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L I V R E V I N G T - S I X I E M E

CONCILES OCCIDENTAUX DE 870 A 900

INCLUSIVEMENT

500. Conciles de lannfe 870. Conflit entre les deux Hincmar.

Nous avons vu Charles le Chauve roi de France se faire couron-
L J ner roi de Lorraine dans un concile tenu a.Metz, le 9 septembre

869, afin d'enlever 1'heritage de son neveu Lothaire II a Fempe-
reur Louis II, frere du mort et son heritier legitime l. Lors-
que le 11 novembre suivant, fete de saint Martin, Charles regut
les serments de ses nouveaux vassaux de la Provence et de la haute
Bourgogne, a Gondreville2, deux legats du pape Hadrien II, les
eyeques Paul et Leon, y vinrent lui remettre une lettre menagant
d'anatheme quiconque attenterait aux droits de 1'empereur
Louis II. Le pape exhortait les eveques frangais a ne pas soute-
nir le roi Charles dans une cause si injuste. Mais ni les eveques
ni le roi ne prirent garde a ces remontrances ; et Charles le
Chauve se prepara a annexer le reste de la Lorraine 3. C'est a
Gondreville qu'eut lieu 1'incident rapporte par Hincmar de Reims
dans le c. 4 de ses celebres LV capitula: les nombreux eveques
presents a 1'assemblee vinrent saluer 1'archeveque de Reims; seul

1. Voir § 486.
2. Gondreville (Gundulfi villa), arrondissement de Toul, departement de

Meurthe-et-Moselle; cf. J. Calmette, La diplomatic carolingienne du traite de Ver-
dun a la mort de Charles le Chawe, 843-877, in-8, Paris, 1901, p. 140-141. (H. L.)

3. Hincmar, AnnalesS. Bertini, dans Pertz, op. cit., t. i, p. 486; Hadriani, Epist,
Mansi, op. cit., t. xv, col. 839 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 708. Voyez aussi la
notice d'Hincmar dans Mansi, op. cit., t. xvi, col. 623; Hardouin, op. cit., t. v,
col. 1265. Cf. Noorden^m/cmar, p. 254 sq. (il place a tort Gondreville en Bour-
gogne) ; Dummler, Gesch. des ostfrdnk. Reichs, t. i, p. 725.
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son neveu et suffragant, Hincmar de Laon, ne Pembrassa ni ne [490]
luj adressa la parole. L'archeveque Wenilon ayant demande
a cclui-ci le motif de cette conduite, il repondit : « Je ne ferai
la paix avec mon oncle qu'apres qu'il aura brule publiquement
et annule son ecrit contre 1'interdit que j'avais jete sur 1'figlise
de Laon. Je tiens de mon oncle 1'exemple d'une pareille excom-
munication 1, lorsqu'il abolit le service divin dans la villa d'Attola,
en sorte que des enfants sont morts sans bapteme, et des malades
sans viatique, et de ceci je puis fournir les preuves ecrites. Mais
je n'en veux pas faire un reproche public a mon oncle.» Wenilon,
sur le desir formel d'Hincmar le jeune, rapporta ces paroles a Hinc-
mar de Reims, qui repondit :« C'est faux; du reste, que mon neveu
remette aftx eveques (reunis a Gondreville) tous ses griefs contre
moi, et par ecrit, alors ces eveques jugeront en connaissance de cau-
se. »Hincmar de Laon declara n'avoir pas presentement sous la main
tous ses dossiers, mais seulement quosdam quaterniunculos, c'est-
a-dire une collection de canons 2, et quelques vers adresses au
roi Charles. II fit remettre avant la fin du jour ces documents a
son oncle, lequel composa dans la nuit suivante une replique qui
nous est parvenue, avec les pieces de son neveu. Hincmar de Laon
citait des autorites anciennes, et parfois des fragments pseudo-
isidoriens, pour prouver que son oncle avait depasse a son egard
les limites du pouvoir metropolitain, et allait jusqu'ale menacer 3.
La reunion de Gondreville terminee, Hincmar de Reims retravailla
sa replique 4, qui devint 1'ouvrage en LV capitula 5. II y contestait
la valeur (mais non 1'authenticite) des fragments pseudo-isi-
doriens cites par son neveu, donnant comme raison qu'ils ne
s'harmonisaient pas avec les decisions des grands conciles. Dans
sa replique, il invoque, lui aussi, les decretales pseudo-isido-
riennes (c. 11-15), pour demontrer la subordination des eveques [491]
vis-a-vis de leurs metropolitains, et ajoute : « Tout le pays est

1. Autrefois on donnait ce nom a 1'interdit. Pour cet incident, cf. Schrors,
Hinkmar, Erzbischof von Reims, in-8, Freiburg, 1884, p. 329. (H. L.)

2. Quosdam quaterniunculos, quelques cahiers seulement. (H. L.)
3. Le memoire d'Hincmar de Laon se trouve dans ses CEuvres, cf. P. L.>

t. cxxiv, col. 1002 sq.
4. P. L., t. cxxvi, col. 290-494. [H. Schrors, op. cit., p. 331-334. (H. L.)]
5. Elle se trouve sous forme de lettre a son neveu, dans ses (Euvres, cf. P. L.,

t. cxxvi, col. 534; dans Mansi, op. cit., t. xvi, col. 829; Hardouin, op.cit., t. v,
col. 1379.
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plein de pareils documents et je les connaissais longtemps avant
mon neveu. » II croit cependant, mais a tort, qu'ils appartenaient
a la collection isidorienne authentique, divulguee par Riculf, arche-

veque de Mayence.

Hincmar de Reims apporta les LV capitula a la diete synodale,
reunie a Attigny par Charles le Chauve au mois de juinSVO1 . On

y vit des eveques de dix provinces ecclesiastiques. L'assemblee
s'occupa d'abord de repondre aux douze deputes de Louis le
Germanique, touchant la question d'un partage de la Lorraine 2.

Elle kit et discuta les lettres du pape presentees a'Gondreville 3.
Vint alors le tour des affaires ecclesiastiques, et les deux Hinc-
mar presenterent au concile les pieces et les actes dont ils s'etaient

abondamment pourvus. Hincmar de Reims aurait volontiers
discouru, mais ses rhumatismes 1'empechant, il fit lire un resume
de son memoire : « Le roi Charles et les clercs de Laon s'etaient

plaints a lui metropolitain que son neveu et suffragant avait,
par un interdit, expose les enfants a mourir sans bapteme et

les adultes sans penitence et sans eucharistie. Pour eviter un
si grand mal et mettre fin a un abus sans exemple il avait cru
devoir reunir les passages de la sainte Ecriture, des anciens
canons et des decrets des papes relatifs a cette situation, et les
avait envoyes a son neveu, au roi et aux clercs de Laon : a son

neveu pour sa correction, au roi parce qu'il residait alors dans
le diocese de Laon, aux clercs afin de les mettre en mesure, si
leur eveque s'obstine, de detourner le danger qui menagait
un si grand nombre d'ames. L'eveque de Laon, comme Hincmar
1'avait prevu, s'etait opiniatre ; averti de vive voix et par ecrit
a cinq reprises, il n'avait ni rapporte des mesures injustes ni

[49JJ donne satisfaction pour 1'atteinte portee aux droits des metro-

1. Noorden a demontre, op. cit., p. 269, que cette diete se tint au mois de
juin et non au mois de mai 870. Les proces-verbaux de cette diete n'existent plus
et les renseignements que nous possedons sur elle sont tres dissemines. [Sirmond,
Cone. Galliie,.t. in, col. 386 ; Coll. regia, t. xxni, col. 782; Labbe, Concilia,
t. vm, col. 1537-1539, 1841-1842 ; Hardouin, Cone, coll., t. v, col. 1217 ; Co-
leti, Concilia, t. x, col. 1049; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvi, col. 562; T.-M.-
J. Gousset, Les actes de la prov. eccles.de Reims, in-4, Reims, 1841, t. i, p. 390;
H. Schrors, Hinkmar, p. 334-336; Verminghoff, dansNeues Arch.,1901, t. xxvi,
p.642. (H.L.)]

2. Pertz, op. cit., t. i, p. 487.
3. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 623; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1265 sq.
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politains. Hincmar demandait done la lecture des ecrits en-
voyes a son neveu, et si le concile les trouvait conformes a
la sainte Ecriture et a la tradition, il priait qu'on se joi-
gnit a lui, pour exhorter Hincmar de Laon a 1'obeissance 1. »
On fit immediatement cette lecture, et tous les eveques approu-
vant Hincniar de Reims, 1'eveque de Laon crut opportun de pa-
raitre ceder, car il savait que le roi se preparait a 1'accuser de

desobeissance. II remit done spontanement au roi et a son oncle
un Libellus professionis, temoignant des meilleures dispositions
pour 1'avenir. Ceci se passait le 25 juin 870 ; on en redigea aussi-

tot un proces-verbal qui fut signe par les membres du concile.
Le lendemain, le neveu fit presenter a son oncle, par Finterme-
diaire d'Hartwig, eveque de Besancon, un nouveau libellus,

par lequel le metropolitan! promettait au suffragant le respect

constant de ses privileges et sa protection en tout temps. Cette
demande inouie etant contraire aux regies de 1'Eglise, on n'y

donna aucune suite. La situation d'Hincmar le jeune s'aggrava

lorsque ses propres diocesains vinrent se plaindre qu'il eut injus-
tement depouille les possesseurs de certains benefices. Parmi ces
accusateurs se trouvait probablement le comte Nordmann2 . Hinc-

mar de Laon reclama alors, conformement au droit canon, 1'institu-
tion des arbitres (judices electi) 3; mais, sans attendre leur decision,
il prit la fuite et envoya de Laon a son oncle ce billet (pittacium] :

« Le pape Hadrien m'a deux fois convoque a Rome, mais a Ver-
berie et a Attigny j'ai demande en vain la permission de m'y rendre.

Je prie maintenant mon metropolitain de m'obtenir du roi cette

permission, sinon je ne pourrai plus lui rendre 1'obeissance cano-
nique 4. » Hincmar de Reims diiTera sa reponse, et le concile d'Atti-
gny aborda la troisieme affaire qui lui etait soumise. Le plus

jeune fils de Charles le Chauve, Carloman, avait etc destine par
son pere a 1'etat ecclesiastique, afin que 1'heritage paternel de-
meurat intact aux deux autres fils Louis et Charles. En conse-

quence, Carloman rec.ut, en 854, la tonsure monacale et la com-
mende de plusieurs abbayes. Mais comme, peu de temps avant le

1. Ce grand ouvrage d'Hincmar, c'est-a-dire les cinquante-cinq capitula, est
analyse en detail dans V. Noorden, op. cit., p. 269-283.

2. Voir § 486.
3. Sur les judices electi, voir p. 308, note 4. (H. L.)
4. Mansi, op. cit., t, xvi, col. 599, 862 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1242,1405;

Pertz, op. ell., t. i, p. 487.
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concile d'Attigny, Carloman s'etait revoke et avait jete le froc
1-400-1 aux orties, le concile lui enleva ses abbayes, et Charles le Chauve

le fit emprisonner a Senlis 1.
Pendant le concile, ou immediatement apres, Hincmar de Laon

ecrivit auroi, qui 1'avait cite pour exposer les raisons de sa fuite.
L'eveque s'excusait sur une grosse fievre, de ne pouvoir se rendre
a la cour, et sollicitait la permission de faire le. voyage de Rome.
Le roi lui repondit que si la maladie le mettait dans 1'impossi-
bilite de venir a la cour, a plus forte raison elle ne lui permet-
tait pas le voyage de Rome ; que, d'ailleurs, la permission ne
lui serait pas refusee s'il venait la demander lui-meme 2. Au lieu
d'aller vers le roi, Hincmar de Laon deputa a son oncle (mi-
juillet 870) le prevot de son figlise, Heddon, reclamant « main-
forte contre le roi, qui avait dispose en faveur du comte Nordmann
et d'autres personnes de plusieurs biens de 1'figlise de Laon. Le
devoir du metropolitain etait d'aider ses suffragants a recouvrer
les biens de 1'Eglise 3. » L'oncle repondit avec d'autres eveques,
qu'il s'etait deja employe pour cette affaire aupres du roi, lequel
paraissait dispose a rendre une partie des biens de 1'Eglise de
Laon ; quant a 1'autre partie, on ne pourrait obtenir une decision
legale que lorsque le missus du roi et du metropolitain serait
venu a Laon. Le prevot Heddon ayant presente, suivant ses
instructions, la copie d'une pretendue ordonnance rendue a
Toucy en 860, et portant excommunication contre les possesseurs
de biens d'eglise 4, Hincmar de Reims jeta les hauts cris en face
d'une pareille falsification, assurant qu'aucune ordonnance de ce
genre n'avait ete portee a Toucy 5. Les deux Hincmar engagerent
alors une discussion sur ce point ; mais, deux mois apres sa
fuite d'Attigny, Hincmar de Laon, sans en rien dire a son oncle,
decida le roi a etablir un tribunal exclusivement compose de
laiques, c'est-a-dire officiers royaux, pour decider cette question
des biens d'eglise, qui avait motive la reunion du tribunal eccle-
siastique d'Attigny. Ce tribunal lai'que se reunit en effet a

1. Pertz, op. cit., t. i, p. 487. [II avait reiju 1'abbaye de Saint-Jean-de Reome;
degrade a Senlis en 873, il mourut a Epternach en 877. (H. L.)]

2. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 580; Hardouin, op. oil., t. v, col. 1224.
3. Hincmar, Opera, P. L., t. cxxvi, col. 494.
4. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 602.
5. Hincmar, Opera, P. L., t. cxxvi, col. 496. La reponse du nevqu dans P. L.,

t. cxxiv, col. 1027 sq.

J
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Silvacum (= Servais, pres Laon, Aisne), ou Hincmar le jeune se [494]
rencontra le ler septembre 870 avec le roi l.

Quelques semaines plus tard, le 26 septembre 870, Liutbert,
archeveque de Mayence, presida a Cologne un concile dont les
actes sont perdus, mais qu'a du avoir sous les yeux 1'historien
Aventinus, si les extraits qu'il en a donnes sont authentiques 2.
D'apres ces extraits, le concile aurait recommande aux clerc.s
une conduite edifiante, en particulier le soin des pauvres, la chas-
tete, la moderation, 1'etude des sciences ecclesiastiques et le desin-
teressement. Abbon, abbe de Fleury, cite comme 56e canon de ce
concile une ordonnance defendant aux eveques de prononcer,
sans motif suffisant, une sentence d'excommunication 3. Les
Annales de Fulda pretendent que 1'eglise de Saint-Pierre (domus
S. Petri) a Cologne fut consacree a 1'occasion de ce concile4 ;
mais comme il resulte de plusieurs documents que 1'eglise
cathedrale de Saint-Pierre a Cologne a ete consacree lors d'un
concile tenu en 873, on est amene a formuler deux hypotheses :
ou bien 1'auteur des Annales de Fulda a attribue a tort au con-
cile de 870 certains actes (la consecration de la cathedrale ) qui
appartiennent a celui de 873, ou bien on doit attribuer au con-
cile tenu en 873 tout ce qui est dit de celui de 870. Binte-
rim 5 emet une troisieme opinion : il y aurait eu a Cologne
plusieurs eglises dediees a saint Pierre ; la cathedrale fut
consacree en 873 et 1'autre eglise, dediee a saint Pierre, au-
rait ete consacree trois ans plus tot en 870. Personnellement
nous donnons la preference a la premiere de ces opinions ;
mais Dummler pense que Willibert de Cologne ayant consacre
en 870 1'eglise de Saint-Pierre (la cathedrale) avant que son elec-
tion eut ete ratifiee par le pape, cette consecration fut consideree

1. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 580, 603; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1224, 1246.
2. J. Thurnmaier (= Aventinus), Annalium Boiorum libri VIII, in-fol., Fran-

cofurti, 1627,1. IV, p. 258. Les collections conciliates donnent sous les dates de
870 et 873 deux conciles a Cologne : Coll. regia, t. xxm, col. 784; Lalande,
Cone. Gallic, 1660, col. 202; Labbe, Concilia, t. vm, col. 1539; Coleti, Concilia,
t. x, col. 1051; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvi, col. 563-873 ; Labbe. Concilia,
t. ix, col. 252-257; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 137; Coleti, Concilia, t. xi, col.
249; Mansi, op. cit., t. xvn, col. 275 ; Mansi, Cone. Supplem., t. i, col. 1011.
(H. L.)

3. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 566.
4. Pertz, op. cit., t. i, p. 383.
5. Binterim, Deutsche Concilien, t. vni, p. 145 sq.
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comme nulle, et que trois ans plus tard, lors du concile de 1'annee
873, on proceda a une nouvelle consecration 1.

501. Concile de Douzy,

[495] II s'est tenu en 870 a Vienne et a Verberie, deux conciles, dont
nous ne connaissons que certains documents en faveur de quel-
ques monasteres 2. En revanche, un concile plus important s'est
tenu au mois d'aout 871, dans la villa de Douzy 3, qu'il ne faut
pas confondre avec Toucy, pres de Toul 4.

Charles le Chauve et Louis le Germanique s'etant partage la
Lorraine, dans les premiers jours du mois d'aout 870 5, le pape
Hadrien II leur envoya, mais en vain, des legats pour les en-
gager a rendre ce royaume a son possesseur legitime, leur ne-
veu, frere du roi Lothaire defunt, 1'empereur Louis II. Cedant a

1. Dummler, op. cil., p. 806 sq.; Ennen, Gesch. der Stadt Coin, 1863, t. i,
p. 251.

2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvi, col. 562,566.
3. Duziacum, aujourd'hui Douzy-les-Pres, pres de Mouzon, arrondissement

de Sedan, departement des Ardennes. V. Noorden, op. cit.,p. 286 sq., a place a
tort ce concile a Toucy. (H. L.)

4. Sirmond, Concilia Gallise, 1629, t. in, col. 397 ; Coll. regia, t. xxin, col. 785;
Concilium Duziacense I anno Domini DCCLXXI celebratum, cum aliis Hinc-
mari utriusque opusculis, Ludovicus Cellotius e manuscriptis edidit et notis
illustravit, in-4, Parisiis, 1658 ; Lalande, Concilia Gallise, 1660, col. 206 ; Labbe,
Concilia, 1671, t. vin, col. 1539-1742 ; Mabillon, Vetera analecta, 1675, t. i,
col. 57 ; 2e edit., col. 150; Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 1217; Coleti, Concilia,
t. x, col. 1051; Mansi, Concil. ampliss. coll., t. xvi, col. 570 ; Camus, Notice
d'un manuscrit de la Bibliotheque nationale n. 1594,droit canon E, contenant
plusieurs pieces historiques du IXe siecle, dans Notices et exlraits des manuscrits,
an. 7, t. v, p. 79-85; Jaffe, Regest. pontif. roman., n. 2238 ; 2e edit., n. 2945.
L'edition princeps du P. Cellot a ete reimprimee integralement dans Mansi, tan-
dis que Hardouin a supprime la preface et les notes. H. Schrors, Hinkmar,
p. 341-344 ; E. Lesne, La hierarchic episcopale, 1905, p. 313, au mot Douzy. (H. L.)

5. On trouvera le recit de ce partage dans Hincmar, Annales S. Bertini, dans
Pertz, op. cit., t. i, p. 488 sq. Cf. R. Parisot, Le royaume de Lorraine sous les
Carolingiens, in-8, Paris, 1899, p. 369 sq. ; J. Cahnette, La diplomatic carolin~
gienne du traite de Verdun a la mart de Charles le Chauve (843-877), in-8, Paris,
1901, p. 114-127; G. Monod, Du role de I'opposition des races et des nationalites
dans la dissolution de I' empire carolingien, dans I'Annuaire de V Ecole pratique
des hautes etudes, in-8, 1896. (H. L.)
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la sollicitation de ces memes legats, le roi Charles se decida a
retirer son fils Carloman de sa prison de Senlis ; quelque temps
apres le prince se mit de nouveau a la tele d'une sedition et les
eveques de Neustrie reunis a Compiegne excommunierent sous
1'influence d'Hincmar de Reims tous ceux qui avaient pris part
a cette revolte 1. Seul Hincmar de Laon refusa de reconnaitre
cette condamnation. Prenant parti contre son roi qu'il calomnia
a Rome, il appuya le prince rebelle, lequel adressa sur son conseil,
dit-on, des plaintes au pape contre son pere 2. II en resulta trois
lettres datees du 13 juillet 871 et adressees par Hadrien II au roi
Charles, aux grands et aux eveques de France et de Lorraine. r/ Q£JT
Le pape y parle sur un ton tres anime.« A tant d'autres exces "- *
du roi, dit-il, il faut ajouter sa conduite contre son propre fils,
conduite plus cruelle que celle des betes feroces. Qu'il lui par-
donneimmediatement et lui rende tout ce qu'il lui a pris, jusqu'a
1'arrivee des legats qui decideront entre le pere et le fils 3. »

Avant 1'arrivee de ces lettres du pape, le roi Charles avait
convoque les eveques de son royaume pour le mois d'aout 871,
a Douzy, et les signatures des proces-verbaux de cette assemblee
prouvent que huit (ou sept) metropolitains, quatorze eveques,
huit representants d'eveques absents, plusieurs archidiacres et
pretres repondirent a cet appel. Le debut des actes n'est pas con-
serve ; le texte actuel s'ouvre au milieu d'un discours (petitio]
de Charles le Chauve priant 1'assemblee de 1'aider contre Hinc-
mar de Laon, « qui 1'a calomnie aupres du pape Hadrien II,
le representant comme un ravisseur du bien des eglises. Ce
meme eveque, incorrigible desobeissant, n'a pas repondu aux
citations a lui adressees, a fait cause commune avec le defunt
Lothaire de qui il a accepte des fonctions pour lesquelles il a aban-
donne ses propres eglises; tandis qu'il empechait ses diocesains
de se renidre aupres du roi, il en envoyait d'autres a Rome, sans
1'agrement du pape et au mepris de tous droits, afin d'y soutenir
de fausses accusations, de sorte que le pape ecrivit au roi une lettre
(aujourd'hui perdue) comme jamais Rome n'en avait envoyee

1. Pertz, op. cit., t. i, p. 490 sq. Ci. J. Calmette, op. cit., p. 132,133,144, 145,
146. (H. L.)

2. Hardouin, op. cit., t. v, col. 1249; Mansi, op. cit., t. xvi, col. 606 ; t. xvn,
col. 1 ; P. L., t. cxxvi, col. 277.

3. Mansi, op. cit., t. xv, col. 850; Hardouin, op. cit., t. v, col. 720.
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a un roi franc. Apres un nouveau serment d'obeissance au
concile d'Attigny, il a neanmoins furtivement quitte 1'assemblee,
et lorsque le roi 1'a cite a comparaitre, il s'en est excuse sur
une grosse fievre, qui ne Fempechait pas au meme moment de
demander la permission de se rendre a Rome. Le roi lui a fait
comprendre son inconsequence. Vers le ler septembre, Hinc-
mar de Laon est venu le trouver a Silvacum, et n'a plus parle
de voyage a Rome, pas plus qu'il n'a donne suite a ses projets
en octobre 870 a Reims, en fevrier 871 a Compiegne, et en juin
a Silvacum ; ce qui ne 1'empeche pas de clamer tous les jours
qu'il n'a pu obtenir la permission de se rendre a Rome. II repand
d'autres calomnies centre le roi, et pour ce motif celui-ci de-
mande 1'assistance du concile. En outre, Hincmar le jeune a
resiste a main armee a 1'envoye du roi, qui voulait empecher
certains sujets de Laon, infideles a leur prince, de prendre la fuite,
et il a favorise leur evasion 1. »

1. H. Schrors, Hinkmar, Erzbischof von Reims, p. 325, a un peu cede au be-
soin de poetiser, si poesie il y a, en faisant d'Hincmar de Laon le champion con-
vaincu et la victime tres peu resignee d'une cause respectable qui 1'entrainait
a resister a 1'ingerence des seculiers tout comme a 1'envahissenient metropoli-
tain et qui lui suscita deux adversaires dont un seul eut sufFi a 1'occuper, le
roi Charles le Chauve et 1'archeveque de Reims Hincmar. Ce dernier qui n'y
met pas tant de facons, qui connait son sang et ne s'en laisse pas imposer par
les idees, accuse tout simplement 1'eveque de Laon d'avoir ete entraine par sa
passion pour la celebrite : immoderatus amor sseculi. Hincmar, LV Capitula,
n. XLV, P. L., t. cxxvi, col. 455. Charles le Chauve le menageait d'autant moins
qu'il 1'avait connu plus courtisan et plus avide de faveurs. Ce champion sans le
savoir des idees pseudo-isidoriennes y venait sur le tard ; on 1'avait vu autfe-
fois s'accommoder fort bien d'une abbaye a lui donnee dans le diocese d'un
eveque qui n'avait pas meme ete consulte. Hincmar, op. cit., n. n, P. L., t. cxxvi,
coi. 296. En ce temps de grande fringale juvenile, tout lui etait bon, meme
d'assez vilains compromis. Par exemple lorsque Charles le Chauve lui restituait
une villa depuis longtemps soustraite a 1'figlise de Laon etqu'un certain Nort-
man tenait en benefice, Hincmar avait jete les hauts cris, le roi avait cede,
mais a peine 1'eveque avait-il recouvre ce bien qu'il le cedait en precaire a Charles
le Chauve, afin que Nortman ne perdit pas son benefice. Evidemment, Charles
le Chauve ne pouvait pas considerer un pareil prelat comme un confesseur, Hinc-
mar devait lui faire plutot 1'impression d'un fripon, categorie qu'on menage,
mais jusqu'a un certain point seulement. Cette fois Charles esperait en avoir
fini des menagements et pouvoir se debarrasser de 1'eveque de Laon, mais il
avait affaire a forte partie. Au roi qui reclame sa condamnation, Hincmar le
jeune oppose I'exceptio spolii que lui offrent les Fausses Decretales et en vertu
de laquelle un eveque ne peut etre juge s'il n'a ete au prealable retabli dans ses
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Apres avoir expose ces plaintes, le roi demanda au concile de [497]
former un recueil de tous les passages de la sainte Ecriture et des
canons utilisables dans le cas present, afin que, si Hincmar de
Laon se presentait, 1'assemblee put decider regulierement entre
le roi et lui l.

Hincmar de Reims remit contre son neveu un memoire detaille
en trente-cinq chapitres 2, dans lequel il s'appliquait a demontrer
qu'JIincmar le jeune avait meprise tous les droits des metropo-
litains. Le P. Cellot dit que, dans ce requisitoire 3, Hincmar de
Reims s'est servi du mot expostulo, et non accuso, parce qu'il
ne voulait pas que 1'eveque de Laon fut juge et puni du chef des
griefs qu'il se bornait a exposer au concile. Mais la preface de sa
Schedula expostulations contredit cette hypothese; on y lit en effet:
« L'archeveque a essaye plusieurs fois, par ecrit, d'obtenir d'Hinc-
mar le desistement de ses preventions; tous ses efforts sont demeures
vains. II 1'a invite, le 14 mai, a se rendre au present concile, mais
Hincmar de Laon n'a repondu que par des recriminations et des
injures. II demande done au concile d'exhorter son neveu a
s'amender, ou de morigener son insolence par le regulare medica-
mentum, car pour lui, il est decide a en finir, d'autant que le pape
Hadrien 1'a accuse de faiblesse a 1'egard de ses eveques co-pro-
vinciaux. (A ce propos on donna lecture de la lettre du pape du
25 mars 871.) Hincmar ne se plaint pas des offenses personnel-
les de 1'eveque de Laon a son egard, mais il remplira tout son
devoir qui est de faire respecter ses droits de metropolitan!.» Les
trente-cinq capitula, par un appel constant aux anciens canons,
montrent a quel point Hincmar de Laon porte atteinte a ces
droits metropolitains 4.

biens et ses charges. Hincmar de Laon, Collecta altera, P. L., t. cxxiv, col. 1004-
1006, 1007, 1012, 1014, 1020; Cone. Duziacum, cap. iv, Mansi, op. cit., t. xvi,
col. 662. D'un pareil retablissement Charles le Chauve ne veut a aucun prix;
c'est restaurer ce qu'il veut detruire; mais les jurisprudences ont de ces trou-
vailles a 1'usage de ceux qui s'y aventurent. (H. L.)

1. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 578 sq.; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1222 sq.
2. Dans Mansi, op. cit., t. xvi, col. 581-643; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1225

sq.; P. L., t. cxxvi, col. 566 sq.
3. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 726.
4. Pour avoir la theorie d'Hincmar sur les droits du metropolitan!, il faut en

degager les traits dans sa correspondance et ses ecrits polemiques. II est plus
rapide et aussi sur de s'enrapporter a 1'excellent chapitre relatif a Hincmar et la
theorie des droits des metropolitains, dans E. Lesne, La hierarchie episcopale, in-8,
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Paris, 1905, p. 171-185. Outre les LV Capitula, P. L., t. cxxvi, col. 282 sq., et
le Libellus expostulations Hincmari, P. L., t. cxxvi, col. 566, il faut surtout lire
YEpistola ad episcopos de jure metro politanorum, P. L., t. cxxvi, col. 189 sq. « De
ces opuscules, il est aise de degager la conception que se faisait Hiricmar des
prerogatives d'uii metropolitan!, H. Schrdrs, op. cit., p. 318 ; mais est-il legi-
time de pretendre y retrouver les idces de ses coiitemporains et le droit qui etait
alors en vigueur ? Hincmar n'est jamais en effet un temoin desinteresse ; c'est
un defenseur passionne. II presente 1'apologie de sa propre conduite et c'est sa
situation personnelle qui est en cause. Pour couvrir ses actes ou se garder centre
les intrusions d'une juridiction superieure, il devait etre tente de grandir son pri-
vilege et d'exagerer ses droits de metropolitain. On le soupcjoime d'autant plus
d'avoir cede a cette propension naturelle que telle est precisement 1'accusation
lancee centre lui par plusieurs de ses suffragants et qu'a vouloir exercer les
droits qu'il revendique, il a provoque leur revolte. A notre connaissance, il ne
s'est produit en aucune autre province de conflits semblables a ceux qui, a deux
reprises, se sont eleves entre le metropolitain de Reims et l 'unde ses suffragants.
Si le seul Hiiicmar est entre en contestation avec ses suffragants au sujet de ses
prerogatives, on pensera que peut-etre il eri reclamait de plus etendues que celles
dont se contenterent les autres metropolitans. II semble qu'Hincmar soit le
dernier qu'il faille interroger sur 1'exacte portee des droits des metropolitains.

« Hincmar rehaussait en sa personne la prerogative de metropolitain a la fa-
veur de 1'autorite exceptionnelle qu'il exercait dans 1'Eglise et dans 1'Etat. Le
credit que de grands services rendus lui assuraient aupres des rois, 1'ascendant
qu'exercaient sur 1'episcopat sa science et ses talents, lui faisaient une situation
hors de pair avec celle des autres metropolitains du royaume. (Tu qui honore et
dignitate cseteris illius regni episcopis es sublimior. Lettre du pape Hadrien II,
P. L., t. cxxn, col. 1302.) A le voir tout diriger et decider a sa volonte, on conclu-
rait a tort que tout autre archeveque avait les memes droits. L'autorite person-
nelle dont jouissait Hincmar 1'invitait a tirer de son privilege plus qu'il ne con-
tenait. Faute de trouver dans le droit ecclesiastique un point d'appui a cette
situation exceptionnelle, ne devait-il pas chercher a la legitimer a la faveur du
privilege des metropoles ? C'est peut-etre seulement sa propre et extraordinaire
autorite qui se revele quand il expose ou exerce ses pretendus droits. Son ca-
ractere le portait a enfler la prerogative du metropolitain. Altier et autoritaire
a 1'exces, Hincmar pretend regenter non seulement ses suffragants, mais sou-
vent tout 1'episcopat. Les adversaires du fougueux defenseur des droits des
metropolitains ne se font pas faute de lui reprocher sa pretention de faire plier
tous les eveques devant sa volonte. Au concile de Pitres, au moment ou Rothade
interjette appel, Hincmar, comme s'il etait le maitre de tous, rassemblait ses
foudres au-dessus de la tete de son suffragant : quasi omnium dominus praesidens
ac prs&valens, senlentiam in me damnationis violenter ac prsecipitanler faculari
acceleraret. Mansi, op. cit., t. xv, col. 682. II est a la fois-accusateur, temoin et
juge : ipse accusator, ipse testis, ipseque judex. Rothade le represente tronant
comme un empereur et pronongant 1'arret en pontife supreme : Tanquam impera-
tor triumphans et tanquam summus ecclesise pontifex decernens, subjugata suo po-
tentatui et oppressa fratrum humilitate. Le pape Nicolas reprochait au meme*
archeveque d'avoir ete au concile de Soissons ou comparurent les clercs ordonnes
par Ebbon, successivement accuse, accusateur et juge et d'avoir tout dispose
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1. Malgre la volonte expresse de son metropolitain, Hincmar a
accept^ une charge dans le palais imperial. l

2. Sans la permission de son metropolitain, il s'est absente
pour gerer une abbaye regue du roi.

3. II ne s'etait pas rendu a la convocation du metropolitain,
pour 1'ordination du nouvel eveque de Cambrai.

4. II a, a plusieurs reprises et sans motif, offense le roi et ex-
communie des diocesains etrangers, quelques-uns meme de 1'ar-
chidiocese, sans qu'ils eussent commis de fautes dans son pro-
pre diocese, et sans prendre 1'avis prealable de son metropoli-
tain.

5. II a, sans prendre avis de personne, excommunie les clercs [498]
de son diocese, de sorte que tout service divin a ete interrompu.

6-7. II a interdit de baptiser les enfants et d'administrer les
sacrements aux mourants.

8-9. II a egalement interdit de rendre aux morts les honneurs
de la sepulture ecclesiastique, et son metropolitain 1'ayant averti
de 1'inopportunite de ces mesures trop rigoureuses, il n'en a tenu
aucun compte.

10. II a contrevenu aux canons, en signant dans une province
ecclesiastique etrangere, avec des eveques etrangers, un docu-
ment (pour assurer le roi de leur obeissance); ce qu'il ne devait
pas faire a 1'insu du metropolitain.

11. Pour ruiner le pouvoir des metropolitains, il a com-
pose une tres honteuse et diffuse collection d'anciens canons,
souvent contradictoires, qu'il a fait signer par son clerge 2.

12. Dans cette collection, et dans une autre subsequente 3,
il a altere les propositions des Peres.

a sa guise : modo quasi accusatus, modo accusator, modo judex accedit etprolibitu
propria cuncta disponens. P. L., t. cxix, col. 1094. Au synode de Douzy, s'il
f aut en. croire Hincmar de Laon, les eveques plient en gemissant devant 1'inflexi-
ble volonte d'Hincmar et balbutient, terrifies, une sentence qu'ils reprouvent. Ne
serait-il pas illogique, quand il s'agit d'un tel homme, de rapporter au privilege
des metropolitains ce que revendique pour lui-meme un polemiste intraitable et
peu scrupuleux, ce qui appartient au plus a 1'ascendant personnel d'Hincmar
et a 1'energie de sa volonte ? » E. Lesne, op. cit., p. 172-174. (H. L.)

1. Sur 1'ordre de son metropolitain, Hincmar avait abandonne cette charge,
mais pour en reprendre possession sitot qu'Hiricmar de Reims fut unpeu eloigne.
P. L., t. cxxvi, col. 499. (H. L.)

2. II s'agit ici de sa collectio prima, voir § 486.
3. Voir § 500.
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13-14. II a quitte, de lui-meme et par pur caprice, le concile
d'Attigny, sans attendre la decision des judices electi qu'il avait
demandes ; il ne peut donner de sa fuite que de mauvaises rai-
S«ns.

15. II a presente sous uii faux jour 1'affaire du comte Nort-
mann, car c'est lui-meme qui, a 1'insu du metropolitan! et pour
plaire au roi, a donne au comte ces biens de 1'eglise devenus
maintenant une source de conflit.

16. Aucun eveque du concile de Verberie n'a connu 1'appel au
pape d'Hincmar de Laon; aucun n'a rapporte son emprisonne-
ment a ce motif ; de plus, ayant fait cause commune avec le
roi Lothaire, il a forme le projet d'entrer a son service et de
quitter son diocese.

17. Apres sa fuite d'Attigny, Hincmar a mande a son oncle
qu'il en parlerait a Rome ; mais il n'en a rien fait, pas meme le
voyage. Telle a ete sa constante conduite. Lorsque, a raison de
ses insolences, on le cite a comparaitre, il dit en appeler a Rome, et
vouloir s'y rendre ; puis, lorsqu'il suppose le roi et les eveques
moins animes centre lui, il ne veut plus entendre parler d'appel
et ne s'inquiete guere de repondre a Finvitation du pape. Son
billet a son oncle apressa fuite d'Attigny est en contradiction for-
melle avec son Libellus professionis depose precisement dans ce
concile. Dans le Libellus, il promet 1'obeissance dont il se declare
affranchi dans le billet.

18. II a presente un canon faux, le donnant comme I'osuvre
du concile de Toucy.

499] 19. En depit du droit ecclesiastique, il a demande au roi, apres
le concile d'Attigny, des juges laiques a qui il en appele de la
sentence des juges ecclesiastiques.

20. II n'a pas voulu souscrire a l'excommunication portee
contre les complices de Carloman. Correspondance echangee
a cette occasion entre les deux Hincmar.

21. Les exhortations repetees du metropolitain au sujet de
cette affaire sont restees infructueuses, et 1'eveque de Laon, au
mepris des canons, a manque au respect du a Fautorite metro-
politaine.

22. Refutation de quelques reproches du neveu a 1'oncle. Une
semblable desobeissance est intolerable.

23-24. II est faux qu'Hincmar de Reims ait conseille au roi
de s'emparer d'Hincmar de Laon a Silvacum ; au contraire, il

C O N C I L E S HV — 40
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a desapprouve remprisonnement et n'a jamais fait usage de ter-
mes injurieux a 1'adresse de son neveu, en particulier, il ne 1'a
jamais appele « licorne ».

25-26. C'est pure calomnie de representer Hincmar de Reims
comme meprisant l'excommunication du pape,

27. A Attigny, on n'a pas communique a Hincmar de Laon
un exernplaire remanie de la lettre du pape.

28. C'est pure vanterie de pretendre que 1'interdit jete par lui
serait confirme par le pape.

29-30. Hincmar s'abuse voloiitairement en soutenant que son
oncle 1'a precede dans cette voie des interdits.

31. II cherche en vain a justifier son interdit jete sur
Laon.

32-34. Refutation des attaques contenues dans la lettre d'Hinc-
mar de Laon de juin (mai) 870.

35. Quiconque ne se rend pas au concile pour lequel il a rec,u une
une triple citation doit etre, conformement aux anciens canons,
puni comme contumace.

Hincmar passe a sa conclusion : il n'a pas, dit-il, ecrit ce memoire
a cause des injures de 1'eveque de Laon, mais pour maintenir
ses droits de metropolitan!. Le neveu a doublement tort, puis-
qu'il connait Ires bien les canons qu'il a transgresses. Le concile
decidera s'il doit prononcer une sentence, on s'il doit absoudre,
dans le cas ou Hincmar de Laon en ferait la Ires humble demande,
pourvu que cette indulgence n'aille pas centre les anciens decrets
des conciles et des papes, centre les privileges du Saint-Siege et
les droits de la metropole de Reims. Jusqu'a present, 1'eveque
de Laon ou n'a emis aucun appel canonique, ou n'a pas donne
suite a ceux qu'il avait emis ; cependant il demeure libre d'en
appeler regulierement en se conformant aux canons de Sardi-
que. »

Quelques jours apres, les eveques presenterent le memoire [500]
dans lequel, a la demande du roi, on jugeait, a 1'aide de la Bible
et des Peres, la conduite d'Hincmar le jeune. Ce memoire est tres
prolixe. Apres une courte preface (c. 1) on prouve (ch. n-iv),
par de nombreux textes de 1'Ecriture, des Peres et des con-
ciles, que les parjures, les revokes, etc., d'Hincmar de Laon
sont de grands peches. On prouve (c. 5) qu'apres avoir pris sur
lui de conferer certains biens au comte Nortmann, il les lui a enle-
ves de force et au mepris de tous droits, au lieu de suivre la voie
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canonique 1. 6-8 : Pour les plaintes portees a Rome centre le roi

et les calomnies repandues, d'apres les lois civiles, il merite la

mort, la deposition, d'apres les lois de 1'Eglise. 9 : II est egalement

punissable pour avoir engage certains de ses gens a se rendre a
Rome, malgre leur vceu de n'y pas aller. 10 : De meme, a cause
de sa desobeissance envers le roi, apres le concile d'Attigny. 11 :

De meme encore a cause de sa resistance arinee au missus royal.
12 : Erifin, pour avoir favorise la fuite de sujets rebelles au roi.

En terminant, on groupa tous ces mefaits pour montrer que, place

sous le coup de lois ecclesiastiques immuables, Hincmar le jeune
devait etre purti 2.

Au cours de ces discussions Hincmar de Laon fut cite trois fois
devant le concile. La premiere deputation, conduite par Hilde-

bold de Soissons, lui dit : « Frere Hincmar, le pape Hadrien a
envoye a notre metropolitain des lettres relatives aux affaires de
la province de Reims. Une de ces lettres t'est destinee ; du reste
toutes doivent etre lues en ta presence 3. En outre, plusieurs ayant
emis au concile des plaintes centre toi, le concile et le metropo-

litain te citent, en vertu de 1'autorite du pape et des canons, a

comparaitre sans delai . » L'eveque de Laon usa d'abord de faux-

fuyants, mais s'etant rendu a une troisieme citation, on lut
en sa presence les plaintes du roi centre lui dont on lui remit

copie, afin qu'il put repondre point par point. On lui comrnuni-
qua alors une lettre d'Hadrien II, a lui adressee. Le pape disait
voir clairement que 1'appel n'etait pour lui qu'un jeu ; et comme

cet abus devait ne pas se prolonger, il lui ordonnait de se sou-
[501] mettre en tout au metropolitain conformement aux canons (salvo

dumtaxat apostolicse Sedis synodico proclamandi judicio). Cela

fait, il'pouvait venir a Rome sur-le-champ et satisfaire son de-
sir, a supposer qu'il 1'eprouvat reellement 4.

Le lendemain Hincmar le jeune devait reparaitre devant le

1. « L'eveque de Laon n'est pas aussi coupable qu'ils le diseiit. II tenait sur-
tout a faire reconnaitre par le roi le droit de son figlise sur un bien doht elle
etait depuis longtemps depOuillee, et s'il a consent! a laisser au roi 1'usage de
cette villa, c'est peut-etre qu'il savait ne pouvoir obtenir davantage. Mais en
faisant cette concession, il n'obeissait pas a 1'esprit du pseudo-Isidore. »
E. Lesne, op. cit., p. 223, note 3. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 643 sq.; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1285 sq,
3. Ce sont les lettres du 25 mars 871, voir § 501.
4. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 658 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1299.
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concile pour exposer sa defense, inais on fut oblige de Fenvoyer
querir par des deputes, auxquels il remit un memoire plein de
recriminations contre son oncle ; il ne se decida a venir en per-
sonne devant 1'assemblee, qu'apres 1'envoi d'une seconde depu-
tation. On lui fit comprendre que, conformement au droit canon,
ses accusations ne seraient discutees que lorsque lui-meme
se serait disculpe de celles qui pesaient sur lui. Le metropolitain
ayant reclame de lui des reponses detaillees aux accusations du
roi, il dit : « On m'a pris tout mon bien, aussi ne repondrai-je
rien devant ce concile, » et il tira un cahier dout il lut des pas-
sages pseudo-isidoriens sur 1'appel des eveques a Rome. Hincmar
de Reims 1'interrompit : « Nous avons les canons de Sardique
confirmes par Rome ; ou as-tu trouve ce que tu viens de dire ?
C'est du pape Felix, » repondit le neveu. Et lorsque le concile Feut
engage a exposer sa defense, avec promesse de pouvoir ensuite
en appeler a Rome, il repeta sa declaration : « On m'a tout pris,
aussi ne repondrai-je pas. » Le concile dit : « Qui a fait cela ? »
Mais il s'obstina a vouloir faire interroger ses clercs sur ce point, ;
et le roi Charles finit par consentir a ce qu'il dit a Fagenulf, pre-
tre de Laon : « Nomme les personnes qui ont fait cela, et puis
j'ajouterai ce qui est juste.» Fagenulf repondit: « C'est vous, sire,
qui avez fait cela. » Charles declara aussitot 1'accusation calom-
nieuse, et fit un long recit qui peut se resumer ainsi : « L'eveque
de Laon avait d'abord demande de se rendre au concile avec un
grand nombre de personnes armees, mais le roi lui interdit d'ame-
ner, outre ses clercs, plus de dix ou douze serviteurs, a 1'exem-
ple des autres eveques. Aussitot Hincmar quitta le concile et vou- •
lut fuir avec les tresors de 1'eglise. Aussi le roi le fit-il surveiller.
Mais on ne lui a rien pris, il a encore ses tresors; par exemple, la
croix d'or ornee de pierres precieuses donnee par Irmentrude, la
defunte reine, se trouve encore dans la demeure d'Hincmar. » [502]
On introduisit des temoins qui confirmerent les affirmations du
roi. Fagenulf et les clercs de Laon durent tout avouer, tandis
que 1'eveque avoua une partie et nia le reste. On decouvrit en-
suite que peu auparavant Hincmar de Laon avait donne en secret
au pretre Yrmion, tresorier de son Eglise, plusieurs des objets en-
leves, tels qu'un calice, une pateiie en onyx, afin qu'on ne les trou-
vat plus chez lui; d'autres objets encore etaient en sa possession-, J
il avait eu soin d'emporter avec lui 1'inventaire des biens de 1'Egli-
se. Presse de restituer, Hincmar se declara pret a le faire entre
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les mains du metropolitan!, si celui-ci le demandait. Hincmar
de Reims vit le piege et dit : « II ne demandait que ce a quoi le
24e canon d'Antioche 1'autorisait 1 ; au reste, les biens d'une
figlise devraient etre aussi bien connus des clercs et des diacres,
afin qu'entre la propriete privee de 1'eveque et les biens de
1'Eglise il ne put y avoir confusion.)) Apres la lecture du canon
d'Antioche, leroi observa qu'Hincmar de Laon ne possedait rien
de son chef, ayant etc eleve et nourri par son oncle ; lors de sa
promotion a 1'episcopat, il ne possedait pas un denier et depuis
n'avait pas augmente d'un sol les biens de 1'Eglise de Laon. En
revanche, il avait distribue ces biens a ses amis, qui s'etaient en-
fuis. En preuve du chatiment que meritait cette conduite, on lut
le 25 e canon d'Antioche. Hincmar de Laon retira de sa poitrine
la croix en question, et la remit au pretre Yrmion.

Son oncle 1'ayant encore exhorte a repondre aux accusations
portees centre lui, il dit :«Je ne repondrai pas a ton appel; je n'ac-
cepte pas ta sentence, j'ai des sujets de plaintes centre toi, et
j'en appelle au Siege apostolique. » Le metropolitain lui fit voir
qu'il manquait de toute raison canonique pour le recuser et qu'il
devait avant tout rendre raison au concile, ou recevoir sa sentence,
s'il ne pouvait se purger des accusations portees contre lui,
reservato per omnia funs privilegio aque fudicio Romanse Sedis,
sicut sacri Sardicenses prsecipiunt canones. II ne pourrait en ap-
peler a Rome qu'apres avoir accepte cette sentence: tel etait le

[ouoj sens (jes lettres du pape Hadrien conformes en cela aux canons

de Sardique. On relut alors les deux lettres du pape a 1'oncle et
au neveu; mais Hicmar le jeune n'y voulut trouver qu'un nouveau
motif de se rendre immediatement a Rome, quoique 1'assem-
blee lui fit voir que, selon le veritable sens des paroles du pape,
«il devait d'abord se soumettre au metropolitain, et ne realiser
qu'ensuite son projet de voyage a Rome. » Hincmar renouvela
son refus de repondre au metropolitain et de le reconnaitre
pour juge 2. II avait, nous 1'avons vu, accuse son oncle de 1'a-
voir fait emprisonner par le roi; Charles le Chauve fit en conse-
quence, a la demande d'Hincmar de Reims, la declaration sui-
vante : « Cette accusation est fausse; si, par egard pour son oncle,
on n'avait pas fait sortir de prison Hincmar le jeune, il s'y trou-

1. Voir § 56.

2. Mansi, op. cit., t. xvs, col. 660-666; Hardouin, op. oil., t. v, col. 1302-1307.
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verait encore pour expier son effronterie a 1'egard du roi, effron-
terie si grande, que plusieurs personnes de la cour avaient voulu
le tuer pour le punir. » Des eveques, des pretres affirmerent ega-
lement qu'Hincmar 1'ancien n'avait ete pour rien dans cet empri-
sonnement. Le concile declara done Foncle Justine et le neveu
calomniateur.

A la demande du concile, Hincmar de Reims exhorta une fois
de plus son neveu a repondre aux accusations portees contre lui
par le roi, et d'abord au reproche d'avoir viole ses serments.
Hincmar de Laon repondit evasivement « qu'il n'avait pas
prete ce serment sur les fivangiles, et que les paroles n'etaient
pas celles que citait le roi. » Mais de nombreux temoins, clercs
et laiques, qui avaient entendu le serment, deposerent en fa-
veur du roi. Aussi 1'eveque de Laon se vit-il accule a son faux-
fuyant habituel : « Que mes accusateurs comparaissent a Rome
avec moi. » A propos du Libellus professionis, il declara avoir
souscrit, mais on lui prouva le contraire. II ne voulut pas repondre
aux accusations ; on lui prouva, par temoins et documents, ses
manques de parole et ses injustices de toutes sortes envers le
roi et le metropolitain 1.

Le president du synode, Hincmar de Reims, reunit les votes.
Le premier votant, Harduic, archeveque de Besangon, se prononga
pour la deposition d'Hincmar le jeune, salvo per omnia aposto-
licse Sedis judicio; Frothar, archeveque de Bordeaux, ajouta
1'anatheme ; les autres eveques s'en tinrent a la deposition 2. [5041
Tous les votes emis, Hincmar 1'ancien prononga la sentence :
« Considerant les divers mefaits (suit Fenumeration), je declare
Hincmar dechu de la dignite episcopale et des fonctions sacer-
dotales, sans prejudice dxi privilege du Siege apostolique, de- -
crete par les canons de Sardique et promulgue par les papes
Innocent, Boniface et Leon » (on voit qu'Hincmar de Reims
neglige ici les documents pseudo-isidoriens). Cette sentence fut -
signee par tous les eveques, par les representants d'eveques, et
par un grand nombre de pretres et d'archidiacres 3. Le concile
communiqua aussitot au pape ce resultat et lui deputa 1'eveque

1. Mansi, op. cil., t. x v r , col. GG6-G71 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1307-1311.
2. Mansi, op. cit., t. xvi, col. G71-G75; Hardouin, 077. cil., t. v, col. 1311-1316.
3. Mansi, op. cit., t. xvi , col. G75 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1316.
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Actard 1, charge des proces-verbaux des actes du concile et d'une
lettre synodale datee du 6 septembre 871. Cette lettre contenait
une relation, courte mais substantielle, de tous les mefaits d'Hinc-
mar le jeune. « Beaucoup de ces mefaits, dit le concile, avaient
cte omis dans la sentence ; par exemple, le vol de 1'or et des pierres
precieuses (dont son predecesseur Pardulus avait orne 1'autel
de la sainte Vierge a Laon) pour les employer a la garniture
d'eperons et de nosuds de houseaux (ligaturas hosarum, quas
hosobindas dicuni), pour ses freres et ses amis. On n'avait parle
que d'une revolte contre le roi ; omettant 1'invasion a main armee
de la maison du comte Nortmann, dont la femme venait d'accou-
cher et qu'il avait brutalement chassee, s'emparant de 1'or et de
1'argent qu'il avait pu trouver. Dans une autre expedition du meme
genre, un homme avait peri. Omettant toutes ces indignites pour
s'en tenir a 1'accusation portee par le roi, le concile avait juge
Hincmar de Laon, reservato per omnia juris privilegio apostolicse.
Sedis ac vestro, en conformite avec les canons de Sardique et les
decrets des papes Innocent etc. conformes a ces canons. L'assem-
blee sollicitait du pape la confirmation de ce jugement. Dans le
cas, pen probable, ou il le desapprouverait, on lui demandait
d'agir conformement aux canons de Sardique, c'est-a-dire d'insti-
tuer juges (en seconde instance) les eveques voisins, ou d'envoyer
des legats qui jugeraient d'accord avec les eveques. Si le pape ne
confirmait pas la sentence, Hincmar ne devait cependant pas etre

[505] reintegre dans la communion sacerdotale, avant nouvel exa-
men des griefs invoques, et cela dans la province ou ils avaient
ete commis et ou ils avaient ete juges une premiere fois. Ces re-
gies n'avaient cesse d'etre en vigueur dans les Eglises des Gaules
et de Belgique, et si le concile respectait les privileges du Siege
de Rome, le pape devait respecter de son cote les privileges de
ces Eglises. Si Hincmar de Laon obtenait du pape sa reintegration,
les eveques francs se verraient reduits a 1'ignorer et a le laisser
vivre a sa guise ; leurs efforts pour obtenir son amendement
restant sans resultat, ils se contenteraient de le rejeter de leur
communion. En ce qui regarde Rothade, on aurait autrefois
transmis au pape les actes du concile, si a cette epoque, il
eut ete opportun de le faire 2. Enfin le concile demande au pape

1. Voir § 475.
2. Ce passage qui a trait, a flothade est certainement interpole, ainsi que
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d'elever 1'eveque Actard sur le siege metropolitain de Tours,
ou 1'appelaient le peuple et le clerge du diocese. Tout 1'episcopal

gaulois acceptait cette nomination l.
Hincmar de Reims, inspirateur de cet ecrit synodal, y ajouta

une lettre personnelle au pape. II y exprime son vif regret d'avoir
un tel neveu, et surtout de Favoir ordonne eveque, ce qui le fait
rendre responsable de tout le mal fait par Hincmar de Laon.
II 1'a exhorte a plusieurs reprises, mais en vain, a se corriger. II
ne peut supporter plus longtemps ses insolences, malgre la repu-

gnance naturelle qu'on eprouve a proceder centre sa propre chair.
Enfin, Hincmar parle du pretre Trisingus, depose pour ses

actes, et qui est alle a Rome sans faire opposition, dans le synode

provincial, a la sentence de Farcheveque 2.
Actard portait au pape une lettre du roi, se plaignant de celle

du pape qui n'avait pas sa pareille dans 1'histoire. Le pape, trop

credule aux calomnies d'Hincmar de Laon et de ses amis, 1'avait

appele tyran et menace d'excommunication. Aussi le roi defend
ses droits et sa conduite, et touchant Hincmar le jeune, il en [506]

appelle aux actes synodaux de Douzy, qu'Actard etait charge
de presenter. Eniin il affirme 1'aptitude d'Actard au siege de

Tours 3.
Dans sa reponse aux eveques du coiicile de Douzy (26 decem-

bre 871), le pape confirme F election d'Actard a Farcheveche

de Tours, et allegue a 1'appui une decretale pseudo-isidorienne

du pape Anteros datee de 1'annee 239. Quant a Hincmar de
Laon, on aurait du s'abstenir de toute decision a son egard, vu

son dessein declare devant le concile de se rendre a Rome pour
y repondre, devant le Siege apostolique, a toutes les accusa-

tions. Toutefois les eveques n'ayant rendu leur decision que
salvo in omnibus judicio Sedis apostolicse, il ne veut faire de re-
proche a personne, et ordonne a Hincmar* de Laon cle se rendre a

le P. Cellot 1'a fait remarquer dans ses notes. V. Noorden, au contraire, op. cil.
p. 288, le tient pour authentique.

1. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 678; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1318; Gousset>
Les Actes de la province eccl. de Reims, t. i, p. 395. Actard avait etc auparavant
eveque de Nantes, on ne pouvait le transferor a un autre siege sans 1'assentiment
du pape.

2. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 682; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1323; Gousset,
op. cit., t. i, p. 400.

3. Mansi, P. L., t. cxxiv, col. 876.
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Rome avec un de ses accusateurs. L'affaire sera examinee et ju-
gee en presence du pape par un concile romain 1.

Dans une seconde lettre adressee a Charles le Chauve, le pape
deplore 1'accueil fait par ce prince a ses exhortations, etil lui com-
munique ses decisions au sujet d'Hincmar de Laon et d'Actard 2.

A son retour de Rome, porteur de ces lettres, Actard les pre-
senta au concile de Douzy reuni de nouveau. Les eveques repon-
dirent au pape assez aigrement: « Us ont ete on ne peut plus
etonnes de sa lettre, 1'ont fait lire plusieurs fois, et en sont encore
a se demander s'ils ont bien entendu. Actard leur a raconte que
le Siege apostolique est surcharge d'affaires; aussi pensent-ils que
le redacteur de la lettre du pape n'avait pas lu integralement
les actes du concile de Douzy. On leur reproche d'avoir juge
Hincmar de Laon, apres que celui-ci avait fait connaitre son appel.
Mais ils n'ont fait que suivre 1'exemple de saint Pierre, qui, dans
les Actes des Apotres (11-12), en avait appele a six temoins, et
si le redacteur de la lettre du pape avait lu la suite des actes de

[507] Douzy, il aurait vu qu'on avait agi conformement aux canons
de Sardique 3. » La suite manque.

La lettre de Charles le Chauve etait encore plus animee.
Elle sortait evidemment de la plume d'Hincmar4. » La lettre du
pape, dit le roi, manque de toute espece de modestie episco-
pale. Le pape lui reproche de manquer de charite, pour ne pas
s'accommoder des injures qu'il lui ecrit. Mais c'est surtout cette
lettre du pape qui manque de charite chretienne. Son langage
qui n'est celui d'aiicun de ses predecesseurs, ne prouve guere
en faveur de son hurnilite apostolique, mais trahit plutot son or-
gueil mondain (le roi rejette, il est vrai, sur le redacteur de la
lettre, la responsabilite de ce langage). Le pape lui ordonne d'en-
voyer Hincmar de Laon a Rome ; mais nul n'a le droit d'envoyer
a un roi, dont la mission est de punir les coupables, 1'ordre
d'expedier a Rome en vue d'un nouvel examen, celui qui avait
ete deja juge legalement. Le pape veut que, jusqu'au retour de

1. Mansi, op. cit., t. xv, col. 852; Hardouin, op. cit., t. v, col. 722. Cf. Noorden,
op. cit., p. 288.

2. Mansi, op. cit., t. xv, col. 855 ; Hardouin, op. cit., t. v, col. 724.
3. Mansi, op. cit., t. xvi, col. 569; Hardouin, op. cit., t. v, col. 1218; Gousset,

op. cit., t. i, p. 407
4. Sirmond n'a pas hesite a classer la lettre parmicelles d'Hincmar, tandis que

dans P. L., t. cxxiv, col. 881 sq., on la trouve parmi les ecrits de Charles le Chauve.
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Rome d'Hincmar, le roi fasse administrer les biens de 1'figlise
de Laon ; mais il faut que le pape sache que le roi de France
n'est pas le vidame des eveques, mais le maitre du pays. Le redac-
teur de la lettre du pape n'a pu decouvrir qu'en enfer une loi
obligeant le roi a envoyer a Rome un coupable comme Hincmar
de Laon, regulierement juge, ce qui est en opposition avec le droit.
Le pape ne doit pas permettre qu'au mepris de tous droits, on
vienne parler au roi d'ordres et d'exconimunications, alors qu'on
sait la nullite de tout ce qui est contre la sainte Ecriture, la tra-
dition et les canons. Le pape demande auroi 1'envoi a Rome d'un
accusateur d'Hincmar: si la chose lui est possible, le roi viendra
en personne avec une armee, sans doute on le traitera alors comme
un accusateur recevable. II amenera avec lui un nombre suffisant
de temoins. Hadrien ferait bien de se souvenir du Ve concile cecu-
menique (553) qui exila le pape Vigile.» En terminant, le roi se
declare pret a rendre au pape 1'obeissance due, conformement
a la doctrine des anciens et aux decrets orthodoxes, mais non a des
reveries (les compilations du pseudo-Isidore.)

Le pape prit soudain (872) un ton plus modere; il parla, dans
une nouvelle lettre, des vertus du roi, de son amour pour 1'Eglise;
protesta de sa longue amitie, et declara interpolees, extorquees
pendant une maladie, ou forgees, des lettres marquant d'autres
sentiments. II confia meme en grand secret au roi son dessein de
le nommer empereur apres la mort de Louis II. « Quant al'eveque
de Laon, ce qu'il entend sur son compte est si facheux qu'il a peine ["5081
a y ajouter foi. II ne veut prononcer a son sujet aucun jugement
en opposition avec le concile de Nicee et les cinq autres (!) conci-
les generaux, et d'ailleurs il respecte les droits des. metropolitains.
Mais comme il serait peu convenable et outrageant pour le pape
et le Siege apostolique qu'on ne le laissat pas venir a Rome apres
son appel, Hincmar devra s'y rendre. On lui presentera les divers
actes d'accusations contre lui, et s'il maintient avoir ete juge
injustement, on se conformera, a son egard, a la jurisprudence des
canons de Sardique. Quant a 1'epoque et au mode du voyage a
Rome, Actard est charge d'instructions secretes ; il dira aussi s'il
faut, jusqu'a son depart, maintenir Hincmar en prison, et reglera
plusieurs autres difficultes l.

1. Mansi, op. cit., t. xv, col. 857; Hardouin, op. oil., t. v, col. 726; V. Noorden,
op. cit.. p. 291.
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Quelque temps apres (fin de 1'annee 872), le pape Hadrien II
mourut, et la question d'Hincmar traina, mais sans occasionner
de nouveaux conciles, jusqu'en 876. Charles empecha Hincmar
de Laon de se rendre a Rome, et le fit emprisonner ; 1'eveque
ayant pris part a ime conspiration, le roi lui fit crever les yeux;
mais il dut se conformer a la volonte du pape et laisser vacant
le siege de Laon. La sentence du concile de Douzy ne fut
pleinement executee qu'apres sa confirmation accordee en 876,
par Jean VIII ; Hadenulf fut alors nomme eveque de Laon 1.
Deux ans plus tard, a 1'occasion d'un voyage en France de
Jean VIII, le malheureux Hincmar le jeune demanda sa rein-
tegration, et se plaignit de son oncle. II obtint un adoucissement
a sa situation et une pension alimentaire prise sur les revenus de
1'eveche de Laon, et la permission de celebrer la messe 2. Nous

[509J ne savons rien de plus sur lui sinon qu'il mourut avant son oncle 3.

502. Conciles de872 £ 875 jusqu'Z la mort de 1'empereur
Louis II.

Reginon de Prlim dit qu'un concile romain tenu dans 1'eglise
de Saint-Pierre, en 872, releva 1'empereur Louis II du serment
que lui avait adroitement extorque Adalgis, due de Benevent 4.
Par de vives protestations d'amitie, cet Adalgis avait decide
1'empereur a licencier la plus grande partie de son armee.
Cela fait, Adalgis fit metlre secretement le feu au palais imperial

1. Voyez les Epist., LI et LII, d'Hincmar, P. L., t. cxxvi, col. 270 sq.
2. Voir § 505.
3. Vita Hincmari, par le P. Cellot, dans Mansi, op. cit., t. xvi, col. 721.
4. Pertz, op, cit., t. i, p. 584. Aout et septembre 871. Sur cet incident, cf.

Andre de Bergame, Historia, c. xvi, dans Script, rer. Langob., p. 228-229; Er-
chempert, Hist. Langob. Benevent., c. xxxiv, xxxv, xxxvn ; ibid., p. 247-249;
Hincmar, Annales, ad ami. 871, dans Pertz, Script., t. i, p. 492-493. Reginon,
Chronicon, ad ann. 872, dans Pertz, op. cit., p. 584, attribue a tort a Jean VIII
ce qui appartient a Hadrien II. Ce pape couronna de nouveau Louis II aux

fetes de Pentecote 872, a Saint-Pierre. Hincmar, Annales, ad ann. 872, ibid.,
p. 494; La Vita Athanasii parait faire allusion a ce couronnement, e, vin,
dans Script, rer. Langob., p. 448. Sur la date, Bcehmer-Miihlbacher, Reg.,
n. 1218 ; A. Lapotre, Le pape Jean VIII, p. 224-225. (H. L.)
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de Benevent, ou Louis dut renoncer a se rendre, en meme
temps qu'il fut contraint de s'engager a ne pas punir le cou-
pable. Mansi l attribue a ce concile remain 1'ordonnance men-
tionnee au concile de Troyes, et prescrivant de ne donner les
biens eccles-iastiques que conformement aux canons.

Ce n'est probablement pas dans un concile qu'a etc redige le
placitum public a Francfort, en Janvier 873, par Louis le Germa-
nique, et dont parlent les Annales de Fulda et le continuateur
des Annales de Saint-Berlin, Hincmar 2.

On est mal renseigne sur un concile d'Oviedo qui aurait eleve
1'eveche de cette ville au rang de metropole, et institue des ar-
chidiacres visiteurs des paroisses et des monasteres. Ce concile
a du se reunir sur 1'ordre du pape Jean VIII, et Pagi le rapporte
a 1'annee 877 ; par contre, les actes synodaux publics par le
cardinal d'Aguirre le reculent jusqu'a 1'annee 811 3.

Un synode tenu en juin 873, a Chalon-sur-Saone, attribua aux
chanoines de Saint-Marcel 1'eglise de Saint-Laurent de cette
ville 4.

Le dimanche 27 sep-tembre 873, a 1'occasion de la consecration
de la basilique de Saint-Pierre a Cologne 5, les eveques presents [510]
celebrerent un concile sous la presidence de Willibert, archeveque
de Cologne 6. Avec lui y prirent part deux archeveques, Liutbert de

1. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 264.
2. Pertz, op. cit., t. i, p. 385-495.
3. Coll. regia, t. xxiv, col. 695; Labbe, Concilia, t. ix, col. 247-250 ; Pagi,

Critica Annal. Baronii, 1689, ad ann. 882, n. 17 ; Aguirre, Cone. Hisp., 1694,
t. in, col. 155-160; 2e edit., t. iv, col. 356-361; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1,
col. 129 sq.; Coleti, Concilia, t. xi, col. 239; Mansi, op. cit., t. xvn, col. 265;
Florez, Espana sagrada, t. xxxvui, col. 166-193, 295-301; Mansi, dans son edition
de Baronius, t. xv, p. 379 ; Gams, Kirchengesch. von Spanien, t. n, n. 2, p. 347
sq. (H. L.)

4. Sirmond, Cone. Gallise, t. in, col. 406; Coll. regia, t. xxiv, col. 385; Gallia
Christiana, 1656, t. n, col. 441; Lalande, Cone. Gallise, col. 282; Bertaud et
Gusset, L'illustre Orbandale, ou Vhistoire ancienne et moderne de la ville et cite
de Chalon-sur-Saone, enrichie de plusieurs recherches curieuses, in-4, Lyon,
Chalon, 1662, p. 25 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 251-252; Hardouin, op. cit.,
t. vi, part 1, col. 137; Gallia Christiana, 1728, t. iv, instrum., col. 226; Coleti,
Concilia, t. xi, col. 247; Mansi, op. cit., t. xvn, col. 274. (H. L.)

5. J. H. Kessel a demontre, dans le Picks Monatsschriftfur rheinisch-westfdl.
Geschichtsforschung, Jahrg. in, p. 240, que cette consecration eut lieu le 27 sep-
tembre 873 et non en 874, comme le pretendaient Lacomblet, Erhard etEnnen.

6. Labbe, Concilia, t. ix, col. 252-257; Hardouin, op. ciL, t. vi, part. 1, col.
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Mayence et Bertulf de Treves, neuf eveques allemands. L'assem-
blee confirma une ordonnance de Gunther, archeveque de Cologne,
d'apres laquelle les monasteres dependant de 1'eglise eathedrale
(monasteria], c'est-a-dire les chanoines des eglises secondaires
(collegiales), au lieu de recevoir comme auparavant leur quote-
part sur le fonds general de 1'eglise, devaient a 1'avenir adminis-
trer leurs propres biens a leurs risques et perils. Us devaient
elire leurs superieurs ; le gouvernement et toute 1'adrninistration
seraient entre les mains du prevot, qui aurait a demander
conseil de freres prudents et bien intentionnes (les chanoi-
nes 1). C'est le premier exemple de la separation des fonda-
tions collegiales d'avec les fondations des eglises cathedrales.
Gfrorer 2 rapporte a tort aux fondations de 1'eglise eathedrale
ce qui est dit ici des monasteres dependant de cette eglise ; il se
trompe en voyant dans ce decret une emancipation du chapitre
de la eathedrale, c'est-a-dire une dissolution de 1'institut fonde
par Chrodegang.

Le meme jour, le concile approuva la fondation de deux monas-
teres de femmes, 1'un a Gerresheim 3 1'autre a Essen, fonde par
Altfrid, eveque d'Hildesheim 4.

Dans cette meme annee 873, les eveques des deux provinces
ecclesiastiques de Sens et de Reims, reunis en concile a Senlis,
depouillerent de sa dignite ecclesiastique le prince Carloman,
diacre, alors prisonnier, et le reduisirent a la communion lai'que 5.

137; Coleti, Concilia, t. xi, col. 249 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. 1011;
Cone, ampliss. coll., t. xnv, col. 275. (H. L.)

1. Ces fondations secondaires, qui existaient en grand nombre, on en conip-
tait quatre dans la ville meme de Cologne, une a Bonn, une a Xanten, etaient
primitivement des eglises, dont le chapitre de la eathedrale ou 1'archeveque
avaient autorise l'installation sur leurs grandes possessions territoriales. Elles
etaient maintenant devenues independantes et s'etaient separees du chapitre,
qui de ce fait perdit beaucoup de ses biens.

2. Gfrorer, Die Carolinger, t. n, p. 93.
3. C'est ce que prouve Kessel, op. cit., contrairement a 1'opinion de Binterim,

Deutsche Concilien, t. HI, p. 146 sq.
4. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 275; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 183;

Lacomblet, Urkundenbuch fur die Gesch. des Niederrheins, t. i, n. 69; Diimm-
ler, op. cit., p. 806 sq. Les deux documents, qui parlent des fondations d'Essen
et de Gerresheim, tels que nous les possedons actuellement, ne sont qu'une
reproduction, faite de memoire, de 1'original qui a ete brule.

5. Sirmond, Cone. Galliae, t. in, col. 407; Coll. regia, t. xxiv, col. 385; Labbe,
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Quelque temps apres, son pere lui fit crever les yeux.
Le 13 juin 874, les eveques francs de plusieurs provinces tin-

rent un second grand concile a Douzy, mais de cette assem-

blee nous ne possedons plus que deux documents : une lettre [511]
aux eveques de 1'Aquitaitte, et une decision prise au sujet de la
iionne Duda 1. Dans le premier document, le concile deplore

que nombre d'Aquitains, les nobles en particulier, exposent le

salul de leur ame par des mariages incestueux et le vol des bietts

d'eglise. Les Aquitains pretendent que le pape Gregoire le Grand

a permis aux Anglo-Saxons les mariages au troisienie et au qua-
trieme degre.Mais la correspondance de ce pape avec Felix, eveque

de Messine, prouve que ces concessions, restreintes aux nouveaux

convertis, cesserent avec l'affernnssement de la foi. Le concile,

appliquant a la computation canonique des textes ou les degres

de parente etaient comptes a la maniere romaine, interdit le ma-

riage jusqu'au septieme degre inclusivement, ajoutant une lon-
gue liste des termes techniques latins, qui designent ces degres

de parente. Quant aux usurpations des biens des eglises, le
concile se reporte a la lettre du concile de Touzy aux Aquitains,

en 860, et defend a tous d'etre en communion avec les inces-

tueux et les devastateurs des eglises 2.

Le second document du concile, plus etendu que le premier, con-

cerne la rionne Duda, qui apres avoir complete pour devenir abbes-

se avec le pretre Huntbert, accusa plus tard ce dernier d'etre le pere
d'un enfant dont elle accoucha. Le pretre afiirma n'avoir jamais eu

avec elle de rapports charnels, et demanda a en faire le serment
mais n'y fut pas au torise,parce qu'il avait egalement nie le complot.

Le concile envoya des deputes au monastere pour interroger les
religieuses, sans en excepter Duda, et remoritrer a cette derniere

la gravite d'une fausse accusation centre Huntbert. On decida
que le pretre serait egalement entendu. S'il avoue ou s'il est

Concilia, t. ix, col. 257-258 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 143 ; Coleti,
Concilia, t. xi, col. 253 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. XVH, col. 282; Diimmler,
op. cit., p. 795. (H. L.)

1. Sirmond, op. cit., t. in, col. 408; Coll. regia, t. xxiv, col. 387; Labbe, Con-
cilia, t. ix, col. 258-275; Hardouin, Coll. concil., t. vi, col. 143; Coleti, Concilia,
t. xi, col. 255 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvn, col. 282; Gousset, op. cit.,
t. i, p. 411. (H. L.)

2. Voir § 460, Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvn, col. 281-288; H. Schrors,
Hinkmar, Erzbischof von Reims, p. 544, n. 345; p. 581, n. 130. (H. L.)
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convaincu, il sera depose, exile au loin par les missi, et enferme
dans un monastere ou, jusqu'a saniort, il vivra en penitent et
reduit a la communion la'ique. Quant a Duda, elle sera, eonfor-

[512] mement a la regie, fouettee en presence de 1'abbesse et de ses
soeurs, afin que cette punition leur inspire une crainte salutaire.
Si elle s'humilie volontairement, on lui appliquera ce chatiment
avec quelque menagement ; mais si elle s'obstine, 1'abbesse
devra lui infliger les chatiments indiques par la regie et la main-
tenir trois ans a ce degre de penitence. Pendant les trois annees
suivantes, elle pourra prendre part aux prieres derriere la porte,
sans penetrer dans le chceur avec les sceurs. La septieme annee,
elle sera admise a 1'offrande avec ses soeurs, mais au dernier rang,

s enfin, au bout de huit ans, elle recevra la sainte communion. Au
sujet de deux nonnes Bertha et Erpredra, qui avaient su la faute
de Duda, le concile dit : « On ne doit reveler a personne ce que
Ton connait uniquement par la confession; mais tel n'etait pas
le cas. Les deux religieuses auraient du manifester la faute de
Duda ; ne 1'ayant pas fait, et au contraire, ayant soutenu la
coupable en la circonstance, elles se verront imposer la meme
penitence que Duda, mais reduite de moitie. » On attribue a
Hincmar de Reims la redaction de ce document. On reconnait
encore 1'archeveque de Reims non seulement au style mais aux
nombreuses citations des Peres apportees a 1'appui de chaque
stipulation penale, et meme de chaque proposition 1.

En 874, se tint, a Ravenne, Tin concile que presida lepape Jean
VIII. On y chercha les moyens de resoudre line difficile ques-
tion. Senator, eveque de Torcello, dans la Verietie, etant mort,
on lui donna pour successeur Dominique, abbe d'Altino; mais
Pierre, patriarche de Grado, refusa de 1'ordonner, parce qu'il s'etait
mutile lui-meme. Ursus, due de Venise, qui avait pris parti pour
Dominique, fut tellement irrite de ce refus contre le patriarche,
que celui-ci epouvante s'enfuit a Rome et implora le secours
du pape. Ce dernier reunit alors le concile dont nous parlons, et
1'assemblee adjugea a Dominique la possession des biens del'eglise
de Torcello ; on ne dit pas s'il fut sacre 2.

1. Mansi, op. cit., t. xvli, col. 288-298; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 150;
Gousset, op. cit., t. i, p. 419. [H. Schrors; Hinkmar, p. 375, note 77 ; p. 544)

n. 346; p. 581, n. 130.(H. L.)]
2. Coll. regia, t. xxiv, col. 704; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1235; Hardouin
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Dans un synode diocesain term a Reims au mois dejuillet 874,
Hincmar donna a son clerge les capitula qui se trouvent dans
ses ceuvres1. Enfm il se tint a Chalon-sur-Saone, en 875, un autre [513]
concile a 1'occasion du sacre d'Adalgis pour Feveche d'Autun
(Mdiiorum); cette assemblee confirma les privileges accordes au
monastere de Tournus 2.

503. Conciles a Pavie, a Rome et a Pontion, en 816.

L'empereur Louis II mourut le 12 aout 875 3 sans laisser d'he-
ritier, et ses deux oncles, Charles le Chauve, roi de France, et
Louis le Germanique, se disputerent la couronne imperiale ; apres
quelque hesitation, le pape Jean VII I se decida en faveur de Char-
les. II convoqua un concile remain pour se livrer a un examen
attentif de cette difficile question 4, apres quoi Charles le Chauve,

op. cit., t. vi, part. 1, col. 159; Coleti, Concilia, t. xi, col. 271; Mansi, Cone, am-
pliss. coll., t. xvn, col. 298; Jaffe, Regesta pontif. rom., p. 261; 2e edit., t. i,
p. 382. (H. L.). Hergenrother, Photius, t. n, p. 640, met en doute 1'existence
de ce concile dont parle seule la chronique de Dandolo et pense que la decision
qu'on lui attribue au sujet de Dominique appartient au concile de Ravenne
de 877. Voir plus loin, § 504.

1. Coll. regia, t. xxiv, col. 620 ; Lalande, Concilia Gallise, p. 283; Labbe, Con-
cilia, t. vin, col. 587-595; Coleti, Concilia, t. x, col. 19; Mansi, op. cit., t. xvn,
col. 298; P. L., t. cxxv, col. 795. (H. L.)

2. Chiffet, Histoire de I'abbaye royale et de la ville de Tournus, avec les preuves
enrichies de plusieurs pieces d'histoire tres rares, in-4, Dijon, 1664, p. 215-219;
Labbe, Concilia, t. ix, col. 275-278; Hardouin, Coll. concil., t. vi, part. 1, col. 159;
P. Juenin, Nouvelle hisloire de I'abbaye royale et collegiale de Saint-Filibert et
de la ville de Tournus, in-4, Dijon, 1733, p. 93-95; Coleti, Concilia, t. xi, col. 271;
Mansi, op. cit., t. xvn, col. 299. Gousset, op. cit., t. i, p. 430. (H. L.)

3. Fils de 1'empereur Lothaire, frere du roi Lothaire, dont les aventures con-
jugales nous ont longtemps retenu. Voici son cursus honorum:ne vers 822, roi
des Lombards 844, empereur 28 septembre 855, couronne a Rome le 18 mai 872,
mort pres de Brescia le 12 aout 875; Bohmer, Regesta Karolin., 1833, p. 61-67,
A. Fausta, dans Mitlheilungen d. Instit. osterr. Geschichtsforsch., 1884, t. v,
p. 378-406; Miih.lbach.er, Regest. Karolin., 1883, t. i, p. 437-476. (H. L.)

4. Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. 1023 ; Cone, ampliss. coll., t. xvn,
col. 303 ; Jaffe, Regesta pontij. rom., p. 262 ; 2e edit., p. 385 ; F. Maassen, Eine
romische synode aus der Zeit von 871 bis 878, dans Sitzungsberischte d. Akad. d.
Wissensch., Wien, 1878, t. xci, p. 773-792. Le P. A. Lapotre, L'Europe etle Saint-
Siege d I'epoque carolingienne, in-8, Paris, 1895, p. 369, « estime plutot qu'il s'agit
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qui s'etait avance en Italie avec une armee, fut solennelle-
ment couronne dans 1'eglise de Saint-Pierre a Rome, le jour de
Noel 875, soixante-quinzieme anniversaire du couronnement de
son illustre a'ieul Charlemagne 1. Quelques semaines plus tard

d'un concile reuni en fevrier 877 et clout nous connaissons la convocation par les
lettres de Jean VIIT, (cf. P. L., t. cxxvi, col. 702-705, Epist., XVIX-LII incl.), et
par les Annales d'Hincmar, dans Pertz, op. cit., Script., t. i, p. 503. (H. L.)

1. Charles fit en cette occasion de grandes concessions au pape et abaissa pro-
fondement a Rome la majeste imperiale. Gregorovius, Gesch. der Stadt Rom,
1870, t. in, p. 183 sq.; Alfr. von Reumont. Gesch. der Stadt. Rom, t. n, p. 209. Cela
est bientot dit. Charles le Chauve n'etait ni un sot ni un pleutre; de le tenirpour
incapable il n'est pas question ; c'etait un ambitieux qui ne se payait pas demots
et de titres. Mais la dignite imperiale qu'on lui accordait, c'etait un pape comme
il y en cut peu, qui la lui doiinait et un pape avec lequel il fallait compter. Ce
Jean VIII, tant calomnie et si longtemps meconnu, a ete brusquement et defini-
tivement rehabilite et place a son rang par 1'etude du P. A. Lapotre si souvent
citee et qui va nous guider encore. Vus de haut et dans leur « nudite metaphysi-
que », les actes de Jean VIII peuvent sembler accuser le desir d'assurer sa domi-
nation sur 1'Italie, par 1'eloignemeiit et le discredit de la puissance imperiale.
« Mais il n'en va pas de meme quand on precede a la mise en place de ces evene-
ments detaches, quand on s'installe tout pres, obstinement, devant les mani-
festations de la pensee de Jean VIII, surveillant chaque geste, chaque parole
dans son ordre et dans son lieu, reconstituant les situations, les exigences et les
miseres de 1'epoque, attendant, pour se prononcer sur la tendance de certains
agissements, d'avoir explore tous les cotes d'ou ils peuvent venir, toutes les
pentes d'ou ils peuvent descendre. Le pacte avec Charles le Chauve forme le
point culminant du pontificat de Jean VIII. Quelle que soit la pensee intime
qui le mene, Jean VIII se livre alors a une entreprise singulierement attachante
tant par 1'immensite de la scene ou elle se deploie que par 1'ebranlement qu'elle
communique au monde de ce temps. »

Les princes francs avaient ete trop souvent qualifies par les papes eux-memes
d'empereurs romains, trop souvent aussi appeles a intervenir dans leur gouver-
nement interieur, pour ne pas tenir un grand role dans les Etats pontificaux
et en Italie. Autour du pape fourmillait une aristocratie la'ique qui sous le nom
de Senat romain « pretendait prendre sa part dans 1'election pontificale sans
s'interdire 1'acces des hautes magistratures civiles et des grands commande-
ments militaires. Maitres de 1'armee, dont ils detenaient les hauts grades,
tout-puissants, par consequent, sur la petite bourgeoisie, la seule categorie de
citoyens qui fut alors encadree dans Vexercitus romanus, ils ne laissaient guere
toute 1'influence au clerge que sur les proletaires de la basse classe. Aussi arri-
vaient-ils peu a peu a decider les elections pontificales — celles par exemple
d'Eugene II, Pertz, Script., t. i, p. 212. et de Sergius II, Lib. pontif., t. u, p. 87,
ou naguere les lai'ques, petits ou grands, n'avaient d'autre droit que celui de re-
connaitre, par la presentation de leurs hommages, le candidat designe par 1'as-
semblee generale du clerge romain. » Des lors, les papes qui voulaient gouverner
en s'affranchissant de ces families dominantes, soucieux de trouver des collabo-

C O N G I L E S - IV — 41
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il fut reconnu solennellement a Pavie, dans une reunion des
grands personnages lai'ques et ecclesiastiques de la Haute-

rateurs devoues, se trouverent portes a les choisir dans leur propre famille, au
risque de ne pas rencontrer une aptitude egale au devouement. On evitait le pri-
vilege, en se jetant dans Tabus du nepotisme. Leon III avait compte sur 1'appui
de Charlemagne pour retablir un gouvernement fort, a 1'abri des violences ;
mais 1'empereur disparu, le pape avait eu a hitter pour se maintenir et il etait
mort, doutant de son oeuvre. se demandant si la combinaison, dont il avait at-
tendu la prosperite del'Egliseromaine, etait appropriee a la situation et aux cir-
constances. Le pape possedait-il 1'autorite sufFisante pour exercer un pouvoir
efficace et cette autorite ne devait-elle pas etre remise entre ]es mains plus fer-
mes du chef de 1'empire? A une demarche tentee dans ce sens, Charlemagne
ne s'etait pas prete, peu soucieux d'avoir 1'obligation de se meler trop intimement
des conflits eventuels entre le pape et ses sujets. C. Bayet, L'election de Leon III
et la revoke des Romains, en 799, dans YAnnuaire de la faculte des lettres de Lyon,
1884, t. u, p. 171-197. Ni alors, ni depuis, pas meme lorsqu'il eut recu la couronne
imperiale, Charlemagne n'imposa aux Romains le serment de fidelite. Le capitu-
laire de 802, Mon. Germ, hist., Leges, t. i, p. 92, ne dit rien de semblable, quoi
qu'on en ait dit. P. Viollet, Hist, des institut. politiq. et adrninistr. de la France,
t. i, p. 265, n. 1. Louis le Pieux imita cette reserve. A la mort de Leon III, son
successeur Etienne IV prit une initiative hardie, et, de son propre mouvement,
fit preter a tout le peuple romain serment de fidelite a 1'empereur. Thegan,
Vita Plludowici imperatoris, c. xvi, dans Pertz, Script., t. n, p. 954. « Mais d'un
acte de ce genre ne pouvait sortir un droit permanent. Ce que le pape Etienne IV
avait risque sans peril, appuye qu'il etait sur 1'autorite d'uri grand nom et d'une
naissance illustre, Pascal, apres lui, ne 1'osapas ou ne le voulutpas. Aussi bien,
1'empereur Louis le Pieux semblait resolu a perseverer dans ses premieres reso-
lutions. Le pacte de 817 resta muet sur la question du serment.» On vecut sous ce
regime jusqu'a ce que, le 5 avril 823, le pape Pascal sacra empereur Lothaire Ier,
fils du Debonnaire et petit-fils de Charlemagne, et aussitot apres la mort du pape
une ere de reforme s'etait ouverte avec le concours et la pleine approbation de son
successeur Eugene. Au pacte de 817 succeda la constitution de 824, qui, sans
toucher aux dotations temporelles accordees au Saint-Siege, organisait d'une
maniere effective la souverainete imperiale sur les Etats pontificaux. Desormais
1'empereur partagera avec le pape 1'exercice ordinaire et regulier de la justice,
principal attribut de la souverainete. Des missi seront nommes a cet effet par
1'un et 1'autre pouvoir, Constitut. rom., a. 824, Mon. Germ, hist., Leges, t. i,
p. 332, et on verra immanquablement un fonctionnaire imperial a cote d'un fonc-
tionnaire pontifical. Desormais tout Romain devra jurer fidelite et soumission
a 1'empereur (la formule du serment dans la Continuatio romana de YHistoria
Langobardorum, de Paul diacre, Script, rer. Lang., p. 203). Le pape lui-menie
n'est pas exempt de toute obligation a cet egard : son serment de gouverner en
vue de 1'interet general, pro conservatione omnium, lie fait pas de lui un vassal
a aucun degre, mais comme le pape ne pouvait etre consacre avant d'avoir prete
ce serment entre les mains du missus de 1'empereur, c'etait, en fin de compte,
le retablissement du controle de 1'empire sur les elections pontificales. Cepen-
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dant, cette legislation n'eut pas manque d'etre promptemerit abandonnee grace
aux soucis plus graves qui occuperent les loisirs de Lothaire Ier, si celui-ci n'avait
eu 1'idee d'associer son fils a 1'empire et de lui assigner pour champ d'activite
la surveillance speciale de 1'Italie. Ce fut ainsi que Louis II, brave soldat, bon
homme et d'un maniement facile, survint double de sa compagne legitime Eii-
gelberge qui le domine, 1'inspire, le dirige en tout et qui est a la hauteur de cette
difficile situation.

Tout de suite on s'en aperQoit. Moins de deux aris apres 1'arrivee du jeune
couple, le pape Leon IV est oblige de compter avec lui plus qu'il ne le souhaite-
rait. En 855, c'est une brusque entree dans Rome du jeune empereur furieux et
menacant. Peu apres, le couple imperial se met a favoriser 1'election a la tiare
d'un excommunie, Anastase le bibliothecaire. Avec Nicolas Ier, qui ne badine
pas sur les droits spirituels, Engelberge avait rencontre son maitre. Celui-ci resista
sans broncher lorsqu'on lui parla de reintegration forcee des eveques deposes
par lui ; de ce jour la guerre etait ouverte entre le sacerdoce et 1'empire, on s'etait
mesure avec autant de surprise que de colere; pendant quelque temps, de part
et d'autre, on se tint coi. Avec Hadrien II , ce fut un commencement d'idylle,
il y eut Concorde et tendresse avec des concessions dont 1'Empire profita. II avait
d'ailleurs grand besoin de managements. La grosse machine montee par Char-
lemagne grincait et menacait ruine dans un temps prochain. C'est que 1'ceuvre
portait en elle un germe morbide. L'idee d'unite de 1'empire etait incompatible
et inintelligible avec la notion traditionnelle des Francs du partage egal de
I'heritage du pere entre tous les fils. L'idee d'indivision et de possession exclu-
sive du benefice par un seul descendant paraissait une monstruosite que n'autori-
sait en aucune maniere la tradition de I'uniteromaine/tradition^a peine distincte
dont rien, pour lors, n'evoquait le souvenir ou n'imposait la necessite. Si Ton vit
un moment, sous Louis le Pieux, quelques personnage se passionner pour 1'unite
territoriale de 1'empire, c'etaient quelques jeunes seigneurs avides qui s'en pro-
mettaient de gros avantages ou quelques gens d'Eglises retrograde plus fami-
liers avec le passe et le prestige des souvenirs classiques qu'avec le desir des peuples
et leurs preoccupations presentes. De generation en generation on voyait la for-
tune de 1'empire plus compromise. Louis le Pieux avait recueilli et garde a grand'-
peine une succession trop lourde dans laquelle Lothaire Ier n'obtenait qu'un
« seniorat » plus nominal que reel. Louis II, malgre son titre d'empereur, n'etait plus
qu'un petit compagnon a qui on rognait le plus possible son du, onnel'appelait
plus que (d'empereur d'Italic ». Hincmar, Annales, ad ann. 864, 878, dans Pertz,
Script., t. i, p. 462, 509, ou simplement « le roi des Italiens», Prudence, Annales,
ad ann. 859, dans Pertz, Ibid., t. i, p. 453. Encore toute la peninsule ne lui appar-
tient-elle pas. Trente ans plus tot, lorsque la noblesse romaine n'etait pas encore
fa^onnee au joug imperial, les origines aristocratiqxies d'Hadrien II enauraient
peut-etre fait comme de son parent et predecesseur Sergius Ilunpapemediocre-
ment devoue a 1'empire. Mais ce fut une bonne fortune pour Louis II et Engel-
berge que 1'avenement de ce grand seigneur tolerant, genereux, qui mit tout en
O3uvre pour agrandir et fortifier le pouvoir imperial. A. Lapotre, op. cit., p. 222-224.
Rien ne lui coiita pour fortifier la situation de 1'Empire en Italic ets'employer
a reparer le prestige fort amoindri de Louis II apres sa captivite de Benevent,
vraie « journee de Peronne »; il eut fait plus et mieux si la mort n'etait venue
y mettre bon ordre. Jean VIII continua la meme politique, alors personniflee
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en^un dignitaire du tout-puissant Anastase, le savant bibliothecaire. On ne init
pas longtemps a s'en apercevoir. A. Lapotre, op. cit., p. 227-230. Charles le
Chauve lui-meme fut rudement traite en paroles a raison de sa convoitise de 1'he-
ritage de Lothaire. « J'irai a vous la verge a la main, lui ecrit Jean VIII; inon
predecesseur n'a pu donner suite a son projet, la maladie Ten a empeche, mais
il n'en sera pas ainsi de moi. » Hincmar, Annales, ad ann. 872, dans Pertz, Script.,
t. i, p. 495-496. Les deux fils de Lothaire le Germanique, Charles le Gros et
Louis III, qui ont imite les empietements de Charles le Chauve sont egalemeut
houspilles. « On dirait meme que ie trop zele pontife s'est tellement identifie

' avec les interets de son empereur, qu'il en perd toutc preoccupation pour 1'ave-
nir, et s'interdit d'avance les combinaisons diverses qui s'offriront au premier
changement de 1'etat de choses. Louis II, qui n'avait point d'heritier, songeait
a passer ses Etats a son cousin Carloman. Au lieu de mettre des entravesa ce
projet, Jean VIII semble plutot le favoriser. Sans aller jusqu'a s'engager pour le
choix du futur empereur, il consent du moins a s'associer avec le chef de la mai-
son de Germanic pour la tutelle a venir de 1'imperatrice Engelberge. On peut
juger par la a quel point le pontife se croyait lie par le pacte d'union et d'ami-
tie qui existait entre la papaute et 1'Empire. A ce pacte, Jean VIII est reste
fidele jusqu'au bout, sans marchander son secours, sans reclamer centre aucune
des attributions du pouvoir imperial qu'il avait trouvecs en exercice a son arri-
vee au souverain pontificat, lie leur demandant que d'avoir une origine legale,
d'etre issues d'une convention reguliere de 1'Empire avec le Saint-Siege. C'etait,
avant lui, le privilege reconnu de 1'empereur qu'un eveque du royaume ne put
etre consacre sans son agrement. Jean VIII maintient ce privilege, et 1'un de
ses premiers actes est de lui donner une particuliere confirmation. Neues Archiv.,
t. v, p. 288-291, n. 2, 3. Bien loin de mettre obstacle au fonctionnement de la
justice, tel que Favait organise la constitution de Lothaire Ier, en 824, on voit
ses missi assister 1'imperatrice Engelberge, meme dans les causes criminelles ou
le coupable est un eveque. P. L., t. cxxvi, col. 655. II ne se plaint que quand
1'Empire sort de la legalite, lorsqu'il distribue, par decrets particuliers, des
charges et des benefices qui appartiennent au Saint-Siege en vertu de preceptes
generaux ayant toute la formalite et toute la force des lois, Jaffe-Ewald, n. 3011,
3028 ; encore se contente-t-il parfois de demander de deplacer des fonctionnaires
trop insolents. Dummler, Gesta Berengarii, p. 154-155. Ainsi, durant la premiere
partie de son pontificat, Jean VIII a etc le plus ferine soutien de 1'institution re-
nouvelee par Leon III et s'est montre le plus imperialiste des papes, a une
epoque ou I'empire pesait de tout son pouvoir sur les Romains. »

La mort de 1'empereur Louis II, depuis longtemps prevue, ne surprenait per-
soime et depuis cinq ans on s'occupait de regler la succession imperials, cf. J. Cal-
rnette, La diplomatic carolingienne du traite de Verdun a la mort de Charles le
Chauve, 1901, p. 128-147; L. M. Hartmann, Geschichte Italiens im Mittelalter,
t. in, part. 1 et 7; Italien und die frdnkische Herrschaft, in-8, Gotha, 1908.
Mais a qui devait-elle echoir, a la maison de Germanic, ou a la maison de
France ? Qui en deciderait ? Cinquante ans auparavant, lorsqu'on vivait sous
le regime de I'Ordinatio imperii de 817, la reponse eut ete claire et immediate.
Le choix du nouvel empereur pris dans la famille carolingienne appartenait
a 1'assemblee generale de la nation franque. Ord. imp., c. xvm, dans Mon.
Germ., Leges, t. i, p. 273, serie in-4. Du pape et des Romains il n'etaitpas ques-
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tion. Toute legalite se trouvait dans la formalite politique, le sacre ou 1'onc-
tion renouvelables a satiete n'etait qu'une ratification surnaturelle, qu'on
pouvait retarder ou omettre a volonte. Charlemagne profondement contrarie
et humilie de se voir promu empereur par un pape avait fini par se resoudre a
transmettre ce titre a ses heritiers, mais en le soustrayant a la collation du pape
et des Remains pour le remettre au pouvoir populaire de la nation franque. Dans
son reglement de 817, Louis le Pieux avait maintenu cette base d'ou ses succes-
seurs lentement s'etaient laisses choir. En fait, les Francs furent seuls responsa-
bles de cette decheance et le jour ou il fut convenu entre Carolingiens que le
nom d'empereur ne conferait a son detenteur aucune superiorite reelle, mais
une dignite nominale seulement, la branche ainee, alors en possession du titre, fut
contrainte a se pourvoir d'un mode d'investiture nouveau et non plus popu-
laire. Le pape, par son prestige religieux et sa revendication obstinee des droits
imaginaires des anciens maitres du monde, devenait, pour les futurs empereurs,
1'unique ressource et 1'arbitre de leur proclamation imperiale. Authentique ou
apocryphe, nous n'avons pas a le rechercher , la lettre dite de Louis II a Basile
nous montre 1'etat d'esprit nouveau d'apres lequel on s'aventure a faire remonter
aux Romains 1'origine premiere du pouvoir imperial des empereurs d'Occident.
« C'est Rome, en sa double qualite d'ancienne capitale de 1'Empire et de mere
de toutes les Eglises, qui a ete pour lui le principe de 1'autorite imperiale. C'est
parce qu'il gouverne le peuple romain et protege I'Eglise romaine qu'il est
empereur et il ne pourrait se dire empereur des Francs s'il ne 1'etait des Romains
et n'avait recu 1'onction du pape de Rome. La theorie est claire. A. Lapotre,
op. cit., p. 240-241 ; A. Kleinclausz, L'empire carolingien, ses origines et ses trans-
formations, in-8, Paris, 1902, p. 441-487. Conformement a ce courant d'idees
qu'ils avaient eux-memes rendu inevitable, ni les Francs de Charles le Chauve,
ni ceux de Louis le Germanique, ne s'etaient meles de la nomination de Louis II
a un honneur dont ils meconnaissaient les privileges. Celui-ci ne devait rien qu'a
Rome, d'ou la conclusion rigoureuse que, lui mort, Fun de ses oncles n'avait pas
plus de droits que 1'autre a reclamer du Saint-Siege la dignite imperiale, dechue
par leur fait de sa suprematie universelle, mise par eux dans des conditions con -
traires au pacte primitif et diflicilement conciliable avec le but de 1'institution.
La papaute restait done libre de choisir a son gre, libre meme de n'appeler per-
sonne a un poste dont on pouvait croire que le role etait inutile, dangereux meme,
tant qu'il ne serait pas revenu a sa premiere conception. D, e ce fait 1'usurpation
imputee a Jean VIII est pure chimere.

Libre en droit de donner la couronne imperiale a celu^des deux Carolingiens qui
lui agreerait le plus, Jean Vlllvoyait neanmoins sa liberte enchainee par 1'obli-
gation de tenir compte de la loi des heritages restee en vigueur chez les Francs.
C'etait a ceux-ci, heritiers et co-partageants des domaines laisses par Louis II,
de se mettre d'accord entre eux, le pape interviendrait ensuite et donnerait le
titre d'empereur. Agir autrement c'etait peut-etrese donner un allie, mais a coup
sur c'etait se faire un adversair'e; en outre, c'etait decider du sort de 1'ltalie et
s'etablir dispensateur d'une fortune dont la propriete appartenait a d'autres.
Un argument du meme genre militait contre la pretention des Carolingiens a
disposer de 1'Italie, anterieurement a la designation par le Saint-Siege du nouvel
empereur. De meme que la papaute, par son initiative, aurait impose un roi a
VFtalie, de meme les Carolingiens imposeraient par leur un roi a la papaute.



Italic 1 (fevrier 876). « Us 1'avaient choisi, disent-ils, apres que
sur 1'invitatioii du pape et par 1'inspiration du Saint-Esprit, il

Jean VIII ayant a choisir entre sa liberte et celle des autres s'accordela prefe-
rence. Au droit hereditaire et domanial des Carolingiens il prefere le droit electif
des Italiens; il se fait champion de ses compatriotes et s'arrange de facon a ne
laisser aux representants officiels de ceux-ei d'autre choix raisonnable que celui
de son propre candidat, Charles le Chauve. Malgre quelques coups de boutoir,
Jean VIII n'avait pas laisse de menager celui-ci et d'accentuer 1'evolution de la
politique pontificale vers la branche francaise. A peine la nouvelle de la mort
de Louis II etait-elle arrivee a Rome que Jean VIII convoqua en conseil 1'aristo-
cratie episcopale et lai'que et mit en deliberation le choix du successeur a 1'em-
pire. ic Alors, racontera-t-il plus tard a 1'elu, s'eleva du milieu de 1'assemblee un
concert unanime de louanges a votre sujet. Nos freres dans 1'episcopat, unis dans
un meme sentiment avec le senat romain, exaltaient votre devouement et votre
piete; et nous-meme, songeant a ce que vous aviez fait, non seulement de notre
temps, mais encore du temps du bienheureux pape Nicolas, nous avons congu
1'espoir d'elire Votre Excellence, pour 1'honneur et 1'exaltation de la sainte Eglise
romaine et la securite du peuple chretien. » Jean VIII, Epist. ad Carol. Calvum,
dans Deusdedit, Collectio canonum, 1. IV, c. civ, p. 419, edit. Martinucci. Cette
election etait le triomphe le plus eclatant de toute la carriere de Charles le Chauve,
le resultat d'une longue suite d'efforts, car 1'orientation de la politique de Charles
vers 1'Italic n'etait pas nouvelle. J. Calmette, La diplomatic carolingienne,
du traits de Verdun a la mort de Charles le Chauve, in-8, Paris, 1901, p. 149-152;
A. Gasquet, La donation de Charles le Chauve, dans I'Empire byzantin et la
monarchic franque, 1888, p. 432-459.

Charles apprit a Douzy la mort de Louis II; son parti fut pris aussitot. Quittant
les Ardennes, il se rendit a Ponthion, puis a Langres. Le ler septembre il
se remit en route, passa par Saint-Maurice, traversa le grand Saint-Bernard et
deboucha dans la vallee d'Aoste ou il vit venir a sa rencontre trois eveques,
Formose de Porto, Jean d'Arezzo et Zacharie d'Anagni; Hincmar, Annales,
ad ann. 875, dans Pertz, Script., t. i, p. 498 ; sur cette legation des trois eveques,
voir les Capitula ab Odone proposita, c. iv, dans les Acles du concile de Ponthion,
des Monum. Germ, hist., Leges, sec. 11, t. n, part. 2, p. 351. Louis le Germanique
tenta de recourir aux armes et se lanca en toute hate dans une double action
militaire, en Italic et en France : ce fut un double insucces. A. Lapotre, op. cit.,
p. 247-248; J. Calmette, op. cit., p. 153-157. Charles le Chauve etait sacre le 25 de-
cembre 875 et le pape Jean VIII ne contenait plus sa joie. C'est qu'il croyait alors
toucher son but, comnie 1'a bien fait voir le P. Lapotre, op. cit., p. 249-282. (H. L.)

1. [Andre Du Chesne, Hist. Franc, script., 1636, t. n, p. 458; Coll. regia, t. xxiv,
col. 411; Labbe, Concilia, t. ix, col. 279, 283-290; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 2,
col. 165; Muratori, Rerum ilalicarum scriptores, 1726, t. n, part. 2, col. 150-158;
Coleti, Concilia, t. xi, col. 277-281; Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. 1023;
Cone, ampliss. coll., t. xvn, col. 306. (H.L.)] Au sujet du couronnement de Charles
le Chauve et du concile de Pavie, cf. Noorden. Hincmar, p. 301 sq.; Diimmler,
Gesch. des ostfrdnkischen Reichs, t. i, p. 834, 838 sq.; Pertz, Monum. Germ, hist.,
t. in, Leges, t. i, p. 528.
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avait ete appele au sommet de la dignite imperiale, tous, d'un
oommun accord, Font choisi pour leur protecteur et seigneur

(roi d'ltalie) auquel ils se soumettent avec joie. » L'archeve-
que de Milan prononea, au nom de tous, le serment d'obeis-
sance a 1'empereur qui jura, de son cote, de remplir son devoir

de roi envers eux en les honorant et les defendant. On dccreta
ensuite quinze capitula : 1-3. L'Eglise romaine, le pape et les
biens de 1'Eglise seront respectes de tous. 4-5. Chacun rendra
aux clercs et a 1'empereur 1'honneur qui lui est du. 6. Les

eveques exerceront leurs charges conformement aux canons, ce
dont nul ne les pourra empecher. 7. Les eveques precheront eux-

memes, ou etabliront a leur place des predicateurs. Les lai-

[514] q1168 se rendront le dimanche a 1'eglise ; on ne doit dire la messe
dans aucune maison, sans permission de 1'eveque. 8. Les eveques
erigeront des maisons canoniales et y demeureront avec leur

clerge. 9. Aucune femme ne demeurera dans les maisons des
clercs. La chasse et le service militaire sont defendus aux clercs.

10. Nul ne s'attaquera aux biens d'Eglise. 11. On prelevera la
dime. 12-13. Les eveques, les comtes, etc., doivent s'entendre, afin
de ne pas opprimer les pauvres et que 1'hospitalite qu'on leur
donne ne soit a charge a personne. 14. Sur la maniere d'assurer
les biens de 1'eglise a la mort de 1'eveque. 15. Celui qui est traitre
a 1'empereur ne sera pas defendu . Ces capitula furent signes par
les eveques et les grands de la Haute-Italic. Nous verrons bien-
tot que le concile de Ponthion adopta les decisions de Pavie, on
trouve plusieurs manuscrits de ces capitula signes par les seuls

membres du concile de Ponthion *.
A ce concile de Pavie, le pape Jean VIII se plaignit a 1'empereur

du nomenclateur Gregoire 2 et de son gendre Georges, qu'il cita de-
vant 1'empereurpour le moisde mars 876.Maisils refuserent de eom-

paraitre, dans 1'espoir que les Sarrasins, aveclesquels ils avaient
partie liee, s'ehipareraient de Rome pendant 1'intervalle. Lorsque

s'approcha le jour de leur condamnation, ils formerent, avec For-

mose, eveque de Porto, le secundicerius Etienne,le general Sergius et
Constantin,fils du nomenclateur, ourdirentun complot centre Char-

1. Coleti, Concilia, t.'xi* col. 277 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. 1023;
Cone, ampliss. coll., t. xvu, col. 306 ; Jaft'e, Reg. pont. rom., p. 264 ; 2e ed.,
p. 388. (H. L.)

2. Le nomenclator etait, 1'officier charge d'introduire ceux auxquels le pape
accordait audience ou qu'il invitait a sa table.
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les et centre le pape 1. Ayant ouvert clandestinement la porte
Saint-Pancrace a Rome, ils s'enfuirent, emportant des tresors voles
a 1'Eglise, et laisserent la porte grande ouverte, de sorte que les Sar-
rasins, qui rodaient autour de la ville, y seraient entres, si on ne
s'etait apercu a temps du danger. Le 19 avril 876, le pape reunit
un concile dans Feglise de Santa Maria ad Marty res (Pantheon)2,
et prononca centre Formose et ses amis la sentence suivante :
« Formose, eveque de Porto, envoye en Bulgarie par le pape
Nicolas, a persuade au roi nouvellement convert! de s'engager, par
un serment epouvantable, a n'accepter que lui seul pour eveque
(archevcque des Bulgares), et s'est engage lui-meme par serment [515]
a revenir, des qu'il le pourrait, en Bulgarie. II nous a demande
vainement la permission de s'y rendre. Des longtemps son plus
vif desir etant de passer de sa petite eglise a une autre plus con-
siderable, voire meme de s'elever jusqu'a ce Siege apostolique,
il s'est remue en consequence; il a, sans permission, quitle son dio-
cese, et conspire contre 1'empereur et centre 1'empire 3. Si dans

1. Jean VIII avait profite de 1'avenementde Charles le Chauve a 1'empire pour
changer son ministre d'Etat Gregoire et le remplacer par sonpropre neveu Leon.
Annales Bertiniani, ad ann. 876 ; Jean VIII, Epist. ad Bosonem, P. L.,t. cxxvi,
col. 684; Epist. ad Landulfum, col. 685. Cette entreprise de nepotisme souleva
des ternpetes. Formose, pour son malheur, etait etroitement lie avec Gregoire ;
etrange amitie d'un homme chaste et vertueux avec un debauche petri de
vices. Mais on ne songea pas a philosopher sur I'amitie en haut lieu, on y vit
une occasion inesperee de perdre ce Formose que ses qualites et plus encore sa
capacite rendaient odieux, car ce ne sont pas generalement nos defauts qui nous
font ha'ir. Tout de suite, on le tint pour perdu et on ne discuta plus que le genre de
supplice a lui infliger: on opinait pour la noyade dans le Tibre. Formose qui
se sentait encore une carriere a fournir prit peur. Un concile devait se reunir le
18 avril pour juger specialement Gregoire et Georges de Aventino, son trop fa-
meux gendre ; il etait a prevoir qu'on mettrait en cause 1'eveque de Porto. Au lieu
de braver le peril, il s'y deroba et, dans la nuit du 17 au 18 avril, prit la fuite en
compagnie de tous ceux qui se sentaient compromis. Auxilius, In defensionem,
S. ordinationis Formosi, 1. I, c. iv; Jean VIII, Epist., xxvi, ad omnes fideles
Gallise et Germanise, P. L., t. cxxvi, col. 676; E. L. Dummler, Auxilius und'
Vulgarius. Quellen und Forschungen zur Geschichte des Paptsthums im
Anfange des zehnten Jahrhunderts, in-8, Leipzig, 1866, p. 63. (H. L.)

2. A. Lapotre, Le pape Jean VIII, p. 61.
3. Peu auparavant, le pape avait encore prouve sa confiance a Formose, puis-

que, en 873, il 1'avait envoye, en qualite de legat, en Germanic et en France, et
c'est par son intermediaire qu'il avait invite 1'empereur a se rendre a Rome.
[Capitula ab Odone proposita, dans Pertz, Leges, t. i, p. 534. (H. L.)] Comme
Formose a d'autre part recu beaucoup d'eloges et qu'Hincmar de Reims en par-
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un delai de dix jours (29 avril), il ne se presente pas devant nous
et ne donne pas satisfaction, il sera exclu de la communion ;
apres quinze jours (4 mai), il sera depose de toute dignite eccle-
siastique; apres vingt jours, il sera excommunie, sans aucun
espoir de pardon, dut-il, apres ce delai, se declarer pret a donner
satisfaction. » Le concile approuva cette sentence qu'il etendit
au nomenclateur Gregoire et a ses partisans dont il enume-
rait les fautes. Gregoire avait manque a ses serments : par
ses fourberies, son avarice et ses vols, il avait deshonore
ses fonctions depuis huit ans 1 ; il avait complete avec ses parti-
sans de s'emparer de Rome, y avait appele les Sarrasins apres
leur avoir ouvert les portes, s'etait enfui avec les tresors de 1'figli-
se. Son frere, le secundicerius fitienne, complice de ses sacrileges,
avait accru les impots depuis longtemps fixes par la tradition.

ticulier a vante ses capacites et son integrite parfaite, on a ete amene a croire
que Jean VIII s'etait laisse entrainer par la passion en le condamnant. Cette
opinion se fortifie lorsque Ton considere que le pape Marin rappela Formosa
a-Rome et lui rendit ses dignites. En 891, Formose fut elu pape. Au sujet du
sacrilege commis sur son corps, voir § 510. [Au debut du pontificat, Jean VIII
avait paru vouloir ne se souvenir de rien et, malgre sa brigue recente et tres
ostensible du pontificat, Formose avait garde ses emplois et une sorte de con-
fiance. « A parler franchement, celui-la etait d'une autre trempe et forge d'un
metal moins grossier que le reste de 1'entourage du pape. Nous ne connaissons
guere ses vertus que par ses partisans, mais, quoique le portrait soit probable-
ment flatte, il est a croire qu'il n'a pas ete entierement transfigure. C'etait un
homme chaste. Aucune femme n'avait eu d'empire sur lui, pas meme dans sa
jeunesse : eloge qui n'est point banal a une epoque ou beaucoup commengaient
tout au moins par se marier avant d'aborder la vie austere du pretre. Son regime
etait d'un moine plutot que d'un eveque. Jamais, parait-il, on ne le vit manger
de viande, ni boire de vin. Jusqu'a la fin de sa vie, tout vieuxet casse qu'il etait
—Formose mourut octogenaire — il portait sur le corps un cilice. II 1'avait encore
en mourant, si bien que dans 1'horrible synode qui eut lieu neuf mois apres
sa mort dans la basilique de Saint-Pierre, lorsque les executeurs de la sen-
tence se mirent a arracher les vetements pontificaux de son cadavre, il leur vint
dans les mains, avec des morceaux de chair, les restes sanglants de ce rude cilice.
Triste destinee que celle d'un tel homme, assurement forme pour de grandes
choses et qui les eut probablement accomplies si, soit instinct d'ambition na-
tive, soit conscience d'une superiortie morale incontestable, il ne s'etait pousse
trop hardiment aux premiers rangs ; si surtout, plus modere d'idees et de carac-
tere, il avait fait une guerre moins audacieuse a tout ce qui ne s'accordait pas
avec ses vues ou ses sentiments. » A. Lapotre, op. cit., p. 43-44. (H. L.)j

1. On 1'avait done tolere pendant tout ce temps, on ne s'en apercevait qu'alors.
Les assemblees, quand elles se melent d'etre honnetes, ontde ces naivetes. (H. L.)
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Un autre, nomine Georges, avait enleve la concubine de son frere
qu'il avait d'ailleurs empoisonne, puis, du vivant de sa femme,
niece du defunt pape Benoit III, qui lui avait fait beaucoup de
bien, il avait vecu en ajdultere avec la fille du nomenclateur et
avait tue sa propre femme *. Un quatrieme, le general Ser-
gius, qui avait epouse la niece du pape Nicolas, avait garde
pour lui la partie de la succession de ce pape destinee a des au-
mones 2, puis il avait delaisse sa femme et promis mariage a une
concubine 3. Enfin Constantia, fille du nomenclateur, avait aban- [516]
donne son mari pour prendre publiquement un autre homme
qu'elle avait encore quitte, et vivait maintenant en fille per*
due. Nous trouvons tous ces details dans la lettre du pape
Jean VIII aux eve"ques germains et francs, du 21 avril 876,
qui fut lue devant Fassemblee de Ponthion 4.

Le 30 juin, on tint a Rome, a Saint-Pierre, un concile au sujet
de Formose et de ses partisans, contre qui on porta de nouvelles
plaintes : 1° pillage du monastere de 1'Eglise romaine, 2° celebra-
tion des saints mysteres au mepris de la censure, 3° abandon
prolonge de son diocese opprime par les Sarrasins, 4° conspiration
avec des scelerats contre le Siege apostolique. Formose fut defini-
tivement depose 5.

Charles le Chauve, au retour de son couronnement en Italic,
convoqua, au mois de juin 876, un grand synode a Ponthion dans le
diocese de Chalons-sur-Marne 6, auquelilinvita les legats du pape,

1. Georges de Aventino, neveu par alliance de Benoit III, Sententia in Geor-
gium, P. L., t. cxxvi, col. 677-678; A. Lapotre, Le pape Jean VIII, p. 38-39. On
finira, pour avoir la paix avec ce scelerat, par lui faire crever les yeux. Chronica
S. Benedicti, Script, rer. Langob., p. 483. Jaffe-Ewald, p. 427, et Pertz, Monum.
Germ, hist., Script., t. in, p. 199, sesont trompes en donnant Gregorium, c'est
Georgium qu'il faut lire. (H. L.)

2. Sergius avait vole la caisse des pauvres pendant 1'agonie du pape Sen-
tentia I in Sergium, P. L., t. cxxvi, col. 678. (H. L.)

3. Une certaine Valnisindula. (H. L.)
4. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 236; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 115.
5. Ce synode etait inconnu, jusqu'a ce que Richter eut decouvert, en 1843,

eette sentence dans un manuscrit de Mersbourg. Marburger Prorectorats-
schrift (I. De triplici damnatione Formosi episcopi Portuensis ; II. De antiqua ca-
nonum collectione, quse in Cod. Vatic. 1347 et 1352 continetur) abgedruckt, 1844.
Dummler, Auxilius und Vulgarius, 1866, hesite a se prononcer sur 1'existence
de ce concile, mais Hergenrother, Photius, t. n, p. 654 sq., fait disparaltre tous
les doutes a ce sujet.

6. Ponthion (= Pontigo), arrondissement de Vitry, departement de la Martte.
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Jean de Toscanella 1 et Jean d'Arezzo, qui avaient traverse
les Alpes avec lui. Hincmar, dont nous resumons le recit, rapporte
que, le 21 juin 876, 1'empereur portant un vetement orne d'or,
de forme franque 2, entra solennellement avec les legats du pape
dans 1'assemblee des eveques deja reunis, et fut rec,u au chant de
1'antienne Exaudi nos Domine 3. Le legat Jean lut plusieurs lettres
du pape, entre autres celle qui nommait Ansegise archeveque de
Sens, vicaire apostolique pour la Gaule et pour la Germanie 4.
Dans la mesure qiie reclamerait 1'interet de 1'Eglise, il devait re-

f5171 presenter le pape pour la convocation des conciles et Fexpedition
des affaires, il ferait connaitre aux eveques les ordres du Siege
apostolique, donnerait connaissance au pape de tous les evene-
ments de quelque importance qui se passeraient dans 1'Eglise,
enfin il expedierait a Rome les questions que les eveques vou-
draient y envoyer. Certainement Charles le Chauve et le pape
Jean VIII s'etaient mis d'accord sur ce point apres le couron-
nement. L'empereur Charles voulait, par ce moyen, obtenir une
influence preponderante sur son frere Louis le Germanique, et
renforcer sa nouvelle souverainete imperiale en faisant d'un
eveque de son royaume le primat d'Allemagne, charge de diri-

A. Barbat de Bignicourt, L'Ancien Ponthion en Pertois, dans Soc. sclent, de
Vitry-le-Francois, 1878, .t x, p. 63 ; Notice chronologique, historique et potitique
sur Ponthion en Pertois, in 8, Vitry, 1826; Festu et Royer-Collard, Etude sur
la residence royale de Ponthion en Pertois, dans Congres archeologique de France.
1875-1876, t. XLII, p. 230-233 ; Sever, Chron. antist.Lugdun.,W2,8, p. 185-188;
Sirmond, Concilia Gallise, 1629, t. in, col. 434 ; Coll. regia, t. xxiv, col. 413 ;
Lue d'Achery, Spicil., 1657, t. n, p. 715 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 288-284,
290-295, 1261-1263; Baluze, Capitularia regum Francorum, 1677, t. n, col.
238-250 ; Hardouin, Coll. concil., t. iv, part. 1. col. 165 ; Coleti, Concilia t. xi,
col 279; Bouquet, Recueil des hist, de la France, 1749, t. vn, col. 691-693 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll.,t. xvii, col. 306 ; Pertz, Monum. Germ, hist., t. in,
Leges, t. i, p. 532-535; Duru, Bibl. hist, de I'Yonne, 1850, t. i, p. 306;
H. Schrors, Hinkmar, p. 353-366 ; J. Calmette, La diplomatic carolingienne,
1901, p. 201-204. (H. L.)

1^ Au xne siecle, 1'eveche de Toscanella fut reuni a celui de Viterbe qui etait
voisin.

2. V. Noorden, Hincmar, dit, a tort, que le concile s'ouvrit le 21 Janvier (pro-
bablement par suite d'une faute de copiste).

3. Voir A. Lapotre, Le pape Jean VIII, p. 277-278; A. Kleinclausz, L'empire ca-
rolingien, ses origines et ses transformations, in-8, Paris, 1902, p. 438-439. (H. L.)

4. Epist., cccxiu, dans Mansi, op. cit., t. xvn, col. 225; Epist., cxxxiv,
dans Hardouin, op. cit.^ t. vi, part. 1.
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ger 1'episcopat allemand. De son cote, le pape, en nonimant
Ansegise, voulait battre en breche la puissance d'Hincmar de
Reims qui, jusqu'alors, s'etait toujours oppose a la propagation
de la puissance romaine dans le sens du pseudo-Isidore. II n'est
pas temeraire de penser qu'Hincmar prit en mauvaise part la
nomination d'Ansegise, surtout en se voyant preferer un si
jeune collegue, alors qu'il etait universellement reconnu comme
le premier prelat du royaume 1.

Les eveques francs auxquels cette nouvelle institution ne put

1. V. Noorden, Hinkmar, p. 305 sq.; Gfrorer, Die Carolinger, t. u, p. 130. An-
segise offre un exemple de « carriere ecclesiastique ». D'abord pretre du diocese
de Reims, il devient abbe de Saint-Michel de Beauvais, au diocese de ce nom,
en demeurant neanmoins sous la juridiction d'Hincmar. Cf. H. Schrors,
op. cit., p. 358. En 871, il devient archeveque de Sens et, cette fois encore, Hinc-
niar le considere comme lui appartenant; en consequence il envoie aux eveques
de la province de Sens son consentement a 1'election. Flodoard, Hist. Eccl.
Remens., dans Pertz, Scriptores, t. xm, p. 534. On le voit assister au concile
de Douzy ou fut condamne Hincmar de Laon. Le desir qu'eut Charles le Chauve
de se soustraire a la domination trop souvent tyrannique de I'archeveque de
Reims et de lui substituer, dans la direction de 1'Eglise franque, un prelat moins
independant, moins puissant et comptant un peu plus avec la volonte royale,
le disposa a faire choix d'Ansegise en qualite de primat. Du temps de Nicolas Ier,
trop jaloux de son autorite pour en deleguer 1'exercice a personne, et de 1'empe-
reur Louis II confine en Italic, aucune velleite de primatie ne se manifeste au
dela des Alpes. Mais, avec 1'elevation a 1'empire de Charles le Chauve, tout change,
le centre politique estdeplaceau profit d'un souverain transalpin et la politique
d'empire, etroitement associee a la primatie ecclesiastique, est restauree. L'union
des Eglises sous un primat renouvellera le souvenir de 1'amitie des pays francs
et conviera les sujets des divers royaumes du nouvel empereur a reconnaitre
sa suprematie. Lorsque Charles recoit des mains de Jean VIII la couronne de

' Charlemagne, il est convenu entre eux que le pape appuiera en Gaule et en Ger-
manie 1'action imperiale et, dans ce but, creera Ansegise de Sens son vicaire
dans ces regions. II etait difficile, en choisissant, de faire un present plus
desagreable a Hincmar. C'est un ancien subordonne qu'on lui propose de recon-
naitrecomme primat, mais il y a plus: c'est un archeveque de Sens auquel, lui,
archeveque de Reims ,sera soumis; et la rivalite deja ancienne des sieges de Reims
et de Sens ajoute ainsi une nouvelle mortification au deplaisir du grand arche-
veque de Reims. Calmette, La diplomatic carolingienne du traite de Verdun a
la mort de Charles le Chauve, in-8, Paris, 1901, p. 48, note 8. L'archeveque de
Sens devenait ainsi le premier des eveques de France ; un chroniqueur 1'appelle
secundus papa. Une pareille innovation souleve a Ponthion d'unanimes protes-
tations que nous allons suivre en detail dans quelques instants. Hincmar, plus
atteint qu'aucun de ses collegues, defend les metropolitains et, somme toute,
malgre les apparences, obtient gain de cause. L'episcopat refuse de reconnaitre
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que deplaire (a Hincmar surtout), demanderent a lire eux-memes
cette lettre du pape, mais 1'empereur s'y opposa 1 et demanda aux
eveques leur avis sur ce decret pontifical. Us dirent :« Nous vou-
lons obeir aux ordres du pape Jean, mais sans porter prejudice
aux droits de chaque metropolitain, definis par les canons et par
les anciens decrets des papes, promulgues par ces canons.» L'em-
pereur et les legats les presserent vainement d'accepter sans con-
dition le decret du pape, les eveques resterent inebranlables, a
1'exception de Frothaire de Bordeaux, plus specialement Foblige
de 1'empereur. Ce dernier, tres emu, dit : « Je represente le pape
dont je vais faire executer immediatement 1'ordonnance. » Et
remettant solennellement la bulle papale a Ansegise, il lui fit
prendre place sur un siege d'honneur avant les autres eveques
et a cote des legats du pape. Hincmar protesta aussitot2, mais

[518] 1'empereur n'en tint aucun compte et rejeta de nouveau la
demande en communication du decret. Ainsi se termina la pre-
miere session 3.

la primatie d'Ansegise. L'annee suivante, la mort de Charles le Chauve marqua
le terme de cette velleite politico-religieuse. Ansegise, sur 1'ordre de 1'empereur,
s'etait rendu a Rome avec les legats de Jean VIII, porteurs des lettres relatives
a la primatie ; d'abord accueilli par le pape avec bienveillance, il lui devint
bientot suspect a cause d'intrigues qu'on 1'accusa d'avoir nouees avec le due de
Spolete. En 877, il assiste au couromiement de Louis le Begue, celebre par Hinc-
mar a Compiegne ; en 878, on le trouve au concile de Troyes dans lequel est pro-
clamee rexcommunication du due de Spolete; en 879, il sacre rois a Ferrieres,
Louis II et Carloman, fils de Louis le Begue ; il meurt en 883. (H. L.)

1. Gfrorer, op. cit., t. n, col. 130 sq., fait toutes sortes de suppositions, a cause
de ce refus, sur le contenu du decret du pape ; mais ce decret existe encore, il
est beaucoup plus simple et plus court que ne le suppose Gfrorer.

2. Hincmar composa, peu de temps apres, un ecrit intitule: Ad episcopos, de
jure metropol., P. L., t. CXXLI, col. 189. —V. Noorden, op. cit., p. 324 sq., endonne
une analyse.

3. Cette notification etait si claire qu'on ne pouvait nier desormais 1'existence
du primat de toutes les provinces cisalpines. Son titre de vicaire apostolique ne
peut donner le change, principalement a des gens mis depuis longtemps sur leurs
gardes : cette fois c'est bien le primat tel que 1'ont reve les Fausses Decretales.
Cependant, le pape ne dit rien de pareil, il evite tout ce qui peut laisser croire
que 1'institution romaine se modele d'apres 1'imagination du pseudo-Isidore et
il n'accorde a la lettre a Ansegise que ce qui se donne a tous les vicaires pontifi-
caux, a savoir le pouvoir de convoquer les synodes et d'y decider sous reserves
des causes majeures dont il devra referer au pape, P. L., t. cxxvi, col. 660.
Malgre que le pape paraisse ne pas s'en douter, tous les eveques francs denon-
cent 1'invasion des decretales. Hincmar, trop touche personnellement pour se
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Dans la seconde qui eut lieu le lendemain (22 juin), on lut
plusieurs autres lettres du pape, les actes de F election de Charles
au concile de Pavie et les chapitres ou canons de ce dernier con-
cile. Ces canons de Pavie furent regus et souscrits par les eveques
et seigneurs francs qui, le 30 juin, preterent le serment suivant :
« Les eveques et les comtes d'Italic ont choisi pour protecteur
et defenseur 1'empereur Charles notre niaitre, deja elu et sacre
par le pape, de menie nous 1'elisons et confirnions son election1. »
Gfrorer 2 decouvre une grande nouveaute dans cette election
faite par les Neustriens ; niais Charles etant roi de France
depuis longtemps, cette « election d'un protecteur » n'etait que
la reconnaissance de Charles en qualite d'empereur, car 1'empe-
reur etait le protecteur de toutes les branches de la grande fa-
mille des peuples de 1'Occident.

L'empereur n'assista pas a la uie session (3 juillet); plusieurs
pretres de divers dioceses y presentment leurs plaintes aux
legats.

La ive session (4 juillet), eut plus d'importance, car 1'empereur
y recut devant toute 1'assemblee les ambassadeurs de son frere
Louis, Willibert archeveque de Cologne et deux comtes (Adalard
et Meingaud), demandant la restitution promise d'une partie

montrer bicn modere, declare tout net que la lettre du pape est relative a la pri-
matie d'Ansegise. A quoi bon jouer sur les mots, on y renonce et, au concile de Pon-
thion, 1'empereur et les legats pontificaux somment les areheveques de recon-
naitre sans reticence cette primatie. Le fait que 1'empereur exige la promesse des
archeveques montre bien que le conflit est circonscrit entre eux et le nouveau pri-
mat. Eudes de Beauvais rappelle que le pape a decide d'accorder a Ansegise le
vicariat apostolique avec la primatie sur les Gaules et la Germanie. Ceci ne laisse
place a aucune subtilite, il s'agit bien de primatie au sens pseudo-isidorien. Hiiic-
mar, toujours en eveil, ne s'y trompe pas et il compose d'arrache-pied son traite
De jure melropolitanorum qui, a 1'expose de sa doctrine, joint 1'historique ten-
dancieux de toutes les soi-disant primaties accordees precedemment par des pa-
pes a leurs vicaires. Eudes de Beauvais et quelques eveques se font les complai-
sants de 1'empereur et du pape; un seul archeveque, Frothaire de Bordeaux,
se range parmi les complaisants. Hincmar, De jure metropolitanorum, c. xxxm,
P. L., t. cxxvi, col. 208; Ann. Bertiniani, ad ann. 876 ; E. Lesne, La hierarchic
episcopate, p. 261, note 1. J. Calmette, op. cit., p. 158, n. 1, montre que Charles
le Chauve avait du faire prevoir au pape les protestations que souleverait
le vicariat d'Ansegise. (H. L.)

1. Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 170 ; Mansi, op. cit., t. xvn, col. 311 ;
Pertz, op. cit., t. in, Leges, t. i, p. 533.

2. Op. cit., t. n, p. 129.
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de la Lotharingie l. En meme temps, le legat Jean lut la lettre du
pape, dont il etait porteur, lettre dans laquelle Jean VIII blamait
les eveques du royaume de Louis le Germanique de n'avoir pas
empeche leur maitre d'envahir le territoire de son frere, pendant
le sejour de celui-ci en Italic. Le pape les menacait de deposi-

tion, s'ils ne donnaient satisfaction devant ses legats 2, qui remirent
a 1'archeveque Willibert une copie de cette lettre, destinee aux
eveques allemands. Ce fut peut-etre dans cette session qu'Hincmar
de Reims presenta une supplique, sollicitant protection contre 1'ar-

[519] m®e de Louis le Germanique qui faisait dans son diocese d'epou-
vantables ravages 3.

Dans la ve session (10 juillet), les nouveaux legats du pape,

son neveu Leon, eveque de Gabii (Sabine) 4, et Pierre, eveque de
Forum Sempronii (Fossombrone), presentment les lettres du pape
a 1'empereur et a 1'imperatrice, et ses salutations aux eveques.

Le lendemain, dans la vie session, on lut la lettre du pape a

tous les clercs et la'iques des Gaules et de la Germanic, au sujet

de la deposition de Formose et de ses complices, et les legats re-
mirent les presents du pape. C'etaient, pour 1'empereur, un scep-

tre et un baton en or ; pour 1'imperatrice, des bracelets ornes dc
pierres precieuses.

Lorsque, le 14 juillet, les eveques se reunirent pour la
viie session, 1'empereur, present, les fit admonester par les vi-

caires du pape, pour ne s'etre pas reunis la veille, ainsi qu'il
le leur avait commande. Us s'excuserent par de bonnes rai-

sons, et, sur 1'ordre de 1'empereur, le legat Jean de Toscanella
lut de nouveau la lettre du pape sur la primaute d'Ansegise,

afin d'amener, s'il etait possible, 1'episcopat franc a une decla-

ration plus favorable. Les archeveques repondirent a 1'una-
nimite : « Leurs predecesseurs ayant obei regulariter au pape,
ils voulaient eux aussi obeir au decret de Jean VIII. » Cette

declaration ne differait pas, pour le fond, de celle qui avait etc

1. Adalard etait comte de Metz et Meingaud, comte de Worms, cf. P. Lauer,
Louis IV d'Outre-Mer, in-8, Paris, 1900, p. 304; ils ne faisaient que reclamer un
reglement equitable de la succession territoriale de Louis II. (H. L.)

2. Epist., cccxv, dans Mansi, op. cit., t. xvn, col. 227; Epist., cxxxvi, dans
Hardouin, op. cit., t. v, col. 106.

3. Pertz, Leges, t. i, p. 532 ; Mansi, op. cit., t. xvn, Append., col. 169 ; Har-
douin, op. cit., t. vi, col. 176.

4. Pertz, op. cit., t. i, p. 500, note 82.
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faite auparavant, mais en 1'absence de 1'empereur, elle fut acceptee
sans contestation. Des pretres adresserent aux legats diverses
reclamations et on lut une requete de Frothaire, qui, jugeant
impossible son sejour dans son diocese de Bordeaux, a cause des
invasions des pai'ens, demandait a prendre possession du siege
metropolitain de Bourges. Le concile refusa.

La vmeet derniere session fut tres solennelle. Le roi, accompagne
des legats, arriva le 16 juillet a neuf heures du matin; il etait vetu
a la grecque et couronne a la maniere de 1'empereur byzantin.
Apres la priere et le chant, le legat d'Arezzo lut ce qu'Hincmar
appelle une schedulam rations et auctoritate carentem; puis Eudes
de Beauvais lut quelques capitula sans interet que les legats,
Ansegise et lui-meme avaient reunis, a Finsu du concile, comme
etant des declarations et decisions prises par 1'assemblee. On
revint sur la question de la primaute d'Ansegise, et malgre [520]
de tres vives instances de 1'empereur et des legats aux eveques,
sans rien obtenir de plus que dans la ire session 1. Ce fut proba-
blement a la suite de cet incident qu'on demanda a Hincmar
de Reims, chef de 1'opposition, la prestation d'un nouveau ser-
ment de fidelite au roi. La formule s'en est conservee 2 et Hincmar
ne s'est pas fait faute de la critiquer 3. Enfin, les deux legats alle-
rent chercher 1'imperatrice Richildis et la presenterent, couronnee,
au concile. Tous se leverent et la saluerent; apres quelques accla-
mations en 1'honneur du pape, de 1'empereur et de 1'imperatrice,
le neveu du pape lut une priere et le concile fut termine.

Les capitula lus par Eudes de Beauvais se retrouvent dans un
proces-verbal du concile, qui contient en outre une preface en
neuf numeros-4. « Le saint concile convoque au nom du Sei-
gneur par le pape Jean et reuni par ordre de 1'empereur
Charles a Ponthion en 876, a, le 16 juillet, decrete les canons
suivants : 1. Apres la mort de 1'empereur Louis, le pape Jean a,

1. Sans doute, Ansegise a eu le premier rang dans 1'assemblee et il ouvre la liste
des signatures. Le c. vn, lu par Eudes de Beauvais, reconnait sa primatie. Mais
1'episcopat, bien uni a Hincmar, refuse de 1'admettre; ce n'est la qu'un mensonge
officiel. (H. L.)

2. Pertz, Leg., t. i, p. 533; Mansi, op. cit., t. xvii, Append., col. 170; Hardouin,
op. cit., t. vr, part. 1, col. 177.

3. P. L., t. cxxvi, col. 1125.
4. Pertz, t. in, Leges, t. i, p. 534; Mansi, op. cit., t. xvn, Append., col. 167;

Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 175.
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par J'interinediaire des trois venerables eveques, Gaderic do Velle-
tri, Forrnose de Porto et Jean d'Arezzo, invite le roi Charles a
se rendre a Rome, 1'a etabli protecteur de 1'Eglise et couronne
empereur. Se conformant a cette sainte ordonnance, le concilc
confirme la decision du pape. 2. Dans un concile romain tenu
avant 1'arrivee de 1'empereur, le pape a mande par lettres au roi
Louis le Germanique et aux grands de son empire, de ne pas en-
vahir le territoire de Charles, jusqu'a ce que leur querelle fut videe.
Mais Louis et les siens n'ont pas voulu recevoir ces lettres, qu'Eu-
des de Beauvais leur a presentees par deux fois. 3. Le roi Louis a
done meprise les exhortations paternelles du pape, et, sembla-
ble a un tyran, envahi les Etats de son frere. 4. Le pape, averti,

521] envoya immediatement deux legats (les eveques de Toscanella
et d'Arezzo) sommer le roi Louis de faire penitence, et de ces-
ser ses attaques ; mais Louis ne regut pas cette ambassade.
5. Le pape a envoye deux autres legats, Leon et Pierre, mais
on n'ose esperer que Louis se rende a leurs avertissements.
6. Toutefois, cornme Leon et Pierre doivent revenir a Rome,
et pour ne pas prolonger 1'attente des autres membres du cori-
cile, on a decide que les deux autres legats continueraient la
mission confiee a leurs collegues et la termineraient conjointe-
ment avec quelques autres eveques. 7. Avec 1'agrement de Char-
les, le pape a nomme Ansegise primat des Gaules et de Germa-
nic, et le concile decide et nous declare qu'il doit etre revetu
de cette primaute 1. 8. Nous adherons aussi au concile tenu
par le pape pour la deposition de Formose, etc. 9. Nous approu-
vons la censure du pape contre le roi Louis et ses adherents, s'ils
ne rentrent pas en eux-memes.

A ce meme concile de Ponthion appartient le document qui
confirme la fondation du monastere de Charlieu 2, par Robert, eve-

1. II ne faut pas oublier que ces capitula lus par 1'eveque de Beauvais ii'obtin-
rent pas 1'assentiment du concile, car la primaute d'Ansegise, de meme qu'autre-
fois celle de Drogon de Metz, vint echouer contre la resistance des eveques.

2. Charlieu (= Carilocus), arrondissement de Roanne, departement de la Loire.
Cf. A. Bernard, Histoire de Charlieu, dans la Revue du Lyonnais, 1857, IIe serie,
t. xiv, 145-165, 261-268, 305-321 ; Congres archeol. de France, 1885-1886, t. LII,
p. 82-84; J.-B. Desevelinges, Hisloire de la ville de Charlieu depuis son origine,
in-8, Roanne, 1856; Gallia Christiana, 1728, t. iv, col. 1111-1113; Notes pour ser-
vir a I'histoire du prieure de Charlieu, dans I'Ancien Forez, 1887, t. vi, p. 65-73,
97-101. (H. L.)

GO N C I LES — IV — 4-2
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que de Valence. Tons les eveques signerent ce document; mais
sa date (kalendas junias, indict. VIII) est doublement fausse:
elle est en contradiction avec le debut de 1'acte ou il est ques-
tion de la neuvieme indiction; de son cote, Hincmar rapporte
dans ses Annales que les eveques ne se reunirent pour la pre-
miere fois que vers la mi-juin, ce qui ne permet pas d'accep-
ter la date kalendas juntas 1.

504. Lutte en Italie. Conciles de Rome et de Ravenne en 877.

Peu de temps apres le concile de Ponthion, mourut a Franc-
fort, le 28 aout 876, Louis le Germanique, frere et adversaire [525
de Charles le Chauve 2. Celui-ci crut le. moment venu de faire
du Rhin la frontiere de la France 3. Au lieu d'envoyer au pape
le secours promis contre les Sarrasins, il marcha sur le Rhin, se
donnant deja tous les airs d'un Vainqueur; mais le 8 octobre 876
il fut completement battu a Andernach, par son neveu Louis III,
second fils de Louis le Germanique ; une grande partie de son
armee se dispersa, et lui-meme dut fuir a Liege 4. Ce succes
remplit d'espoir Carloman, fils aine de Louis le Germanique,
que I'empereur defunt avait reconnu pour heritier. Apres avoir,
en novembre 876, partage avec ses deux freres (Louis III et

1. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 316 ; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 178. Au sujet
du concile de Ponthion. cf. Diimmler, Gesch. des oslfrdnk. Reichs, t. i, p. 844 sq.,
et Noorden, Hinkmar, p. 316 sq. [Hefele a completement omis de mentionner
le fameux pacte de Ponthion. A s'en tenir aux termes de la lettre de Jean VIII
a Landolf de Capoue, Epist., xxxi, P. L., t. cxxvi, col. 685, 1'acte avait ete
redige suivant toutes les formes legales en usage dans 1'assemblee meme de
Ponthion. Evidemment Hefele s'en est tenu au recit des Annales d'Hincmar
qui ne contiennent que les actes abreges de 1'assemblee ; il n'y est fait aucune
mention du pacte conclu avec le Saint-Siege, pas plus d'ailleurs que des Ca~
pilula ab Odone proposita. L'annaliste a fait son choix et passe sous silence
Eudes de Beauvais et ses capitula. La lettre de remerciements de Jean VIII a
Charles le Chauve est d'ailleurs decisive. Epist., XLII, P. L., t. cxxvi, col. 694.
Sur ce pacte de Ponthion, cf. A. Lapotre, Le pape Jean VIII, p. 174-177, 308-
316. (H. L.)]|

2. J. Calmette, op. cit., p. 161. (H. L.)
3. Ibid., p. 162-163. (H. L.)
4. Ibid., p. 164-169. (H. L.)
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Charles le Gros) le royaume paternel l, il se prepara a la guerre,
et soutenu en Italie par un parti considerable (eelui de Formose
et de ses amis), il entreprit centre Rome une expedition, pour
enlever a son oncle Charles la couronne imperiale. Celui-ci en-
voya en toute hate au pape, des le mois de fevrier 877, Adal-
gaire, eveque d'Autun, pour demander la convocation immediate
d'un eoneile a Rome, et reclamer des eveques d'Italie la promesse
de lui rester fideles 2. Mais, des le printemps, le pape Jean avait
ete si occupe a la defense de Rome contre les Sarrasins etd'autres
ennemis, qu'il ne put reunir aussitot ce coneile. Dans notre pre-
miere edition, nous avions admis, avec Baronius, Mansi et d'autres
auteurs, que ce coneile s'etait tenu a Rome enmai877, deux mois
avant le grand coneile de Ravenne, mais Jaffe et V. Noorden ont
demontre que Jean VIII n'avait celebre en 877 qu'un seul coneile,
celui de Ravenne, tandis que Charles le Chauve se dirigeait sur
1'Italie pour venir a son secours 3. L'episcopat italien avait ete con-
voque a Ravenne d'abord pour le 24 juin, puis pour le 22 juillet,
et il devait s'occuper du conflit entre le due Ursus de Venise et
le patriarche de Grado. Le pape Jean ouvrit le coneile en exal-
tant emphatiquement les vertus de Charles le Chauve 4, d'une

»23] maniere qui contraste singulierement avec les reproches que son
predecesseur avait adresses a ce meme prince. II le place bien
au-dessus de son pere Louis le Debonnaire, et de son grand-

1. Carloman eut la Baviere, Louis la Franconie et la Saxe, et Charles le Gros,
1'AIemannie.

2. V. Noorden, Hinkmar, p. 348. [Coll. regia, t. xxiv, col. 433; Labbe, Concilia,
t. ix, col. 295-299 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 181; Coleti, Conciliat

t. xi, col. 295; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvn, col. 336. (H. L.)]
3. J. Calmette, op. cit.,pA!Q- Jean VIII a Boson, ler septembre 876, P. L.,

t, cxxvi, col. 679 ; Jean VIII a Charles le Chauve, 15 novembre 876, P. L.,
t. cxxvi, col. 696 ; Jean VIII a Charles le Chauve, 10 fevrier 877, P. L., t. cxxvi,
col. 711; Jean VIII a Charles le Chauve, 13 fevrier 877, P. L., t. cxxvi, col. 714;
cette derniere lettre est portee par Pierre de Fossombrone et Pierre de Sinigaglia,
Ann. Berlin., ad an. 877, p. 134-135, qui rejoignent le roi a Compiegne, le 7 avril
877, et obtiennent de lui une descente en Italie. Avant de s'y rendre, le roi eon-
voque le celebre plaid de Quierzy, 14 juin 877. Cf. E. Bourgeois, Le capitulaire
de Quierzy-sur-Oise, in-8, Paris, 1885 ; A. Lapotre, Le pape JeanVIII, p. 282 sq.
Enfin, Charles le Chauve prit pour la seconde fois la route de Rome, mi-juiu 877.
Folcuin, Chartularium Sithiense, edit. Guerard, p. 126. (H. L.)]

4. Mansi, op. cit., t. xvii, Append., col. 172 ; Hardouin, op. cit., t. vi, col.
181 ; Pertz, op. cit., t. i, p^ 503. — Gregorovius, Gesch. der Stadt Rom, t. in,
1870, p. 200 sq., place ceci a tort dans le pretendu coneile romain, fevrier 877.
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pere Charlemagne, qui avail cependanl change la face du moiide.
« II est une brillante etoiie pour le temps present, qui louche
de si pres a la fin du inonde. II avail etc revele au pape Nicolas
que Charles le Chauve serait empereur 1; c'est pourquoi lui, Jean,
1'a elu et sacre avec 1'assentiment de tous les eveques, du clerge
romain, du senat et du peuple. Charles n'a pas ambitionne la
couronne imperiale, c'esl le pape qui 1'a engage a la ceindre, ou
plutot c'est Dieu qui 1'a appele. Mais afin d'eviter toute division,
c'est le devoir du concile de confirmer, par ecrit et de vive voix,
cette election.» Les eveques se declarerent prets a satisl'aire le
pape, inspire de Dieu dans son choix pour la dignite imperiale
et promirent de le soutenir de toute 1'autorite que leur donnaient
leurs fonctions. Apres avoir souscrit aux actes de 1'assemblee,
ils menacerent d'anatheme quiconque ferait opposition a 1'ern-
pereur 2.

On possede de ce concile, qui se prolongea assez avant
dans le mois d'aout, un statut en dix-neuf capitula : 1. Tout
metropolitain doit, dans les trois mois qui suivent son sacre,
envoyer au Siege apostolique un depute porteur de sa pro-
fession de foi et qui recevra le pallium. Sinon, il perdra le droit
de consacrer les eveques. S'il resiste a trois admonestations,
les autres metropolitans, d'accord avec le pape, ordonneront
des eveques pour les eglises de sa province qui viendront a

1. A trois reprises, Jean VIII a pris soin de faire remonter a Nicolas Ier le
dessein de couronner Charles le Chauve. Cf. J. Calmette, op. cit., p. 150 et note 1.
(H. L.)

2. Annales Bertiniani, ad ann. 877; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvu, Append.,
col. 174. A Orbe, Charles le Chauve recut Adalgaire d'Autun porteur des deci-
sions du concile de Ravenne. Synodus quam attulit Adalgarius episcopus de parte
Johannis papse aliorumque episcoporum Karolo ad Urbam civitatem, quando
pergebat isdem Karolus Romain : Piissimi et serenissimi spiritualis filii nostri
Karoli, magni el pacifici imperatoris ad imperalia sceptra electionem el promotio-
nem ante mundi quidem ordinem divinitus ordinalam, nuper autem, id est prseterita
nona indictione, per ministerium nostrse mediocritatis exhibitam, annuente Deo,
ex tune, et nunc et in perpeluum firmam et stabilem decernimus per suam. Si quis
tantse rei divinitus actss procul dubio institutionem superbia aut avaritia vel eerie
aliquo pessimse ambitionis instinctu perturbare aut violare tentaverit, cujuscum-
que sit ordinis, dignitatis aut professionis, tanquamDei inimicus, et ordinationi
ejus tyrannide sseva resistens, el ecclesise Dei hostis totiusque pads et chrislianilatis
dissipator, anathemate usque ad satisfactionem leneatur omni tempore connexus.
(H. L.)
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vaquer 1. 2. Si un eveque retarde son sacre au dela de trois mois,

on 1'obligera par 1'excomrnunication a se demettre ou a se faire
sacrer ; si ce delai depasse cinq mois il ne pourra plus etre sacre.
3. Un metropolitain qui porte le pallium en dehors des circons-
tances marquees par le droit en sera prive. 4. Aucun due ne doit
se permettre de presenter un eveque au pape, ou de reclamer des
redevances aux eveques, ou de les blamer en presence des la'i-

[524] ques. 5. Celui qui s'attaque aux biens des eglises, ou qui cause
des dommages aux clercs, sera excommunie. 6. De meme celui
qui enleve une nonne ou une femme quelconque pour en faire sa

femme ou sa concubine. On regardera comme enlevee celle qui
prend la fuite sans la permission de ses parents ou de son eve-

que. 7. Celui qui a tue ou mutile un homme, qui a mis ou donne
ordre de mettre le feu a une maison, ou aide les incendiaires,
sera excommunie jusqu'a ce qu'il donne satisfaction. 8. Un
voleur qui ne s'amende pas sur les exhortations de 1'eveque,
fera penitence durant quarante jours, au pain et a 1'eau ; s'il ne
repare pas completement, apres une triple admonestation, il

sera anathematise. 9. Celui qui, place sous le coup d'une ac-
cusation entrainant 1'excommunication, ose communier, ne sera
plus admis a la communion jusqu'a ce qu'il ait fait penitence,
a moins qu'il n'ait communie en danger de mort... Quant a celui
qui, le cceur insensible, meurt sans communion, il ne saurait non
plus apres sa mort etre en communion avec noiis. 10. Chaque
eveque fera afficher et lire publiquement les noms des excommu-
nies. 11. Le coupable qui s'enfuit a la suite d'un mefait ne doit
pas etre recu par un autre seigneur, sous peine d'excommunica-
tion. 12. Celui qui manque trois dimanches a 1'office divin pu-
blic de 1'eglise publique baptismale, sera excommunie. 13. Les
employes civils ne perdront pas de vue leur devoir, de proteger
les eglises, les veuves, les orphelins, etc. 14. Tout pretre doit
etre ordonne au titre d'une eglise particuliere. 15-17. Quiconque
s'attaquera aux biens de 1'Eglise romaine sera ana theme.
Tout fidele payera la dime au pretre de sa paroisse; aucun clerc
ne cherchera a enlever a un autre les dimes qui lui reviennent.

1. V. Noorden, op. cit., p. 347, croit voir dans les canons 1 et 3 la reponse du
pape a 1'opposition des archeveques manii'estee au concile de Pontbion centre la
primatie d'Ansegise, en meme temps que 1'indice d'une tendance a ravaler de
plus en plus la puissance des archeveques et a la suhordonner au siege de Rome.
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19. Les missi et les employes ne doivent ni tenir des placita ni
habiter dans les maisons de I'&glise 1.

A ce concile appartient aussi probablement le document qui
assure a Adalgaire d'Autun et a ses successeurs la possession
du monastere de Flavigny et de la villa de Tiliniacum 2. Pagi
a prouve qu'il fallait lire dans la suscription kal. septernbris au
lieu de vi kal. decembris 3.

Farlatti nous apprend qu'apres la conversion des Serbes, un [52;
concile fut c61ebre en Dalmatie dans le cours de 1'annee 377 4.

De Ravenne le pape Jean se rendit a Verceil a la rencontre
de 1'empereur, avec qui il revint solennellement a Pavie 5. A peine
arrives, ils apprirent que Carloman marchait contre eux avec
une grande armee ; ils se retirerent -done au sud, vers Tortone 6,
d'ou 1'imperatrice Richildis, couronnee et benie dans cette ville
par le pape, s'enfuit sur la route de Saint-Jean-de-Maurienne
.(alors en Bourgogne, maintenant en Savoie), se mettre en su-
rete avec ses tresors. L'empereur et le pape attendirent a Tor-
tone des renforts que devaient amener de France quelques grands
vassaux. Cependant rien n'arrivait. Bientot on apprit la cause
de ce retard. Une formidable conjuration s'etait formee contre
Charles dans son royaume, entre vassaux et eveques mecontents
peut-etre de la politique d'intervention en Italic. Charles, serre
de pres par Carloman, dut sortir d'Italic, tandis que le pape,
comble de riches presents, rentra a Rome 7. Charles suivit la meme

1. Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 11 sq., 185 ; Mansi, op. cit., t. xvn, col.
46 sq., 337.

2. Mansi et Hardouin, loc. cit.; Carlulaire du monastere de Flavigny, public
par Collenot, sur analyse de Rossignol, dans le Bull, de la Soc. sclent, de Semur>
1886-1887, IIe serie, t. in, p. 33-109; L'abbaye benedictine de Flavigny en Bourgo-
gne, ses historiens et ses histoires, dans les Mem. de la Soc. eduenne, 1885, 2e serie,
t. xiv, p. 25-95, et tirage a part, Autun, 1885. (H. L.)

3. Pagi, Critica, ad ann. 877, n. 11.
4. Farlatti, Illyricum sacrum, in-fol., Venetiis, 1751-1819, t. in, ett. vi, p. 322.
5. De Pavie, le pape avait envoye Adalgaire a Charles qui, poursuivant sa

route, se fit preceder de son secretaire Odoacre, du comte Goirand et de deux
petits-fils de Bernard d'ltalie, nommes Pepin et Heribert. L'empereur, hatant
sa marche, arriva a Verceil le 9 septembre. II fit route pour Pavie, de conserve
avec le pape. Mon. Germ, hist., Script., t. n, p. 196 . (H. L.)

6. Carloman avait leve son armee en Baviere et jusque chez les Slaves. Cf.
J. Calmette, op. cit., p. 172-173, et note 4.1'itineraire de Carloman; A. Lapotre,
Le pape Jean VIII, p. 314-316. (H. L.)

7. J. Calmette, op. cit., p. 173 ; Carloman entrait a Pavie. (H. L.)
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route qu'avait parcourue sa femme, mais il tomba malade, et son
medecin, le juif Sedecias, lui ayant donne une poudre, son etat
empira brusquement et il mourut le 6 octobre 877 dans le village
de Brios, ou il avait mande sa femme Richildis qui, comme nous
1'avons dit, se trouvait a Maurienne 1. On presuma que le juif,
gagne on ne sait par qui, avait empoisonne son maitre, et 1'odeur

du cadavre confirma le soupc.on. Charles le Chauve avait fixe
a Saint-Denis le lieu de son inhumation, mais, malgre 1'emploi

des aromates, on ne put continuer le transport, il fallut ensevelir
hativement 1'empereur dans une [fondation monastique du dio-
cese de Lyon, a Nantua] ; dix ans plus tard environ, Louis le
Begue fit transporter a Paris le corps de son pere 2.

Carloman de Baviere fut proclame roi de Lombardie et couronne

[le 13] octobre 877 3. Aussitot apres, il ecrivit au pape au sujet
de la couronne imperiale. Sa lettre, dans laquelle il promettait
d'elever FEglise romaine plus que ne 1'avaient fait ses pre-
decesseurs, est perdue, mais nous possedons la reponse dans

526] laquelle le pape lui promettait la protection de Dieu, s'il rem-
plissait cet engagement ; neanmoins il differait de lui donner la
couronne imperiale et ne lui donnait meme aucune assurance
sur ce point4. Peu apres, Carloman se dirigea vers la Baviere,

1. « L'empereur fugitif venait d'entrer dans les defiles du Mont-Cenis et passait
des chaleurs de la plaine lombarde a 1'atmosphere trop vive de la montagne,
lorsqu'il fut pris d'une fievre intense. Son medecin etant juif, un certain Sedecias,
on 1'accusa naturellement d'avoir administre a son royal malade du poison en
place de remede. Ann. Berlin., ad ann. 877, p. 504. Mais dans 1'etat precaire de
sante ou il se trouvait, Charles le Chauve n'avait pas besoin d'un juif pour mourir.
La pauvre cabane de Brios, ou s'eteignit lepetit-fils de Charlemagne, ne fut pas te-
moin d'un crime ; elle vit seulement la fin tragique d'un regne qui n'avait man-
que ni de sagesse ni de grandeur. » A. Lapotre, op. cit., p. 315-316. Brios-Avrieux,
canton de Saint-Jean-de-Maurienne. [A. Billiet, Notice sur le village de Brios ou
mourut Charles le Chauve, dans les Memoires de I'Academic de Savoie, 1835, t. vm,
p. 265-285, et tirage a part, in-8, Chambery, 1835. (H. L.)]

2. Pertz, Mon. Germ, hist., Script., t. i, p. 503; Gfrorer, op. cit., t. n, p. 152 sq.;
Noorden, op. cit., p. 348. [Voir les textes relatifs a la mort de Charles le Chauve
dans G. Richter, Annalen der deutschen Geschichte, in-8, Halle, 1873-1898, t. n,
p. 447, sq., et sur la conjuration des grands vassaux, J. Calmette, op. ciL, p. 174-
179. A. Lapotre, op. cit., p. 318-322; R. Poupardin, Le royaumede Provence, 1901,
p. 84, note 1. (H. L.)]

3. On le trouve, faisant acte officiel de roi d'ltalie, depuis le 16 octobre jusqu'au
22 novembre 877. Cl Bohmer-Miihlbacher, op. cit., n. 1481-1487. (H. L.)

4. Mansi, op. cit., t. xvii, col. 53; manque dans Hardouin. « La mort de Charles
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•

pour s'entendre avec ses freres, qui voulaient participer a son

expedition en Italic, line grande partie de son armee et lui-meme
arriverent, deja saisis par la fievre, dans les defiles des Alpes,
oil beaucoup moururent apres de violents eternuements 1.

Carloman malade pendant une annee entiere, mourut dans son
palais d'Altotting (22 mars 880). Pendant son absence d'Italic,

les deux comtes Lambert de Spolete et Adelbert de Tuscie

gouvernerent en qualite de vicaires. Mais il prefererent s'enten-

dre avec les Sarrasins, et tandis que ceux-ci devastaient le terri-
toire romain, et ne mettaient un terme a leur epouvantable

invasion qu'au prix d'enormes rancons, les deux gouverneurs,
Adelbert surtout, s'emparerent du bien des eglises. Le pape

excommunia Adelbert et conserva une correspondance ami-
cale avec Lambert 2 qu'il appelle encore a cette epoque (debut
878) 1'unique soutien et protecteur de 1'Eglise romaine. Mais il
ne put lui epargner a lui non plus des remontrances lorsque le
bruit courut que Lambert se rendait a Rome, pour soutenir

Adelbert et les autres ennemis du pape (Formose, etc.). Dans une
autre lettre 3, le pape se plaint que Lambert le traite comme un

le Chauve remontait au 6 octobre et, le 21, le pape Jean, encore dans 1'ignorance
dc cet evenement, ecrivait a Lambert de Spolete : « Des trames ont etc ourdies
autour de la majeste imperiale, mais ce ne sont que des toiles d'araignee qui se
briseront vite. » P. L., t. cxxvi, col. 742. Elles se briserent en effet, et si Charles
le Chauve cut pu vivre deux mois de plus, 1'Italie cut ete a lui de nouveau et
tout 1'edifice de sa fortune restaure et raffermi, du moins pour un temps. Son
neveu et concurrent, Carloman de Baviere, n'avait pas encore acheve sa conquete
qu'une terrible maladie le reduisait a 1'impuissance, et le contraignait a son tour
de repasser les Alpes. Du cote de FAllemagne, comme du cote de la France, chez
les deux peuples qui pouvaient legitimement pretendre a posseder la puissance
imperiale, on cut alors un etrange spectacle, d'une tristesse saisissante et bien
propre a laisser dans les esprits, avec des images tres vives, de tres salutaires le-
cons. Tandis que la France gauloise recueillait avec stupeur le peu qui restait
du plus brillant des empereurs, un cadavre putrefie dans line tonne de poix, si
fetide qu'il ecoaurait les porteurs, et qu'on dut s'en defaire en chemin, a 1'autre
bout de 1'empire, la France germanique voyait revenir a elle son roi, sous la forme
d'un paralytique en litiere, avec, derriere lui, toute une armee en panique, la
peste et la mort dans ses rangs, des milliers de malheureux epuises par les dechi-
rements d'une toux infectieuse. » A. Lapotre, op. cit., p. 316-317. (H. L.)

l.Telle serait 1'origine de 1'usage si repandu de dire enAllemagne a celui qui
eternue : « Dieu vous benisse ! »

2. Epist., LXXII, dans Mansi, op. cit., t. X V I T , col. 60.
'!. E[)ist., T .XXITI .
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simple collegue et lui dit : Tua Nobilitas, et il entend bien 1'em-
pecher d'envoyer des ambassadeurs sans sa permission. Le pape
parle ensuite des desseins de Sergius, due de Naples, et d'autres
princes, centre Rome, tandis que personne ne vient au secours
du pape contre les infideles. Cette situation deja triste allait
empirer 1. Le comte Lambert fut regu a Rome avec honneur,
mais il s'empara de la ville, fit le pape prisonnier, maltraita les
clercs et ramena dans Rome Formose et ses amis excommunies 2.
Nous ignorons quand et comment Lambert quitta Rome, mais

nous voyons le pape traverser les Alpes, pour venir implorer en
personne le secours des Carolingiens. Comme Lambert et Adel-
bert lui fermaient le chemin, il decida de se rendre en France

1527] par mer 3, mais Lambert menacant d'occuper de nouveau Rome,

1. A. Lapotre, Le pape Jean VIII, p. 342. (H. L.)
2. Jaffe et d'autres n'ont pas place a 1'epoque ou il fallait cette quatre-vingt-

quatrieme lettre du pape a 1'archeveque de Ravenne, dans laquelle le pape expose
tous ces evenements. II est vrai que cette lettre n'a pas de date. Mansi, op. cit.,
t. xvn, col. 72. Lambert en fut pour ses frais d 'intimidation. Vainement ses sol -
dats s'emparerent de la cite Leonine, vainement il les maintint la durant trente
jours, aux portes de la basilique de Saint-Pierre, vexant les pelerins, arretant
les manifestations de la piete romaine, introduisant meme dans Rome les plus
mortels ennemis de Jean VIII, les Formosiens. Le pontife demeura immobile
sous cette tempete. Jean VIII, Epist. ad Engelberg., P. L., t. cxxvi, col. 754;
Epist. ad Berengarium, P. L., t. cxxvi, col. 755; Epist. ad Johann. Ravennat.,
P. L., t. cxxvi, col. 757; Epist. ad Ludov. Balb., P. L., t. cxxvi, col. 768; Epist.,
ad Ludov. Bavaric., P. L., t. cxxvi, col. 770; Epist. ad Carlomannum, P. L.,
t. cxxvi, col. 771. La date de ces evenements n'a ete precisee que par le P.
A. Lapotre, op. cit., p. 343. Auparavant cette occupation de Rome par Lambert
etait rapportee a fevrier 878. Ewald, Reg., p. 396. Dummler, Geschichte d.
ostfrank. Reichs, t. in, p. 73, se contentait d'indiquer fevrier oumars. L'invasion
eut lieu exactement entre le 26 ou 27 mars et le 26 avril 878. Nous savons, en effet,
par une lettre de Jean VIII a Charles le Gros que 1'occupation de Rome par Lam-
bert dura trente jours. P. L., t. cxxvi, col. 779. Or, le 28 avril, elle venait de
cesser, comme le prouve une lettre de Jean VIII a 1'empereur Basile, P. L.,
t. cxxvi, col. 767, Jaffe-Ewald, n. 3119, ecrite a cette date, et non le 26 fevrier,
comme le veut Ewald en s'appuyant sur une leQon de manuscrit evidemment
fautive. D'autre part, il ne parait pas douteux qu'elle durat encore le 25 avril,
car les mauvais traitements que les soldats de Lambert firent subir au clerge de
Rome, eveques, pretres, religieux, venus a Saint-Pierre en celebrant les saintes
litanies d'usage sacras litanias ex more celebrantes, P. L., t. cxxvi, col. 757,
ne peuvent s'appliquer qu'a la Litania major du 25 avril. (H. L.)

3. Le pape comprit que la situation comportait une resolution extreme. Les
Francs 1'abandonnaient ; il irait a eux, s'entendrait avec eux, et, a tout prix,
ramenerait l'empereur dont la papaute et 1'Italie avaient besoin. Pour un
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si le pape en sortait, celui-ci 1'excommunia dans 1'eglise de Saint-
Paul, immediatement avant son voyage. II ecrivit a Carloman
de Baviere et a ses freres, ainsi qu'a Louis le Begue, et annonc,a
la celebration d'un grand concile J.

505. Concile de Troyes, aotit 878.

A la Pentecote de 878 2, le pape arriva a Aries, et se mit en rela-
tions amicales avec Boson, gendre de Charles le Chauve, jadis
gouverneur de 1' Italic pour ce dernier, et depuis la mort de cet
empereur, due de Provence ; le pape Fadopta pour son fils 3.
A cette meme epoque il nomma Rostaing, archeveque d'Aries,
son vicaire dans les Gaules (bien qu'Ansegise vecut encore) et
se plaignit de voir la simonie si repandue en France et en Germa-
nie 4 ; il assura Charles le Gros de son desir de retablir la paix

vieillard maladif, le projet etait hardi, surtout dans les conditions ou il se presen-
tait. Du cote de la terre, un chemin «troit surveille par les Spoletains d'une part,
de 1'autre, par les gens d'Adalbert de Toscane, que sa fenime Rotilde, soeur de
Lambert, une vraie « fille de joie » comnie disait Jean VIII, venait de lancer
a son tour dans 1'opposition au Saint-Siege. Aucune securite non plus sur la mer,
ou 1'on pouvait craindre a chaque instant de tomber sur quelques corsaires sarra-
sins. Jean VIII cependant choisit cette derniere voie, heureux sans doute de
pouvoir ainsi arriver tout d'abord dans cette Gaule qu'il preferait, et mettre
le rendez-vous general des Carolingiens chez celui d'entre eux qui demeurait en-
core sa principals «sperance. (H. L.)

1. En 878, tout au commencement de mai, la petite flotte pontificale, c'est-a-
dire les trois dromons pretes par le nouveau duc-eveque de Naples, Atha-
nase, faisait escale a Genes d'ou elle expediait des courriers dans la Haute-
Italie et en Allemagne, pour avertir du voyage tous les principaux interesses :
Charles le Gros d'AUemannie, Louis III de Germanie, Carloman de Baviere,
1'ex-imperatrice Engelberge, 1'archeveque de Milan, Anspert, Epist. cxvi-
cxix, P. L., t. cxxvi, col. 762-772; L. Duchesne, Les premiers temps de VEl-
tat pontifical, dans la Revue d'hist. et de litt. relig., 1896, t. i, p. 465-466.
(H. L.)

2. Hinemar, Ann. Berlin., ad ami. 878. Jean VIII arriva a Aries le 11 mai, fete
de la Pentecote. (H. L.)

3. Sur ce Boson, cf. A. Lapotre, Le pape Jean VIII, p. 344 ; R. Poupardin,
Le royaume de Provence sous les Carolingiens (885-933?), in-8, Paris, 1901, p. 41-
142. (H. L.)

I.Mansi, Epist., xciv et xcv, t. xvn, coL 80 sq.; Hardouin, Epist., xxxvi et
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entre lui et son frere, et lui demanda de s'interesser aupres de
Carloman en faveur de 1'Eglise romaine 1. II senible 2 que le pape
eut alors I'intention de tenir a Lyon le eoncile projete, niais le
roi Louis le Begue fut probablement d'un avis different. Jean VIII
lui adressa a Lyon des messagers le priant de designer le lieu de
leur rencontre et de la tenue du eoncile. Le roi designa Troyes 3,
et le pape ecrivit, chemin faisant, une serie de lettres invitant
les eveques au concile4. De Troyes, il envoya d'autres lettres

T5281 analogues aux eveques et aux princes de la Germanic, a Frothaire
de Bourges et a Theoderic de Besangon 5. On avait presume
1'ouverture du concile au ler aout 6, et le pape esperait que le
roi franc serait fidele au rendez-vous. Mais, au dire des Annales
d'Hincmar, le roi n'arriva qu'aux kalendas septembris. Get accu-
satif prouve qu'il dut y avoir un chiffre avant le mot kalendas
(il ne faut pas lire kalendis augusti, ainsi que 1'a fait Jaffe);
il resulte en effet d'un acte papal en faveur d'un monastere
de Saint-Gilles, que des le xv kalendas septembr. (18 aout), le
roi se trouvait a Troyes 7. Les Annales d'Hincmar attribuent ce
retard a une maladie survenue au roi. Gfrorer 8 croit au contraire
que le roi, les grands et les prelats, et surtout Hincmar, etaient
mal intentionnes a 1'egard du pape, qui avait determine le feu
empereur et roi a trop de concessions, et avait etc cause de la
desastreuse campagne d'Italic. Hincmar avait sur le cceur Fele-
vation d'Ansegise a la primatie. Quoi qu'il en soit, le pape fut peine
de ne trouver, a son arrivee a Troyes, que des eveques des Gaules
et de la Belgique, sans aucun representant des Eglises d'Allemagne.

xxxvii, t. iv, part. 1, col. 31 sq. ; ce que Hardouin donne commeetantJ'epist.
xxxv, n'est qu'une partie de 1'epist. xxxvi.

1. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 79, 223; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 29.
La seconde lettre manque.

2. Hincmar, Annales, dans Pertz, op. cit., t. i, p. 506.
3. Epist., en, dans Mansi, op. cit., t. xvn, col. 86 ; Hardouin, Epist., XLIV,

op. cit., t. vi, part. 1, col. 36.
4. Epist., xcvi, XGVIII, xcix, c, ci, cm. L'assemblee d'abord avait ete fixee

a Langres ; le pape s'y trouvait dans les premiers jours du mois de juin. Jaffe,
n. 3155, 3156 ; Albanes, Gallia christ. noviss., p. 40, n. 3. (H. L.)

5. Epist., civ, cvi, ex, cxvu-cxix:
6. Epist., xci, etc.
7. Ce document manque dans Hardouin et Mansi; il se trouve dans Bouquet,

Rec. des hist, des Gaules, t. ix, p. 167, et P. L., t. cxxvi, col. 792.
8. Gfrfirer, op. cit., t. n, p. 18'5.
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Le 11 aout 878, le pape ouvrit le concile dans 1'eglise Saint-Pierre,
a Troyes, et exposa les sacrileges de Lambert, d'Adelbert et de
leurs complices, rappelant 1'excommunication portee centre eux
dans 1'eglise Saint-Pierre de Rome et affichee sur les murs de cette
eglise 1. Les eveques francs n'avaient qii'a reconnaitre cet anathe-
me 2.

Les eveques demanderent avant toute reponse un delai jusqu'a
1'arrivee de plusieurs de leurs collegues avec lesquels ils voulaient
se concerter. Ainsi se termina la premiere session. Plusieurs
eveques assisterent a la deuxieme session, qui ne s'etaient pas
trpuves a la precedente; aussi le pape exposa de nouveau les
mefaits de Lambert, et fit lire sur cette affaire un memoire et
la sentence prononcee centre les coupables. Le concile dit alors : [5291
« Celui qui s'est rendu ainsi coupable merite, d'apres les lois civiles,
la mort, et d'apres les lois ecclesiastiques, un anatheme eternel. »
II voulait rediger par ecrit, a 1'imitation du pape, une sentence
reguliere et comptait la remettre a la session suivante. Le pape
y consentit, mais demanda, sans objection de la part de 1'assem-
blee, lecture publique immediate de son jugement contre Lambert
et ses amis dans toutes les eglises metropolitaines et suffragantes.
Les eveques, Hincmar en tete 3, declarerent « que ce que le pape

1. D'apres tous ces renseignements, le pape aurait d'abord, dans 1'eglise de
Saint-Paul, menace les coupables de l'excommunication, et quelque temps apres,
c'est-a-dire immediatement avant son voyage, il aurait reellement prononce cette
excommunication dans 1'eglise de Saint-Pierre.
"^2. Pertz, Mon.. t. i, p. 506 ; Mansi, op. cit., t. xvn, col. 345, 347 ; Hardouin,
op. cit., t. vi, part. 1, col. 191, 194. Nous puisons nos renseignements, soit dans
1'abrege des proces-verbaux de cette assemblee, maintenant perdus, soit dans
'es divers documents qui s'y rattachent et qui existent encore. Sirmond, Con-
cilia Gallise, t. in, col. 453 ; Coll. regia, t. xxiv, col. 439; Labbe, Concilia, t. ix,
col. 306-320; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 191; Coleti, Concilia, t. xi,
col. 309; Menard, Hist, de Nismes, 1750, t. i, pr. p. 13-15 ; Bouquet, op. cit., t. ix,
col. 302-304 ; Mansi, op. cit., t. xvii, col. 345 ; Jaffe, Reg. pont. rom., 1851, p. 275;
2e edit., t. i, p. 402 ; R. Poupardin, Le royaume de Provence, 1901, p. 88-90 :
« une des plus importantes assemblees du ixe siecle ». (H. L.)

3. V. Noorden, op. cit., p. 358, trouve surprenant qu'Hincmar et non le nouveau
vicaire du pape Rostaing d'Arles soit place ici en tete des eveques francs. Mais
Rostaing ne conservait son privilege qu'en 1'absence du pape, de meme que le
vicaire-general ne remplace 1'eveque que absente episcopo. Apres Tissue de la
tentative de primatie en faveur d'Ansegise, le pape recommengait la meme poli-
tique au profit de 1'eveque d'Arles. Epist., cxxm, P. L., t. cxxvi, col. 775; Epist.
ad episc. Call., col. 777. Etait-ce une pierre d'attente en vue de la fondation
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liail ou deliait etaitlie ou delie par eux1,)' et Rostaing, archevcque
d'Arles/lut un memoire sur les deux grandes plaies de cette cpo-

que, les frequents passages des eveques et des pretres d'une Eglise
a une autre, et les divorces suivis de nouveaux mariages. Walbert,
eveque de Porto, qui faisait partie de la suite du pape, sollicita
1'opinion du concile ; mais a la priere d'Hincmar, on prit un delai

afin de reunir les canons relatifs a ces questions. Enfin Theode-
ric, archeveque de Besancon, exposa au concile le cas d'une
femme nominee Verfinde rernariee apres avoir pris le voile 2.

Au rapport des Annales d'Hincmar3, la troisieme session eut
lieu le lendemain, et les eveques remirent la declaration promise

relativement a Lambert et a ses complices. Us affirmerent prendre
une part tres vive aux malheurs du pape, declarerent de nouveau
que quiconque etait excommunie par lui, 1'etait pour eux et ajou-
terent avoir eux-memes beaucoup a se plaindre des attentats
contre les biens de 1'Eglise, et souhaiter que le pape leur vint
en aide, par un edit contre de pareils sacrileges. Jean VIII prit
de ses propres mains cette declaration des eveques, et remit,
de son cote, au concile un court decret « sur 1'autorite canonique

et la concorde des eveques. » Ainsi s'exprime Yepitome, et on a

d'un royaume d'Arles ? M. R. Poupardin, Le royaume de Provence sous les Carolin-
giens, in-8, Paris, 1901, p. 87, n. 2, estime que Boson est etranger a I'affaire.
E. Lesne, La hierarchic episcopale, p. 262, est du meme avis. Sur cet episode, le
role de Jean VIII, celui de Rostaing, celui deRoson, cf. E. Lesne, op. cit., p. 262,
et les notes, p. 263. (H. L.)

1. M. P. Viollet, dans la Revue historique, 1876, t. i, p. 594-955, reproche non sans
raison a 1'analyse des actes du concile par Hefele de ne pas rendre compte d'une
« finesse de style » qui a son importance. Sans aucun doute « les eveques, Hinc-
mar en tete, declarerent que ce que le pape liait ou deliait etait en meme temps
lie ou delie pour eux, » mais le concile entendait bien n'adherer a la sentence
d'excommunication contre Lambert de Spolete que sous certaines conditions.
Les Peres du concile declarerent en consequence suivre le jugemerit du saint-
pere, « jugement porte en vertu du privilege de saint Pierre et du Siege apostoli-
que, conformemeiit aux saints canons, et aux decrets des precedents eveques
de Rome. » Les Peres marchaieiit dans le sillon que leur tracait Hincmar et atta-
chaient de la valeur a ces simples mots : privilegio sancli Petri ; c'etait une re-
serve pour le cas ou il leur semblerait que le pape deborderait ce privilege. Lupi
Synodorum general, ac provinc. decreta el canones, Lovanii, 1665, part. 2, p. 1267,
1268, 1269, et P. de Marca, De concordia sac. et imp., 1704, col. 373, 374, sont
d'accord pour voir dans ces mots une intention tres arretee. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 346 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 192.
3. Pertz, op. cit., t. i, p. 506.
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lieu de croire que ce decret contenait le projet des sept canons '
relatifs a 1'autorite des eveques et a leur union, adoptes dans la
session suivante. Dans cette session, on remit au pape et au concile [530]
deux memoires d'accusation, le premier contre Hincmar de Reims,
le second contre Rotfred, eveque d'Avignon. Celui-ci etait absent,
et on donna au premier un delai pour preparer sa reponse. L'accu-
sation venait de son neveu, Hincmar de Laon : « L'archeveque de
Reims 1'ayant invite au synode de Douzy, il avait ete sur ces
entrefaites separe des siens, enleve et conduit de force a Douzy,
ou le roi 1'avait accuse de trahison et de parjure, pour avoir en-
voye a son insu des messagers a Rome. II avait fait a ces ac-
cusations, une reponse ecrite, dont il ne s'etait pas servi, parce
qu'il aurait du la remettre a son oncle qu'il recusait pour juge,
connaissant la haine qu'il lui portait ; neanmoins on n'avait pas
tenu compte de son appel a Rome. La deposition avait ete pro-
noncee contre lui par son oncle, et les eveques avaient ete forces
d'y adherer. Exile, charge de chaines pendant un temps, il avait
eu ensuite les yeux creves, et il etait reste en prison jusqu'a 1'ar-
rivee du pape. II reclamait une sentence equitable 1. »

Au rapport de I'epitome, on lut, dans la quatrieme session, la
sentence du pape, deja approuvee et confirmee par le concile,
contre les ravisseurs des biens d'Eglise et les contempteurs des
commandements divins, et on exigea de tous leur souscription
a cette sentence. On pense ordinairement qu'il s'agit ici des sept
canons decretes par le concile, mais Yepitome ne parle que plus
loin de ces sept canons. Aussi serais-je porte a croire que, par cette
premiere sentence, il faut entendre le decret parvenu jusqu'a
nous sous le titre : Excommunicatio Joannis apostolici et cete-
rorumepiscoporum... de pervasoribus, etc. 2. Sous sa forme actuelle,
ce decret ne porte aucune signature, mais nous voyons par les
Annales d'Hincmar qu'il fut reellement porte et signe ; ce
decret est ainsi congu : « Si, d'ici au ler novembre, les ravis-
seurs des biens des eglises ne les ont pas restitues, ils seront
excommunies ; celui qui meprisera cette excommunication epis-

1. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 352 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 199.
Sur la responsabilite de Boson dans le supplice d'Hincmar de Laon, cf. R. Pou-
pardin, Le royaume de Provence, p. 88, note 6. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 349 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 195 ;
Pertz, op. cit., t. i, p. 507.
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copale sera anatheme 1, et quiconque mourra excommunie sera
[531] prive des honneurs de la sepulture chretienne, et traite comme les

suicides 2. »

Lecture faite de ce deeret, que le pape fit ajouter a son ecrit
centre Lambert 3, le concile demanda, au rapport de 1!'epitome,
la publication de quelques capituld sur les besoins de certaines
eglises. Le pape y consentit, mais Fexeeution fut ajournee a la
prochaine session. II engagea ensuite, d'une maniere generale,
a ne pas rester en communion avec des excommunies, fit lire les

promesses de Pepin et de Charlemagne au sujet du patrimoine
de saint Pierre, et proposa plusieurs capitula que le concile
approuva. A mon avis, il faut entendre par la les sept canons ;
la maniere dont ils sont rediges prouve qu'ils viennent du pape,

qui y parle de lui-meme a la premiere personne. Ils sont ainsi
concus : « 1, Les grands de ce monde doivent respecter les eveques

et ne s'asseoir en leur presence qu'apres y avoir ete invites par
eux. Aucun lai'que ne doit, sous peine d'excommunication, s'atta-
quer aux biens des eglises ; s'il ne s'amende pas, il sera anatheme.

2. A moins d'y etre autorise par les canons, nul ne doit demander
au pape ou a un eveque un bien de 1'Eglise, ainsi que nous
1'avons deja ordonne dans 1'eglise de Saint-Pierre, la premiere
annee de notre pontificat. 3. Tous doivent observer les capitula

decretes a Ravenne (on donna lecture de ces capitula). 4. Aucun
eveque ne doit voir de sang-froid une atteinte portee a un colle-

gue, ou les eglises de celui-ci livrees a la devastation. Les eveques
doivent se soutenir dans la lutte pour la maison d'Israel. 5. Celui
qui est excommunie par son eveque ne doit pas etre regu par un

autre. 6. Nul ne doit, ainsi que nous 1'avons decide dans un pre-
cedent synode, donner asile aux vassaux d'un autre. 7. On n'ac-

ceptera pas les accusations secretes portees centre des eveques. »
Ces canons furent signes par le pape, par quelques eveques italiens

1. « Lorsque 1'anatheme et 1'excommunicatiori sont ainsi enumeres, 1'anathe-
me compreiid par le fait nienie Pexcommunication. » Walter, Kircfienrecht,
§ 191.

2. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 349; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 195.
Cette menace d'excommunication centre les ravisseurs des biens d'Eglise vi-
sait particulierement Bernard, marquis de Gothie et comte d'Autun, contre
qui il faudra, a la fin de cette annee, diriger une expedition et qui etait d'ailleurs
en etat d'hostilite ouverte contre Louis le Begue. (H. L.)

3. Pertz, op. cit., t. i, p. 507.
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de sa suite, puis par les huit metropolitains francs, Hincmar de
Reims, Ansegise de Sens, Aurelien de Lyon, Sigebod de Narbonne,
Rostaing d'Aries, Adalard de Tours, Theoderich de Besancon
et Ottram de Vienne l, ainsi que par dix-neuf eveques.

L:'epitome ajoute que le concile confirma 1'anatheme centre 1.532]
Formose, le nonienclateur Georges et le magister militum Gregoire.
On y lut les anciens canons concernant les plaintes centre les
eveques (explication du 7e canon), et la recusation des Juifs
(probablement lorsqu'ils se portaient comme accusateurs centre
des clercs) 2. Dans la ve session, on traita les affaires particu-
lieres de qualques Eglises, deja abordees dans la vie session;
Ottulf, eveque de Troyes, lut un memoire contre Isaac, eveque
de Langres, present a 1'assemblee, au sujet de la villa Vandeu-
vre, qui appartenait a son diocese ; Theoderic de Besangon se
plaignit de la negligence que mettaient ses suffragants a se
rendre au concile. On lut des canons defendant de passer
d'une eglise a une autre;on porta, sur les deux points signales et
agites dans la ne session, le decret suivant : « Entre autres plaintes
deferees au concile, on a rapporte que beaucoup de laiques aban-
donnaient leurs femmes pour en prendre d'autres ; c'est ce qu'ont
fait un certain Odilon, dans le diocese d'Aries, Evold, dans le
diocese de Vienne, et beaucoup d'autres. Pour faire mieux ressor-
tir cette misere, on a ajoute que, dans sept des provinces ec-
clesiastiques de la Gaule, 1'abus s'est introduit d'echanger un
petit eveche contre un eveche plus considerable. II faut reprimer
ces deux abus. Les eveques qui se sont conduits ainsi doivent
etre ramenes dans leurs anciennes Eglises, et les laiques doivent
reprendre leur femme 3. »

Tels sont les renseignements de {'epitome, que nous avons cher-
che a completer par d'autres details puises dans des documents
particuliers. Malheureusement Yepitome ne donne la date que de
la premiere session, et ne nous dit pas s'il y en eut plus de cinq.
On est porte a croire que ce nombre ne fut pas depasse, car
Yepitome ne resume probablement les operations de 1'assemblee

1. Mansi, op. cit., t. xvn, Append., p. 187 sq. ; Hardouin, op. cii., t. vi,
part. 1, col. 196 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 347 ; Hardouin, op. cil., t. vi, part. 1, col. 193.
3. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 347, 350 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1,

col. 193, 196 ; Pertz, op. cit., t. i, col. 507.
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que jusqu'a 1'arrivee ou tout au plus jusqu'au couronnernent
du roi. Neanmoins il ne parle en aucune facon du roi, et ne men-
tionne pas sa presence, quoique celui-ci, comme nous le savons
par ailleurs, assistat a plusieurs reprises aux sessions de la seconde
periods du concile de Troyes. Ainsi nous avons dit, au debut de
ce paragraphe, que le 18 aout le pape avait donne, en presence
du roi, un diplome en faveur du monastere de Saint-Gilles J.

i33] Le merne jour, Sigebod, archeveque de Narbonne, avec ses
suft'ragants, remit au concile un exemplaire du code des Goths,
qui avait force de loi dans son district, se plaignant de « n'y trou-

ver aucune loi contre les sacrileges, que les juges ne puni-
raient jamais : car, d'apres ce meme code, les juges n'avaient pas
a enqueter contre les delits qui ne s'y trouvaient pas vises.» Fai-
sant droit a cette demande, le pape adressa a tous les eveques,
comtes, juges, etc., et a tout le peuple chretien de 1'Espagneet de
la Gothic, un decret punissant a 1'avenir les sacrileges — con-
formement a une loi de Charlemagne — d'une amende de trente
livres d'argent. Si le coupable refusait de payer cette compensa-
tion, il devait etre excommunie. On ajouterait cette loi a tous

les exemplaires du code des Goths 2.
C'est done le 18 aout, dans une session du concile, que Farche-

veque Sigebod a emis ses plaintes; mais 1'insuffisance des donnees
chronologiques fournies par Vepitome ne nous permet pas de dire
si cette session est 1'une des cinq dont il parle. II est vrai que
le 30 aout, durant son sejour a Troyes, le pape donna un diplome
en faveur de 1'Eglise de Poitiers ; le 5 septembre, un autre pour

le monastere de Fleury; le 6 septembre, un troisieme accordant
le pallium a Wala, eveque de Metz, mais a titre personnel; enfin,
a une date incertaine, un quatrieme diplome en faveur de 1'Eglise

de Tours 3. Mais rien ne prouve que le concile ait participe a la
publication de ces pieces, que le pape a fort bien pu envoyer sans
prendre 1'avis des eveques. On ignore pour quel jour le pape con-

1. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 351, et Append., col. 189 ; Hardouin, op. cit.,
t. vi, part. 1, col. 198. Sur le Forum Judicum ou Fuero Juzgo, cf. H. Leclercq,
Espagne chretienne, in-12, Paris, 1906, p. 329-332; U. Chevalier, Repertoire des
sources historiques, Topo-bibliogr., col. 3556-3557. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 351, 355, 248, 354 ; Hardouin, op. cit., t. vi,
part. 1, col. 199, 202, 121, 201.

3. D'apres R. Poupardin, op. cit., p. 88, Louis le Begue n'arriva a Troyes que
le ler septembre. (H. L.)
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voqua devant le concile Frothaire, archeveque de Bordeaux,
pour produire les documents etablissaiit sa translation sur ce siege.
II devait aussi se disculper de plusieurs accusations, et on 1'avertit
que la contumace nuirait a sa cause 1. La cxve lettre du pape
au comte Bernard 2 nous apprend en quoi consistaient ces [5^
autres accusations portees centre Frothaire. D'apres cette lettre,
le comte Bernard aurait adresse au roi une accusation ecrite
imputant a 1'archeveque le dessein de livrer Bourges aux enne-
mis du roi. Mais a Troves, Frothaire expliqua, d'une maniere
pleinement satisfaisante, sa translation sur le siege de Bor-
deaux et les motifs qui avaient retarde sa comparution. Le ^
comte Bernard lui-meme etait cause de son retard, et sa transla-
tion a Bordeaux avait ete approuvee par le pape Jean 3. II
voulut en meme temps se disculper de 1'accusation de trahison; a
sa demande, le pape cita le comte Bernard en personne devant le
concile, avec les fonctionnaires sous ses ordres, afin d'examiner
Faffaire de Frothaire 4. A la date de cette lettre le roi Louis se
trouvait a Troyes, et sans doute il put se convaincre de la cul-
pabilite de Bernard et de 1'innocence de Frothaire, car nous le
verrons plus tard accorder a ce dernier une confiance particuliere,
et consentir arexcommunication du comte Bernard, contumace 5.

Une ou deux semaines auparavant, le 7 septembre 878, le pape
avait couronne le jeune roi Louis le Begue, non comme empereur,
mais simplement comme roi, quoiqu'il eut deja ete couronne
roi 1'annee precedente par Hincmar de Reims. Nous avons vu
Pepin le Bref couronne deux fois, par saint Boniface d'abord, en-
suite par le pape Etienne 6. Apres le couronnement, le pape fut
invite par le roi, dans son habitation non loin de la ville, a une

1. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 353 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 200.
La premiere convocation de Frothaire avait eu lieu meme avant 1'arrivee du pape
a Troyes.

2. Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 38 ; Mansi, op. cit., t. xvn, col. 91.
3. Epist., vni, xii, xiv, dans Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 4 ; Mansi,

op. cit., t. xvn, col. 9 sq.
4. Epist., cxv.
5. Epist., cxx, dans Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 39 ; Mansi, op. cit.,

t. xvn, col. 93. [R. Poupardin, op. cit., p. 85, 89. (H. L.)]
6. Cf. la note de Sirmond dans Mansi, op. cit., t. xvn, col. 358, et Bower. Gc•

schichle der Papsie, t. vi, p. 204. [Sur ces sacres et couronnements multiples, of.
E. Lesne, La hierarchie episcopate, p. 274, n. 1. (H. L.)]
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somptueuse collation, d'ou il revint comble.de presents. Aus-
sitot le roi le fit prier de couronner la reine Alpaide, mais le pape
s?y refusa. La raison probable de ce refus serait, au dire de Re-
ginon, que Louis avait autrefois, a 1'insu de son pere, epouse
une jeune fille noble nominee Ansgarde, qui lui ayait donne deux
enfants, Louis (III) et Carloman ; plus tard, sur 1'ordre de son
pere, il 1'avait abandonnee pour epouser Alpaide1. Les deux
archeveques Adalgaire et Frothaire (celui-ci etait done rentre
en grace) vinrent, de la part du roi, trouyer le pape et le con-

5] cile pour leur remettre un diplome de Charles le Chauve insti-
tuant son fils Louis heritier de 1'empire (c'est-a-cjire de 1'Italieet
de la couronne imperiale). Us demandaient la confirmation de ce
testament2. Le pape exhiba, de son cote, une donation de 1'em-
pereur Charles a 1'abbaye de Saint-Denis, dont il reclama lui
aussi la confirmation. C'est ainsi qu'aucun de ces documents ne
fut pris en consideration ?.

Le 10 septembre, le roi, a la priere de plusieurs grands vassaux
(nous n'en savons pas plus), visita le pape chez lui, d'ou il se ren-
dit, pour la derniere session, dans 1'assemblee 4es eveques 4.
Ceux-ci menacerent d'anatheme Hugues, fils naturel de Lo-
thaire et de Waldrade, s'il continuait a ne pas tenir compte de
son serment o!e iidelite au roi franc 5. On reprit 1'affaire d'Hinc-
mar de Laon, et a la maniere dont en parlent les Annales d'Hinc-
mar de Reims 6, on voit assez qu'elle ne se termina pas a la
satisfaction de ce dernier. Sur les instances de plusieurs eveques,
dit-il, et d'accord avec le roi, le pape decida que Hedenulf, suc-
eesseur d'Hincmar le jeune sur le siege de Laon, garderait

1. Pertz, op. fit., t. i, p. 508, 590.
2. Pertz, op. cit., t. i, p. 508. Voyez aussi la p. 504 ou le regnum est identifie

au sceptre de saint Pierre qui en est comme le symbole.
3. Pertz, pp. cit., t. i, p. 508. Hincmar, Annale§, ad ann. 878, est ici passable-

ment embrouille.« Outre 1'obscurite du recit qui empeche de voir clair dans cette
affaire, on y respire un air de rancune qui met en defiance. » A. Lapotre, op. cit.,
p. 350, note 1. (JI. L.)

4. Mansi, op. cit., t. xvu, col. 94, 357 ; Hardouiri, op. cit., t. vi, part. 1, col-
41, 204; Pertz, op. cit., t. i, p. 508. [Cf. R. Parisot, Le royaume de Lorraine sous
les Carolingiens, 843-923, in-8, Paris, 1899, p. 443 sq. (H. L.)]

5. Pertz, op. cit., t. i, p. 508.
6, La session ayait lieu dans une exedra, c'est-a-dire dans une chapelle late-

rajede I'egli.se. Pertz, op. cit., t. i, p. 508.
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cette dignite, mais Hincinar pourrait dire la messe et posseder
une partie des revenus de 1'Eglise de Laon. On ne prit pas en
consideration le desir exprime par Hedenulf de se retirer dans
un monastere. Des que les amis d'Hincmar le jeune ouirent la
sentence du pape, ils revetirent le pauvre aveugle des orne-
ments sacerdotaux, et le conduisirent parmi les chants liturgiques
hors de Feglise x, benir le peuple et reprendre solennellement
1'exercice des fonctions ecclesiastiques.

A la fin du concile, le pape parla encore aux eveques et au roi.
Voici son discours aux eveques : « Mes freres, mes collegues dans
1'episcopat, vous devez avec moi defendre la sainte Eglise
romaine, chef de toutes les Eglises, jusqu'a ce que, avec le
secours de Dieu et les armes de vos gens (il demandait done
des troupes aux eveques), je puisse remonter sur le Siege de
Pierre. Je vous prie de me donner sur ce point et sans delai
votre adhesion.» Au roi, il disait : « Mon tres cher fils et glorieux
roi Louis, je vous prie de defendre, delivrer et exalter 1'Eglise
romaine, comme Font fait vos ancetres, et de suivre leurs exernples,
en faisant tout ce qu'il sera en votre pouvoir pour que vous et
votre empire ne soyez souilles d'aucune faute. Si tel n'est pas
votre sentiment, je vous adjure, au nom du Seigneur et de saint
Pierre, de le declarer sur-le-champ et devant nous 2. »

Le roi ni les eveques ne firent aucune reponse, ou bien leurs
reponses ne sont pas arrivees jusqu'a nous, et Fleury 2 en conclut
qu'on ne voulut pas d'une intervention armee en faveur du pape,
d'autant plus que les contingents disponibles du roi et des eveques
avaient de quoi besogner contre les Normands. Cependant le
roi ordonna a quelques eveques de soutenir le pape, qu'il chargea
son cousin, le due Boson, d'accompagner jusqu'a Rome avec des
troupes et de proteger contre Lambert 3. Au grand chagrin du

1. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 354, et Append., col. 188 ; Hardouin, op. cit.,
t. vi, part. 1, col. 201 sq.

2. R. Poupardiri, Le royaume de Provence, p. 90. (H. L.)
3. Joannis VIII Epist., cxxvn et cxxx, dans Mansi, op. cit., I. xvn, col. 96

sq.; Epist., LVIII et LX. Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 42 sq. Dans sa lettre
au comte Berenger, Jean VIII dit nettement : Ludovicus rex nisi infirmus esset
nobiscum veniret, jam quia pro infirmitate non potuit, dedit nobis hunc Bosonem
principem, P. L., t. cxxvi, col. 809. « En soi, la donnee n'avait rien que de tres
vraisemblable, Jean VIII avait fait appel aux Carolingiens allemands comme au
fils de Charles le Chauve ; les premiers ne paraissaient pas au rendez-vous ; il
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pape, Agilmar, eveque de Clermont, obeit seul aux exhortations
du roi et vint an secours du Saint-Siege ; en revanche, Boson
deploya un grand zele, dont le pape rendit temoignage dans une
lettre ecrite de Pavie au roi, en meme temps qu'il reclamait un
envoi de troupes afin que Boson put combattre avec succes les
ennemis de 1'Eglise romaine 1.

Richter a decouvert, dans un manuscrit de Mersbourg, et public
en 1843, a Marbourg, un document qu'il attribue a ce concile de
Troyes 2. D'apres cette piece, dans une session tenue le 14 sep-
tembre 878, le concile aurait prononce 1'anatheme contre Formose,
refugie chez 1'abbe Hugues, dans le royaume franc de 1'Quest.

i37] Cette sentence aurait ete signee par le roi Louis et par trente-
six eveques. Mais ces signatures rendent tres contestable 1'au-
thenticite de la piece, car elles ne concordent guere avec celles
des canons de Troyes, et, chose plus grave, plusieurs sont evi-
demment fausses 3. Ainsi, au lieu d'Otram, archeveque de Vienne,
nous trouvons un certain Bennom; de meme, au lieu d'lngal-
wins, eveque de Paris, nous avons unHeldebold; Aimo est donne
comme eveque de Chartres, au lieu de Gislebert 4; Bodo, comme
eveque de Troyes, au lieu d'Ottulf 5 ; Berner comme eveque de

devait se contenter de 1'appui que pouvait lui offrir le second, et, faute d'un roi
a emmener avec lui en Italic, la presence a ses cotes de 1'ancien due de Lorn-
bardie pouvait sembler suffisante. » R. Poupardin, Le royaume de Provence,
p. 90-91. (H. L.)

1. Epist., cxxv, dans Mansi, op. cit., t. xvii, col. 95. L'assemblee de Pavie
est de caractere mixte. Des avant le concile de Troyes et pendant son passage
en Provence, JeanVIII avait ete 1'objet des prevenances de Boson et de sa femme
Ermengarde. Le vieux pape fut charme. Ermengarde, que nous avons rencontree
deja, fiancee de Constantin, fils de Basile de Macedoine, ne se resignant pas a etre
moins que reine ou imperatrice, elle avait fait le siege du pape. Jean VIII se laissa
prendre. Tombant sur Tame endolorie de ce vieillard qui depuis longtemps
ne connaissait plus que les heurts, les caresses opererent un effet merveilleux
et Jean VIII conimenca a destiner Boson a 1'empire. Cf. Lapotre, Le pape
Jean VIII, p. 345-348; R. Poupardin, op. cit., p. 91-93; L. Duchesne, Les premiers
temps de I' Etat pontifical, dans la Revue d'hist. et de lilt, relig., 1896, p. 466-467.
Tout echoua par la faute des eveques et des grands seigneurs italiens qui laisserent
le pape se morfondre a Pavie. (H. L.)
/%. Diimmler, Auxilius und Vulgarius, Leipzig, 1866, p. 56, 157 sq.

3. Meme si ce document est faux, il peut cependant etre vrai que Formose se
trouvait dans les Gaules chez 1'abbe Hugues. Cf. Noorden, op. cit., p. 359, note 4.

4. Gallia Christiana, t. viir, col. 1107.
5. Id., t. xn, col. 492.
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Macon, au lieu de Lantbert 1; Isaac, comme eveque de Limoges, au
lieud'Anselme2; Gaido, comme eveque de Langres, aulieu d'Isaac3;
Honorat, comme eveque de Beauvais, au lieu d'Odon 4;Dido comme
Eveque de Laon, au lieu d'Hedenulf ; Atto comme eveque de
Verdun, au lieu de Berard 6 ; Emino comme eveque de Nevers,
au lieu d'Abbo II 6 ; Herpin (Erpuin), comme eveque de
Senlis, au lieu de Hadebert, sans parler de beaucoup d'autres
erreurs. Les noms cites dans eette liste sont ceux d'eveques
qui ne sont montes sur leurs sieges que quelque temps apres
le concile de Troyes, ou qui etaient morts plusieurs annees avant
ce concile. Nous citerons, par exemple, Erpuin de Senlis, mort
en 871, et Atto de Verdun, mort le ler Janvier 870. On ne pour-
rait done pas expliquer ces signatures, en disant que, suivant
une pratique assez repandue, les actes du concile de Troyes au-
raient ete souscrits et signes par de nouveaux eveques, quelques
annees apres la celebration du concile.

506. Conciles entre 879 et 888, jusqu'a la mort de 1'empereur
Charles le Gros.

Le pape, accompagne de Boson et d'Agilmar, se rendit, vers la [53S
fin de septembre, de Troyes a Chalon-sur-Saone; puis il continua
sa route par Maurienne et ]e mont Cenis. II avait done renonce
a son projet de se rendre en Allemagne, peut-etre parce qu'aucun
eveque allemand ni aucun representarit des trois rbis allertiands ne
s'etaient rendus au concile, ce dont il s'etait plaint amerement
dans une lettre adressee a Charles le Gros 7. Des son arrivee a
Turin, et bientot a Pavie, le pape fit des preparatifs pour faire
celebrer dahs cette derniere ville un grand concile au commence-
ment de decembi-e, afm de faire prevaloir ses droits polltiques 8.

1. Gallia Christiana, t. iv, col. 1047.
2. Id., t. ii, col. 508.
3. Id., t. iv, col. 535 sq.
!\. Id., t. ix, col. 701.
5. Id.,t. xni, col. 1175.
G. Id., t. xii, col. 631.
7. Epist., C X V T I I .

8. Ep., CXLII . cxxvi, cxxvii, cxxv i t r .
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On ne salt si cette assemblee se reunit ; mais il est certain
qu'Anspert, archeveque de Milan, ne s'y rendit pas plus que ses
suflragants l. Le pape convoqua alors, a Rome, pour le ler mai
879, un autre concile qui devait s'occuper du choix d'un nouveau
roi d'Italic, Carloman, malade, ne pouvant conserver Fempire
(regnum retinere nequit}. Le pape ajoutait2 que les eveques lom-
bards ne devaient, sans son adhesion, reconnaitre personne pour
leur roi, car « 1'empereur doit d'abord etre choisi et elu par nous. »
II voulait entretenir de cette affaire 1'archeveque de Milan et ses

suffragants, et cet archeveque pouvait venir avec d'autant plus
de suretc, qu'il aurait du etre deja puni en raison de son absence
au concile de Pavie.

Le ler mai 879, le pape Jean envoya a Romain, archeveque
de Ravenne, et a ses suffragants 3, une invitation analogue pour

le concile romain; et il avait ecrit le 3 avril 879, a Charles le
Gros, entre quelque temps auparavant en negociations avec lui
(probablement au sujet de 1'Italie et de la couronne imperiale),
1'assurant des vceux qu'il formait pour son elevation. Mais afin
d'assurerle succes de ses projets, Charles devait envoyer des ple-
nipotentiaires ou venir lui-meme et secourir 1'Eglise romaine dans
sa detresse 4.

Le concile se reunit en effet a la Confession de Saint-Pierre 5;
mais Anspert, archeveque de Milan, et ses suffragants, n'y vinrent
pas, peut-etre afin d'eviter de voir le pape limiter leur droit d'elec-

tion du roi des Lombards. En consequence, le concile prononga
centre lui une sentence d'excommunication, qui ne devait cesser
que par sa comparution ; le pape Jean lui notifid cette deci-

539] sion (19 mai 897), ajoutant qu'il pouvait venir avec tous ses eve-
ques, en pleine confiance, au prochain concile romain, fixe au 12
octobre, ou du moins s'y faire representer, sinon le pape le frapperait

de la peine canonique la plus grave. II interdit' en meme temps, a

1. Epist., CLV.
2. Epist., CLV.
3. Epist.. CLIII, Mansi, op. cit., t. xvni, col. 107.
4. Epist., CLX.
5. Coll. regia., t. xxiv, col. 461 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 321 ; Coleti, Con-

cilia, t. xi, col. 325 ; Mansi, op. cit., t. x, col. 359.; Jaffe, Reg. pont. Rom., p. 279;
2e edit., p. 408. Sur cette affaire de 1'eveque de Milan, cf. L. Saltet, Les reor-
dinations, in-8, Paris, 1907, p. 147-149. (H. L.)
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lui et a ses suffragants, de se mettre, sans autorisation, en rapport
avec tout roi franc venant en Italic, et de tenir un placitum (pour le

proclamer roi); le 35e canon apostolique interdisait aux eveques

de rien faire a 1'insu de celui qui etait le premier parmi eux.
Comme nous possedons une seconde lettre du pape a Anspert,

identique pour le fond a la premiere, dont elle ne differe que pour
etre datee du lendemain et redigee avec plus de moderation, il

est probable que la premiere lettre a ete retenue et qu'on a seu-

lement envoye la seconde 1.

Pendant la celebration de ce concile romain, le pape ecrivit,
le 2 mai 879, a Theodose, patriarche de Jerusalem, qui venait
d'envoyer a Rome une ambassade de trois moines. Le pape leur

donna audience et les renvoya avec des presents et de bonnes

paroles pour leur patriarche 2. II ecrivit en meme temps (7juin)

a Carloman alors malade,de confirmer 1'elevation du diacre Gosbert
sur le siege de Verceil et lui manda, au cas ou la maladie 1'empc-

cherait de venir en Italic, d'y envoyer son frere Charles le Gros 3.

Wigbod, eveque de Parme, fut le principal intermediaire de tou-

tes ces negociations ; il residait probablement dans une des cours
de la Germanie, et le pape echangea avec lui, a cette occasion,

plusieurs lettres 4. A la nouvelle que Louis III, roi de Saxe et

troisieme fils de Louis le Germanique, intriguait pour avoir la
couronne imperiale, le pape, prenant conseil de la detresse ou il

se trouvait, lui fit aussi des ouvertures ; mais Charles le Gros

arriva le premier, passa les Alpes apres que Carloman lui cut

cede ses droits sur 1'Italic, et fut reconnu roi dans la diete de
Ravenne (6 Janvier 880) 5.

1. Epist., CLXXXII.
2. Epist., CLXX.
3. Epist., CLXXII.
-ri. Epist., CLXXIII, CLXXIX.
5. Sur la question de chronologic, voyoz Jaffe, Regesla ponlif., p. 283; Gfrorer,

t. u, p. 206 sq. A Pavie, le pape Jean VIII avait devore son echec en coni-
posant une belle lettre adressee a Louis le Begue contenant un grand eloge de
Boson ; il se gardait bien de rien dire du pro jet manque, P. L., t. cxxvi,
col. 810. Le pape rentra a Rome et aussitot pressa Boson de reprendre leur
pro jet, mais Boson fit la sourde oreille; au lieu d'un titre imperial plus brillant
que solide, il s'adjugeait un royaume bien consistant en Provence etBourgogne,
15 octobre 879, A. Lapotre, Le pape Jean VIII, p. 349 ; B. Poupardin, Le royau-
me de Provence, p. 93-96, 97 sq. Jean VIII s'indigna a cette nouvelle et traita
le iiouveau roi de perturbateur et tyran, P. L., t. cxxvi, col. 917. A. Lapotre,
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Avant le delai fixe pour la celebration du concile romain au
mois d'octobre, le pape envoya deux eveques porter a Anspert,
archeveque de Milan, ses exhortations apostoliques. L'orgueil-

[540] leux prelat laissa attendre a sa porte les ambassadeurs du pape,
sans leur donner audience : aussi, au mois de mai, prononga-t-on
centre lui la sentence d'excommunication differee jusque-la.. L'ar-
cheveque continua a dire la messe et a exercer ses fonctions
ecclesiastiques; le devoir du pape eut etc d'user a son egard de
la plus grande rigueur, mais il prit pitie de son age, et 1'invita
une fois de plus a se rendre au concile du mois d'octobre 1.

Quelque temps apres, au mois d'aout, se tint le second concile
romain de 1'annee 879, qui reconnut sous certaines conditions
Photius comme patriarche de Constantinople, apres la mort
d'Ignace, et composa, pour les legats du pape qui se trouvaient
a la cour de Constantinople, le Commonitorium falsifie depuis
par Photius 2.

Le troisieme concile romain, d'octobre 879 3, deposa Anspert,
qui avait meprise la citation a lui adressee. On invita les eveques
de la province de Milan et le clerge de la ville a faire choix d'un
autre metropolitain. Deux legats du pape devaient prendre part
a cette election 4. A la meme epoque, le pape annonga au roi
(d'ltalie) Charles le Gros la deposition d'Anspert et ajouta que,
malgre son excommunication, Anspert avait, contre la volonte
du pape et du roi, ordonne pour Verceil un eveque que Charles
n'avait pureconnaitre. Ce meme point est encore traite dans la

op. cit., p. 349-350. En cette annee 879, le chaos se debrouille un peu, L. Duchesne.
Les premiers temps de I' Etat pontifical, dans la Rev. d'hist. et de lit. relig., 1896,
p. 467-468; pour les hesitations de Jean VIII et la position embarrassante ou le
jette sa politique, la valeur et le nombre des caiididats et les evenements qui se
succedent, A. Lapotre, op. cit., p. 351-352. Au terme de tant de combinaisons,
d'intrigues et de labours, Jean VIII, le pape aux tendances francaises, est reduit
a mettre la couronne iniperiale sur la tete d'un prince allemand; il est vrai que,
avec ses longues perspectives, le vieux pape a pu se dire : c'est le plus mauvais
choix possible, on se lassera et on reviendra a mes idees. (H. L.)

1. Epist., cxcvi.
2. Voir § 497.

3. Coll. regia, t. xxiv, col. 461 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 321-324 ; Hardouin,
op. cit., t. vr, part. 1, col. 207 ; Coleti. Concilia, t. xi, col. 325; Mansi, Concilia,
Supplem., t. i, col. 1033 ; Cone, ampliss. coll., t. xvu, col. 535; Jaffe, Reg. pont.
Rom., p. 283, 2e edit., p. 413. (H. L.)

4. Epist., ccxxi.
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lettre au clerge et au peuple de Verceil 1. Dans une autre ses-
sion (24 octobre), le concile excommunia 1'eveque Pierre, le
prefet et les habitants d'Amalfi, qui avaient conclu un traite de
paix avec les Sarrasins 2. On ne sait si quelques autres lettres
ecrites par Jean VIII a cette meme epoque 3 impliquent une
participation du concile ou sont I'osuvre du pape seul.

A ce moment on celebrait en France (15 octobre 879), a Mantala,
une diete qui peut etre comptee au nombre des conciles 4. Louis
le Begue, roi de France, etant mort le [lljavril 878, les deux
fils qu'il avait eus de sa premiere femme, Louis (III) et Carlo-
man, furent proclames rois, quoique Ton doutat de leur droit au
point de vue de la naissance. Charles (le Simple), issu d'un second
lit, n'etait pas encore ne lors de la mort de son pere. Boson mit
a profit cette situation de 1'empire franc pour se tailler un royau-
me ; il y etait pousse par sa femme, Irmengarde, fille de I'empe- [541
reur Louis II, a qui la vie, disait-elle, etait insupportable sans une
courOnne 5. Boson convoqua les eveques et les grands de la Pro-
vence et d'une partie de la Bourgogne a Mantala, chateau situe
eiitre Vienne et Valence 6. II fit voeu de defendre 1'Eglise, fut
choisi pour roi et porte en triomphe a Lyon, ou 1'archeveque
Aurelien lui mit sur la tete la couronne du nouveau royaume

1. Epist., CGXXIII.
2. Epist., ccxxv.
3. Epist., ccxxiv, ccxxvi, jusqu a ccxxix.
r\. Conventus Mantalensis, dans Boretius-Krause, Capitularia, t. n, p. 365 ;

Annales Bertiniani, ad arm. 879, p. 150. La date du jour estdonnee par les actes
du concile et par Hugues de Flavigny, Chron. Virdunense, dans Monum. Germ.
hist., Script., t. viii, p. 356 : Anno 879, indictione XII suscepit regnum Pro^in-
cise Boso ad Viennam, idibus octobris. II est seul parmi les chroniqueurs a fournir
ce fenseignement ; cela pourrait faire supposer qu'il a eu entre les mains soit les
actes de I'assemblee, soit une source historique perdue les ayant utilises. (H. L.)

5. Hincmar, Annales, ad ann. 879 : Boso, persuadente uxore sua, quse nolle
vivere se dicebat, si, filia imperatoris Italia? etdesponsata imperatori Grsscise, ma-
ritum suum regem non faceret. Or, il parait que de pareils arguments sont tou-
jours puissants sur le coeur d'un mari. (H. L.)

6. On a longtemps identifie ce lieu avec Mante, localite aujourd'hui disparue,
dans le voisihage de Vienne, mais Charvet, dont tous les auteurs modernes ont
suivi le sentiment, amontre qu'il s'agissait de Mantaille, daiis la vallee diteVallis
aurea ou Valloire. Sur cette localite, cf. Cl. Charvet, Histoire de la sainte Eglise
de Vienne, in-4, Lyon, 1761, p. 220-221; R. Poupardin, Le royaume de Provence
sous les Carolingiens, p. 97, note 2. (H. L.)
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d'Arles ou de Provence x. Gfrorer suppose que le pape se rejouit
de cet evenement 2, mais c'est tout le contraire que prouve sa
lettre a Otram de Vienne; le pape y blame ce prelat, qui soutenait
les gens et les preventions de Boson, le prsesumptor et regni per-
turbator, dont la conduite rejaillissait facheusement surl'Eglise

1. Sirmond, Cone. Gall, 1629, t. in, p. 496 ; A. Duchesne, Hist. Franc, script.,
1636, t. n, p. 480-482 ; Coll. regia, 1644, t. xxiv, col. 473; Labbe, Concilia, 1671,
t. ix, col. 331-334; Fantoni-Astracci, Hist, della cittd di Avenione, 1678, t. n,
p. 14-15 ; Hardouin, Coll. concil., t. vi, part. 1, col. 345 ; Bbuche, Hist, de Pro-
vence, t. i, p. 763 ; Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. ix, p. 304-306 ;
Coleti, Concilia, 1730, t. xi, col. 503-506; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvn,
eol. 529 ; Mille, Hist, de Bourgogne, 1773, t. in, p. 320-326. R. Poupardin, Le
royaume de Provence sous les Carolingiens, p. 320 sq., appendice V, Le texte des
actes du concile de Mantaille, presente les considerations suivantes que nous
croyons utile de reproduire :

« Les actes du concile de Mantaille ont etc publics pour la premiere fois en
1566 par un personnage assez suspect au point de vue de la probite historique.
Guillaume Paradin, qui declare donner son texte d'apres « un vieux manuscrit »,
designation un peu insuffisante. Tous les editeurs, et ilssont nombreux, se sont
contentes dc reproduire directenient ou indirectement le texte donne par Para-
din, en remettant cependant en latin les souscriptions des eveques assistant au
concile, souscriptions que 1'aimaliste bourguignon s'etait borne a donner en
francais, Annales de Bourgogne, p. 105. Sirmond introduisit, de plus, dans le
texte un certain nombre de corrections qui passerent plus tard dans 1'edition
de Pertz.

« Le premier qui ait redoune d'apres le manuscrit, au moiiis partiellement, le
texte du Conventus Mantalensis est M. Marion. Celui-ci, dans sa publication
des Cartulaires de Grenoble, a reproduit le texte fourni par 1'un d'eux, Cartu-
laires de Grenoble, dits Cartulaires de Saint-Hugues, in-4, Paris, 1869, p. 265.
Malheureusement ce manuscrit contient seulement une partie des actes, celle que
Ton designe sous le nom d'Electio Bosonis et, de plus, les souscriptions episcopates
y sont extremement mutilees. M. Marion s'est trouve par suite dans I'obligation
de combler plusieurs lacunes d'apres les editions anterieures, c'est-a-dire en defi-
nitive, d'apres la traduction en latin du texte fran§ais de Paradin, assez defec-
tueux lui-meme. C'est d'apres ces deux editions, celle de Paradin avec les cor-
rections conjecturales de Sirmond et celle de M. Marion representant le ms. de
Grenoble, qu'a ete faite la derniere publication des actes du concile, due a
MM. Boretius et Krause, dans la collection in-4 des Monumenta Germanise, Ca-
pitularia, t. n, p. 365. II va sans dire que cette edition peut etre consideree
comme definitive, sauf le cas d'une decouverte de manuscrits nouveaux. » Sur
les prelats, les signatures et le but de cette assemblee de Mantaille, cf. R. Poupar-
din, o/>. cit., p. 98-112, et une note importante d'E. Lesne, La hierarchic epia-
copale, p. 290, note 6. (H. L.)

2. Op. cit., t. n, p. 209. Voir la lettre de Jean VIII a Otram de Vienne, Ep.
CCLXXXVIII , P. L., t. cxxvi, col. 917. (H. L.)
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romaine, car on le supposait de connivence avec Ic pape 1. On
voit aussi qu'a cette meme epoque le pape assura sa protection
aux deux jeimes rois de France, Louis et Carloman 2, et en
mars 881 il designait Boson comme perturbator imperil.

Vers le meme temps le roi de Saxe Louis III, qui avait envahi
la France en 879, voulut reunir un concile a Soissons ; mais 1'ar-
cheveque Hincmar refusa de s'y rendre et engagea ses collegues
a demeurer fideles a leurs princes hereditaires 3, et le concile ne
put avoir lieu 4. Le 8 novembre 880, un cpncile remain retablit dans
la communion de 1'Eglise le due Deusdedit, incestueux excommu-
nie par son eveque Romain de Ravenne. L'assemblee declara regu-
lier son mariage avec Maria5 . Quelque temps "apres (fevrier 881), [541
Jean VIII couronna empereur Charles le Gros 6, et au mois d'avril
il excommunia, dans un concile tenu a Saint-Pierre de Rome,
Athanase, eveque et prince de Naples, qui, apres avoir merite
a plusieurs reprises ses eloges, avait fait, peu auparavant, cause
commune avec les Sarrasms. Plus tard, ayant promis de rotnpre
avec les Sarrasins, il fut releve de 1'excommunication 7.

Des le mois de septembre, le pape Jean reunit un nouveau
concile romain, pour prononcer une excommunication temporaire
contre Romain, archeveque de Ravenne, qui n'etait pas venu pour
s'expliquer au sujet de la brusque rupture du mariage du due
Deusdedit, qu'il avait autorise 8.

1. II faut rectifier d'apres ces indications les opinions emises par Giese-
brecht, Gesch. d. deust. Kaiser, t. i, p. 289. V. Noorden nous parait aussi dans
1'erreur, op. tit., p. 371, lorsqu'il admet arbitrairement que le pape Jean s'etait
prononce contre Boson lorsqu'il n'avait pu agir autremeiit, mais qu'il avait
auparavant favorise ses desseins et avait dans ce but designe Rostaing, arche-
veque d'Arles, comme son vicaire pour la Gaule.

'2. Lettre d Louis III et a Carloman, Jafle, op. cit., u. 3370, cf. 3373. (H. L.)
3. Louis III et Carloman, fils de Louis le Begue. Jaffe, op. cit., n. 3373 ;

A. Lapotre, Jean VIII, p. 349. (H. L.)
4. V. Noorden, op. cit., p. 370, cf. p. 204.
5. Mansi, op. cit., t. xvu, col. 535; Epist., CCLIII, CCLXXI.
6. Charles le Gros entre en Italie, octobre 879 ; il est reconnu roi d'ltalie,

debut de 880, Bohmer-Miihlbacher, op. cit., 1549 a; Jean VIII lui ecrit au mo-
ment ou il demande la couronne imperiale, 25 Janvier 881 ; il est couronne em-
pereur, 12 fevrier 881. Bohmer-Muhlbacher, op. cit., n. 1566; Gregorovius, op.
cit., p. 213. (H. L.)

7. Epist., CCLXIV, CCLXX, ccxciv,
8. Epist.,' CCLXXII, CCLXXV, CCLXXVIII.



506. CONCILES ENTRE 879 ET 888 685

Le 2 avril 881, les eveques de plusieurs provinces ecclesiastiques
de France (et de Belgique) se reunirent dans 1'eglise de Sainte-
Macrine a Fisnies (Finibus) dans 1'archidiocese de Reims *-. Hinc-
mar presidait 1'assemblee, et les proces-verbaux que nous posse-
dons encore sont generalement regardes comme son ouvrage. Us
comprennent huit capitula, qui, suivant la remarque de Fleury,
sont plutot des exhortations que des canons : 1. Le Christ a ete roi
et pontife, personne ne 1'a ete apres lui ; les deux pouvoirs sont
maintenant separes, et la dignite des eveques 1'eniporte sur celle
des rois, puisqu'ils les sacrent et doivent rendre compte a Dieu
de leur conduite. 2. Pour eviter le reproche fait aux eveques
de se preoccuper uniquement d'imposer des charges aux autres,
les membres du concile avouent qu'ils ne se conferment pas assez
a la dignite de leur ministere, negligent la predication, voient
avec indifference la perte de ceux qui leur sont confies, recherchent
les biens temporels, etc. 3.. On engagera le roi a sauvegarder les
droits et possessions de 1'Eglise et les privileges des personnes con-
sacrees a Dieu. 4. Les missi royaux doivent, d'accord avec les eve-
ques diocesains, visiter les monasteres de chanoines, de moines
et de nonnes, abolir les abus, etablir des chambres de provisions
la ou elles manquent encore, veiller a 1'entretien des habitants
du monastere, rendre des ordonnances sur 1'hospitalite et le soin
des pauvres, dresser et remettre au roi un inventaire des posses-
sions, donner le nombre des chanoines et des nonnes de chaque
monastere, afin que, suivant 1'occurrence, le roi puisse, avec le
secours des eveques, augmenter ou reduire ce nombre. 5. Requi-

[543] sitoire contre le vol. 6. Exhortation au roi et a ses officiers de rem-
plir exactement leurs devoirs; on cite, pour les y engager, les capi-
tulaires des princes anterieurs. 7. Sur 1'obligation de restituer le
bien vole ou acquis par 1'usure. 8. Exhortation au jeune roi Louis :
qu'a 1'exemple de Charlemagne, il ait constamment autour de
lui de fideles conseillers, tant ecclesiastiques que laiques, et refle-
chisse a tout ce qui touche au bien de 1'Eglise et du royaume.
Description de la triste situation du royaume, a cause des inva-
sions des Normands, des violences, des vols qui se commettent.
Le roi a dans 1'empire un si grand nombre de comparticipes atque
semulos (feodalite), qu'il gouverne plus de nom qu'en realite 2.

1. Fismes, arrondissement de Reims, departement de la Marne. (H. L.)
2. Mansi, P. L., t. xvn, col. 537 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part, 1, col. 439 ;
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Une lettre d'Hincmar an roi Louis nous apprend que ce concile
term a Fisrnes s'occupa de donner un titulaire au siege de Beauvais
Apres la mort de 1'eveque1 Odon, le peuple et le clerge avaient
choisi Rodulf, qui fut rejete, et apres lui Honorat, guere plus capa-
ble que Rodulf. Les fideles de Beauvais envoyerent au concile
les pieces eoncernant cette election, dont ils sollicitaient la
confirmation; mais 1'assemblee rejeta egalement Honorat et de-
clara que le peuple et le clerge de Beauvais ayant mesuse de leur -
droit d'election, 1'avaient perdu provisoirement, et conlia aux
eveques voisins la nomination a ce siege. Deux deputes furent
envoyes communiquer au roi cette decision, et toutes les autres
prises par 1'assemblee ; nonobstant la vive et courageuse opposi-
tion d'Hincmar de Reims, Louis nomma a 1'eveche de Beauvais
un certain Odacre, qu'Hincmar et ses suffragants excommu-
nierent. Odacre n'a jamais ete compte au nombre des eveques
de Beauvais l.

Le 13 fevrier 882,1'empereur Charles le Gros et le pape Jean VIII
eurent a Ravenne une entrevue a laquelle, d'apres un diplome de
Charles, assisterent plusieurs eveques et seigneurs 2. Dans un autre
document3 . Charles qualifie cette reunion de concilium generate',
neanmoins ce n'en fut pas un; les pieces laissees par cette assem-
blee portent en tete le nom de 1'empereur, qui y confirmait les
possessions et les immunites de quelques eglises 4.

Dans la biographic — sujette a caution — de saint Theodard, [544]
archeveque de Narbonnc 5, on lit que les juifs de Toulouse s'etant
plaints de mauvais traitements, le roi de France prescrivit la

Hincmar, Opera, P. L., t. cxxvi, col. 1070 ; Gousset, op, cit., t. i, p. 475;
Labbe, Concilia, t. ix, col. 353-354 ; Fustel de Coulanges, De la confection des
lois au temps des Carolingiens, dans la Revue historique, 1877, t. in, p. 10-11.
(H. L.)

1. Hincmar, Opera, Epist., xix, xx, xxxm ; Gousset, op. cit., t. i, p. 493 ;
V. Noorden, op. cit., p. 377 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 558.
3. Ibid., t. xvn, col. ,560.
4. Ibid., t. xvn, col. 555, 562.
5. Acta sanct.. 1680, mai, t. i, p. 141-142 (3e edit., p. 144-145); t. vin, p. 540

(3e edit., p. 531); D. Bouquet, Recueil des hist, de la France, 1757, "t. ix, p. 27 ;
J.-A. Guyard, Vie de saint Theodard, archeveque de Narbonne et patron de la ville
de Montauban, in-12, Montauban, 1856 ; 2e edit., 1887 ; D. Rivet, Hist. lilt, de
la Fance. 1750, t. ix, p. 517-518; L. Duchesne, Pastes episcopaux de la Gaule,
t. i, p. 306; n. 17. (H. L.)
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reunion d'un concile dans cette ville (883). On y prouva, d'apres
des documents du temps de Charlemagne et de Louis le Debon-
naire, que les juifs de Toulouse avaient autrefois appele les Sar-
rasins dans les Gaules; en consequence, Charles avait ordonne
que tous les ans, a Noel, au vendredi saint et a 1'Ascension, uri
juif recevrait un soufflet a la porte d'une eglise de Toulouse.
Les juifs continuant, devant le concile de 883, a se plaindre et
a injurier le Christ et les chretiens, Farcheveque Ricard aggrava
la peine et decida que Ton crierait trois fois au juif soufflete : « II
est juste que les Juifs qui n'ont pas voulu se soumettre au Christ,
courbent le dos sous les coups des chretiens *.

Les collections des conciles donnent ensuite plusieurs conciles
anglais tenus a Llandaff, dans le comte de Galles, sans indication
de date pour aucun d'eux. Les eveques de Llandaff, les princi-
paux chefs presents et nommes dans les proces-verbaux, ne sont
pas connus par ailleurs. De plus, les sujets abordes ne presentent
aucun interet general ; ce sont des excommunications pour vols,

meurtres ou atteintes portees aux biens des eglises, etc. 2.
Le 18 mai 886, un concile tenu a Chalon-sur-Saone s'occupa

de diverses affaires qui ne sont pas indiquees explicitement dans-
le court proces-verbal ; il confirma, en outre, les privileges d'un
monastere 3. La meme annee, un autre concile, celebre on ne sait
ou, confirma a 1'eglise de Saint-Martin de Tours plusieurs ancien-

nes donations. Enfin, un concile, tenu a Nimes (Nemausense in

villa Portu] en novembre 886, dut intervenir contre le pretre
Selva, qui s'etait fait ordonner eveque au mepris des canons 4.

En 887, il se tint quatre synodes : a Chalon-sur-Saone 5, a

1. Mansi, op. cit., t. xvu, col. 565.
2. Mansi, op. cit., t. xvm, col. 38 sq. ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 389.
3. J. Severtius, Chronologica historia successionis hierarchicse Lugdunensis,

in-4, Lugduni, 1628, t. n, p. 104-105 ; Sirmond, Cone. Gallic, 1629, t. in,
coL 523; Lalande, Cone. Gallise, p. 203 ; Bertrand et Gusset, L'illustre Orban-
dale, 1662, p. 25-26 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 399-400 ; Hardouin, op. cit.,
t. vi, part. 1, col. 395 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 573 ; Mansi, op. cit., t. xvm,
col. 51 ; Bouquet, Rec. des hist, de la France, 1757, t. ix, col. 313. (H. L.)

4. Coll. regia, t. xxiv, col. 563 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 395 ; Hardouin,
op. cit., t. vi, part. 1, col. 397 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 568 ; Mansi, op. cit.,
t. xvm, col. 43. (H. L.)

5. Martene, Thes. nov. anecdot., 1717, t. iv, col. 67-70; Mansi, op. cit., t, xvm,
col. 51 ; A» Verminghoff, Verzeichnis, dans Neues Archiv., t. xxvi, p. 559, donne
la date : 18 mai 887. (H. L.)
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Fermo en Italic 1, a Tours 2 et a Cologne 3 ; mais ce dernier, qui
se tint sous la presidence de Willibert, archeveque de cette ville,
est le seul qui soit digne de fixer notre attention. II promulgua
six capitula : 1. Confirmation de la recente election de Drogon,
a 1'eveche de Minden. 2. Tous ceux qui ont derobe les biens de
1'Eglise devront, Fan prochain, a la Saint-Jean, epoque ou, Dieu
aidant, nous tiendrons un autre concile, y faire penitence sur le
Forum Julii4, sous peine d'excommunication. 3. Les eveques
doivent soutenir les opprimes. 4. Defense de s'attaquer aux biens
des eglises. 5. Exhortation a mener une vie vertueuse. 6. Remise
en vigueur d'anciennes lois de 1'Eglise contre les unions inces-
tueuses, devenues si nombreuses, et contre les vierges consa-
crees a Dieu qui tombaient dans le peche de luxure.

507. Conciles reformateurs allemands, a Metz
et a Mayence, en 888.

Apres la mort de Charles le Gros (888), la couronne de Germanie
passa a Arnulf, due de Carinthie et fils naturel de Carloman,
frere aine de Charles le Gros, prince energique mais debauche,
qui bientot apres, comme nous le verrons, ceignit aussi la
couronne imperiale. Son avenement procura a la Germanie un
peu de repos et d'ordre, dont les metropolitans allemands pro-
iiterent aussitot pour reunir plusieurs conciles et venir au se-
cours de 1'Eglise et de 1'empire. Le ler mai888 (d'apres Sirmond,
893), Ratbod, archeveque de Treves, ouvrit a Metz un concile

1. Fermo, prov. d'Ascoli, Mansi, Concilia, Supplem.. t. i, col. 1047 ; Cone,
ampliss. coll., t. xvnr, col. 553 ; A. Verminghoff, op. cit., t. xxvi, p. 659.
(H.L.)

2. Coleti, Concilia, t. xi, col. 577; Mansi, Concilia, Supplem., 1.1, col. 1055;
Cone, ampliss. coll., t. xvin, col. 60.

3. Coll. regia, t. xxiv, col. 565 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 396-399 ; Hardouin,
op. cit., t. vi, part. 1, col. 397 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 571 ; Mansi, op. cit.,
t. xvin, col. 45 ; Binterim, Deutsche Concilien, t. in, p. 154 sq., et les remarques
de A. Theiner, p. 225, qui pretend avoir trouve d'autres canons de ce concile.
A. Verminghoff, op. cit., t. xxvi, p. 658. (H. L.)

4. Ou bien le forum de Jules devant 1'eglise de Cologne, ou bien l,a ville de
Juliers.
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provincial l, qui publia les Lreize canons suivants : 1. Depuis lorig-
temps le concile provincial etait abandonne ; cette negligence
a cause bien des malheurs au royaume. Desormais, avec le
secours d'Arnulf, on punira les mediants. 2. Les seigneurs
lai'ques ne s'approprieront plus une partie des dimes de 1'eglise.
3. Aucun pretre ne doit avoir plus d'une eglise. 4. On ne prele-
vera aucun cens sur les biens peu considerables, ni sur les cime-
tieres, et on n'exigera rien pour la sepulture. 5. Les clercs n'au-
ront chez eux aucune femme, pas meme leur mere ou leur

)46] sceur 2. 6. Au prochain concile, tous les pretres presenteront a
1'eveque leurs livres et leurs ornements sacerdotaux ; ils au-
ront toujours le chreme en un endroit sur ; ils ne porteront
ni armes ni habits d'usage mondain. Pour le bapteme d'un en-
fant, on n'admettra qu'un seul parrain. 7. Aucun chretien ne doit
manger ou boire avec des juifs ; il ne doit accepter d'eux aucune

nourriture ni boisson. 8. On ne dira plus la messe que dans les
eghses, et les eglises consacrees par des choreveques le seront
de nouveau par 1'eveque lui-meme, car les choreveques iidem

sunt qui et presbyteri 3. 9. Punition infligee a deux' religieuses et
a un diacre. 10. Une femme noble, nominee Ava, aidee par son
frere Folcrius, avait abandonne son mari. Le pretre Folcard lui

ayant fait des representations sur sa conduite, a ete inutile

par Folcrius et ses complices. Tous ces coupables ont ete cites

1. Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 524 ; Coll. regia, t. xxiv, col. 590 ; Labbe,
Concilia, t. ix, col. 412-416 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 409 ; Coleti,
Concilia, t. xi, col. 591 ; Mansi, Concilia, Suppl., t. i, col. 1061 ; t. xvm, col. 77 ;
Bouquet. Rec. des hist, de la France, t. ix, col. 314. (H. L.). Sur la chronologic,
voyez Pagi, Crilica, ad aim. 888, n. 11; Binterim, op. cit., t. in, p. 140, 143, et
Mansi, op. cit., col. 82. Co dernier remarque, il est vrai, qu'en 888 c'etait Dith-
mar, et mm pas Dodo, qui ctait eyeque de Verdun, comme le pretendent les
actes, et il en coiiclut que le concile n'a pu se tenir en 888. Mais on pcut lui
repondre que Dithmar et Dodo designent ici la meme personne. Dodo assista
aussi au concile de Tribur en 895.

2. Au lieu de nee matrem, etc., Binterim pretend qu'il faut lire, nisi malrem ;
mais le can. 10 du concile de Mayerice ne permet pas d'adopter cette lecture.

3. A des epoques anterieures certains choreveques avaient recju la consecra-
tion episcopate, tandis que d'autres n'etaient que pretres; mais au temps du con-
cile de Metz dont nous parlons (888) la plupart des choreveques paraissent ne plus
posseder que le pouvoir des pretres. Cette decision prise a leur prejudice termina
la lutte centre les choreveques. [Voir Weizsacker, Julius, Der Kampf gegen den
Khorepiscopat, 1859, p. 50 sq., et Histoire des conciles, t. u, part. 2, p. 1197. (H.L.)]

CONCILES — IV — 44
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devant le concile et excommunies, par contumace. 11. Quelqu.es-
uns de ceux qui ont depuis peu ravage toute la corktree, ont com-
paru devant le concile et donne satisfaction. De meme Theoderic,
qui a enleve une veuve et 1'a epousee, et Lantbert, qui a fait
perir son parent pour epouser ensuite sa femme Waldrade. 12.
Celui qui frequente les excommunies tombe lui-meme sous le
coup de 1'excommunication, a 1'exception des esclaves, des
affranchis et des beneficiati (serviteurs). Celui qui meurt dans
1'excommunication ne merite pas d'etre traite apres sa mort
comme s'il avait ete dans la communion. 13. On prescrit pour le
roi des prieres, un jeune de trois jours et des litanies x.

Ce concile provincial de Metz etait une sorte de -preparation
au grand concile germanique qui se tint a Mayence dans 1'ete
de 888, en meme temps que la diete reunie par le roi Arnulf
a Francfort (juin 888) 2. Les trois archeveques, Liutbert de
Mayence, Willibert de Cologne et Ratbod de Treves assisterent a
1'assemblee de Mayence, avec leurs suffragants et un grand nom-
bre d'abbes et de clercs. Les eveques constaterent avec regret
que, depuis deja longtemps, on ne tenait plus de concile ni ge-
neral (national) ni provincial, et que cette negligence rendait
les eveques coupables, pour une part, des malheurs du temps.
La situation etait en effet fort triste ; beaucoup d'eglises, de
monasteres et d'autels avaient ete ravages; on avait vole les tre-
sors des eglises, tue les clercs, massacre grand nombre de per-
sonnes de tout age et de tout sexe, chasse beaucoup de religieux
et de religieuses ainsi reduits dans la misere. Ces crimes n'a-
vaient pas seulement pour auteurs des ennemis et des paiens
mais encore des voisins. Afin de preparer un meilleur avenir,
les eveques decreterent les vingt-six capitula suivants : 1. On
priera constamment dans les eglises pour le roi Arnulf, pour sa
femme et pour toute la chretiente. 2. Pour rappeler au roi ses
devoirs, nous lui mettrons sous les yeux des passages de saint

1. Mansi, op. cit., t. xvm, col. 77 ; Hardouin, op. cit.. t. vi, part. •!, col, 409;
Binterim, op. cit., t. in, p. 140 sq.

2. Binius, Concilia, t. in, part. 2, col. 1025 ; Coll. regia. t. xxvi, col. 572 ;
Labbe, Concilia, t. ix, col. 401; Coleti, Concilia, t. xi, col. 579 ; Hardouin, Cone,
coll., t. vi, part. 1, col. 401 ; Hartzheim, Cone. Germ., t. n, p. 368; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xvm, col. 61 ; Binterim, op.cit., t. in, p. 31, 177 ; A. Verminghpfl,
dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 660. (H. L.).
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Isidore de Seville et de la sainte Ecriture, en particulier cette sen-
tence d'Isidore ; Rex a recte agenda vocatur, et celle-ci : « Quicon-

que ne gouverne pas pie, juste et misericorditer, ne doit pas etre

appele roi, mais tyran. » 3. Enumeration des principaux devoirs

d'un roi : il doit proteger avant tout les eglises, les veuves, les or-
phelins et les pauvres. 4. Celui qui fonde une eglise en doit con-
fier les biens a 1'administration de 1'eveque -1. 5. Contre 1'envahisse-

ment de la simonie. 6. On appliquera les punitions prescrites
par les anciens canons a quiconque retient les biens des eglises,
des monasteres ou des hopitaux, et en general des aumones. 7.
Quiconque maltraite des clercs sera banni de 1'Eglise. 8. Ana-
theme a ceux qui ont coupe le nez a un pretre d'Arno, eveque
de Wurzbourg. 9. On ne doit celebrer la messe qu'en des locaux
consacres par 1'eveque ou avec sa permission. Si 1'eglise est de-
truite, cornme en bien des endroits, par suite des invasions de
Normands, on celebrera en attendant la messe dans des cha-
pelles. A defaut d'eglises, les voyageurs pourront celebrer la
messe a ciel ouvert, sous des tentes, pourvu qu'il y ait une
table d'autel consacree et les vases necessaires 2. 10. Les clercs
ne doivent avoir chez eux aucune femme, car quelques-uns
ont peche meme avec leur propre sceur. 11. Le vol comniis au
prejudice des eglises sera puni par la note d'infamie et 1'exil
perpetuel. 12. Aucun clerc ne doit porter d'accusation contre
un clerc d'un ordre plus eleve. Pour condamner un eveque il
faut soixante-douze temoins ; 1'eveque superieur ne peut etre
juge par personne, parce que le disciple n'est pas au-dessus du
maitre. Pour condamner un car.dinal-pretre, il faut quarante-
deux temoins ; pour un cardinal-diacre de 1'Eglise romaine 3,
vingt-six ; pour un sous-diacre et un minore, sept ; et tous ces
temoins doivent avoir bonne reputation. 13. On ne doit pas en-
lever aux anciennes eglises leurs dimes ni leurs autres biens pour

1. Vpir § 287 ; Concile de Tolede III, en 589, can. 19.
2. Dans Gratien, dist. I, c. 12 et 80, De consecr.
3. « De 1'Eglise romaine » est une interpolation d'un copiste plus recent, qui

ne savait pas que le titre de cardinal-pretre ou de cardinal-diacre etajt aussi en
usage dans des figlises autres que 1'Eglise romaine. Pourquoi, en effet, le synode
de Mayence aurait-ilsonge a proteger les cardinaux-diacres de 1'Eglise romaine,
a une epoque surtout ou Arnulf n'etait pas encore empereur ? [Parce que c'est
la tout simplement une reproduction du Constitulum Sylvestri, ou 1 e diaere de
Pfiglise romaine est mentionne. Cf. Hinschius, Pseudo-Isid., p. 449. (H. L.)]
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les attribuer a de nouveaux oratoires. 14, 15. Aucun eveque ne
doit garder aupres de lui, ni ordonner ni juger des fideles d'un
autre diocese; 1'ordination est sans valeur (irrita] 1, de meme le
jugement et 1 'eveque transgresseur repondra de sa faute devant
le concile. 16. Punition de 1'assassin d'un pretre 2. 17. Celui
qui, nonobstant plusieurs admonestations, ne paie pas la dime,
sera excommunie 3. 18. Altmann, du diocese de Wiirzbourg, qui
a epouse sa marraine, sera excommunie. 19. On renouvelle le
canon ler de Neocesarec et le can. 4 de Carthage de 401 (— can. 25
du Codex can. Eccl. Afric.} au sujet du celibat des clercs4. 20. Si
quelqu'un a rec,u illegalement un bien de 1'Eglise a titre de « pre-
caire », il doit le rendre, mais .on lui restituera ce qu'il avait
donne a 1'eglise pour percevoir ce bien. 21. Rappel des canons 39
et 40 du concile de Mayence, tenu en 813 6. 22. Tous, sans excepter
les esclaves, doivent la dime. 23. En ce qui concerne les temoins,
on ne doit pas avoir egard aux lois civiles, mais aux lois eccle-
siastiques, qui sont les memes partout. D'apres ces lois, un te-
moin doit etre age d'au moins quatorze ans. 24. L'union doit
regner entre tous, et surtout entre eveques et comtes. 25. On
doit etablir a la tete des monasteres d'intelligents prevots et pro-
viseurs. 26. Les veuves ne doivent pas recevoir trop tot le voile.
Si elles ont fait vceu de chastete, elles pourront, ou vivre dans un
monastere, ou rester chez elles. Si elles manquent a leur vceu,
elles seront punies ; meme les vierges consacrees a Dieu, confor-f
mement au c. 13 du concile d'Elvire 6.

1. « L'expression ordinatio irrita ne signifie pas toujours ce que nous tradui-
sons maintenant parle terme «nonvalide», mais doit etre souvent compris dans
le sens «non canonique, illicite, non confornieau droit, n'entrainant pas de con-
« sequence legale». II en resulte toutd'abord et conformement a la regie 1'inefnca-
cite a reniplir lafonction, car il est interdit a celui qui avait ete ordonne contrai-
renient aux canons d'exercer sa fonction, ou si Ton vcut Yirrita ordinatio entrai-
ne la nullite quoad execuiionem, gradum et honorem et non quoad characterem. »
Tel est 1'avis d'Hergenrother, Photius, t. u, p. 325, dans sa digression Ueber die
Reordination der alien Kirche. Hergenrother traite du meme sujetdansrOsferra-
chischeVierteljahrschrift ]ur kathol. Theol., 1862, t. u, p. 207, sq. [L. Saltet, Les
reordinations, Elude sur le sacremenl de I'Ordre, in-8. Paris, 1907. (H. L.)]

2. Voir § 413.
3. Voir § 442 ; cone, de Mayence, 847, can. 10.
4. Voir § 17, § 113, § 121. Binterim a lu, a tort, au commencement de ce

capitulaire, sine flagilio, au lieu de sive.
5. Voir § 114.
6. Voir 8 13.
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Enfin, nous possedons encore de ce concile un acte conformant
aux monasteres de Corvey et de Hertford leur ancien privilege
d'exemption 1. Du reste les conflits de juridiction, entre le mo-
nastere de Corvey et 1'eveche de Paderborn, durerent jusqu'au
xvine siecle.

508. Conciles entre 889 et 894 inclusivement.

Aussitot apres la mort de Charles le Gros, Berenger, due de
Frioul 2, s'etait fait couronner a Pavie roi de Lombardie, mais
il fut vaincu par Guy, due de Spolete, Fun des plus puissants
princes de 1'Italie centrale 3, qui se fit ensuite proclamer roi
d'ltalie dans une grande diete synodale tenue a Pavie en 889 ou
890 4. Les eveques presents a 1'assemblee decreterent ensuite les

onze capitula suivants, en vue de remedier a la deplorable situa-

1. Mansi, op. cit., col. 73; manque dans Hardouin; Erhard, Regesla hist.
Wetsfal., 1847, Codex dipl., n. 34. Au sujet des signatures qui accompagnent ce
document, voyez Binterim, t. in, p. 31 sq.

2. Le Frioul, qui appartient en partie a 1'Autriche et en partie au royaume
d'ltalie, se trouve au nord de la Mediterranee, et renferme deux villes principales,
Udine et Goritz. Le due Berenger etait un petit-fils de Louis le Debonnaire,
Gisele, fille de ce dernier, ayantepouse Everhard, due de Frioul, celui-la meme
chez qui Gotescalc se trouva avec Noting. Voir § 443.

3. Guido etait aussi, par les femmes, un Carlovingien, car sa mere etait fille
de Pepin, fils de Charlemagne, mort en 810. Sur les ascendants du due Gui de
Spolete, voir Waitz, Deutsche Forschungen, t. iv, p. 149 sq.. et ibid., p.
383, la dissertation de Wiistenfeld, Ueber die Herzoge von Spoleto aus dem Hause
der Guidonen, dans Forschungen zur deutschen Geschichte, 1863, t. in, p. 383-432.

4. Berenger, marquis de Frioul, roi d'ltalie a Pavie, le 13 Janvier 888, depouille
en 895, empereur et couronne a Rome le 24 mars 916, mort a Verone en mars
924. Cf. E. Dummler, Gesta Berengarii imperatoris. Beitrdge zur Geschichte
Ilaliens im Anfange des X Jahrhunderts, in-8, Halle, 1871 ; E. Ferrero, Breve
introduzione ad una narrazione .dei primi tempi del regno di Berengario I, dans
Atti accad. scien. Torino, 1882, t. xvn, p. 477-496; Otto Rautemberg, Beren-
gar von Frioul, Konig in Italien, 888-915, in-8, Berlin, 1871. Sur la famille de
Berenger et la marche de Frioul, cf. Dummler, Geschichte des Ostfrdnkischen
Reiches, dans Jahrbiicher der deutschen Geschichte, 2e edit., Leipzig, 1887-1888,
t. in, p. 14 ; E. Favre, La famille d'Everard, marquis de Frioul, dans les Etudes...
dediees d G. Monod, p. 155; R. Poupardin, Le royaume de Provence sous les Caro-
lingiens (855-933?), in-8, Paris, 1901, p. 417, au mot Berenger. (H. L.)



694

tion de 1'Italie x : 1. L'Eglise romainej chef de tdutes les figlises,

doit demeurer dans tous ses droits, dignit^s et privileges. 2. Le

pape doit etre honore par tous. 3, Les possessions et droits des

autres Eglises episcopates doivent etre sauvegardes. 4. Les eve-

ques ne doivent pas etre entraves dans 1'exercice de leilr pouvoir.

5. Les eveches, abbayes, hopitaux, etc., ne doivent pas etre
surcharges d'impots trop lourds. 6. Les pretres et tous les servi-

teurs du Christ doivent etre honores conformement a leur digni-

te; on ne doit soustraire ni les gens ni les biens des eglises a la
juridiction de 1'eve.que. 7. Les lois doivent conserver toute leur [;

vigueur et nul ne doit etre opprime injustement ; si pareil fait
se produit, le comte doit agir, sinon il sera excommunie par 1'eve-

que. 8. Les gens du roi ne doivent voler qui que ce soit. 9. Ceux
qui se rendent a un placitUm ne doivent pas piller les villas sur

leur route. 10. Mesures contre le vol. 11. Le roi Guy a jure
d'observer ces canons et d'aimer 1'Eglise romaine, nous 1'avons

done choisi pour roi et defenseur. Pertz donne aux canons

une numerotation differente. D'apres Gfrorer2, le langage tenu

a 1'egard de 1'Eglise romaine s'explique par le desir du concile
de se faire pardonner par le pape 1'election du roi Gui. Damberger

observe avec raison 3 que cette preoccupation etait justifiee,
car cette election lesait le droit du pape a 1'election d'un roi d'l-

talie.

A cette meme epoque, fut tranchee la question du royaume d'Ar-

les. On sait que le pape Jean VIII avait proteste contre 1'usur-

pation de Boson qu'il n'avait jamais voulu reconnaitre pour roi.
Mais, apres la mort de Boson snrvenue en 887 4, sa veuve Irmen-

garde 5 ohercha a faire reconnai l re son fils Louis, encore enfant 6

\. Muratori, Scriplores rerum Italicaruin, t. n, part. 1, p. 416 ; Muratori
Antiq. Italise, t. i, col. 83 ; Coleti, Concilia, t. xi> col. 603 ; Canciani, Barbarorum
leges, t. v, p. 35 ; Mansi, Cone, ampliss. toll., t. xvm, cdl. 91 (manque dans
Hardouin) ; Pertz, Monum. Germ, hist., Leges, t. i; p. 554; Histories patrise mo-
numenta, Chart., t. i, p. 76; P. L., t. cxxxviii, col. 797 ; Monum. Germ., Capitula-
ria, t. ii, p. 104 ; A. Verminghoff, Verzeichnis der Aklen frdhkischer Synoden
von 843-918, dans Neues Archw, t. xxvi, p. 660. (H. L.)

2. Gfrorer, Die Carolinger, t. n, p. 309.
3. Damberger, op. cit., t. iv, p. 29.
4. Le 11 Janvier 887. R. Poupardiii, Le royaume de Provence sous les Carotin-

giens (855-933 ?), in-8, Paris, 1901, p. 140-141. (H. L.)
5. Ibid., p. 142 sq.; lajamille de Boson. (H. L.)
6. Ne avant 882, et probablement apres 880.11d., p. 142-143. (H. L.)



508. C O N C I L E S ENTRE 889 ET 894 695

par son cousin Charles le Gros, et, apres la rnort de celui-ci, par
le roi Arnulf 1. Ce resultat obtenu, elle envoya a Rome Bernoin,
archeveque de Vienne, pour obtenir pareille reconnaissance 2.
Se plac.ant adroitement au point de vue romain, Bernoin ra-
conta que, depuis la mort de Charles le Chauve, la Provence
se trouvait sans roi (il ne dit rien de Boson), ce qui avait donne
lieu a beaucoup de desordfes. Le pape, se rendant a ces raisons,
exhorta les grands de 1'empire a reconnaitre et clever sur le trone
le jeiine roi Louis, .qui, par sa mere, etait petit-fils de 1'empereiir

Louis II3 ; ses droits, comme fils de Boson, ne furent done pas re-
connus. Cecieutlieu en 890, au concile de Valence, en presence des
archeveques Aurelien de Lyon, Rostaing d'Arles, Bernoin de

Vienne, et de leurs suffragants 4.
En mai 890, un concile tenu a Forschheim confirma la fondation

'551] d'un monastere de femmes a Nessenheerse dans le diocese de
Paderborn, et les donations faites a 1'eglise de Verden 5. En cette
ineme annee, il se tint aussi a Worms un concile germanique.

Herimann, archeveque de Cologne, ayant voulu faire valoir ses
droits metropolitains sur 1'eveche de Hambourg-Breme, et Adal-
gaire, eveque de Hambourg, s'y etant oppose, Etienne (V) avait
invite ces deux eveques a se rendre a Rome. Mais Herimann ne
s'y etant pas rendu, le pape avait charge Fulcon, archeveque
de Reims, de reunir, d'accord avec Sunderold, archeveque de
Mayence, et ses suffragants, un concile a Worms et de decider sui*

cette affaire. Toutefois, 1'archeveque Sunderold et le pape
etant morts sur ces entrefaites, le concile ne se reunit pas ; ce
conflit fut vide en 895 par le concile de Tribur en faveur de

1. E. Diimmler, De Arnulfo Francorum rege, in-8, Berlin, 1852, ; R. Poupar-
din, op. cit., p. 144, 155. (H. L.)

2. R. Poupardin, op. cit., p. 155. Bernoin de Vienne etait de retour de
Rome au mois d'octobre 889. (H. L.)

3. La lettre du pape est perdue, mais elle se trouve mentionnee dans les actes
de Valence. (H. L.)

4. L'assemblee de Valence se place a une date indeterminee, automne de 889
ou commencement de 1'hiver 890. Sur cette reunion, cf. R. Poupardin, op.
cit., p. 156-157 ; Hardouin, Coll. concil., t. vi, part. 1, col. 422; Mansi, Cone, am-
ampliss. coll., t. xvm, col. 95 ; Man. Germ, hist., Capitularia, edit. Boretius-
Krause, t. n, p. 376. (H. L.)

5. Erhard, Reg. hist. Weslf., n. 481 sq.; Hartzheim, Cone. Germ., t. n, p. 334;
Schaten, Annul, Paderborn., t. i, a I'anne'e 890.



696 L I V R E X X V I

Cologne, puis au commencement du xe siecle, un concile re-
main, tenu sous le pape Serge III, donna gain de cause a Ham-
bourg. En 891, Etienne VI eut pour successeur le pape For-
mose, qui, comme nous 1'avons vu, apres avoir ete depose une
deuxieme fois, avait ete rappele a Rome par le pape Marin et
retabli sur le siege de Porto. Ses partisans affirmerent qu'il avait

ete eleve contre son gre a la dignite pontificale par le clerge et
par le peuple. Dans les premieres annees de son pontificat un

concile se tint a Meung-sur-Loire (Magduni), qui garantit au

monastere de Saint-Pierre le libre choix de son abbe *, et un

autre a Reims (Janvier 893), dans lequel Charles le Simple, fils

de Louis le Begue, fut couronne roi de France, et Eudes,

comte de Paris, qu'un parti voulait proclamer roi, fut de-

clare usurpateur 2. Le concile adressa aussi a Baudoin, comte

de Flandre, des lettres menagantes, parce qu'il gardait, au me-
pris de tous droits, des biens des eglises. Quelque temps aupa-

ravant, un concile tenu a Vienne, en 892, sur 1'ordre du pape For-
mose et sous la presidence de ses legats, avait menace quiconque
prenait les biens des eglises, ou les aumones, maltraitait les clercs,

demandait une redevance pour collation des places de 1'Eglise 3.

Le pape Formose convoqua pour le ler mars 893 un concile a
Rome, dans le but deremedier aux maux de 1'Eglise4, mais nous [552

ne savons s'il se reunit. On ne connait pas non plus la date des
conciles anglais tenus sous le roi Edouard 1'ancien et 1'archeveque

Pleigmund de Cantorbery. Le but de ces conciles etait de pourvoir
les sieges episcopaux vacants depuis longtemps, et d'apaiser

ainsi le pape Formose, qui menacait de lancer, a cause de

1. Avant le 2i septembre 891. Coll. regia, t. xxiv, col. 628 ; d'Achery, Spici-
legium (1657), t. n, col. 733-734; Lalande, Cone. Gallise, p. 310; Labbe, Concilia,
t. ix, col. 432-433 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 427 ; Coleti, Concilia,
t. in, col. 619 ; Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. ix, col. 316 ; Mansi,
Condi, ampliss. coll., t. xvm, col. 119; Duru, Bibl. hist, de I'Yonne, 1863, t. 11,
p. 591-592. (H. L.)

2. Sirmond, op. cit., t. in, col. 531 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 434-436; Har-
douin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 429 ; Coleti, Concilia, t. ix, col. 621 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xvm, col. 123. (H. L.)

3. Sirmond, op. cit., t. in, col. 530 ; Coll. regia, t. xxiv, col. 620 ; Labbe,
Concilia, t. ix, col. 433-434 ; Hardouin, Condi, coll., t. vi, part. 1, col. 429 ;
Coleti, Concilia, t. xi, col. 621; Bouquet, Rec. des hist, de la France, t. ix, col. 316;
Mansi, op. cit., t. xvm, col. 121 ; Gousset, op. cit., t. i, p. 534. (H. L.)

4. Flodoard, Hist. Eccles. Rhemensis, 1. IV, c. n.



509. CONClLE A TRIBUR EN 895 697

cette longue vacance, une sentence d'excommunication l. Le
j^er mai 894, un concile tenu a Chalon-sur-Saone 2 fit une enque-
te au sujet des attaques portees centre le moine et diacre
Gerfroy, de Flavigny, que Ton accusait d'avoir empoisonne
Adalgaire, eveque d'Autun. Faute de preuves centre lui, on le
soumit a 1'epreuve de 1'eucharistie, dont il se tira heureuse-
ment.

509. Concile £ Tribur, en 895.

Dans la premiere moitie du mois de mai 895, se tint a Tribur 3,
palais imperial situe sur le Rhin, non loin de Mayence, et en pre-
sence du roi Arnulf, un concile important dans 1'histoire de
1'Eglise d'Allemagne, et qui fut concile national pour la Germanie
et pour la Lorraine 4. Les signatures des actes dans les editions

1. Mansi, op. cit., t. xvm, col. Ill sq.; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 425
sq.

2. A. Duchesne, Hist, generals de la maison de Verzy, in-fol., Paris, 1625,
pref.; Sirmorid, op.cit.,t. in, col. 532 ; Coll. regia, t. xxiv, col. 570 ; Gallia
Christiana, lre edit., t. n, p. 39-40 ; Lalande, op. cit., p. 310 ; Bertaud et Gus-
set, L'illustre Orbandale, p. 27; Labbe, Concilia, t. ix, col. 437-438; Hardouin,
op. cit., t. vi, part. 1, col. 433; Coleti, Concilia, t. xi, col. 625 ; Mansi, op. cit.,
t. xvm, col. 127; Bouquet, Rec. des hist, de la France, t. ix, col. 316-317. (H. L.)

3. Tribur ou Starkenbourg (Hesse-Darmstadt), (H. L.)
4. Vincent de Beauvais, Specul. histor., c. xxvi, n. 16; J. Cochteus, Ada etde-

creta concilii Triburensis ex bibliotheca Brixinensi exscripta, hoc concilium a XXII
Germanorumepiscopis ante annos DCXXX est TribursepropeMoguntiacum celebra-
tum, in-4, Moguntiaj, 1525 ; Coll. regia, t. xxiv, col. 629 ; Labbe, Concilia, t. ix,
col. 438-468 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 435 ; Coleti, Concilia, t. xi,
col. 627 ; Hartzheim, Cone. Germ., t. n, p. 388 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xvm, col. 129 ; Binterim, Deutsche Concilien, t. in, p. 41 sq., 210-217 ; Pertz,
Monum. Germ, histor., Leges, 1835, t. i, p. 559 ; Philipps, dans Sitzungsberichte
de Vienne, Philos. hist. Klasse, 1865, p. 713-784 ; P. L., t. cxxxvm, col. 803;
Monum. Germ, hist., Capitularia, t. n, p. 196 ; Miihlbacher, Regesta Karolino-
rum, 1880, t. i, p. 694-695 ; Bulletin ecdesiast. de Strasbourg, 1886, t. v, p. 185-
189 ; V. Krause, Die Aden der Triburer Synode 895, dans NeuesArchiv Gesells.
fur dltere deutsche Geschichte, 1891, t. xvu, p. 49-82, 281-326;I)ie Triburer Aden
in den Chdloner Handschrift, dans la meme revue, 1893, t. xvm, p. 411-427; E. Sec-
kel, Zu den Aden der Triburer Synode 895j dans la meme revue, 1893-1895,
t. xvm, p. 365-400; t. xx, p. 289-353 ; A. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands,
26 edit., t. n, p. 687, note 3, p. 712 ; A. Verminghoff, Verzeichnis der Akten
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imprimees temoignent de la presence de vingt-deux eveques
sous la presidence d'Atton, archeveque de Mayence, avec un
grand nombre d'abbes et de pre*tres. A la suite d'Atton, on
lit les signatures d'Hermann, archeveque de Cologne, de Rat-
bod, archeveque de Treves, et de dix-neuf eveques, parmi les-
quels onze suffragants de Mayence, deux de Cologne et deux
de Treves. L'assemblee comptait deux eveques de la province
de Salzbourg (Waldo de Freising, Tudo de Ratisbonne), plus
Iring, eveque de Bale (province de Besangon), et Adalgaire, de
Hambourg-Breme. On lit, dans la preface (Epistola prselocu-
tivd], en tete du proces-verbal : « II est devenu necessaire de s'op-
poser officiellement aux machinations du demon. Le roi des rois
a done donne pour roi aux clercs et aux lai'ques le prince Arnulf ;
ce choix s'est fait pacifiquement et le Saint-Esprit a enflamme son
coeur de zele, afin que 1'univers entier put voir en lui non le choix
des hommes, mais celui de Dieu. Conduit par 1'Esprit, il s'est ren-
du, au mois de mai 895, sur le conseil de ses primats, dans la
villa royale de Tribur en Franconie, avec les eveques signataires
du present document, les abbes, les princes de 1'empire et un nom-
bre infini de clercs et de lai'ques, afin de s'occuper des affaires de
1'Eglise et des affaires civiles, d'extirper le mal et de rendre a
1'Eglise toute sa dignite. Sur Fordre du roi, la reunion s'oiivrit
par un jeune de trois jours, accompagne de litanies et de prieres.
Le roi se rendit au palais, monta sur son trone, et entoure des
grands du royaume ouvrit la deliberation, practice de statu regni,
theorice (theoretice) de ordine et stabilitate ecclesiarum 1. Les eve-
ques tinrent leurs reunions dans 1'eglise de Tribur, d'ou ils en-
voyerent des deputes discourir devant le roi sur les devoirs des
souverains, et lui remettre un exemplaire des Institutiones de
Martin, eveque de Dumium, au roi Mir de Galice 2. Cette depu-
tation parait avoir ete motivee par 1'emotion des eveques a la
nouvelle que des laiques avaient gravement maltraite des pretres,
Le roi regut les deputes avec bienveillance, assura les eveques
de sa protection contre les ennemis de 1'Eglise, et en temoignage

frdnkischer Synoden von 843-918, dans Neues Archiv der Gesellschaft fur altere
deutsche Geschichtskunde, 1901, t. xxvi, p. 662. (H. L.)

1. Par ces mots, practice et theoretice, on voulait indiquer les rapports du roi
avec 1'ordre civil et avec 1'ordre ecclesiastique.

2. Le traite De honeslate vitas, voir § 285.
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de respect, fit reconduire les eveques jusqu'au lieu de leurs reunions
par plusieurs seigneurs. Lorsque les deputes eurent rendu compte
de cette reception, tous les eveques se leverent. et crierent trois
fois avec le clerge : Exaudi, Christe, Arnulpho magno regi vita; Us
eiitonnerent, au son des cloches, le Te Deum ; puis. ils reprirent
leurs deliberations et publief ent les capitula 1. Le proces-verbal
du cohcile nous a conserve cinquante-huit canons :

1; Avant tout, il faut implorer le secours de Dieu.
2. Un laique a creve les yeux a un pretre; on doit, a son sujet,

s'adress^r au roi, protecteur de 1'Eglise 2.
[554] 3. Le roi a ordonne a ses comtes de s'emparer et de lui ame-

ner Fexcommunie qui refuse de faire penitence.
4. Si un pretre blesse ne meurt pas de ses blessures, on prelevera

le wergeld entier et on le lui donnera. S'il meurt, le wergeld sera divi-
se en trois parts : pour 1'autel qu'il desservait, pour Feveque dans
le diocese duquel il se trouvait, et pour les parents du mort.

5. Penitence a imposer a celui qui a tue un pretre 3.
6. Celui qui a franchi le seuil d'une eglise le glaive en main, a

commis un sacrilege et doit faire penitence.
7. Gelui qui a enleve un bien d'eglise, doit payer triple com-

pensation 4.

8. Celui qui meprise 1'excommunication episcopale, jeu-
nera quarante jours durant au pain, a 1'eau et au sel 5.

9. Lorsque le plaid de 1'eveque et celui du comte tombent
le meme jour, celui du comte ne doit pas avoir lieu, et il devra
comparaitre avec tout le peuple devant le plaid episcopal (c'est-
a-dire devant le synode diocesain ou justice synodale) 6.

10. Un eveque ne peut etre depose que par douze eveques,
un pretre par six eveques, et un diacre par trois 7.

1. Mansi, op. cit., t. vni, col. 131 ; Hardouin, op. cit., t. xvi, part. 1, col. 436.
Pertz, Monum., t. in, Leges, t. i, p. 559, donne la prsefatio, mais non pas les ca-
nons.

2. Ceci vise 1'envoi des eveques au roi mentionne plus haut, et non pas une
seconde demarche.

3. Voir § 483 ; voir le canon 26e du concile de Worms.
4. Citation d'un texte (pseudo-Isidorien) du pape Anaclet, P. L., t. cxxx,

col. 66.
5. Citation tiree du pseudo-Isidore.
6. Citation de plusieurs passages du pseudo-Isidore.
7. Voir § 106.
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11. Le clerc qui a donne un coup mortel, meme s'il s'est
trouve en cas de legitime defense, sera depose.

12. A 1'exception des cas de necessite, on ne doit baptiser qu'a
Paques et a la Pentecote.

13. Obligation d'acquitter la dime ; le synode cite a 1'appui
de ce precepte un passage de saint Augustin.

14. En regie generale, la dime prelevee sur les champs rendus
propres a la culture appartient a 1'ancienne eglise. Exceptions.

15. Les morts doivent etre portes a Feglise episcopale, ou
bien, si elle est trop eloignee, dans un monastere, afin que 1'on
prie pour eux. S'il n'y a pas de monastere dans le voisinage, le
mort sera enterre la ou il payait la dime.

16. C'est un epouvantable abus que de faire payer le terrain
d'un tombeau.

17. Les laiques ne doivent pas etre enterres dans Feglise.
18. On demanda une fois a Boniface, eveque et martyr, de ce-

lebrer la sainte eucharistie dans des vases de bois (calices et
patenes), il repondit : « Autrefois, des pretres d'or se servaient
de calices de bois, et maintenant des pretres de bois se servent
de calices d'or. » Zephyrin, le seizieme pape, prescrivit des
patenes de verre ; Urbain, le dix-huitieme pape, prescrivit a son
tour que tous les vases sacres fussent d'argent ; nous, enfin, nous
devons ne pas amoindrir les ornements de notre mere la sainte
Eglise, aussi defendons-nous que 1'on se serve de vases de bois
pour la consecration du corps et du sang du Christ 1. j55a

19. Conformement a 1'ordonnance du pape Evariste 2, on doit
meler dans le calice 1'eau et le vin, parce qu'il est sorti du sang
et de 1'eau de la plaie faite au cote de JesusChrist 3. Le vin signi-
fie le Christ, 1'eau Fhumanite. Les deux tiers doivent etre du vin,
et un tiers seulement de 1'eau, parce que la majeste du sang du
Christ est plus considerable que la bassesse de la nature humaine.

20. Punition de quiconque maltraite un clerc.
21. Comment on doit resoudre les conflits survenus entre pre-

tres et lai'cs. Si 1'affaire est de peu d'importance, le pretre sera
dispense du serment, on se bornera a 1'interroger per sanctam
consecrationem.

1. Sur 1'usage des calices de bois, cf. Diet, d'archeol. chret., t. n, col. 1638.
(H. L.)

2. Encore un texte pseudo-isidorien.
3. Joa., xix, 34.
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22. Si un noble est accuse d'un mefait, il peut faire usage de
son droit et se purger par serment. Si tous sont unanimes a le
regarder conime coupable, et si un grand nombre pretent serment
centre lui (superjurari, c'est-a-dire etre surpasse par le serment
d'un grand nombre) x ; il devra reconnaitre sa faute et faire peni-
tence, ou prouver son innocence par 1'epreuve du fer rouge:

23. Au sujet des mariages, ou des relations en dehors du ma-
riage avec des personnes consacrees a Dieu, on remettra en vi-
gueur les anciens canons, notamment le c. 16 de Chalcedoine :
on separera ces faux menages, qui devront jurer de ne plus
habiter sous le meme toit. et de ne plus avoir entre eux d'entre-
tiens secrets.

24. Si une jeune fille agee de moins de douze ans prend volon-
tairement le voile, et si le maitre auquel elle appartient ne la
reclame pas pendant Fespace d'un an, celui-ci ne pourra plus en-
suite faire valoir ses droits sur elle.

25. Les veuves qui prennent le voile ne doivent pas recevoir
de benediction, mais le voile non beni qu'elles regoivent les obli-
ge a vivre dans le celibat.

26. Si, pour le salut de son ame ou pour le salut de 1'ame d'un
de ses freres, un moine veut quitter son monastere et entrer dans
un autre, il peut le faire avec 1'assentiment de 1'eveque, de 1'abbe
et de ses freres. Quant aux moines qui, par pur caprice, abandon-
nent leur monastere, on doit les forcer a y retourner 2.

27. Un clerc eleve par 1'Eglise et qui a deja lu ou chante en pu-
blic, ne doit plus retourner dans le monde. S'il le fait, on le forcera
a revenir dans 1'eglise. S'il s'obstine dans sa desobeissance, et
laisse croitre ses cheveux, on les lui coupera de nouveau, et il
ne pourra plus desormais ni se marier ni recevoir un ordre sacre
(superieur) 3.

28. Defense de passer d'une eglise dans une autre. Remise en
vigueur des anciens canons interdisant cet abus.

29. Aucun eveque ne doit ordonner quelqu'un qui n'est pas
libre.

[556] 30. Nous devons respecter, a cause de saint Pierre, la Chaire
apostolique ; mere de notre dignite ecclesiastique, elle doit etre

1. Voir Du Cange, Glossarium, a ce mot,
2. Voir le canon 4e du concile de Chalcedoine.
3. Voir le canon 7e du concile de Chalcedoine.
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de meme le docteur de notre ordre ecclesiastjque (ecclesiastica
ratio). Aussi voulons-nous user de patience, quoiqu'elle nous im-
pose un joug a peine supportable. Toutefois, si un pretre ou un
diacre presente une lettre apocryphe d'un pape, 1'eveque peut,
nonobstant le respect du au Saint-Siege, le mettre en prison jus-
qu'a ce que Rome decide ce qu'il faut faire de lui1.

31. Si quelqu'un est tue a 1'instant ou il commettait un vol
ou un mefait quelconque, nul ne doit prier pour lui ni donner
d'aumones a son intention. S'il n'a ete que blesse et s'il se confesse
de sa faute, on lui donnera la communion.

32. Si plusieurs personnes ont des droits (de patronage) sur
une eglise, elles s'entendront sur le choix du pretre, sinon 1'eve*
que fera ferrner 1'eglise.

33. Le mutile a qui on ne peut imputer sa mutilation, pourra
devenir clerc si, par ailleurs, il est capable. Le mutile volontaire,
par exemple, qui se coupe une partie du doigt, ne pourra etre
recu dans le clerge. Citation d'anciens canons.

34. Dans les guerres actuelles centre les paiens (les Normands),
il arrive parfois dans la chaleur du combat que des chretiens,
prisonniers des paiens, sont tues par d'autres chretiens. On doit
user d'indulgence a 1'egard de ceux qui ont commis ces meurtres,
et 1'eveque pourra leur pardonner apres une penitence de qua-
rante jours.

35. Aucun comte, et en general aucun lai'que, ne pourra tenir
son plaid le dimanche et les jours de fete, pendant le careme et
aux jours de jeune.

36. 37. Decisions sur deux cas d'homicide involontaire, et ou
le droit d'autrui avait ete lese.

38. Le mariage n'est legal qu'entre personnes du meme rang.
On peut donner sa fille en mariage a un concubinaire, parce
qu'en realite il n'est pas marie. Celui qui a epouse legalement
une affranchie, devra la garder.

39. Quiconque a epouse une etrangere, par exemple, un Franc
qui a epouse une Bavaroise, avec 1'assentiment des parents des

1. Le canon 30 du cencile de Tribur de 895 a passe dans Burchard de Worms,
1. I, c. ccxx, et dans Gratien, Decretum, part. 1, dist. XIX, 3. Ce texte est repro.
duit par Baluze, Capit. reg. Franc., t. I, col. 357, 358, et par Walter, Corp. jur
germ., t. n, p. 153, qui Fattribuent a Charlemagne, attribution adoptee un peu
legerement par Philipps, Kirchenrecht, 1848, t. in, p. 93, n, 1. (H. L.)
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deux cotes, doit la girder, On doit garder apres le bapteme la
femme qu'on avait avant de le recevoir.

40. Tel, ayant commis 1'adultere avec la femme d'autrui,
s'est engage par serment a Fepouser, si son mari vient a mourir.
J)e pareilles promesses ont occasionne des empoisonnements
et des meurtres. II n'est pas permis a 1'adultere d'epouser sa com-
plice l.

41. Si quelqu'un ne peut, pour cause de maladie, cohabiter
avec sa femme, et si, pendant ce temps, son frere s'oublie avec
cette femme, ceUe-ci ne pourra plus a 1'avenir avoir commerce
avec son beau-frere ni avec son mari, car le mariage, qui etait

5571 auparavant legitime, a cesse de 1'etre par suite de cet inceste.
Toutefois, pour venir en aide a la faiblesse humaine, 1'eveque
pourra, lorsque la femme aura fait penitence, 1'unir de nouyeau
a son mari legitime alors gueri.

42. Si quelqu'un a commis un inceste dans un diocese etranger,
1'eveque du diocese ou 1'inceste a ete commis doit appliquer le
chatiment.

43. Un homme a peche avec une femme, puis son frere ou son
fils a son insu avec cette femme, cet homme pourra se marier
apres avoir fait penitence. Quant a la femme, elle fera aussi peni-
tence mais ne pourra pas se marier.

44. Celui dont le frere a eu avec une femme des relations coupa-
bles qu'il ignore, peut epouser cette femme, mais son frere sera
soumis a une penitence severe, pour lui avoir cache ce qui s'etait
passe. La femme ne pourra jamais se marier ; d'apres le c. 2 de
Neocesaree, elle devrait faire penitence le reste de sa vie. Toute-
lois 1'eveque pourra en abreger la duree.

45. Celui qui aura peche avec les deux sosurs passera le reste
de ses jours dans la penitence et dans la continence. La seconde
des deux sosurs sera condamnee a la meme peine, si elle savait
la faute de la premiere. Si elle 1'ignorait, elle fera penitence, mais
pourra se marier.

• 46. L'adultere, que son mari menace de mort, ne devra ctre
livree par 1'eveque aupres de qui elle s'est refugiee, que lorsque
sa vie ne sera plus en danger.

47. Celui qui a un «compere» dont la femme n'est cependani

1. Canon important pour 1'empechement de crime. (H. ]L.)
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pas sa «commere», pourra epouser cette femme apres la mort de
son mari.

48. Celui qui a, par ignorance, epouse la fille de sa commere
spirituelle doit la garder.

49. Si un enfant est ne de relations adulteres, le pere et la mere
doivent etre separes,sans espoir de se revoir.Ce qu'ils s£ sont donne
rnutuellement appartient a 1'enfant. En ce qui concerne le reste
du bien, ils ne doivent avoir entre eux aucune communication1.

50. Induire a 1'apostasie est un crime epouvantable. Celui qui
attente a la vie d'autrui au moyen de sortileges, d'herbes, etc.,
doit etre soumis a une double penitence, comme meurtrier plus
pernicieux que les autres.

51. L'adultere ne doit pas epouser sa complice apres la mort du
mari.

52-53. Celui qui fait un meurtre involontairement et par
accident, sera puni par son eveque, qui appreciera.

54. Le meurtrier volontaire devrait, d'apres le c. 21 (22)
d'Ancyre, etre soumis a la penitence pour le reste de ses jours.
Neanmoins, par egard pour la faiblesse humaine, on ne lui infli-
gera la penitence que pour un temps determine.

55. Pendant quarante jours, 1'entree de 1'Eglise lui sera inter-
dite, il sera condamne au pain, a 1'eau et au sel, marchera pieds
nus, ne portera aucun habit de lin (a 1'exception des hauts-de-
chausses), ne portera pas d'armes, n'aura aucun commerce avec
sa femme et ne communiquera avec personne.

56. II passera ensuite une annee entiere sans visiter Feglise
et sans user de viande, de fromage, de vin, d'hydromel et de miel,
a 1'exception des dimanches et jours de fete. En voyage ou a
la guerre, mais jamais chez lui, il pourra neanmoins les mardis,
jeudis et samedis racheter sa penitence en payant un denier ou en
nourrissant trois pauvres 2; alors il pourra user de viande, ou de
vin, ou d'hydromel, mais toujours d'une seule de ces trois choses.
Au bout d'un an il pourra rentrer dans 1'eglise.

57. Sa penitence durera deux annees encore, et il devra meme,
chez lui, se racheter pour ces trois jours.

58. Enfin, dans les quatrieme, cinquieme, sixieme et sep-

1. Voir le canon 40.
2. C'est la premiere trace de la remise d'une penitence centre une somme

d'argent. Binterim, op. cit., t. in, p. 209.
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tieme annee, il sera condamne a trois caremes par an : avant
Paques, avant la Nativite de saint Jean-Baptiste et avant Noel 1.

II est probable que ces decisions, prises par les eveques, dans
leur concile particulier, furent lues dans 1'assemblee generale de
la diete, sous la presidence du roi, en presence des grands du
royaume et qu'elles furent adoptees et approuvees par tous.
C'est ce qu'indiquent deux notices du proces-verbal placees avant
et apres les signatures.

Nous avons reproduit le texte de ces canons tel que le donnent
les collections des conciles. Ce texte a ete tire d'un manuscrit
de Brixen imprime par Cochlaus en 1524, avec lequel un autre
ms. de Vienne, et deux mss. de Munich (autrefois de Freising)
concordent completement. Pertz (Monum., Leg., t. i, p. 559,
sq.), a donne quelques passages extraits du ms. de Vienne (la
preface, le c. 3, et les signatures des eveques) ; Philipps de
son cote nous a fourni deux autres variantes des trois mss.
Par centre d'autres manuscrits contiennent les canons de Tribur
avec de nombreuses et importantes modifications au texte des
collections des conciles (que nous considerons avec Philipps com-
me la Vulgata) ; de plus les canons ou capitula de Tribur tels que

J9] les reproduisent Reginon de Prum, Burchard de Worms et
autres collecteurs de canons du moyen-age, ne concordent que
partiellement avec la Vulgata, certains canons sont tout diffe-
rents; d'autres reproduisent le texte que nous avons donne mais
abrege. Philipps ayant constate ces differences, a entrepris
une etude minutieuse des sources de ce concile de Tribur. II a
surtout trouve d'importants materiaux de comparaison dans
un manuscrit de Diessen (en Baviere) aujourd'hui a la biblio-
theque royale de Munich (Cod. Diessensis, 41; Cod. lat.5541).Ce

1. Philipps, dans Sitzungsberichte de Vienne, 1865, p. 968 sq. On trouve dans
Gratien les canons suivants des conciles de Tribur : c. 4 — C. XVII, q. iv,
c. 76, = C. XVII, q. iv, c. 7 ; 15 = C. XVI, q. i, c. 15 ; 16 =
21 = C. II, q. v, c. 4;23 = C. XXVII, q. i, c. 17; 24 = C. XX, q. n, c. 2; 25 =
C. XXVII, q. i, c. 8; 25 = C. XXVII, q. i, c. 16; 26 = C. XX, q. iv, c. 1; 72
= C. XXX, q. i, c. 6; 30 = D. XIX, c. 3; 31 = C. XIII, q. n, c. 31; 32 =
C. XVI, q. vn, c. 36; 33 = D. LV, c. 33; 36 = D. VI, c. 51; 39 = C. XXVIII,
q. n, c. 1; 40 = C. XXXI, q. i, c. 4; 41 = C. XXVII, q. n, c. 11; 41 = C. XXVII,
q. n, c. 14, 15 ; 41 = C. XXVII, q. n, c. 31; 43 = C. XXXIV, q. i, c. 6; 43 =
C. XXXIV, q. i, c. 10; 45 = C. XXXIV, q. i, c. 8; 47 = C. XXX, q. iv, c. 4;
48 = C. XXX, q. in, c. 7; 51 = C. XXXI, q. i, c. 1; on trouve dans les Decre-
tales de Gregoire : can. 25 = iv (3, 31) : 31 = n (5, 18); 32 = n (3, 38). (H. L.)

C O N C I L E S — IV — 45
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mauuscrit differe sensiblement des autres textes des ijetes de Tri,
bur, et Philipps en conelut a deux redactions dcs aetes synodaux, n
bien que Ic texte que j'ai 1'ourni in'ait etc donne par trois sources c

diilerentes dont une se trouvait dans le mauuscrit de Diessen. s

a, Tandis que les actes eontenus dans les collections des con- t
ciles (la Vulgata} no parlent que de vingt-deux eveques presents, T

Ic manuscrit de Diessen en conipte vingt-six, les quatre qu'il '
ajoute sont Wigbert de Werden, Wolfhelm de Minister, '
Wodebald de Deventer (c'est-a-dire d 'Utrecht , residant ii De-
venter) et Franco de Tongres. J/abbe Reginon de Priini, cpii,
vraisemblableinent, assista au concile, parle egaleineut de vingt^
six eveques (sans cornpter les abbes) ; le texte de Diessen a done
raison sur ce point, ct lie fait errear ( jue sur le nuin de 1'eveque
de Coire, qu'il appelle lluodhart au lieu de TheodoU; Huodhart
etait inort depuis 887.

b. La preface que le manuscrit de Diessen donne aux capilula *,
est sensiblement plus courte que la prsefatio des collections
conciliaires; Philipps estime que, sur ce point encore, on doit
donner la preference au manuscrit de Diessen.

c. Dans ce manuscrit on ne trouve pas les trois premiers capi-
tula de la Vulgata ; Philipps donne encore raison au manus-
crit de Diessen, car ccs trois capitula ne sont pas a propremenl
parler des canons, inais une relation historique deja contenue
dans la preface.

d. Le manuscrit de Diessen ne contient en une serie continue gn
que vingt capitula de Tribur et il en donnequelques autres deta- [3
clies 2, mais il est bien evident qu'il n'est pas complet. Son texte
est plus court que celui de la Vulgata.

e. De meme le texte de Reginon est sensiblement plus court
que le notre (la Vulgata}. Reginon donne des capitula de Tribur
ou Ton retrouve ceux que nous avons donnes (Us sont seule-
ment abreges), mais aussi d'autres qui ne figurent pas dans la
Vulgata. D'accord avec Wasserschleben 3, Philipps estime le
texte de Reginon authentique et conforme au texte primitif,
tandis que celui de la Vulgata contient les amplifications d'une
redaction posterieure. Wasserschleben est d'avis que Reginon

1. Imprime dajis Philipps, op. tit., p. 769 sq.
2. Imprimes dans PJiilipps, op. tit., p. 771 sq.
3» Beitrdge zur Geschichle der vorgratianischen Kirchenrechtsquellen, Leipzig,

1839, p. 25 sq.
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i'aurait \n\ a l l r ibuer au coiieile do Tribur les canons qu'il
ite, s'iis n'avaiciit ele veridiques, car ii execula sa compilation
ur 1'ordre do Un lhhod archevequc de Treves, cL lo dedia a Hal-
;on, archeveque de Maycncc, qui tous deux avaient joue un grand
•ole au coiieile. D'autre part, Reginon n'a pu se conteriter do
'aire des ex traits du texte de Tribur, car cello fa yon d'agir cut
jte inopportune; par suile Regiiion a bieii donnele lexle authen-
tique sans modifications. Par suite, dit encore Wasserschleben,
les 58 canons dc Tribur de la Vulgala formenl, avec ceux de
Reginqn, Yaclio prima du concile, une premiere division, et
c'est ce qui ressort de Yepistola pngloculiva, mots : Deiiide redo

ordine consederunt, el qusedarn capilula...su'bscripserunl.
f. Philipps a moins coriliarice dans les preleiidus capilula de

Tribur doiines par Burchard de Worjns ; car on lie peut etre
certain de leur attribution.

g. Wasserschleben a reproduit l les capitula de Tribur tires de
Regipon, de Burchard, de Rotger de Treves et d'un manus-
crit de Darmstadt les considerant comme authentiques. Les
capitula de la Vulgata qui different completement de ceux de
Reginon, Burchard et autres, se trouvent dans Biriterim2; quant
a ceux de Burchard, ils sont reproduits dans Harlzheim 3

et dans Mansi 4. 11 esl bon d'ajouter qu'Adairi de Breme, a la suite
d'une etude spcciale des acles de Tribur, croit que ce concile eut
a s'occuper d'un coiiflit survenu au sujet de la qualite archiepis-
cbpale du siege de Breme entre Hermann de Cologne et Adalgaire
de Breme, et qu'a la suite d'un combat singulier il se pronoiiga
centre ce dernier. Le champion de Cologne avait vaincu le
representant de Breme, et de fait dans les signatures des actes
de Trihur, Adalgaire de Breme ne porte que le titre d'eveque et
non celui d'archeveque 5.

1. Op. tit., p. 107-186.
2. Deutsche Concilien, 1. in, p. 210-217.
3. Cone. Germ., t. n, p. 408.
4. Mansi, op. cit., t. xvm, col. 159.
5. Adam de Breme, De gestis archiep. Brem., 1. I, c. u, dans Pertz, Monum.,

t. ix, p. 301. Cf. Philipps, op. cit., p. 722.
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510. Derniers conciles du IX* siecle ; attentat sacrilege
commis sur le corps du pape Formose. 56

Sans nous attarder a un concile tenu a Nantes en 658, bien que
les collections des conciles le placent a la fin du ixe siecle
(895) 1, nous tournerons maintenant notre attention vers Fltalie
ou une lamentable situation politique avait la plus facheuse
repercussion sur la situation ecclesiastique. Nous avons vu 2

qu'apres la mort de Charles le Gros (888), les deux plus puissants
seigneurs de 1'Italic, Berenger, marquis de Frioul, et Gui, due de
Spolete, se disputaient la couronne d'Italic. Berenger gagna de
vitesse son adversaire, et se fit sacrer a Pavie roi de Lombardie
(888) ; mais, apres des combats sanglants, Gui lui arracha la cou-
ronne et fut proclame roi d'Italic, dans la grande diete synodale
de Pavie (889 ou 890). Bientot apres, en 891, le pape Etienne
VI (V), subissant surtout 1'influence du parti de Spolete, donna a
Gui la couronne imperiale. Etienne mourut en 891 ; Formose,
ancien eveque de Porto,que nous avons deja rencontre, lui succeda;
on se rappelle que, depose sous le pape Jean VIII, il fut reintegre
par Marin en 883 3. Formose etait un adversaire decide du parti

1. Voir § 290.
2. Voir § 508.
3. Liutprand raconte (dans Baronius, Annales, ad ann. 891, n. 3, et Pertz,

op. cit., t. v, p. 282, 29) que lors de 1'election de Formose en 891,un parti chercha
a lui opposer le cardinal-diacre Sergius, mais que la cause de Formose ayant
triomphe, Sergius s'enfuit dans la Tuscie. Damberger, Synchron. Gesch., t. IT,
p. 69, accepte cette donnee et identifie ce Sergius avec celui qui, en 898, fut
antipape, et qui, au mois de mai 904, devint pape legitime. Damberger est cer
tainement dans 1'erreur sur ce point, car Flodoard et 1'epitaphe de Sergius
(dont nous parlerons bientot) disent expressement que la premiere tentatiT«
de Sergius pour atteindre a la papaute date de 898, et la seconde de 904, et ils n«
disent rien de celle qui aurait eu lieu en 891. [E. Duemmler, Auxilius und Vulgi-
rius, Quellenund Forschungen zurGeschichte der Papsttums im Anfang des zehv
ten Jahrhunderts, in-8, Leipzig, 1866 ; E. Duemmler, Geschichte des ostfrankischen:

Reichs, in-8, Leipzig, 1887-1888, t. u, in; J. Langen, Geschichte der romischen
Kirche von Nikolaus I bis Gregor VII, in-8, Bonn, 1892, p. 295 sq.; Rohrbacher,
Hist, universelle de V Eglise, t. xin; Jungmann, Dissertationes selectee, in hist, eccles.,
in-8, Ratisbonne, 1882, t. in, p. 318 sq., 364 sq.; t. iv, p. 16 sq., 110 sq. ; Niehues,
Geschichte des Verhdltnisses zwischen Kaisertum und Papsttum im MittelalW
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de Spolete ; aussi 1'empereur Gui ne voulait-il pas le^reconnaitre ;
ils finirent cependant par s'accorder, mais pour peu de temps.
L'empereur Gui s'efforgant d'augmenter sa puissance, et ayant,
des Fannee 892, associe a 1'empire son fils Lambert, Berenger

2] et le pape Formose appelerent a leur secours 1 Arnulf, roi de Ger-
manie, qui, en 894, s'empara de la haute Italic. Gui mourut en
895, et son fils, 1'empereur Lambert, prit 1'empire. Mais Arnulf
traversa les Alpes une seconde fois, remporta une victoire dans le
centre de 1'Italic et fut couronne empereur a Rome [fin fevrier]
896, par le pape Formose 2. II ne tarda pas a s'apercevoir du peu
de confiance qu'il pouvait avoir dans la fidelite des Italiens et
dans celle de Berenger ; aussi se decida-t-il a regagner la Ger-
manie, sans remporter de sa campagne d'autresavantages que le
litre d'empereur 3. Le roi Berenger et 1'empereur Lambert se
disputerent alors la souverainete de 1'Italic et se vengerent des
anciens partisans d'Arnulf4. Le 4 avril 896, le pape Formose

2 vol., in-8, Minister, 1887, t. 11, p. 455 sq.; L. von Ranke, Weltgeschichte, in-8,
Leipzig, 1885, t. vi, part. 1, p. 299 sq.; Knopfler, Formosus, dans Kirchenlexicon;
1886, t. iv, p. 1619-1623; Fr. Cerroti, Bibliografia di Roma medievale e moder-
na, in-8, Roma, 1893, t. i, p. 259; Chr. W. Fr. Walch, Entwurf einer vollst. Hist,
der rdm. Pdpste, Gottingen, 1758, 2e edit., p. 191 sq.; Kopke, De vita et scriptis
Liutprandi, in-8, Berolini, 1842, p. 78 sq.; A. L. Richter, Inedita, Marburgers.
Prorektorats programm, 1843 ; Gfrorer, Geschichle der Ost-und Westfrdnkischen
Karolinger, in-8, Fribourg, 1848, t. n, p. 138 sq., 183 sq., 253, 335 ; Gfrorer,
Gregor VII, in-8, Schaffhaussen, 1860, t. v, p. 147 sq. ; Damberger, Synchron.
Geschichte der Kirche und der Welt, t. in, iv; J. Hergenrother, Photius, in-8,
Regensburg, 1867, t. n, p. 693 ; A. Pichler, Geschichte der kirchlichen Trennung
zwischen Orient und Occident, in-8, Munchen, 1864, t. i, p. 202 sq.; H. Lammer,
Papst Nikolaus I, Berlin, 1857, p. 38 sq. ; R. Baxmann, Die Politik der Pdpste,
in-8, Elberfeld, 1869, t. n, p. 67 sq.; F. Gregorovius, Gesch. d. Stadt Rom, in-8,
Stuttgart, 1870, t. in, p. 226 sq.; von Reumont, Geschichte der Stadt Rom,
in-8, Berlin, 1867, t. n, p. 222 sq. ; R. Zopffel, Formosus, dans A. Hauck, Real-
encyklopddie fur protest. Theol. und Kirche, 1899, t. vi, p. 127-129 ; A. Lapotre,
Hadrien II et les fausses Decretales, dans la Revue des questions historiques, 1880,
t. xxvn, p. 411-420 ; A. Lapotre, L'Europe et le Saint-Siege d I'epoque carolin-
gienne, Le pape Jean VIII, 872-882. in-8, Paris, 1895, p. 25 sq., 56-62 ; Liber
pontificalis, edit. Duchesne, 1892, t. n, p. 227, 353-354. (H. L.)

1. Sur ces evenements, cf. A. Kleinclausz, L'empire carolingien, ses origines
et ses transformations, in-8, Paris, 1902, p. 539-541. (H. L.)

2. A. Kleinclausz, op. cit., p. 542.
3. Id., p. 543. Ce qui decida le retour en Germanic fut une attaque de para-

lysie qui frappa 1'empereur. (H. L.)
4. Schirmayer, Kaiser Lambert, in-8, Gottingen,^19UO. (H. L.)
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petit [dit-On] de mort violente : il eut pour successeur Boniface VI,
quine regna qile quinze jours, et Etienne VI, tout devoue an
parti de Spolete^ monta sur le trone pontifical. Sous son pon.
tificatse commit un attentat monstrueux etinou'i dans 1'histoif'e,
je veux parler de la profanation commise sur le corps du pape For-
mose. Les principales sources sur cet evenement sorit : 1) les
actes (quelque peu alteres) d'un concile rornain tenu en 898 (d'apres
d'autres, en 904), et dont nous aurons bientot a parler ; 2) les
ccrits du pretre germain Auxilius (peut-etre ce nom est il fictif)
ordonnei a Rome par le pape Formose et qui vecut depuis dans la
Basse-Italic, probablement a Naples l ; 3) YHistoria imperatorum

1. Autrefois on connaissait deux ouvrages d'Auxilius traitant de la question |~5(;
du pape Formose et en particulier de la validite des ordinations qu'il avait faites ;
a savoir : a) De ordinationibus a Formosa papa faclis, et 6) 1'ecrit Infensor et defen-
.so/- avec une epistola prsevia ad Leonem, eveque de Nole. Morin, le premier, a
public ces deux ouvrages en 1655. En 1685 Mabillon a trouve un troisieme ecrit
traitant du meme sujet (sans indication d'auteur) qu'il a pense devoir egalement
attribuer a Auxilius. Mabillon a donne a cet ecrit le titre de : Libellus super causa,
el hegotio Formosi papse. En 1735, Jos. Bianchini, dans le 4e volume de son edi-
tion du Liber pontificalis, a publie un quatrienie ouvrage apologetique emanant
d'un inconnu en faveUr du pape Formose sous le titre dei : Invectiva in Romamt

et alofs que Dummler, Auxilius und Vulgarius, Leipzig, 1866, p. 42, I'attribiie
a Vulgarius, autre apologiste du pape Formose. Hergenrother, Photius, p. n,
p. 370 et 373, note 9, ne veut y voir qu'une compilation tiree des ecrits d'Auxilius.
Ces 4 documents seuls se trouvent dans P. L., t. cxxix, col. 823 sq., 1054-
1112. Mais Dummler, Auxilius und Vulgarius, a publie" deux aUtres ecrits
fl'Auxilius inconnus aiitfefois ct qu'il a extraits d'un ms. de Bamberg
(sffic. x): a) le prefnier, sans titre, a pour olijctla defense des consecrations faites
par Formose : il comprCncl detix livres et un appendice (Diimmlef 1'a intitule :
In defensionem sacrx ordinationis papse Formosi); b) puis, un memoire qui dans
le nriamiscrit de Bamberg porte le titre de : Libellus in defensionem Stephani epis-
copi et prsKfatse ordinationis (1'eveque Etienne de Naples avail ete sacre par le
pape Formose ) ; enfm il a aussi publie six autres chapitres tires de I'ovivrage
d'Auxilius cite De ordinationibus, edite par Morin. Dummler decOuvrit en-
core, dans le ms. de Bamberg, deux ecrits du pretre italien Eugene Vulgarius
dont on n'avait jamais parle jusqu'a ce jour : a) De causa Formosiaha, encore
inedit; fej Eugeriius Vulgarius Petro diacono fratri et amico, qui traitent tous
deux de la question, donlme Mabillon avait deja publie ce dernier ouvrage dans
ses Analecta vetera, p. 28-31, mais sous un autre titre et apfes 1'avoir extrait
d'un autre manuscrit, Dummler ne le reimprima pas, mais il communiqua c) diffe-
rentes lettres et poesies de Vulgarius, en particulier celles adressees au pape
Sergius III et tirees du ms. de Bamberg; elles n'ont pas rapport a la question
de Formose, mais en raison des viles flatteries prodiguees a Sergius, elles tran-
chent d'une maniere criante sur les autres ouvrages de Vulgarius. Serffius etait
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el reguni, appelee aussi Antapodosis, c'est-a-dire le Jugement,
daiis ce sens que 1'histoire est le verdict du monde> composee
par Liutprand, eveque de Cfemone et chancelier de 1'empereur
Othon Ier 1. Tons ces documents, et denx autres de moindre im-
portance, racontent avec plus ou rnoins de details, mais sans se
contredire, la partie principale de cet acte sacrilege ; ils rie
varient que dans la designation, du criminel. D'apres les deux
premieres sources, ce serait le pape Etierine VI qui aurait fait
exhumer le corps de Formose et 1'aUrait fait placer devant un
tribunal, etc. Liutprand attribue au colitraire ce fait a Sergius ;
par consequent, de son pfopre aveu, a un antipape ; et Darhberger,
acceptant ici la donnee de Liutprand, pense que ce simulacre

;4] de proces cut lieu quelques anriees plus tard, c'est-a-dire en 898,
lorsque Sergius etait antipape centre Jean IX 2. Nous reviendrons
stir ce point ; mais, avant d'aller plus loin, remarquons que, d'apres
Baronius et d'autres historiens, Liutprand aurait ici place par
erreiir le nom de Sergius, au lieu de celui d'Etienne. Ce sentiment
est, a notre avis, parfaitement fonde, car les deux premieres
sources sont plus anciennes et plus importahtes qUe le travail
de Liutprand, et il est bien difficile qu'elles se soient trompees
eh indiquant sous quel pape avait eu lieu le sacrilege. Liutprand,
le plus abondant en details, raconte que, par haihe centre
Formose, le pape avait fait retirer son corps du tombeau, et,
apres 1'avoir fait revetir de ses habits pontificaux, 1'avait fait
comparaitre devant un simulacre de concile erige en tribunal
(fevtier ou mars 897). Le cadavre ayant rec,u un avocat d 'off icej
oh clolina lecture de 1'acCiisation : « par une anibilihn oou-
pable, Formose avait ('change son siege de Porto contre le siege de
Rome.» La defense ne parut pas concluante (nous n'avons pas

deja un ennemi declare de Formose. Malgre toutes ces basses adulations, Vulga-
rius se mefiait certainement du pape Sergius, car il refusa energiquement
de se rendre a Rome pour repondre a xine invitation de Sergius.

1. La meilleure edition de cette Historia est celle donnee par Pertz, op. cil.,
t. v, p. 264-339. Le passage auquel nous faisons allusion a etc imprime dans Baro-
nius, ad ann. 897, n. 2. Sur Liutprand, ou Luitprand, voir Kirchenlexicon, t. vi,
p. 537 sq. On sait que Liutprand raconte souvent des choses inexactes ou fausses,
et qu'il a une tendance marquee a la calomnie. Damberger, op, cit., t. iv,
Kritikheft, p. 108 sq., 1'a tres bien fait voir, ainsi que Duret dans les Geschichls-
lldtter, aus der Schweiz, 1854j t. i, part. 3; Damberger va meme jusqu'a soutenir,
t. iv, p. 364, et Kritikhefl, p. 200,que cet ouvrage n'est pas I'osuvrede Liutprand.

2. Damberger, op. cit., t. iv, p. 174, 177; Kritikheft, p. 56, 74, 110,
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d'autres details sur ce point) ; Formose fut done declare pape
illegitime; tous ses decrets et ses ordinations etaient annules. Alors,
au milieu des lamentations du peuple, on depouilla le cadavre
des vetements pontificaux, on lui coupa les trois doigts avec
lesquels les papes ont coutume de benir, et on le jeta dans le
Tibre l.

Hermann Contract dit, dans sa Chronique, ad ann. 896, qu'on
agit de la sorte parce que Formose avait abandonne la cause de
1'empereur Lambert et couronne Arnulf 2. Le concile romain de
898 dit (can. 11) que quelques conjures, esperant trouver un
tresor dans le tombeau de Formose, en avaient retire son corps
et 1'avaient jete dans le Tibre. Mais, dans son canon ler, ce concile
rapporte qu'Etienne avait fait placer devant un tribunal ie corps
de Formose.

Bientot le pape Etienne VI eut lui-meme une fin tragique,
que Flodoard de Reims, celebre historien du xe siecle, regarde
comme la punition divine du sacrilege commis sur le cadavre
du pape Formoste. Etienne VI fut brutalement enleve de 1'eglise,
jete dans un cachot et etrangle (aout 897)3. Son epitaphe fait allu- r
sion a ce genre de mort 4. Damberger pretend 5 que, peu de temps
avant sa mort, le pape Etienne aurait reellement tenu a Ravenne
le concile convoque dans cette ville pour le mois de septembre 897
(ce qui indiquerait que son autorite etait encore reconnue et

1. Gregorovius, op. cit., p. 266 sq.; Dummler, Auxilius, p. 10 sq. [H. W. Biel
et H. C. Burmeister, De Formosi papas Romani exuviis bis a lumulo deform,
ac tandem in Tyberim abfectis, in-4, Wittemberga^, 1716.Formose mourut le 4 avril
896. Son successeur ne fit que passer; Etienne VI, eveque d'Anagni, occupa
ensuite le siege pontifical. Sur les circonstances politiques au milieu desquelles
eut lieu 1'odieux concile cadaverique, cf. L. Duchesne, Les premiers temps de I' Etat
pontifical, dans la Revue d'hist. et de littt. religieuses, 1896, t. i, p. 479-481. (H. L.)

2. Pagi, Critica, ad ann. 896, n. 9.
3. Voyez Pagi, Critica, ad ann. 897, n. 3 ; Gregorovius, op. cit., p. 240. Baro-

nius a place ce pape fitienne quelques annees trop tard, aussi a-t-il fort mal ex-
pose la chronologic de cette epoque. Une insurrection, evidemment inspiree par
1'horreur, precipita Etienne VI du trone pontifical. On le deshabilla vivant,
comme il avait fait deshabiller Formose mort ; on lui jeta sur les epaules un froc
de moine et on Tenferma dans une prison. Meme la, il genait encore, on le fit
etrangler; c'etait le deuxieme pape assassine; le premier fut Jean VIII, quinze
annees auparavant. Je ne sais sur quel fondement Hefele ajoute a cette liste
le pape Formose; j'ai marque d'une reserve son affirmation, p. 709. (H. L.)

4. Dans Baronius, Annales, ad ann. 900, p. 6; Pagi, Critica, ad ann. 897, n. 7.
5. Damberger, op. cit., t. iv, p. 173.
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acceptee) et y aurait assure que le corps de Formose.' avait etc
maltraite contre sa volonte. II est vrai que le pape Etienne VI
convoqua un concile a Ravenne pour le mois de septembpe. de la
XVe indiction; c'est du moins ce que dit Flodoard 1. Eri,scdmet-
tant, avec Damberger 2, que le mois de septembre de la XVe indic-
tion soit celui de 897, il est impossible que le pape Etienne ait
tenu a cette date un concile. Damberger avoue lui-meme 3 qu&
le pape Etienne etait mort au mois d'aout 897 ; comment,
aurait-il pu tenir un concile au mois de septembre suivant ? II
serait done facile de mettre Damberger en contradiction avec
lui-meme, a s'en tenir a ses paroles ;maisla XVe indiction tombe
en 896, non en 897. En effet, jusqu'en la fin du xie siecle, on conti-
nua a se servir de Yindictio Constantinopolitana, qui commen-
gait au ler septembre, en sorte que le 31 aout 896 terminait
la XIVe indiction, et le ler septembre appartenait a la XVe. Ce ne
fut qu'a partir du xie siecle que 1'on se servit de Yindictio Romana
ou pontificia, qui commencait avec le ler Janvier4. Par conse-
quent le concile convoque par Etienne VI pour le mois de septem-
bre de la XVe indiction, aurait du se tenir en 896, a une epoque
ou le pape vivait encore. II est neanmoins tres douteux que
cette assemblee se soit reellement tenue, et a supposer qu'elle ait
eu lieu, nous n'en savons a peu pres rien. Ce qu'en dit Dam-
berger est certainement faux,notammentlorsqu'ilavance que, dans

566] ce concile, le pape Etienne montra que le corps de Formose avait
ete profane contre sa volonte 5. Car si ce concile de Ravenne s'est
tenu en septembre 896, il a eu lieu avant le sacrilege; et rien
dans les documents originaux n'appuie les dires de cet auteur.
Damberger avoue avoir puise ce renseignement dans 1'ecritd'Auxi-
lius 6, mais celui-ci ne parle que du concile tenu a Ravenne en
898 sous le pape Jean IX. Enfin Damberger s'abuse 7 en attri-
buant au concile de Ravenne le decret suivant porte par
Etienne VII (VI) en vue deplaire al 'empereurift Tout nouveaupape
doit etre elu par les eveques (cardinaux-eveques) et par le clerge,

1. Baronius, Annales, ad ann. 897, n. 9, 13.
2. Op. dt., t. iv, Kritikheft, p. 71.
3. Id., t. iv, p. 173-174.
4. VoirSickel, dans Sitzungsberichte deVienne, Philol histor.Klasse, 1861, p. 341.
5. Op. dt., t. iv, p. 174.
6. Op. dt., t. iv, p. 279.
7- Id., p. 173.
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en presence, ail senat et du peuple, mais il ne ddit e"tre sacf'3 qtle
devant les ambassadeurs imperiaux (c'est-a-dire avec 1'assen-
timent.de I'empereur).» Nous avons prouve, que ce d6cret vient
du pape Etienne V (VI) et d'un concile romaiti tenu dans les pre-
mieres annees du ixe siecle *.

A Etienne succeda, pendant 1'ete de 897 2, le pape Romaih,
(•pi n'occupa le siege que quatre mois et fut probablement mas-
sacre. Theodore II, qui ne regna que vingt jours, eut sans doute
le meme sort ; neanmoins il eut le temps de se distinguer par sa
lib^ralite, chercha a reconcilier les partis ennemis et a reintegref
les clercs ordonnes par Formose et chassis par Etienne. Les actes
d'un concile dont nous parlerons bientot, et qui se tint en 898,
prouvent que Theodore II prit cette derniere mesure dans un
concile romain3. Sous le pontifical de Theodore egalement, le
corps de Formose, que le Tibre avait rejete, fut solennellement
enterre a Saint-Pierre, dans Yatrium 4. Un autre parti, proba-
blement le parti toscan, avait oppose" a Theodore Serge III, qiii
fut elu et proclame pape au milieu d'un tumulte, et, dit Damber-
ger 5, ce fut alors seulement que Serge, ou, pour mieux dire, son
parti, commit sur le cadavre du pape Formose le sacrilege que 1'on
voulut plus tard faire retomber sur la memoire du pape Etienne.
En raisonnant ainsi, Damberger oublie ce qu'il a lui-meme ecrit,
a savoir que le pape Etienne VI, six mois avant 1'elevation de [56i
Serge, avait deja declare, dans le pretendu concile de Ravenne,
que le sacrilege commis sur le corps de Formose avait etc perpelre
rontre sa volonte.

Serge III ayant cte elu dans un tumulte, Fempereur Ijnmbert
refusa de le reconnaitre, et sous ces auspices on rhoisit et on or-
donna pape, au mois de juin 898, Jean IX 6. Get homme excellent,

1. Voir § 416.
2. Sur la date* voyez Jaffe, p. 303. Gregorovius, op. til., p. 241, se prononce

pour septembre ou octobre.
3. Voyez Mansi, op. cit., t. xviu, col. 182.
f\. C'est ce que raconte Auxilius dans Diimmler, op. cit., p. 72. L. Duchesne,

Lf.s premiers temps de V fitat pontifical, dans la Rev. d'hisl., etde litt. rejig., 1896,
p. 481. (H. L.)

5. Op. cit., t. iv, p. 177, 190 ; Kritikheft, p. 104.
6. « Sur la torribe de Theodore II un schistne eclata. Deux papes furent elus

ensemble, Serge III et Jean IX. L'autorite imperiale intervint, apparerrtment
en faveur de Jean. Celui-ci etait un partisan de la paix, 1'autre un tcriant radical
et farouche d'Etienne VI et de son concile. C'etait desormais la seule quesCibn
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chercha a guerir par les conciles les plaies de 1'epoque et a humi-
lier, par I'excommunication, le parti tdscan. Des trois conciles
remains qu'il reunit, au rapport de Flodoard 1, nous n'en connais-
sons plus que deux ; Pagi ^ a deja prouve, contre Baronius, que le
premier de ces deux conciles ne s'etait pas tenu en 904, mais en
898, et les historiens modernes ont adopte son sentiment. Sur
1'ordre du pape Jean IX, on lut dans ce concile les actes des assem-
blees synodales celebrees anterieurement au sujet de Formose
et de ses partisans par Jean VIII, Etienne VII et Theodore.
Plusieurs des principatix temoins qui avaient depose contre For-
mose dans les actes de ce honteux conciliabule d'Etienne, protes-
terent alors n'avoir rien dit, ou avoir ete forces. On demanda a
1'un d'eilx, Sylvestre, 6veque de Porto, s'il avait assiste au concile
franc tenu contre Formose ; d'oii Mansi 3 conclut a 1'existence
d'un concile, incannu par ailleurs, mais qui aurait cite
celebre en France et aurait ete favorable a Formose. A mon avis,

sur laquelle on put se diviser. L'empereur Lambert etait le maitre ; mil n'avait
1'idee de songer aux protecteurs transalpins. Pallier autant que possible 1'enorme
scandale du concile d'Etienne VI, apaiser les discordes interieures de 1'Eglise ro-
maine, raSsurer chacun, empereurs, eveques, cardinaux, sur leur legitimite et leut
situation, telle fut la tache que s'imposa Jean IX. II tint, a cet effet, trois conciles
dont deux seulement, 1'uti de Rome, 1'autre de Ravenne, sont venus jusqu'a
nous. Des eveques de toute 1'Italic s'y rencontrerent, on lut et Ton cassa les actes
du concile d'fitienne ; ceux du concile de Theodore furent lus aussi et approuves.
II fut bien decide que jamais plus il ne serait permis de faire passer les cadavres
en jugement. Les ordinations de Formose et, en general, tous ses actes, furent
de nouveau reconnus valables, a la seule exception du « sacre subreptice d'un.
barbare ». Enfin, les droits de 1'empereur relativement a la juridiction sur IPS
Romains furent solennellement reconnus. Pour les elections pontificales, il fut
declare que, s'il s'y etait produit des desordres, c'est que 1'on procedait sans que
1'empereur fut informe et en dehors de ses legats ; en consequence, aucune elec-
tion ne poufrait plus etre suivie de consecration, si ce rt'est en presence des legats
de 1'empefeur. Ainsi 1'Eglise ronlaine revenait d'elle-m§me au regime de la cons-
titutiori de Lothaire (824); elle recdnnaissait que, eh dehors des reglenients
auxquels elle s'etait si malaisesment r^signee sous Lothaire et sous Louis II, il
n'y avait pas, dans 1'etat present des choses, de garanties serieuses, ni pour les
Elections pontificales, hi pour le gouvernehient tempofel de 1'Etat romain. »
L. Duchesne, Les premiers tetnps de I' Flat pontifical, dans la Revue d'hist. el de
litL relig., 1896, t. i, p, 482-483. (H: L.)

1. P. L., t. cxxxv, col. 831 ; Pagi, Crilica, ad ann. 898, n. 3.
2. Pagi, Criiica, ad ann. 899^ n. 4 sq. [A. Vcrhiihghoff, dans Neues Archiv,

1901, t. xxvi, p. 663. (H. L.)
3. Mansi, op. cil.. t. xvm, col, 178.
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il s'agirait ici du concile de Troyes term en 878, celui-la meme quj
reitera Fanatheme centre Formose, et auquel assista Walbert,
eveque de Porto, en qualite de representant du pape Jean VIII.
Sylvestre, alors diacre de 1'figlise de Porto, faisait probablement
partie en cette circonstance de la suite de Walbert. Apres de longs
pourparlers, ceux qui s'etaient rendus coupables a Fegard de For-
mose demanderent humblement pardon, et les autres eveques
ayant appuye cette demande aupres du pape, celui-ci rendit les
douze decrets suivants : 1. Le concile celebre sous notre prede-
cesseur Etienne VI (pise recordationis?) et qui a fait retirer du tom-
beau le corps de Formose pour condamner la memoire de ce pape,
est declare par nous de nulle valeur ; et afin que rien de sem-
blable ne se voie plus desormais, nous defendons de citer des morts
en justice. 2. Sur les instances de ce saint concile, nous par-
donnons aux eveques et aux clercs qui ont pris part au concile
contre Formose, et qui demandent grace, disant avoir etc forces
d'agir comme ils Font fait. Nous interdisons a Favenir toute vio- re
lence faite aux eveques dans les conciles. 3. Formose a ete, a
cause de ses merites, transfere de Feveche de Porto sur le Siege
apostolique ; mais de pareilles exceptions ne doivent etre tole-
rees que rarement, et on doit revenir a Fantique usage. 4. Les
clercs ordonnes par Formose et deposes par d'autres recouvreront
leurs ordines et leurs gradus 1. 5. Si, d'apres le droit canon,
une place n'est pas vacante, on ne doit ordonner aucune autre
personne pour la remplir. 6. Nous declarons valable le sacre de
Fempereur Lambert, et rejetons completement le sacre barbare
de Berenger, obtenu par la force (Pagi 2 propose de lire Arn-
nulfi, au lieu de Berengarii, ou bien encore, solution que nous
preferons, le mot Berengarii doit etre regarde comme une inter-

1. « Cette affaire des ordinations du pape Formose (891-896) constitue la de-
marcation entre 1'histoire brillante de la papaute au ixe siecle et la longue serie
de scandales qui allaient se succeder a Rome, pendant cent cinquante ans,
jusqu'au milieu du xie siecle. Cette affaire a preoccupe 1'opinion pendant plus de
trente ans, et au moins jusqu'a la mort de Jean X, en 928. On ne saurait dire
cependant qu'elle marque la transition entre des periodes de grandeur et d'a-
baissement, car la chute se fit d'unseulcoup, et si profonde quele niveau dernier
fut des lors atteint. » L. Saltet, Les reordinations, Etude sur le sacrement de Vor-
dre, in-8, Paris, 1907, p. 152-168 ; J. Hergenrother, Handbuch der allgemeinen
Kirchengeschichte, edit. Kirsch, 1905, t. n, p. 189, 197 ; L. Duchesne, Les pre-
miers temps de I'Etat pontifical (754-1073), in-8, Paris, 1898, p. 153 sq. (H. L.)

2. Pagi, Critica, ad ann. 898, n. 7.
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polation d'un copiste ignorant. Le ms. de Bamberg ne contient
pas ce mot1. 7. Les actes du concile tenu sous Etienne seront
brules. 8. Les anciens pretres remains Sergius, Benoit et Marin
(c'est-a-dire 1'antipape Sergius et ses partisans), ainsi que
les diacres Leon, Pascal et Jean, sont deposes et excommunies;
ils ne doivent etre reconnus par personne sous peine d'excommuni-
cation. 9. Quant a ceux qui ont fouille le tombeau de Formose
pour en retirer un tresor, qui Font profane et qui ont ensuite jete
son cadavre dans le Tibre, ils seront excommunies jusqu'a ce
qu'ils aient fait penitence. 10. Comme il se commet de grandes
violences, dans les elections des papes, si quelques commissaires
imperiaux n'assistent pas a ces elections, nous ordonnons qu'a
1'avenir le pape soit elu par les eveques (cardinaux) et par le clerge
(romain) reuni, en presence du senat et du peuple ; mais il ne sera
sacre que devant les legats de 1'empereur. (Decret deja porte
par le pape Etienne V 2. Le meilleur texte de ce canon se trouve
dans Damberger 3, tandis que Pertz 4 donne un texte defectueux).
11. Nous defendons qu'a 1'avenir on pille la maisond'un pape ou
d'un eveque apres leur mort. Celui qui le fera, nonobstant cette
defense, sera puni par le pape et par 1'empereur. 12. L'abus
s'est introduit que les juges civils evoquent a leur tribunal les
causes provenant de fautes charnelles, et qui reviendraient de
droit au tribunal de 1'eveque, puis, moyennant une certaine
somme d'argent, ils s'arrangent pour ne pas punir; ou bien ils

[5691 maltraitent les filles de mauvaisevie, qu'ils ont en leur possession,
jusqu'a ce que leurs parents ouleurs maitres payent le rachat de
ces personnes. Ces femmes continuent ensuite leur triste metier
avec plus de hardiesse qu'auparavant, car elles sont persuadees
qu'elles ii'ont plus alors rien a voir aVec 1'eveque et qu'elles ont ete
jugees par les officiers publics. Aussi, a 1'avenir, nul ne doit empieter
sur le pouvoir qu'a 1'eveque de juger les peches deluxure 5.

En cette meme annee 898 et immediatement apres le concile
romain, se tint a Ravenne le second concile du pape Jean IX 6,

1. Dximmler, op. cit., p. 13, note 1.
2. Voir § 416.
3. Op. cit., t. iv, Kritikheft, p. 71.
4. Pertz, Monum. Leges, Append., p. 158.
5. Mansi, op. cit., t. xvm, col. 222 sq. Moins complet dans Hardouin, op. cit.,

t. vi, part. 1, col. 487 sq.
6. Labbe, Concilia, t. ix, col. 507-510, 1237 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. I,

col. 491 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 708 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvm,
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compose de soixante-treize eveques de Ionics les parties dc J'ltalie
ct auquel 1'empereur Lambert assista en personne. Ce coneilc
a jouta quelques nouvelles ordonnances aux capitula publics par
le pape. 1. Le premier de ces capitula einane du pape ordonnait dc
payer la dime aux eglises, ainsi quo 1'avaient prescrit les empereurs
Charlemagne, Louis le Debonnaire et Louis U, Le second et le troi-
sieme capilulum y joignaient 1'empereur Lambert. 2, On ne doit crn-
peelier aucun Romain, clerc ou lai'que, d'aller trouvcr 1'cmpereur,
3. Les privileges de 1'Eglise romaine doivent ctre de nouveau
coniirrnes. 4. Le concile tenu reccmment dans 1'eglise Saint-Pierre
au su je t de Formo.se doit ctrc confirme par 1'empereur, les eve-
ques ct les grands de I'ernpire l. 5. L'crnpereur doit rcprimcr
les vols, les incendics volontaircs et les brutallies qui se commet-
tcnt dans 1'empire. G-8. II doit renouvcler les prescriptions de son
pere Gui au sujet des possessions de 1'Eglise romaine, abroger les
dccrets contraires et lui rendre les quelques biens qu'elle a
perdus. 9. L'empereur doit, a 1'exemple de ses predecesseurs, in-
terdire les associations secretes que les Remains, les Longobards et
les Francs avaient ourdies dans le patrimonium Petri. 10. Le pape
demande des secours pour la reconstruction de 1'eglise du Saiir
veur, qui s'a]>pelait eglisc dc Constantin (Latran), car 1'Eglise
romaine se trouve dans la plus grande detresse. En termi-
nant , le pape rccommande aux eveques le sage gouvernement
de lours dioceses ct leijr ordonne de prescrire, a leur retour,
des jeunes et des litanies, afin quo Dieu accorde des temps meil-
leurs 2.

En [Janvier] 900 mourut le pape Jean IX, apres un court gou-
vernement. En juillet 900 Herve, archeveque de Reims, reunit aussi-
tot apres son sacre un concile dans sa ville episcopale, pour frapper
d'anatheme les assassins de son predecesseur Fulcon3. Imme-

col. 229 ; Pertz, Monum. Germ, hist., Leges, t. i, p. 562-565 ; Jaffc, Reg. pont.
rom., p. 305 ; 2e edit., t. i, p. 442; A. Verminghoff, dans Neues Archiv, 1901,
t. xxvi, p. 662. (H. L.)

1. Voir Diimmler, op. cit., p. 13, 72.Lems.de Bamberg dans lequel Diimmler
a trouve les ecrits d'Auxilius sur cette question attribue a tort au concile de Ra-
venne les six premiers capitula du synode romain de 898. Diimmler, pp. cit.,
p. 13, note.

2. Baronius a confondu, le synode de Ravenne avec le synode romain qui s'etait
tenu anterieurement. Pagi, Critica, ad ann. 898, n. 4 sq.

3. Coll regia, t. xxv, col. 20; Lalande, Cone. Gallixt p. Sl^L.afebe, Concilia,



510. D E R N I E R S C O N C I L E S DU IXe S I E C L E

diatement apres son avencineut an pontifical, an niois d'aout 900,
ic nouveau pape Benoit IV reintegra, dans un concile remain,
Aringre, eveque de Langres, injustement depose'1. Par suite de
fausses donnees chronologiques, Baronius a place a tort ce synode
en Fan 906 2. On a soutenu qu'il s'etait teriu, en Fan 900, un con-
cile a Compos telle, po-ur clever 1'abbe Cesaire sur le siege arclii-
episcopal dc Tarragone, mais Pagi a prouve que ce synode

ne s'est Lenu qu'cri 971 ; d'ailleurs il ne presente aucun interet 3.

I. ix, col. 481-482 ; Hardouin, op. cil., t. vi, col. 465; Colcti, Concilia, t. xi, col. 60;
Mansi, o[>. ciL, t. xvni, col. 182; Boviquct, Recueil dcs hisl. de la France, t. ix,
col. 318-31'J ; Goussct, op. cil., t. i, p. 548. (H. L.)

1. A. Vcrrninghoff, dans Neues Archiv, t. i, xxvi, p. 663. (H. L.)
2. Pagi, Crilica, ad ami. 900, 11. 24 ; Labbc, Concilia, t. ix, col. 515; Colcli,

Concilia, t. xi, col. 715 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 493; Mansi, Concilia,
Supp., i, 1099 ; Cone, ampliss. coll., t. xvm, col. 239. (H. L.)

3. Pagi, Critica, ad ami. 900, n. 8 sq.; Labbe, Concilia, t. ix, col. 482; Aguirrc,
Cone, hispan., t. in, col. 168 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part, 1, col. 467; Co-
leti, Concilia, col. 182. (H. L.)
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511. Conciles de 901

Le xe siecle, si pauvre en assemblies synodales, contraste sin-
gulierement avec le ixe, au cours duquel nous en avons rencon-
tre un si grand nombre. Si, au xe siecle, on en compte encore
quelques-unes, leur importance n'est plus considerable et leur
action purement locale n'a pas eu de lointaine repercussion sur
la situation de 1'Eglise. Baronius et les collections des conciles
assignent aux premieres annees du xe siecle divers conciles,
1'un entre autres tenu a Oviedo, puis deux conciles remains et un
dernier a Ravenne; mais ils remontent a une epoque anterieure l.

Les conciles du xe siecle s'ouvrent par celui tenu a Rome, en
fevrier 901. Le nouveau pape Benoit IV avait appele en Italie
et couronne empereur, pour 1'opposer a Berenger, le jeune roi
de Provence, fils de Boson et petit-fils de 1'empereur Louis I I 2 .
Aussitot apres la solennite du couronnement on tint, suivant
la coutume, un concile romain au Vatican ; 1'empereur resolut
diverses causes pendantes, rendit par exemple a Pierre, eveque
de Lucques, des biens ecclesiastiques a lui enleves 3. — - Trois
conciles tenus dans la province de Narbonne, en 902, 906 et 907,

1. Voir § 502 et 510. Cf. Concilia Ovetense del ano 900 ? testo inedido ed.
F. Fita, dans Boletin de la real Academia de la historia, 1901, t. xxxvii, p. 113-123.
(H. L.)

2. Le couronnement du jeune roi eut lieu a Rome le 15 ou le 22 i'evrier 901,
Cf. R. Poupardin, Le royaume de Provence sous les Carolingiens (855-933 ?) ,
in-8, Paris, 1901, p. 171. (H. L.)

3. Mansi, Condi, ampliss. coll., t. xvm, col. 240. Cf. R. Poupardin, op. cit.,
p. 177, note 2. (H. L.)

C O N C I L E S — IV — 40
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dont le second fut celebre a Barcelone l, et le troisieme dan§
1'abbaye de Saint-Thibery 2 du diocese d'Agde, ont exclusive,
ment trait a des conflits de possession ou de juridiction surve.
nus entre des Eglises particulieres. De meme, le synode dioce-l
sain tenu a Vienne en 907 termina un differend souleve entre deux
abbes au sujet de la dime 3. Un autre synode diocesain celebre a
Bergame, en 908, merite mention, parce qu'il remit en vigueur
la vie canoniale 4. Arnust, archeveque de Narbonne, et ses
suffragants releverent de I'excommunication an mois de mai
909, dans le Concilium Magalonense apud Juncarias, c'est-a-dire
a Jonqueres dans le diocese de Maguelonne, le comte Sinuarius,
sa famille et ses partisans excommunies pour avoir prete main-
forte a Selva, eveque intrus d'Urgel 5.

Le 26 juin 909, Herve, archeveque de Reims, ouvrit un concile
a Trosly au diocese de Soissons. Dans son discours d'ouverture
il engageait ses suffragants a secourir la religion qui vacillait,

1. Labbe, Concilia, t. ix, col. 518 ; Baluze, Miscellanea, t. vn, p. 51; 2e edit.,
t. ii, p. 115-116 ; Hardouin, Coll. concil., t. vi, part. 1, col. 499; Coleti, Concilia,
t. xi, col. 725 ; Vic-Vaissette, Histoire de Languedoc, 1733, t. n, p. 44-47; 3e edit,
t. v, p. 114-118; Martene, Scriptor. veler. coll., 1738, t. vm, col. 50-51 ; Bouges,
Hist, de Carcassonne, 1751, p. 513-515 ; Bouquet, Recueil des hist, de la France,
1757, t. ix, col. 319-320 ; Mansi, Suppl., t. i, col. 1101 ; Cone, ampliss. coll.,
t. xvni, col. 253; H. Florez, Espana sagrada, 1774, t. xxvm, p. 248-252. (H. L.)

2. Saint-Thibery, arrondissement de Beziers, departement de 1'Herault.
Labbe, Concilia, t. ix, col. 518 ; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 501 ; Baluze, Mis-
cellanea, 1715, t. vi, p. 51 ; 2e edit., t. in, p. 116; Goleti, Concilia, t. xi, col. 725;
Vic-Vaissette, Histoire de Languedoc, 1733, t. n, p. 47 ; 3e edit., t. v, p. 118-119;
Bouges, Hist, de Carcassonne, 1741, p. 515; Bouquet, Recueil des hist, de la ) '<-
France, t. ix, col. 320 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvin, col. 253; H. Florez,
Espana sagrada, 1774, t. xxvm, p. 248-251. (H. L.)

3. L. d'Achery, Spicil., 1677, t. xin, p. 267 ; Baluze, Capitul. reg. Francor.,
1677, t. n, col. 1527; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 501 ; Coleti, Concilia,
t. xi, col. 727; Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. ix, col. 320 ; Mansi,
op. cit., t. xvin, col. 259. (H. L.)

4. Mansi, Suppl., 1748, t. i, col. 1104 ; Cone, ampliss. coll., t. xvni, col. 259.
(H. L.)

5. Maguelonne, commune de Villeneuve-les-Maguelonne, departement de
I'Herault. Baluze, Cone. Narbonn. 1668, p. 5-8 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 519-
520 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 501 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 729;
Vic-Vaissette, Hist, de Languedoc, 1733, t. n, p. 51-52 ;3e edit., t. v, col. 126-127;
Bouges, Hist, de Carcassonne, 1741, p. 516-517 ; Bouquet, Recueil des hist, de la
France, t. ix, col. 321 ; cf. p. xxxv ; Mansi, op. cit., t. xvni, col. 261 ; Fabreges,
Histoire de Maguelonne, in-4, Paris, 1894. (H. L.)
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et le monde, ou se commettaient tant de scandales 1. Dieu avait
puni le pays par la disette et les incursions ennemies : on voyait
des villes depeuplees, des monasteres detruits, des canipagnes
desertes et, chose plus triste, la vertu elle-meme avait disparu.
Le monde etait rempli d'impuretes, d'adulteres, de sacrileges
(vols dans les eglises), de meurtres, d'homicides, de violences
centre les pauvres, etc... Les laiques n'etaient pas seuls a encou-
rir la responsabilite de cet etat de choses; les eveques, qui avaient
neglige la predication et trop souvent garde le silence sur les
fautes d'autrui, en avaient leur large part. Pour y remedier,
autant qu'il etait en eux, les eveques du concile de Trosly
publierent les quinze capitula suivants rediges sous forme d'ex-
hortation : 1. Les eglises et leurs droits, les eveques, les clercs et
les nonnes doivent etre respectes de tous et en particulier du
roi et des puissants du monde. 2. Exhortation au roi sur ses de-
voirs 2. 3, Beaucoup de monasteres sont detruits; dans les autres
il n'y a que desordre. Les monasteres de moines, de chanoines
et de nonnes, n'ont plus leurs propres superieurs, ils obeissent a
des prelats etrangers. Des laiques portant le titre d'abbes, se
trouvent etre superieurs d'un tres grand nombre de monasteres
dans lesquels ils viennent habiter avec leurs femmes, leurs en-
fants, des soldats et des chiens. Les mosurs sont corrompues,
il n'y a plus de cloture, et plusieurs habitants des monasteres ont
ete reduits par la misere a exercer des metiers seculiers. II faut
que cette situation .change ; avant tout il importe de revenir a
la nomination reguliere des abbes et abbesses, car les canons

| etles capitulaires des rois, qui s'en sont inspires (pedissequa regurn

\. Trosly-Loire, arrondissement de Laon, departement de 1'Aisne. Sirmond,
Cone. Gallic, t. in, col. 535 ; Coll. regia, t. xxiv, col. 716; Labbe, Concilia, t. ix,
col. 520-564 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 503 ; Coleti, Concilia,
col. 731; Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. ix, col. 321-322; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xvm, col. 263. Michelet, Hisloire de France, t. n, voit
dans le concile de Trosly 1'indice que « les homines du xe siecle n'avaient plus
d'autre espoir dans leur affreux malheur que I'effroyable espoir du jugement
dernier. » Assertion fondee sur un texte qui pourrait bien n'etre qu'une formule
oratoire. Quoi qu'il en soil, onpeut voir une refutation mediocre par d. F. Plaine,
Les pretendues terreurs de Van mille, dans la Revue des questions historiques,
1873, t. xm, p. 150-151. (H. L.)

2. Voir § 507. Exhortation analogue a celle adressee, en 888, au souverainpar
le concile de Mayencc.
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capitular id} defendent aux laiques d'exercer leur pouvoir sur le$
choses d'Eglise 1.Les nouveaux abbes devront retablir 1'ordre etle
maintenir, comme aussi s'appliquer a 1'extirpation de deux abu§
trop repandus: le faste et la toilette; ils empecheront les moines de
bonder. 4. Definition du sacrilege. Quiconque enleve a une eglise
vagace qui lui a ete offert commet un sacrilege, la cbose enlevee
ne fut-elle pas sainte elle-meme, par exemple, un champ. Un tel
sacrilege, maintenant si commun, est cependant tres grave -
(preuves tirees de passages pseudo-isidoriens). Quatre anathemes
portes contre le sacrilege. Peines temporelles (confiscation des
biens) dontles capitulaires punissaient le sacrilege. 5. Les pre-
tres ressemblent aux colonnes sur lesquelles repose 1'edifice ;
malheureusement beaucoup oublient que, si Ton ne respecte pas
ces colonnes, toute la maison est menaeee de ruine, sans ex-
cepter les imprudents. C'est une faute grave que le mepris,
1'oppression', le pillage a 1'egard des clercs. Citation de passa-
ges pseudo-isidoriens et des capitulaires punissant ces fautes,
6. Les seigneurs (seniores] exigent souvent des redevances des
clercs et des eglises de leur territoire. Des longtemps les lois
de 1'Eglise et de 1'Etat ont defendu cet abus. Les clercs doivent
se montrer humbles et accommodants vis-a-vis de leurs seigneurs
et de leurs paroissiens, mais sans rien ceder de leurs droits. Cer-
tains pretendent qu'ils ne doivent payer aucune dime de ce
qui vient de la guerre ou de 1'industrie, de 1'art ou du produit^
des brebis, etc. ; la sainte Ecriture enseigne le contraire. Exhor-
tation a payer la dime en conscience. 7. Le nombre de voleurs
est malheureusement considerable, et, pour ce motif, tous les jours
des milliers de personnes meurent de faim. Quelques-uns consen-
tent a faire penitence pour le vol, mais ils refusent de restituer
ce qu'ils ont derobe. Ce sont les derniers des hommes. A cause
de ces vols innombrables, Dieu nous a punis par la devastation
et par la disette, et nous ne remarquons meme pas, chose depb
rable, notre chatiment. Aussi sommes-nous, comme nous le merir

tons, opprimes par les barbares et par les demons, finumera'
tion des peines severes dont les canons et les capitulaires frap-

1. Pagi conclut, Critica, ad aim. 909, n. 1, de ces mots pedissequa regum cap
tularia, que les capitulaires avaient dans 1'figlise la meme force de loi que les cf
nons. Cf. E. Lesne, Origine des menses dans le temporel des eglises et des r$
nasteres de France au /Xe siecle, in-8, Paris, 1910.
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pent le vol. 8. Defense expresse du crime de rapt (on cite
les lois de 1'Eglise et de 1'Etat, en particulier le code theodo-
sien). Les mariages secrets sont defendus, ainsi que les maria-
ges avec des parents, des nonnes, des vierges ou des veuves con-
sacrees a Dieu. 9. Exhortation aux clercs a garder la chastete ;
reiteration des anciens canons qui defendent aux clercs d'habiter
avec des femmes. Si de graves soupgons viennent a peser sur un
clerc, on enquetera a son sujet. Detail de 1'enquete : il faut qu'il y
ait au moins sept temoins recevables. Si ce nombre n'est pas

atteint, le clerc devra protester, par serment, de son innocence. 10.
Exhortation generale a la chastete. 11. Avertissement au sujet
des faux serments et de 1'habitude ou sont certains de tout con-
firmer par serment. 12. Conseils centre la division, la haine et
les disputes. 13. Centre le meurtre, 1'homicide et le mensonge.
14. On condamne 1'abus par lequel, a la mort d'un eveque, les
grands s'emparent de son heritage et des biens de 1'Eglise. Cita-
tion des anciens canons a ce sujet. 15. On exhorte les clercs a
remplir leurs devoirs avec zele, pour que nul ne se perde par
leur faute, ensuite tous les chretiens a rester fideles a la foi
orthodoxe et a la confirmer par leurs osuvres. Exhortation au
sujet des fautes deja enumerees et d'autres encore : gloutonne-
rie, ivrognerie, usure, calomnie, superstitions pai'ennes, bestia-
lite, etc. 1.

A Fepoque du concile de Trosly, le pape etait Serge III. Be-
noit IV, dont nous avons parle plus haut, mourut [vers la fin de juil-
let] 903, massacre, si on en croit Damberger, par le parti de Be-
renger, qui eleva Leon V au souverain pontificat 2. Mais quatre
semaines apres, ce nouveau pape fut remplace par son chapelain

Christophe et emprisonne 3. Six mois plus tard [des le debut del'an-
nee 904], le pape Christophe dut a son tour se retirer devant Serge,
qui, six ou sept ans auparavant, avait ete antipape contre Theo-

dore et contre Jean IX. Christophe fut force a resigner : on 1'en-
ferma d'abord dans un monastere, puis dans une prison ou il
trouva la mort 4. Serge III fut intronise en mai 904 et

1. Mansi, op. cit., t. xvm, col. 263-308; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 503
sq.; Gousset, Actes de la province de Reims, t. i, p. 562.

2. Damberger, Synchron. Gesch., t. iv, p. 236 sq.
3. Pagi, Crilica, ad aim. 903, n. 2.
4. Inaugure ainsi, le pontificat de Serge III s'annonca comme une ere de re-
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gouverna jusqu'au 28 aout 911, Flodoard J dit que Serge avait ete,!
sur la demande du peuple, rappele de 1'exil ou il vivait depuis
1'election de Jean IX ; Liutprand pretend a son tour qu'apres
son retour a Rome, il avait ete eleve sur le siege pontifical,
grace a Adalbert, margrave de Tuscie 2. Ce recit parait probable,
ear la Tuscie avait, en effet, servi d'asile a Serge. Devenu pape,
il s'appuya sur la puissante fraction de la noblesse qui avait a
sa tete le due et consul Theophylacte, ou plutot son energi-.
que et ambitieuse epouse, Theodora 1'ancienne. Issue d'une
famille de senateurs, Theodora et ses deux filles, Marozzia (dimi-
nutif de Maria) et Theodora la jeune, ont tenu sous leur domi-
nation pendant un demi-siecle Rome et le siege pontifical ; et
la haine de leurs contemporains a stigmatise la puissance in-
croyable de ces trois femmes en donnant a leur gouvernement
le nom de pornocratie. Liutprand de Cremone, en particulier,
dont la medisance est connue, a accuse ces femmes des plus gra-
ves debauches, tandis qu'un autre contemporain, Eugene Vul-
garius, libelle en ces termes 1'adresse d'une lettre a Theodora
1'ancienne : Sanctissimse et Deo amatse venerabili matronse Theo-
dorse. Et dans la lettre on peut lire : vitam sanctam Vestram et con-

action violente contre Formose, Jean IX et les successeurs de celui-ci. Serge III
reprit dans toute sa rigueur la tradition d'£tienne VI, dont sa situation eccle-
siastique le rapprochait beaucoup. II avait, en effet, ete ordonne eveque par For-
mose et precisement pour le siege de Caere, qui avait deja donne un pape a Rome
en 882. Formose fut, il est vrai, laisse dans son tombeau ; mais on grava sur
celui d'fitienne une epitaphe insultante pour sa victime, ou onle glorifiaitd'avoir
le premier « repousse les saletes de Formose, cet orgueilleux, cet intrus. » Hie
primum repulit Formosi spurca superbi culmina qui invasitSedis apostolicae.Un
concile (dont nous parlerons dans un instant) fut reuni pour casser a nouveau
les ordinations de Formose; il fut execute avec une rigueur impitoyable. fiveques,
pretres, diacres, tous ceux qui avaient ete consaeres par Formose durentou quit-
ter leurs fonctions ou se soumettre a la reordination. Meme dans la correspon-
dance, il etait interdit de donner a Formose le titre de pretre (sacerdos); il s'est
conserve une lettre de Serge III (Jaffe-Ewald, n. 3534)a 1'eveque d'Uzes Amelius,
ou celui-ci est vivement reprimande d'en avoir agi autrement. Jean IX et ses
successeurs furent consideres comme des intrus, comme des loups ravisseurs.
C'est ainsi que les qualifie 1'epitaphe de Serge III ; c'est ainsi qu'il les traite lui-
meme dans les inscriptions monumentales qu'il fit disposer dans la basilique de
Latran relevee sous son administration. » L. Duchesne, Les premiers temps de
V fatal pontifical, dans la Revue d'hist. et de litter, relig., 1896, t. i,p. 491. (H. L.)

1. Pagi, Critica, ad ann. 904, n. 5.
2. Damberger, op. cit., 1. iv, Kritikhe/t, p. 102.
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versationem audivimus, et quia Deus vos ad exemplum virorum prss-
senti tempore lucernam fulgentem posuit spirituali gaudio congra-
tulamur. Et quidem amplectimur in vos, quod deesse permaxime
cernimus in viris, scilicet sanctum connubium, torum immacula-

tum 1. etc... De pareilles expressions n'auraient pu etre dictees
que par un sentiment de basse flatterie inadmissible si Theodora
avait eu la conduite depravee que lui attribue Liutprand. Ba-
ronius a entierement adopte la maniere de voir de Liutprand,
aussi a-t-il attribue a ces femmes et a leur epoque la plus mau-
vaise reputation. Tout recemment la verite historique a permis
de reconnaitre que la haine des partis avait fortement exagere
les faits 2, cependant il ne faut pas oublier qu'a cette epoque on
mettait peu de freins a la sensualite.

Comme le pape Serge avait entretenu des rapports tres intimes
avec cette noble famille, ses ennemis 1'accuserent d'etre le pere
d'un enfant que Marozzia donna en 906 ou 907 au margrave
Alberic, un parvenu d'origine germanique. Get enfant devint
pape sous le nom de Jean XI (931) 3.

1. Dans Diimmler, Auxilius und Vulgarius, Leipzig, 1866, p. 146.
2. Alfred de Reumont. Gesch. der Stadt Rom., t. n, p. 228 sq. ; Gregorovius,

Gesch. der Stadt Rom, 1870, t. in, p. 126 sq. Ce dernier dit, p. 259 : « Le gouver-
nement de Jean X ne fut certainement pasunregnede cette nature» (c'est-a-dire
domine par des femmes de moeurs dissolues).

3. Liutprand, toujours empresse a accueillir et a repandre les calomnies,
n'a pas manque, s'il est reellement 1'auteur de I'Antapodosis, de faire de Serge
le pere de Jean XI (dans Pertz, Mon., t. v, Script., t. HI, p. 297, etBaronius,
908, n. 5 ). D'autres auteurs anciens appellent au contraire Jean filius Alberici,
ainsi que 1'a prouve Damberger, Kritikheft, t. iv, p. 200 sq. Get historien re-
garde la donnee de Liutprand comme une pure calomnie repandue a plaisir
par les ennemis de Sergius (t. iv, p. 289). Jusque-la, nous acceptons volontiers
ce que dit Damberger; en revanche nous nous separons de lui lorsqu'il dit (p. 565)
que Jean XI n'etait pas le fils de Marozzia, mais qu'Alberic 1'avait eu d'un pre-
mier mariage avant d'epouser Marozzia, par consequent que Jean XI n'etait
que le beau-fils de cette derniere. Damberger se contredit ici lui-meme, car
(p. 289) il dit que Marozzia avait donne ce fils a Alberic entre 906 et 907. II existe
une autre contradiction p. 565 et p. 591. II raconte, dans le premier passage,
que vers 1'annee 915, Marozzia avait donne a son mari un enfant qui devint
Alberic II, tandis qu'a la p. 591, Damberger fait, de ce meme Alberic II, le
beau-fils de Marozzia, ce qui laisserait croire qu'Alberic II etait issu du pre-
mier mariage d'Alberic Ier. Or, ce dernier point ne saurait gtre vrai, car
en 932, prince de Rome, Alberic II avait a peine vingt ans, et des 1'epoque de
Serge III (904-911) Marozzia etait deja mariee a Alberic Ier. A la fin, p. 289,
Damberger lui-meme avait tenu pour vraisemblable le mariage d'Alberic Ier
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En opposition avec toutes les injures dont Liutprand a charge
la memoire de Serge, et dont Baronius se fait 1'echo, lorsqu'il
appelle ce pape homo vitiornm omnium servus 1

) plusieurs auteurs

avec Marozzia en 905. Enfin il dit, p. 289, qu'Alberic Ier etait mort peu de
temps avant Serge, c'est-a-dire en 910 ou 911, et p. 565, qu'il aurait eu, en 915,
un nouvel enfant; enfin p. 506, Damberger, ne sachant plus ou il en est, fait mou-
rir Alberic en 925. C'est ce dernier point qui est le vrai.

Apres la mort d'Alberic, Marozzia epousa le margrave Guy de Toscane et plus
tard le roi Hugo Malus. [La maison de Theophylacte appartenait a 1'aristocratie
romainc, elle devait garder la direction des affaires pendant plus d'un demi-
siecle. An debut du xe siecle cette maison etait represented par le vestararim
ou vestiarius pontifical Theophylacte, sa femme Theodora, qui portait aussi
le litre de vestararissa et ses deux filles, Marozzia et Theodora. Theophylacte
etait en outre due et magister militum.« On lui donnait a Rome les titres de con-
sul et de senateur, d'une fac,on privative ; ce n'etait pas un consul, c'etait k
consul ; ce n'etait pas un senateur, c'etait le senateur. Eugene Vulgarius (edit.
Dummler, p. 147) 1'appelle dominus Urbis. En 901, ilfaitsa premiere apparition
dans un plaid de justice tenu par 1'empereur Louis de Provence ; il y signe en-
core le second parmi les nobles lai'ques. Un document cite par Gregorovius
(Storia di Roma, t. HI, p. 311 note) le qualifie de Senator Romanorum ; cette piece
est de 915 ; au sacre imperial de Berenger (fin 915), son fils parait avec le titre
de filius consults, en compagnie du frere du pape (Jean X), tout a fait sur la me-
me ligne, et au-dessus de tous les nobles romains. Eugene Vulgarius, personnage
indecis et qui se laissait porter par son interet personnel du moment, a adresse
plusieurs lettres a 1'apocrisiaire Vital, a la vestararissa Theodora, a d'autres en-
core. Sa lettre a Theodora, comme aussi une lettre de Ravenne decouverte
il y a peu d'annees (Neues Archiv, t. ix, p. 517), permettent de mesurer le credit,
ou, pour mieux dire, le pouvoir du vestiaire et de sa femme. Us faisaient cause
commune avec le pape, distribuaient ses favours, agissaient en maitres reels
de 1'Etat romain. L'entente allait plus loin; Serge III fut 1'amant de Marozzia;
il en eut meme un fils, lequel monta plus tard sur le siege pontifical, Jean XI.
Cette paternite etait assez connue pour que, non seulement les chroniqueurs,
comme Liutprand, mais les catalogues a moitie officiels par lesquels se conti-
nuait le Liber pontificalis, 1'aient enregistree sans hesitation. Ceci donneune idee
de ce que pouvaient etre alors les tolerances de 1'opinion.

« Haineux, feroce, polisson. tel etait le detenteur de 1'autorite pontificale. II
faut reconnaitre qu'il sut durer ; en un temps ou les papes se succedaient si rapi-
dement, Serge tint bon pendant sept annees et mourut de mort naturelle. II sut
aussi se faire obeir et craindre, en quoi il dut beaucoup a 1'appui de Theophy-
lacte et de sa famille. Ajoutons que son episcopat fut signale par la renais-
sance de la basilique du Latran, pour laquelle il deploya toute la magnificence
que les temps comportaient. » L. Duchesne, Les premiers temps de V Etat ponti-
fical. V. La maison de Theophylacte, dans la Revue d'histoire et de litteraturt
religieuses, 1896, t. i, p. 493. 494. (H. L.)]

1. Baronius, Annales, ad arm. 908, n. 7.
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anciens, par exemple, Jean Diacre l et Flodoard, adressent a Serge
de grands eloges. Certaines inscriptions chantent ses louanges et
vont jusqu'a soutenir la legitimite de 1'election de 898 : seule
la violence put alors contraindre le pape a 1'exil. Tel est le
recit deFlodoard dans les vers suivants 2 :

Sergius inde redit 3 dudum qui lectus ad arcem
Culminis, exilio tulerat rapiente repulsam ;
Qui profugus latuit septem volventibus annis,
Hinc populi remeans precibus, sacratus honore
Pridem assignato, quo nomine tertius exit
Antistes. Petri eximia quo sede recepto
Prsesule gaudet ovans annis septem amplius orbis.
Ipse fovens cleri censura 4 in culmine rapto
Falce ferit pervasores.

577] L'epitaphe gravee sur le tombeau de Serge a Saint-Pierre

etait ainsi concue :

Limina quisquis adis Petri metuenda beati,
Cerne pii Sergii excubiasque Petri.

Culmen apostolicse Sedis is jure paterno
Electus tenuit, ut Theodorus obit.

Pellitur urbe pater, pervadit sacra Johannes,
Romuleosque greges dissipat ipse lupus.

Exul erat patria septem volventibus annis,
Post multis populi urbe(m) redit precibus.

Suscipitur, papa sacratur sede recepta
Gaudet, amat pastor agmina cuncta simul.

Hie invasores sanctorum falce subegit
Romanse Ecclesise judiciisque Patrum 5.

Apres ces remarques qui niettent sous son vrai jour 1'honneur
du pape Serge III 6, revenons aux quelques conciles qu'il aurait

1. Jean Diacre, De Ecclesia Lateran.,§ 17, dans Pagi, Critica, ad. ann. 904, n. 7.
2. Pagi, Critica, ad ann. 904, n. 5, P. L., t. cxxxv, col. 831.
3. De son exil de Tuscie.
4. Censurss.
5. Pagi, Critica, ad ann. 910, n. 1; et mieux dans Damberger, op. cit., t. iv,

Kritikheft, p. 124 ; Liber pontificalis, edit. Duchesne, t. n, p. 238.
6. Hefele a cede ici a un malencontreux desir de rehabilitation a 1'egard d'un
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reunis. Dans 1'un d'eux 1'Eglise de Hambourg-Breme, sur laquelle
1'archeveque de Cologne voulait faire valoir ses droits de metro-
politain 1, fut declaree metropole independante 2. Dans cette assem-
blee, ou dans une autre tenue egalement a Rome sous le pape
Serge, Guillaume, eveque de Turin, fut frappe d'une suspense
de trois ans, en punition d'une faute qui n'etait peut-etre qu'une
erreur politique 3. Un troisieme concile reprit la question
plusieurs fois agitee depuis Etienne VI, de la validite des or-
dinations de Formose. Serge exigeait une reponse negative etre-
clamait une nouvelle ordination pour tous les ordinands de For-
mose. Comme tous ne voulaient pas obeir, le pape menaga les
opposants de la prison et de la deportation; il en gagna certains
et obtint que, dans un prochain concile romain, les ordinations
faites par Formose fussent declarees invalides, et que ceux
qui avaient ete consacres par ce pape se fissent ordonner de
nouveau 4. Malgre cette severite et cette partialite contre les par-

homme qui n'y a aucun droit. Les textes qu'il avance : des chroniques, des
epitaphes, des vers, ne peuvent ni ne doivent etre pris en consideration. Ce sont
des ouvrages tendancieux ou complaisants ou depourvus des garanties indispen-
sables d'informations. L'indignite de Serge III n'est pas susceptible d'apologie.
(H. L.)

1. Voir § 508.
2. Mansi, op. cii., t. xvm, col. 250, 310.
3. Mansi, op. cit., t. xvm, col. 251.
4. Nous tirons ce passage de Dummler, Auxilius, p. 60, 78. cf. p. 16. —

Hergenrother, Photius, t. n, p. 369, fait remarquer avec raison qu'alors la doc-
trine, en vertu de laquelle 1'ordre ne doit pas etre confere de nouveau, n'etait pas
bien fixee ni bien definie.

Les clercs rehabilites sous les pontiiicats de Theodore II et Jean IX furent
considered comme lai'cs. On leur laissa le choix entre perdre leur charge ou se
laisser reordonner. Auxilius, In defensionem sacrse ordinationis Formosi, dans
E. Dummler, Auxilius und Vulgarius, Leipzig, 1866, p. 78. On ne se contenta
pas d'appliquer cette mesure a Rome, on 1'etendit a toute 1'Italieet au dela.
On poursuivit les eveques qui avaient cte ordonnes par Formose et qui, depuis
plusieurs annees, avaient precede a de nombreuses ordinations. D'apres ces me-
sures on peut se faire une idee du trouble jete dans les consciences, puisquela
validite d'actes religieux et sacramentels en nombre incalculable setrouvaitniee.
Auxilius, Deordinationibus, c. xxviu, P. L., t. cxxix, col. 1070. Nous pouvons
juger de cette agitation qui dura longtemps par la litterature de controverse a
laquelle elle donna naissance, principalement dans le sud de 1'Italie, dans les
endroits ou, comme a Naples et a Benevent, on n'etait pas sous la coupe tempo-
relle du pape. On engagea meme contre celui-ci une lutte d'ecrits polemiques
dont plusieurs nous out ete conserves sous les noms d'Auxilius et de Vulgarius,



511. C O N C I L E S DE 901 A 915 731

tisans de Formose, 1'epitaphe dit que Serge fit preuve d'amour
a 1'egard de tout son troupeau (amat pastor agmina cuncta si-
mul}.

Quelques-uns de ces ecrits avaient etc publics par Morin, Mabillon, Bianchini.
E. Dummler en a retrouve d'autres et leur a consacre une etude d'ensemble,
Auxilius und Vulgarius, Leipzig, 1866.

Auxilius, pretre d'origine franque, venu s'etablir a Rome, a la fin du ixe siecle,
avait ete ordonne par Formose. De Rome il s'etait rendu a Naples, ou il s'etait
fixe et ou il ecrivit. Serge III, reprenant le proces de Formose, y convoqua Auxilius
qui, ne doutant guere du sort qu'on lui reservait, se garda de venir. Le pape
vexe le fit poursuivre; Auxilius prit la plume et tint le public au courant. En 908,
il fit paraitre le traite In defensionem sacrse ordinationis papse Formosi 7;vers
911, un dossier patristique intitule : De ordinationibus papse Formosi, enfin, vers
lememe temps, un dialogue : Infensor etdefensor. Ces ecrits se completent et nion-
trent 1'auteur de plus en plus maitre du sujet qu'il traite.« Le De ordinationibus
est un traite didactique. Une premiere partie montre que les translations d'eve-
ques ne sont pas absolument interdites par le droit (ch. i-xv, P. L., t. cxxix,
col. 1059-1066). Une seconde prouve que les ordinations faites par Formose
doivent etre admises, meme s'il y a eu quelque irregularite dans 1'elevation de ce
pape (ch. xvi-xxvn, P. L., t. cxxix, col. 1066-1070); cette partie comprcrid
les textes traditionnels sur les conditions de validite du pouvoir d'ordre. La firi
du traite examine des questions d'ordre pratique : comment doit etre jugee cette
affaire; quelle est, en des cas pareils, 1'autorite du pape et celle du concile gene-
ral (ch. XXVIII-XL, P. L., t. cxxix, col. 1070-1074). Le troisieme ouvrage, intitule
Infensor et defensor (P. L., t. cxxix, col. 1073-1102), est le meilleur des trois.
C'est une discussion contradictoire entre un adversaire et un partisan des ordi-
nations de Formose. Ce traite se distingue par une forme assez serree et par la
fermete des idees. L'auteur a ete bien inspire par les circonstances. II n'ecrit pas
un ouvrage theorique, mais une consultation demandee par Leon, eveque de
Nole. Celui-ci, ayant ete consacre eveque par Formose, se vit, comme taiit d'au-
tres, somme de se faire reordonner. II demanda conseil de divers cotes, et enfin
a Auxilius, que ses precedents ouvrages sur la question avaient fait connaitre.
Aussi, dans ce nouveau traite, celui-ci employa-t-il tous ses moyens de persua-
sion. » Outre ces trois ouvrages, Auxilius publia une apologie des ordinations de
1'eveque de Naples, Etienne, mort en 907 ou un peu plus tot et qui, lui aussi,
avait ete soi-disant transf ere ; cette apologie est de peu posterieure a la mort
d'fitienne. Serge III, de son cote, fit ecrire en sens contraire, mais on n'a pas
ses plaidoyers. On sait toutefois que, faute d'autres raisons, ces ecrivains invo-
quaient 1'autorite souveraine du pape et son droit a exiger 1'obeissance. Auxilius
examine a plusieurs reprises 1'objection. In defensionem, edit. Dummler, p. 62,
73-77, 89-93 ; De ordinationibus, c. XXXII-XL, P. L., cxxix, col. 1071-1074.
« Ces passages montrent quelles perplexites valaient, a la conscience chretienne,
de tels scandales. Auxilius declare sans detours que Ton ne doit pas obeir a des
prescriptions injustes. Auxilius ne tient aucun compte de l'excommunication
portee centre lui par Serge III; il continue a celebrer la messe. II ne se contente
pas, a propos de 1'aulorite ecclesiasticjue, de distinguer entre les preceptes jus-
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En la derniere annee du pontificat de Serge on tint un concile
apud Fontem coopertum (Fontcouverte), pres de Narbonne, pour

tes ou injustes ; il distingue la sedes du sedens. II ecrit : Honor et dignitas unius-
cuiusque SEDIS venerabiliter observanda sunt. PR^SIDENTES si deviaverint, per
devia sequendi non sunt ; hoc est si contra fidem vel catholicam religionem agere
cseperint, in talibus eos nequaquam sequi debemus, quod plerumque apud Constan-
tinopolitanam et Alexandrinam sedem contigit. Auxilius. Infensor et defensor,
c. xvin, P. L., t. cxxix, col. 1089, cf. c. xxxi, col. 1099 ; De ordinationibus,
c. xxxv, P. L., t. cxxix, col. 1073. Auxilius invoque 1'instance superieure du
concile general. De ordinal., c. XL, col. 1074 ; Infens. et defens., c. v, col. 1082.
Telles sont les revendications dangereuses que provoquait la politique de
Serge III. Pour tous les pouvoirs, il est perilleux d'obliger les sujets a distinguer
entre preceptes justes et injustes. Cette distinction en amene d'autres moins
innocentes.

« Au sujet des ordinations, Auxilius oppose a Serge III une doctrine exacte.
II etablit une analogic complete entre le bapteme et 1'ordination. Aucun de ces
deux sacrements ne peut etre reitere. II prouve cette doctrine par la lettre de
saint Gregoire a 1'archeveque de Ravenne. Epist., 1. II, epist. XLVI. La reite-
ration de ces sacrements est un acte heretique. P. L., t. cxxix, col. 1082 ; In
defens., edit. Dummler, p. 78-79. Les ordinations conferees en dehors de 1'Eglise
sont valides, comme le prouvent 1'histoire de 1'heretique Libere (De ordinationibus,
c.-xxv, xxvn, P. L., t. cxxix, col. 1068) et des textes de saint Leon (Deordina-
tionibus, c. xvi, col. 1066, cf. P. L., t. LIV, col. 1203), et d'Anastase II (De ordi-
nationibus, c. xix, xx, col. 1066); les ordinations des eveques indignesou intrus
sont valides, tout comme celles de Vigile (De ordination., c. xxvi, xxvn, P. L.,
t. cxxix, col. 1069), le proscripteur et le remplagant du pape Silvere. Auxilius
cite encore le canon de Nicee en faveur des novatiens (De ordinationibus, c. xxm,
col. 1068) et la lettre de saint Leon a Anatole (De ordinationibus, c. xxiv, col.
1068, P. L., t. LIV, col. 1001).

« En fait d'objection a sa these, Auxilius examine seulement le concile remain
de 769, dans lequel furent decidees la condamnation et la reiteration des ordi-
nations du pape Constantin. C'etait la grande autorite invoquee par Serge III.
Auxilius n'hesite pas a y voir un abus de pouvoir capable de creer un precedent.
Infensor et defensor, c. iv, P. L., t. cxxix, col. 1080.»

Eugenius Vulgarius parait avoir etc, en son temps, professeur de grammaire
dans quelque ville grecque de 1'Italie meridionale, peut-etre a Naples.A la diffe-
rence d'Auxilius, il connait peu la litterature ecclesiastique, maisilest assez bien
muni de litterature classique et cultive avec amour les divers metres de poesie.
II est 1'auteur de deux ouvrages. Le premier (edit. Dummler, p. 117) se donne
comme une lettre adressee a 1'Eglise romaine par un concile des Gaules tenu a
Lutece, 1'an 17 de 1'empereur Charles IV, c'est-a-dire Charles le Simple (910);
le second ouvrage a la forme d'un dialogue (P. L., t. cxxix, col. 1103) ; il
fut compose a la demande d'un diacre nomme Pierre. Mabillon 1'avait publie
sous le nom d'Auxihus, mais Dummler a retrouve le nom de Vulgarius en tete
des deux ecrits. Outre les lettres et les pieces de vers mentionnees dans le texte
(Dummler, p. 139-156), il faut encore citerl'Invectu'ainRomam, redigee sous Jean
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5?8] regler un cpnflil de juridiction survenu en Espagne entre les
eveques d'Urgel et de Pallas J. II se tint aussi a Lyon, a Tours
et a Chalon-sur-Saone, des conciles dont rien ne inerite d'etre
mentionne. II en est de meme du synode diocesain tenu a Sens,
sous 1'archeveque Gauthier 2. Tous eurent lieu entre 912 et 915,

X, c'est-a-dire entre 924 et 925, le dernier des plaidoyers connus en faveur de For-
mose; celui-ci a ete public par Bianchini, Anast. bibl., t. iv, p. Lxx.Le dialogue inti-
tule De causa et negotio Formosi papse ne manque pas de merite. La condition du
bapteme et celle de 1'ordination y sont identifiees, quant a la validite eta la per-
manence dans Tame. La realite qui est 1'effet de ces sacrements y est tres nettement
decrite. On trouve, dans cet ouvrage, des notions qui allaient singulierement
s'affaiblir pendant deux siecles et qu'on ne retrouvera, avec ce degredenettete,
que vers la fin du xne siecle. A ses contradicteurs qui pretendaient que, par la
deposition et I'excommunication, Formose avait perdu le pouvoir d'ordre,
Vulgarius repond que 1'ordination, pas plus que le bapteme, nepeut etreenlevee
de Tame ; elle en est inseparable. De causa et negotio Formosi papse, P.L., t. cxxix,
col. 1108. Vulgarius n'est pas theologien; il n'embarrasse pas sa discussion de
textes patristiques ou conciliaires. En bon logicien, il cherche des principes
d'ou il tire ensuite des deductions qui accablent son adversaire. Tandis qu'Au-
xilius invoque des autorites, Vulgarius examine le fond des choses. Ailleurs, il
montre la contradiction qui est inseparable de la these opposee. Comment se
representer la perte du pouvoir d'ordre chez Formose par suite de sa transla-
tion ? L'adversaire en vient a dire que Formose avait des pouvoirs dans son
premier diocese de Porto, mais non pas a Rome. Vulgarius s'empare de cette
concession et en tire la condamnation de son adversaire. De causa et negotio,
P. L., t. cxxix, col. 1107. Auxilius montre aussi que les ordinations de For-
mose ne peuvent pas etre discutees, si on admet la validite de celle du pape
Marin (882-884). Celui-ci aussi avait etc transfere d'un siege a 1'autre, deCrere a
Rome. Pourtant ses actes episcopaux restaient incontestes. Par une ironie
du sort, fitienne VI et Serge III, qui ont condamne les ordinations de Formose
avaient ete, eux aussi, transferes d'un siege a un autre; ils avaient ete eveques,
le premier d'Anagni, le second de C*re. Les principes qu'ils appliquaient a
Formose etaient done la condamnation de leur administration pontificate a Rome.
Mais, comme ils avaient ete consacres par Formose dont, d'apres eux, le pou-
voir d'ordre etait nul a Rome, leur premiere consecration avait ete invalide.
Ils etaient devenus eveques seulement apres leur reordination, lors de leur
elevation sur le Saint-Siege ; ils n'avaient pas ete transferes. Jean X avait
ete d'abord archeveque de Ravenne. N'ayant pas ete consacre par Formose, il
devait etre plus embarrasse pour justifier son changement de siege. » L. Sal-
tet, Les reordonations, in-8, Paris, 1907, p. 156-162. (H. L.)

1. Fontcouverte, arrondissement de Narbonne, departement de 1'Aude,
Labbe, Concilia, t. ix, col. 568, Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 549 ; Coleti,
Concilia,t. xi, col. 767 ; Marca, Marca Hispan., 1688, p. 379;Bouquet, Rec.des
hist, de la France, t. ix, col. 322 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvm, col. 313;
Villanueva, Viaje liter. Espana, 1821, t. x, p. 250-252. (H. L.)

2. Labbe, Concilia, t. ix, col. 577-578 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col.
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c'est-a-dire sous les successeurs immediats de Serge (mort en 911),
Anastase III, Lando et Jean X.

512. Le pape Jean X, le roi Conrad I01 et le concile
de Hohenaltheim en 916.

Sous le roi Conrad Ier cut lieu le concile d'Altheim, ou Hohen-
altheim, qui presente pour I'Allemagne une veritable importance.
Mais avant d'aborder ce sujet, nous devons dire quelques mots
du personnage si deconsidere que fut Jean X. A en croire Liut-
prand, Jean X serait comrne le principal metteur en scene de
la pornocratie. Voici les paroles de Liutprand : « Pierre, arche-
veque de Ravenne, envoyait souvent a Rome, pour les affaires
de 1'Eglise, un clerc nomme Jean dont la beaute enflamma les
mauvais desirs de Theodora J ; seduit par elle, il fut, pour ainsi
dire, force a pecher (secumque hunc scortari non solum voluit,
etiam atque etiam post compulit). Sur ces entrefaites, mourut
1'eveque de Bologne, Jean lui succeda. Peu apres (paulo post),
et avant le sacre de Jean, Pierre, archeveque de Ravenne, vint a
mourir, et, par les intrigues de Theodora, Jean s'empara de ce der-
nier siege; il vint a Rome et fut sur-le-champ sacre archeveque
de Ravenne. Mais a quelque temps de la (modica vero temporis
intercapedine), le pape qui avait ordonne Jean au mepris des
canons mourut aussi. Theodora, desireuse de n'avoir pas son amant
a deux cents milles et dejouir plus souvent de sa presence, le fore, a

550, 558, 559 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 787; Mansi, op. oil., t. xvui, col. 314,
323, 326. (H. L.)

1. Non Theodora la jeuiie, comme le suppose Gfrorer, Carolinger, t. n, p. 480,
et Kirchengesch., t. in, p. 1156, mais, ainsi qu'il resulte du contexte, Theodora
1'ancienne, car Liutprand avait dit de celle-ci quelques lignes plus haut : Quse
duas habuit natas, Maroziam atque Theodoram, non solum cosequales, sed etiam
in exercitio Veneris prompliores. V. Loscher, Plistorie des romischen Hurenregi-
ments der Theodorse und Marozise, in-4, Leipzig, 1705; [D. Fassmann,] Gesprd-
che in dem Reiche der Todten zwischen Marozia und Calpurnia, in-4, Leipzig,
1726 ; De Rossi, Bull, di archeol. crist., 1864, t. n, p. 65-69 ; B. Gastineau,
Courtisanes del'Eglise, in-12, Paris, 1870; J.-C. Barbier, Deux dames romaines
au A"° siecle, dans I'Investigates, 1873, t. xxxix, p. 116. (H. L.)
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a quitter Ravenne, et (proh nefasl] a s'emparer du souverain
)79] pontifical de Rome1.)) D'apres ce recit, Baronius 2 n'hesite pas a

qualifier Jean X de pseudopapa. En revanche, Amadesi, Mura-
tori et Damberger 3 ont plus ou moins mis en doute les assertions
de Liutprand, et surtout Duret, chancelier de 1'eveche de Soleure 4.
Ce dernier prouve sur bonnes pieces que Jean etait, des 905, ar-
cheveque de Ravenne ; par consequent, le modica temporis in-
tercapedine est une erreur; et Liutprand se trompe egalement
lorsqu'il fait succeder Jean a un pape, qui eum injuste ordinave-
rat. En 905, Serge III etait assis sur le Siege de Saint-Pierre ;
a son successeur Anastase III, succeda le pape Lando, predeces-
seur de Jean X. Duret montre que Pierre de Ravenne, dont
parle Liutprand, qui aurait envoye plusieurs fois a Rome le clerc
Jean, n'a jamais existe, et que Pierre fut, non le predecesseur,
mais le successeur de Jean sur le siege de Ravenne. Duret ne nie
pas les liaisons de Jean X avec Theodora 1'ancienne et sa famil-
le, mais il montre que Jean etait probablement leur parent et
pense que Theodora 1'ancienne devait etre sa tante 5. Enfin
Duret fait voir les grandes qualites deployees par Jean sur le siege"

1. Liutprand, Antapod., dans Pertz, op. cit., t. v, p. 297.— Gregorovius, op.
cit., p. 263, dit : «Le parti de la noblesse alors tout-puissant a Rome et auquel
appartenait Theodora appela 1'energique Jean et lui confera la papaute apres
avoir vaincu la resistance du clerge et du parti adverse. Jean X fut redevable
a une femme toute-puissante, qui etait Tame d'un parti important, de la pos-
session du trone apostolique, mais nous avouons que nous ne connaissons pas
d'une maniere sure les circonstances de son election.» « Apres Serge III, le siege
pontifical fut occupe par Anastase III, qui dura un peu plus de deux ans et Lando
qui ne siegea guere 'que six mois. Nous ne savons rien de leur histoire. II est
peu probable qu'ils aient contrecarre 1'influence de Theophylacte, le vrai prince
temporel. Leur successeur, Jean X, se maintint pendant quatorze ans (914-928).
C'etait 1'honneur de la famille. On pretendait meme que son elevation, due a
Theodora, etait la consequence de ses rapports adulteres avec cette femme qui,
comme dit Liutprand, regnait sur Rome avec quelque vigueur, Romanse civitatis
non inviriliter monarchiam obtinebat. Quoiqu'il en soit de ces rumeurs, JeanX
deploya, lui aussi, dans le gouvernement de Rome, une remarquable virilite. »
L. Duchesne, Les premiers temps de I' Etat pontifical, dans la Revue d'histoire et
de litterature religieuses, 1896, t. i, p. 494. (H. L.)

2. Baronius, Annales, ad ann. 912, n. 12.
3. Damberger, op. cit., t. iv, Kritikheft, p. 140.
4. Duret, dans Kopp'schen Geschichtsbldtternaus der Schweiz, 1854, t.i, fasc.3.
5. Gregorovius, op. cit., p. 265, note 1, admet aussi comme vraisemblable que

Jean X etait parent de Theodora ou de Theophylacte.
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de Ravenne; d'anciens auteurs, au lieu de repelerles accusations
de Liutprand, font 1'eloge de ce pape, et meme ceux qui bla-
ment quelques actes de son pontifical vantent d'une maniere

generale sa conduite. Ainsi le panegyriste de Berenger, qui n'a-
vait aucun motif de partialite pour le pape Jean, s'exprime

ainsi a son sujet :

Summits erat pastor tune temporis urbe Joannes,
Officio affatim clarus sophiaque repletus.

Flodoard s'exprime avantageusement sur son compte, quelque
mecontent qu'il fiit au sujet de la confirmation donnee par Jean a I
1'acte de violence par lequel Herbert, comte de Vermandois, avait,
en 905, place sur le siege de Reims son fils Hugues, age de cinq ans
seulement. Herbert se reserva Fadministration des biens de 1'ar-
chidiocese et Abbon, eveque de Soissons, se chargea du spirituel1.
Jean X s'illustra en formant une ligue contre les Sarrasins,
qu'il vainquit a la bataille de Garigliano 2. II assista en personne
a cette action, s'empara des fortifications que les Sarrasins
avaient elevees non loin de Rome, et detruisit presque entiere-
ment les garnisons qui s'y trouvaient (ete de 916). II obtint ce
resultat grace a son alliance avec Berenger qu'il avait appele
a son secours apres 1'avoir couronne empereur en decembre 915 3.
En 916, il se ligua aussi avec Conrad Ier, roi de Germanic, afin de
retablir la situation ecclesiastique et civile de ce royaume.

En 911, mourut en Germanie le dernier descendant, par les
hommes, de la branche allemande des Carolingiens ; c'etait le
roi Louis III, ou Louis 1'Enfant, fils de 1'empereur Arnulf. Grace
aux demarches de Halton, le venerable archeveque de Mayence,
les princes allemands proclamerent roi le due de Franconie
sous le norn de Conrad Ier 4, considerant plutot ses grandes

1. Voyez Baronius, Annales, ad arm. 925, n. 9, 10 ; Pagi, Critica, ad ann.
928, n. 2 ; Damberger, op. cit., t. iv, Kritikheft, p. 141.

2. Sur 1'invasion sarrasine dans 1'Italie meridionale, cf. J. Gay, L'ltalie me-
ridionale et I'empire byzantin depuis Vavenement de Basile 7er jusqu'a la prise de Bari
par les Normands, 867-1071, in-8, Paris, 1904, p. 49-165. Nous n'avons ici qu'a
mentionner le dernier episode, la bataille de Garigliano, en 915, p. 162. Cf.
L. Duchesne, Les premiers temps de V Etat pontifical, dans la Revue d'hist.etde
lift, religieuses, 1899, t. i, p. 494-496. (H. L.)

3. Gregorovius, op. cit., p. 278.
4. I. F. Bohmer, Ada Conradi I regis, Die Urkunden Kcenigs Conrads 7.911-
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qualites que le lien de parente par sa mere avec les Carolingiens.
S'il faut en croire le chroniqueur Widekind, on aurait d'abord
offert la couronne au due de Saxe, Otton, qui, trop age, tourna
les suffrages vers le due de Franconie, son egal en puissance et en
consideration. Le roi de France, Charles le Simple, se montra
tres irrite de ce choix d'un roi en Germanic, et, soutenu par un
parti considerable, il fit valoir des droits a ce royaume; en con-
sequence il envahit la Lorraine et s'en empara 1.

918, in-4, Frankfurt, 1859; Damberger, Synchron. Gesch., 1852, t. iv, p. 305-624;
Kritikheft, p. 127-212; E. Dvimmler, Die letzlen Kafolinger, Konrad I, in-8,
Berlin, 1865; Fr. Stein, Geschichte des Konigs Konrad I von Franken und seines
Hauses, in-8, Nordlingen, 1872 ; E. Miihlbacher, Regest. d. Karoling., 1889,
p. 743-758. (H. L.)

1. Hefele, si impartial qu'il se soit applique a etre toujours, ne peut oublier ici
sonorigineet sa patrie allemandes, et, malgre la moderation qu'il garde, laisseper-
cer sa conviction que 1'Empire appartenait de droit a la dynastie et a la nation
germaniques. Nous croyons retablir 1'equilibre historique que deplace lege'rement
cette revendication en citant les considerations les plus profondes, a notre con-
naissance, qu'ait inspirees 1'empire caroligien; nous les empruntons au livre du
P. A. Lapotre : Le pape Jean VIII, qui est assurement 1'etude d'histoire la plus
originale qui ait ete ecrite sur cette periode. Tout le ch. v de ce livre, celui qui
est intitule : L'Empire carolingien, p. 203-357, serait a citer. « Quelque idee
qu'ils se soient formee de 1'origine premiere de leur titre d'empereur, il est
clair que les premiers Carolingiens se consideraient comme possedant desormais
ce titre en propre, qu'ils regardaient la dignite imperiale comme definitivement
acquise a la race franque et entree pour toujours dans le domaine de ses institu-
tions nationales. Louis le Pieux, en reglant le transfert de 1'Empire sur une telle
base, n'avait fait que s'inspirer des principes et de I'exemple de Charlemagne.
Son pere, en effet, avait naguere agi envers lui comme il agissait maintenant
envers ses enfants. C'etait au grand empereur que Ton devait la premiere idee
d'une investiture de 1'autorite imperiale en dehors de toute participation active
du pape et des Remains, et avec le concours unique du peuple franc. Apres
s'etre longuement demande s'il ne laisserait pas plutottomber avec lui 1'honneur
auquel les Remains 1'avaient appele, apres avoir meme partage entre ses fils la
charge de defendre le Saint-Siege, Charlemagne s'etait enfin decide, le 11 septem-
bre 813, a accomplir cette memorable ceremonie d'Aix-la-Chapelle, qui parait
avoir produit sur les imaginations contemporaines une profonde impression.

« I I put sembler en effet ce jour-la quel'Empire, au lieu d'etre Fimage inanimee
d'un passe disparu, constituait une realite vivante, 1'instrument efficace d'une
societe jeune et faite pour durer. Un empereur iiouveau etait cree ; Char-
les leguait a son fils le nom qu'il avait lui-meme rapporte de Rome, mais il le
leguait sous une forme et dans des conditions qui donnaient a 1'institution im-
periale une physionomie toute differente de celle qu'elle avait cue jadis dans la

silique de Saint-Pierre. Si la solennite perdait en eclat religieux par 1'absence

C O N G I L E S - IV — 47
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L'unite et 1'avenir de cc royauine germanique elaient encore
plus menaces par la desunion a Finterieur et par 1'hostilite de

du chef supreme de 1'Eglise, s'il manquait au spectacle 1'illusion des souvenirs
antiques que produisait encore la ville des anciens Cesars, rien, par centre, n'etait
plus la pour troubler 1'orgueil franc a 1'idee que cette puissance lui venait par leg
Ronaains et pour les Remains. Ce sont les Francs, cette fois, que Ton consult^
uniquement ; ce sont les Francs seuls qui acclament ; c'est au cceur de la France
que la scene se passe. Rien n'empeche de penser qu'il eut mieux valu pour tout
le monde que le principe politique de la puissance imperiale demeurat ou Char-
lemagne 1'avait mis, qu'il restat au centre et comme le bien commun du peuple
franc, le seul capable alors de servir d'instrumcnt a sa mission, plutot que de le
laisser s'en retourner a Rome, dans ce milieu excentrique, qui, en raison de la
situation privilegiee de son chef d'Etat, avait le droit de faire 1'Empire, sans etre
oblige d'y entrer pleinement lui-meme. La papaute aurait plutot gagne que
perdu a la constitution d'un empire moins dependant d'elle dans son origine.
mais aussi moins dispose a lui rappeler son caractere remain, en la dominant,
S'il faut imputer a quelqu'un le renversement de tout ce qui avait etc fait, ce
n'est assurement pas au pape Jean VIII. Ni lui, ni les pontifes remains qui 1'ont
precede, ne furent les premiers auteurs responsables de la transformation qui re-
tira aux Francs 1'investiture politique de la dignitf- imperiale pour la remettre
tout entiere a la disposition du Saint-Siege. Que quelqu'un d'entre eux, moins
clairvoyant ou moins desinteresse, ait vu cette transformation avec plaisir, c'est
possible, encore qu'on n'en ait pas la preuve, mais aucun ne 1'a provoque'e.
Jean VIII, en ce qui le concerne, s'est borne a tirer parti d'une situation qu'il
n'avait point creee, et cela dans un dessein qui ne visait pas precisement a diroi-
nuer le prestige de 1'autorite imperiale. En realite, ce sont les Francs qui abolirent
d'eux-memes le droit qu'ils avaient etabli. En effet. du jour ou il fut convemi
entre Carolingiens que le nom d'empereur ne conferait a son detenteur aucune

. superiorite sur les autres, ou, par consequent, 1'Empire cessait d'avoir un interet
general a tous, non seulement le droit de participer en commun a sa collation
etait perdu pour eux, mais ils forc,aient la branche amee, alors en possession dii
titre, a se pourvoir d'un autre mode d'investiture, au cas ou elle tiendrait a le
perpetuer en elle. Le pontife romain, par son universelle et transcendante auto-
rite religieuse, connu par sa qualite de representant officiel des anciens maitres
du monde, devenait desormais, pour les futurs empereurs, 1'unique ressource.
qui put leur procurer la justification de leur nom. Maintenant qu'ils ne regnaieirt
plus que sur une part de 1'heritage de Charlemagne, il n'y avait pas a 'compter
que les acclamations de cette portion restreinte de la nation franque parussent,
aux yeux des autres rois et des autres peuples, un titre suffisant a s'attribuer unt
situation a part dans le monde carplingien. Or, quoiquelesrepresentantsdela
branche ainee eussent consenti finalement a ne plus s'autoriser de leur qualitt
d'empereur pour troubler 1'egalite des partages, tout espoir cependant ne leur
semblait pas perdu de voir un jour leur droit revivre, et la puissance imperiale
reprendre son ancien eclat avec son ancienne universalite. Aussi est-ce dans la

b ouche d'un empereur de cette seconde maniere, et non dans celle d'un papd
que Ton trouve pour la premiere fois, nettement et fortemcnt exprimee, la theori6



512. L K I ' A PIC . I K A N X. iCTC. 759

plusieurs princes conlre le nouveau roi. Dans i'espoir de s'alta-
cher Arnulf, le jeune due de Baviere, et ses oncles Erchanger et

de 1'origine et de 1'investiture romaine, de 1'Empire, telle qu'elle devait des lors
triompher pour longtemps.

« Jusque-la Fopinion avait pu s'etablir que, tout en ayant recu a Rome sa
premiere consecration religieuse et la premiere manifestation solennelle de son
existence renouvelec, 1'Empire de Charlemagne n'avait tire son origine essen-
tielle ni de la volonte des Remains, ni meme de la volonte du pape. Maitre en fait
de presque tout le territoire de 1'Empire remain d'Occident, entre par legitime
conquete dans 1'heritage des anciens Cesars chretiens, remplissant par devoir
toute leur mission dans 1'ordre religieux, aussi bien que dans 1'ordre politiquc, il
parut au grand prince franc que le droit d'etre appele empereur lui' \cnait
avanttout de lui-meme, de sa position, de son rcMe, qu'il etait la consequence
naturelle de la suprematie franque et nonle resultat d'uii vote emis par les mo-
dernes et peu glorieux possesseurs dunomromain. On s'estmaintes i'ois demaisdc
ce qui avait taiit deplu a Charlemagne dans la eeremonie de son couronnemcnt
a Saint-Pierre par Leon III, d'ou vient qu'il affirma lui-meme depuis, que, s'il
avait prevu le dessein du pape, il n'aurait pas mis ce jour-la les pieds al'eglise,
quoique ce fut la Noel. Reaucoup d'historiens en ont conclu que le roi franc,
pour une raison ou pour une autre, avait alors re'pugne a devenir empereur. II se-
rait peut-etre plus juste de dire que sa repugnance ne portait ni sur 1'evenement
en lui-meme, ni sur la date ou il se produisait, mais sur le lieu etles circonstances
qui donnaient a cette renovation de 1'Empire un caractere bien fait pourdeplai-
re a un Franc aussi penetre de la valeur de sa race, aussi persuade qu'elle n'avait
rien a demander aux autres. Accepter le nom d'empereur dans de telles condi-
tions, sur 1'initiative et aux acclamations des habitants de Rome, ce n'etait pas
seulement avoir 1'air de reconnaitre qu'on leur devait la dignite imperiale ;
c'etait en quelque sorte placer 1'axe du nouvel empire a 1'endroit qui convenait
le moins aux intentions de Charlemagne, tres satisfait peut-etre de porter le
litre d'empereur des Remains, mais surement tres decide a etre surtout 1'empe-
reur des Francs et, a laisser le plus possible les Remains sous le gouvernement
de leur pontife.

« Tout autres sont maintenant les idees de son petit-fils ; et rien de plus ins-
tructif que la facon dent Louis II se justifie, aux yeux du basileus byzantin,
d'avoir usurpe le nom d'empereur, les arguments qu'il invoque en faveur de son
droit imperial. II n'oublie pas sans doute les merites de la nation franque; mais
c'ost aux Remains qu'il fait remonter 1'origine premiere de son pouvoir ; c'est
Rome, en sa double qualilc d'ancienne capitale de 1'Empire et de mere dc toutes
les Eglises, qui a etc pour lui le principe de 1'autorite imperiale. C'est parce qu'il
srouverne le peuple remain et protege 1'Eglise romaine qu'il est empereur, et il
ne pourrait pas se dire empereur des Francs, s'il ne 1'etait des Remains, s'il
n'avait recu 1'onction du pontife de Rome. La theorie est des plus claires. Elle
suppose, il est vrai, que Rome a garde a travers tous les ages et malgre toutes les
vicissitudes la source immaneiite, cachee parfois, mais jamais tarie, de la puis-
sance imperiale, et qu'elle a pu la rouvrir un jour par lc rnoyen de son chef re-
ligieux, qui etait en meme temps son chef politique.
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Berthold, fort puissants en Souabe, le roi Conrad epousa en 913,
Cunegonde, duchesse de Baviere et alors veuve, sosur d'Erchan-

«Tel etait le trouble apporte par les fils de Louis le Pieux dans lefonctionnement
de 1'Empire ; cet organisme politique du vieux monde, deja si rebelle par lui-
meme a 1'adaptation dans un monde nouveau, avait etc si profondement fausse,
qu'il devenait presque impossible de le manier sans toucher a des interets res-
pectables peut-etre, niais appuyes sur des principes et des institutions contra-
dictoires. Libre, en droit, de donner la couronne imperiale a celui des deux Caro.
lingiens qui lui agreerait davantage, Jean VIII voyait sa liberte enchainee pat
la necessite de tenir compte de la loi des heritages restee en vigueur chez les
Francs. Car, si les cadets, Louis le Germanique et Charles le Chauve, s'etaient
desinteresses du titre que portait la branche atnee, par contre, ils s'interessaient
vivement aux Etats qu'elle gouvernait. Ces Etats, al'exception du territoire de
Saint-Pierre, continuaient a former le bien commun de la famille, 1'heritage a par-
tager d'apres le principe d'egalite. II ne serait pas completement exact de dire
que la distribution des Etats dut s'operer suivant la loi brutale et forcee des suc-
cessions. Les peuples ne formaient pas un betail a partager, et la confusion de
1'autorite avec la propriete n'avait pas encore atteint a ce degre. Au droit here-
ditaire devait s'ajouter le consentement de la nation representee par ses hom-
mes libres et specialement par les grands dignitaires ecclesiastiques et laiques,
Reduit souvent a une pure formalite d'un caractere obligatoire, lorsque 1'here-
dite etait evidente et directe, lorsque le fils succedait au pere, ce consentement
acquerait une importance considerable dans les cas de succession douteuse et
eloignee. Les pactes avaient beau regler d'avance les partages de frere a frere,
d'oncle a neveu et reciproquement, tous ces calculs etaient souvent deranges
par 1'attitude des grands du royaume a acquerir, par Tempressement qu'ils met-
traient a se choisir pour seigneur celui-ci plutot quecelui-la. Tout obscur que fit
le droit, il y avait la un fait dont il fallait tenir compte, en vue duquel peuples
et rois se voyaient obliges de prendre leurs suretes, a peine, pour ceux-ci, de
perdre la couronne attendue, et pour ceux-la de subir un maitre que
1'intrigue plus prompte de quelques-uns leur aurait donne. La precaution, utile
partout, 1'etait doublement en Italic, ou la distinction jusque-la soigneuse-
ment entretenue par les papes eux-memes, entre la couronne imperiale et la
couronne d'ltalie, devait necessairement faire surgir deux corps electifs dis-
tincts, ayant chacun la prevention de disposer de ce qu'il croyait lui appartenir, •
les Remains de 1'Empire et les Italiens de 1'Italie.

« Nicolasler avait jete les yeux et JeanVIII avait choisi pour porter le titre d'em-
pereur, Charles le Chauve, en qui se rencontraient, outre la puissance, les quali-
tes les plus propres a seduire un pape et un Romain. Le roi des Francs occiden-
taux avait, sur les princes de la maison de Germanie, 1'avantage incontestable
non seulement d'etre personnellement un esprit plus cultive, plus orne de toutes
les connaissances divines et humaines, mais d'avoir su faire naitre ou entre-
tenir dans ses Etats le feu sacre de la science dont il etait anime. Que Jean VIIl
soit sorti emerveille de ses conversations avec un tel prince, il n'y a done pas
lieu de s'en etonner. II n'est meme pas necessaire de recourir a une hallucination
ou a une exageration intentionnelle pour s'expliquer que JeanVIII ait vu dans
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ger et de Berthold et mere d'Arnulf. Conrad n'en eut pas moins
O -i-

a lutter avec ces trois princes, que vint renforcer en 912, apres

Charles le Chauve plus qu'un Charlemagne, un Charlemagne plus complet,
mieux fait pour realiser 1'ideal d'empereur que pouvaient rever les pontifes
remains de ce temps-la. A cet egard, Charles le Chauve s'annoncait comme
devant remplir le programme d'Empire remain plus fidelement que son illustre
grand-pere. Cependant son regne a paru longtemps marquer 1'heure de la deca-
dence definitive du pouvoir imperial et de 1'avenement de la feodalite. Ainsi, la
solution des deux immenses problemes tiendrait dans un seul nom. Si lemonde a
change de face par suite de la decheance simultanee des autorites royale et im-
periale, la faute en est a Charles le Chauve qui n'aurait su faire, dit-on, ni son
metier d'empereur ni son metier de roi, qui, par complaisance pour Jean VIII,
lui a livre tous les droits, toutes lesmeilleures terres de FEmpire, tandis que la
noblesse de son royaume arrachait a sa lachete les plus necessaires prerogatives
de la couronne.

dL'etude'minutieuse du fameux Capitulaire de Kierzy impose un jugement
tres different sur Charles le Chauve qui fut, non pas le destructeur systemati-
que de la royaute, mais un de ses plus intelligents soutiens. Mais Charles le Chauve
avait aux yeux des historiens allemands le tort inexpiable d'avoir attire la cou-
ronne imperiale de la branche germanique dans la branche franQaise. En pei-
gnant des plus tristes couleurs le roi des Francs occidentaux, celui qu'ils se plai-
sent a considerer a la fois comme le fondateur et le parfait modele de la nation
franchise, de cette race au sang mele, ou les vices gaulois et remains auraient cor-
rompu la vertu du vieux sang germain, les historiens allemands ont cru n'obeir
qu'aux exigences d'une erudition purement objective. Us ont en realite glisse
sur la pente douce d'un patriotisme inconscient qui conduit d'autant mieux a
juger severement les nations rivales, que le mepris des autres n'est d'ordinaire
qu'un eloge indirect et plus delicat de soi-meme. On peut d'ailleurs supposer dans
Charles le Chauve toute la lachete et toute la mollesse que Ton veut, il n'en est
pas moins vrai qu'il avait fini par reussirdans son oeuvre comme s'il avait eu des
qualites toutes contraires. Que sa politique fut ou non inspiree par une ambition
frivole et sans autre objet qu'une vaine satisfaction d'amour-propre, ses Etats
n'en etaient pas moins arrives, sous sa direction, a s'organiser plus tot et mieux
que les autres parties demembrees de F empire franc de Charlemagne. La France
gauloise, qu'il avait trouvee divisee en plusieurs royaumes et sans attaches d'au-
cune sorte, se trouvait presque tout entiere dans sa main et se formait a cette vie
commune que le chaos du moyen age pourra bien interrompre, mais dont la cons-
cience ne se perdra pas, et reformera un jour 1'unite de la patrie.

«La branche germanique disputa a Charles le Chauve la couronne imperiale
et ne cessa des lors de pretendre confisquer cette dignite au profit des princes
allemands. Les entreprises tentees en vue de s'assurer 1'Italie, qui disposait de
cette couronne, aboutirent souvent a de pitoyables debandades, et le moment
semblait venu, pour les chefs des deux maisons carolingiennes, de se demander
serieusement s'il ne valait pas mieux rester chez soi, occupe de ses propres affaires,
plutot que de s'en aller au loin chercher des sujets equivoques et conquerir une
couronne exotique, qui, modelee sur d'autres fronts, demeurait fatalement
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la mort de son pere Otton, Henri due de Saxe. Par une insigne
trahison, Henri de Saxe s'allia aux Franes ennemis de 1'empire,

brar i lanlp . L'Allemagne cependanl, n»> Hit point convaiiicue. Par deux fois en-
core avant que le ixe siecle eut pris fin, ses princes etendirent la main sur la dignj.
tc imperiale, et il fallut nn nouveau malhcur, le xc siecle, pour quel'ambition get.
manique perdit sou essor. Encore n'etait-ce qu'un repit passager. Le xe siecle
declinait a peine que 1'Empire et 1'Italie tombaient derechcf au pouvoir des Ger-
mainset cette fois pour longtemps. Obstinement, a travers tout le moyenageet
jusqu'en pleine Europe modernc, la nation allemaride garda pour elle le noni
et la dignite d'empereur des Roniains. II ne restait guere dans ce nom qu'un
vain bruit, et dans cette dignite qu'un hochet pueril, qu'elle les gardait encore,
A la lettre, elle ne desserra la main que quand il n'y avait plus rien dedans.

« Plus vive, et tombant dans un milieu mieux prepare, la lecon fut plus pro-
fitable aux Francs occidentaux. Si, depuis lors, la royaute francaise a cesse durant
des siecles de porter ses ambitions du cote de la couromie imperiale, ce n'est
pas uniquement, comme on le redit beaucoup trop, par suite dc son impuissance;
les princes germariiqucs furent souvent en aussi mauvaise posture — c'est
encore, sinon surtout, parce que la couronne imperiale ne la tentc plus, parce que
la gcneralitc de la nation elle-meme est arrivee a la conscience tres nette que,
pour vivre et prosperer, elle n'a rien a demander au dehors, rien a emprunter
aux Romains.

« Deja, du vivant de Charles le Chauve, ce sentiment d'indifierencepourl'Em-
pire s'etait fait jour dans certains milieux framjais. Tout le monde n'avait
meme pas approuve la premiere expedition d'ltalie ; et il s'etait rencontre
des personnages considerables, comme 1'illustre archeveque de Reims, Hincmar,
pour estimer que 1'ambition d'un roi de France avait de quoi se satisfaire chez
soi, sans courir apres 1'honneur de commander ailleurs sous unnom d'emprunt
P. L., t. cxxv, col. 961 sq. Lorsque les Allemands de nos jours essaient de -jus-
Li fier la longiin obstination de leurs ancetres a occuper 1'Empire, ils trouvent
surlout que 1'institution imperiale a empeche I'emiettement complet de la grande
famille allemande, qu'elle a rendu aux diverses tribus de la race germanique la
conscience de leur commune origine et prepare la formation definitive de lew
unite nationale. J'ignore si les Allemands du moyen age, dans leurs aspirations
a I'Empire, furent mus principalement par le sentiment reflechi de 1'espece de
service qu'ils se rendaieiit ainsi a eux-memes. Ce qui est certain, c'est que la
nation francaise maiiqua toujours d'un pareil stimulant. Dans les plus mauvais
jours de son bistoire, parmi les plus mortels dechirements, jamais 1'idee ne lui
vint qu'elle n'avait pas en elle le principe necessaire a son unite, et que, pour
accomplir sa tache, le roi des Francais avait encore besoin d'etre empereur des
Romains. Les faits lui donnerent raison, et, a cet egard, la Royaute se montra
en France, meilleure et plus prompte ouvriere que 1'Empire en Allemagne.

« Quelles que soient d'ailleurs les causes qui ont determine, chez les Francs
occidentaux, cette indifference persistante a 1'egard du pouvoir imperial, il est
peut-etre heureux pour eux comme pour tous, qu'ils n'en aient pas etc plus epris.
Assurcment, la nation germanique n'a point montre, a ce poste, une aussi belle
figure que le pretendent certains de ses historiens ; les petits profits qu'elle a
recoltes la pour son propre compte ne balancent pas assez les gros dommages
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preferant obeir a Charles le Simple plutot qu'au vaillant Conrad 1.
Comme, presque sans exception, les eveques et abbes resterent
fideles a Conrad, plusieurs d'entre eux, ceux surtout qui se trou-
vaient sur les frontieres franques, furent faits prisonniers on
massacres. Ainsi, le Lorrain Richwin tua Otbert, eveque de
Strasbourg, et s'empara de son siege ; Einhard de Spire eut les
yeux creves, et Salomon III de Constance, fait prisonnier par
Erchanger, perdit presque entierement la vue. Le roi Conrad,

faisant face a tous les etrangers, se porta sur les divers points
menaces, se ligua avec ses deux remuants beaux-freres, vainquit
son beau-fils Arnulf de Baviere, le forga de fuir en Hongrie et

marcha avec une armee contre la Saxe. Ce courage et ce succes
ne devaient cependant pas rendre la paix a 1'empire. Arnulf
marcha de nouveau contre la Germanic, avec une armee de Hon-
grois ; ses deux beaux-freres firent encore defection en Souabe :
Erchanger alia meme jusqu'a se faire proclamer duc;enfm, tandis

qu'au Nord les Saxons apparaissaient comme une menace per-
petuelle, les Frangais 1'etaient aussi a 1'ouest. Conrad comprit
que 1'appui energique de 1'Eglise pouvait seul empecher 1'em-
pire de se divisor en un tres grand nombre -de principautes, et

subis, de son fait, par la Papaute et 1'Italic ; mais il y a lieu de se demander, si la
nation francaise, avec ses qualites et ses defauts deja fixes a cette epoque, n'etait
pas plus impropre a fonder cette sorte de monarchic universelle, plus inhabile
a tenir ce role de moderateur impartial entre des peuples si differents les uns des
autres et surtout si differents d'elle.

« En renongant pour eux-memes au douteux honneur de posseder la couronne
imperiale, les Francs occidentaux ne songeaient guere, il est vrai, a contester aux
Francs de Germanie, ni meme aux Italiens, le droit de se la faire adjuger, s'ils
la trouvaient a leur convenance ; mais, en revanche, ils gardaient la prevention
tres energique de ne point relever de cette couronne, ou qu'elle fut, de ne point
descendre a 1'etat de royaume subordonne, fut-ce a un empereur. Cette preten-
tion, ils la puisaient dans le sentiment qu'ils avaient d'etre des heritiers authen-
tiques de la gloire et de la puissance franques, dans la conviction ou ils etaient que
le titre de roi des Frangais suffisait pour donner a leurs princes des droits au-
dessus de tout controle et de toute juridiction. On eut meme ce phenomene
assez etrange que la fierte du nom franc resta plus vivace chez eux qui, au point
de vue de la race et du sang, auraient eu moins de raison de le porter, et que nulle
part ailleurs on ne garda aussi generalement ni aussi constammentl'orgueil des
anciens souvenirs. » (H. L.)

1. Fr. Loher, Konig Konrad I und Herzog Heinrich von Saclisen. Ein Beitrag
zur deutschen Reichsgeschichte, dans Abhandlungen d. Bayer. Akad. d. Wissen-
schajten, Histor. Classe, 1857, t. vm, p. 489-655, et in-4, Munchen, 1858. (H. L.)
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que de ce cote settlement pourrait venir une reelle amelioration
il se mit en relations avec Jean X, qui s'employait alors a recon-
cilier entre eux les princes de 1'occident. Jean avait, dans ce but,
envoye dans les royaumes francs, en qualite de legats, quelques
prelats de confiance, par exemple Pierre, eveque d'Orta, et
c'est avec leur cooperation qu'en 916, au mois de septembre,
Conrad parvint a reunir a Altheim * un concile dont le but
principal etait, comme le dit tres justement Dummler : « de donner
au royaume chancelant 1'appui de 1'figlise 2.»

Des actes de ee synode, on ne possedait que des fragments, en
particulier ceux qui avaient ete conserves par Burchard de Worms,
et quelques brefs renseignements fournis par Aventinus. Le
proces-verbal complet, trouve dans un manuscrit du xe siecle
de Freisingen (maintenant a Munich), fut public par Freiberg.
On lit, dans la preface de ce proces-verbal : « Le sancta generally
synodus s'est reuni le 20 septembre 916, dans la IVe indiction,
dans la cinquieme annee du roi Conrad, apud Altheim in pago
Retia, en presence de Pierre, eveque d'Orta et apocrisiaire du
pape. » Ces dates precises, donnees par le proces-verbal du con-
cile (plus precises que dans Burchard) et qui s'accordent toutes
entre elles, prouvent que Mansi a eu tort de placer ce synode en
918 3. Les savants se sont demande a plusieurs reprises ce
qu'il fallait entendre par le pagus Retia 4 ; il est aujour-
d'hui etabli .qu'il faut chercher ce village dans le Riesgau,
entre le Wurtemberg et la Baviere, et que ce concile s'est tenu
dans le village de Hohenaltheim a deux lieues environ au
sud de Nordlingen. Cette localite, situee sur les limites de la
Baviere, de FAlemannie et de la Franconie, et non loin de la
Saxe, etait propice a la reunion d'un concile general de la Ger-

1. Altheim ou Hohenaltheim, en Souabe, 20 septembre 916; Mabillon, Annales
bened., 1739, t. in, col. 653 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 789 ; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xvm, col. 325 ; Concilia, Suppl. t. i, col. 1105; Dalham, Cone.
Salisburg., 1788, col. 52-56; Hoheneichner, dans Freiberg, Samml. hist. Schrift.,
1834, t. iv, p. 221-240 ; Pertz, Monum. Germ, hist., Leges, 1837, t. n, part. 1,
p. 554-560 ; Binterim, Deutsche Concilien, t. in, p. 266, p. 352 (ne connaissait
pas le proces-verbal entier); Bo'hmer-Muhlbacher, Reg. Karoling., 1880, p. 754-
755. (H. L.)

2. Diimmler, Geschichte deft ost/1'dnki.schen Rdclis, t. n, p. 602.
']. Pagi, Critica, ad ami. 916, n. 3 et, Baronius, Annales, edit. Mansi, 1. x, p. 588.
4. Of. Binterim, op. c.it., p. 268 sq.
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manie. — La preface continue : « Le legat du pape a ete envoye
pour faire disparaitre la semence que le demon a semee dans
notre pays et' pour s'opposer aux sacrileges machinations des
pervers. Apres un jeune de trois jours accompagne des litanies,
nous tous, eveques, nous sommes reunis dans 1'eglise Saint-Jean,
et, pleins de tristesse, avons occupe nos sieges. Le legat nous a
remis une lettre d'exhortation du pape, et apres 1'avoir rec,ue
avec respect et avoir reconnu avec larmes nos fautes et notre
indignite, nous avons, sous la conduite de 1'Eprit-Saint, decrete
les capitula suivants, pour notre amendement et celui du peuple
chretien. » Les voici en resume :

1. Les prescriptions evangeliques et les canons seront obser-
ves, et on expliquera les saintes Ecritures d'apres le sens des
Peres. 2-5. Les eveques doivent mener une vie sainte, ils sont
le sel de la terre et doivent precher regulierement. 6. Les eveques,
pretres et clercs ont de bien des manieres transgresse 1'interdic-
tion a eux faite d'entretenir des rapports avec les excommunies.

)83] Us devront s'en abstenir desormais 1. 7. Les clercs ne doivent pas
entretenir de rapports avec des excommunies, sous pretexte de
defendre les biens des eglises : ils doivent se souvenir qu'ils ont
charge d'ames et non pas charge d'argent. 8. Les eveques con-
sentent a faire secretement penitence dans un monastere pour
expier leurs infractions sur ce point ; s'ils ne font pas la peni-
tence publique, c'est qu'ils ne doivent pas la faire 2; et ils deman-
dent aux pretres et aux autres clercs d'agir de meme, s'ils
veulent ne pas etre deposes. 9. Les laiques qui ont imite les
eveques dans leurs rapports avec les excommunies doivent les
imiter dans leur penitence. 10. Les privileges des eglises et des
clercs doivent etre respectes. 11. Quiconque enleve un objet a
1'eglise commet un sacrilege. 12. Les clercs ne doivent pas etre
juges par les laiques. 13. Ils ne doivent pas non plus etre mis en
accusation par eux. Quiconque est condamne par les eveques

1. Quatre canons (6-9) traitent ce sujet, qui parait avoir ete, a cetteepoque,
1'objet de beaucoup de manquements. Sans doute que plusieurs grands sei-
gneurs, Erchanger et Berthold, par exemple, avaient ete excommunies ou etaient
tombes sous 1'excommunicatio latse sentenliss, pour avoir maltraite des clercs
(par exemple, les eveques de Constance, de Spire et, de Strasbourg), sans que pour
cela bien des clercs eussent rompu tout rapport avec eux.

2. Voir § HfiO, ]f quatorzieme des capitula du pape Zncharie.
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de la province peut en appeler au pape 1. 14. Tant qu'un eveque
est prive de ses Liens ou des biens de son eglise nul ne peut clever
de plaintes centre lui. On doit toujours instruire* une affaire au
lieu meme ou lo delit a etc commis. Celui qui ne peut prouver
son accusation sera passible de la peine qu'il voulait faire tom-
ber stir autrui. Celui qui a ete declare infame ne peut etre admis
ni comme accusateur, ni comme temoin, ni comme juge. 15. Celui
qui croit avoir a porter une plainte juste contre 1'eveque ou con-
tre les administrateurs des eglises 2 doit essayer un accord
a Famiable avec ceux qu'il suppose lui avoir fait tort, avant
de porter sa plainte aux primats (metropolitains) ou a d'au-
tres juges. Nul ne doit croire que les eveques et les clercs ne
sont pas punis, s'ils commettent une injustice. 16. D'apres le
precedent du pape Leon III 3, un eveque meme doit se pur-
ger par serment des accusations portees contre lui, sous la
reserve des droits de 1'autorite canonique. 17. C'est une erreur
de croire que les pretres ne peuvent reprendre leur saint minis-
tere et recouvrer leurs dignites, apres avoir fait penitence. Pierre
aussi a ete soumis apres sa faute a une penitence, et malgre cette
humiliation il a pu continuer son apostolat (voyez le c. 8 ; il ne
s'agit pas ici, il est vrai, de la penitence publique, mais seulement
de la penitence secrete, car la penitence publique rendait le clerc
inhabile a exercer ses fonctions). 18. Les clercs ne doivent pas
etre interroges juridiquement par des la'iques. On doit payer
integralement les dimes: elles appartiennent aux eveques et aux
clercs. Quiconque, dedaignant plusieurs admonestations, ne paie
pas la dime au pretre, sera excommunie. 19. Apres avoir pro-
mulgue ces decrets touchant le clerge et divers points de discipline,
nous tous, eveques, pretres et peuple, sommes pleinement d'ac-
cord pour porter un decret affirmant le pouvoir royal et procu-
rant 1'avancement de la foi chretienne et du peuple. On raconte
en effet, que beaucoup de nations sont devenues si peu fideles
qu'elles violent le serment prete a leurs rois et seigneurs, et ju-
rent fidelite du bout des levres, ayant la trahison dans le coeur.

1. On voit que le eoncile, laissant de cote les principes pseudo-isidoriens
maintient fermement le canon de Sardique.

2. Au lieu de auctores ecclesiarum, il faut certainement lire adores, ce que
Binterim, op. cit., p. 356, et d'autres auteurs n'ont pas compris.

3. Voir S 408.
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Si done, apres avoir lu par trois fois cette sentence (dans le canon
suivant), vous 1'approuvez, faites connaitre votre approbation
par une adhesion explicite. Le peuple et le clerge crierent aussi-
tot : Que celui qui meprise cette ordonnance soit anatheme et
Maranatha, e'est-a-dire maudit, lors de 1'arrivee du Seigneur
(pour le jugement) et qu'il ait le sort de Judas. Amen. 20.»Nous
declarons devant Dieu, devant ses anges et ses prophetes, qu'au-

cun d'entre nous ne songe a la mort ou a la deposition du roi,
qu'aucun n'est implique dans une conjuration contre lui. Si a
1'avenir quelqu'un se rend coupable de cette faute, qu'il soit ana-
theme et condamne au jugement dernier. 21. A Erchanger et a ses
complices, qui ont agi contre 1'oint du Seigneur, leur maitre et roi,
et qui ont, par ruse, fait prisonnier 1'eveque Salomon et commis des

sacrileges sur les biens des eglises, nous infligeons cette penitence:
ils quitteront le monde et la vie des armes, se retireront dans
un monastere et y feront penitence le reste de leur vie. 22 et 23.
Punition de ceux qui manquent a leurs serments, et particu-
lierement aux serments faits au roi, et engagent les autres a agir
de meme. 24. Celui qui porte la main sur son eveque, qui devaste

ou incendie une eglise, qui tue un pretre ou un moine, ou tra-
vaille a la perte du roi, etc., devra faire penitence, sa vie durant,
dans un monastere. 25. Diverses penitences a infliger pour les

differents degres de parjures. 26. Un clerc fugitif doit retourner
a son eveque, et nul ne doit le garder, sous peine d'excommu-
nication. 27. Penitences diverses a infliger, selon le degre de
la faute, a ceux qui conservent des rapports avec des excommu-
nies. 28. Condamnation expresse de la simonie et dc 1'ambition.
29v Nous ordonnons, en vertu de 1'autorite de saint Pierre et de

son vicaire le pape Jean, a Richwin (Ricquin) qui s'est empare,
au mepris des canons, de 1'Eglise de Strasbourg, et qui? ne tenant
aucun compte de notre citation, ne s'est pas rendu au present
concile et ne s'y est pas fait representer, de comparaitre devant

[585] Heriger, archeveque de Mayence, et son concile, pour ren-

dre compte de sa desobeissance et de sa mauvaise conduite.
Faute de quoi il sera suspens, jusqu'a ce qu'il aille a Rome
rendre compte au pape. 30. Les eveques saxons ne s'etant pas
rendus au concile, malgre 1'invitation a eux faite, doivent etre
blames et invites une fois de plus !. S'ils ne se rendent pas a

1. II se pent, que les eveques saxons aient ete empeches de s'y rendre, a cause
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cette nouvelle sommation, le legat Pierre et ce concile leur de-
fendront de dire la messe, jusqu'a ce qu'ils aillent a Rome
et rendent compte au pape de leur conduite. 31. Quant a la
cruaute commise a Tegard de notre frere Einhard (eveque de
Spire), auquel on a creve les yeux, nous n'en connaissons pas
suffisamment les circonstances. Neanmoins, nous ordonnons a
1'eveque Ricgauwus 1 d'examiner si les auteurs de ce crime en
ont fait penitence, et jusqu'a quel point ils ont donne satisfac-
tion a 1'Eglise et a 1'eveque. On devra egalement informer
le pape de toute cette affaire. 32. Si un peuple entier, ou
une grande foule, s'est rendu coupable vis-a-vis de 1'Eglise, la
faute reste ordinairement impunie, parce qu'on ne peut pas
imposer une peine a tous. Aussi faut-il laisser a Dieu le soin
de juger les mefaits commis de cette maniere ; on se contentera
de veiller a les eviter a 1'avenir. 33. Les penitences consistent
en jeunes, en veilles, prieres et aumones. 34. Ceux qui ayant ete
cites au concile ne s'y sont pas rendus, et ont, par consequent,
commis la meme faute qu'Erchanger, Berthold, Burchard 2 et
Arnold (Arnulf de Baviere), doivent, s'ils veulent faire peni-
tence, en informer sans delai leurs eveques et accomplir la
penitence indiquee par le concile 3. 35. Le 7 octobre, on
tiendra un concile a Ratisbonne, auquel devront comparaitre,
pour faire penitence, Arnold (Arnulf), Berthold (frere du due
Arnulf, qu'il ne faut pas confondre avec le frere d'Erchanger
son homonyme) et leurs complices. S'ils ne comparaissent pas,
ils seront frappes d'un anatheme eternel. 36. Un moine qui,
par 1'effet d'une election canonique, a ete libere dujoug de la
regie monastique, et qui de moine est devenu eveque par 1'ordi-
nation, peut des lors reclamer legitimement son heritage pater- r
nel. Toutefois, aux termes de la regie de saint Benoit, il doit
abandonner au monastere ce qu'il possedait auparavant (avant
son election a 1'episcopat). Ce qu'il acquiert depuis revient,

des invasions des Danois, des Normauds et des Hongrois, durant les annees
915 et 916. Cf. Binterim, op. cit., p. 273.

1. Gfrorer, t. n, p. 485, croit que ce Ricgauwus a ete le successeur d'Ein-
hard. C'est urie erreur. Le successeur d'Einhard s'appelait Amalric, et Rigamv
ou Richowo etaii eveque de Worms.

2. Ce personnage etait fils de Burchard, due de Rhetie; il se revolta centre Con-
rad avec Erchanger et, les autres et devint due de Souabe sous Henri Ier.

J. Dans les canons 22-25 et 27.
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aux termes des canons, a son Eglise, sauf toutefois son heri-
tage paternel dont il pent disposer. comme bon lui senible 1.
37. Les eveques, les pretres et les clercs peuvent disposer
comme ils 1'entendront des biens recus du' roi ou de toute autre
personne. S'ils nieurent intestats, ces biens reviennent a 1'Eglise.
38. Si, par amour pour Dieu, un seigneur fait instruire un de ses
esclaves, le fait ensuite ordonner pretre et lui procure le vetement
et la nourriture, et si plus tard celui qui a ete ordonne, se mon-

trant plein d'orgueil, ne veut pas dire de messes ni chanter
les heures canoniales pour son seigneur, sous pretexte qu'il est

libre, le concile frappe un tel clerc de 1'anatheme et 1'exclut
de la communion, jusqu'a ce qu'il s'amende et obeisse a son
seigneur. S'il s'obstine, 1'eveque qui 1'a ordonne le degradera
et il redeviendra 1'esclave de son ancien seigneur 2.

Gfrorer estime que les decisions du concile de Hohenaltheim
firent une impression profonde sur toute la Germanie et pro-
curerent la reconciliation, survenue peu de temps apres, du roi
et du due de Saxe 3. II ne faut cependant pas se dissimuler que
la plupart des resultats du concile furent mis a neant par de
nouvelles invasions des Hongrois et d'autres guerres. Arnulf,
due de Baviere, et son frere Berthold refuserent de se soumettre,
et ne comparurent certainement pas au concile projete de Ra-
tisbonne, si tant est qu'il se soit reuni. Les princes del'Aleman-
nie durent, eux aussi, ne se soumettre que pour peu de temps. En

presence de nouvelles revokes, le roi Conrad se vit, dans les
dernieres annees de sa vie, force de faire executer, au mepris de
la parole donnee, les freres Erchanger et Berthold, et leur neveu

Liutfried. Conrad mourut le 23 decembre 918, guerroyant avec
la Baviere ; a son lit de mort il proposa pour son successeur son
ancien adversaire Henri, due de Saxe, et pria son propre frere,
Eberhard, de se soumettre a lui, afin d'assurer la tranquillite de

[587] la Germanie. Eberhard obeit a cette derniere volonte du mou-

l.Ce can. 36 dans Gratien, caus. XVIII, q. i, c. 1. (H. L.)
2. L'hypothese, autrefois admise de deux conciles d'Altheim, cf. Binterim,

op. cit., p. 273, et Mansi, op. cil., t. xvm, col. 329 sq., dont le second se serait
tenu quelque temps apres celui dont nous venons de parler, est devenue insoute-
nabledepuis qu'on a trouve les proces-verbaux authentiques du concile ; et les
canons, que Ton attribuait a ce second synode d'Altheim, appartiennent in-
contestablement a celui-ci.

3. Gfrorer, Die Carolinger, t. n, p. 486.
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rant, et avec le puissant et sage Henri ler s'ouvrit, en 919,
serie des rois et ernpereurs germaniques issus de la maison
Saxe.

513. Conciles de 920 a 928.

En 920, un coneile tenu a Constantinople ramena la paix trou-
blee par le quatrieme mariage de 1'empereur Leon VI, dit le
Sage. Nonobstant les principes de 1'Eglise orientale et les lois
civiles de 1'empire de Byzance, cet empereur avait epouse en
906, en quatriemes noces, Zoe Carbonopsina, de qui il venait.
d'avoir un fils le futur empereur Constantin Porphyrogenete 1.
Le patriarohe Nicolas Mysticos refusa de benir ce rnariage, et
excommunia 1'empereur ainsi que Thomas, chapelain du pa-
lais, qui avait beni cette union. L'empereur exila le patriarche
et le remplaca par Euthymius. Une partie du peuple et du clerge
se soumit au nouveau patriarche, le reste demeura fidele a 1'an-
cien, et cette division dura jusqu'a la mort de Leon (912) et la
reintegration du patriarche Nicolas. Constantin Porphyro-
genete s'entendit alors avec son beau-pere Remain (auparavant
amiral) associe a Fempire, et avec le patriarche Nicolas, pour
convoquer a Constantinople un coneile, dans le but de retablir
la paix. Ce coneile publia un tomus que nous possedons encore ;
il condamne expressement ces quatriemes noces, et se mon-
tre presque aussi severe pour les troisiemes, puisque celui qui,
age de plus de quarante ans, se mariait pour la troisieme fois,
serait durant cinq ans exclu de la sainte eucharistie. S'il exis-
tait des enfants des deux premiers mariages, une troisieme
union ne pouvait etre permise, quand meme celui qui voudrait
la contractor aurait moins de quarante ans. S'il n'en avait pas
plus de trente, il serait, dans ce meme cas, soumis a une penitence
de quatre ans 2. Le patriarche Nicolas avait inutilement essaye
d'arracher 1'assentiment du pape Jean X a cette interdiction for-

1. Cf. A. Rambaud, L'empire grec au xe siecle, Constantin Porphyrogenete,
in-8, Paris, 1870, p. 5 sq.; Ch. Diehl, Les quatre mariages de 1'empereur Leon le
Sage, dans Figures byzantines, 1906, p. 181-215; en particulier, p. 197 sq. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xvm, col. 331 sq.
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melle des quatriemes noces. Le pape main tint i'errnement la
pratique plus tolerarite de 1'Eglise occidentale, et toute Pelo-
quence byzantine ne put venir a bout de sa decision.

En 921, dans un concile tenu a Trosly, Herve, archeveque
de Reims, releva de Fexcommunication le comte Erlebald, ex-
communie de son vivant pour sa conduite a Fegard des biens des
eglises 1. L'annee suivante, 922, sur 1'ordre de Charles le Simple,
roi de France, et d'Henri Ier de Germanic, un concile se tint a
Coblentz, qui prohiba les mariages incestueux, defendit aux
laiques possesseurs de chapelles de prelever des dimes, soumit aux
eveques les eglises des monasteres, declara la vente d'un chre-
tien punissable au meme titre qu'un meurtre, et enfm assura
le prelevement des dimes dans le cas de vente des biens et des vil-
las 2. — Un concile tenu dans la province ecclesiastique de Reims 3,
sous 1'archeveque Senlf, imposa une penitence a ceux qui avaienl
pris part a la bataille dc Soissons, livree peu de temps aupara-
vant (923-924) entre le roi Charles et son adversaire le roi Ro-
bert (frere d'Odon de Paris). Quelque temps apres (octobre 924),
on celebra, sous la presidence du meme archeveque, un autre
concile a Trosly, dans lequel le comte Isaac se reconcilia avec
1'eveque de Cambrai 4. Vers 925, on tint en Illyrie, a Spalato,un
concile de peu d'importance 5. — Un synode diocesain tenu a

1. Trosly, arrondissement de Laon, departement de 1'Aisne. Sirmond, Cone.
Gallise, t. in, col. 578 ; Collectio regia, t. xxv, col. 20 ; Labbe, Concilia, t. ix,
col. 579 ; Hardouin, Coll. cone., t. vi, part 1, col. 559 ; Coleti, Concilia, t. xi,
col. 793 ; Mansi, op. cit., t. xvm, col. 343. (H. L.)

2. Cott. regia, t. xxv, col. 14; Labbe, Concilia, t. ix, col. 579-581 ; Hardouin,
op. cit., t. vi, part. 1, col. 559 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 795 ; Mansi, op. cit.,
t. xvm, col. 343; Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. ix, col. 324; Pertz, Mo-
num. Germ, hist., Leges, 1837, t. n, part. 2, p. 16-17 ; Philipps, dans Sitzungsbc-
richted.Akad. Phil., hist. Klasse,Wieu, 1865, p. 763 sq.; Alb. M. Koniger, Zu den
Beschlussen der Synoden von Meaux 845 und Koblentz 922, dans NeuesArchivder
Gesellschaft fur alters deutsche Geschichtskunde, 1906, t. xxxi, p. 377-398. (H. L.)

3. Sirmond, Cone. Gallise, t. in, col. 578 ; Lalande, Cone. Gallise, p. 322 ;
Labbe, Concilia, t. ix, col. 581 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 561 ; Goleti,
Concilia, t. xi, col. 795 ; Mansi, op. cit., t. xvm, col. 346 ; Recueil des hist, de la
France, t. ix, col. 324. (H. L:)

4. Sirmond, Cone. Gallise, t. in, col. 579 ; Coll. regia, t. xxv, col. 21 ; Labbe,
Concilia, t. ix, col. 581 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1 sq. col. 561 ; Coleti,
Concilia, t. xi, col. 797 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvm, col. 346. (H. L.)

5. Farlati, Illyricum sacrum, t. m, p. 87; Hergenrother, Photius, t. n, p. 615 sq.
[Voir Appendices (H. L.)]
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Tours, en 925, termina un differend au sujet de la dime l ; un
concile provincial celebre a Charlieu (dans la province de Lyon) 2
s'occupa de la restitution a faire aux Eglises pillees de ce qu'on
leur avait pris ; une autre assemblee analogue, tenue a Treves
en 927, publia une collection de canons 3. Dans un nouveau
concile de Trosly, le comte Herluin se soumit a une penitence
ecclesiastique pour s'etre remarie du vivant de sa premiere
femme 4. Le concile de Duisbourg, en 928, excommunia ceux
qui 'avaient creve les yeux a Bennon, eveque de Metz, second
fondateur du celebre eouvent de Notre-Dame des Ermites (Ein-
siedeln) enSuisse (successeur de saint Meinrad 5). En cette meme
annee 928, il se tint a Gratley, en Angleterre 6, une grande
diete synodale qui decreta les neuf canons suivants, relatifsr
a la vie ecclesiastique et a la vie civile : 1. On doit prelever
la dime sur les biens du roi, ainsi que sur les possessions des
eveques et des grands de 1'empire ; Ton doit aussi nourrir
toute 1'annee un pauvre avec les biens du roi, qui devront en-
core servir a racheter tous les ans un prisonnier. 2-4. Peines de-
cretees centre les voleurs dans les eglises, les sorciers et les faux
monnayeurs. Enumeration des monnaies ayant cours dans les

1. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 563 ; Martene, Thes. nov. anecdot.,
llll, t. iv, p. 71-74 ; Martene, Scriptor. vet. coll., 1724, t. i, part. 1, p. 223 ;
Coleti, Concilia, t. xi, col. 797 ; Bouquet, Rec. des hist, de la France, t. ix, col.
324-325; Mansi, op. cit., t. xviu, col. 347. (H. L.)

2. Charlieu, arrondissement de Roanne, departement de la Loire. Sivert,
Chronol. Lugdun., 1828, p. 194 ; Sirmond, Cone. Gallise, t. in, col. 579 ; Coll.
regia, t. xxv, col. 21 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 582 ; Hardouin, Coll. concil.,
t. vi, part. 1, col. 563 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 797 ; Bouquet, Recueil des
hist, de la France, t. ix, col. 325 ; Mansi, op. cit., t. xvni, col. 347. (H. L.)

3. Mansi, Concilia, Suppl., t. i, col. 1115; Cone, ampliss. coll., t. xvni, col. 349.
(H. L.)

4. Sirmond, Cone. Gallise, t. in, col. 580 ; Coll. regia, t. xxv, col. 21; Labbe,
Concilia, t. ix, col. 582 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 563 ; Coleti, Concilia,
t. xi, col. 797 ; Mansi, op. cit., t. xvni, col. 349. (H. L.)

5. Duisbourg, Prusse rhenane. Coll. regia, t. xxv, col. 22 ; Labbe, Concilia,
t. ix, col. 582 ; Hardouin, Coll. concil., t. vi, col. 563 ; Coleti, Concilia, t. xi,
col. 799 ; Mansi, Concilia, Suppl., t. i, col. 1115 ; Cone, ampliss. coll., t. xviu,
col. 349, ; Pertz, Mon. Germ, hist., Leges, t. 11, part. 1, p. 17-18 ; Binterim
Deutsche Concilien, t. in, p. 306-311 ; Landolt, Ursprung und erste Gestaltung
des Stifles Maria-Einsiedeln, in-8, Einsiedeln, 1845, p. 53 sq. (H. L.)

6. Labbe, Concilia, t. ix, col. 582-590 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 565 I
Coleti, Concilia, t. xi, col. 799 ; Wilkins, Cone. Britann., t. i, p. 205-207 ; Mansi,

op. cit., t. xvni, col. 351. (H. L.)
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diverses villes d'Anglelcrre 1. 5. Ordonnam-e au suje t des ordalies
(jugement de Dieu), ( ju i jouaient alors un Ires grand role dans
la jurisprudence anglaise 2. 6. On ne doit rien vendre le dimanche.
7-9. Peines decretees centre ceux qui n'observent pas leurs ser-
ments ou qui desobeissent a Fautorite.

514. Conciles £ Ratisbonne, a Erfurt et a Dingolfing, en 932.

En 932, se tinrent trois conciles germaniques, a Ratisbonne,
a Erfurt et a Dingolfmg. Arnulf, due de Baviere, expulse par
Conrad Ier, et reconcilie avec son successeur Henri Ier, se montra
dispose a travailler a la restauration de 1'Eglise dans son duche
de Baviere. Dans ce but, il reunit, le 14 Janvier 932, un concile
dans 1'eglise de Saint-Pierre a Ratisbonne, sous la presidence
d'Adalbert, archeveque de Salzbourg et nietropolitain de Ratis-
bonne 3. Etaient presents les eveques Udalfrid d'Eichstadt,

1. Mansi, op. cit., t. xvm, col. 352, a ecrit a tort monasterii, il faut lire mone-
tarii.

2. Quelques travaux anciens, encore estimables, d'autres tout recents et
des plus soignes etudient les ordalies, ce sont : J. P. Leitersberger, Dissertatio
de Ordaliis seu purgatione vulgar i, in-4, Argentorati, 1716 ; F. Maier, Geschichte
der Ordalien, insbesondere der gerichtlichen Zweikampfe inDeutschland,in-8, lena,
1705; Zwicker, Ueber die Ordalien, in-8, Gottingen, 1818; E. Gerhard, De judicio
duellico, vulgo von Kampf-und Kolben-gerichie, in-4, leme, 1711 ; Jobard, Sur le
duel judiciaire, dans Acad. scien. Besancon, 1844-1845; P. Marchegay, Duel ju-
diciaire entre les communauiesreligieuses, 1098, dans la Bibliotheque de I'E cole des
chartes, 1840, Ire serie, t. i, p. 552-564; J.-J. Mader, De duello et ordalei quondam
speciedisserlalio, in-4, Helmstadii, 1662; E. R. Roth,Dissertatiohistorico-politicade
antiquissimo illo more, quo veteres innocentiam suatn in duellis probare nitebanlur,
in-4, Ulmse, 1678 ; J. D. Schoepflinius, Prselect. de duellis et ordaliis'veteris Francise
Rhenensis, dans Comment, acad. Theod. Palal., 1773,. t. in, p. 281-284 ; Fed.
Patetta, Le Ordalie, studio di storia del diritto e scienza del diritto comparato,
in-8, Torino, 1890 ; V. Saillet, Elude historique sur les ordalies ou epreuves judi-
ciaires, vulgairement appelees jugements de Dieu, dans le Bulletin de la societe
academique de Brest, 1874-1875, IIe serie, t. 11, p. 44-121 ; E. Vacandard, L'Eglise
el les ordalies auXIIe siecle,,dans la Revue des questions historiques, 1893, IIe serie,
t. ix, p. 185-200, reimprime avec des retouches, sous le titre : L' Eglise et les
ordalies, dans Etudes de critique et d'histoire religieuses, iii-12, Paris, 1905,
p. 191-215 ; Ch. de Smedt, Le duel fudiciaire et I' Eglise, dans les Etudes reli-
gieuses, 15 Janvier, 1895. (H. L.)

3. Martene, Script, vet. coll., t. vn, col. 53 ; Mansi, Concilia, Suppl., t. i, col.
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Wolfram de Freising, Isengrin de Ratisbonne, Gerhard de Pas.
sau, le choreveque Schwarzloh (d'Eichstadt), 1'abbe Egilof
(d'Altaich ?) et d'autres clercs. L'unique notice que nous posse-
dions sur ce concile se trouve dans un ancien manuscrit du
monastere de Stavelot ; elle qualiiie 1'assemblee de generalis
(pour la Baviere) ; les eveques s'engagerent d'abord a ne plus
retomber dans leurs fautes ; ensuite avec une sollicitude
paternelle, ils engagerent 1'assemblee a garder la foi orthodoxe
et a y conformer sa conduite. La notice ne cite qu'une seule [59
decision par laquelle les eveques s'engageaient reciproquement a
dire douze messes et a faire certaines aumones a la mort de chacun
d'eux. Les pretres, les clercs et les nonnes devaient reciterp
quatre psautiers pour les defunts.

Le ler juin ou juillet 932, le roi Henri Ier, sur le conseil de Hil-
debert, archeveque de Cologne, reunit a Erfurt dans une grande
diete les principaux personnages de 1'ordre ecclesiastique et
del'ordre civil. Sans compter Hildebert, deux autres archeveques,
Rupert de Treves et Unni de Hambourg, assisterent a 1'assem-
blee avec les eveques Adalgard (Adalward) de Verden, Richwin
de Strasbourg, Noting de Constance, Unwann de Paderborn,
Ulrich d'Augsbourg, Bernhard de Halberstadt, Burchard de
Wurzbourg, Dudo (Tuoto) d'Osnabriick, Rumald de Minister,
Ebergis de Minden, beaucoup d'abbes et de clercs. Le proces-
verbal du concile, dans sa teneur actuelle, contient- les cinq
capitula suivants : 1. On celebrera les douze fetes des apotres et
on jeunera les veilles de fete, en la forme accoutumee. 2. Les
jours de fete et les jours de jeune on ne tiendra aucun plaid civil.
Le roi permet que, sept jours avant Noel jusqu'a 1'octave de
1'Epiphanie, de la Quinquagesime a 1'octave de Paques et sept
jours avant la nativite de saint Jean-Baptiste nul ne soit
cite a un plaid afin que chacun puisse aller a 1'eglise du-
rant ce saint temps et prier Dieu 1. 3. Nul ne doit, tant qu'il
se rend a 1'eglise, qu'il y est, ou qu'il en revient, etre cite de-
vant un tribunal, afin de n'etre pas trouble dans ce qu'il fait
pour le salut de son ame. 4. Un pretre ou un diacre, sur lequel

119 ; Cone, ampliss. coll., t. xvin, col. 365 ; Dalham, Cone. Salisburg., 1733,
p. 57 ; Hartzheim, Cone. Germanise, t. n, col. 602; Binterim, Deutsche Concilien,
t. vn, p. 336 ; Pertz, Mon. Germ, hist., Leges, t. in, p. 482, cf. p. 253. (H. L.)

1. Le can. 2 d'Erfurt dans Gratien, caus. XV, q. iv, c. 2. (H. L.)
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pesent de graves soupgons, doit, ou reconnaitre sa faute, ou
se purger par serment. 5. Nul ne doit, sans 1'assentiment de
I'eveque, s'imposer un jeune particulier. — Outre ces cinq
capitula, Burchard de Worms cite celui-ci auquel il donne le
n° 9: « Si un eveque garde des rapports avec un excommunie,
il doit 6tre exclu de la communion de ses collegues, jusqu'a ce
qu'il ait donne satisfaction dans le concile suivant.»

Tels etaient les textes connus du concile d'Erfurt soigneuse-
1] ment edites par Pertz 1, lorsque, en 1856, on publia pour la

premiere fois cinq autres fragments de ce concile 2. Le premier
est ainsi concu : « A 1'epoque ou se tint le concile, le roi Henri
regut de Jerusalem une lettre rapportant que, lors d'une dis-
pute entre chretiens et juifs pour savoir la meilleure de ces
deux religions, un miracle avait decide en faveur des chretiens. »
Le second fragment est, sinon a la lettre, du moins quant au
sens, identique au cinquieme capitulum donne ci-dessus. Le
troisieme ordonne de jeuner les vigiles de la Toussaint, de 1'As-
somption, des fetes des Apotres et de saint Laurent ; de meme,
quatorze jours avant Noel et avant la nativite de saint Jean-
Baptiste. Le quatrieme prescrit a chaque diocesain le don d'un
denier a son eveque, le lundi avant 1'Assomption de la sainte
Vierge. Le cinquieme defend le chant de 1'Alleluia aux vigiles,
a moins que la vigile ne tombe un dimanche. Le premier de
ces fragments montre que Binterim3 avait eu raison de fixer
la date de ce concile au vendredi ler juin, mais non au diman-
che ler juillet.

1. Coll. regia, t. xxv, col. 36; Labbe, Concilia, t. ix, col. 591-592 ; Hardouin,
Coll. cone., t. vi, part. 1, col. 574 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 809 ; Mansi, Con-
cilien, Suppl., t. i, col. 1118 ; Cone, ampliss. coll., t. xvm, col. 362. (H. L.) Pertz,
Monum. Germ., Leges, t. n, p. 18; Hartzheim, Cone. Germ., t. n, col. 601 ;
Binterim, Deutsche Concilien, t. in, p. 275. Ce dernier regrette de n'avoir pu,
malgre tous ses efforts, « avoir le bonheur » de consulter la Collectio synodorum
Erford., 1792, par Heine, laquelle donnait d'une maniere plus complete les actes
du concile d'Erfurt.— J'ai eu ce bonheur ; malheureusemeiit j 'ai du consta-
ter que Heine ne donnait autre chose qu'un commentaire assez vide de textes
connus depuis longtemps. II ajoute, il est vrai, ceci qui est nouveau, que le con-
cile d'Erfurt avait decrete 28 canons ; mais cette assertion repose sur une
fausse interpretation d'une remarque d'Hartzheim, loc. cit., p. 602.

2. Wittmann, Quellen zur bayerischen und deutschen Geschichte, t. i, p. 408 ,

410-411.
3. Op. cit., t. in, p. 278.
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Quiiize jours plus tard, le 16 juillet 932, on tint un concile
bavarois a Dingolfing J, ou se trouvait le palais du due de
Baviere2. Aucun eveque bavarois n'avait assiste au concile
d'Erfurt ; on ne sait pourquoi, peut-etre le due le leur avait-il
defendu. Neanmoins, afin d'introduire en Baviere les reformes
ecclesiastiques decretees par ce dernier concile et de continuer
I'oBuvre commencee a Ratisbonne, on decida la tenue d'un con-
cile a Dingolfing. Adalbert, archeveque de Salzbourg, presida
1'assemblee, comme il avait preside celle de Ratisbonne ; les
memes eveques y assisterent, sauf Udalfrid, eveque d'Eichstadt,
qui, empeche par la maladie, s'y fit represeiiter par deux chor-
eveques. On y comptait seulement deux nouveaux membres;
Nithard, eveque de Seben (Brixen), et un representant de saint
Ulrich, eveque d'Augsbourg (bien que ce dernier n'appartint
pas a la province de Salzbourg). La presence d'un nombre con-
siderable de grands de la Baviere fait supposer que 1'assemblee
s'occupa aussi des affaires civiles ; malbeureusement nous
avons bien peu de renseignements sur ce concile. La breve etp
insuffisante notice donnee par Hartzheim et Pertz a etc heu-
reusement suppleee grace a un fragment des actes de Dingolfing
deeouvert par Wittniann. Pertz 3 a pu donner de tous ces actes
une edition plus complete ; en voici le resume :

1. Les jours de fetes sont ainsi fixes : a Paques, les quatre pre-
miers jours de la sernaine sont celebres solennellement ; les trois [59;
autres jours on ne pourra travailler que jusqu'a midi. On doit
considerer comme obligatoires les fetes de saint Philippe et de saint
Jacques (ler inai) et 1'anniversaire de tons les apotres, 1'invention
de la sainte Croix, 1'Ascension, la Peiitecote (qui sera cele-
bree comme Paques), saint Jean-Baptiste, saint Pierre et saint
Paul, saint Laurent, FAssomption, la Nativite de Marie, saint
Michel, la Toussaint, saint Martin, saint Andre, Noel dont la
fete dure quatre jours, et son octave, puis PEpiphanie, la Puri-

1. Hartzheim, Cone. Germ., t. u, p. 603; Mansi, op. cit., t. xviu, col. 362;
Dalham, Cone. Salisbwg., 1788, p. 58-59 ; Pertz, Monum. Germ., Leges, 1837,
t. u, part. 2, p. 171, cf. p. 170 ; t. in, p. 482-483, cf. p. 253-254; Pertz, Archiv,
1839, t. vn, p. 826-827; Wittmann, dans Quellen der bayer. Geschichte,l85(j, 1.1> :
p. 411-413, cf. p. 408-409. (H. L.)

2. Voir § 383.
3. Op. cit., Leges, t. in, p. 482 sq.
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fication, et enfin la fete des saints dont les corps reposent dans
la paroisse.

2. On renouvelle les anciennes ordonnances concernant le
jeune. On devra jeuner pour la Litania major (le 25 avril), aux
vigiles des fetes des apotres, aux trois jours des Rogations, a la
vigile de la Pentecote, trois semaines avant la fete de saint
Jean-Bap tiste, a la vigile de saint Pierre et saint Paul, de saint
Laurent lors de la communio apres la fete de saint Remi et a
la 2e 3e 4e feria. Tous ces jours, chaque pretre dira trois messes ;
tous les autres clercs et religieuses chanteront un psautier et une
vigile et donneront les aumones habituelles du jeudi... Depuis le
commencement du temps dii jeune (caput jejunii), on jeunera
completement pendant quatre jours ; aux Quatre-Temps on
s'abstiendra de viande, de vin, d'hydromel, de biere douce,
de fromage et d'reufs. Si les Quatre-Temps de mars coincident
avec le caput jejunii, on les celebrera dan^ ' la premiere semaine
de careme. Le lundi qui suivra 1'Assomption, tous jeuneront
au pain et a 1'eau, et chaque pretre celebrera trois messes.

3. Le jour des Rameaux, tout paroissien apportera a son pas-
teur un denier ou son equivalent. Ce pretre remettra a 1'eveque
ces aumones lors de la Csena Domini pour la restauration de
1'eglise et 1'entretien du luminaire.

515. Gonciles de 933 £ 940. Grand concile d'Ingelheim en 948.

Artaud (Artald), archeveque de Reims, ordonna en 933 Hil-
degar, eveque de Beauvais, au concile franc tenu a Cha-
teau-Thierry 1. Le meme metropolitain presida aussi le conci-
le ad sanctam Macram, a Fimes, en 935 2, qui invita a faire

1. Castellum Theodorici, departement de 1'Aisne. Sirmond, Concilia Gallise,
t. in, col. 580 ; Coll. regia, t. xxv, col. 39; Labbe, Concilia, t. ix, col. 592-593;
Hardouin, Coll. concil., t. vi, part. 1, col. 573 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 817;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xviu, col. 374. (H. L.)

2.Sainte Macre, a Fimes, arrondissement de Reims, departement de la Marne.
Sirmond, Cone. Gallise, t. in, col. 580 ; Coll. regia, t. xxv, col. 39 ; Labbe, Con-
cilia, t. ix, col. 593 ; Hardouin, Coll. concil., t. vi, part. 1, col. 573 ; Coleti, Con-
cilia, t. xi, col. 817 ; Mansi, op. cit., t. xvm, col. 374. (H. L.)
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penitence tous ceux qui avaient pris les biens des eglises ; et en
936, le concile de Laon, dans lequel Louis d'Outre-Mer fut
couronne roi, et Rodulf sacre eveque de Laon 1.

De cette meme epoque est un synode diocesain a Poitiers, a
1'occasion d'un conflit survenu a cause des dimes entre un abbe
et un pretre. Le document, auquel nous devons la connaissance
de ce concile, 1'appelle synodus generalis, ce qui signifie que
tout le clerge du diocese prit part a 1'assemblee 2. — Le concile
de Soissons, celebre en 941, se rattache a la triste nomination
de Hugues, encore enfant, au siege archiepiscopal de Reims,
Cette intrusion dura tant que Herbert, comte de Vermandois
et pere de 1'enfant, fut en bons rapports avec le roi Raoul (com-
petiteur de Charles le Simple pour la couronne de France),
Lorsqu'ils se furent brouilles, en 931, le roi Raoul placa sur
le siege archiepiscopal de Reims, non sans user de quelque vio-
lence, Artaud, ci-dessus mentionne, auparavant moine au
monastere de Saint-Remi. Apres huit ans de pontifical Artaud
fut a son tour renverse, car, en 940, le comte Herbert et le
comte Hugues s'emparerent de Reims et forcerent Artaud
a abdiquer, en lui assignant deux abbayes en compensa-
tion 3. Mais Artaud s'enfuit aupres du roi Louis d'Outre-Mer et
revoqua son abdication. Un grand concile se reunit a Soissons
en 941 4. L'assemblee deputa a Artaud pour 1'engager a renou-
veler son abdication. Celui-ci s'y refusa et menaca d'excommu-
nication ses suffragants reunis a Soissons, s'ils osaient, de son
vivant, nommer un autre eveque de Reims. Le concile repondit

1. Hardouin, op. cil., t. vi, part. 1, col. 574; Mansi, op. cit., t. xvm, col. 379,
Flodoard dit expressementque le couronnement de Louis eut lieu aLaonetnon
a Reims, quoique Mansi, qui s'appuie neanmoins sur Flodoard, soutienne le con-
traire, P. L., t. cxxxv, col. 448. [Le sacre de Louis d'Outre-Mer eut lieu le diman-
che 19 juin 936, a Laon. Cf. Ph. Lauer, Le regne de Louis IV d'Outre-Mer, in-8,
Paris, 1900, p. 13-15. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xvm, col. 381. (H. L.)
3. Ph. Lauer, Le regne de Louis IV d'Outre-Mer, 1900, p. 53-55. Artaud reout

les abbayes d'Avenay et de Saint-Basle. (H. L.)
4. Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 581; Coll. regia., t. xxv, col. 52 ; Labbe,

Concilia, t. ix, col. 606-607 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 587 ; Coleti,
Concilia, t. xi, col. 831 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvm, col. 391. Sur le
personnage d'Artaiid, cf. Rival, Hist. lilt, de la France, 1742, t. vr, p. 295-300;
P. L., t. cxxxin, col.- 953 ; Ph. Lauer, op. cil., p. 06. (H. L.)
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)4] a ces menaces en declarant qu'Artaud intronise de force n'avait
jamais ete archeveque legitime, qu'il avait abdique, et qu'a la
demande du peuple et du clerge, on avait elu un nouvel archeve-
que. On intronisa done Hugues de Vermandois, age de vingt
ans, et, depuis plusieurs annees, ordonne pretre et eveque.

Pertz nous apprend qu'en 942 on celebra a Bonn un concile
a 1'occasion de differends survenus au sujet de la dime l. On ne
salt si les Constitutions ou exhortations adressees par Odo ou
Oda, archeveque de Cantorbery, en 943, au roi Edmond, a tous
les grands du royaume, et aux eveques, pretres, moines, et a
tous les fideles, ont ete redigees dans un concile. Son encyclique
aux eveques etait probablement destinee* a accompagner ces
constitutions. Quant aux Leges ecclesiasticse du roi Edmond,
elles furent reunies dans une grande assemblee de clercs et de
laiques qui se tint a Londres (Paques 944) 2.

Le ler septembre 946, le roi espagnol Ranimir tint, avec Sa-
lomon, eveque d'Astorga, et quelques grands personnages eccle-
siastiques et civils, une reunion (le document dit concilium, mais
ce n'etait pas un concile proprement dit) sur la montagne de
Trago ; nous savons que, dans cette assemblee, le roi fit a un
monastere des donations considerables 3. On confirma, dans
un concile de Narbonne, en 947, 1'election de R culf au siege
d'Elne 4. Sans doute en cette meme annee, Aymeric, archeve-
que de Narbonne, celebra a Fontanis dans le diocese d'Elne
(Helenense concilium} 5 un autre concile pour notifier la deposi-
tion prononcee par le pape contre les eveques de Girone et
d'Urgel, qui cependant furent gracies peu de temps apres. On
decida, dans ce meme concile, que 1'eveque d'Elne occuperait

1. Labbe, Concilia, t. ix, col. 1237 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 834 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xvin, col. 394; Pertz, Monum. Germ, hist., t. v, p. 4, ad ann.
943. (H. L.)

2. Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 590 sq. ; Mansi, op. cit., t. xvm,
col. 394 sq.

3. Mansi, op. cit., t. xvm, col. 413. (H. L.)
4. Baluze, Capitularia, t. n, col. 634-635 ; Bouquet, Recueil des hist, de la

France, t. ix, col. 326 ; Mansi, Concilia, Suppl., t, i, col. 1127; Cone, ampliss.
coll., t. xvm, col. 415. (H. L.)

5. Elne, Helena, Elna, arrondissemenl de Perpignan, departement des Pyre-
nees-Orientales. (H. L.)
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toujours la premiere place apres 1'archeveque. —'• Deux conciles
francs tenus a Verdun l et a Mouzon 2, en 947 et 948, declarerent
qu'Artaud devait etre reintegre sur le siege de Reims.

1. Sirmond, Cone. Gallise, I. in, col. 583 ; Coll. regia, t. x x v , col. 70 ; Labbe,
Concilia, t. ix, col. 622 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 603; CoJeli, Concilia
t. xi, col. 847; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xviu, col. 417; Flodoard, Hist. Eccl.,
Rhem., 1. IV, c. xxxiv, Annales, ad arm. 947, P. L., t. cxxxv, col. 467; Ph. Lauer,
Le regne de Louis IV d'Outre-Mer, 1900, p. 163-165. Ce fut une assemblee assez
restreinte, mais qui comptait des personnages importants : Robert de Treves
presidait, assiste d'Artaud, d'Odoric, eveque d'Aix, d'Auberon, eveque de Metz,
de Josselin, eveque de Toul, de Berenger, eveque de Verdun, de Hildebold de
Miinster et d'un eveque breton, Israel. Etaient encore presents le pere d'Otton,
Brumon, abbe dc Lauresheim, et disciple du Breton Israel, Eginold, abbe de
Gortze, Odilon, abbe dc Stavelot, et quelques autres abbes. Le synode cita Hugues
a comparaitre devant lui; comme il fallaits'y attendre, Hugues se garda bien de
venir. On lui depecha deux eveques,Auberon et Josselin, pour le decider a se pre-
senter, mais il s'y refusa obstinement. Alors le synode rer-dit par defaut un arret
doniiant gain de cause a la partie seule presente et condamnant I'absent! Les
eveques et abbes qui y assistaient adjugerent unanimement a 1'archeveque Ar-
taud la possession du siege de Reims. Avant de se separer ils s'ajournerent
au 13 Janvier de 1'annee suivante, pour laisscr a Hugues, suivant les regies de
la procedure, le temps de s'opposer a 1'arret. (H. L.)

2. Mouzon, arrondissement de Sedan, departement des Ardennes. Sirmond,
Cone. Gall., t. in, col. 584 ; Coll. regia, t. xxv, col. 71 ; Labbe, Concilia, t. ix,
col. 622-623 ; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 603 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 847 ;
Mansi, op. cil., t. xviu, col. 417. En 946, Otton et Louis d'Outre-Mer recouvre-
rent Reims ou ils reinstallerent Artaud par les mains de Robert, archeveque
de Treves, el de Frederic, archeveque de Mayence. Hugues de Vermandois
protesta et il fut decide que ses differends avec Artaud seraient tranches dans
un concile. Des lors les affaires de 1'archeveche de Reims et de la rebellion de
Hugues le Grand sont etroitement confondues, ce dernier soutenant la maison
de Vermandois. Hugues commeiiQa par refuser de comparaitre a deux con-
ciles tenus a Verdun et a Mouzon (17 riovembre 947 et 3 Janvier 948) et aux-
quels n'assisterent que des prelats allemands etlorrains. F. LiOt,LesderniersCaro-
lingiens, Lothaire, Louis V, Charles de Lorraine, 954-991, in-8, Paris, 1891, p. 7.
La decision prise par le concile de Verdun n'etait qu'une mesureprovisoire don-
nant a Artaud la jouissance momentanee de son eveche. Le concile de Mouzon
se tint dans 1'eglise Saint-Pierre en face des murs de Mouzon. La presidence
avait etc devolue a Robert de Treves, assiste de ses trois suffragants : Auberon
de Metz, Josselin de Toul et Berenger de Verdun. On voyait egalement a ce con-
cile quelques eveques de la province de Reims. « Hugues ne pouvait refuser
de se rendre aupres de ces eveques qui venaient s'assembler pres de sa retraite
pour lui oter tout pretexte d'abstention. II se decida a sortir de sa citadelle de
Mouzon et osa venir jusque devant 1'eglise Saint-Pierre, dans laquelle toutefois
il ne penetra pas. II s'entretint avec 1'archeveque de Treves, mais refusa obstine-
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>] La meme resolution fut prise dans un grand concile celehre,

ment de paraitre devant le synode. II savait ce qu'il en avait coute a son ad-
versaire Artaud de s'etre laisse niener trop facilement devant une assemblee
de ce genre. II so conlenta d'y envoyer par un diacre, Sigebold, une bulle eraanee
du pape Agapit etque ce meme clerc avait rapportee de Rome. Ce document or-
donnait de rendre 1'eveche d"e Reims a Hugues, sans s'occuper autrement du sort
d'Artaud, faisant ainsi totalement abstraction des droits de ce prelat. Apres en
avoir pris lecture, les eveques, les abbes et tous les autres clercs doctes en droit
canon qui etaient presents au synode delibererent sur le merite de la bulle et
la suite qu'elle comportait. Us declarerent que « puisque Robert (de Treves)
avait recu la charge d'une mission apostolique a lui transmise, en presence des
rois et des eveques, par 1'interniediaire de 1'archeveque de Mayence, Frederic,
il n'etait ni digne ni convenable qu'eux, eveques, vinssent 1'interrompre dans
1'accomplissement de cette mission, que Robert avait deja en partie remplie
(par les convocations de Verdun et de Mouzon), a cause d'une bulle produite
par 1'ennemi personnel et le rival d'Artaud. Ce qui avait etc commence regulie-
rement devait etre traite canoniquement. » Ensuite, on ordonna la lecture du
chapitre xixe du concile de Carthage intitule : « De 1'accuse et de 1'accusateur. »
Apres cette lecture solennelle il fut statue, selon le coiitenu du canon, que 1'ar-
cheveque Artaud conserverait le diocese de Reims dont il etait actuellement en
possession et qu'il demeurerait en communion avec 1'Eglise. C'etait la confirmation
de la decision prise au synode de Verdun. Envers Hugues on prit cette mesure
severe: puisque cot eveque, appele a comparaitre devant deux synodes successifs,
avait neglige de se rendre a 1'un et a 1'autre, on decida « qu'il cut a s'abstenir
desormais de l'administration de 1'archeveche de Reims et a se considerer comme
exclu de la communion jusqu'a ce qu'il vint en personne se justifier devant le
concile general » fixe par les peres du synode au ler aout de la meme annee. Cette
decision arretee, les Peres firent dresser en leur presence un acte contenant
1'enonce du chapitre xixe du concile de Carthage et, a la suite, la sentence qu'ils
venaient de rendre, puis, apres 1'avoir authentique par 1'apposition de leurs
signa, ils 1'envoyerent porter a Hugues dans Mouzon. Hugues devait bien s'at-
tendre a ce resultat qu'il avait provoque par son obstination a se soustraire a la
juridiction du synode. II avait pu cependant esperer que sa visite aupres de
Robert de Treves lui aurait evite les rigueurs de l'excommunication. II n'en avait
rien ete ; sa situation no s'etait nullement amelioree par cette demarche. Mais
I'excommunie n'etait pas homme a se deconcerter pour si peu. Son pere, le comte
de Vermandois, lui avait appris a se jouer de semblables embarras. II ne fut pas
long a prendre son parti. Des le lendemain de la reception de 1'acte qui lui signi-
fiait sa condamnation, il retournait le document a 1'archeveque Robert, le faisant
aviser verbalement qu'il ne se conformerait en aucune facon au jugement du
synode ; et il garda Mouzon malgre les ordres des rois et des eveques. Hugues
restait inebranlable dans sa tactique qui consistait a decliner la competence des
juges qui 1'avaient condamne. En droit, il avait peut-etre raison de refuser de
comparaitre devant un synode provincial : ce n'etait pas a une assemblee de cette
nature qu'il appartenait de trancher le debat, et les suffragants de Reims eussent
ete mieux designes pour connaltre d'un differend relatif a leur metropole que
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les 7 et 8 juin 948, dans 1'eglise de Saint-Remi a Ingelheim \
sur la convocation dupape Agapet II et des deux rois Otton I6'

ceux de Treves. II est vrai que Robert de Treves avait ete charge d'une mission
par le pape, et cette circonstance aurait du rendre Hugues plus circonspect,
Mais ce prelat, fort de 1'appui de son oncle le due des Francs, croyait pouvoir
toujours resister.» Ph. Lauer, Le regne de Louis IV d'Outre-Mer, in-8, Paris, 1900,
p. 166-168. (H. L.)

1. Ingelheim, cercle de Bingen, Hesse rhenane. Sirmond, Cone. Gallise, t. m,
col. 585 ; Coll. regia., t. xxv, col. 72 ; Labbe, Concilia, t. ix, 623-632 ; Har-
douin, Coll. cone., t. vi, col. 603 ; Basnage, Thesaur. monum., 1725, t. m,
part. 1, p. 8-10 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 849 ; Bouquet, Rec. des hist, dek
France, 1757, t. ix, col. 326-327 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvm, col. 409;
Pertz, Monum. Germ, hist., Leges, t. n, part. 1, p. 19-26 ; Hist. pair, monum.,
Chart., 1853, t. n, col. 40-42 ; J.-A. Due, dans Miscell. stor. Ital., 1885, t. ix,
serie II, p. 337-349 ; Doc. hist, eccles., moyen age, 1885, p. 5-17 ; Hartzheim
Cone. Germ., t. n, col. 610 ; Binterim, Deutsche Concilien, t. in, p. 277 sq., 360
sq.; Actes des conciles, edit. Weiland, dans Monum. Germ, histor., Constitutions
imperatorum, 1893, t. i, p. 14 sq.; F. Lot, Les derniers carolingiens, 1891, p. 7;
Ph. Lauer, Le regne de Louis IVd'Outre-Mer, in-8, Paris, 1900, p. 168-186. On ne
pouvait en rester sur les decisions de Verdun et de Mouzon et il y avait lieu de
craindre que le concile assigne au ler aout ne donnat pas de. meilleurs resultats.
Artaud sut, tres habilement, montrer sa situation liee a celle du roi. Le pape Aga-
pet, convaincu de la necessite d'une solution qui ne fut pas un expedient, sedeter-
mina a intervenir directement et eiivoya son bibliothecaire Marin, eveque
deBomarzo. « II fallait, ecrit M. Lauer, aviser a toutes les dispositions necessaires
pour que ce concile se trouvat en nombre et put ainsi prendre des decisions va-
lables ; il fallait aussi veiller a ce qu'il se tint dans un endroit sur, a 1'abri d'un
coup de main de Hugues le Grand ou de son neveu. C'est pourquoi, sans doute,
on choisit le palais d'Ingelheim, ancienne residence des rois carolingiens. II y
avait la une eglise dediee a saint Remi, le patron des Francs et de 1'Eglise de
Reims. Elle fut designee comme lieu de reunion. » Ingelheim etantcompris dansle
ressort du diocese de Mayence dont 1'archeveque avait transmis a Robert de
Treves le mandat pontifical relatif aux difficultes pendantes, il pouvait sembler
que la reunion se plagait sous la protection omcielle et 1'arbitrage plus ou moins
officieux d'Otton.

Le legat presidait naturellement le concile, Jaffe, Reg. pont. rom., n. 3645, 3646,
quicomptait trente-deux eveques, un grand nombre d'abbes, de chanoines et de
moines. Le nombre d'eveques presents est eleve a trente-quatre par le continua-
teur de Reginon, ad ann. 948. Diimmler, op. cit., p. 163, n. 1, estime que le con-
tinuateur compte les eveques Guy de Soissons et Audegier de Beauvais, parti-
sans de Hugues. On n'a aucune preuve de la presence de ces eveques au con-
cile. Hermann de Reichenau, Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 113, et les Anna-
les Mellicenses ne comptent que trente eveques. Parmi les eveques du royaume
d'Otton on ne remarquait que deux abstentions : Ruthard de Strasbourg et Wai-
don de Coire. Les eveques lorrains etaient tous a leur poste ; d'abord leur me-
tropolitain Robert, ai'dieveque de .Treves, puis Auberon de Mel/, ; Josselin
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de Germanic et Louis d'Outre-Mer, roi de France. Ces deux sou-
verains assisterent en personne a 1'assemblee, composee presque
exclusivement d'eveques germains, car les eveques franc,ais, rete-
nus par 1'usurpateur Hugues, comte de Paris et due de France,
ne purent pas suivre leur roi dans 1'exil. II faut cependant excep-

ter Artaud, archeveque de Reims, et les eveques Fulbert de Cam-
brai et Rodnlf de Laon 1, qui, voulant partager jusqu'au boiit
la fortune de Louis d'Outre-Mer, se rendirent avec lui au concile

d'Ingelheim. Parmi les eveques allemands, on comptait cinq
metropolitains : Wigfred de Cologne, Frederic de Mayence, Ro-
bert de Treves, Herold de Salzbourg et Adalgar de Ham-
bourg, chacun avec plusieurs suffragants, en particulier Ulrich

d'Augsbourg et Conrad de Constance, depuis canonises. Nous

citerons, parmi les pretres et abbes presents a Ingelheim,
Flodoard, 1'historien de 1'Eglise de Reims, auquel nous devons
une histoire du present concile 2. Vers la fin du xe siecle, Richer,

de Toul et Berenger de Verdun, qui avaient siege a Verdun et a Mouzon; Guifroy,
archeveque de Cologne, avec ses suffragants, Farabert, eveque de Tongres, et
ceux de la rive droite du Rhin, Baldrich, eveque d'Utrecht, Doddon, evoque
d'Osnabriick, Hildebold, eveque de Minister, Everic, eveque de Minden. Comme
eveques francais: Artaud et deux seulement de ses suffragants, Raoul, eveque de
Laon, chasse de son siege par Hugues le Grand, et Foubert, eveque de Cambrai,
dont le diocese etait tout entier en Lorraine. La liste des signatures nous est
donnee par les actes et par Flodoard que reproduit Richer, sauf des variantes
orthographiques. La suite des eveques donnee par Flodoard differe de celle que
Ton trouve dans les Actes ; la liste de Flodoard .commence par Robert de Treves,
celle des Actes par Guifroy de Cologne, etc. L'une et 1'autre liste suivent un
ordre arbitraire. Parmi les absents, ceux dont 1'eloignement se remarque le
plus sont Guy de Soissons et Audegier de Beauvais, alors sortis de captivite,
Thibaud d'Amiens, ordonne par Hugues, les eveques de Terouanne, de Tournai
et d'Arras, suffragants de Reims. L'Allemagne etait largement representee. Ou-
tre 1'archeveque de Mayence, Frederic, ses suffragants franconiens de la rive
gauche du Rhin, Raimbaud, eveque de Spire, Richson, eveque de Wurzbourg,
Thiethard, eveque d'Hildesheim, Bernard, eveque d'Halberstadt, Dudon, eve-
que de Paderborn, Ulrich, eveque d'Augsbourg, Conrad, eveque de Constance,
bien plus 1'archeveque de la cite lointaine de Salzbourg, Herold, avec deux
de ses suffragants : Michael, eveque de Ratisbonne, et Albert, eveque de Passau;
un seul eveque de la province de Besancon se presenta, ce fut 1'eveque de Bale,
Guichard. II y eut meme des eveques missionnaires : Adalgar, archeveque de
Hambourg, Horath, eveque de Sleswig, Lioptach, eveque de Ribe (en Danemark),
Reginbrand, eveque d'Aarhuus. (H. L.)

1. Et non de Lyon comme dit Binterim, Deutsche Concilien, t. in, p. 280, 285.
2. Hist. Eccl. Rein., 1. IV, c. xxxv, et Annales, ad arm. 948, P. L., (. cxxxv,



764 LIVRE XXVII

moine de Saint-Remi et disciple de Gerbert, donna dans le second
livre de son Plistoria, un recit assez detaille du conoile d'lngel-
heim 1 ; mais on a mis en doute 2 la veracite de ses renseignements
qui ont ete utilises par Tritheme 3. Enfm, nous possedons un
court proces-verbal de ce coneile dont Pert/, a donne la ineil-
leure edition, d'apres un manuscrit de Weingart. La situation
se resume : Marin, eveque de Polymartium (Bomarzo) et legat
du pape, presida le coneile dont 1'orateur et second president,
le savant et eloquent Robert, archeveque de Treves, declara
que la principale mission du coneile etait de rendre a Louis son
trone de France, a Artaud, son archeveche de Reims 4. Le roi

col. 304, 468. Pour la biographic de Flodoard, cf. Ph. Lauer, Les Annales de Flo-
doard publiees d'apres les manuscrits avec une introduction et des notes, in-8, Paris,
1905, p. v-xxix. Pour la periode qui nous occupe, nous voyons que Flodoard fit
un voyage a Rome, vers 936-939. Vers cette epoque, il regut la pretrise. En juin
ou juillet 940, Artaud est chasse de Reims et ses pretres sont en butte aux tra-
casseries de Herbert de Vermandois. Flodoard penchait pour Artaud, sans etre
cependant hostile de parti pris a Hugues, mais il ne se declarait pas. II crut avoir
trouve le moyen de tout concilier en allant faire un pelerinage a Saint-Martin
de Tours. On se defia de cet acces de devotion et Flodoard fut arrete, depouille
de la terre qu'il tenait en benefice de 1'Eglise de Reims et de sa cure de Cormicy;
on le placa dans une sorte de captivite qui dura cinq mois (fin octobre 940-
25 mars 941). Cet episode avait eu la vertu de convaincre Flodoard du bon
droit d'Artaud. Au coneile de Soissons, 18 avril 941, Hugues lui restitua ses bene-
fices et lui donna meme en plus 1'eglise de Notre-Dame deCauroy; cefut en vain.
Des qu'Artaud revint, Flodoard reprit aupres de lui son ancien poste de con-
fiance. C'est ainsi qu'en 947 et 948 il assista aux conciles de Verdun, de Mouzon,
de Treves et d'Ingelheim. II est presumable qu'il joua un role important dans cette
assemblee, bien qu'il ne s'en soit pas vante, et on peut se demander si le tres re-
marquable discours d'Artaud qu'il rapporte tout au long dans son Historia
Ecclesise Remensis, 1. II, c. xxxv, n'est pas son ouvrage. Le coneile fini, Flodoard
accompagna Artaud a Treves ou ils sejournerent quatre semaines. (H. L.)

1. Imprime pour la premiere fois dans Pertz, Monum., t. v, Script., t. in,
p. 603 sq.

2. Surtout Reinmann, De Richeri vita et scriptis, Olsnse, 1845 ; Wattenbach,.
Deutschlands Geschichtsquellen, p. 204.

3. Chronic. Hirsang., t. i, p. 90 sq.
4. Premiere session, mercredi 7 juin. On remarquera que le coneile avait ete

assigne au ler aout par les eveques reunis a Mouzon. Le coneile fut done devance
de cinquante et un jours. Le fait est indiscutable, vu qu'on possede, outre 1'afnr-
mation de Flodoard, deux diplomes d'Otton, dates du 11 juin a Ingelheim, Flo-
doard, Annales, ad ann. 948 ; Mon. Germ, hist., Diplom., t. i, p. 165, 186. Con-
formement a ce qui avait ete decide, 1'assemblee se tint dans 1'eglise Saint-Remi.
M. Ph. Lauer, op. cit., p. 173, n. 2, a eu raison de faire remarquer que le resume
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Louis raconta ensuite comment Hugues qu i 1'avait poursuivi
des 1'enfance etait enfin .parvenu a le chasser de son royaume. —

du concile donne par Hefele est « bien insuffisant » ; nous y suppleons a 1'aido
du travail memo do M. Lauer, op. cit., p. 172.

Le mercredi 7 juin 1'assemblcc onvrit ses seances en 1'eglise de Saiiit-Reini.
Les rois Louis et Otton y firent leur entree solennelle et prirent place 1'un a cote
de 1'autre. Apres avoir lu 1'evangile, recite les prieres d'usage et precede a 1'inter-
pretation d'un certain nonibre.de canons qui consacraient 1'autorite du concile,
le legat Marin, presidant 1'assemblee, produisit avec pompe la bulle qui lui confe-
rait sa mission apostolique. Cette bulle invitait, « par egard pour le souverain
pontife remain, a faire aborder le navire de I'figlise universelle au port de la tran-
quillite souhaitee et a lui epargner la peine d'etre ebranle plus longtemps par
la tempete des tribulations. » II y etait dit que Marin avait ete delegue par le
« pape universel » (universalis papa) pour etre son « vicaire» dans toute discus-
sion des « decrets ecclesiastiques », avec le pouvoir de « lier, en vertu de 1'auto-
rite apostolique, tout ce qui doit etre lie et de delier tout ce qui doit etre delie. »
Les deux rois, les eveques et tous les clercs presents, se felicitant de ce qu'ils
venaient d'entendre, declarerent qu'ils obeiraient aux decisions apostoliques.

Le legat exposa ensuite. les raisons qui avaient amene la reunion du concile et
1'objet que celui-ci devait poursuivre dans ses travaux. La cause qui avait la prio-
rite etait celle du roi de France. Louis se leva sans quitter sa place, et prit la pa-
role afm de developper les raisons de son appel au concile, ses griefs centre le
due de France. II avait, dit-il, ete rappele des regions d'outre-mer par les en-
voyes de Hugues et de tous les seigneurs francais, pour etre remis en possession
du royaume de France son heritage paternel : il avait ete en effet eleve a la digni-
te royale et, selon les voaux de tous, consacre, aux acclamations des grands
(proceres) et des guerriers (milites) du royaume de France. Mais apres cela il
avait ete chasse de son trone par Hugues. Puis, attaque traitreusement et i'ait
prisonnier, il avait ete detenu sous bonne garde par le meme Hugues pendant
une annee entiere.'H n'etait parvenu a recouvrer sa liberte qu'eii abandonnant
la ville de Laon, que, seule de toutes les residences royales, la reine Gerberge
et ses fideles avaient pu conserver, et Hugues 1'avait occupee. II ajouta pour con-
clure, que si « quelqu'un venait pretendre que tous ces maux parluisoufferts,
depuis qu'il avait obtenu la royaute, lui etaient advenus par sa faute,il se pur-
gerait de .cette accusation, selon le jugement du synode et le choix du roi
Otton, au moyen de justifications produites devaiit 1'assemblee ou par un
combat judiciaire. Le resume de ce discours, qui nous a ete conserve par Flo-
doard, provient des actes du co'ncile et renferme tres probablement les paroles
que Louis a prononcees. II est precieux, car il donne un tableau de la situa-
tion fait par le roi lui-meme et montre d'une facon bien nette quels etaient les
sentiments de Louis a 1'egard de Hugues le Grand en cette annee 948.

Quand Louis eut' acheve d'exposer ses griefs, le concile, emu par sa plainte,
prit la decision suivante dans un premier canon : « Que nul n'ose a 1'avenir
porter atteinte au pouvoir royal ni le deshonorer traitreusement par un per-
fide attentat. Nous decidons en consequence, suivant 1'arret du concile de
Tolede (can. 75, cf. Hiuschius, DecrelalesPseudo-Isidorianse, p. 373), que Hugues,
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Le roi ayant parle, Robert, eveque de Treves, fit cette remarque :

Comme, en fait, Hugues avait en son pouvoir toute la France

envahisseur et ravisseur. du royaume de Louis, sera frappe du glaive de I'excom.
munication, a moiiis qu'il ne se presente, dans le delai fixe, devant le concile
et qu'il ne s'amende en donriant satisfaction pour son insigne perversite.x Hugues
le Grand etait en outre menace d'excommunication parce qu'il avait expulse
de Laon 1'cveque Raoul. Des lettres de convocation pour le prochain concile
devaient lui etre envoyees.

La cause du roi entendue, on passa a celle de 1'archeveque. Artaud avait rec.u
du pape, dans I'iiitervalle, 1'ordrc d'expliquer 1'origine et les diverses phases de
son dilfereiid avec le fils d'Herbert, Hugues, au sujet du siege de Reims. II avait
redige, sous la forme d'uiie lettre au legat Mariii et aux evSques, 1'expose dontil
devait faire part au concile, et lui-meme il le lut, debout devant 1'assemblee,
Voici ce discours fort habile, dans lequel 1'orateur presente les evenements sous
le jour le plus favorable a sa cause, en evitant soigneusement toute allusion aux
anciens differends de Louis avec Otton.

« Au seigneur Marin, vicaire du Saint-Siege apostolique romain, et a tout le
saint concile reuni a Ingelheim, Artaud, par la grace de Dieu archeveque de Reims.

«Notre Seigneur le pape Agapit nous a adresse, comme aux autres eveques
(coepiscopis) de notre province, une lettre par laquelle il nous a ordonrie de nous
rendre a ce concile, muni de toutes les preuves necessaires pour exposer a votre
saintete le tableau vrai des miseres que souffre notre siege et que nous souflrons
nous-meme. En consequence, nous avons juge utile d'expliquer a votre prudence
comment a pris naissance le malheureux debat qui existe encore entre Hu-
gues et moi. Apres la mort de 1'archeveque Herve, nous avons elu a 1'epis-
eopat de Reims Seulf, qui remplissait dans notre ville les fonctions d'archidiacre.
Ccprelat, apres son ordination, concevant de la jalousie contre les parents de son
predecesseur, et ne pouvant par lui-meme les deposseder, prit conseil de quel-
ques la'iques en qui il avait confiance, et rechercha 1'amitie du comte Herbert.
II ne 1'obtint que lorsque ses conseillers eurent promis pour lui, par serment,
qu'apres sa mort aucun des vassaux de 1'liglise ne concourrait a 1'election d'un
eveque sans le consentement du comte Herbert et que celui-ci eloignerait de
toute participation aux affaires de 1'eveche le frere et les neveux de 1'archeveque
Herve.

«Ce traite conclu, les conseillers de Seulf accuserent les parents d'Herve d'infi-
delite envers leur seigneur. Us firent venir le comte Herbert avec plusieurs des
siens, et les accuses re§urent 1'ordre de rendre compte de leur conduite devant
eux. Comme ils ne voulurent pas accepter le duel contre leurs accusateurs, ils
fureiit prives des biens qu'ils tenaient de 1'eveche, arretes et conduits par Her-
bert au roi Robert, qui les retint en prison jusqu'a sa mort. Enfin, la troisieme
annee de son episcopat, Seulf mourut empoisonne, dit-on, par les gens
d'Herbert. Bientot le comte Herbert vint a Reims, et, en execution de la parole
juree, fit consentir les gens de 1'Eglise et quelques la'iques a ses projets relatifs
a 1'election d'un pasteur. II alia avec eux trouver le roi Raoul en Bourgogne, et
obtint de lui que 1'eveche lui serait confie, a condition qu'il conserverait tant
aux clercs qu'aux laiques les honneurs auxquels ils avaient droit, qu'il ne ferait
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la prudence exigeait 1'essai des moyens de conciliation, et 1'invi-
tation paternelle a s'aniender. En cas de refus, on frapperait Hugues

aucune injustice a personne, et qu'il gouvernerait 1'eveche avec equite jusqu'a ce
qu'il presentat au roi un clerc qui put etre ordonne canoniquement pour remplir
Jes fonctions episcopales. Le comte, de retour a Reims, distribua a ses partisans
les biens de 1'eveche suivant son caprice, enleva a d'autres les biens qu'ils pos-
sedaient, et, sans suivre aucune loi, aucune regie, depouilla et bannit tous ceux
qu'il voulut. Enfin, il fit venir a Reims Odolric, | eveque d'Aix, et le chargea
d'exercer les fonctions episcopales. Ainsi, pendant six ans et plus, il s'appro-
pria cet eveche, en disposa a sa fantaisie et resida, avec sa femme, dans
le palais de 1'archeveque. Enfin, la septieme annee, des difncultes s'eleveren t
entre lui, le roi Raoul, et le comte Hugues; le roi Raoul accompagne de Hugues,
de Boson, son frere, et de plusieurs eveques et comtes, vint assieger Reims, sur
les plaintes des eveques irrites de ce que, au mepris des lois canoniques, le
roi laissait si longtemps cette ville sans pasteur. Le roi, emu de leurs plain-
tes, avertit le clerge et le peuple d'elire un pasteur et leur laissa la faculte
de le faire suivant la gloire de Dieu et la fidelite qu'ils lui devaient a lui-meme.
Du consentement unanime des clercs et des la'iques qui etaient hors de la ville,
et meme avec rasseiitiment de plusieurs des assieges, iiotre humilite fut clue a
cette dignite qui est moins un honneur qu'un fardeau. Enfin, les soldats et les
citoyens ouvrirent les portes de la ville au roi Raoul. Dix-huit eveques presents
me donnerent la benediction episcopale. Je fus accueilli par tout le clerge et les
autres citoyens et place sur le trone par les eveques de la province. Pendant
pres de neuf ans, j'ai exerce le ministere qui m'etait confie, suivant le pouvoir
que Dieu m'en avait confere. J'ai ordonne huit eveques dans la province, j'ai
institue dans mon diocese le nombre de clercs necessaire aux besoins de
1'Eglise. Enfin, la neuvieme annee de mon episcopat, lorsque le roi Louis, du
consentement de Hugues et de tous les grands du royaume, avait regu de moi,
ainsi que la reine Gerberge, la benediction et 1'onction sainte, le comte Hugues,
irrite de ce que je n'avais pas voulu me joindre a lui dans sa revolte contre leroi,
vint assieger Reims avec le comte Herbert et Guillaume, prince des Normands.
Bientot, le sixieme jour du siege, je fus abaiidonne de presque toute la
milice la'ique. Dans cet abandon, je fus force d'aller trouver Hugues et
Herbert qui, par violence et intimidation, me contraignirent a abdiquer les
fonctions episcopales, puis me chasserent et me fixerent pour habitation le
monastere de Saint-Basle. Us amenerent a Reims, Hugues, fils d'Herbert,
qui avait ete ordonne diacre a Auxerre, et ils resterent maitres de la ville.
Mais le roi Louis, a son retour de Bourgogne, me trouva a Saint-Basle, et me
prenant avec lui, moi et mes parents, que le comte Herbert avait depouilles de
leurs biens, me conduisit a Laon, qui etait alors assiege par Herbert et Hugues.
Ceux-ci leverent le siege et nous entrames dans la ville, ou 1'on nous prepara une
demeure. Pendant ce temps-la, les clercs de notre diocese, et meme quelques
la'iques, etaient maltraites par Herbert ; quelques clercs furent jetes dans les
fers, leurs biens leur furent enleves ou furent livres au pillage ; le brigandage
etait autorise dans toute la ville. Cependant les eveques de la province
furent convoques par Hugues et Herbert, desireux et jaloux de faire ordonner
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d'anatheme. Le legat du pape et le eoneile, adhererent a
proposition, et le legal ajouta que le pape avait eerit aux Fran-

Hugues, fils d'Herbert. Des qu'ils furent reunis a Soissons, ils m'envoyerent a
Laoii 1'eveque Audegier avec d'autres deputes pour m'enjoindre de venir aupres
d'eux et de donner mon consentement a cette ordination criminelle. Je leur
repondis qu'il ne convenait pas que je me rendisse a une assemblee ou mes ad-
versaires et mes ennemis siegeaient avec eux; que, s'ils voulaient s'eritreteniravec
moi, ils devaient se rendre en un lieu ou je pusse aller sans danger. Ils vinrent
done dans un endroit choisi par eux, et j'allai les trouver. En arrivant, jeme
jetai a genoux en leur presence, et je les priai, au noni de 1'amour et de 1'hon-
neur de Dieu, d'emettre un avis qui fut utile tant a eux qu'a moi. Ils comnien-
cerent a me parler de 1'ordination de Hugues ; ils me pressaient de toutes manie-
res d'y donner mon consentement, promettant d'obtenir pour moi quelques
biens de 1'eveche ; mais moi, apres avoir longtemps differe de repondre,
voyant qu'ils persistaient tous dans leurs vues, je me levai, et, sous peine
d'excommunication, je defendis. a haute voix au nom de Dieu, le Pere Tout-
Puissant, du Fils et du Saint-Esprit, qu'aucun d'eux n'osat proceder a cette elec-
tion, imposer, de mon vivant, les mains a qui que ce fut, pour lui conferer 1'onc-
tion episcopale, ou que nul n'osat recevoir ladite onction; s'ils le faisaient, j'en
appelais au Siege apostolique. Ces paroles les mirent en fureur, et, pourpouvoir
me tirer de leurs mains et retourner a Laon, je me radoucis et leur dis d'envoyer
avec moi quelqu'un qui leur rapporterait ce que j'aurais decide a ce sujet,d'apres
les conseils de ma reine et maitresse, et ceux de ses fideles, puisque le roi etait
absent. A cet effet, ils envoient 1'eveque Deraud. persuades que je changerais
d'avis. Lorsqu'il fut arrive, comme il m'interpellait en presence de la reirie et de
ses fideles, je me levai et lancai de nouveau rexcommunication contre les eve-
ques. J'eus soin de reiterer egalement mon appel au Saint-Siege, excommuniant
Deraud lui-meme, s'il se taisait, et s'il ne donnait a tous connaissance de
1'excommunication. Les choses s'etant aiiisi passees, ils se reiident a Reims
sans faire cas de iiotre excommunication, et quelques-uns d'entre eux pren-
nent part a la consecration ; quelques autres, on le sait, se retirerent. Pour
moi, restant avec le roi, j'ai partage avec lui toutes les calamites qu'il a eu
a souffrir ; lorsque Hugues et Herbert lui firent la guerre, j'etais avec lui, et ce
n'est pas sans peine que j'ai echappe a la mort. Grace aux secours et a la protec-
tion de Dieu, je me suis tire du milieu de mes ennemis; errant et fugitif, j'ai par-
couru des forets, des lieux inaccessibles, sans oser m'arreter nulle part. Mais les
comtes Hugues et Herbert, s'etant abouches avec quelques-uns de nos amis
soumis a leur puissance, leur conseillerent d'aller me chercher, de me ramener
pres d'eux, leur promettant de me faire du bien et de me donner ce qu'ils deman-
deraient eux-memes. Mes amis se mettent done a ma recherche, me trouvent
errant ca et la, et je suis amene par eux et par irfes freres devant les deux com-
tes. Des qu'ils me voient en leur puissance, ils me demandent de leur ceder le
pallium, qui m'avait ete confere par le Saint-Siege de Rome, et d'abdiquer en-
tierement les fonctions sacerdotales. Je proteste que je ne le ferai jamais et que
le danger de la mort meme ne pourrait m'y determiner. A force de rigueurs et
de mauvais traitements, ils me contraignent a renoncer aux biens de 1'eveche
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cats, les eagagcaiiL a obeir au roi Louis. Lc coneile exl ior la la-
coniquement Hugues a se soumettre au roi, sous menace d'ex-

On me ramene a. Saint-Basic, pour y demeurer, commc si jo n'avais plus d'cin-
ploi. Je ne restai que peu de jours dans cette abbaye. Averti par des avis surs,
que je tcnais dcs familiers d'Herbert, quc celui-ci en voulait a ma vie, epouvantc
et determine par ces bruits, qui me revenaient coup sur coup, j 'abandonnai mon
asile ; je recojnmeiu'ai a errer au milieu des bois, dans Ic silence des units, et, par
des chemins detournes, j'arrivai a Laon. Lc roi me recut et me decida a rester
avec lui. Je denieurai done avec lui ct ses fideles, attendant et implorant la mise-
ricorde divine jusqu'au moment ou Dieu inspira au roi Otton de veuir en France
au secours du roi, noire sire, et au mien. Enfin, lorsque la reine, notre maitresse,
quitta Laon, pour obtenir la delivraiiee du roi, j'en sortis et j'allai avec le roi,
mon maitre, a la rejieontre du roi Otton,et nous marcbames ensemble sur Reims.
La ville fut done investie par les armees, et les eveques presents i'urent d 'avis
de me retablir sur mon siege. Le roi Otton donna a Hugues 1'ordre de. sortir el
d'abandonner la ville qu'il avail usurpee. Celui-ci, apres avoir balance autanl,
qu'il put, se voyant dans 1'impossibilite de register et dc reeevoir du secours de
ses amis, resolut de partir et demanda qu'on le laissat sortir librement avee
ses troupes. On lui permit de sortir sain et sauf. avec: tons eeux qui voudraient
1'accompagner. II cmporta, sans qu'on s'y opposat, tout ce qu'il vcmliit prendre.
Je rentrai ainsi avec les rois dans Reims, et ils ordonnerent que je fusse retabli
sur mon siege et dans ma dignite. Je fus done regu par Robert, archeveque de
Treves, par Frederic de Mayence, et par les autres eveques qui les accom-
pagnaient, au milieu des felicitations des clercs de notre Eglise et des autres ei-
toyens, et je fus replace sur mon trone episcopal. Hugues, en sortant de Reims
avec ses soldats, alia s'emparer de Mouzon, fortifia cette place et la garda centre
les fideles du roi notre sire. Enfin, une entrevue fut arretee entre le roi, mon
seigneur, et le roi Otton pres du Chiers. Je m'y rendis ainsi que Hugues, avec les
eveques qui 1'avaient consacre. La, fut expose aux prelats 1'objet du differend,
Hugues produisit une lettre qu'il pretendait avoir ete ecrite par moi au Siege
remain, par laquelle je priais le pape d'agreerma demission et dc me decharger
de 1'administration de mon eveche. Je protestai et je proteste encore que je n'ai
jamais dicte ni signe une lettre semblable. Mais, comme il n'ayait pas ete convo-
que de concile, ainsi que le faisaient valoir les partisans de Hugues, le jugement
ne put etre proiionce. On amionga que le concile se tiendrait a Verdun, a la mi-
novembre, et les eveques des deux partis y consentirent. En attendant 011 me
donna la direction du diocese de Reims, et 1'on permit a Hugues de demeurer a
Mouzon. Peu de temps apres, vers 1'epoque de la vendange, Hugues, mon rival,
prenant avec lui Thibaud, ennemi du roi et du royaume, vint avec plusieurs
malfaiteurs dans les villages du diocese de Reims, voisins de la ville, et fit enlever
lout le vin qu'il transporta en divers endroits. II y commit beaucoup d'autres
degats, emmena prisonniers des hommes de notre Eglise, et leur fit supporter
milletourments pour les forcer a se racheter. Le concile, convoque a Verdun
a la mi-novembre, s'ouvrit, suivant 1'ordre de Brunon et de plusieurs eveques
et abbes. Hugues qui avait ete cite devant le concile, et a qui 1'on avait meme
envoye deux eveques, Auberon et Josselin, pour 1'amener, ne daigna pas compa-

C O N G I L E S — IV — 4!)
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communication. L'assemblee decreta ce canon : « Que nul n e s e ;

permette a 1'avenir de deprecier le pouvoir royal ou dele trahir,

raitre. Le concile, d'une voix unaiiime, me donna la direction de 1'eveche de *
Reims et Ton designa un autre concile qui devait s'ouvrir aux ides de Janvier,
II se tint en eflet, comme il avait ete dit, dans 1'eglise de Saint-Pierre, en fact
de Mouzon, sous la presidence du seigneur Robert. Tous les eveques de la pro-
vince de Treves s'y etaient rendus avec quelques-uns de celle de Reims. Hugues,
mon rival, y vint et, apres s'etre entretenu avec le seigneur Robert, ne voulut j.
pas entrer au concile. II envoya aux eveques une lettre qu'il pretendait ecrite
par notre seigneur le pape et apportee de Rome par son clerc. Cette lettre,sans
contenir aucune decision canonique, ordonnait seulement que 1'eveche fut rendu s.
a Hugues. Apres la lecture de ce document, les eveques entrerent en delibera-
tion avec les abbes et les autres doctes persoimes qui assistaient au concile,»
Us declarerent qu'il ri'etait ni digne ni convenable d'annuler un ordre du Saint-
Siege qui, apporte par Frederic, archeveque de Mayence, avait ete recu depiiis
longtemps par 1'archeveque Robert, en presence des rois et des eveques de France
et de Germanic, et deja meme en partie execute, et cola pour une Jettre prti-
duite par notre ennemi. II fut decide a I'unanimite qu'on executerait canoni-
quement ce qui avait ete regulierement commence. On donna 1'ordre de lirele
xixe chapitre du concile de Carthage, concernant 1'accusateur et Paccuse.
Apres cette lecture, il fut statue que, conformement a ce chapitre, je serais con-
serve dans la communion, que je garderais le diocese de Reims, et que Hugues,
qui, cite devant deux conciles, avait refuse de comparaitre, serait exclu de l a :
communion et prive de 1'administratioii du diocese, jusqu'a ce qu'il se presen-
tat au concile general, qui serait indique, pour se justifier et rendre compte de
sa conduite. Les eveques iirent transcrire en leur presence ce chapitre, ajoute-
rent au-dessous leur decision et 1'envoyerent a Hugues. Le lendemain, celui-ci |
le renvoya a 1'archeveque Robert, en lui faisant dire de vive voix qu'il n'obeirait
pas au jugement des eveques. Apres la dissolution du concile, Hugues retint ;
Mouzon, malgre les ordres des rois et des eveques. Pour moi, a moil retour de
Reims, j'ai fait parvenir mes plaintes au siege romain par les deputes duroiOtton
et j'attends aujourd'hui les decrets de Rome, tout pret a y obeir, ainsi qu'au ju-
gement de votre saint concile general. » :

On traduisit en langue tudesque (teustica lingua) ce discours prononce en la-
tin que les rois Louis et Otton n'etaient pas a meme de comprendre (Teustiffl -
lingua n'est-il pas une deformation de rustica lingua due au copiste ? II s'agirait
alors de la lingua romana rustica). Alors le diacre Sigebold devoue a Hugues, <
qui avait deja paru au synode de Mouzon, entra dans Fassemblee. II produisit '
de nouveau la meme bulle qu'il avait exhibee devant les eveques lorrains, et :;
declara 1'avoir obtenue du legat Marin lui-meme. II n'eut pas besoin d'en ap- :
porter la preuve. Le legat, sans doute prevenu d'avance, etait muni du document i
dont Sigebold s'etait servi pour obtenir la bulle pontificale. II en fit immediate- ;
ment donner lecture au synode. C'etait une lettre par laquelle Guy, eveque de .
Soissons, Audegier, eveque de Beauvais, Raoul, eveque de Laon, et tousles autres t
eveques de la province de Reims, Giboin de Chalons, Transmar de Noyon, Thi- |
baud d'Amier.s, Foubert de Cambrai, et Guifroy de Theror.anr.c demandaient j
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car conforrnemeiit au 75C canon de Tolede * nous avons decide
d'excommunier Hngues qui s'est empare de 1'empire de Louis,
a moins qu'il ne comparaisse devant le concile dans un delai
assigne, qu'il ne s'amende et ne donne satisfaction.» Artaud de
Reims se leva et suivant les instructions re§ues du pape en repon-
se a sonrecours, exposa lui-meme son affaire. Son recit, redige en
forme de lettre au legat Marin, nous a ete conserve par Flodoard et
contient 1'histoire detaillee des troubles de 1'Eglise de Reims depuis
la mort de I'archeveque Herve. Apres la lecture de cette lettre en la-

au pape la restauraticm de Hugues sur le siege de Reims et 1'expulsion d'Artaud.
Aussitot la lecture du document terminee, 1'archeveque Artaud se leva et com-
mence a le refuter. Raoul et Foubert quiy etaient vises, 1'unformellement, 1'autre
implicitement, en firent autant. Us declarerent qu'ils n'avaient jamais vu, ni
entendu, ni autorise semblable petition. Sigebold ne put les contredire. II se
contenta d'eclater en injures centre eux. Le legat Marin requit alors le concile
de se prononcer sur ce qu'il y avait a faire de cet imposteur qui insultait les eve-
ques. On decida de le degrader et de le chasser de 1'assemblee. Ainsi fut traite
1'envoye de Hugues, victime de 1'audace qu'il. avait deployee. La demarche,
loin de profiter a la cause du fils d'Herbert, n'avait fait au contraire qu'irriter
le eoncile contre lui et hater une solution en faveur d'Artaud.

En effet, des le premier jour de la reunion, le concile rendit 1'arret suivant :
« i l decide, confirme et approuve d'apres les canons des conciles et les decrets
des saints Peres » que 1'archeveche de Reims sera conserve et administre par
Artaud qui s'est presente a tous les synodes sans jamais se soustraire a la juri-
diction des eveques. Artaud avait obtenu une prompte satisfaction grace a 1'ar-
rivee du faussaire Sigebold. Le concile s'occupa dans sa seance du second jour
de regler definitivement la situation de Hugues. Apres une nouvelle allocution
du legat Marin, Robert, archeveque de Treves, a qui Artaud devait deja beau-
coup de reconnaissance, lui rendit un nouveau service. II demanda au concile de
conipleter le jugement relatif a 1'archeveche de Reims en reglant les mesures
a prendre envers 1'usurpateur Hugues. Marin requit, en consequence, le concile
de prononcer une « sentence canonique» sur la motion presentee par 1'arche-
veque de Treves. On donna lecture des articles generaux de la « loi ». Apres quoi,
«selon les regies canoniques et les decretales des saints Peres Sixte, Alexandre,
Innocent, Zozime, Boniface, Celestin, Leon, Symmaque, et de tous les autres
saints docteurs de 1'Eglise, le concile excommunia et chassa du sein de 1'figlise
de Dieu Hugues, envahisseur des biens de 1'figlise de Reims, jusqu'a ce qu'il
donrtat une satisfaction convenable. » Tels furent a peu pres les termes de 1'acte
d'excommunication public le 8 juin 948 dans unedeuxieme session, contre Hugues
fils d'Herbert. Les eveques qui 1'avaient ordonne, notamment Guy de Soissons
et Guy d'Auxerre, ainsi que Thibaud, eveque d'Amiens, et tous ceux qui avaient
ete ordonnes par lui, furent menaces de 1'excommunication, s'ils ne venaient faire
amende honorable au prochain synode, a Treves, le 8 septembre. (H. L.)

1. Voir S 290.
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tin el; dans unc traduetion allemande, le diaere Sigebold, i'ondedr
pouvoir du parti adverse, prit la parole et exposa que la nominationi
de Hugues de Vermandois au siege archiepiscopal de Reims\
avait en lieu sur les instances des suft'ragants de cette figlisej
Les quelques sufl'ragants de Reims presents a Ingelheim decla-r
rerent 1'assertion fausse, mais Sigebold les insulta ; et le concile.
se conformant aux anciens canons, prononc/a iminediatement-
sa deposition du diaconat. Ainsi se termiiia la premiere session,;

Dans la session suivante, Robert, arcbeveque de Treves, de-
nianda 1'excommunication de Hugues, usurpateur de 1'Eglisei
de Reims, ce qui fut fait, apres lecture d'uno longue serie dejj"
documents. «Artaud, archeveque de Reims, chasse de son siegej
est reintegre en vertu de Fautorite canonique, et Hugues usur-:
pateur de ce siege, est frappe d'anatheme ; ceux qui Font .
ordonne, ceux ( jui ont ete ordonnes par lui, devront se trouvei
a Treves le 8 septernbre proehain, pour y donner satisfaction
et y faire penitence. S'ils s'y refusent, ils seront egalement
excommunies.»

Les jours suivants, dit Flodoard, on s'occupa des unions inces-
tueuses, de la collation irreguliere et simoniaque des Eglises,et
de plusieurs autres sujets interessant FEglise de Dieu. On dut
alors promulguer les huit canons contenus, outre ceux que nous [59
avons donnes, dans le proces-verbal. Des dix canons, le premier
a trait a Hugues, due de Paris. Le second est la sentence en
faveur d'Artaud et centre Hugues de Vermandois1. PuisvieiH

1. Le canon 2e du concile nous a ete conserve sous cette forme abregee
C. II. Item reclamatio Arloldi archiepiscopi qualiter Hugo pseudo-episcopus sedtn
suam illicite invasit. Artoldus Remensis ecclesise archiepiscopus propria de stit[
expulsus ex canonica auctoritate in pristinum honorem intronizalus ; Hugo aules
f/ui ejus sedem contra fas sibi usurpat, anathematis est mucrone mulctalus ejusipn
ordinatores, et qui db eo sunt ordinati nisi VI idus septembris Treveris veniant,tl
ibi pro erratibus dignam satisfaciendo psenilentiam subeant, similem excommwii-
cationis senlentiam sustineant. Mon. Germ, hist., Const, lit. imper., t. i, p. 11
Ce canon 2 est developpe en termes qui rappellent beaucoup ceux de Flo- *
doard sans toufefois etre exactement les memes : Canonum exempla et sane-\
forum Patrurn instituta sequentes, Cregorii 'videlicet, Simrnachi, Zossimi, Celts- (
fini, Leonis et aliorum sanctse ecclesise doclorum quendam Hugonem Remensii;
ecclesise invasorem et raptorem et episcopate minislerium indite (— inlidtt] t
usurpantem judicio Sancti Spirilus excommunicamus et a gremio sanctse molris i
Ecclesise excludimus quoadusque psenitendo resipiscat et Ecclesise Dei satisfadi'
Quod si non fecerit, sub anathematis damnatione lucerna ejus extinguatur," j
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nent les canons suivants : 3. Hugues ayant chasse Rodulf ,
eveque de Laon, uniquement a cause de sa fidelite an roi
Louis, nous avons resolu d'excommunier Hugues, s'il ne vienl
pas et ne donne pas, satisfaction. 4. Les lai'ques ne doivent pas,
sans la permission de 1'eveque, installer un pretre ni lui enlever
sa charge. 5. 11s ne doivent non plus ni blesser ni maltraiter un
pretre. 6. On doit solenniser toute la semaine de Paques, ainsi
<jue le lundi, le mardi et le mercredi de la Pentecote l. 7. Le jour de
la Litania major (25 avril) est un jour de jeune, ainsi que les Roga-
tions qui precedent 1'Ascension. 8. Les laiques n'ont aucuri droit
aux offrandes des fideles presentees a 1'autel. 9. Les autorites
civiles n'ont pas le droit de decider de la retenue des dimes :
cette decision est du ressort des conciles. JO. Incomplet et
altere. Le canon traite des feinmes et de leur progres.

On a suppose, non sans vraisemblance, que les deux eveches de
Brandeboui'o- el, de Posen avaient ete crees dans ce concile par le
roi Otton Ier. Celui-ci penetra en France au niois de juillet 948 avec
une armee, et reintegra les eveques Artaud de Reims et Rodulf
de Laon. A cette occasion, il tint un concile a Laon 2. Quelque
temps apres se reunit a Treves (8 septembre), sous la presidence
du legat Marin, le concile projete 3. A 1'exception de Robert,
archeveque de Treves, il ne s'y trouva pas un seul eveque ger-
main ou lorrain ; par contre on y vit 1'archeveque Artaud avec
ses suffragants, Wido (Guido) de Soissons, Rodulf de Laon,
Wicfred de Terouanne (civita.s Morinoruin}. Artaud annonca que

Hxc excommunicatio acta est in Ingelenheim ab episcopis injrascriptis : Marinus
episcopus vicarius domini mei beatissimi atque apostolici universalis ecclesise papse
Agapiti urbis Romse, synodi prsesidens statui, consensi et subscripsi. Monum.
Germ., ibid., t. i, p. 15-16. (H. L.)

1. E. Dummler, Otto der Grosse, p. 164. (H. L.)
2. Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 593k; Coll. regia, t. xxv, col. 86 ; Labbe,

Concilia, t. ix, col. 632 ; Hardouin, Coll. cone., t. vi, col. 613 ; Coleti, Concilia,
t. xi, col. 856; Mansi, op. cit., t. vin, col. 427. Richer, Historiarum libri, IV, dans
Monum. Germ, hist., Scriptores, 1. II, c. LXXXI, pretend qu'on iixa un concile
a Saint-Vincent de Laon a trente jours d'intervalle apres la cloture du concile
d'Ingelheim, terniine le 8 juin. (H. L.)

3. Coll. regia, t. xxv, col. 87 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 632-633 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, col. 613 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 857 ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xvui, col. 429 ; Hartzheim, Cone, germ., t. 11, col. 618 ; Biriterim, Deutsche
Concilien, t. in, p. 287 ; Giesebrecht, Cesch. d. ileulsrhen Kaiserzp.ii, 1. T, p. 2^8.

(H.L.)
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Hugu.es Capet ne s'etait pas encore soumis. On decida de
remettre la sentence, a la prochaine session pour le cas ou il
enverrait des fondes de pouvoir. En attendant, on s'oc>
cupa des eveques qui avaient ordonne Hugues, 1'eveque intrus-
de Reims, ou qui avaient fait cause commune avec lui. L e !
seul de ces eveques present etait Wido de Soissons, qui recon-
nut sa faute et fut gracie. L'eveque de Noyon s'etait declare?
malade et avait envoye un representant. Enfin, le troisieme?
jour, sur la proposition de Liudolf, chapelain de la cour d 'Ot - j
ton le Grand, 1'excommunication fut prononcee centre Hugues,
usurpateur de la couronne de France *. On excommunia e n _
meme temps deux eveques ordonnes par 1'intrus Hugues: Thi-;
baud d'Amiens et Yves de Senlis, ainsi qu'un clerc de Laon, qui
avait conduit Thibaud dans 1'eglise. Enfin Hildegar, eveque de
Beauvais, et Heribert le Jeune, comte de Vermandois, furent
invites a comparaitre par-devant les legats ou a se rendre a \
Rome 2. I

1. Louis d'Outre-Mer se chargea d'executer la sentence a son profit. Cf. F. Lot,
Lcs derniers Carolingiens, 1891, p. 7-8. (H. L.)

2. Dans 1'intervalle de trois mois qui s'ecoula entre le concile d'lngelheim et "
celui de Treves, les dioceses de Soissons et de Reims avaient etc ravages et •
pilles par Hugues le Grand. Cf. Ph. Lauer, Le regne de Louis IV d'Oulre-Mei,
1900, p. 189-190. Le concile de Treves avait ete fixe au 8 septembre ; cette as-
semblee n'eut pas 1'importance et la solennite du concile d'lngelheim. « Treves
etait unpeucloignee pour les prelats de Germanie, qui pouvaient d'ailleurs consi-
derer leur lache comme accornplie depuis que Artaud etait definitivement re-
installc sur le siege de Reims. Pas un d'entre eux ne s'y rendit, les eveques lor-
rai?is ne mirent pas plus d'empressement, et lorsqu'Artaud parvint a Treves il
n'y trouva que le legal du pape, Mann, et 1'archeveque Robert que n'assistaient
memo pas ses suffragants. Malgre leur petit nombre, les eveques presents prirent
seance avec d'autres clercs et des seigneurs lai'ques, sous la presidence du legal
Marin. Celui-ci reprenant aussitot la suite du proces du due de France, demanda
comment 1'accuse s'etait comporte a 1'egard d'Artaud et du roi a la suite du
concile d'lngelheim. On lui rapporta ce qui etait arrive, comment Hugues le Grand ;

avait assiege et brule en partie Soissons, avec sa cathedrale, comment il avait
ravage le diocese de Reims ou il n'avait pas meme epargne les eglises. Mario
ayant demande si les lettres de citation, qu'il avait envoyees a Hugues, lui etaient f
parvenues, 1'archeveque Artaud declara que « certaines d'entre elles seulement ;
etaient arrivees a destination, car le porteur des autres avait ete arrete par dfs ;
partisans du deslinataire ; le due de France avait ete, en tons cas, appele a coin- "
paraitrc taut.par lottres que par messagers. » La-dessus Marin fit demandei I
s ' i l ne se trouvait pas dans 1'assemblee quelque envoye de la part de Hugues. \

ne se presenta. La s i lua l iun elait la meme qu'a Ingelheim. On de'cjda |
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II se tint en 948, a Londres, un grand concile anglais, dans
lequel le roi Edred fit des donations considerables au monas-

de surseoir au lendemain pour laisser a un messager de Hugues le Grand le temps
d'arriver. Le lendemain personne ne vint. Tous les assistants, clercs et lai'ques,
demandaient a grands cris qu'on prononcat l'excomniunication. Les eveques
presents, Artaud, Robert, Raoul de Laon, Guy de Soissons, Guifroy de Therou-
anne ne furent cependant pas encore de cet avis. La chose etait trop grave,
il ne fallait pas compromettre I'efncacite de 1'arret par une hate excessive. II fut
done accorde qu'on differerait encore un jour. En attendant on s'occupa des
mesures a prendre envers les eveques qui, convoques a Treves, ne s'y etaient
pas rendus. II y eut sans doute peu d'excuses produites, car Flodoard mentionne
soigneusement celles que presenta 1'eveque de Noyon, Transmar, par la voix
d'un pretre appele Silvestre qu'il avait envoye. Transmar se disait retenu a
Noyon par une grave maladie. Les eveques francais presents attesterent la veraci-
te de son dire. Ensuite, on s'occupa des eveques qui avaient pris part a 1'ordina-
tion de Hugues. On voulait profiter de la presence de Guy de Soissons, le prin-
cipal auteur de cette ordination. L'amende honorable qu'il etait pret a renouve-
ler pouvait donner au concile le prestige qui lui manquait a cause du petit nom-
bre de ses membres. Guy ne se fit pas prier. Des qu'il fut pris a parti, il con-
fessa la faute par lui commise « prosterne devant le legat Marin et 1'archeveque
Artaud. » II fut absous par le legat sur 1'intervention d'Artaud et de Robert de
Treves qui le declarerent digne de pardon. On profita de la presence de 1'eveque
de Therouanne, Guifroy, pour examiner sa conduite et Ton reconnut qu'il s'etait
tenu tout a fait a 1'ecart de 1'ordination de Hugues. On ne lui fit aucun grief de
n'avoir pas assiste au concile d'Ingelheim, considerant sans doute comme une
reparation suffisante sa comparution au synode de Treves.

« La troisieme seance du concile de Treves s'ouvrit le 10 septembre. Liudolf,
chapelain d'Otton, qui avait etc envoye tout specialement pour assister aux debats
relatifs a Hugues le Grand, joua un role important. Les eveques frangais et 1'ar-
cheveque de Treves hesitaient a recourir aux mesures extremes envers le puissant
due de France dont la vengeance etait a redouter. Hugues le Grand, on pouva.it le
penser, ne se soumettrait certainement pas a la sentence de cette assemblee,
puisqu'il avait dedaigne de se rendre au concile d'Ingelheim qui presentait par
sa composition une autorite bien superieure. Artaud lui-meme ne parait pas
avoir insiste particulierement pour 1'emploi des mesures de rigueur proposees
centre le due. II craignait sans doute d'avoir a supporter seul tout le poids des
represailles. Cependant, sur les instances reiterees de Liudolf qui, aunom d'Otton,
les pressait d'agir, les eveques assures enfin d'un appui se deciderent a pronon-
cer la sentence. Hugues le Grand « 1'ennemi du roi Louis » fut « excommunie
pour les mefaits (mala) » dont il s'etait rendu coupable sur les terres de 1'figlise
de Reims ; et la decision du concile devait garder toute sa force « tant que Hugues
ne viendrait pas a resipiscence et ne ferait pas amende honorable en presence du
legat Marin ou des eveques auxquels il avait injustement porte prejudice. S'il
refusait de le faire, il aurait a se rendre a Rome pour obtenir son absolution. »
Le eoncile avait eu 1'habilete de ne mettre en avant aucun grief politique, sauf
oette simple constatation que Hugues etail « 1'eunpmi de Louis ». II avai l ,
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tore de Croyland, ou son ancien chancelier Turketul avail etc.
moine et abbe 1. A Rome, le pape Agapet II confirma dans uu
eoneile tenu a Saint-Pierre, en 949, la sentence portee a Ingel-
ln ' im contre Hugues le Grand et eontre 1'archeveque intrus Hu-
u'ues 2. En 950, le concile celebre a Llandaff, dans le pays de
(Dalles, restitua au roi (c'est-a-dire Fun des principaux) JNougui
ce qu'il avail enleve a Feve.que 3. Vers celte ineme epoque, il se
l i n t en Normaridie 4 im concile provincial, qui porta viugt ca-

excommunie Hugues le Grand sculement comme envahisseur de biens d'Eglise.
Malgre toute son assurance, le due ne dut pas rester insensible a cet arret auquel
il avait peut-etre cspere echapper, car en 942, il s'etait reconcilie avec le roi '
juste avant 1'expiration du delai d'ameridement fixe par Etienne VIII. La sen-
tence du concile de Treves ne pouvait, il est vrai, avoir le meme effet qu'une ex- .
communication directeinent lancee par la cour de Rome.

« Apres cet acte decisif, le concile reprit 1'etude de diverses questions relati-
ves a 1'archeveque Hugues. Deux eveques avaient ete apres consacres par lui,
Thibaud d'Amiens et Yves de Senlis. Ces sacres inspires par Hugues le Grand
avaient eu lieu, le premier, apres 1'expulsion de Reims, le second apres 1'excom-
munication de 1'archeveque disgracie. Thibaud et Yves furent declares pseudo-
episcopi, faux eveques, et, comme tels, excommunies. Audegier, eveque de Beau-
vais, qui avait assiste a leur consecration, fut appele par lettre du legat Marin
a venir rendre raison de sa conduite en presence du concile. II avait 1'intention
d'aller s'expliquer a Rome devant le pape. Raoul de Laon fit aussi frapper d'ex- •
communication un certain clerc, appele Alleaume, qui avait introduit 1'excom-
munie Thibaud dans la cathedrale de Laon. Enfin le concile apprenant qu'Herbert E
de Vermandois, a 1'exemple de son oncle, s'attaquait aux eveques, le somma de •
comparaitre pour donner satisfaction. » Ph. Lauer, op. cit., p. 191-195. (H. L.)

1. Coll. regia, t. xxv, col. 89 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 633-634 ; Hardouin,
Conf,. coll., t. vi, col. 613 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 857 ; Wilkins, Cone. Britan-
nise, t. i, col.217-218 ; Mansi, op. cit., t. xvm, col. 430. (H. L.)

2. Coll. regia, t. xxv, col. 90 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 634 ; Hardouin, Cone.
coll., t. vi, col. 615 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 861 ; Mansi, op. cit., t. xvm, col.
431 ; Jaft'e, Regesta pont. Rom., p. 319 ; 2e edit., p. 461; Ph. Lauer, Le regne de .;
Louis IV d'Outre-Mer, in-8, Paris, 1900, p. 205. Hugues disparait deslors del'his-
toire ou il ne fait plus qu'une courte apparition en 962, a la mort d'Artaud.
K. von Kalkstein, Geschichte des franzosischen Konigthums unter den ersten [•
Capetingern, I. Der Kampf der Robertiner und Karolinger, in-8, Leipzig,1877, [
p. 272, pense qu'Otton a du intervenir aupres du pape pour obtenir cette excom- j.
munication ; le fait est possible mais nori certain. (H. L.) f

3. Coll. regia, t. xxv, col. 90 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 634-635 ; Hardouin,
op. cit., t. vi, col. 615 ; Coleti, Concilia, t. xi , col. 861 ; Wilkins, Cone. Britann., I
t. i, col. 222; Mansi, op. cit., t. xvm, col. 432 . (H. L.) ;

4. Bessin, Cone. Rothomag., p. 36; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 614 sq.; Mansi, •
op. cit., t. xvm, col. 430 sq. (II. L.) |
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nons pour 1'amelioration des clercs et des laiques. Le c. 15 enu-
mere, d'apres une ancienne coutume, huit peches capitaux, au
lieu de sept : superbia, de cujus radice oriuntur inanis gloria,
invidia ira, tristitia, waritia, ventris ingluvies et luxuria. Jus-
qu'a Pierre Lombard on compta huit peches capitaux. Ainsi
Cassien ecrivit route uue dissertation de octo principalibus c / ~

tiis 1.

',99] 516. Otton le Grand devient roi d'ltalie. Conciles de 952 a 962.

Arnulf, le dernier carolingien qui porta la couronne irnperiale,
ne put conserver sous sa domination 1'Italic, qui se divisa entre
Lambert de Spolete, son competiteur a 1'empire, et Berenger due
de Frioul. Lambert occupa 1'Italic centrale, et Berenger 1'Italic

septentrionale ou il se fit proclamer roi de Lombardie 2. Lambert
ayant etc massacre en 898, les adversaires de Berenger appelerent

de Provence le roi Louis, fils de Boson3, que le pape Benoit IV
(900)4 couronna empereur; neanmoins en 915 Berenger atteignit
le terme de ses desirs, il fit crever les yeux au roi Louis et le re-
jeta de 1'autre cote des Alpes 5. Le pape Jean X donna alors la

1. Cassien, Collatio V. Cf. Steit/, dans Jahrbucher, fur deutschetheol.,deWeiz-
sacker, t. in, fasc. 1, p. 105.

2. On trouvera un expose de la situation politique de 1'Italie a cette date dans
R. Poupardin, Le royaume de Provence sous les Carolingiens, in-8, Paris, 1901,
p. 164-168. (H. L.)

3. Ibid., p. 169, et la note 1, relativement a la chronologie des expeditions de
Louis de Provence en Italic. (H. L.)

4. Le 11 octobre 900. Louis etait a Pavie. C'est dans cette ville, peut-etre le
lendemain, 12 octobre, qu'eut lieu le couronnement de Louis, comme roi d'lta-
lie, au milieu d'un grand concours de nobles et d'eveques. De Pavie, il parait
s'etre sur-le-champ dirige vers Rome ou il fut couronne le 15 ou le 22 fevrier 901
par les mains de Benoit IV. Cf. R. Poupardin, op. cit., p. 171, note 1. (H. L.)

5. Le 24 juin 905, 1'empereur Louis etait encore a Pavie. Berenger, cepen-
dant, avec ses Bavarois et sans doute aussi quelques seigneurs italiens demeures
fiddles a sa cause, arrivait devant Yerone a I'improviste. Ses anciens sujets lui
ouvrirent pendant la nuit les portes de la ville, celles probablement de la rive
droite, moins surveillees, et traversant le fleuve, Bavarois et Italiens, avant que
Louis eut eu le temps de se mettre en defense, penetrerent a I'improviste dans
1'eglise de Saint-Pierre et les batiments voisins. Le prince, fait prisonnier, eut
les yeux creves, 21 juillet 905. R. Poupardin, op. cit., p. 185-189. II etait de re-
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couronne imperial© a Berenger dont la mort survint en 924.
Pendant 1'interregne Hugues le Mauvais, comte d'Aries, aide I
de sa demi-sceur, la- trop fameuse Ermengarde, femme de [
Berenger marquis d'lvree (en Piemont), et de sa belle-sceur, !
qui devint plus tard sa femme, la celebre Marozzia l, alors toute \
puissante a Rome, obtint le titre et la puissance de roi f

d'Italic. C'etait un bien triste trio que ces deux femmes ri- '
vales de honte et de corruption, etroitement unies par un homme (

qui compte parmi les pires scelerats de ce pauvre xe siecle 2. I
Peu de temps avant sa mort, Hugues le Mauvais dut laisser Ja ,
couronne d'ltalie a son fils Lothaire, fiance a Adelaide, fille de \
Rodolphe II de Bourgogne 3. Lothaire n'eut d'un roi que le nom, f
toute la puissance demeura entre les mains de ses vassaux, en •
particulier de Berenger d'lvree. Lothaire etant mort subite-
ment au mois de novembre 950, age de vingt et un ans seulement,
Berenger II fut elu et couronne roi d'ltalie, a Pavie, au mois -
de decembre 950 conjointement avec son fils Adelbert, 4. Les
ennemis de Berenger lui imputerent la mort de Lothaire; mais un
ancien chroniqueur attribue cette mort a une inflammation
d'entrailles. \

Berenger II voulut faire epouser a son fils Adelaide, veuve de [|>
Lothaire, agee de dix-neuf ans, mais elle s'y refusa. Alors Beren- i
o-er la fit saisir a Come et enfermer dans le chateau de Garda,
O . ' i

sur le lac du meme nom. La legende a amplement brode sur la
vie de Berenger II; il est certain neanmoins que ce prince mal-
traita iridignement Adelaide. Cependant avec 1'aide d'un clerc et
sur le conseil d'Adelhard, eveque de Reggio, la prisonniere parvint a
s'echapper le 20 aout 951,et, apres bien des fatigues et des perils, elle
r.rouva enfin une retraite sure dans la citadelle de Canossa aupres „

tour en Provence, le 26 octobre; il est desormais connu sous le nom de Louis
1'Aveugle. (H. L.)

1. Comme nous 1'avons fait remarquer, Marozzia avait epouse en premieres
noces Alberic, puis Guy de Tuscane, demi-frere d'Hugues, et enfin (932)
Hugues lui-meme. C'etait done pour Hugues aussi bien que pour Marozzia une
troisieme union. [Marozzia, on s'en souvient, avait commence par etre la mai-
Iresse du pape Serge III, de qui elle cut un fils, le futur pape Jean XI. (H. L.)]

2. Sur Hugues d'Arles, cf. R. Poupardin, op. cit., p. 204 sq., 219-222, 230>
267, 273. (H. L.)

3. Ibid., p. 224-225, 2,'J8, n o t e 3. (H. L.)
4. R. Poupardin, op. ri/., p. 165. (H. L.)
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du chevalier Atto (Azzo), vassal de 1'eveque de Reggio. Adelaide

et une grande partie de 1'Italic tournerent alors leurs regards
vers 1'Allemagne, sollicitant du secours a un moment ou se pro-

duisait dans ce pays une veritable renaissance de 1'Etat, de
1'Eglise et de la science. Deja le roi Henri Ier, 1'aieul de la mai-
son imperiale de Saxe, avait ramene 1'ordre, fonde des villes,
vaincu les Hongrois et fait respecter partout le nom allemand.
Ilfutsurpasse par sonillustre fils, le roi Otton Ier, qui, vainqueur
des sauvages Danois, s'empara de la Lorraine, etendit les limites

del'empire, fit entrer dans FKglise des peuples pa'iens, etouffa
d'une main ferme les revoltes, fonda I'archeveche de Magdebourg
et six autres eveches, et sut assurer a tous les sieges d'excellents
eveques. On raconte qu'il choisit plusieurs eveques a la suite
de visions. Quoi qu'il en soit, sous son regne 1'episcopal alle-
mand fut grand et illustre : Ulrich, eveque d'Augsbourg, et
saint Bruno, archeveque de Cologne (frere puine d'Otton), en
sont des exemples. II en fut de meme pour la science eccle-
siastique, qui, a partir d'Otton, fut cultivee dans tous les prin-
cipaux monasteres de la Germanie.

La puissance d'Otton 1'emportant sur celle de tous les autres prin-
ces del'Europe, on ne peut s'etonner que 1'Italie ait espere troii-
ver en lui un sauveur l. Deja, onze ans auparavant, Berenger

1. Dans ce chaos du xe siecle, Hefele ne nous semble pas avoir expose la suc-
cession pontificale d'une maniere assez suivie; nous allons suppleer a cette la-
cune dans une note. Nous avons vu le pape Jean X payer de sa personne au
Garigliano et charger les«Sarrasins 1'epee a la main. Le marquis Alberic ne
s'etait pas moins distingue.« Ses exploits contre les Sarrasins le firent bien voir
des Remains. Au retour du Garigliano, Theophylacte lui donna sa fille Ma-
rozzia, qui, comme nous 1'avons vu plus haut, avait fait ses debuts, d'une facon
irreguliere, avec le defunt pape Serge III. Quant a Jean X, fort de sea appuis
temporels, il laissait dire les gens scrupuleux qui trouvaient, non sans droit,
sa promotion illegitjme. Diacre de Bologne, Jean avait ete designe pour occu-
per ce siege vacant par la mort de 1'eveque Pierre. Mais le trone metropolitain
de Ravenne etant devenu libre a ce moment, il opta pour cette situation su-
perieure et 1'occupa plusieurs annees (905-914), jusqu'a ce que la faveur de
Theodora 1'eut promu au Siege apostolique. Aussi \'Invectiva in Romam, fulmi-
nee de Naples, et la chronique du Mont-Cassin, le traitent-elles A'invasor. Plus
eclectiques, les catalogues romains 1'inserent a son rang, sans observation.
Jean maintient I'annulation des ordinations formosiennes, comme son prede-
cesseur Serge III. C'etait Tin singulier cas que celui de ces papes, Etienne VI,
Serge III, Jean X, tous trois eveques avant leur avenement au pontificat et-ue-
anraoins tous trois d'accord pour condamner Formose, sa promotion et ses or-



780 L I V R E XXVII

avait voulu faire combattre par Otton le roi Hugues le Mauvais,
et a cette fin, il s'etait rendu en Germanic en 940. De son

dinations, alors que les leurs elaient eritachees precisemeni, <lu. memo vice. L«
temps mit fin a cette querelle de droit canonique. Vers le declin du pontilicat
de Jean X, de graves evenements se passerent dans 1'Italie du Nord. Rodolphe II,
roi de la Bourgogne transjurane, t'ut appele, en 922, par le marquis d'lvree et
a litres potentats locaux pour combattre 1'empereur Berenger. Apres bien des
peripeties, parmi lesquelles la plus sinistre est 1'invasioii des Hongrois, que
Berenger provoqua lui-meme, ce malheureux prince mourut assassine a Verone,
en 924. Mais Rodolphe ne jouit pas longtemps de son succes. Un autre preten-
dant descendit des Alpes, Hugues, roi de Provence, successeur de Louis 1'Aveugle
et, par sa mere Berthe, petit-fils de Lothaire II et de Waldrade. Reconnu a Pavie,
en 926, Hugues attira aussitot les yeux des Romains. Autour du pape Jean X,
le desordre recommencait. Theophylacte etait mort, Alberic aussi. De la des-
cendance male du premier, de ce filius consulis qui avait figure avec tant d'eclat
au sacre de Berenger, il n'est plus question ; mais Marozzia, fille de Theophylacte
et veuve d'Alberic, etait encore de ce monde. Elle s'etait meme remariee a Guy,
marquis de Toscaiie, sans abandonner ses pretentious surl'Etat remain. Ici, elle
etait eontrecarree par le pape, que soutenait son frere Pierre, 1'autre assistant
de Berenger au sacre de 915. Pierre s'etait cree une principaute a Orte. Appuye
sur cette forteresse et sur 1'influence du pape, il cherchait a contre-balancer 1'in-
fluence de Marozzia. Les Hongrois. appeles par lui, remplacaient les Sarrasins
dans la campagne romaine et la livraient a toutes les horreurs. A ces allies com-
pfomettants, le pape voujut joindre ou substituer 1'appui du nouveau roi d'ltalie.
II alia le trouver a Mantoue et conclut avec lui un pacte dont les details nous sont
restes inconrius. Cette tentative d'emancipation n'etait pas faite pour plaire
a Marozzia. Par ses soins et ceux de son mari, une emeute eclata a Rome. Les re-
voltes, soutenus par des soldats venus de Toscane, envahirent le Latran, se sai-
sirent de Pierre et le massacrerent sous les yeux de son frere. Quant au pape, il
fut jete en prison, et, peu apres, on 1'etoun'a avec un- oreiller (928). Comme dit
le moine de Mont-Soracte : Subjugatus est Romam potestative in manu feminse.
Marozzia usa de son pouvoir en donnant le Saint-Siege a ses creatures, d'abord
Leon (Leon VI, 928), pretre de Sainte-Suzanne, puis Etienne (fitienne VII,
929-931) pretre de Sainte-Anastasie, enfin a son propre fils Jean (Jean XI)
anterieurement pourvu du titre de Sainte-Marie transtiberine. Si celui-ci n'avait
pas ete pourvu plus tot, c'est sans doute parce qu'il etait trop jeune.

«Sur ces entrefaites Guy de Toscane vint a mourir. Le roi d'ltalie Hugues, qui
menait dans son palais de Pavie une vie de sultan, perdit aussi sa femme legiti-
me. L'ambitieuse Marozzia, apres avoir trone a Spolete et a Lucques, reva de
devenir reine et meme imperatrice ; elle fit oflrir ^a main au roi Hugues, lequel
s'empressa d'accepter. Les noces furent celebrees a Rome au chateau Saint-Ange,
ou Marozzia parait avoir fixe sa residence. II .n'etait guere douteux que Jean XI,
en bon fils, ne consentit a mettre des couronnes imperiales sur les tetes des nou-
veaux maries. La fete, pourtant, .cut une autre issue.Outre Jean XI qui etait ille-
gitime, Marozzia avait un autre fils, encore tres jeune, appele Alberic ; elle 1'avait
eu de son premier manage avec le marquis de Spolete. Alberic ne pouvait voir
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cote, O i l on n'avait pas perdu de vue 1'Italic, ay ant au coiitraire,
toujours earesse le projet de ceindre un jour la couronne de Cliar-

avec satisfaction sa mere passer ainsi d'un lit a un autre. Le roi Hugues cut V im-
prudence de Finjurier, au milieu meme des fetes, et cela publiquement. Co 1'ul
Fetincelle. Alberic rallia autour de lui les Remains mecontents ; 1'emeute assiegea
aussitot le chateau Saitit-Ange; Hugues reussit, non sans peinc, a s'echappcr;
Marozzia fut retenue prisonnicrc.

« Get evenement n'est rien, tout bien considerc, qu'xm chaiigement de per-
sonne. Des mains de Marozzia, le pouvoir passa a celles de son fils Alberic,
Marozzia elle-meme enavait herite de son pere Theophylacte; la dynastic conti-
nuait. Le pape dut se plier aux circonstances et se confiner de plus en plus dans
ses attributions ecclesiastiques. Apres Jean XI (931-935), sesuccederent Leon VII
(936-939), fitienne VIII (939-942), Marin II (942-946), Agapet. II (946-955).
Aucun de ces papes ne fut prince temporel, si ce n'est en theorie, comme les rois
merovingiens des derniers temps ; a vrai dire, il en etait deja de meme de leurs
predecesseurs, depuis Serge III (904). L'fitat remain, des sa constitution, en 754,
avait etc eonlie a la direction du pape et du clergc, cela evidemment centre le
gre de 1'aristocratie la'ique.Celle-ci, apres divers efforts manques, etait parvenue
en 824, a se i'aire place dans le personnel dirigeant ; mais elle n'y etait arrivec
qu'en faisant cause commune avec le gouvernement protecteur et en s'appuyant
sur lui. Quand la maison carolingienne eut disparu et qu'il fut devenu bien clair
que le titre d'empereur ne correspondait plus a aucune autorite reelle, 1'aristocrar
tie laique, restee seule en presence du clerge, n'eut aucune peine a le dominer.
La grave question, celle de savoir quel serait leprinceps inter pares, puislemaitre,
fut resolue par Theophylacte; des circonstances que nous ne connaissons que tres
imparfaitement le favoriserent, et le pouvoir se maintint pendant quatre
generations dans la famille de 1'ambitieux et habile vestararius.

« Devenu prince des Remains, Alberic eut pour premiere tache de defendre
sa principaute centre les attaques du dehors. II n'y avait plus de Sarrasins ;
avec 1'empire grec on n'avait depuis longtemps que des rapports diplomatiques;
sous Alberic, ils paraissent avoir ete particulierement affables. Comme son am-
bition ne s'etendait pas au dela des limites de 1'ancien duche de Rome, il n'eut
aucune difficulte avec ses voisins de Spolete et de Toscane. Quant aux provinces
transapennines, Exarchat et Pentapole, elles etaient deja de fait au pouvoir
du roi d'ltalie : Alberic les y laissa, ne s'occupant que de deux choses, defendre
son territoire centre les revendications du roi et, a 1'interieur, fortifier le pouvoir
qui lui etait echu. Hugues de Provence essaya a diverses reprises, en 933, 936,
941, de lui enlever Rome et de s'ouvrir les avenues du Vatican, c'est-a-dire du
couronnement imperial. Mais Alberic lui opposa une resistance invincible.
Apres plusieurs treves ou intervint le digne abbe de Cluny, saint Odon, Hugues
finit par abandonner (946) tous les droits qu'il tenait de son mariage avec, Maroz-
zia. La meme annee il rentrait en Provence, laissant le royaume aux mains de
son fils Lothaire. Ce prince mourut a la fleur de 1'age, en 950, laissant une veuve
egalement jeune, Adelaide. Berenger, marquis d'lvree, dont 1'importance avait
singulieremeiit graiidi les annees precedentes, se fit alors proclamer roi ; mais
Adelaide protesta au nom des droits qu'elle tenait de son mari et de son pere,
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lemagne 1. Toutefois 1'invitaLion de Berenger lui parut peu op.
portune et ce ne fut que onze ans plus tard qu'il se decida suy
les instances d'Adelaide et d'autres, a une descente en Italie. Se
donnant done comme ennemi de Berenger, il traversa les Alpes
dans les derniers jours de 1'ete de 951, pour delivrer Adelaide
s'emparer du royaume d'Italie et gagnerla couronne inlperiale,[
a laquelle les Francs de 1'Ouest croyaient avoir plus de droits,
parce qu'ils avaient parmi eux les veritables descendants de
Charlemagne. Otton commenga par delivrer Canossa assiegee par
Berenger, et emmena Adelaide a Pavie, ou il Fepousa (Noel
951). On ne connait pas de texte aff i rmaut de fagon formelle
qu'Otton se soit fait alors couronner roi de Lombardie a Pavie ;
rieanmoins, il prend, dans deux diplomes de eette epoque, le
titre de « roi des Francs et des Longobards ». II envoya en-
suite des ambassadeurs a Rome, mais cette ville etait alors
encore au pouvoir d'Alberic, ills de Marozzia et d'Alberic Ier qui,
sous le titre de « prince et senateur de tous les Romains», avait
un pouvoir illimite et n'avait laisse au pape qu'une autorite pu-
rement nominale 2. On comprend que ce petit tyran redoutat
le retour de la puissance imperiale ; aussi le pape Agapet II,
oblige de deguiser ses vceux les plus ardents, ne put-il envoyer
a Otton une reponse favorable. II ne restait plus a celui-ci que
d'entrer de force dans la Ville eteraelle, et de s'acquerir, avec son

Rodolphe de Bourgogne transjurane, qui avait regiie entre Berenger et le roi Hu-
gues. Jetee dans une tour sur le lac de Garde, elle reussit a s'echapper, se refu-
gia a Reggio et, de la, appela a son secours le puissant roi de Germanic Otton.

« Otton vint en effet. Le 22 septembre 951, pendant que Berenger se refugiait
dans une forteresse, il entrait dans Pavie et prenait pour femme la jeune veuve
de Lothaire. Desormais et pour longtemps les destinees de 1'Italie allaient etre
etroitement unies a celles de rAllemagne. Otton eut desire venir a Rome, il
erivoya meme une ambassade conduite par 1'archeveque de Mayence et 1'ev^-
que de Coire; mais il se heurta a un refus. Alberic ne pouvait admettre que Ton
reprit 1'ancienne tradition du protectorat dontl'empire etait le symbole. Otton
n'insista pas. Rentre dans son royaume ou il eut encore fort a faire pendant long-
temps, il se decida a remettre le gouvernement de 1'Italie a Berenger, son coto-
petiteur, lequel accepta la situation de roi vassal. » L. Duchesne, Les premiers
temps de V Etat pontifical, dans la Revue d'hisloire et de litterature religieuses, 1896,
t. i, p. 496-501. (H. L.)

1. Cf. Giesebrecht, Gesch. d. deutschen Kaiserzeit, t. i, p. 355 sq.
2. Cf. L. Duchesne, Les premiers temps de I'Etat pontifical, dans la Revue

d'hist. et de litt. relig.> 1896, t. i, p. 501-502. (H. L.)
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epee, la couronrie impenale. Mais de niauvaises nouvelles d'Al-
lemagne, ou son. propre fils Liudolf, due de Souabe -1, avait pris
part a une revolte, le forcerent a revenir immediatement sur ses
pas. Sa presence arreta, au inoins pour 1'instant, la marche de
la rebellion en Allemagne.

Aussitot apres le depart d'Otton, son gendre Conrad, due
de Lorraine, qu'il avait laisse en Italic en qualite de gouverneur,
conclut un traite avec Berenger, par lequel ce dernier devait
gouverner 1'Italie avec le titre de vice-roi; et tous deux se hate-
rent d'aller solliciter d'Otton la confirmation de ce beau traite.
Us le trouverent a Magdebourg ; mais Otton, mecontent, n'ac-
corda qu'une confirination partielle, et encore, paralt-il, grace
aux instances de sa femme Adelaide et de son frere Henri,
due de Baviere. Tres irrite de ce resultat, le due Conrad se ligua

avec Liudolf, et ces dissentiments dans la famille royale se
terminerent par une terrible guerre. Auparavant Otton, soucieux
des interets de 1'Eglise, reunit a Augsbourg, au mois d'aout

952, une diete synodale, et obligea Berenger a s'y rendre avec
[602] lui 2. Dans son voyage de Magdebourg a Augsbourg, Otton

publia a Francfort, sur le conseil des grands de son royaume, par
consequent dans une sorte de synode, un double decret, menagant

des peines les plus severes le rapt des jeunes filles, et interdisant
la collation a qui que ce fut des abbayes possedant le droit d'e-
lire leur abbe. On decidait que le roi ne pourrait donner qiie les
abbayes qui n'avaient pas ce droit d'election 3. On tint ensuite,

1. Otton avait eu, de son premier mariage avec Edith, fille du roi anglais
Edouard, deux enfants, le prince Liudolf et la princesse Liudgarde, qui avait
epouse Conrad due de Lorraine. Cf. R. Poupardin Le royaume de Provence sous
les Carolingiens, 1901, p. 315. Otton epousa Edith ou Edgithe, fille d'Edward
1'Ancien, en 929, Cf. Diimmler, Otto der Grosse, p. 10 ; G. Waitz, Heinrich I, dans
Jahrbiicher der deutschen Geschichte, 3e edit., Leipzig, 1885, p. 134. II y a un peu
de vague chez les chroniqueurs au sujet de la mort de la femme d'Otton le Grand.
Poupardin, op. cit., p. 315, note 6. Otton epousa en secondes noces Adelaide,
veuve de Lothaire, elle lui survecut. J. Bentzinger, Das Leben der Kaiserin
Adellheid wdhrend der Regierung Ottos III, in-8, Breslau, 1883. (H. L.)

2. Coll. regia, t. xxv, col. 91 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 635-637; Hartzheim,
Cone. Germ., t. n, col. 622 ; Hardouin, Concilia, t. vi, col. 615 ; Basnage, Thes.
Monum., t. in, part. 1, col. 11-12 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 865 ; Mansi, op. cit.,
t. xvin, col. 435 ; Binterim, Deutschen Concilien, t. in, col. 289, 363 sq. ; Pertz,
Mon. Germ, hist., Leges, t. 11, part. 1, p. 27-28. (H. L.)

3. Mansi, op. cit., t. xvin, col. 435 ; Hartzheim, Cone. Germ., t. n, col. 621 ;
Pertz, op. cit., t. n, p. 26.
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Je 7 aoul 952, ie coneile d'Augsbourg, sous la presidence dc h'ro.
deric, archeveque de Mayence. Avec lui siegeaient les archeveqiiei,
Herold de Salzbourg, Manasse de Milan et Pierre dc Ravenne,
les eveques Ulrich d'Augsbpurg, Anno de Worms, Starchand
d'Eiebsladt, Conrad de Constance, Poppo de .Wiirzbourg, Gott-
fried dc Spire, Hartbert de Coine, Voto (Wido) de Strasbourg
(ceux-ci de la province de Mayence), Lambert de Freising, Michel
de Ratisbonne, Adalbert de Passau (tous trois de la province de
Salzbourg), Ludfrid de Pavie, Gisibrand de Tor tone, Antoine
de Brescia, Wulto de Come, Adalgis d'Acqui (ces cinq de la pro- '
vince de Milan), Deodat de Parme, Adelhard de Reggio, Sigolf „
de Piacenza et, Hugo d'Arezzo (de la province de Ravenne). :
Parmi les eveques, Manasse de Milan et Antoine de Brescia
avaient pris possession de leurs sieges d'une maniere irreguliere
grace a Berenger, ce que les eveques allemands et le roi nc savaient
pas, ou feignirent d'ignorer. Apres avoir delibere sur les affaires
de 1'Eglise, les eveques mviterent le roi Otton a se rendre a la
session de cloture. II parut entoure d'une brillante suite, fut
recu avec solennite, et promit, sur la demande de Frederic, pre-
sident du concile, de s'employer a faire executer les decisions de
1'assemblee.

Ces decrets etaient ainsi congus : 1. L'eveque, pretre, diacre >
ou sous-diacre qui se marie, doit, conformement au c. 25 de
Carthage, etre depouille de ses fonctions l. 2. Aucun clerc
ne doit entretenir pour la chasse des chiens ou des f aucons. Aussi
longtemps qu'il se complaira dans ces divertissements, il ne de- \
vra plus exercer de fonctions ecclesiastiques. 3. L'eveque, pre- I
tre ou diacre qui joue aux des sera depose, s'il ne s'amende pas.
4. Aucun clerc ne doit avoir chez lui de mulier subintroducta, ':
S'il a dans sa maison une personne de mauvaise reputation, P
Feveque ou le missus devra la faire fouetter et lui faire couper -
les cheveux. 5. Les moines ne doivent pas quitter le monastere
sans la permission de 1'abbe. 6. Chaque eveque doit veiller sur les '[
monasteres de son diocese, et pourvoir sans delai a leurs besoins. [•
7. L'eveque ne doit defendre a aucun de ses clercs de se faire »
rnoine. 8. II ne pourra pas non plus empecher les vierges consa- |
crees a Dieu (sanctimoniales) de se vouer a un genre de vie plus |

f
1. C'est la reproduction du c. 4 du Vle concile Carthag. ou du c. 25 du Codex \

canonum Ecd. africanse. Voir § 121. j
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aiislere. 9. Sans 1'assentiment de 1'eveque, aucun laique ne doit
chasser un pretre de son eglise et le remplacer par un aut,re.
10. Tous les droits pour la dime appartiennent a 1'eveque. 11. Les
eveques, pretres, diacres et sous-diacres doivent, suivant les
ordonnances repetees des conciles, s'abstenir d'avoir commerce
avec des femmes, parce qu'ils sont tenus au service divin.
Quant aux autres clercs, on attendra qu'ils soient devenus plus
ages pour leur faire garder la continence, meme con Ire leur
volonte.

Le professeur Friedrich, de Munich, a publie, d'apres un manus-
cnt de cette. ville, les actes peu etendus d'un concile de Mayence
lenu sous 1'archeveque Frederic (950-954). C'est de ce manus-
crit (appele jadis codex Freisingensis), que proviennent nos
renseignements sur les conciles de Hohenaltheim et d'Erfurth.
Ge concile de Mayence, auquel assisterent 1'archeveque Frederic
et les eveques Anno de Worms et Wido de Strasbourg, deeida
que tous les pretres ayant charge, d'ames eii dehors des monas-
teres devaient celebrer quarante messes entre le Ier et le IIe

concile de 1'annee (avant Paques et apres la Saint-Remi) : dix
pour le pape et 1'ensemble du clerge, dix pour le roi et les grands
du royaume, dix pour les vivants et dix pour les morts. Chaque
pretre devait, pendant le careme, celebrer chaque jour trois
messes: une de die, une seconde pro vivis et une troisieme pro
defunctis. La meme prescription, renouvelee du concile de Din-
golfing, reparaitra au c. 5 du concile reformateur de Seligeiisladt
en 1022 l. Le concile de Mayence rendit aussi diverses ordonnan-
ces concernant le jeune, la confession et la communion bisan-
nuelle : a Paques et a Noel. L'archeveque Frederic de Mayence
ctant mort en 954, et les eveques Anno et Wido etant devenus
eveques de Worms et de Strasbourg en 950, c'est done entre ces
deux dates, que Ton doit fixer le concile de Mayence. On
doit de meme fixer comme extremes limites d'un concile de
Ratisbonne les annees 938 et 968, car c'est entre ces dates
que vivaient les eveques Starchand d'Eichstadt et Giinther de
Ratisbonne. Nous ne possedons sur ce dernier concile qu'une
courte notice. Entre la celebration d'un concile et celle du sui-
vant, chaque pretre devait dire trois messes pour le roi et la reine,
trois pour le due et la duchesse, trois pour 1'eveque, trois pour

1. Voir § 529.

C O N C I L K S — IV — r > 0
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les eveques voisins, trois pour les vivaflts, trois pour les ^ I
funts, trois pour les membres du concile, etc... 1. Merkel a ega. [
lement ajoute a son edition de la Lex Baiuwariorum 2 quelques \
fragments d'un concile bavarois (tenu certainement au xe siecle), *
Le premier de ces fragments indique, dans un texte tres altere.
un certain nombre de questions dont le concile eut a s'occuper,
Le second donne deux canons ainsi conc,us : 1. Celui qui etant '
accuse d'un sacrilege veut se justifier devra, s'il est homme
libre, preter serment avec 1'assistance de soixante-douze t e - ;
moins; s'il est esclave, il devra, avec 1'autorisation de son e v e - ' r g (
que, subir 1'epreuve du feu. 2. Devront agir de meme ceux
qui ont porte atteinte a Fimmunite des clercs. Le troisieme
fragment contient trois canons qui traitent de la maniere dont
les esclaves et les autres pa'iens doivent pratiquer la vie chre-
tienne apres avoir rec,u le bapteme.

Quatre conciles, a Saint-Thierry, dans la province de Reims
en 953 3, a Ravenne en 9544, a Padoue en 955 5, et en Bourgogne
en 925 6, s'occuperent de faire restituer les biens des eglises. En
955, un concile anglais tenu a Llandaff imposa une penitence aux
meurtriers d'un diacre 7. Vers 957, un concile celebre probable-
ment a Rome sous le pape Jean XII reintegra sur son siege Ra- <•
thier, eveque de Verone 8. Un concile tenu pendant 1'octave de
Paques 958, a Ingelheim 9, plaga Frederic sur le siege archie-

1. Pertz, Leg., t. in, p. 483 sq., 254.
2. Ibid., t. in, p. 485, 487.
3. Saint-Thierry, arrondissement de Reims, departement de la Marne. Sirmond

Cone. Gallise, t. in, col. 599 ; Coll. regia, t. xxv, col. 95 ; Labbe, Concilia, t. ix,
col. 637 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 617 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 867;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvni, col. 438. (H. L.) !

4. Labbe, Concilia, t. ix, col. 1237-1238; Hardouin, Cone. coll.,t. vi, col. 617:
Coleti, Concilia, t. xi, col. 867 ; Mansi, op. cit., t. xvni, col. 409. (H. L.)

5. Mansi, Concilia, Suppl., t. i, col. 1129; Cone, ampliss. coll., t. xvni, col 442
(H. L.)

6. Labbe, Concilia, t. ix, col. 639-640; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 619 • Co-
leti, Concilia, t. xi, col. 869; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvni, col. 445. (H. L.j

7. Coll. regia., t. xxv, col. 120; Labbe, Concilia, t. ix, col. 637-639 ; Hardouin, j
Cone, coll., t. vi, col. 619 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 869 ; Wilkins, Com,, \
Britann., t. i, col. 222-223 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvm, col. 445. (H. L] \

8. Vogel, Ralherius von Verona und das X Jahrhundert, in-8, Jena, 1854. Saltet, i
op. cit., p. 164, place un concile a Pavie en 962 pour Rathier de Verone. (H. L.] f

9. Mansi, Concilia, Suppl., t. i, col. 1135 ; Cone, ampliss. coll., t. xvni. col. f

457. (H. L.) I
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piscopal de Salzbourg, en remplacement de Herold qui, ayant pris
part a la revolte de Liudolf centre son pere, le roi Otton,
avait appele les Hongrois dans le pays, et avait eu, en punition,
les yeux creves 1. Enfin, c'est-a-dire au printemps de 92, les
eveques des provinces de Reims et de Sens se reunirent en concile,
aux environs de Meaux, parce que, apres la mort d'Artaud,
archeveque de Reims, Hugues de Vermandois, dont nous n'a-
vons eu que trop occasion de parler, avait de nouveau eleve des
pretentions sur le siege archiepiscopal. Les eveques francs deci-

)5] derent que Ton consulterait le pape sur ce point, et Rome ayant
decide contre Hugues, le pretre Adalrich fut elu archeveque de
Reims 2.

517. Otton Ier est couronnG empereur. Concile romain en 962.

Apres que le roi Otton eut quitte 1'Italic, en 954, le prince
Alberic fit nommer par le peuple et le clerge reunis dans 1'eglise
Saint-Pierre a Rome, son jeune fils Octavien, age de dix-huit ans,
pour coadjuteur d'Agapet II 3. Ce dernier etant mort en 955,

1. Giesebrecht, op. cit., p. 393.
2. Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 594 ; Coll. regia, t. xxv, col. 104 ; Lalande,

Condi. Gall., p. 325 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 647-648 ; Hardouin, Cone.
coll., t. vi , col. 625 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 878; Mansi, op. cit., t. xvm, col.
459. (H. L.)

3. Gregorovius, op. cit., p. 304 sq., 341 sq. Alberic ne laissa pas de faire du
bien. Sur le sens de son gouvernement nous n'avons que des renseignements fa-
vorables, edifiants meme. « Pour qu'un tel regime put durer et continuer de porter
de bons fruits , il eut fallu qu'Alberic vecut longtemps, qu'il laissat un succes-
seur anime de son esprit et capable de le continuer. II n'en fut pas ainsi. Le prince
des Remains n'etait pas encore age de quarante ans quand il sentit la mort
approcher. II avait un fils qui portait 1'anibitieux nom d'Octavien. Peut-etre
s'e'tait-il flatte qu'un jour cet Octavien deviendrait Auguste et qu'un empire ro-
main vraiment indigene sortirait de sa principaute etde sa famille. L'appari-
tion d'Otton sur la scene italienrie dut lui donner des craiiites. II etait inevitable
qu'un prince aussi puissant, une fois installe a Pavie, ne se souvint pas de Charle-
magne ; le clerge romain, lui, ne 1'avait jamais oublie. De la rencontre de ces sou-
venirs, il ne pouvait sortir rien de boii pour 1'aristocratie lai'que dont il etait le
chef et dont il conduisait le triomphe. La papaute qui avait le passe, etait moins
que jamais en droit de desesperer de 1'avenir. Alberic vit bien que, surtout
apres sa disparition, il n'y aurait pour sa famille, d'autre rcssourcc que dans la
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I
Octavien lui succeda sous ie nom deJean XII, et re unit dans se$ •

mains le pouvoir civil et le pouvoir ecclesiastique. On rapporte >
qu'il fut le premier pape qui changea de nom en montant sur le I

trone pontifical; mais cette tradition n'est pas suffisamment eta- i

blie, et les documents nous rnontrent Jean XII signant toujours •

sans les separer son nom de pape et son nom de bapteme ; dans '!

les affaires civiles, il ne prenait que son nom, Octavien l. '

Le traite consenti par le roi Otton, en vertu duquel Berenger i
et son fils avaient recu le gouvernement de la Haute-Italic, avait [

vain a FEglise bien des sujets de mecontentemeiil et blesse I

bien des gens. Aussi de nombreuses plaintes arriverent-elles a |

Otton, et en 960 le pape lui envoya des legats, le priant de i

delivrer 1'figlise romaine et d'accepter la couronne imperiale. •
Otton devait etre d'autant plus empresse d'accepter cette offre
quo Berenger se moiitrait un vassal fort negligent 2, et que le

royaume de Germanic se trouvait delivre des jmerres intestines

possession du pouvoir ecclesiastique. Octavien, d'abord destine a 1'empire, fut
oriente vers le pontifical. Le prince reunit les Remains a Saint-Pierre et lew fit
jurer que, quand le pape Agapet II viendrait a mourir, ils le remplaceraient par
son fils. Octavien avait alors une quinzaine d'annees. Quelque temps apres Albe-
ric mourut: on etait a 1'annee 954. Son fils lui fut aussitot substitue comme
princeps et omnium Romanorum senator. Pour le bien de Rome et de 1'figlise, il
eut etc desirable que le pape Agapet prolongeat son existence et domiat a son
successeur designe le temps de s'assagir. Malheureusement, il disparutversla fin
de 1'annee suivante, et, le troisieme dimariche de 1'Aveiit, 16 decembre 655, un
jeune homnae de seize ans devint le prince des Remains, vicaire de saint
Pierre et chef de la chretiente. Octavien prit le nom de Jean XII. L'antagonis
me qui existait a Rome entre le pouvoir des nobles et celui du clerge cessa par It'
fait de sa promotion. On remoiitait au dela du regime de Serge III et de Theo-
phylacte, de Nicolas et de Louis II, d 'Eugene II et de Lothaire; on remoiitait
meme plus haut; comme il n'y avait plus d'empereur, meme titulaire, nidcpro-
tecteur etranger, de patricius Romanorum, on revenait a cet equilibre instable
d'ou etait sortie la papaute temporelle. Jean XII, sauf ce que la tradition deux
fois seculaire avait introduit de changements, etait a Rome a peu pres dans la
situation de Zacharie et d'fitienne II, avant le voyage en France. La difference
est que le jeune pape n'avait d'appui solide que dans le souvenir de son pere,
tandis que la papaute du vme siecle avait derriere elle un long passe d'influen-
ce et de services rendus. •» L. Duchesne, Les premiers temps de V Etat pontifi-
cal, dans la Revue d'histoire et de litter, relig., 1896, t. i, p. 504-505. (H. L.)

1. Damberger, op. cit., t, iv, p. 887.
2. Deja, en 956, Otton avait envoye en Italic, avec une armee, son fils Liu-

dolf avec lequel ils'etait reconcilie. Mais la mort du prince, survenue peu apres
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par la defaite des Wendes et des Hongrois a Lechfelde en 955.
Le moment etait venu de realiser cette grande pensee de la restau-
ration de 1'empire remain germanique ; aussi Otton repassa les
Alpes (ete de 961). Berenger voulut resister, mais son armee se
dispersa, les villes lombardes ouvrirent volontairement leurs
portes a Otton, les eveques et les comtes vinrent a sa rencontre
pour preter serment, et sans nucune opposition, il entra avec
une brillante escorte dans la ville de Pavie, ou il celebra les
fetes de Noel. An debut de 1'annee suivante, il se dirigea sur
Rome, ou il fu t recu avec de grandes demonstrations de joie ; il
vint dans 1'eglise de Saint-Pierre, ou le pape lui donna le baiser
de paix. Le 2 fevrier, il fut solennellement couronne empereur
avec sa femme Adelaide l, apres avoir proinis par ses represen-
tants (suivant la eoutiune de 1'epoque) : « de procurer I'exal-
tation du pape el de I'Eglise romaine, de ne jamais porter

(il mourut de la fievre le (J seplernlm- 957), fu t cause que Berenger ne lit pas s:\
soumission.

1. Bryce, Le saint Empire romain germanique, trad. Domergue, in-8, I'aris,
1890; W. Giesebrecht, Geschichte der Kaiserzeit, 5e edit., Leipzig, 1881-1888.1. i ;
F. Gregorovius, Storia della cittd di Roma nel media evo, in-8, Roma, 1900, 1. i :
J. Zeller, Histoire d'Allemagne, L'Empire germanique, et I'Eglise aumoyen fige,
in-8, Paris, 1892 ; L. von Borch, Zu dem Kaisertitel Ottos /, dans Historischet;
Jahrbuch, 1887, t. vm, p. 101-103 ; A. Brackmann, Otto I und sein Brurfer
Heinrich bis zum Jahr 941, in-8, Rostock, 1870 ; Cenni, Monum. domin. pon-
tif., 1761. t. n, p. 134-164 ; W. Donniges, Jahrbiicher des deutschen Reich*
nnter der Herrschaft Konig und Kaiser Ottos, I v. 951-973, in-8, Berlin, 1839 ;
H. W. Guenderode, Abhandlung von der S'tadtverfassung des deutschen "Reichs unter
der Regierung Ottos I, in-8, Francfort, 1775 ; C. F. Hertel, De Ottone Magnv,
in-4, Magdeburgi, 1736; R. Kopke et E. Diimmlov, Kaiser Otto der Grosse, in-
8, Leipzig, 1876 ; J. P. G. Luckius, Dissertatio de Ottone Magno Italise. rege,
in-4, Jen», 1746; W. Maurenbracher,De historicis X sseculi scriptoribus, qui res
ab Ottone Magno gestas memorise tradiderunt dissertatio, in-8, Bonnse, 1861 ;
W. Maurenbracher, Die kaiser 1. Politik Ottos I, dans Historische Zeitschrijt,
1861, t. v, p. 111-154; E. von Ottenthal, Die Quellen zur ersten Romfahrt Ottos I,
dans Mitheil. Instil, osterr. Geschichtforsch., Erganz., 1893, t. iv, p. 32-76, 518 ;
Lememe, Ottos I Wahl und Kronung zum Konige der Deutschen, dans Hist, polil.
Blatter, 1839, t. iv, p. 366 ; J. S. Fuetter, Commenlationes VI de instauratione
imperii per Ottonem I, in-4, Gottingse, 1770-1775 ; J. Sander, Programma de lau-
dibus Ottonis I seu Magni, imperatoris Romani, in-4, Magdeburgi, 1665 ;
Th. Sickel, dans Sitzungsberichte d. Akad. d. Wissensch. zu Wien, 1877, t. L X X X V ,
p. 351-457 ; G. Stxirm, Demojistratio Ottonem I imperiiim Romanum cum regno
germanico non conjunxisse, in-4, Witteberga?, 1732, (PL L.)
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atteinte au corps ni a la dignite du pape, de ne jamais tenir ^
Rome de placitum sans le conseil du pape, de ne jamais s'im.
miscer (ordinatio) dans les affaires du pape et des Romains, de
rendre au pape tout ce qu'il detenait du patrimoine de Saint-
Pierre, enfm d'exiger du gouverneur auquel il avait confie ce
royaume d'Italic l le serment de proteger le pape et les biens
de Saint-Pierre. » Ce serment d'Otton, conserve dans trois for-
mules identiques 2 pour le fond, a etc conteste 3. Ce serment n'a
rien de si etrange. Des trois formules que nous possedons, Gie-
sebrecht tient pour seule veritable la premiere donnee par
Pertz, et qui se trouve aussi dans le Corpus fur., can., dist,
LXIII, c. 33. On pourrait supposer qu'Otton fit presenter au
pape ces trois formules, lui laissant le choix, et Jean XII dut
certainement preferer celle qui a etc inseree au Corpus jur,
can. Floss a emis une autre hypothese : d'apres lui, les trois
formules seraient authentiques. La premiere aurait etc envoyee
d'Allemagne a Rome par des ambassadeurs d'Otton, la seconde
aurait ete redigee a Rome au nom de leur maitre par ces
memes ambassadeurs; la troisieme enfm serait I'oeuvre d'Otton
lui-meme lors de son sejour a Rome 4. Enfin Jaffe a reuni
quatre formules differentes de ce serment, 1'une certainement f
authentique 5, et les trois autres falsifiees 6.

En reponse a ce serment, le pape et les Romains jurerent,
sur le corps de saint Pierre, qu'ils n'appuieraient jamais les
ennemis de 1'empereur, Berenger et Adelbert ; Otton rendit a
1'Kglise romaine tout ce qui lui appartenait et y ajouta des presents
d'or, d'argent et de pierres precieuses 7. — C'etait, depuis qua-

1. Cuicumque regnum Italium commisero. Cette phrase peut prouver, ainsi que
je 1'ai deja fait remarquer centre Gfrorer, qu'Otton avait etabli un fonde de
pouvoir en Italic ; niais elle ne deniontre pas absolument qu'Otton cut confie
le royaume de Lombardie a un representant.

2. Pertz, Monum. Germ, hist., t. iv, Leges, t. n, p. 29.
3. Centre 1'authenticite : Donniges, dans Jahrbiicher des deutschen Reichs,

de Ranke, part. 1, p. 203 ; pour 1'authenticite : Gfrorer, Kirchengeschichte, t. in,
part. 2, p. 1243 ; Giesebrecht, Geschichte der Kaiserzeit, t. i, p. 781 ; Jafie, dans
son edition de Bonitho, dans Monumenta Gregoriana, Berolini, 1865, p. 13.

f\. Floss, Die'Papstwahl unter den Oltonen, etc. 1858, p. 10.
.'). Monum. Gregor., p. 588.
(1. Id., p. 591 sq.
7. Baronius, ^.nnales, ad ami. 962, n. i,
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rante-six ans, la premiere fois qu'on voyait un empereur, et de-
puis soixante-cinq ans, c'est-a-dire depuis la mort d'Arnulf,
aucun Allemand n'avait ceint la couronne irnperiale. Ce couron-
nement d'Otton devait avoir, sur le developpement des insti-
tutions du moyen age, les suites les plus fecondes 1.

A quelques jours de la (12 fevrier 962), eut lieu ce concile
remain dans lequel Jean XII, se rendant au desir de 1'empe-
reur, erigea en archeveche le monastere de Saint-Maurice a
Magdebourg, avec Feveche de Mersebourg pour suffragant ;
c'etaient deux jalons parmi les populations slaves. Le concile
autorisa par avance la creation, pour cette nouvelle metro-
pole, d'autres sieges suffragants, et autorisa 1'empereur
Otton et son lils a repartir a leur gre les dimes dans ces tribus
nouvellement converties. Les eveques allemands, en parti-
culier Guillaume, archeveque de Mayence et fils naturel du roi
Otton 2, firent une violente opposition a cette erection du siege
de Magdebourg. On les invita a aider 1'empereur dans ses bien-
veillantes intentions, sous peine d'anatheme s'ils s'obstinaient
dans leur opposition

L'annaliste saxon, qui vivait au milieu du xne siecle et qui
nous a conserve (ad ann. 962) la bulle du pape pour 1'erection
du siege de Magdebourg 3, attribue a ce concile six canons
contre ceux qui s'approprient les biens des eglises. C'est d'ail-
leurs ce meme concile qui anathematisa une fois de plus Hugues
de Vermandois, usurpateur du siege de Reims, et adjugea 1'eve-

] che de Verone a Rathier 4. Le meme jour (12 fevrier 962),
le pape accorda a 1'archeveque de Treves le pallium qu'il
venait d'accorder a 1'archeveque de Salzbourg en confirmant
la deposition de son predecesseur, 1'aveugle Herold. Du lende-
main, 13 fevrier 962, est date le celebre diplome d'Otton, pa-

1. ...les plus fecondes. Question de point de vue, on pourrait dire aussi juste-
ment : les plus funestes. (H. L.)

2. II 1'avait eu d'fidith avant son mariage. Sa mere etait une Wende de dis-
tinction, et Guillaume lui-meme a fait preuve de grandes qualites comme
homme d'figlise et comme homme d'£tat ; aussi son pere l'eleva-t-il a la dignite
de chancelier.

3. Mansi, Cone, amplism. coll., t. xvui, col. 461 ; Pertz, Mott. Germ, hisi.,
t. YIH, Scriptores, t. vi, p. 616.

4. Jaffe, Regest. Pontij., p. 322. Cf. Ratherius, t. i, p. 262 ; Giesebj-echt. (ienc.h.

d. Kaiserzeil, t. L, p. 782.
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clam confinnationis, par lequel il reconnaissait et connrmait f
I o n s les droits du pape sur les possessions de 1'Eglise romame,
( ; ( en partieulier sur les donations fait.es par Pepin et Charle-
magrie. Le diplome indiquait en detail les villes et Jes droits,
Mais ce rrieme document etablissait qu'a 1'avenir Ie pape elu
(•anoniquement ne pourrait etre sacre qn'apres avoir fait, en
presence de 1'empereur ou de ses /nit/si, des promesses
prouvant ses bonnes intentions 1.

1. J. von Pflugk-Harttung, Das Privilegium Ottos I fur die romische Kirch,
clans Forschungen zur deutschen Geschichte, 1884, t. xxiv, p. 565-681; Th. Sic-
kel, Das Privilegium Ottos I fur die romische Kirche pom Jahre 96'j erlautert, in-8,
Innsbruck, 1883. Cf. Ch. Bayet, dans la Revue h ist or i que, 1884, t, xxv, p. I f i l -
165 ; W. Diekamp, dans Historisches Jahrbuch, 1885, t. vi, p. (137-646: H. Grisar,
dans Zeitschrift. fur kathol. Theologie, 1883, t. vn, p. 569-575 ; C. I'aoli, dans
Archivio storico ItaUano, 1884, t. xin ; J. Tardif, dans If Bulletin critique, 188(i,
I. vni, p. 92-98; Weiland, dans Zeitschrift fur Kirchenrecht, t. xix,p.!62; B. you
Simson, Zum Privilegium Ottonianum fur die romische Kirche, dans Neues Archiv
Ges. alt. dent. Gesch., 1890, t. xv, p. 575-579. Get important document a fait 1'ob-
jet d'un travail minutieux et suggestif de Th. Sickel dont il a ete donne deux re-
censions par M.Bayet et M. J. Tardif, que nous aliens citer en partie dans la pre-
sente note. La presente publication faite avec Ie plus grand soin repand une lu-
miere nouvelle sur quelques-unes des parties les plus obscures de 1'histoire des
rapports de la papaute et de 1'empire au moyen age. L'etude du privilege d'Otton Ier

interesse par contre-coup celui de Louis Ie Debonnaire, deux documents qui comp-
tent parmi les plus importants qu'on possede, pour Ie ixe et Ie xe siecles sur 1'eten-
tJue territoriale, la constitution, 1'administration de 1'Etat de Saint-Pierre, en
ineme temps que sur les conventions qui reglaient les rapports de la papantc et
de 1'empire.

L'histoiro de la formation des Etats de 1'Eglise est une des questions les plus
ditficiles a etudier parce que les docuinenls originaux font presque complete-
ment defaut. Les donations des princes de race franque ou germanique consti-
tuent, les principaux titres de propriote de 1'Eglise romaine. Ces liberalites soul
contenues dans des actes synallagmatiques que 1'on designe d'ordinaire sous Ie
nom de privilegia, mais qui sont de veritables traites (pacta), analogues aux con-
cordats des temps modernes, conferant des droits et imposant des obligations a
chacune des parties contractantes. De nombreuses conventions de ce genre ont
cte conclues de Pepin Ie Bref a Henri II de Baviere, de 754 a 1020, et cependant
Ie texte de ces divers actes ne s'est pas conserve ou ne nous est arrive que sous
une forme qui ne permet pas d'y ajouter pleine foi. On ne connait les pacta de
754 et de 774 que par quelques lignes de la biographic d'Hadrien Ier inseree dans Ie
Liber pontificalis. Les seuls privileges qui nous soient parvenus sont ceux de Louis
Ie Debonnaire (817), d'Otton Ier (962) et de Henri II (1020), et encore Ie premier
se trouve-t-il dans des collections canoniques du xi e siecle et les deux autres sont-

ils representes par des copies bien posterieures en date. L'absence de docu-
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Le pretendu texte original de ce document, ecril en lettres
d'or sur parchemin pourpre et muni d'un sceau d'or, etait con-

meuls anciens el d'attestatioiis contemporaines avail conduit plusieurs erudits
a nier Fauthenticite de ces actes. (V. Sybel, Die Schenkungen der Karolinger an
die Pdpste, dans Historische Zeitschrift, 1880, t. XLIV, p. 47 sq.; Martens, Die /•«-
mische Frage unter Pippin und Karl dem Grossen, in-8, Stuttgart, 1881 ; Mar-
tens, Neue Erorterungen iiber die romische Frage unter Pippin und Karl dem Gros-
sen, in-8, Stuttgart, 1882. Ces auteurs pretendaient que les premieres copies
de ces actes se sont repandues a la fin du xie siecle, qu'ils sent d'abord cites
paries partisans de Gregoire VII, que ce pape invoque lui-meme, en 1081, les
donations de Charlemagne. Ces assertions furent d'abord combattues par HuiTer,
Die Echtheit, der Schenkung Karls von 774, dans Historisches Jahrbuch fteichf,-
und Rechtsgeschichle Ilaliens, 4 vol. in-8, Innsbruck, 1868-1873, 1. n, p. 334-365,
n. 348-356. Celui-ci a demontre que 1'hypothese de la confection d'uiie serie
d'actes faux etait chimerique ; le premier il a etabli d'une 1'acon irrefutable
que les trois privileges connus de 817, de 962 et de 1020, avaient une valeur his-
torique certaine; mais il a admis en meme temps que cjuelques passages de ces
documents avaient ete ajoutes apres coup, et il parait dispose a attribuer ces in-
terpolations a la main des conseillers de Gregoire VI1. Toutes ces allegations
hasardees s'evanoxiissent par la decouverte d'un exemplaire du privilege
d'Otton Ier, anterieur de plus d'un siecle au pontifical de Gregoire, exemplaire
retrouve par Th. Sickel dans les archives vaticanes.

Le privilege d'Otton se rattache etroitement, noiis 1'avons dit, a celui de Louis
le Debonnaire, en sorte qu'on ne peut separer 1'etude du Ludovicianum de celle
de YOttonianum. L'original et les copies du Ludovicianum se sont perdus de fort
bonne heure ; 1'original avait surement peri des le xme siecle et le texte qui nous
en est resle provient des reproductions d'une copie du xie siecle conservee dans
les collections canoniques : mss. vatic. 1364, 1984, 3883,ms.Ottoji. 3057, M. Sic-
kel a tente de determiner la valeur des mss. ou se trouve le Ludovicianum, quoi-
que plusieurs d'entre eux n'aient pas encore etc suflisamment etudies. Ce qu'il
dit des manuscrits de Cencius doit etre rectifie d'apres les observations de
P. Fabre qui reconnait dans le troisieme manuscrit le plus ancien. Sous cette re-
serve, Th. Sickel estime que les auteurs des collections canoniques out tous em-
prunte leur version du Ludovicianum a un recueil de privileges compose entre
1083 et 1086 sous 1'inspiration de Gregoire VII et peut-etre par le cardinal
Deusdedit. Le redacteur de ce recueil s'est plus preoccupe du fond que de la
forme; s'il a respecte le debut du diplome, il en a notablement abrege la fin, et il
a laisse de cote les souscriptions et la date. Ce qu'il s'est attache a reproduire,
ce sont les dispositions principales, et on peut tres legitimement croire que sur
ce point il n'a pas commis d'omissions : le privilege de 817 etant le premier de la
serie, il a du y apporter toute son attention. Dans ces conditions, la question de
1'authenticite du Ludovicianum ne peut etre resolue que par un examen attentif
des clauses de 1'acte. Le commencement s'est assez bien conserve, quoique certai-
nes expressions, qui devaient figurer dans 1'original, aient aujourd'hui disparn
et aient ete remplacees par d'autres : telle est 1'invocation In nomine Dei omni-
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serve, au temps de Baronius, au chateau Saint-Ange. Mais les |

I
potentis, dont I'usage est posterieur a la date de 1'acte ; de m6me la formule f
Divina ordinante providentia, qui accompagne toujours les titres de I'empereur, f
s'est perdue, et Louis le Pieux est simplement qualifie d'Imperator augustus. I
La fin du Ludovicianum a plus souffert ; on y trouve 1'annonce du monogram- \
me, des souscriptions des grands dignitaires et de la remise solennelle de 1'acte
au pape (traditio carte] et cependant les souscriptions manquent ou ne sont
enoncees qu'en bloc et le monogramme se presente sous cette forme insolite: Ego
Ludovicus misericordia Dei imperator subscripsi. Toutefois, Th. Sickel pense que, :
malgre ces particularites, le Ludovicianum a bien le cachet de 1'epoque et que '
Ton ne saurait mettre en doute son authenticity. II ajoute avec raison que les
privileges de 1'Eglise romaine ne doivent pas etre apprecies d'apres les regies qui ,
presiderent a la redaction des preceptes imperiaux ; ce sont, comme 1'indique ;
leur nom (pacta), des traites intervenus entre les papes et les empereurs. Or, les
traites avaient une forme speciale ; ils n'etaient pas rediges par la chancellerie, :

mais par de grands personnages de la cour plus au courant des affaires poli-
tiques que les notaires imperiaux. II ne serait done pas d'une saine critique de
se prevaloir, pour attaquer ces privileges, des regies d'un protocole qui ne
leur etait pas applicable. Les pactes du meme genre qui avaient ete conclus
au siecle precedent, et que nous n'avons plus, devaient presenter un fond re-
main sous des formules franques. De meme le privilege de Louis le Debonnaire,
s'accorde d'une part avec les usages de la chancellerie franque au commence-
ment du ixe siecle, tandis que de 1'autre il correspond a ce qui s'etait fait a Rome
au vine siecle. Je crois,dit a ce propos M. Ch. Bayet, que ce fut la le but que pour-
suivit la diplomatie pontificale en 817; elle s'attacha a ce que le privilege de 817
ne fut sur certains points essentiels que la reproduction des conventions ante- ;
rieures a 800, qu'on n'y tint point compte des droits nouveaux et plus etendus »
que les Carolingiens auraient pu revendiquer en raison de leur autorite imperiale.
En resume Th. Sickel admet que le style et les formules de ce document tel qu'il
nous est parvenu temoignent en faveur d'un original authentique, mais il ne pre- ;
tend pas cependant que la copie qui en a ete faite au xie siecle et dont derivent f
les autres ait une valeur absolue, qu'elle soit entierement exacte et pure de j
toute interpolation. =

L'exemplaire du diplome d'Otton Ier retrouve parF. Sickel est ecrit en lettres j
d'or sur fond pourpre ; il se compose de deux bandes de velin de 40 centime- i
tres de largeur environ, collees a la suite 1'une de 1'autre, de maniere a former '
un rouleau de plus d'un metre de long ; il est orne de miniatures, de riches me- •,
daillons et d'encadrements executes avec soin. L'ecriture est reguliere, mais |
ecrasee et peu elegante ; les formes orthographiques decelent un scribe d'o- |
rigine italienne. Malgre cette richesse d'ornementation, le diplome du Vatican
n'est pas 1'original du pactum intervenu en 962 entre le pape Jean XII et
Otton Ier. D'une part, il n'est pas scelle et ne 1'a jamais ete ; d'autre part, les
souscriptions de I'empereur ne se presentent pas sous la forme personnelle: lilt
subscripsi, mais bien sous la forme indirecte Signuni il-lius. Toutefois 1'exai-
titude avec laquelle les noms et les titres sont reproduits protive que 1'exem-
plaire a ete transcrit directement sur 1'origmal. Th. Sickel conjecture qu'il s-'a"
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savants se sont demande si c'etait le document original, ou si ce

git la d'une premiere expedition faite du consentement de 1'empereur et des-
tinee a £tre deposee dans la Confessio sancti Petri.

L'influence du Ludovicianum s'est fait sentir sur le protocole de la premiere
partie de YOttonianum, mais sans exclure 1'emploi de certaines formules en usage
a la fin du xe siecle, comme Dei gratia, Les clauses finales presentent des diffe-
rences plus sensibles: si on rencontre dans YOttonianum 1'annonce du sceau, la
Iraditio carte est passee sous silence ; cette omission tient sans doute a ce
qu'Otton Ier, qui se trouvait a Rome, avail accompli lui-meme cette formalite;
en outre, le privilege de 962, a la difference de celui de 817, a conserve sa date.

Le privilege de 962 se compose de deux parties dont la premiere n'est que la
continuation de celui de 817. Mais le redacteur de YOttonianum a-t-il connu 1'ori-
ginal du Ludovicianum? Une comparaison des deux textes doit seule repondre a
cette question. Or cette comparaison montre, des les premiers articles de YOtto-
nianum, que dans les details de redaction on a suivi de tres pres le modele. Les
possessions de 1'figlise romaine y sont groupees de meme suivant leur situation,
et dans remuneration de ces divers groupes, il est egalement tenu compte de
1'epoque et du mode d'acquisition de ces possessions. Ce rapprochement permet
de constater dans la debut de YOttonianum deux omissions et une addition. D'une
part, la phrase qui commence par Simili modo in partibus Campanie Segniam,
qui precede dans le Ludovicianum 1'article relatif a 1'exarchat de Ravenne, ii'a
pas passe dans YOttonianum ; d'autre part les mots Et insulas Corsicam, Sar-
diniam et Siciliam... ont disparu dans YOttonianum et ont ete remplaces par un
passage contenant des delimitations de territoire qui forme le paragraphe 7e du
privilege de 962. Th. Sickel conjecture que si Ton a passe sous silence dans
ce dernier acte Segni et les autres villes enumerees dans le pactum de 817, c'est
qu'Otton Ier aurait fait difficulte de reconnaitre les preventions de la papaute
sur cette partie de la Campanie. Quant a la seconde omission, elle s'explique
facilement, puisque le passage relatif aux iles de Corse, de Sardaigne et de Sicile
ne parait pas avoir figure dans le texte primitif du pactum de 817. II est plus
difficile de se rendre compte de 1'omission considerable qui commence a ces mots :
Itemque a Lunis... Cette phrase est la reproduction litterale d'un passage de la
Vita Hadriani dans le Liber pontificalis ; de plus, elle est une contradiction avec
le paragraphe 13, puisqu'elle attribue sans restriction au Saint-Siege le duche
de Spolete sur lequel 1'empereur se reserve tous ses droits (salva... dominatione...
et subjectione) dans ce dernier paragraphe. Ce passage, on le sait, fait difficulte,
tellement qu'on a cru pouvoir en arguer centre 1'authenticite de 1'exemplaire
du Vatican. A cela, Th. Sickel repond que le debut du pactum a un caractere pure-
ment confirmatif et remuneration des donations nouvelles faites par 1'empereur
ne commence qu'au paragraphe 11. Or, dans le paragraphe 10 il est question des
villes de Gaete et de Fondi. Th. Sickel peiise que cette concession, ainsi que la
disposition relative a la ville de Naples (§ 9),remonte au privilege de 915, qui a
iminediatement precede celui de 962; a cette epoque en eil'et 1'atteiition du pape
Jean X etait dirigee vers 1'Italie meridionale, d'ou il voulait chasser les Sarra-
sins. S'appuyant sur ce fait que les possessions du Saint-Siege sont en general
enumerees dans 1'ordre chronologique des concessions, Sickel conclut que le
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n'etait pas plut.ot vine copie de luxe, et plusieurs ont penche

passage empruute a la Vita Hadriani, qui precede ces paragraphs 0 et 10,doit
etre plus ancien et avoir ete insere dans un privilege de Charles le Chauve, en 875,
d'ou il serait passe dans ceux de 915 et de 962 ; le pape Jean VIII se refere, en
effet, souvent a la biographic d'Hadrien Ier et Charles le Chauve, plus qu'aucuii
autre prince, devait etre dispose aux larges concessions.Cette explication tres vrai-
semblable ne fait pas disparaitre la contradiction que Ton releve entre les para-
graphes 7 et 13. II est fort possible que pour faire accepter les restrictions appor-
tees a la liberte de 1'election des papes, les negociateurs allemands out du faire
des concessions sur la partie confirmative du privilege et se prefer a cet egard
aux desirs de la cour de Rome. Peut-etre celle-ci n'etait-elle pas fachee de rat-
lacher plus etroitement le pactum de 962 aux privileges de Pepin ct de Charle-
magne, en empruntant les termes memes dont s'etait servi le biographe d'Ha-
drien Ier et que I'oii pouvait penser avoir figure dans les originaux. II serait
possible aussi que les conseillers d'Otton Ier n'aient pas attache an passage
Ifemque a Lunis... (dont la veritable lee.on est peut-etre celle-ci Id e q — Id
est que (suii-t] a Lunis...) 1'importance qu'on lui attribue et ne 1'aient considere
(|iie romme une simple recapitulation des possessions de 1'Eglise romaine
dans eette partie de 1'Italie. Quant au fameux passage de la Vita Hadriani,
Tli. Sickel surprend chez le redacteur 1'intention d'etre obscur, afin de mieux
favoriser les inlerets de la papaute. S'agit-il des territoires dans leur integralite
ou seulemerit, comme on 1'a souvent soutenu, des patrimoines situes dans ces ter-
ritoires? L'auteur s'ecarte de 1'usage romain dont temoigne la Vita Stephani,d'&-
pres lequel tous les pactes de donation procedaient a 1'enunieration des villes
et des territoires ; c'est a bon escient et pour substituer ses inventions a Fa-
nalyse exacte du pacte de 774 que 1'auteur procede ainsi.

Quoiqu'il en soit de cette explication, avec le§ 15 commence un nouvel ordre
d'idees, 1'enumeration des droits de 1'empereur et des obligations imposees au pape.
Des lors YOttonianum cesse de deriver du Ludovicianum ; cette seconde partie
du diplome de 962 se rattache a des actes de 1'annee 824 et probablement a un
ptirliirn de cette date aujourd'hui perdu, mais dont nous connaissons les disposi-
tioiis par une prantisfiio et une constitutio du pape Eugene II de la rneme annee.
Des drsordres avaient aecompagne 1'election de ce pontife ; Lothaire, envoye
par son pere a Rome pour retablir 1'ordre, apporta probablement des restrictions
a la liberte absolue de 1'election du pape reconnueparle privilege de 817,Ottonl6'
aurait voulu seulement retablir les choses dans 1'etat ou elles etaient en 824.
L'existence de ce pactum de 824 aujourd'hui perdu avait ete soupconnee
par M. Ch. Rayet. Si ce pactum s'est perdu, ajoutait-il depuis, c'est probablement
parce qu'il sanctionnait le droit de confirmation imperiale. La cour romaine
ne devait pas se soucier beaucoup de conserver ou de produire un pacte qui
rappelait une de ses defaites et qui pouvait etre invoque contre elle. On pourrait
objecter que le privilege de 962 fait des emprunts au pactum de 824, et que ce-
pendant il n'y est pas question du droit de confirmation, mais du serment stipule
par la Promissio. A cela on repond que Sickel n'a pas etabli que les redacteurs du
privilege de 962 aient employe soit 1'original soit une copie authentique du pac-
tum de 824 : on peut croire qu'ils se sont servis de copies expurgees. II etait d'au-
tant plus facile de proceder a ces alterations que, ainsi que 1'auteur le remarque
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pour ce dernier sentiment l. Damberger a emis sur eette ques-

lui-meme, il n'y avait point d'archives imperiales regulieres et bien tenues oil
1'on put trouver une copie authentique de ces actes; dans les negociations avec
le pape, les representants de 1'enipereur etaient presque toujours forces d'ac-
cepter les documents tels que les leur presentait la cour pontificale. Eniiii, on
peut observer que la plupart des emprunts faits par le privilege d'Otton aux do-
cuments de 824 provienneiit soit de*la Constilutio,soit de la Promissio. Le Pactum
devait pourtant etre bien plus developpe et contenir, comme celui de 817, un long
passage sur les elections; si les redacteurs ne 1'ont pas mis plus largement a con-
tribution, c'est qu'ils ne 1'avaient point in extenso. Th. Sickel croit que les archi-
chapelains imperiaux, Bruno de Cologne et Guillaumede Mayence, et des digni-
taires de la cour romaine ont participe a 1'elaboration du privilege de 962 : dans
ce systeme, M. Bayet suppose que les Allemands ne connaissaieiit pas le texte
du pactum de 824 ; les Remains, qui ne 1'ignoraient point, n'en produisirent qu 'un
texte tronque et supprimerent ce qui etait le plus defavorable a la papaute. (H. L.)

1. Nous citerons, en particulier, Muratori dans son ecrit Plena esposiziojic
per la controversia di Comacchio. Voyez Le Bret, Histoire d'ltalie, t. XL, de
I'Histoire generate du monde, § 503 sq. Ce dernier auteur donne divers ecrits
et diverses opinions ayant trait a ce document. Dans Geschichte von Italien, (t. i,
p. 321, Leo n'a fait qu'effleurer ce sujet comme beaucoup d'autres, et Luden
a fait preuve d'une aussi grande legerete, Gesch. d. deutschen Volkes, t. vn, p. 111,
lorsqu'il a ecrit : « Nul ne sera tente de croire a 1'authenticite de ce document,
si, connaissant la situation de cette epoque, il a su se former un jugement sur le
caractere et le but des efforts d'Otton. » Waitz a montre un sens critique bien
autrement profond, lorsque (dans Jahrbuchern des deutschen Reichs, t. i, Pert/,,
t. in, p. 207 sq.) il a expose ce resultat final de ses recb.ercb.es : « Le document
actuel n'est autre qu'une reproduction amplifiee de 1'ancienne formule authen-
tique. » Pertz partage cette opinion, lorsqu'il dit (Monum., t. iv, Leges, i. i t ,
Append., p. 163) : Ut igitur rem uno verbo absolvam, chartam genuinum quidem
Ottonis et Johannis XII pactum, sed superaddita donatione vitiatum, forma etiam
haud omnino sincera, referre censeo. Earn inde ab exeunte sseculo XI pro genuiita
venditam, in codices Vaticanos transcriptam, sensimque fidem populorurn nactain...
demum a Rudoljo I et successoribus ejus confirmatam fuisse, omnibus notum esl.
Giesebrecht, Gesch. der Kaiserzeit, t. i, p. 434, a dernierement encore exprimc
son opinion sur ce document, en 1'appelant « un monument falsifie au profit de
1'ambition. » II est imprime dans Baronius, Annales, ad ann 962, n. 3 ; Mansi,
op. cit., t. xvni, col. 451; Hardouin, op.cit.,t. vi, part, i, col. 623, etmieuxdans
Pertz, op. cit., p. 164 sq., et Watterich, Pontificum rom. vitse, in-8, Lipsi*, 1862,
1.1, p. 18 sq. en allemaiid, dans Hofler, Die deutschen Papste, t. i, p. 37. Sur
Fexplication de cette piece, cf. Le Bret, op. cit., p. 447 sq. [Nous avons mainteiru
cette note de Hefele bien qu'elle soit annulee par la note precedente relatant la
decouverte de Th. Sickel, parce qu'elle marque une phase de la critique a 1'egard
de I'Ottonianum. II est possible que le privilege de 962 ait ete retouche plus
tard. Cf. Ottenthal, dans Bohmer, Regesta imp., 2e edit., t. n, p. 153; B. Sinison,
dans Neues Archiv, t. xv, p. 577; L. Duchesne, Les premiers temps de I'Etat pon-
tifical, dans la Revue d'hist. et de litt. relig., 1896, t. i, p. 507, note 2. (H. L.)]
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tion une opinion particuliere 1. II croit que ce document pro.
vient bien reellement d'Otton, mais il le regarde comme un
projet de concordat soumis au pape par 1'empereur et ecarte,
— Le latin est barbare et peu intelligible ; on se demande de
plus si la mention des possessions de 1'Eglise romaine vise .tou-
tes les provinces ou sont sises ces possessions, ou seulement
certaines parties et certaines villes. €rfrorer 2 a pleinement raison
de dire que ce document ne meritait pas de soulever tant de dis-
cussions, n'ayant pour 1'histoire qu'une importance, secondaire.
En effet, iut-il entierement faux, il ri'en serait pas moins cer-
tain qu'Otton a confirme a 1'Eglise romaine la pleine possession
des donations faites par Charlemagne ; le serment prete avant
son couronnement en est une preuve suffisante 3.

1. Op. cit., t. v, Kritikheft, p. "1.
2. Kirchengeschichte, t. in, p. 1244.
3. Dans le t. in, part. 11, p. 924, note 1, nous avons eu 1'occasion de douner la

bibliographic la plus recente relative au pouvoir temporel des papes. Cette ques-
tion, souvent agitee et a l'occasion de laquelleona fait maintes fois appel a une
erudition tendancieuse et de inauvais aloi, se trouve traitee dans un bon nombre
de travaux anciens d'apres des preventions ou conformemeiit a une critique
doiit nous venons de voir le peu de fondement dans cet exemple du privilege
d'Otton Ier.Cependant il faudrait se garder de croire que tous ces travaux anciens
soient dignes d'oubli. Le conseil de Plirie vaut toujours son prix et il n'est guere
de livre dans lequel on ne trouve quelque chose a apprendre. Sur le role de la
papaute au point de vue de 1'histoire generale du nioyeii age, on consultera
utilement, a condition de tenir compte des parties vieillies et des details histori-
ques sujets a revision : F. Lacombe, La monarchic pontificate consideree dans sa
formation et sa suprematie, histoire de la Papaute depuis son origine jusqu'au
pontifical de Clement V, 2 vol. in-8, Paris, 1867-1871 ; N.-J. Laforet, Etudes sur
la Papaute et la civilisation europeenne, dans la Revue catholique, Louvain,
1860-1861, VIe serie, t. in, p. 65-78, 129-146, 221-230, 321-335, 441-456, 509-
522, VIP serie, t. i, p. 65-74, 129-137 ; G. d'Orcet, Les droits historiques de la Pa-
paute, dans la Revue britannique, 1877, t. iv, p. 349-383 ; C. A. Rudolff, Geschi-
chte des Papstthums, der Papste und der beruhmtesten Bischofe und Kardindle,
dem deutschen Volk gewidmet, in-8, Berlin, 1845 ; E. Lavisse, Etudes sur 1'histoire
d'Allemagne : I'entree en scene de la Papaute, dans la Revue des Deux Mondes,
1886, t. LXXVIII, p. 842-880 ; B. Niehues, Geschichte des Verhdltnisses zwis-
chen Kaiserthum und Papstthum im Mittelaller, I. Von der Grundung beider Gewal-
ten bis zur Erneuerung des abendldnd. Kaiserthums, iri-8, Miinster, 1863; 2e edit.,
1887 ; A, Reichenbach, Kaiser und Papst : Der Kampf des deutschen Kaiser
mitdemromischen.Papstthum und seinem Anhange von Karl dem Grossen bisheute,
in-8, Lahr, 1877. Le privilege de 962 donnait a l'empereur un droit abusif sur
les elections pontificates. Cf. X. Barbier (de Montault), Etude historique et ca-
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518. Conciles a Romeet £ Constantinople en 963. Deposition de
Jean XII et elevation de L6on VIII.

En appelant Otton pour lui proposer la couronne impe-
riale et en obtenir du secours contre Berenger et d'autres

nonique sur Selection des papes, iu-12, Paris, 1874; Ch. Bayet, Les elections ponti-
ficates sous les Carolingiens aa vme et au ixe siecles, 757-885, dans la Revue histo-
rique, 1884, t. xxiv, p. 49-91, 361-362, cf. V. Toussaint, analyse dans les Complex
rendus de I'Acad. des inscriptions et belles-lettres, 1884, t. xxi, p. 672-686 ;
J. Bignon, Trails, sommaire de I'election des papes, plus le plan du conclave, in-8,
Paris, 1605, 3e edit., Paris, 1874; Fr. H. Cancellieri, Storia de' solemni possessi
de'sommi Pontifici da Leone IllaPio VII, in-4, Roma, 1802; L. Duchesne, Le
Liber diurnus et les elections pontificales au vne siecle, dans la Bibliotheque de
I'Ecole des chartes, 1891, t. LII, p. 5-30; H. J. Floss, Die Papstwahl unter den
Ottonen nebst ungedrucklen Papst und Kaiser Urkunden d. IX undX Jahrhund.,
in-8, Freiburg, 1858; F.-X. Funk, Das Papstwahldekret in c. 28,Dist. LXIII, Nach-
trag, dans Historisches Jahrbuch, 1890, t. xi, p. 509-511; Th. Granderath, Die
Regierungen und die Papstwahl, dans Stimmen aus Maria-Laach, 1875, t. vm,
p. 36-52, 180-196, 386-408; t. ix, p. 117-137 ; H. Grauert, Das gefdlschte Aache-
ner Karls Diploni und der Konigsparagraph der Papstwahlordnung von 1059,
dans Historisches Jahrbuch, 1892, t. xin, p. 172-191; Otto Harnack, Bemerkun-
gen zu den pdpstlichen Wahlnachrichten des X111J ahrhunderts, dans Zeitschrift
fur Kirchengeschichle, 1882, t. v, p. 344-346; M. Heimbucher, Die Paptwahlen un-
ter den Karolingern, in-8, Augsburg, 1890, cf. F.-X. Funk, dans Tub. Theol.
Quart., 1889, t. LXXI, p. 682-687 ; K. Holder, Die Designation der Nachfolger
(Lurch die Pdpste, in-8, Freiburg, 1892, et sur ce meme sujet la dissertation que
nous avons inseree dans I'Hist. des conciles, t. n, part. 2, p. 1349, avec la biblio-
graphic qui s'y trouve mentionnee ; O. Lorenz, Papstwahl und Kaiserthum, eine
historische Studie aus dem Staats-und Kirchenrecht, in-8, Berlin, 1874 ; G. Luna-
doro, Delia elezione, coronazionee possesso deiromani pontefici, in-12, Roma, 1671;'
edit. Ant. Zaccaria, in-16, Roma, 1826 ; W. Martens, Die Besetzung des pdpstli-
chen Stuhles unter den Kaisern Heinrich III und Heinrich IV, dans Zeitschrift
fur Kirchenrecht, 1885, IIe serie, t. v, p. 139-255 ; Em. Michael, Papstwahlen
und die weltliche Macht, dans Zeitschrift fur katholische Theologie, 1890, t. xiv,
p. 167-170; E. Miilhbacher, Die streitige Papstwahl des Jahres 1130, in-8, Inns-
bruck, 1876; (G. de Novaes, 17 sacro rito antico e moderno della elezione, corona-
zione e solenne possesso del sommo pontefice esposto, in-8, Roma, 1769; le meme,
Introduzione alle vita de'sommi Pontefici, o siano disserlazioni storico-critiche per
servire d'intero rischiarimento a diversi punti nelle vite medesime contenuti, comin-
ciando dall'elezione, coronazione e possesso de' Pontefici medesimi, 2 vol. in-8,Roma,
1797 ; 2e edit., 1822 ; J.-B. Sagmuller, Die Papstwahlen und die Staaten von
1147 bis 1555 (Nikolaus V bis Paul IV), eine kirchenrechtlich-historische Unter-
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f.

einiemis Jean XII ne se proposait pas de ressusciter a litre chose I
qu'un vain titre d'empereur, comme celui dont s'etaient pares les I

suchung uber den Anfang des staatlichen Rechtes der Exclusiva in der Papstwahl, \
iu-8, Tubingen, 1890, cf. Kober, dans Tub. theol. Quart., 1891, t. LXXIII, p. 158- [
166 ; Wahrmund, dans Mitth. Instil, cesterr. Gesch., 1893, t. xiv, p. 157-163 ; :
J.-B. Sagmuller, Die Papstwahlbullen und das staatliche Recht der Exclusive, \
iu-8. Tubingen, 1892, cf. F.-X. Funk, dans Tub. theol. Quart., 1893, t. LXXV, j
p. 519-520 ; Em. Michael, dans Zeit. fur kathol. theol, 1895, t. xix, p. 338-341; \
L. Wahrmund, dans Mitth. Instit. cesterr. Gesch., 1893, t. xiv, p. 516-523; [
M. J. Schmidt, De fatis jurium imperatoriorum circa electionem et confirmationem i
Romanornm pontificum, dans Acta acad. Mogunl., 1777, p. 130 ; M. Souchou, |
Die Papstwahlen von Bonifaz VIII bis Urban VI, 1194-1378, in-8, Miinchen, 1887; 1
Die Papstwahlen von Bonifaz VIII bis Urban VI und die Entstehung des Schis- I
mas 1378, in-8, Braunschweig, 1888, cf. J.-B. Sagmuller, dans Tub. theol. \
Quart., 1892, t. LXXIV, p. 151-159; Ad. Sohatz, dans Stud, und Mittheil., 1891,
1. X I F , p. 179-182 ; K. Wenck, dans Hist. Zeitschrifl, 1890, t. xxix, p. 335-341 ;
E. Travel's, Essai hislorique sur I'election des papes, dans les Mem. acad. Cam,
1875, p. 341-381 ; L. Wahrmund, Beitrdge zur Geschichte des Exclusionsrechtes
bei den Papstwahlen aus rdmischen Archiven, dans Sitzungsberichte Akad. d. ,
Wissens. zu Wien, 1890, t. cxxn, xin; le meme, Das Ausschliessungsrecht
(Jus Exclusivse] der katholischen Staaten CEsterreich, Frankreich und Spanien bei
den Papstwahlen, in-8, Wien, 1888, cf. F. Thaner, dans Mittheil. Instit. osterr.
Gesch., 1890, t. xi, p. 642-648 : Wurm, dans Kirchenlexicon, t. ix, p. 1442-1452;
R. Zccpffel, Die Papstwahlen und die ihnen im ndchsten Zusammenhange steh.
Ceremonien in ihrer Entwickelung vom 11 bis zum 14 Jahrh. nebsl e. Beilage : Die •
Doppelwahl d. Jahre 1130, in-8, Gottiugen, 1872. |

Sur la politique pontificate pendant la periode des pacta, cf. L. Arnibrust, Die ,
territoriale Politik der Pdpste vom 500 bis 800, rait besonderen Berucksicht der '
romischen Beamtenverhdltnisse, in-8, Gottingen, 1886 ; J. Auerbach, Die Iran- \
zdsische Politik der pdpstlichen Kurie vom Tod Leos IX bis zum Regierungsantritl i
Alexanders II, ein Beitrag zur Geschichte des Papsttums im elf ten Jahrhundert,
in-8, Halle am Sale, 1893 ; R. Baxmann, Die Politik der Pdpste von Gregor I
bis auf Gregor VII, 2 vol. in-8, Elberfeld, 1868-1869 ; F. de Camp, Le Saint-
Siege et le roi/aume des Francs, dansAnalecta juris pontificii, 1874, t. xin, p. 5-21;
C. de Cherrier, Histoire de la lutte des papes et des empereurs de la maison de
Souabe, de sea causes et de ses effets, ou tableau de la domination des princes de
Hohentttauffe dans le royaume des Deux-Siciles jusqu'a la mort de Conradin, 4 vol.
in-8. Paris, 1841-1851 ; 2e edit., 3 vol. in-8, Paris, 1858-1859, cf. Mignet, une im-
portante serie d'articles sur ce livre parus dans le Journal des savants, 1861,
p. 5-29, 193-213; 1862, p. 13-37, 661-678, 726-744 ; 1863, p. 756-766 ; 1864, p. 18-
32; 1865, p. 288-300, 352-377; Em. Engelmann, Die Auspriiche der Pdpste auf
Konfirmatioti und Approbation bei den deutschen Konigswahlen (1077-1379)',
ein Beitrag zur Geschichte des Kampfes zwischenPapstthum und deutschen Konigs-
thum im Mittelalter, in-8, Breslau, 1887 ; P. Lanfrey, Histoire politique des
Papes, in-18, Paris, 1873 ; K. F. Merleker, Geschichte der Politik der Pdpste,
in-8, Bamberg, 1856; Millman, Les papes, la republique de Rome et les empereurs,
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derniers Carolingiens et les princes de Spolete. Otton entendit
la dignite imperiale dans le nieme sens que Charlemagne, c'est-
a-dire avec la suzerainete sur Rome et sur 1'Etat de FEglise.
Le pape avait lieu d'en etre d'autant plus mecontent qu'il
avail, plus qu'aucun de ses predecesseurs, reuni dans ses mains

d'Allemagne au xe siecle, dans la Revue brilannique, 1862, t. n, p. 109-132, p. 329-
345 ; V. Nussi, / Papi defensori dell'indipendenza italiana, descritti da un diplo-
matico presso la santa Sede, in-8, Roma, 1886 ; Marcellino da Civezza, II romano
pontificato nella storia d'ltalia, 3 vol. in-8, Firenze, 1886-1887 ; 2e edit.,
3 vol. in-8, Prato, 1889; J. von Pflugk-Harttung, Papslpolitik in Urkunden,
dans Historische Zeilschrift, 1886, t. xix, p. 71-77 ; J. Zeller, La lulte du Sacer-
doce et de I'Empire avant Gregoire VII, dans les Comptes rendus de I'Academic
des sciences morales et politiques, 1874, VIe serie, t. i, p. 293-321, 719-740; t. n,
p. 34-50.

Sur le pouvoir temporel : F. Brabant, Coup d'ceil hislorique sur les origines, le
developpement et les vicissitudes du pouvoir temporel des papes, dans Precis his-
toriques, 1879, IIe serie, t. vm, p. 404-423, 449-467, 588-601, 667-698 ; G. Bru-
nengo, I primi papi el'ullimo dei re longobardi, in-8, Roma, 1864; C. Cadorna,
La dominazione temporale del papato, dans Nuova Antologia, 1882, IIe serie,
t. xxxiv, p. 248-288 ; C. Cavedoni, De'primordii della sovranita temporale e della
zecca pontificia, dans Opusc. relig. lett. mor., 1862, Modena, t. xi, p. 161-173 ;
J. Charvet, Origines du pouvoir temporel des papes precisees par la numismatique,
in-8, Paris, 1865 ; P.-C.-F. Daunou, Essai historique sur la puissance temporelle
des papes, sur I'abus qu'ils ont fait de leur ministere spirituel et sur les guerfes
qu'ils ont declarees aux souverains, in-8, Paris, 1810, 4e edit., 2 vol. in-8, Paris,
1818; Fillon, Des origines du pouvoir temporel des papes, dans le Magasin de
librairie, 1859-1860, t. vm, p. 552-583; t. ix, p. 67-98, 216-248, 389-415, 576-608;
(Gosselin,) Pouvoir du pape au moyen age, ou recherches historiques sur I'origine
de la souverainete temporelle du Saint-Siege et sur le droit public du moyen
age relativement a la deposition des souverains, precede d'une introduction sur les
hanneurs et prerogatives temporelles accordees a la religion, et a ses minislres,
sous les premiers empereurs Chretiens, nouvelle edition considerablement augmen-
tee, in-8, Paris, 1845 ; H. Grisar, Verwaltung und Haushalt der pdpstlichen
Patrimonien um das Jahre 600, dans Zeitschrift fur kalholische Theologie, 1877,
1.1, p. 322-360, 526-563 ; Paul von Hcensbrcech, Papst und Kirchenslaat, dans
Stimmen aus Maria-Laach, 1889, t. xxxvi, p. 137-156, 309-325, 381-396, 524-
537 ; P. Pinton, Le donazioni barbariche ai Papi, loro importanza per Vordine
del potere temporale della chiesa e per le condizioni politiche di Roma nel medio evo,
studio storico, in-8, Roma, 1891 ; Aug. Theiner, Codex diplomaticus dominii tem-
poralisS. Sedis. Recueil de documents pour servir a I'hisloire du gouvernement
temporel des Etats du Saint-Siege [756-1484 (1793)], extraits des archives du Vati-
can,^ vol. in-fol., Romas, 1861-1862 ; A.-T. Theiner, La souverainete lemporellc
du Saint-Siege jugee par les conciles generaux de Lyon en 1245, de Constance en
U14,d'apres des documents inedits, in-8, Bar-le-Duc, 1867. (H. L.)
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le pouvoir civil et le pouvoir ecclesiastique 1 ; tres preoccupe de$ f
affaires temporelles, il dut etre plus sensible a 1'arnoindrissement |
de sa puissance civile qu'a ce qui pouvait reduire sa puissance I
ecclesiastique 2. Durant le sejour d'Otton a Rome, le pape, in-1
pressionne par sa superiorite intellectuelle et physique, simula f
une amitie parfaite. Mais a peine Otton avait-il regagne la Haute^
Italic pour s'en emparer egalement 3, que le pape renoua des I
relations avec ses anciens ennemis mortels, et en particuliepI
avec Adelbert, fils de Berenger, pour faire opposition a 1'em- \
pereur et tenter de le rejeter au dela des Alpes. II ne rougiUi
pas d'entrer traitreusement en communication avec les Grecs I
et les Hongrois; mais ses negociateurs furent arretes a Capoue,!
leurs depeches confisquees et remises a 1'empereur. Otton eut 1
d'autres renseignements par des emissaires fideles, ils lui an-
noncerent que le's Romains etaient indignes de la conduite de-
pravee et des honteuses machinations du pape Jean 4. L'em-

1. Nous avons montre comment, p. 787, note 3. (H. L.)
2. C'etait fini des beaux jours d'Alberic et d'Agapet ; le souci de sa grandeur

temporelle ne suffisait meme pas a prevenir Jean XII contre les a ventures; on
en eut 1'exemple dans son expedition contre les principautes lombardes; quant
a sa grandeur spirituelle il n'en etait guere question. « Le jeune pape ne se plai- t

sait guere aux choses d'eglise ; on ne le voyait jamais a matines ; ses nuits et ,
ses jours se passaient en compagnie de femmes, de jeunes gens, au milieu des \
plaisirs de la chasse et de la table. Les amours sacrileges s'affichaient publique- \
ment ; elles n'etaient arretees ni par la consideration des personnes qu'il desirait j
ni par les liens du sang. Le Latran etait devenu un mauvais lieu ; une honnete
femme n'etait pas en surete a Rome. Ces debauches etaient payees avec le tre-
sor de 1'figlise, que la simonie alimentait et qu'on n'avait garde d'employer aux
usages legitimes. On parle d'un eveque consacre a 1'age de dix ans, d'un diacre
ordonne dans une ecurie, de dignitaires aveugles ou transformes en eunuques,
La cruaute conapletait 1'orgie. Pour que rien ne manquat, on raconte que,dans
les festins du Latran, il arrivait au pape de boire a la sante du diable. II est vrai
que I'administration pontificale marchait comme d'habitude et par habitude
eomme les machines bien montees. On trouve meme une charte de Jean XII
en faveur de Subiaco, ou il prescrit aux moines de chanter tous les jours pourle
salut de son ame cent Kyrie eleison et autant de Christe eleison. C'etait assure-
ment le cas, pour les Chretiens consciencieux, d'invoquer la pitie du ciel.»
L. Duchesne, Les premiers temps de VEtat pontifical, dans la Revued'hist, etdelitt,
relig., 1896, t. i, p. 505-506. (H. L.)

3. Otton quitta Rome le 14 fevrier, il celebra la fete dePaques a PavieleSD
mars. (H. L.)

4. Otton affectait la plus grande tranquillite. Ce fut en 963, pendant qu'il
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pereur repondit : « C'esL encore un enfant, et 1'exemple des
hommes lui sera salutaire. J'espere que des exhortations ener-
giques I'empecheront de s'engager dans le mal. Mon premier
soin sera de marcher contre 1'armee de Berenger ; puis, j'adres-
serai au pape de paternelles remontrances, pour 1'amener a se
corriger, ne fut-ce que par un sentiment de honte. » Tel est le
recit du celebre Liutprand de Cremone, que nous suivons ici 1.
Mais 1'empereur etait alors trop occupe avec Berenger, pour
songer serieusement a entrer en action du cote de Rome.

Quelque temps apres,le pape envoya a 1'empereur, alors a San
Leo, pres d'Urbin, des ambassadeurs et parmi eux le protoscriniaire
Leon, le futur pape Leon VIII. Us devaient convenir que le pape,
entraine par sa jeunesse, avait agi a la legere, mais promettre qu'on
ne reverrait rien de pareil a 1'avenir ; ils devaient d'ailleurs se
plaindre qu'en depit de ses privileges, 1'empereur traitat comme
ses biens propres les biens de 1'Eglise romaine enleves a des usur-
pateurs, et regut le serment pour ces biens. De plus, 1'empereur
avait eu le tort d'admettre pres de lui d'infideles serviteurs du
pape. Jean designait ainsi ses ambassadeurs faits prisonniers
a Capoue, car son plan etait de les representer comme ayantremis
des depeches apocryphes composees pour lui nuire. L'empereur
reconnut avoir promis, sans doute, de rendre au pape toutes
les possessions de Saint-Pierre, encore fallait-il d'abord qu'il s'en
emparat. Ces ambassadeurs du pape avaient etc retenus a Ca-
poue, et c'est ainsi qu'on avait connu les depeches; mais il ne
les avait jamais vus personnellement, ni gardes aupres de lui.»
En meme temps, Otton envoya a Rome Liutprand avec divers
personnages ecclesiastiques et laiiques, qui rendraient temoignage
de son obeissance par serment et par combat en champ clos.
Le pape Jean leur fit mauvais accueil, ne voulut recevoir ni
Liutprand ni les autres, et chercha a tromper 1'empereur par
1'envoi de nouveaux legats. Ceux-ci etaient encore aupres d'Ot-

1] ton, lorsque Adelbert, invite par le pape, fit son entree a Rome.

asslegeait Berenger II dans le chateau de Montefeltre, au-dessus de Ri-
mini, qu'il apprit que le pape Jean XII avait accueilli Adelbert dans Rome.
(H.L.)

1. Dans son Hist. Otlonis, dans Pertz, op. cil., t. v, Script., t. in, p. 431; et
dans Watterich, Pontificum Roman, vitae., 1862, t. i, p. 49-52; Baronius, Annales,
ad aim. 963, n. 4.
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Otton se hata d'accourir 1. Une partie des Remains etait pou,
lui, 1'autre partie tenait pour le pape, et les deux armees se troii.
verent bientot en presence separees seulement par le Tibrt,
Le pape revetit le casque et la cuirasse, et exhorta les siens pai
ses paroles et par ses exemples, mais Otton fut vainqueur, et
Jean, accompagne d'Adelbert, dut prendre la fuite.

Les Romains durent promettre par serment « de ne jamais
elire et consacrer aucun pape en dehors du consentement et diif
choix de 1'empereur et de son fils, le roi Otton 2.» On attribuaitt
ainsi.au nouvel empereur un droit qui n'etait fonde, ni sur if
droit canon, ni sur la nature des choses, ni sur Fhistoire. Lorsdeljt
premiere resurrection de 1'empire d'Occident, on avait bien accordt|
a 1'empereur une certaine influence sur la nomination du pape,!
et dans la mesure permise par la mutuelle situation ou se troii-'-
vaient, a 1'epoque carolingienne, le pape et 1'empereur 3. Le sacre
solennel de tout nouveau pape ne devait avoir lieu qu'en pre
sence de 1'empereur et de ses missi, mais 1'election elle-mem
etait libre et dependait uniquement du peuple et du clerge ro-[
mains. Cette regie resta en vigueur 4 pendant toute la periode,
des empereurs carolingiens, jusqu'a 1'epoque de la pornocratie,
ou la liberte de 1'election du pape ne fut plus qu'un simulacre;
et fut, de fait, abolie pendant quelque temps par les families!
nobles de 1'Italic 5. Mais Otton s'arrogea un droit que j a - j
mais empereur n'avait possede; droit qui s'harmonisait d'ailleursj
parfaitement avec la pratique suivie par Otton en Allemagne,
ou il nommait sans conteste aux sieges episcopaux ou designait
ceux qui devaient etre elus. C'est ainsi qu'il avait fait monter
son frere Brunon sur le siege archiepiscopal de Cologne 6, son fils
Guillaume sur celui de Mayence, et son cousin Henri sur celui

1. Le 3 novembre 963, Otton etait devant la ville. (H. L.)
2. Liutprand, dans Pertz, op. cit., p. 342: Fidelilatem-repromittunt,hocaAfr

les et firmiter jurantes, numquam se papam elecluros aut ordinaluros prseler consen-
sum et electionem domni imp. Oltonis Csesaris aug. filiique ipsius regis (to*
Baronius, Annales, ad ann. 963, n. 11; Watterich, op. cit., p. 52 sq.

3. Tout ceci est parfaitement vague ; sur la situation veritable et le compromis
adopte voir plus haut, p. 792, note 1. (H. L.)

4. Sauf quelques accrocs. (H. L.)
5. Pendant quatre generations au profit de la famille de Theophylacte.
6. Sur les merites et la nlort de Brunon, 10-11 octobre 965, cf. E. Dummte

Kaiser Otto der Grosse, in-8, Leipzig, 1876, p. 395-399. (H. L.)
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de Treves. Si en Allemagne la politique, c'est-a-dire la necessite
de fortifier la royaute centre la noblesse, semblait excuser de
telles nominations 1, Otton put croire qu'en Italic, il etait encore
plus necessaire d'agir ainsi a 1'egard du trone pontifical. L'em-
pereur d'Occident pouvait s'autoriser du triste exemple des em-
pereurs de Byzance qui creaient et renversaient a volonte les
patriarches de Constantinople ; enfin Otton etait persuade
que 1'figlise avait grand besoin de bons pasteurs, et qu'il
fallait mettre fin aux luttes egoistes et parfois sanglantes des
divers partis autour du Siege de Pierre 2.

La consequence du nouveau privilege fut qu'Otton presida,
sans Fassentiment du pape, le 6 novembre 963, dans 1'eglise de
Saint-Pierre a Rome, un concile sur lequel nous n'avons que
les renseignements fournis par Liutprand 3. Au dire de ce
chroniqueur, etaient presents les archeveques Waldpert de Mi-
lan, Pierre de Ravenne, Adalgag de Hambourg, et un repre-
sentant de 1'archeveque d'Aquilee alors malade ; quarante eve-
ques italiens et deux eveques allemands (ceux de Minden et de
Spire), de nombreux cardinaux-pretres et cardinaux-diacres,
beaucoup de clercs et d'employes de 1'Eglise romaine, enfin les
principaux d'entre les la'iques, la milice romaine et un depute
du peuple avec le titre d'imperiola. L'empereur ouvrit la session
en ces termes : « II conviendrait qu'un si illustre et si saint
coneile fut honore de la presence du pape. C'est a vous, saints
Peres, qui vivez et travaillez dans son voisinage, que je devrais
demander pourquoi le pape ne s'est pas, en effet, rendu a
cette reunion. » Le clerge et le peuple de Rome repondirent :
« Nous sommes surpris que vous, qui avez fait preuve d'une si
grande sagesse, vous nous demandiez ce que tout homme, fut-il
a Babylone ou dans les Indes, connait parfaitement. Le pape
n'est pas de ceux qui, sous un exterieur de brebis, cachent la
rapacite du loup; loin de la, il laisse sa rage se deployer a 1'aise,

1. Pourquoi en Allemagne plus qu'ailleurs ? Des qu'il aborde les affaires de
son pays et les empereurs allemands, la claire vue de Hefele s'obscurcit de pre-
juges pretendument patriotiques. (H. L.)

2. Cf. Floss, Die Papstwahlen unter den Ottonen, in-8, Freiburg-im-Br., 1858,
p. 16,17.

3. Pertz, op. cit., p. 342 ; Mansi, op. cit., t. xvm, col. 465 ; Hardouin, op. cit.,
t. vi, part. 1, col. 627; Watterich, op. cit., p. 53 sq.
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et accomplit a ciel ouvert ses oeuvres diaboliques. » L'eni

pereur declara que Ton devait specifier les accusations, si m
voulait qu'elles fussent prises en consideration ; alors le ca
dinal Pierre declara avoir vu de ses yeux le pape dire la messf
sans communier. Jean, eveque de Narni, et le cardinal-diacrf
Jean ajouterent qu'il avait ordonne un diacre dans une ecurin
et en dehors des epoques marquees. Le cardinal-diacre Be-j
noit et les autres diacres et pretres dirent qu'il avait ordonnti
des eveques a prix d'argent, et avait sacre, notamment, uj|
enfant de dix ans eveque de Todi. Quant a ses sacrileges (c'estj.
a-dire les vols commis au prejudice des eglises), tout le monde[
les avait vus. Si les membres de Fassemblee ne pouvaient par-
ler de ses debauches, comme temoins oculaires, il etait certain j
qu'il avait eu des relations coupables avec la veuve de Rainer,!
avec Stephana, concubine de son propre pere, avec la veuve j
Anna et la niece de cette derniere. En somme, il avait fait du
saint palais une maison publique. II se livrait publiquement a
la chasse ; il avait fait crever les yeux a son parrain Benoit,
mutiler et ensuite massacrer le cardinal-diacre Jean, incendier
bien des maisons, enfin il avait revetu 1'epee, le casque et la
cuirasse. — Clercs et lai'ques crierent qu'il avait bu a la sante
du demon, qu'en jouant aux des, il avait invoque tour a tour f
Jupiter, Venus et les autres mauvais esprits, qu'il ne recitait pas [
les heures oanoniales. et enfin ne se signait jamais du signe de <
la croix. i

Comme les Remains n'entendaient rien a la langue saxonne
que parlait 1'empereur, celui-ci fit traduire en latin ce qui suit
par Liutprand de Cremone : « II arrive souvent, ainsi que nous
pourrons Fapprendre par notre propre experience, que des per-
sonnes haut placees sont calomniees par des envieux. Aussi nous
demandons-nous encore si les accusations centre le pape, que
vient de lire le cardinal-diacre Benoit 1, sont inspirees par 1'a-
mour de la justice ou par une basse envie. Pour ce motif, je vous
adjure, au nom du Seigneur Dieu, que nul ne peut tromper, au
nom de Marie, sa Mere immaculee, et, au nom des precieuses reli-
ques du Prince des apotres dans Feglise duquel nous nous trou-

1. Benoit avait done centralise les accusations et. donne probablement a son
travail la forjne d'un requisitoire. (H. L.)



518. CONCILES A R O M E ET A CONSTANTINOPLE EN 963 807

vons, de ne pas imputer au pape un seul mefait qu'il n'ait reel-
lement commis et qui n'ait eu pour temoins des homines surs. »
Le clerge et le peuple crierent comme un seul homme x : « Si le
pape Jean n'a pas commis tous les crimes enonces par Benoit,
s'il n'en a pas commis beaucoup d'autres plus honteux et plus
execrables, que Pierre, le prince des apotres, nous ferme les por-
tes du ciel ! Si vous refusez de nous croire, croyez du moins
1'armee imperiale au-devant de laquelle le pape est venu, il n'y
a que cinq jours, arme du glaive, du casque, du bouclier et de
la cuirasse. Si le Tibre n'avait ete la, le pape aurait ete fait pri-
sonnier dans ce bel equipage par 1'armee imperiale. » Otton
ayant accueilli ces accusations, le concile decida qu'avec 1'auto-
risation de 1'empereur, on inviterait le pape a venir en personne
presenter sa defense. La lettre a lui adressee etait ainsi congue :
« Otton, empereur par la grace de Dieu, et tous les archeveques
et eveques de la Ligurie, etc., saluent Jean, premier eveque et
pape universel. Etant venu a Rome pour le service de Dieu,
et ayant interroge vos fils les eveques romains (cardinaux-eve-
ques), les cardinaux-pretres, les diacres et tout le peuple surles
raisons de votre absence, on a jete sur vous des accusations si
graves que Ton rougirait deles porter, meme centre un comedien.
Nous ne vous en citerons que quelques-unes, car, s'il fallait tout
enumerer, un jour entier n'y suffirait pas. Sachez done que plu-

il4]sleurs personnes de diverses conditions vous accusent de meur-
tre, de parjure, de sacrilege et de luxure, meme avec vos proches
parentes,voire meme avec deux sosurs. On ajoute,chose horrible, que
vous avez bu a la sante du demon, et qu'en jouant aux des vous
avez invoque tour a tour le secours de Jupiter, de Venus, etc.
Aussi demandons-nous instamment a Votre Paternite de se
rendre a Rome sans delai pour repondre a ces accusations. Si
vous craignez la violence du peuple, nous vous affirmons par
serment qu'il ne vous sera fait que ce qui aura ete prescrit par
les canons. »

Le pape se contenta de cette reponse laconique : « Nous ap-

1. II est clair que c'est une fa^on de dire ; le clerge et le peuple, a moins de
reciter une legon bien apprise, ne pouvaient pas enoncer un si long discours. On
doit supposer ici une longue scene de hurlements a 1'italienne. Liutprand a com-
bine tous ces debordements sans regie pour en faire quelques phrases a peu pres
intelligibles. (H. L.)
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prenons que vous voulez elire un autre pape. Si vous le faites,
nous vous excommunions au nom du Tout-Puissant, en sortel
que nul d'entre vous ne puisse desormais faire une ordinatioi
ou celebrer la messe 1. » Dans ce billet, le pape avait, pai
trop de precipitation, mis cette double negation : ut non habeali
licentiam nullum ordinare et missam celebrare, ce qui donna I
lieu a Fassemblee de faire d'ironiques remarques. Dans la se- f
conde session (22 novembre), a laquelle assista Henri, archeve- [
que de Treves, avec quelques autres eveques italiens, on redigea
une replique au pape Jean, dont voici le resume : « Nous avons
regu de vous une lettre qui, loin de s'inspirer de la gravite des cir-
Constances, semble dictee par un fou. Vous deviez donner des ,
motifs, .pour justifler votre absence du concile, et envoyer des j
messagers pour vos excuses. Votre lettre renferme aussi un f
passage comme n'en ecrirait jamais, non pas un eveque, mais
un enfant d'esprit borne, car vous excommuniez tout le
monde, afin que tous disent la messe, etc. Ne savez-vous pas, en .
effet, que deux negations valent une affirmation ? Si, ce qu'a
Dieu ne plaise, vous ne comparaissez pas, et si vous ne vous '
disculpez pas des accusations portees contre vous, nous mepri-
sons votre excommunication et nous la rejetons sur vous. Aussi
longtemps que Judas fut au nombre des apotres, il cut le pou- 1
voir de Her et de delier, mais lorsqu'il cessa d'en faire partie,
il ne conserva plus que celui de se Her lui-meme avec une
corde. »

Lorsque les ambassadeurs du concile arriverent a Tivoli 2, le
pape n'y etait plus. II etait parti pour la Campanie avec ses cui-
siniers et ses archers, et nul ne savait le lieu de sa retraite. Les
ambassadeurs revinrent sans avoir accompli leur mission, et le
4 decembre 1'assemblee tint sa troisieme session 3, dans laquelle
1'empereur insista sur le point qui le concernait le plus particu-
lierement, c'est-a-dire sur la scandaleuse conduite politique et

1. Johannes episcopus, servus servorum Dei, omnibus episcopis. Nos audivi-
mus dicere quia vos vullis alium papam facere. Si hoc jacilis, excommunico vos <k
Deo omnipotente ut non habeatis licentiam nullum ordinare et missam celebrare-
(H. L.)

2. Lire Tiburim et non Tiberim.
3. Cette date se deduit de I'actio /du synode remain tenu le 26 fevrier 964,

Mansi, op. cit., t. xviir, col. 471.
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la trahison du pape 1 : « Lorsque, dit-il, le pape Jean se vit
opprime par Berenger et Adelbert, qui s'etaient revoltes centre
nous, il nous envoya des messagers en Saxe, et nous demanda,
au nom du Seigneur, de venir en Italic le delivrer, lui et
1'Eglise, de ses oppresseurs. Vous savez comment, avec le secours
de Dieu, nous y sommes parvenus. Mais le pape, delivre par moi
et reintegre dans les honneurs qui lui etaient dus, a manque a
ses serments et a la fidelite juree sur le corps de saint Pierre, il
a fait venir a Rome cet Adelbert, 1'a defendu centre moi, a sus-
cite une emeute et a lui-meme pris les armes. Le concile
doit maintenant decider de la conduite a tenir. » Les clercs et les
la'iques repondirent :« Une blessure inoui'e requiert des remedes
extraordinaires. Si, par sa conduite, Jean n'avait nui qu'a lui-
meme, on pourrait le supporter jusqu'a un certain point. Mais
combien de personnes chastes n'a t-il pas precipitees dans la de-
bauche, combien de personnes honnetes n'a-t-il pas lancees dans
le mal ! Nous demandons a Votre Magnificence imperiale que ce
monstre soit chasse de 1'Eglise romaine, et qu'onluinomme un
successeur dont le bon exemple nous edifiera.» L'empereur y
consentit, et tous crierent unanimement : « Nous choisissons
pour notre pasteur, Leon, le venerable protoscriniaire de 1'Eglise
romaine ; il est digne du supreme sacerdoce.» Apres une triple
acclamation et avec 1'assentiment de 1'empereur, on conduisit Leon

1.«II y a de 1'inexactitude a faire commencer aux Hohenstaufen, a Frederic Ier

Barberousse, un esprit d'empietement sur les libertes du Saint-Siege que ses pre-
decesseurs n'auraient pas connu; a dater de la fin du xne siecle une conception
de 1'autorite imperiale prof ondement differente de celle que les empereurs germa-
niques auraient eue auparavant. Janssen, Geschichte des deutschen Volkes,
14e edit., t. i, p. 442-443. Si les preventions imperiales avaient baisse deton a la
fin du xie siecle, elles ne 1'avaient fait que par force, contraintes par les energi-
ques resistances de la papaute. Le regne de saintHenri n'est qu'un point lumineux
et doux dans la premiere phase de I'empire allemand. En general, les premiers
empereurs germaniques en ont pris fort a leur aise avec 1'independance du Saint-
Siege. Otton Ier commenQa par deposer Jean XII, un triste personnage assure-
ment, mais qui n'en etait pas moins le pape legitime ; et ceux qui vinrent apres
lui s'habituerent a traiter a peu pres le Saint-Siege comme un simple eveche
allemand, faisant ou defaisant a leur gre les elections pontiflcales. A vrai dire,
la conception du Saint-Empire, sous la forme chretienne que Ton admire, coin-
cide avec le triomphe de la Papaute sur 1'ancien esprit imperial: elle est 1'ceuvre
des papes et non des empereurs germaniques. » A. Lapotre, Le pape Jean VIII,
in-8, Paris, 1895, p. 320, note. (H. L.)
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au Latran en chantant, et selon le ceremonial accoutume.
Deux jours apres, il regut les saint ordres, car, quoique directeur
de la chancellerie de 1'Eglise romaine, il n'etait que lai'que. II est
hors de doute qu'Otton avait prepare cette election. Le nouvel
elu prit le nom de Leon VIII et resta constamment devoue aux
interets de 1'empereur 1.

1. Nous avons extrait ce resume du recit de Liutprand. Baronius, Annales,
ad ann. 963, n. 31 sq. ; Noel Alexandre, Hist, eccl., in-fol., Venetiis, sec. x,
diss. XVI, t. vi, p. 434 sq. et Floss, Die Papswahl unter den Ottonen, p. 7-9,
ont prouve que ce concile n'etait pas canonique. [« A ce moment sans doute le
privilege d'Otton re9ut la forme definitive sous laquelle il nous est parvenu.
La seconde partie, relative aux droits de 1'empereur, n'est presque pas autre
chose que la reproduction de la Constitution de 824, laquelle est expressement
visee. En ce qui regarde 1'election du pape, il semble qu'on remette en vigueur,
purement et simplement, le droit du ixe siecle. Tout au plus y a-t-il obscurite
sur un point. Le privilege d'Otton consacre 1'obligation pour les Romains de jurer
qu'ils ne laisseront ordonner aucun pape avant que celui-ci n'ait prete devant les
missi imperiaux et devant le peuple un serment conforme a celui que domnus et
venerandus spiritalis pater noster Leo sponte fecisse dinoscitur. Cette partie du
privilege reproduit, pour le sens et pour les mots, la formule du Sacramentum
Romanorum annexee au texte de la Constitution de 824. Elle se refere a un ser-
ment prete en 824 par le pape Eugene II, en 963 par le pape Leon VIII, mais
dont la teneurne nous est pas parvenue. Y avait-il une difference notable entrele
serment d'Eugene et celui-ci de Leon? Nous ne sommes pas a meme d'en juger.
On peut dire toutefois que, par sa teneur generale, le privilege d'Otton n'indique
aucun progres dans 1'autorite imperiale a Rome, soit pour les elections, soit pour
les autres choses. Cela etant, on peut s'etonner que Liutprand ait parle d'une
veritable abdication du droit d'election ; car, suivant le texte cite plus haut,
les Romains renoncent en fait au droit de choisir le pape. Et ce texte n'est pas
isole. Dans son recit du concile de 964, ou fut depose Benoit Vx Liutprand dit
que 1'archidiacre fit le reproche suivant au pape accuse: « Peux-tu nier avoir
«jure a 1'empereur, avec les autres Remains^ que vous n'eliriez ni ordonneriez
« aucun pape sans son consentement et celui de son fils le roi Otton ? » Ici, il faut
bien noter que le temoignage de Liutprand a une tout autre valeur que quand il
relate les historiettes relatives a Theodora et a Marozzia. C'estle temoignage d'un
temoin oculaire et auriculaire, de 1'un des eveques les plus influents du concile,
de 1'homme de confiance de 1'empereur Otton. II est clair que son dire, deux
fois produit, et dans les memes termes, donne une impression differente de
celle qui ressort du privilege. Laquelle est conforme a la realite ?

« Je reponds sans hesiter : la premiere. C'est en effet avec celle-ci que concor-
dent tous les recits d'election dans une periode de pres d'un siecle apres les eve-
nements de 963. Tant qu'il y a un empereur effectif, c'est lui qui choisit le pape;
quand la puissance imperiale est accaparee a Rome par un patrice ou un de-
positaire quelconque de 1'autorite reconnue theoriquement a 1'empereur, c'est
encore et toujours, autant qu'on peut s'en assurer, en vertu de cette autorite
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Pendant ces evenements de Rome, on tint a Constantinople
un concile dans 1'ete de 963 ; mais des cette epoque 1'Eglise

[6loJ d'Orient etait entree dans cet etat de stagnation ou nous la voyons
encore presentement, et toute 1'activite de cette assemblee eccle-
siastique se borna a permettre au nouvel empereur Nicephore
Phocas d'epouser la veuve de son predecesseur. II avait avec elle
une parente spirituelle, car il avait ete parrain d'un de ses enfants,
et pour ce motif avait besoin d'une dispense ecclesiastique 1.
Peu de temps apres des evenements bien plus importants se pro-
duisirent en Italic.

que le pape est nomme. L'election n'est qu'une ceremonie ; elle ne fait que
consacrer un choix fait en dehors et au-dessus de ceux qui semblent y prendre
part.

« Mais le privilege ? Eh bien, le privilege, dans sa seconde partie comme dans
sa premiere, est un document tout en apparence. Dans la premiere il reconnait
au pape un domaine territorial aussi large que celui dont il est question dans la
vie d'Hadrien Ier. A le prendre a la lettre, Otton garantirait au pape la Toscane,
Parme, Mantoue, la Venetie, 1'Italie, les duches de Spolete et de Benevent ;
il lui promettrait meme les territoires byzantins de Naples et de Gaete. Nul
n'admettra que les expressions du privilege, si precises qu'elles soient, concor-
dent ici avec la realite. Est-il interdit de croire que, meme dans la seconde
partie, en ce qui regarde les elections pontificales, il y ait un ecart entre la theorio
consacree par le document et les rapports effectifs? A ceux-ci correspondaient
les engagements signales par Liutprand et confirmes par ce que nous savons
des elections sous le nouveau regime.

« Etait-ce bien un grand changement ? — Oui et non. Non, quant aux Ro-
mains, car, depuis longtemps, ils n'exercaient plus leur droit qu'en apparence.
Depuis le commencement du siecle il y avait toujours eu un grand electeur
appele successivement Theophylacte, Marozzia, Alberic. Oui, si Ton tient compte
de la nationalitc de cet electeur effectif. Jusqu'a Jean VIII inclusivement,
c'etait une influence indigene, romaine, qui avait domine 1'election ; maintenant
on allait subir une influence etrangere, celle de la famille saxonne a qui, pour le
moment, etait echu le soin de presider aux destinees de rAllemagne.» L.Duchesne,
Les premiers temps de I'Etat pontifical, dans Rev. d'hist. et de lilt, relig., 1896,
t, i, p. 509-511. (H. L.)l

1. Mansi, op. cit., t. xvm, col. 470; Hardouin, op. cit., t, vn, part. 2, col. 631-
Sur le mariage de Nicephore Phocas avec Theophano, cf. G. Schlumberger, Un
empereur byzantin au xe siecle, Nicephore Phocas, in-4, Paris, 1890, p. 259-380;
il faut se garder de confondre cette imperatrice Theophano avec une autre
Theophano, egalement imperatrice, la femme de Leon le Sage. Cf. Zwei grie-
chische Texte uber die HI. Theophano die Gemahlin Kaisers Leo VI, in-4,
Sairrt-Petersbourg, 1894, (H. L.)
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519. Concile romain en f6vrier964. ReintGgration de Jean XII.

Apres Fintronisation de Leon VIII, 1'empereur Otton crut
pouvoir eloigner de Rome une partie des troupes, afin d'epargner
a la ville de trop lourdes charges. A cette nouvelle, Jean XII par-
vint, par promesses d'argent, a soulever une emeute parmi les
Romains toujours faciles a faire revolter 1. Otton la reprima, puis
accedant a la demande de Leon, il renvoya aux Remains les cent
otages qu'il en avait exiges. Quittant Rome, il se dirigea vers
Spolete ou Adelbert s'etait fortifie. Mais il etait a peine parti
qu'une nouvelle revolte se declara, causee cette fois, au rapport
de Liutprand, par les nombreuses maitresses que Jean avait lais-
sees a Rome. Le pape Leon put a grand'peine se refugier dans
le camp imperial, et Jean entra en triomphateur a Rome, ou
il entreprit ses vengeances. II fit couper la main droite au cardi-
nal-diacre Jean, arracher la langue et couper deux doigts et le
nez au scriniaire Azzo, et fouetter Otgar, eveque de Spire 2. II
reunit ensuite un concile a Saint-Pierre, le 26 fevrier 9643.
Jean XII presidait, ayant autour de lui seize eveques italiens,
douze cardinaux-pretres, des diacres, etc. La majorite des
membres de ce nouveau concile avait siege au concile 1'annee
precedente, et prononce la deposition de Jean; tel en parti-
culier, le cardinal-diacre Benoit, principal accusateur de Jean.
Mais la contradiction entre les resolutions prises par ces deux
assemblees n'en fut que plus accentuee. Des la premiere session,
le pape Jean demanda a tous les assistants de declarer si on [
pouvait donner le nom de concile a 1'assemblee tenue par
Otton et ses eveques, le 4 decembre, dans cette eglise. On
lui repondit : « Ce n'a ete qu'une reunion de gens sans niceurs,
car elle a favorise un adultere, le ravisseur de 1'epouse

1. Otton avait quitte Rome apres les fetes de Noel 963, 1'emeute eclata des
le 3 Janvier 964. (H. L.)

2. Pertz, op. cit., p. 346 ; Baronius, Anndles, ad ann. 964, n. 4 ; P. L., t. cxxxvi,
col. 908 ; J. Langen, Geschichle der romischen Kirche, in-8, Leipzig, 1892,t. in.

3. Les actes de cette assemblee ont ete publics pour la premiere fois par Ba-
ronius, Annales, ad ann. 964, n. 6; ils se trouvent aussi dans Mansi, op. cit.,
t. xviii, col. 471 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 2, col. 631.



519. CONCILE ROMAIN EN 964 813

d'un autre (1'Eglise) 1, 1'intrus Leon. » Jean XII, aux acclama-
tions de 1'assemblee, prononga une eternelle condamnation con-
tre ce concile, et demanda ensuite : « Des eveques ordonnes
par moi sont-ils autorises a faire des ordinations dans mon
eglise patriarcale ? » Tous nierent, il prit un cas particulier :
« Que decidez-vous au sujet de Sico, ordonne par moi eveque
(d'Ostie), et qui sans aucun delai a ordonne 1'employe de la curie,
Leon, ce neophyte et ce parjure, portier, lecteur, acolyte, sous-
diacre, diacre, pretre, et 1'a ensuite sacre pour ce siege sans obser-
ver les interstices necessaires ? » L e concile repondit :« Tous deux,
celui qui a donne et celui qui a regu les ordres, doivent etre
deposes. » Et Sico fut cite a comparaitre pour la troisieme
session, sous peine des sanctions canoniques en cas de contumace.
Le concile porta meme desision a Fegard des eveques de Porto
et d'Albano, assistants de Sico pour le sacre du pape Leon, et
condamna formellement Fusurpateur. Le pape prononga done la
sentence suivante : « Par 1'autorite de Dieu, des princes des
apotres Pierre et Paul, de tous les saints et des six ( !) venera-
bles conciles generaux, Leon est degrade de tout honneur et
dignite sacerdotale et interdit de toutes fonctions ecclesiastiques,
de sorte que, s'il continue a vouloir occuper le Siege ponti-
fical, ou a exercer ses saintes fonctions, il perdra tout espoir

1. La comparaison, il faut le reconnaitre, etait mal choisie, a 1'egard d'un pape
concubinaire avere. (H. L.)

2. Jean XII avait la partie belle. La promotion de Leon avait centre elle deux
arguments graves. D'abord 1'axiome de droit ecclesiastique : sancta Sedes a ne-
mine judicatur. A deux reprises ce principe avait ete applique a des papes :
Leon III et Pascal, dont 1'innocence fut prouvee par leur propre serment. La
regie ne valait plus rien en 1'espece, car pour Jean XII il y avait scandale notoire,
public, indeniable. Sa deposition, sans etre reguliere canoniquement, avait ete
legitime. En 1'etat ou se trouvait alors la transmission du pouvoir pontifical, avili,
nie par ses propres detenteurs qui 1'avaient pollue et livre a un prince etranger,
on peut se demander si un Otton, en deposant ce monstre de Jean XII, avait
Men rempli son devoir. Le deuxieme argument etait la situation personnelle de
Leon VIII qui passa sans interruption du rang de la'ique a celui de pape. G. Chr.
Neller, Juridicse vindiciae, sive apologia historico-canonica pro s. provincia Ro-
mana Johannem XII papam ut apostatam ann. 963 reprobante et cor am Oltone M.
imp., Henrico I Trevirensi, aliisque Germanise et Italisearchiep., et episcopis Leo-
nem VIII canonice eligente, Augustas Trevirorum, 1766. Cf. Schmidt, Thes. juris
eccl., 1766, t. n, p. 79-104 ; M. Bender, Animadversiones in vindicias historico-
juridicas..., Aug. Trevir., 1767, cf. dans Thes. fur. eccl., t. u, p. 105-136; Adeod.
Ens, Pythagoras novus excussus sive disceptatio in apologiam historico-criticam,
Leodii, 1767, in-8, cf. dans Thes. fur. eccl,, t. n, p. 137-291. (H. L.)
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d'etre jamais reintegre dans 1'Eglise et sera frappe, lui et ses
partisans, d'un anatheme eternel. » Quiconque le soutiendra sur
le Siege apostolique, sera particulierement anatheme. Ceux qui
ont ete ordonnes par lui comparaitront devant le concile et
souscriront cette formule : « Mon pere Leon n'avait rien (au
point de vue du pouvoir ecclesiastique), et ne pouvait par conse-
quent rien me donner; » le pape Jean les degraderait ensuite
des ordres et dignites qui leur avaient ete octroyes par Leon, etles
remettrait dans leur situation primitive 1.

1. Piissimus atque sanctissimus papa dixit: Quid sentitis de eis qui ab eo (Leone)
ordinati sunt ? Sanctum concilium respondit: Priventur honore quern ab ipso acce-
perunt. Tune idem benignissimus (?) papa prsecipit ingredi eos in concilium,
cum vestimentis, planetis atque stolis et unumquemque eorum in chartula scribere
fecit huiusmodi verba: PATER MEUS NIHIL SIBI HABUIT, NIHIL MIHI DEDIT. Et sic
exutos privavit honore quern dederat eis ipse invasor et neophylus atque curialis, et
revocavit eos in pristinum gradum. Actio III, dans Hardouin, ColL concil., t. vi,
part. 1, col. 634.

Cette degradation solennelle est 1'equivalent de celle qui fut prononcee par le
concile romain d'avril 769 contre les ordinations faites par 1'antipape Constantin.
Avec des formes ceremonielles en plus, elle est I'equivalent de la deposition de
1'eveque Joseph de Verceil par Jean VIII, en 881. « Pour le concile et pour
Jean XII, ecrit M. L. Saltet, les ordinations faites par Leon VIII sont nulles. La
degradation met fin a usurpation d'insignes ; et le sens en est encore affirme
par la confession ecrite sur parchemin. Pater meus nihil sibi habuit, nihil mihi
dedit. S'il subsistait le moindre doute sur la legitimite de cette interpretation,
il serait leve par une autre declaration du concile. Les ordinations de Leon VIII
sont rapprochees de celles de Constantin et appreciees de meme. Le concile cite
meme le texte de la notice d'fitienne III dans le Liber pontificalis ; et cette cita-
tion est faite si maladroitement que, pour en saisir le sens, il faut la rapprocher
du texte du Liber :

ACTES DU CONCILE DE 964. NOTICE D'ExiENNE III (768-772).

Eos vero quos ipse neophitua el De episcopis vero atque presbiteris
invasor sanctse catholicse et apostolicsa et diaconibus quos ipse Constantinus
Romanes ecclesise in quolibet ecclesias- consecraverat, ita in eodem conciliopro-
lico ordine provexit, apostolica atque mulgatum est, ut episcopi illi, si qui
canonica auctoritate et sinodali decreto, eorum prius presbiteri aut diaconi
in pristinum revocavimus gradum quia fuerunt, in pristino honoris sui gradu
ordinator eorum nihil sibi habuit, reverterentur ; et si placibiles fuissent,
nihil illis dedit, sicuti olim nosier coram populo civitatis suse, denuo
predecessor pise memorise papa Ste- facto decreto electionis more solito...
phanus sententiam tulit de Us qui ordi- ab eodem sanctissimo Stephana papa
nati fuerant a Constantino quodam benedictionis suscepissent consecratio'
neophito et invasore sanctse sedis apos- nem.
loliciK, et postmodurn quosdam eorum Presbiteri vero illi ac diaconi al)



519. CONCILE ROMAIN EN 964

Dans la seconde session, les eveques de Porto et d'Albano —
Sico, eveque d'Ostie, etant demeure introuvable — declarerent
par ecrit que du vivant de leur pere Jean, ils avaient commis la
faute de lui sacrer un successeur. On remit a la troisieme session le
soin de porter, sur eux et sur Sico, une sentence; mais a la demande
du pape, le synode decida que Ton deposerait tous ceux qui pour
de 1'argent avaient regu de Leon les saints ordres et des emplois,

[618] la simonie etant un crime abominable. On laissa au pape le soin
de punir, comme il 1'entendrait, les abbes qui avaient assiste
au precedent concile, on defendit a 1'avenir aux moines de quitter
leur monastere, et on decida d'excommunier tous les infe-
rieurs qui chercheraient a renverser leurs superieurs.
sibi placabiles presbyteros aut diaco- eodem Constantino consecrati, simili
nos consecravit : statuens ut hi qui ab modo eo quo prius existebant habitu
eo consecrati erant, numquam ad su- reverterentur, et postmodum si qui
periorem honorem ascenderent, nee ad eorum placibiles exlitissenl antefato
pontificatus culmen promoverentur, ne bealissimo pontifici, presbiteros eos
talis impise novitatis error in eccle- aut diaconos consecrasset, statuentes
sia pullularet. Hardouin, op. cit., ut hi qui ex eis consecraturi erant,
t. vi, part. 1, col. 635. nequaquam ad fortiorem honorem ascen-

derent, nee ad pontificalus promove~
rentur culmen, ne talis impius novi-
tatis error in Ecclesia Dei pullularet.
Lib. pont., t. i, p. 476.

«Le texte conciliaire de 964 derive du Liber pontificalis. Si la transcription est
maladroite, c'est parce que les deux cas n'etaient pas absolument seniblables,
Constantin avait ordonne des eveques, des pretres et des diacres. Comme on peut
le voir par le texte du Liber pontificalis, le concile de 769 traita difleremment
d'une part les eveques et de 1'autre les diacres et les pretres. Quant a Leon VIII,
a 1'ordination de Noel 963, il n'avait pas ordonne d'eveques. Le texte du Liber
devait done etre legerement modifie pour s'appliquer a la situation de 964. De
la 1'hesitation et la maladresse des Actes du concile. Par une simplification, ces
Actes supposent qu'Etienne III a applique a la lettre, les decisions du concile
de 769. Celles-ci declaraient nulles les ordinations de pretres et de diacres fai-
tes par Constantin, mais permettaient a Etienne III de les reiterer. Or, au con-
cile, Etienne avait declare qu'il ne profiterait pas de cette liberte et de cette in-
dulgence. Tout differemment le concile de 964 suppose qu'Etienne III a reor-
donne les pretres et les diacres qui avaient ete consacres par Constantin ; ensuite
il etablit une parite entre les ordinations de Constantin et celles de Leon VIII.
Des lors la sentence du concile de 964 n'est pas douteuse ; elle declare que les
ordinations faites par Leon VIII, neophyte et intrus, sont nulles. Sans doute,
cette decision donnee dans des circohstances aussi troublees interesse a peine
la theologie; c'est une violence de plus en un temps qui en vit d'autres bien
plus fortes. » Les reofdinations, Etude sur le sacrement de I'Ordre, in-8, Pa-
ris, 1907, p. 169-171. (H. L.)
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Dans la troisieme session, 1'assemblee interrogee, le pape Jean
demanda que Sico, eveque d'Ostie, fut depose de sa charge, sans
espoir de reintegration. S'il continuait a exercer des fonctions
ecclesiastiques, il serait frappe d'un anatheme eternel. On exclu-
rait pareillement de 1'Eglise ses partisans et tous ceux qui avaient
recu de Leon les ordres ou des dignites. .Autrefois le pape
fitienne avait ainsi traite ceux qui avaient ete ordonnes par
Constantin.

En terminant, le concile ordonna, sur une nouvelle motion
du pape, d'excommunier tout lai'que qui, pendant la messe, res-
terait dans le presbyterium, ou pres de 1'autel. On ne voit pas
que 1'assemblee ait porte une decision contre les eveques de Porto
et d'Albano ; au contraire, il y a lieu de penser qiie ces deux
eveques obtinrent leur pardon 1.

520. Mort de Jean XII. Benoit V. Reintegration et concile
de Leon VIII.

A la nouvelle de ces evenements, Fempereur Otton, qui avait
vaincu Berenger et 1'avait exile a Bamberg, ou il mourut en
966 2, se preparait a marcher sur Rome, lorsqu'il apprit la mort
du pape Jean 3, frappe d'un transport au cerveau qui 1'emporta
en huit jours (14 mai 964). Liutprand pretend que Jean, qui
vivait hors de Rome avec une femme adultere, avait ete frappe
par le demon pendant son sommeil, et n'avait pu recevoir
la communion4. II est probable qu'il avait perdu connais-
sance, mais rien ne prouve qu'au grand scandale des fideles, |
comme 1'assure Giesebrecht 5, il ait refuse de recevoir les der-

1. Mansi, op. cit., t. xvm, col. 471 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 631.
2. Ch. Fietz, Geschichte Berengers II von Ivrea, Konigs von Italien, in-8,

Leipzig, 870. (H. L.)
3. Floss, op. cit., p. 98, suppose qu'Otton avait, du vivant de Jean, commence

le siege de Rome, et que Jean etait mort pendant ce siege. II se serait retire a la
campagne afin de vivre plus a son aise que dans une ville assiegee.

4. Baronius, Annales, ad ann. 964, n. 17 ; Pertz, op. cit.., p. 34G ; Wattericb,
op. cit., p. 61.

5. Op. cit., 1.1, p. 445.
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niers sacrements. Liutprand lie le dit nulle part. Quelques his-
toriens modernes ont pretendu que le demon qui aurait frappe
Jean XII n'etait autre que le mari de la femme avec laquelle il
entretenait des relations coupables 1.

Apres la mort de Jean, les Romains, oubliant les promesses
faites a tl'empereur 1'annee precedente, voulurent choisir libre-
ment le pape, et elurent, sous le nom de Benoit V, le cardi-
nal-diacre Benoit, appele Grammaticus, celui que nous avons
vu en novembre 963, accusateur de Jean, et deux mois plus tard,
son partisan ; sans doute craignirent-ils qu'avec Leon 1'Eglise
ne fut trop dependante de la couronne imperiale 2. Les Romains
jurerent a Benoit 3 de ne jamais 1'abandonner et de le soutenir
constamment contre 1'empereur a qui ils envoyerent des ambas-
sadeurs demander la confirmation de cette election. L'empereur
repondit : « Je briserai plutot mon epee que de renoncer a la
reintegration de Leon,» et marchant sur Rome il en fit occuper
par son armee tous les abords. Le pape Benoit exhorta les
Romains a la resistance et debout lui-meme sur la muraille
il prononca 1'excommunication solennelle contre Leon et ses
partisans. Mais la faim et la peste forcerent la ville a se ren-
dre ; Benoit fut livre et, le 23 juin 964, Leon reconnu. Quel-
ques jours apres, Otton et Leon reunirent en concile, au La-
tran, un grand nombre d'eveques des environs de Rome, du
reste de 1'Italic, de la Lorraine et de la Saxe. Le malheu-
reux Benoit, revetu des habits pontificaux, fut amene devant
1'assemblee, et 1'archidiacre Benoit lui dit : « En vertu de quelle
autorite et de quel droit as-tu, mechant intrus, usurpe ces habits
pontificaux du vivant de ce Leon que tu avais elu avec nous apres
la condamnation de Jean ? Nieras-tu avoir jure, en presence de
1'empereur, de ne jamais prendre part a une election pontificale

20] sans 1'assentiment de 1'empereur et de son fils?» Benoit aurait pu

1. Bower, Gesch. der Pdpste, t. vi, p. 307 ; Gfrorer, op. cit., t. in, p. 1257 ;
Damberger, op. cit., t. v, p. 34. « La main de Dieu 1'atteignit dans le lit d'une fem-
me mariee. Liutprand dit que le diable le frappa aux tenipes ; Gregorovius con-
jecture que le mari trompe aura servi d'instrument au prince des tenebres.
Quoiqu'il en soit, le siege pontifical se trouva debarrasse de celui qui 1'occupait
si indignement.» L. Duchesne, Les premiers temps de V £tat pontifical, dans la
Revue d'hist. et de litt. relig., 1896,1.1, p. 513. (H. L.)

2. Giesebrecht, op. cit., p. 446.
3. Benoit fut ordonne, a ce qu'il semble, le 22 mai 964. (H. L.)

C O N G I L E S - IV - 52
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repondre a Farchidiacre :« Et toi, n'as-tu pasprononce avec moi,
au concilc de fevrier, la deposition du pape Leon ? » Mais ,
sans forces et sans espoir, Benoit ne sut que dire: «Si j'ai peche,
sois misericordieux envers moi. » Liutprand assure que 1'empe-
reur pleurait *; il se peut, en effet, qu'au moment meme ouil
reduisait a neant la liberte des elections pontificates, Otton se
soit subitement senti emu en face de ceux qu'il opprimait2,
Mais cette emotion ne changea rien a ses plans et a ses principes,
Le droit voulait que Benoit put exposer librement sa defense, et
la misericorde exigeait que, s'il s'avouait coupable, on le traitat
avec douceur. Mais Benoit renonga a toute defense, se jeta aux
pieds de Leon et de 1'empereur, disant : « J'ai peche et je suis
un intrus sur le Siege de Rome. » En meme temps il arrachait
son pallium qu'il remit a Leon, avec sa crosse (ferula). Le pape
brisa la crosse dont il montra les debris au peuple, invita Benoit
a se relever, le depouilla de ses ornements sacerdotaux sans
excepter 1'etole, et le declara depouille du sacerdoce, ajoutant que,
s'il laissait Benoit dans 1'ordre diaconal, c'etait grace aux ins-
tances de 1'empereur ; le pape depose vivrait desormais, non a
Rome, mais en exil. — L'empereur le remit a 1'archeveque
Adalga, pour etre conduit a Hambourg.

521. Bulle de Leon VIII sur relection des papes, etc.

Dans ce meme concile, ou, suivant d'autres historiens, dans
une assemblee tenue des le mois de novembre 963 3, le pape

1. Liutprand, dans Pertz, op. cit., p. 346; Watterich, op. cit., p. 62; Baronius,
Annales, ad ann. 964, n. 16 sq. ; Mansi, op. cit., t. xvm, col. 477 ; Hardouin,op.
cit.,t. vr, col. 637 ; Pagi, Crilica, ad ann. 964, n. 3; Gfrorer, Kirchengeschichte,
t. i, p. 1258 sq. ; Giesebrecht, op. oil., p. 445 sq.

2. S'il n'avait eu affaire ici a un empereur allemand, Hefele cut sans doute re-
marque combien ces pleurs d'Otton le Grand ressemblaient aux proverbiales
larmes de crocodile. (H. L.)

3. Dans tous les cas, les historiens, Gfrorer, op. cit., t. in, p. 1254 ; Giesebrecht,
t. i, p. 783, qui attribuent cette bulle au concile de 963, sont dans 1'erreur. OB
voit par le texte meme de ce document, qu'il provient d'un concile tenu au
Latran, par le pape Leon, ce qui reporte a 1'ete de 964, tandis que celui de
1'annee precedente s'etait tenu a Saint-Pierre.
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Leon VIII de concert avec le clerge et le peuple de Home, aurait,
' assure-t-on, accorde a Fempereur et a ses successeurs un ensemble

de droits tres importants. A partir de la fin du xie siecle, circulait
une bulle contenant ces privileges ; inseree par Gratien *, elle a
etc plusieurs fois imprimee. Les manuscrits et collections impri-
mees n'en donnent pas toujours le texte integral, certains, comme
Gratien, ayant neglige d'inserer les clauses rnoins importantes.
Le texte de Gratien a ete reproduit par Baronius 2 et par
Pertz 3. Leon VIII dit, en resume, dans 1'introduction : La
pratique du Siege apostolique est de donner satisfaction a ceux
qui s'adressent a lui ; aussi a-t-il voulu, sur les humbles demandes
d'Otton, porter 1'ordonnance suivante sur Fempire romain, le
Siege apostolique, la dignite de patrice et 1'investiture des eveques,
dans ce concile tenu au Latran, dans la basilique du Redempteur, de
concert avec les eveques, abbes, juges, jurisconsultes qui avaient
explique le moyen de retablir le repos et la paix, et en presence
de toutes les regions et de tous les ordres de la ville. Vient alors
cestatut : « A 1'exemple du pape Hadrien (Ier), de pieuse me-
moire, toujours irreprochable dans ses entreprises, toujours si
autorise dans ses ordonnances, qui, dans un concile semblable a
celui-ci, a concede au seigneur Charles, le victorieux roi des Francs
et des Longobards, la dignite de patrice et le droit de pourvoir
a Foccupation du Siege apostolique et de tous les sieges episco-
paux4, nous, Leon, serviteur des serviteurs de Dieu et eveque, de
concert avec tout le clerge et le peuple de Rome, et avec tous
les ordres de cette cite venerable, nous ordonnons, etablissons et,
par notre autorite apostolique, confions et accordons au seigneur
Otton Ier, roi de Germanic, notre tres cher fils, et a ses succes-
seurs dans le royaume d'Italic, le droit perpetuel de se choisir
leur propre successeur, et aussi de nommer le pape ainsi que les
archeveques et eveques, lesquels devront recevoir de lui 1'inves-

1. Corp. juris canonici, dist. LXIII, c. 23.
I.Annales, ad aim. 964,n. 22; 1'edition de Mansi contient le texte plus complet.
3. Pertz, Monum. Germ, hist., Leges, t. n, Append., p. 167: c'est le meilleur

texte. [Au sujet de cette bulle qui marque le point culminant de 1'influence ger-
manique a Rome, cf. A. Lcroux, La royaute franfaise et le Saint-Empire romain
w moyen age, dans la Revue historique, 1892, t. XLIX, p. 241-288 ; 1892, t. i,
p. 147, 408. (H. L.)]

4. Dans Gratien on lit: o'rdinationem apostolicse Sedis et investituram epis*
coporam. (H. L.)
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titurc; mais il ne pourront etre sacres que dans le lieu do^
ils dependent, d'apres le droit ecclesiastique. Exception est fa^
pour ceux quc 1'empereur a accordes au pape et aux archevequei

(de nommer a tel ou tel siege). Que personne done a Favenit
de quelque rang ou de quelque etat qu'il soit, n'ose nommerUD

roi (d'Italic), ou iin patrice (de Rome), ou le pape, ou un evj.
que; nous accordons exclusivement et a tout jamais ce droit an
roi de 1'empire romain, qui sera a la fois roi et patrice. Celui
done, qui est choisi pour eveque par le clerge et par le peuple, nt
devra etre sacre que si son election est confirmee par le roi,
et si 1'elu a regu de lui 1'investiture. » La bulle se termine pai
des menaces centre tous ceux qui contreviendraient a ces dis.-
positions.

Jusque dans ces dernieres annees, on ne connaissait la built
du pape Leon que sous cette forme, et la plupart des savants, apres
Baronius1 et Pagi 2, tenaient cette piece pour apocryphe;
tels, par exernple, Donniges 3 et Giesebrecht 4. Pertz !

penche aussi pour ce sentiment, tandis que Gfrorer 6 a cherchea
defendre 1'authenticite de cette bulle. Mais la question a pris
un nouvel aspect, grace a la decouverte de Floss. Ce savant a
trouve, dans un manuscrit du xiie siecle, appartenant a la'ti-
bliotheque de la ville de Treves, une serie de lettres papak
parmi lesquelles le diplome de Leon VIII, dans un texte bean-
coup plus considerable que le texte ordinaire, mais conforme a
celui-ci, non seulement pour le fond, mais souvent meme pom
les mots 7.

Les premieres lignes des deux textes sont identiques ; 1'intro-
duction presente des variantes, mais le fond est le meme ; k
texte plus long est aussi plus clair. Le plus court ne contient pas
cette phrase que le plus long texte met a dessein en relief:
Depuis longtemps le peuple romain a abandonne tous ses droits

1. Baronius, Anhales, ad arm. 964, n. 22.
2. Pagi, Critica, ad ann. 964, n. 6.
3. Jahrbucher des deutschen Reichs, de Ranke, t. i, part. 3, p. 102.
4. Geschichte der Kaiserzeit, t. i, p. 783.
5. Pertz, op. cit., p. 167.
6. Kirchengeschichte, t. in, p. 1255.
7. Floss, Die Papstwahl unter den Ottonen, in-&, Freiburg, 1858, et enlati"

sous le titre : Leonis VIII Privilegium de investituris, etc.
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a 1'empereur, et tout ce que prescrit celui-ci doit avoir force
de loi. Vient alors (dans le texte le plus long) un expose his-
torique: les Longobards ont vainement espere s'emparer de la
couronne imperiale romaine; niais le clerge et le peuple de Rome
ont appele centre eux le roi des Francs Charles, et 1'ont nomme
patrice, puis le pape Hadrien et les Remains 1'ont salue lors de
son expedition et lui ont donne a tout jamais, pour lui et pour
ses successeurs, les droits de 1'empire remain 1. Plus tard d'au-
tres personnes ont abusivement occupe des sieges episcopaux.
C'est ainsi que Jean, fils du prince Alberic, etait devenu pape.
L'empereur Otton a d'abord cherche a le faire rentrer en lui-
meme, et, n'ayant pu y reussir, il a convoque un concile. Jean,
qui s'etait enfui, fut depose par le concile, et le vertueux Leon
fut elu a sa place. Bientot les Romains le chasserent, mais 1'em-
pereur revint et s'empara de Rome. Apres la mort du cou-
paBle Jean, les Romains elurent Benoit; loin de le reconnaitre,
1'empereur avait au contraire reclame qu'il lui fut livre et
Leon reintegre. Tous savent que, le droit de 1'empereur romain a
elire le pape n'est pas nouveau. L'empereur Honorius en avait
fait usage a 1'egard de Boniface Ier, et 1'Ancien Testament nous
montre les grands-pretres institues par les rois (exemples). Con-
naissant la corruption des Romains, qui avaient librement fait
cession de leurs droits, le pape veut, par 1'autorite apostolique,
ut nullam ambitio populi pontificis habeat electionem neque quid
in commune in regum successione, nee in patriciatus dignitate
eos aspirare sancimus, en d'autres termes il veut rendre a
tout jamais impossibles les intrigues des Romains pour le choix
des papes, des rois et des patriciens. La sainte Ecriture et les
anciens canons recommandent d'obeir au roi (exemples). C'est
ainsi qu'un concile 2 a prescrit que « tout la'ique qui entrait
dans une entreprise nuisible aux interets du roi fut anathematise
a tout jamais. » Et encore 3 : « Du vivant du roi, personne, ni
laique ni clerc, ne doit s'occuper de lui donner un successeur ;
celui qui le ferait devra immediatement 1'avouer au roi, etc.» De
meme 4 : « Sous peine d'un anatheme eternel, nul ne doit cons-

1. Floss, op. cit., p. 87.
2. Cone. Toletanum, ann. 646, can. 1.
3. Cone. Toletanum, ann. 638, can. 17.
4. Cone. Toletanum, ann. 638, can. 18.
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pirer centre la vie du roi ou pour lui enlever sa puissance. » |
encore l : « Les fideles du roi ne doivent pas etre molestes, etc,.
celui qui se rendra coupable de haute trahison vis-a-vis du roi
ou qui remplira mal une fonction, a lui confiee par le roi ser9

juge et puni par le roi seul. » Et enfin 2 : « Pour qu'a 1'avenit
nul ne se permette de depouiller le roi et ses descendants, OB
doit porter des decrets propres a arreter le mal, et on fera ob.
server les decisions des precedents conciles de Tolede. » Apre's
une serie de passages de la Bible et d'extraits de Gregoire IP
Grand, prouvant que le pouvoir royal vient de Dieu, le do-
cument continue en ces termes : « Le peuple romain, ayant lui-
meme cede son droit et ne pouvant plus le recouvrer, nous de-
clarons, en vertu de 1'autorite apostolique, qu'a 1'avenir le
roi de Fempire romain aura seul le droit d'elire et d'instituer
le pape. Toutefois 1'elu ne pourra, ainsi que le prescrivent les
canons, recevoir la consecration que des eveques. L'empereur
a aussi le droit de choisir et d'instituer des eveques dans les
provinces, et quiconque veut monter sur un siege episcopal, doit
recevoir cle lui la crosse et 1'anneau. Celui qui est choisi pour
eveque par tout le peuple et par le clerge, ne pourra etre con-
sacrc avant d'avoir rec.u du roi la confirmation et I'investiture,
Nous permettons en meme temps au roi de se choisir un succes-
seur quand il le voudra; ce qui n'est pas un nouveau droit, car
David 1'a doja exerce (exemple). Les serments pretes (au roi)
doivent ("Ire tenus, ainsi que 1'enseigne 1'Ancien Testament.,.
Par consequent, aucun Romain ne doit a 1'avenir s'arroger de
nouveau le droit de choisir lihrement le roi, ni se revolter centre
le prince et ses successeurs, car il est ccrit dans la loi : Celui
qui n'obeit pas au prince doit mourir. Dans 1'Ancien Testament.
ceux qui desobeissent au roi sont egalement punis de mort. Puis-
que 1'obeissance due au roi ne constitue pas en faveur de celui-ci
un nouveau droit, et comme on doit tenir sa promesse, pour ce
motif, nous confirmons, en vertu de 1'autorite apostolique, tout
ce que le concile a decrete; que celui qui contreviendra a ces deci-
sions sache qu'il encourra la colere de saint Pierre et de tout
nos predecesseurs. )>

1. Cone. Toletanum, arm. 638, can. 14.
2. Cone. Toletanum, ann. 638, can. 16.
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Floss1 cstimc que ce texte beaucoup plus long cst le diplome
original du pape Leon VIII, dont le texte plus court, le seul
connu auparavant, etait un extrait. Ce diplome ne contient,
a son avis, rien qui doive surprendre, car les concessions du
pape etaient 1'objet d'instantes demandes de 1'empereur en
conformite avec la situation presente et avec ses plans bien
connus. Deja en effet Otton avait fait promettre aux Romains
de ne choisir et de ne faire sacrer qu'un pape choisi et
agree par lui et par son fils. Mais les derniers evenements
avaient prouve que les Romains fort peu disposes a tenir ce ser-
ment saisiraient la premiere occasion pour reprendre pos-
session de leur droit d'elire le pape. Si, comme tout 1'indique,
1'empereur voulait a tout prix assurer a sa couronne ce privilege
qui en serait le plus beau joyau, il ne pouvait mieux faire que
d'amener le pape, le clerge et le peuple de Rome a lui accorder
solennellement, par un acte ecrit, le droit d'elire le pape. Ainsi
que le dit Floss, le moment le plus opportun pour obtenir
cette importante concession etait bien certainement celui ou
Otton ramena sa creature Leon dans les murs de Rome, ou
il triompha, par la deposition de Benoit, sur la question de
Felection canonique du pape, et ou enfin il humilia Rome, qui
voyait ses habitants decimes par la faim, la guerre et la peste 2.
En meme temps, 1'avenir de la couronne d'ltalie, et la politique
qui voulait maintenir cette couronne unie a celle de Ger-
manie, devaient faire desirer a Otton de s'emparer de tous les
autres eveches de 1'Italic et de se reserver le choix de son succes-
seur pour la couronne de ce pays ; par consequent, quelque
enormes et exorbitantes que soient les concessions faites par la
bulle de Leon VIII, il serait hasarde d'en conclure qu'elle est
apocryphe 3.

Un critique de Floss 4 est d'un avis tout oppose et le defend
tres habilement. II estime que le plus long diplome est 1'ceuvre,
non de la chancellerie papale, ma-is de la chancellerie impe-
riale, et suppose qu'Otton aurait remis au pape ce memoire
dont celui-ci s'inspirerait pour rediger une bulle conforme aux

1. Op. til., p. G9.
2. Id., p. 69 sq.
3. Id., p. 68.
4. Dans Histor. polit. Blatter, de Munich, 1858, t. XLII, fasc. 11.
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idees exposees ; la chancellerie imperiale aurait meme fourni ur>
projet de la bulle, lequel ne serait autre que le texte le plus
court. L'empereur aurait, du reste, renonce a 1'idee de faire
publier une pareille bulle par le pape Leon : une demarche de ce
genre pouvant lui faire perdre la situation acquise. Le meilleur
parti lui parut etre de faire executer le serment fait par les Remains
de ne plus elire de pape sans son autorisation. Si ces raison-
nements sont fondes, aucune des deux bulles n'aurait ete reel-
lement publiee par le pape. On doit au Dr Ernest Bernheim1 de
nouvelles recherches sur cette bulle. D'accord avec Floss, Bern-
heim pense que le texte primitivement connu est un abrege
du texte plus etendu decouvert par Floss, mais il prouve, centre
ce dernier, qu'aucun des deux textes n'etait une bulle : 1'un
et Fautre n'etaient que des ecrits prives. Le premier texte
serait base sur un document authentique de Leon VIII excluant
le Populus Romanus de 1'election d'un pape, d'un roi et d'un
patrice (au profit de 1'empereur en sa qualite de patrice heredi-
taire). Lors de sa premiere entree triomphale dans la capitale[6!
en 963 les Romains avaient jure a Otton Ier : nunquam se Pa-
pam electuros aut ordinaturos prseter concessum atque electionem
domini imperatoris Ottonis... filiique ipsius regis Ottonis. Mais
les Romains ayant viole leur serment dans 1'election de Be-
noit V, 1'empereur revenu a Rome en 964, et ayant etabli
Leon VIII, avait exige de nouvelles garanties. Le peuple fut exclu
de toute participation a 1'election, et la bulle de Leon VIII
servit a faire le premier des ecrits dont nous avons parle, Plus
tard un faussaire, vivant en Italic et partisan de 1'antipape
Wibert, ajouta a cette premiere partie les privileges exorbi-
tants attribues a 1'empereur, et comme ces privileges corres-
pondent aux preventions du parti imperial lors de la querelle
des investitures et en particulier pendant la seconde periode
(la plus violente) de ce conflit, on doit admettre que la seconde
partie du decret est un projet apocryphe de bulle du xie siecle
(1076-1087).

1. Forschungen zur deutschen Geschichte, 1875, t. xv, p. 618 sq.
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522. Conciles de 964 3 la mort d'Otton Ier en 973.

L'empereur Otton Ier ayant regie, a son gre, les affaires de
1'Italie, et reintegre Leon VIII, regagna la Germanie; a Paques de
965, il celebra a Cologne, avec son frere Brunon, sa mere Mathilde
et ses autres parents, une grande fete de famille, fete pacifique
a laquelle assisterent un grand nombre d'eveques. On y discuta
les interets de 1'figlise, sans que, neanmoins, on puisse compter
une pareille assemblee au nombre des conciles *.

Quelques jours auparavant, en mars 965, le pape Leon VIII
etant mort a Rome, les Romains envoyerent aussitot en
Germanie des ambassadeurs pour demander a 1'empereur d'insti-
tuer un nouvau pape, et en obtenir la nomination de Benoit
toujours exile. Otton s'y refusa, et envoya a Rome les eveques
Liutprand de Cremone et Otgar de Spire s'occuper de 1'elec-
tion d'un nouveau pape. Sur ces entrefaites Benoit mourut
a Hambourg, laissant la reputation d'un saint ; il fut enseveli
dans 1'eglise de Sainte-Marie de cette ville, jusqu'a ce que, en

[627] 999, Otton II fit rapporter ses ossements a Rome. Conforme-
ment aux instructions d'Otton Ier, le peuple et le clerge de Rome
choisirent pour pape Jean, eveque de Narni, un des accusateurs
de Jean XII en 963, et plus tard un de ses partisans 2. II fut
sacre le ler octobre 965, sous le nom de Jean XIII.

Pendant la vacance du Siege pontifical, une revolte avait eclate
contre 1'empereur dans la Haute-Italic et on avait rappele Adel-
bert. Otton envoya aussitot, pour retablir 1'ordre, Burchard due
de Souabe, qui traversa les Alpes avec une armee et vint a bout
de la revolte dans 1'ete de 965. Mais des evenements plus graves
se precipitaient a Rome. La severite avec laquelle Jean XIII
maintenait vis-a-vis de la noblesse romaine ses droits de sou-
verain temporel 3, occasionnerent, au mois de decembre 965, une
revolte a la tete de laquelle etaient le comte Rodfred, le prefet de

1. Mansi, op. cit., t. xvin, col. 490 ; Giesebrecht, op. cit., t. i, p. 448.
2. Ce Jean de Narni etait fils de Theodora II, sreur de Marozzia. On revenait

a la famille de Theophylacte. (H. L.)
3. En realite la revolte etait dirigee contre le regime imperial. (H. L.)
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la ville, Pierre, et un employe de la cour du pape nomme Etienne.
Jean fut arrete, enferme au chateau Saint-Ange, puis transfere dans
une forteresse de la Campanie 1. II put neanmoins rentrer a Rome
au bout de douze mois 2, apres la defaite de ses adversaires et
1'assassinat du principal d'entre eux, Rodfred, par Jean, fils
de Crescent 3. C'est avec ce Crescent, pere de Jean, que la famille
des Crescentii fit son apparition sur la scene du monde. Le pere
du meurtrier de Rodfred, que Ton appelle ordinairement Crescent
1'Ancien, portait, ainsi que toute sa famille, le surnom de a caballo
marmoreo 4 ; c'etait un fils de la fameuse Theodora, de 1'an-
cienne ou de la jeune, on ne sait 5. Son pere a du s'appeler
Jean. Hofler 6 pretend que ce Jean, pere de Crescent FAncien,
n'est autre que le pape Jean X, car cet historien, accordant
creance a Liutprand, admet les relations coupables de ce pape
avec Theodora Fancienne. II faut distinguer de ce Crescent
1'Ancien, qui mourut en 984, son fils Crescent II ou Numen-
tanus, appele egalement Jean Crescent, qui massacra la comte
Rodfred, devint patrice en 986, et dont nous aurons bientot
a parler a cause de la puissance qu'il exer§a a Rome et des
persecutions qu'il fit subir au Saint-Siege. Les historiens ont [(
souvent confondu le pere et le fils, mais Hofler et Wilmanns
ont bien distingue les deux personnages, et tous deux ont
donne sur toute cette famille des genealogies precieuses 7.
A 1'epoque dont nous parlons, les Crescent furent les sauveurs
et les amis de Jean XIII, allie a leur famille par sa soeur Ste-
phanie appelee Senatrix. Un fils de Stephanie avait epouse

1. Gregorovius, op. cit., p. 371. Jean XIII se refugia en terre lombarde, a Capoue,
puis revint par le pays des Marses, la Sabine et la Toscane a la tete de forces
imposantes. (H. L.)

2. Le 14 novembre 696. (H. L.)
3. Hermann Contract, Chronicon, ad ann. 969, dans Pertz, Mon. Germ, hist.,

Scriptores, t. v, p. 116.
4. Ainsi nomme parce que sa demeure se trouvait pres du celebre groupe

des dompteurs de chevaux. Ce groupe ornait une place sur la colline appelee
aujourd'hui colline du Quirinal, ce qui avait fait donner a cette colline le nom
de Monte cavallo. Gregorovius, op. cit., p. 389 sq.

5. C'etait Theodora la jeune, soeur de Maroz/ia. Crescent ctait done le pro-
pre frcre du pape Jean XIII. (H. L.)

6. Deutsche Pdpste, t. r, p. 301.
7. Hofter, op. cit.; Wilmanns, dans Jahrbiicher des deulschen Reichs de Rankc,
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une fille de Crescent le jeune l ; il ne faut pas confondre cette
Stephanie avec la femme de Crescent II, qu'on a voulu aussi
nommer Stephanie ; en realite, elle s'appelait Theodora, ainsi
que Wilmanns 1'a prouve d'apres les documents originaux.

La nouvelle du prochain retour de 1'empereur en Italic dut
contribuer a la delivrance de Jean XIII. Otton arriva en effet
dans 1'automne de 966, s'occupa d'abord de juger dans la Haute-
Italie les chefs de la derniere revolte, puis se rendit a Rome et
punit severement les principaux des rebelles 2. Des le commen-
cement de 1'annee suivante, le 11 Janvier 967, 1'empereur, de
concert avec le pape, convoqua a Saint-Pierre un concile dont nous
ne connaissons rien, et apres la Paque de cette meme annee il
reunit a Ravenne un autre concile dont nous possedons encore
les documents 3. Dans le premier de ces documents, date du 14
avril 967, le pape, d'accord avec le concile, confirma les im-
munites du clerge de Bologne ; dans un second document,
date du 20 avril, il renouvela 1'erection en metropole de Magde-
bourg, qui avait deja Havelberg et Brandenbourg pour sieges
suffragants, et a laquelle devaient revenir aussi les evcches de
Mersebourg, Zeitz et Meissen, que 1'on voulait fonder pour pro-
pager le christianisme dans ces contrees. Un troisieme docu-
ment, date du 23 avril, assure une protection speciale au

t. ii, part. 2, p. 222. Gregorovius, op. cit., p. 393. contestc 1'authonlicitc do ces
genealogies.

1. Wilmanns, op. cit., p. 224.
2. Pierre, prefet de la ville, fut suspendu par les chevcux a la cciebrc statue

equcstre de Marc-Aurele (qui etait alors devant le Latran, et se trouve main-
tenant sur le Capitole), puis promene par la ville sur un ane, a rebours, la queue
de l'animal entre les mains, au milieu des outrages, et enfin exile. Douze porteurs
des bannieres du peuple furent pendus; les cadavres de Rodfred et du vestiaire
fitienne furent deterres et jetes a la voirie. Gregorovius, op. cit., p. 373 sq. ;
Reumont, op. cit., p. 291. C'etait la quatrieme fois qu'Otton marchait sur Rome.
Les vieux Italiens en gemissaient. Le moine du mont Soracte vit passer 1'armee
imperiale et n'eut pas le courage de pousser plus loin sa chronique, ne pouvant
se consoler de voir Rome, jadis maitrcsse du monde, aujourd'hui asservie aux
Saxons. (H. L.)

3. Coll. regia, t. xxv, col. 115 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 674-680 ; Hardouin,
op. ciL, t. vi, col. 651 ; Coleti, Concilia, t. xr, col. 909; Mansi, Concilia, Suppl.,
t. i, col. 1145 ; Cone, ampliss. coll., t. xviii, col. 499-512; t. xix, col. 1 ; Jaffe,
Regesla pont. rom., p. 327; 2e edit,, p. 472. (H. L.)
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monastere des nonnes de Quedlinbourg ; un quatrieme, du 25
avril, tranche le differend entre Frederic, archeveque de Salz-
bourg, et Flerold, son predecesseur sur ce siege, qui avait etc
depose et auquel on avait creve les yeux ; le concile donnait
raison a Frederic. Un cinquieme accorde des privileges a [629]
1'figlise de Ferrare. Dans cette meme assemblee 1'enipereur
rendit au pape le territoire et la ville de Ravenne 1. Le jour
de Noel de la meme annee, le fils de 1'empereur, Otton II, age de
treize ans, fut solennellement associe a Rome a 1'empire 2. A
cette meme epoque, c'est-a-dire dans les derniers jours de 967
ou dans les premiers jours de 1'annee suivante, un autre concile
romain erigea en eveche le monastere de Saint-Jean de Meissen,
fonde par l'empereur; le nouveau siege devait servir pour les
nouveaux convertis de Lusace et de Slavonic. Ce meme concile
donna des bulles en faveur du monastere de Gandersheim et
de Saint-Maximin, a Treves 3. Otton desirait d'autant plus
hater la fondation de Feveche de Meissen, place jusqu'alors
sous la juridiction immediate du pape, qu'il n'avait pu realiser
encore ses projets au sujet de Magdebourg. Nous savons,
en effet, que le fils bien-aime de l'empereur, Guillaume, arche-
veque de Mayence, et Bernard eveque d'HalHerstadt, s'oppo-
saient a la realisation de ces plans, uniquement pour des rai-
sons canoniques. Mais 1'annee suivante, Faffaire prit un aspect
tres different ; Farcheveque Guillaume mourut (mars 968),
dans la fleur de 1'age a Quedlinbourg, ou il s'etait rendu pour
assister au lit de mort son aieule Mathilde. Un mois aupa-
ravant, Bernard, eveque d'Halberstadt, etait mort egalementet
leurs successeurs, Hatton II de Mayence, et Hildeward, d'Hal-
berstadt, furent des leur entree en charge, des cooperateurs
actifs de l'empereur au sujet de 1'affairede Magdebourg 4. Dans le

1. Ces territoires transapennins etaient depuis longtemps soustraits a 1'autorite
du Saint-Siege. (H. L.)

2. Dans la basilique de Saint-Pierre, ou Otton II regut la couronne imperial^
(H. L.)

3. Mansi, op. cit., t. xvm, col. 529 sq. ; Jaffe, Reg. Pontif. rom., p. 327.
4. P. Grosfeld, De episcopatus Magdeburgensis originibus dissertatio historicct,

in-8, Monasterii, 1856 ; C. Giinther, Die Chronik der Magdeburger Erzbischofe..-
bis 1142, in-8, Gottingen, 1871 ; F. Kurze, Die dlteste Magdeburger Bistumschro-
nik, dsLiisMittheilungend. Instil.cesterr.Gesch.jorsch., 1892,Erganz.,in, p.3970-45;
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concile tenu a Ravenne vers la fin de 1'annee 968, ils adhererent
a la fondation d'une nouvelle metropole ayant pour suffragants
les sieges episcopaux deja mentionnes. Hildeward donna meme
une partie de son eveche a Magdebourg et a Mersebourg 1. L'em-
pereur Otton vit done se realiser son plan caresse depuis vingt

ans, et 1'evangelisation des marches slaves etait desormais assuree.
Dans la nuit de Noel de cette annee, Adelbert, abbe de. Weis-
sembourg pres de Spire, fut intronise archeveque de Magdebourg,
et sacra lui-meme les premiers eveques de Mersebourg, de Meissen
et de Zeitz. Quelque temps apres, une ville d'Italic, Benevent,

[63UJ fut elevee a la dignite de metropole dans un concile romain tenu

au mois de mai 969 2.

A cette meme epoque commencerent, en Angleterre, les refor-

mes ecclesiastiques de Dunstan, archeveque de Cantorbery, et
de son ami le roi Edgar. Dans un concile tenu a Brandford, vers
964, Dunstan fut reintegre, et dans cette meme assemblee on
rendit aux eveques et aux monasteres les biens qui leur avaient
ete enleves, et le roi Edgar abrogea les ordonnances hostiles a
1'Eglise rendues par son frere Edwin 3.

P. Lentzius, Historia archiepiscopalus Magdeburgensis, in-4, Magdeburg, 1736;
G. Ad. von Miilverstedt, Regesla archiepiscopatus Magdeburgensis, Sammlung
von Auszugen aus Urkunden und Annalisten zur Geschichte des Erzstifts und Her-
zogthums Magdeburg (ve siecle-1305) nacheinemhohernOrlovorgeschriebenen Plane
in Gemeinschaft mil dem... Ed. Jacobs, K. Janicke, F. Geisheim und C. Saltier
bearbeitet und auf Kosten der Landstdnde der Provinz Sachsen herausgegeben.
3 vol. in-8, Magdeburg, 1876-1888 ; H. Rathmann, Geschichte der Stadt Mag-
deburg, von ihrer ersten Entstehung, 4 vol. in-8, Magdeburg, 1800-1817 ; G. Sagit-
tarius, Antiquitates episcopatus Magdeburgensis, in-4, Jenae, 1684 ; Historia
archiepiscopatus Magdeburgensis, dans Boysen, Allgem. hist. Magaz., 1767,
t. i, p. 55-328 ; t. n, p. 3-136 ; W. H. Streversdorf, Primas Magdeburgensis seu
series archiepiscoporum Magdeburgensium, in-4, Colonise Agrippinse, 1633 ;
K. Uhlierz, Geschichte des Erzbistums Magdeburg unter den Kaisern aus sdchsis-
chem Hause, in-8, Magdeburg, 1887. (H. L.)

1. Mansi, op. cit., t. xvm, col. 502 ; t. xix, col. 3-8; incomplet dans Hardouin,
Coll. concil., t. vi, part. 1, col. 653. Cf. Giesebrecht, op. cit., t. i, p. 532; Bohmer,
Regest. arch. Moguntin., edit. Corn. Will, Innspriick, 1877, p. 114. sq.

2. Coll. regia, t. xxv, col. 188 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1238-1240 ; Har-
douin, Cone, coll., t. vi, col. 679 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 937; Mansi, op. cit.,
t. xix, coL19 ; Jaffe, Reg. pont. rom., p. 327; 2e edit. p. 474. (H. L.)

3. Brandaufort, comte de Middlessex, Coll. regia, t. xxv, col. 122 ; Labbe,
Concilia, t. ix, col. 657-658 ; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 635 ; Coleti, Concilia,
t. xi, col. 889 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvm, col. 475. (H. L.)
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En 969 egalement, sous Edgar et Dunstari l, un concile genera]
anglais plus important inaugura la reforme du clerge anglais
et s'occupa surtout de faire observer le celibat. En effet, dans
les guerres precedentes, principalement dans celle avec les Danois
et pendant le gouvernement d'Edwin prince debauche, la plu-
part des monasteres furent aneantis et leurs biens pilles par le
roi et par les grands. En meme temps le clerge seculier tomba
en pleine decadence, les chanoines abandonnerent la vie com-
mune, et beaucoup de clercs vecurent ouvertement avec des
femmes. Dunstan chercha a reprimer ces abus, et trouva de
zeles cooperateurs dans les eveques Oswald de Worcester et
Ethelwold de Winchester. En outre, Edgar 1'aida de son autorite
royale. Dans un grand nombre de monasteres retablis on fit
regner la discipline et Fordre ainsi que dans les canonicats. Le
grand concile qui se tint en 969 ordonna a tous les chanoines,
pretres, diacres et sous-diacres la pratique de la chastete, sous
peine de devoir abandonner les eglises qu'ils desservaient.
Ceux qui ne voulurent pas obeir a ces ordres furent chasses et
remplaces par des moines.

Dans ce meme concile un la'ique de distinction se soumit aux lois
canoniques sur le mariage, et recula devant les anathemes de
Dunstan. Comme, malgre plusieurs admonestations, ce la'ique
ne voulait pas rompre une union incestueuse, rarchevequel'avait
excommunie. En presentant Faffaire sous un faux jour, le
coupable parvint a gagner a sa cause le roi Edgar et le pape.
Mais Dunstan maintint sa decision ; le lai'que se soumit et se
rendit au concile, nu-pieds, en habit de penitent, et temoigna par
ses larmes de son repentir. — Les collections rattachent a ce
concile anglais de 969 un evenement un peu plus ancien. Le roi
Edgar etant entre dans le monastere des nonnes de Wilton, y
avait rencontre une jeune fille nominee Wulfrith, de race noble
et n'ayant pas encore rec.u le voile. Edgar abusa d'elle et croyait [631]
sa faute absolument cachee lorsque Dunstan, averti, fit au roi,
comme un second Nathan, de si vives representations, que
celui-ci se soumit volontairement comme un adultere a une peni-
tence de sept ans 2.

l.S. Dunstan, ne en 925, abbe de Glastonbury, vers 945, eveque de Worcester
en 958, archeveque de Cantorbery, 959, mort le 19 mai 988. (H. L.)

2. Mansi, op. cit.t t. xix, col, 15 ; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 675 ; Lingard,



522. CONC1LES DE 964 A LA M O R T u 'oTTON 831

En 970 ou 971, une reunion de grands personnages laiques et
ecclesiatiques se tint a Londres, et renouvela, au monastere
de la Sainte-Vierge, a Gladstone, le premier du pays, les privi-
leges a lui accordes parle roi Edgar, par exemple, le droit d'elire
librement 1'abbe ; privilege confirme par Jean XIII dans un con-
cile remain 1.

Quelque temps apres, mai 972, un concile provincial tenu a
Reims apud montem S. Marise in pago Tardanensi, approuva le
plan d'Adalberon, archeveque de Reims, pour transformer en
canonicat le monastere de Mouzon. Peu auparavant, le 23 avril,
le pape Jean XIII avait confirme les donations faites a ce nou-
veau monastere 2.

L'empereur Otton le Grand, qui s'appliquait a imiter en
tout Charlemagne, voulut, comme lui, nouer des relations avec
la famille imperiale de Byzance. La princesse Theophano de By-
zance, fille de 1'empereur Romain II le Jeune, fut fiancee avec
Otton II, et vint a Rome, ou les noces furent celebrees etla jeuiie
imperatrice couronnee par le pape le 14 avril 972 3. Quelque
temps apres la famille imperiale revint en Germanie, et au mois

Hisloire d'Angleterre, t. i, p. 276 sq., et Antiquiles de I' Eglise anglo-saxonne,
p. 248 sq.

1. Coll. regia, t. xxv, col. 181 ; Labbe, Concilia, t. ix. col. 702-705 ; Dugdale,
Monaslicon anglicanum, 1682, t. n. col. 16-17; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 681;
Coleti, Concilia, t. xi, col. 981; Wilkins, Cone. Britann., t. i, col. 256-257; Mansi,
Cone., Suppl., 1.1, col. 1173 ; Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 23. (H. L.)

2. Hardouin, op. cit., t. vn, col. 686 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 31; Gousset,
Les actes de la prov. ecdesiastique de Reims, 1841, t. i, p. 622.

3. Theophano, nee en 958-959, niorte a Nimegue le 15 juin 991. A. B. Carsted,
Die Kaiserin Theophano, ein Lebensbild aus der vaterlandischen Geschichle, in-8,
Dusseldorf, 1890 ; J. M. Moltmann, Theophano, die Gemdhlin Ottos II, in ihrer
Bedeutung fur die Politik Otto's I und Otto's II, in-8, Schwerin, 1878; Chr. Gotth.
Murr, Theophanise Augustas, Ottonis II imperatoris conjugis corona aurea, in-8,
Norimberga;, 1804 ; L. Passy, Contrefacon moderne d'un ivoire representant le
manage d'Otton et de Theophane, dans les Bull, de la Soc. nat. des antiq. de France,
1865, p. 45 ; G. Schlumberger, L'epopee byzantine d la fin du xe siecle, in-8,
Paris, 1900; K. Uhlirz dans Allgemeine deutsche Biographic, t. xxxvn, p. 717-
722 ;G. Wartenberg, Ueber die Herkunft der Theophano, Gemdhlin Kaisers Otto II,
dans Byzantinische Zeitschri/t, 1895, t. iv, p. 467-480 ; Ch. Diehl, Theophano,
dans Figures byzantines, in-12, Paris, 1906, p. 217-243 ; de Vogue, Regards
historiques el litteraires, in-8, Paris, 1892, p. 189. Ces deux dernieres references
se rapportent a une autre Theophano, « grande pecheresse » qu'il faut se
garder de confondre avec Fimperatrice epouse d'Otton II. (H. L.)



832 L I V R E XXVIII

de septembre 972, assista a la diete d'Ingelheim. En mcrne temps
que cette diete, flit celebre un concile dans lequel saint Ulrich,
eveque d'Augsbourg, demanda la permission de deposer sa crosse,
pour entrer dans un monastere de benedictins. L'empereur Otton
le lui permit, et, sur le desir d'Ulrich, lui designa pour succes-
seur Adalberon, son propre neveu. Adalberon parut done au con-
cile d'Ingelheim avec la crosse episcopale ; mais 1'assemblee en
fut si irritee, qu'elle faillit le declarer a tout jamais inhabile a
1'episcopat; pour echapper a cette sentence, Adalberon jura qu'il
ignorait completement que son acte decoulat d'un principe here-
tique. En outre, le concile ne voulut ni acceder a la demande
d'Ulrich, ni cependant la rejeter, a cause de la grande estime qu'on
avait pour lui. On lui fit demander tres instamment, par Finter-
mediaire de quelques membres du concile, de renoncer lui-meme
a son projet, par la raison que, s'il le realisait, plusieurs autres
eveques ages seraient peut-etre contraints par leurs neveux a
abdiquer. En revanche, on lui promettait qu'apres sa rnort, Adal-
beron serait certainement choisi pour son successeur. Ulrich
accepta ce compromis 1. — Ce meme concile ordonna que 1'abbe
de Gorvey et 1'abbesse d'Herford restituassent des dimes a
1'eveque d'Osnabriick 2.

Sur ces entrefaites, le pape Jean XIII etant mort le 6
septembre 972, eut pour successeur Benoit VI 3. Au com-
mencement de son pontificat se tinrent deux conciles : 1'un
a Rome4 , dans lequel le pape confirma, le 27 Janvier 973,
les privileges de 1'Eglise de Treves; 1'autre a Modene 5 (Mansi
a prouve que Marzialense et Mutinense etaient identiques),

1. Sur Ulrich on aura les indications essentielles avec Uhlirz dans Allgemeine
deutsche Biographie, t. xxxix, p. 215-221. (H. L.)

2. Coll. regia, t. xxv, col. 188 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 710 ; Hardouin,
op. cit., t. vi, col. 689 ; Hartzheim, Cone. Germ., t. n, col. 654 ; Coleti, Concilia,
t. xi, col. 948 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 35; J. Moser, Osnabruc-
kische Geschichte, in-8, Osnabruck, 1768, documents n. xiv, xxix. (H. L.)

3. Otton Ier fit cette nomination du cardinal-diacre Benoit, lequel ne fut
ordonne qu'en Janvier 973. (H. L.)

4. Mansi, op. cit., t. xix, col. 45. (H. L.)
5. Coll. regia, t. xxv, col. 190 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 712-714- ; Hardouin,

Coll. concil., t. vi, col. 691 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 953 ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xix, col. 42. (H. L.)
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sous la presidence d'Honestus, archeveque de Raveime. Cette
derniere assemblee chercha a resoudre un difl'erend entre les
eveques de Bologne et de Parme, et un autre concernant les
biens de 1'Eglise entre ce meme eveque de Panne et deux
freres nobles.

523. Conciles tenus sous le regne cTOtton II, de 973 3 983.

L'empereur Otton Ier mourut, le 7 mai 973 * ;, des que la
nouvelle de sa mort fut arrivee en Italie, Crescent 2, suivant
1'exemple de sa mere Theodora, provoqua une insurrection pour
renverser le nouveau pape Benoit VI. II le fit etrangler dans
le chateau Saint-Ange au mois de juillet 973 et fit nommer
pape le cardinal-diacre Boniface Francon, lequel s'etait distingue
par les mauvais traitements qu'il avait infliges a Benoit. II prit
le nom de Boniface VII 3. Des chroniqueurs plus recents ont fait
mention d'un pape nomme Domnus entre Benoit VI et Boniface
VII, mais Giesebrecht a montre que cette tradition reposait sur
un malentendu, et que ces chroniqueurs ont pris Domnus papa,
qui dans les documents designe Benoit VI pour le nom propre
d'un nouveau pape. Dans les plus anciens et dans les meilleurs
catalogues des papes, ce nom de Domnus ne se rencontre pas 4.

Malgre 1'appui du parti de Crescent, Boniface VII ne put se
soutenir plus d'un mois et demi, et dut quitter Rome des le mois
d'aout 974, chasse probablement par le parti imperial 5. Boniface

1. J. C. S. Kiefhaber, Ueber das Todesjahr Kaiser Otto's I, in-8, Miinchen, 1816.
Olton mourut le 7 mai 973 au monastere de Memleben. On trouvera dans
E. Dummler, Kaiser Otto der Grosse, p. 510, n. 2, 1'indication de plus de quarante
Annales, Chroniques, Necrologes, etc., a propos de cet evenement. (H. L.)

2. Crescentius, dont on a fait Centius, etait le fils de Theodora, celui-lameme
que nous avons rencontre lors du retablissement de Jean XIII . (H. L.)

3. Boniface Francon, fils de Ferrucius. Cf. L. Chrys.-Ferrucci, Invesligazioni
storico-critiche sulla persona e il pontificato di Bonifazio VIJ, figliuolo di
Ferruccio Romano, in-4, Lugo, 1856. (H. L.)

4. Giesebrecht, dans Jahrbucher des deutschen Reichs, de Ranke, t. u, part. 1,
p. 141 ; Gregorovius, op. cit., p. 392 sq.

5. Le comte Sicco, missus imperial, avait opere ce retournement et menage
la nomination de Benoit VII. (H. L.)

C O N C I L E S — IV - 53
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emporta les tresors du Vatican a Constantinople. Apres une v^.
cance de plusieurs mois, 1'eveque do Sutri fut nomine pape en
octobre 974, avec 1'assentiment d'Otton II, sous le nom de
Benoit VII. II regna neuf ans avec force et energie; des le com.
mencement de son pontifical, ilreunit un concile remain quifrap.
pa d'anatheme le faux pape Boniface Francon et approuva cer-
tains droits accordes a 1'Eglise de Treves 1. On se demande s'ilfaut
dater de cette meme annee un concile de Ravenne, qui n'est pas
autrement connu, et qui a porte une defense contre la simonie2,
Par contre il est certain qu'il s'est tenu a Reims, en 975 3, sous la
presidence du diacre Etienne, legat du pape, un concile qui ex-
communia et deposa Theobald, eveque d'Amiens, usurpateur
du siege episcopal.

En Angleterre, apres la mort du roi Edgar, lors des guerres
sanglantes qui eclaterent pour la succession au trone, les clem
dont on avait voulu reformer les mceurs, se revolterent de nou>
veau et chasserent un grand nombre de moines etablis a leur
place. Pour remedier a cet etat de choses, d'autant plus grave
qu'uii grand parti politique soutenait ces clercs et demandait
leur reintegration, Dunstan, archeveque de Cantorbery, con-
voqua un concile a Winchester en 975. Si Ton en croit une
ancienne tradition, le crucifix fixe a la paroi de la salle des
seances aurait dit a haute voix : Non fiet, non fiet ; judicastis
bene, male mutaretis, c'est-a-dire, « Ce que ceux-la demandent,
a savoir la reintegration des clercs que 1'on veut reformer, ne[ f i
doit pas avoir lieu, car vous (Dunstan etc.) avez bien juge ;
une modification de votre sentence a leur egard serait facheuse4.)'

a

— Le concile de Calne, tenu en 978, agita aussi cette meme ques-

1. Coleti, Concilia, t. xi, col. 961 ; Mansi, of. cil., t. xix, col. 57 ; Jaffe,
liegesta, p. 332 ; 2e edit., p. 480. (H. L.)

2. Mansi, Concilia, Suppl., t. i, col. 1183 ; Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 59.
(H. L.)

3. Sirmond, Cone. Gallise, t. m, col. 595 ; Coll. regia, t. xxv, col. 193; Labbe,
Concilia, t. ix, col. 720-721 ; Hardouin, Concilia, t. vi, col. 701 ; Coleti, Concilia,
t. xi, col. 936 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 59 ; Hartzheim, Cone. Germanise, t. n,
col. 656 ; Jaffe, Regesta, p. 333; Gousset, op, cit., p. 624. (H. L.)

4. Coll. regia, t. xxv, col. 149 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 721-724 ; Hardouin,
op. cit., t. vi, col. 701; Coleti, Concilia, t. xi, col. 963; Wilkins, Cone, Britannia,
t. i, col. 261-262 ; Mansi, op. cit., t. xix, col, 61. (H. L.)



523. C O N C I L E S T E N US SOUS LIC K E G N E I/OTTON II 835

lion du celibat des pretres 1. Cette assemblee est devenue celebre
par son issue tragique. Le plancher de la salle s'etant enfonce,
ions les membres du concile furent plus ou moins grievement
blesses dans leur chute, sauf Dunstan, qui, grace a son siege de
president solidement fixe, n'eut pas de mal. Beaucoup y viren't
une preuve que Dieu etait avec 1'archeveque, et mirent plus
d'empressement a adopter ses principes. Lingard a refute 1'ab-
surde legende, d'apres laquelle Dunstan aurait lui-meme fait
e'branler le plancher de la salle avant 1'ouverture de la seance.
En effet les adversaires de Dunstan ne furent pas les seuls mal-
traites; ses meilleurs amis, clercs el laiques, eurent le rneme
sort.

On ne connait que les iioms de deux conciles anglais tenus
le premier a Kyrtlington 2, avant celui de Calne, et le second
a Ambresgury, un peu apres 3. En 976 on celebra a Mayence,
sous 1'archeveque Willigis, un concile motive par les violentes
disputes entre les membres du clerge d'Aschaffenbourg 4. De
meme on ne possede, d'un concile remain tenu. en 979 5,
qu'un seul document rendu en faveur d'un monastere espagnol.
Un concile celebre a Ingelheim en 980 permit aux monasteres
de Malmedy et de Stavelot de n'avoir qu'un meme abbe 6. Un
autre concile tenu a Rome au Latran, en 981, en presence du
pape et de 1'empereur Otton II, vida le differend survenu au
sujet d'un bien ecclesiastique entre Leon de Ferrare et 1'arche-
veque Honestus de Ravenne. Un second concile romain tenu

1. Calne, comte de Wilts. Coll. regia, t. xxv, col. 199 ; Labbe," Concilia, t. ix,
col. 724 ; Hardouin, Concilia, t. vi, col. 703 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 967 ;
Mansi, Cofic. ampliss. coll., t. xix, col. 63. (H. L.)

2. Kirtlington, comte d'Oxford Coll. regia, t. xxv, col. 198 ; Labbe, Concilia,
t. ix, col. 724 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 703 ; Coleti, Concilia, t. xi,
col. 967 ; Wilkins, Cone. Britannise, t. i, col. 262-263 ; Mansi, op. cit., t. xix,
col. 63. (H. L.)

3. Ambresgury ou Amesbury, comte de Wilts. Coll. regia, t. Xxv, col. 199 •
Labbe, Concilia, t. ix, col. 724-725 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 705 ; Coleti
Concilia, t. xi, col. 967 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 65. (H. L.)

4. Bohmer, Regesta archiep. Mogunt., p. 119.
5. Mansi, Concilia, Suppl., I. i, col. 1183 ; Cone, ampliss. coll., t, xx, cp] 71

(H.L.) " '"'

•>• Ingelheim, cercle de Bingen, Hesse rhenane. Mansi, op. cit., t. xix, col 71,
(H. L.)
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a Saint-Pierre prohiba la simonie. Dans deux sessions d'un troi-
sieme concile remain celebre en 981 ou 982/au Latran et a Saint-
Pierre, on approuva 1'extinction de 1'eveche de Mersebourg, pro-
posee par Gisiler, titulaire de ce siege, afin de devenir archeve-
que de Magdebourg 1.

Benoit VII etant mort [le 10 juillet] 983, on lui donna pout
successeur, avec 1'assentiment de 1'empereur, son chancelier
Pierre,, eveque de Pavie, qui prit le nom de Jean XIV ; maisj
Otton II etant mort le 7 decembre, le nouveau pape perdit SOD
appui le plus solide. Aussi, apres [neuf] mois de regne,en[avril]
984, il fut renverse par Boniface Francon, revenu de Cons-
tantinople ; on Femprisonna an chateau Saint-Ange, ou on
attenta probablernent a sa vie 2. Francon occupa le siege pon-
tifical pendant [plus d'un an] jusqu'a sa mort 3. Le peuple
dechira son cadavre 4, ct fit monter sur le siege de Saint-Pierre
Jean XV, fils d'un pretre appele Leon 5. Entre ce pape et
son predecesseur, quelques documents recents comptent un
autre Jean, fils de Robert, qui cependant n'est pas catalogue
dans la serie des papes. Les uns supposent qu'il mourut avant
d'etre sacre, d'autres que le parti de Francon 1'avait pre'sente
comme antipape, sans parvenir a le faire triompher. Les der-
nieres recherches Font fait rayer de la liste des papes, ne lui

1. Mansi, op. cit., t. xix, col. 71 sq.; Jaffe, Regesta pontif. roman., p.334;Giese-
brecht, Gesch. der Kaiserzeit, t. i, p. 575.

2. Gregorovius, op. cit., p. 406 sq. Jean XIV assista Otto^i II a ses dernierc
moments et 1'enterra dans 1'atrium de Saint-Pierre. Cf. M. Holzer, Der Streit uni
die Nachfolge Kaiser Otto's II, in-4, Luckau, 1895. L'imperatrice Theophano
dut quitter Rome pour se rendre en Germanie y faire proclamer et maintenir
les droits de son jeuiie fils OttoiiIII. Boniface Francon revint en avril 984(etnon
en juillet-aout comme dit Hefele) de Constantinople. Jean XIV perit apres qua-
tre mois d'emprisonnement (aout 984) de faim ou autrement. (H. L.)

3. Boniface VII qui comptait ses annees de pontificat depuis la deposition de
Benoit VI, en juin 974, mourut subitement en juillet 985. (H. L.)

4. On traina le cadavre dans la ville et finalement on le jeta tout nu devantk
cheval de Constantin. (H. L.)

5. Baronius, Annales, ad ann. 985, n. 3, cite un passage d'un ancien ms.
du Vatican, d'apres lequel Leon, perede Jean, avaitete pretre de la Region (de
Rome) surnommee ad gallinas albas. On doit done corriger dans ce sens 1'as-
sertion de certains historiens, qui ont rapporte que le pape Jean XV avaitete
appele « la poule blanche », a cause des cheveux blarics qu'il avait eus des sa
jeunesse.
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laissant que la possibilite d'avoir pretendu au Siege de Rome 1. —
Comme, a cette epoque, Crescent Numentanus 2 (ou Concius)
possedait a Rome tout le pouvoir, sous le titre de patrice et de
consul3, Jean XV, desirant se soustraire a son influence, s'en-
fuit de Rome, dans la Tuscie. Plus tard, se fiant aux protesta-
tions d'amitie de Crescent, il revint a Rome, ou il tomba sous
1'entiere dependance du patrice. Jean XV gouverna treize ans,
et sous son pontificat se tinrent plusieurs conciles peu impor-
tants.

524. Conciles dans 1''affaire du siege de Reims ; autres conciles
jusqu'a Silvestre II.

Le [21 ou 22 mai] 987, Louis V, dernier roi franc issu de 1'illus-
tre famille des Carolingiens, mourut sans posterite 4, et, dedai-
gnant les collateraux, on lui donna pour successeur Hugues Capet,
due de Paris, fondateur d'une nouvelle dynastie 5. Hugues et

I sa famille etaient vis-a-vis des derniers Carolingiens dans une
situation analogue a celle ou les premiers Carolingiens s'etaient

1. Wilmanns, dans Jahrb. des deutschen Reichs, de Ranke, t. u, part. 2, p. 212;
Gfrorer, op. cit., t. in, p. 1415.

2. La ville sabine de Numentum, maintenant Mentana, doit lui avoir appar-
tenu d'ou le surnom qui lui fut donne. Ce Crescent est bien probablement Jean
Crescent, le fils de celui surnomme de Caballo marmoreo. Gregorovius, op. cit.,
p. 409.

3. Crescent, organisateur des emeutes de 974 et de 984 qui porterent deux fois
Boniface VII sur le trone pontifical, mourut peu apres ce dernier coup de force
et fut enterre a Saint-Alexis; on y voit encore son epitaphe. II laissait un fils,
Crescent, qui prit le pouvoir avec le titre nouveau de patricius Romanorum. II
ne pouvait songer a. changer 1'ordre etabli, car 1'empire, aux mains de Theo-
phano, etait redoutable. Crescent se constitua en quelque fagon le lieutenant
ou le gerant provisoire du siege de Rome pour 1'empereur. (H. L.)

4. F. Lot, Les derniers Carolingiens, Lothaire, Louis V, Charles de Lorraine
(954-991), in-8, Paris, 1891, p. 186-197. (H. L.)

5. Sur Hugues Capet, cf. F. Lot, Etudes sur le regne de Hugues Capet et la
fin du xe siecle, in-8, Paris, 1903. On trouvera p. XV-XL toute la bibliographic
relative a ce prince. Cf. Hugues Capet et Charles de Lorraine, dans F. Lot, Les
derniers Carolingiens, p. 201-300; J. Havet, Les couronnemenls des rois Hugues
et Robert, dans la Revue historique, 1891, t. XLV, p. 290-297. (H. L.)
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trouves vis-a-vis des Merovingiens. Pour se reconcilier autant
que possible avec les derniers survivants de la dynastie dechue,
Hugues Capet voulut faire elever sur le siege de Reims, devenn
vacant par la mort d'Adalberon [23 Janvier 989]1, Arnoul,fil$

1. Hefele etait dans 1'erreur en fixant la mort d'Adalberon en « decembrt
987 » ; la date du concile de Reims qu'il fixe en 988 doit done etre retardee d'une
annee. J. Lair, Eludes critiques sur divers textes des xe et xie siecles, in-8, Paris,
1899, t. i, s'efforce de faire prevaloir 990; le P. Colombier, dans Etudes religien-
ses, 1869, fevrier, p. 255, n. 2, adopte 992 ; Olleris, Reponseau R. P. Colombier,
dans Etudes religieuses, 1869, mars, p. 451-463; M. Sepet, Gerbert et le change-
ment de dynastic, dans la Revue des questions historiques, 1869-1870, t. vin,
p. 146 sq., avaient demontre que la mort d'Adalberon remonte a 1'annee 989;
depuis 1'edition des Lettres de Gerbert par J. Havet, Paris, 1889, cette date n'etait
plus guere discutable.

Toute la chronologic du regne de Hugues Capet repose sur la date de la mort
d'Adalberon et sur celle du concile de Saint-Basle de Verzy. On trouvera sous
le titre : Chronologic des evenements compris entre la mort d'Adalberon et le concile
de Saint-Basle, une dissertation fort importante dans F. Lot, Etude du regne It
Ilugues Capet, p. 249-265. Tons les systemes proposes y sont etudies et disra-
tes.

Adalberon de Reims qui semble n'apparaitre qu'incidemment dans cette his-
toirc merite autre chose que cette rapide mention. Adalberon fut, « a la fin de
sa vie, le personnage le plus considerable de la France et peut-etre meme de 1'Eu-
rope occidentale. II fut au-dessus de son temps, non seulement par son zele pour
la r(''forme de son Eglise, mais surtout par son esprit politique, sa perseverance,
son courage, son attachement incbranlable mix Ottons. Son disciple et ami
Cei'bert, plus savant, etait loin de posseder la meme eiiergie, et son caractere etait
inf in in iont plus versatile. Adalberon a fail: un mal enorme a noire pays. C e s t l u i
qui a cmpeche la reunion de la Lorraine a la France qui devait collier tant de
sang. Nous sommes tentes a chaque insLant de lernaudire, lui et son ami Ger-
bert. II faut savoir resister a res sentiments et juger un homme, non pas d'apres
nos idees contemporaines, mais d'apres celles qui avaient cours de son temps.
Meme en nous placant a ce point de vue, Adalberon fut certainement coupa-
ble de trahison, non pas envers son pays — son pays, c'etait la Lorraine — mais
envers son seigneur. C'etait le seul et juste reproche que pouvaient lui faire
les contemporains. En reccvant 1'archeveche de Reims des mains de Lothaire,
il etait devenu son vassal pour les immenses possessions de ce diocese. II lui de-
vait une reconnaissance, ajoutons meme une fidelite absolues. II n'avait pas a
s'inquieter si Lothaire avait attaque loyalement ou non Otton II en 978, s'il
avait raison de vouloir s'emparer de la Lorraine en 985 ; cela ne le regardait
en auciine facon. II devai t obeir a son seigneur, comme il le dit lui-metne dans
sa « justification ». Lettre 57 de Cerbert. 11 lui fournit bien des troupes pour IP
siege de Verdun, il nc pouvait faire autrement (F. Lot, Les dern. Carol., p. 155):
rnais il s'appliqimit t\ detruire secretement tons ses plans, il pratiqiiait atltoui1
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naturel de Lothaire, avant-dernier roi de la famille des Carolin-

de leurs projets. La trahison eclate a chaque lettre de Gerbert, mais repetons-
le bien, trahison envers son seigneur, non envers son pays, trahison non pas
au profit de I'Alleniagne, mais au profit de 1'ernpire remain, dirige par une dy-
nastie protectrice de 1'Eglise.

« C'est qu'en effet, a la fin du xe siecle, les eveques et quelques savants clercs,
les seuls qui eussent quelque pensec politique, nc voyaient pas dans la domi-
nation des Ottons un empire allemand, mais la continuation pure et simple de
1'empire romain chretien fonde par Constantin. Que I'empereur fut Saxon,
peu importait. La race n'avait jamais eu la moindre influence sur le choix des
empereurs. Le maitre du monde romain pouvait etre Espagnol, Illyrien, Arabe
meme, sans que cela choquat personne, meme aux plus beaux jours de 1'empire;
James Bryce, Le saint Empire romain germanique, trad. Domergue, p. 19, 105,
328. Le centre du pouvoir imperial avait du et pu se deplacer selon les circons-
tances. D'ltalie il avait passe un instant en Gaule, puis a Byzance. Quand le chris-
tianisme et Charlemagne eurent romanise la Germanie, il etait tout simple qu'il
passat en cette contree pour combattre plus facilement les pai'ens slaves et hon-
grois. Ce qui faisait 1'erreur des partisans de 1'empire romain, ce n'etait done pas
que son siege fut en Allemagne ou que son chef fut* de race saxonne, c'etait de
vouloir concilier 1'eau et le feu, 1'empire romain avec la feodalite, dontlamarchc
etait des lors irresistible. Cette erreur s'explique par 1'incapacite du moyen age,
deja a cette epoque, de comprendre 1'histoire et les institutions du passe.
Adalberon, Gerbert et leur disciple Otton III ne se doutaient pas du change-
ment profond qui s'etait accompli en trois ou quatre siecles dans les conditions
de la propriete et les relations des hommes entre eux. Us s'imaginaient que du
moment qu'un personnage portait le titre d'empereur, 1'empire subsistait tel
qu'il avait toujours existe. II n'est pas deja si rare de voir, meme des hommes
erainents, s'avengler ainsi sur leur propre temps.

« II faut dire aussi qu'envahie de tous cotes par la feodalite, 1'Eglise se ratta-
chait desesperement a 1'Empire, en qui elle voyait sa seule chance de salut. Ce
plail reussit avec Otton III, Henri II, Conrad II. Mais la consequence fatale ne
putmanquer de se produire. Ces empereurs a qui 1'Eglise voulait tout soumettre,
voulurent la soumettre a leur tour. Des le xie siecle, 1'Eglise, par les yeux de la
papaute, vit qu'elle s'etait donne un maitre, et que maintenant son salut etait
d'echapper a la tutelle imperiale ; alors naquit la querelle des investitures, qui,
sous diverses formes, ii'a cesse de durer pendant tout le moyen age dans tous les
pays et s'est continuee jusqu'a notre epoque.

« Ces reflexions ne sont pas inutiles pour comprendre les sentiments d'Adal-
beron et nous faire une idee juste et impartiale de sa conduite. On s'explique
comment, fascine par cet ideal d'un empire romain chretien, dont Otton III
devait etre dans sa pensee le nouveau Constantin, il ne se soit pas cru lie stficte-
flient par le serment prete a Lothaire. On comprendra aussi pourquoi il poufsuivit
avec tant d'achafnemeht la ruine des derniefs Carolingiens. ApfSs avoir sauve
la papaute de Byzance et des Longobards, apres avoir enrichi 1'Eglise de ses bien-
faits et Favoir rendue maitresse de sa politique, la race carolingienne lui etait
devenue inut i le en peidaai t sa puissance ; dangereuse en s'opposant a 1'empire.
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giens 1. Conformement a ce desir, les eveques suffragants et le
clerge de Reims reunis en concile (fin mars 989) elurent, de
concert avec le peuple, ce meme Arnoul, auparavant clerc
de Laon, quoique, entraine par ses relations de famiHe, i]
cut pris part, comme il 1'avoue lui-meme; a une revolte de son
oncle Charles de Lorraine contre le nouveau roi, et eut ete
excommunie pour ce motif 2. Neanmoins cette mesure avail
ete abrogee, et, dans le document qu'ils redigerent au sujet de
leur choix, les electeurs d'Arnoul lui attribuerent un ensemble

Le pouvoir et la force etaient passes aux Ottons et aux Robertiens. L'Eglise
se rangea de leur cote en vertu de la maxime: beati possidentes. Elle n'a jamais
beaucoup aime la faiblesse. Le pouvoir, quelque impure que soit son origine, lu
inspire toujours une secrete sympathie, ou du moins d'habiles managements,
quand elle peut esperer 1'attirer a soi etle faire servir a ses fins. Ceci nous expli-
que pourquoi la majorite du clerge de la Gaule fut indifferente a la mine de la
dynastic fondee par Pepin et se rangea immediatement du cote du plus fort, du
cote des Robertiens.

« Adalberon se savait de plus menace dans sa vie et dans son honneur pat
Charles de Lorraine, car il se fiait fort peu a ses promesses et a ses flatteries.
Reunir le royaume des Francs a 1'Empire etait malaise pour 1'instant. Le seul
moyen de sauver sa vie et ses projets, c'etait d'etablir sur le trone un prince qui
lui eut donne des gages solides de devouemental'Eglise, et qui en meme temps ne
fut ni d'un esprit superieur ni d'un caractere bien noble. Hugues Capet (car c'est
ainsi que le juge M. F. Lot) reniplissait a merveille ces conditions. Adalberon
se flattait de faire de lui tout ce qu'il voudrait : il le fit roi. Le nouvelle dynastie
se souvint longtemps qu'elle devait sa puissance a 1'Eglise.

« Une fois sur le trone, Hugues ne fut pas un instrument aussi docile que 1'ar-
cheveque 1'esperait. II pretendait assurer 1'avenir de sa race en associant son fils
au trone, quelques mois apres son couronnement. Adalberon eprouva une forte
deception. II ne parait pas avoir voulu etablir une dynastie nouvelle ; il voyait
dans 1'avenement de Hugues un expedient utile mais provisoire. II comptait
peut-etre jouer de nouveau de sa theorie de 1'election pour ecarter Robert au
profit d'Otton III. Son opposition a 1'association de Robert fut manifeste. »
F. Lot, Les derniers Carolingiens, p. 239-242. Cf. M. Sepet, Adalberon, I'Eglisede
Reims et 1'avenement de la dynastie capetienne, dans la France chrelienne, 1896,
p. 119-132. (H. L.)

1. Hugues Capet prit la precaution de se faire preter serment de fide'lite par
les Remois et s'en fut a Paris les laissant proceder, apparemment en touteliberte,
a 1'election du nouvel eveque. Gerbert et Arnoul etaient en presence ; Hugues
favorisait Arnoul et revint a Reims pour peser sur les electeurs. F. Lot, Etude
sur leregne d'Hugues Capet, p. 14-16, 252 note 5 ; F. Lot, Les derniers Caro-
lingiens, p. 243-246. Cf. Hardouin, Coll. cone., t. vi, part. 1, col. 718 ; Mansi, op.
cit., t. xix, col. 94 ; Gousset, op. cit., p. 628. (H. L.)

2. Excommunie a la suite de la prise de Laon en mai 988.
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de belles qualites qu'il n'eut jamais 1. Afm de rattacher le nou-

vel archeveque a la dynastic naissante, on 1'obligea de preter

serment au roi Hugues et a son fils Robert, associe a la cou-

ronne, et de prononcer contre lui-meme les plus terribles ma -

ledictions, pour le cas ou il viendrait a y manquer 2.

Six mois s'etaient a peine ecoules que par la trahison du pretre
Adalgaire, Reims fut livree a Charles de Lorraine, qui s'avan-
<jait avec une armee, pour soutenir ses droits sur la France en

qualite de Carolingien [fin aout ou septembre 989] 3. L'arche-
veque Arnoul fut fait prisonnier avec les autres clercs, et amene

a Laon 4. Ici comme a Reims, 1'armee de Charles commit les plus

grands desordres, les eglises furent pillees, les femmes violees, etc.5.
Arnoul lanc,a immediatement I'anatheme contre ceux qui depouil-
laient les eglises, et ses suffragants firent de meme dans un concile

tenu a Senlis (vers la fin de 989 ou le debut de 990) 6. En meme

1. Electio Arnulfi Remorum archiepiscopi, rfedigee au nom des eveques de la
province de Reims per Gerbert. (H. L.)

2. Coll. regia., t. xxv, col. 213 ; Labbe, Concilia, t. ix/col. 736-737 ; Hardouin,
op. cit., t. vi, col. 719 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 985 ; Mansi, Condi, ampliss.
coll., t. xix, col. 95 ; Gousset, op. cit., p. 632. F. Lot, Les derniers Carolingiens,
p. 247, admet I'authenticite du discours de Hugues Capet, tandis que dans Elude
sur le regne de Hugues Capet, p. 16, n. 4,il n'y voit plus qu'une composition de
1'historien Richer. Arnoul preta serment en langue vulgaire ; sermo ejusdem
in or dinatione episcopi vulgar iter pronuntiandus. Duru, Biblioth. hist, del'Yonne,
t. in, p. 423. On trouvera le texte du discours de Hugues dans Richer, Hist.,
1. IV, c. xxvin-xxix, et le texte du serment d'Arnoul IV, LX ; tous deux dans
F. Lot, Les derniers Carolingiens, p. 247-250. (H. L.)

3. F. Lot, Les derniers Carolingiens, p. 252-256, expose la trahison d'Arnoul
et le stratageme employe par lui pour livrer Reims a son oncle Charles de Lor-
raine tout en paraissant sa victime. (H. L.)

4. F. Lot, Les dern. Car., p. 255 ; Etude sur Hugues Capet, p. 18. (H. L.)
5. F. Lot, Les dern. Car., p. 255, n. 2. (H. L.)
6. L'anatheme continuait la comedie jouee par Arnoul. II visait les envahis-

seurs des domaines de l'£glise de Reims. Mais ses menaces concernaient seule-
ment les biens tcmporels, il passait sous silence les maux du clerge et du peuple,
ce qui devait exciter 1'indignation bien legitime de Gautier, eveque d'Amiens.
Arnoul eut meme la temerite d'ordonner aux eveques de la Gaule de lancer a
leur tour 1'anatheme. Get anatheme parvint a Eudes, eveque de Senlis, par 1'in-
termediaire de Gui, eveque de Soissons. Hugues Capet et son fils Robert s'em-
presserent de convoquer a Senlis un concile des suffragants de la province de
Reims.

La date et la duree de ce concile de Senlis offrent la matiere d'un petit pro-
bleme chronologique etudie et resolu par M. F. Lot, Etude, p. 261 sq. « Quand
Gerbert, ecrit-il, affirme qu'Arnoul y fut cite a un an plein, il est facile de ne
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temps, ils prononcerent 1'interdit sur les eglises de Laon et de

pas le croire, car il n'eut point ose risquer dans les Acles du concile de Saint-
Basle, une erreur gfossiere a ce sujet : Vocationes ejus (Arnulfi) ad synodum per
epistolas concessi et per apocrisiarios non solum sex mensium sed etiam anni
spacia transcendunt. La premiere session de ce concile doit done etre anterieure
a mars 990, si 1'on admet que Gerbcrt etend la periode de citation jusqu'a 1'arres-
tation d'Arnoul (31 mars 991). Si, au contraire, cette periode n'est calculee que
jusqu'a la reconciliation fictive avec Hugues Capet (vers janvier-fevrier ?),la
ire session serait au plus tard du debut de 1'annee 990, peut-etre mSme de la fin
de 989. Julien Havet, sans se prononcer formellement, semble ne placer ce con-
cile qu'au printemps ou dans 1'ete do 990. Leltres de Gerbert, 1889, p. 152, n. 2.
Mais, en ce cas, comment Arnoul eut-il pu y etre cite un an et davantage ? Havet
ii'a pas reflechi que ce concile de Senlis a pu ct du avoir plusieurs sessions, se'pa-
i-ees par des semaines et des mois d'intervalle les unes des autres. L'archeveque
de Reims ayant ete capture avec Brunon, eveque de Langres, vers le debut de
1'automne de 989, il est difficile de croire que les rois et le clerge remois eussent
attendu jusqu'au milieu de 990 pour reunir un concile et excommunier les cou-
pables ; d'autant plus qu'Arnoul avait adresse a tous les eveques de France
copie de 1'anatheme lance centre ses ravisseurs ou pretendus tels. Une lettre
des eveques du concile de Senlis, redigee pendant 1'ete de 990 (Olleris, (Euvres
de Gerbert, p. 185-186), accompagnant 1'envoi a Rohard de Cambrai de Tana-
theme du concile de Senlis, nous fait connaitre 1'existence d'un premier anathe-
me des eveques, beaucoup plus modere de ton et reproduisant celui de 1'arche-
veque. Lorsque fut lance ce premier anatheme episcopal, on ignorait encore la
trahison d'Arnoul. Reste a savoir quand celle-ci fut decouverte.

« Selon Richer, Charles et Arnoul feignircnt de se hai'r, apres la prise de Reims.
Neanmoins, 1'archeveque finit par preter serment de fidelite a son oncle, recou-
vra sa liberte et retourna a Reims (ad sua reversus}. On sail, d'autre part, que
Gerbert suivit Arnoul dans sa defection. Or, dans la lettre 166, Gerbert, ecrivanl
a un ami inconnu, lui exprime ses craintes et ses remords et lui donne rendez-vous
a Reims pour le Slmars. II ne peut etre question naturellement qne de 1'annee 990.
Nous tenons le terminus ad quern : en mars 990, Arnoul et Gerbert sont de retoui-
a Reims. Le premier a done prete serment avant cette epoque et a recouvre sa
liberte. Quant au terminus a quo, il est impossible de le preciser. Ilparait certain,
en tous cas, que la ire session du concile de Saint-Basle est anterieure a mars
990. Elle est sans doute du debut de 1'annee ou plutot de la fin de 1'annee prece-
dente. Le retour d'Arnoul a Reims et la liberte de ses mouvements autorisent
tous les soupc.ons. C'est alors, dans une seconde session, que le concile de Senlis
cita Arnoul a comparaitre. II s'y deroba par deux fois. Enfm, 1'eveque Gui de
SoissonSj porteur d'une troisieme citation, rencontra Arnoul et sa suite a Cha-
vignon.Presse de s'enfuir, Arnoul refusa et avoua avoir prete serment a son ohcle.
Cf. F. Lot, Les derniers Carolingiens, p. 260-262.

« La trahison des lors etait evidente. Les eveques du concile de Senlis lancerent
(vers juillet) un nouvel anatheme conlre les violateurs de 1'figlise de Reims en
y cornprenant implicitement Arnoul, mais sans le nommer, par un restc de mena-
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Reims, et ils excommunierent tons les complices de cet attentat1,

gement. Gerbert, revenu au parti capetien depuis peu, ecrivit cet anatheme
et 1'adressa a ses amis. En outre, il redigea une double plainte centre 1'archeveque,
adressee au pape Jean XV au nom du roi Hugues et des eveques, ou cette fois on
nc garde plus aucun management envers Arnoul. Ces deux lettres sont, la chose
cst sure, de juillet 990. II y est fait une claire allusion a 1'entrevue de Chavignon.
Celle-ci est done anterieure a juillet 990; mais de peu, car c'est evidemment
Faveud'Arnoul a Gui de Soissons qui provoqua et le second anatheme etl'am-
bassade a Jean XV. Nous pouvons done placer la troisieme citation et 1'entrevue
de Chavignon vers mai-juin 990 sans courir risque denous tromperbeaucoup. »
F. Lot. Etude sur le regne de Hugues Capet, p. 261-263; cf. Les derniers Carolin-
giens, p. 262-263.

On voit ainsi par queues phases ont passe les eveques assembles a Senlis. Nous
n'avons pas a nous occuper du role assez louche joue par Gerbert dans la defec-
tion d'Arnoul, la pretendue surprise de Reims, la prestation de serment d'Arnoul
a Charles. F. Lot. op. cit., p. 19-20. Pour nous entenirau concile, nous voyons que
Yoratio invectiva malmenait surtout le pretre Adalgaire, « qui a livre 1'archeveque
apres avoir etc son gardien, son convive, son conseiller, son chapelain. » Quand
les decisions du concile furent communiquees a Arnoul, celui-ci avait renonce
a son role d'emprunt, il venait de preter serment a Charles. Les comtes Gilbert
et Gui 1'imiterent a peu de temps de la et furent remis en liberte. Arnoul donna
aux coupables une absolution scandaleuse, n'exigeant d'eux aucune restitu-
tion, n'imposant aucune penitence. En outre, il accordait ce pardon de sa
propre autorite, sans avoir consulte son clerge, ce qui rendait la mesure illegale.
II ne se donnait meme pas la peine de faire sortir de prison son propre clerc, le
fils de Renier, vidame de Reims ; bien plus, il attribua les fiefs d'un certain
nombre de chevaliers de 1'eglise de Reims, aux amis de Charles de Lorraine et
contraignit le clerge et le peuple de la ville a preter serment a lui-meme et a
(Charles. Hugues somma Arnoul de comparaitre devant le conrile de Senlis, lui
offrant de le faire delivrer s'il otait prisonnier, declarant sa oonduite inquali-
liable s'il etait libre. Arnoul ne repondit pas. Une deuxieme sommation resta ega-
lenient sans reponse. Ce conoile de Senlis out un resultat inattendu ; il ramena
Gerbert au parti capetien. Les causes de ce revirement son t mal connuos. J.Havet,
Lettres de Gerbert, p. xxm, y voyait le resultat de scrupules. F. Lot, Elude,
p. 21, estime que « cela n'a pas de sens, » et il en donneune raison qu'on pent
trouver peu plausible. Pourquoi ce revirement, nous 1'ignorons. Peut-etreavait-
il compris que les Carolingiens offraient bien peu de chances d'avenir a leurs
partisans ? peut-etre avait-il quelques griefs personnels dont il ne nous a pas
entretenus ? peut-etre Hugues fit-il a 1'ecolatre des propositions attrayantes qui
arriverent a 1'heure ou elles risquaient le plus d'etre accueillies ? Quoi qu'il en
soit, Rntnon, eveque de Langres, fut 1'intermediaire de la reconciliation; il cut
avec Gerbert vine entrcvue au chateau de Roucy. Des avril ou mai 990, Gerbert
etait de retour a la cour du roi Huguos, et pleinement en grace. Reconcilie avec
rflglise, il s'entretenait avec les (>veques du concile de Senlis de la parole de Dieu
el ed i f ia i t ses amis de France ct de Lorraine sur les menees d'Arnoul. (H. L.)

1. E. Fleury, Un episode de la chute des Carolingiens, Laon^Reims, 988-992)
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Apres quelque temps, le roi Hugues soupconna 1'archeveque
Arnoul d'avoir livre Reims a Charles. On 1'avait emmene prison-
nier a Laon, mais il y continuait ses intrigues centre son prince.
Bien des faits confirmaient ces soupcons. Le protre Adalgaire, [6371
qui avait livre a 1'ennemi les portes de Reims, etait le confident
d'Arnoul. Celui-ci avait neglige de se racheter de captivite a
Laon, ainsi qu'il aurait pu le faire, et avait refuse a ses collegues
dans 1'episcopat toute promesse de se purger des graves accusa-
tions qui pesaient sur lui. Pour ces diverses raisons, le roi Hugues
et les suffragants de Reims demanderent par lettres au pape
Jean XV de les aider a deposer le criminel archeveque et a lui
choisir un digne successeur. Mais avant de recevoir la reponse
de Rome, Hugues s'etait empare de Laon, 2 avril 991, faisant
prisonniers le due Charles et 1'archeveque Arnoul. II devait ce
succes a Adalberon, eveque de Laon, qui, apres avoir fait a
Charles et a Arnoul de grandes demonstrations d'amitie, s'e-
tait empare d'eux et les ayant faits prisonniers, avait ouvert
a leurs ennemis les portes de la ville. C'etait, pour ainsi dire, la
revanche de la trahison de 1'archeveque. Afin d'avoir defmiti-
vement raison de ce dernier, le roi Hugues convoqua, pour
le 17 juin, un grand concile dans la basilique de Saint-Basle,
pres de Reims 1. Remarquons que les collections des conciles
supposent a tort qu'il s'est tenu deux conciles a Reims en 991.
II suffit de lire attentivement les textes pour voir qu'en realite
il ne s'en est tenu qu'un seul. Les details que nous possedons
sur cette assemblee nous sont fournis par le celebre Gerbert, le
futur pape Silvestre II, qui, dans cette assemblee, fut nomme
archeveque de Reims en remplacement d'Arnoul 2. Gerbert

dans le Bulletin de la Societe academique de Laon, 1874-1875, t. xxr, p. 379-503.
(H. L.)

1. A Verzy, departement de la Marne, arrondissement de Reims, chef-lieu
de canton; la se trouvait un monastere sous le vocable de Saint-Basle. II y eut
deux sessions, les 17 et 18 juin. (H. L.)

2. La seule edition complete est celle de Pertz, Monum.Germ. hist., Script.,
t. in, p. 658 sq., d'apres deux manuscrits de la fin duxe siecle et du xie siecle :
le Lugdunensis Voss., n. 54, et le Guelferbytanus, fonds Helmstad, n. 32, qui pro-
viennent, le premier de Saint-Mesmin pres d'Orleans, le second de Saint-Remy
de Reims. La reimpression d'Olleris, (Euvres de Gerbert, p. 174-236, reste utile
et maniable. Toutes les anciennes editions sont desormais inutiles. II n'y a plus
lieu de s'arreter aux objections tendancieuses de Baronius, Marlot, Varin, Gousset,
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ayant joue dans ce concile un role considerable, et lui-meme
reconnaissant avoir voulu, non pas donner les actes mais une
relation du concile, certains n'ont pas accorde a cette relation
la creance qu'elle nierite et Baronius va jusqu'a dire1 que
Gerbert avait imagine ce concile pour faire accepter son eleva-
tion anticanonique sur le siege de Reims. Mansi 2 lui a repondu,

Ed. de Barthelemy, Lausser, etc., qui declaraient le texte falsifie par la mauvaise
foi des editeurs protestants. Centurialeurs de Magdebourg, t. x, p. 457 ; Sy-
nodus ecclesise Gallicanse habita Duro Cortori Remorum, sub Hugone archiepis-
copo et Roberto Francorum rege cum Apologia ejusdem synodi scripta a Gerberto
turn Remensi 'archiepiscopo, postea Romano pontifice, in-8, Francofurti, 1600 ;
A. du Chesrie, Hist. Franc, script., 1641, t. iv, p. 101-114 ; Coll. regia,
t. xxv, col. 214 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 738-740 ; Hardouin, op. cit.,
t. vi, col. 723 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 987 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 107;
Bouquet, Rec. des hist, de la France, t. x, col. 513-532; Pertz, Monum. Germ.
hist., Scriptores, 1839, t. in, p. 658-686 ; d'Avallon, Hist, des conciles, t. iv,
p. 117 sq.; Varin, dans Archiv. administr. de Reims, 1839, t. i, part. 1, p. 100-
175 ; P. L., t. cxxxix, col. 287-338 ; Olleris, (Euvres de Gerbert, 1867, p. 173-
236 ; E. Mourin, Le concile de Saint-Basle, recits du xe siecle, dans les Mem.
de la Soc.acad.de Maine-et-Loire, 1868, t. xxm, p. 90-139; cf. Revue des societes
savantes, serie Ve, t. i, p. 499; Gousset, Les actes de la province ecclesiastique de
Reims, p. 635 ; Lausser, Gerbert, etude historique sur le xe siecle, in-8, Paris,
1866, p. 170 sq. ; Wl. Guettee, Histoire de I'Eglise de France composee sur les
documents originaux et authentiques, in-8, Paris, 1847, t. iv, p. 69 sq. ; Hock,
Gerbert oder Papst Silvester II, in-8, Wien, 1837, p. 93 sq. ; F. Lot, Etude sur
le regne de Hugues Capet, in-8, Paris, 1903, p. 31-81 ; cf. Journal des savants,
1904, p. 661-662. K. T. Schlokwerder, Das Konzil zu Saint-Basle. Bin Bei-
trag zur Lebensgeschichte Gerberts von Aurillac, dans Jahrbiicher des Pddago-
giums zum Klosler U. L. F. in Magdeburg, in-4, Magdeburg, 1906, contient
une etude detaillee de la procedure adoptee par le concile. Nous lie pouvons
faire autre chose que de suivre de point en point ct citer longuement le travail
de M. F. Lot, Le concile de Saint-Basle de Verzy (17 et 18 juiii 991) formant le
chap, ii de son Etude sur le regne de Hugues Capet et dont M. A. Luchaire
disait (Journ. des savants, 1904, p. 662) : « tout ce chapitre est excellent et
d'une grande portee historique. »

1. Baronius, Annales, ad ann. 992, n. 1.
2. Mansi, op. cit., t. xix, col. 107. Le recit de Gerbert fut ecrit quelques

annees apres I'eveneinent dans un dessein declare d'apologetique. Gerbert n'a
pas pretendu donner un compte rendu stenographique des debate. II s'en
explique lui-meme: « J'estime devoir proceder de trois manieres differentes,
tantot traduire mot a mot d'une langue dans 1'autre, (on sait que les conciles
de cette epoque faisaient usage de la langue vulgaire), tantot conformer le
style a la vigueur de la pensee et a la beaute de 1'elocution, enfin un seul mot
donnera 1'occasion de decouvrir certains secrets et de produire manifestement
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nous sornmes disposes a accepter le recit de Gerbert, dans ce
qu'il a d'essentiel 1.

au grand jour les passions clles-memes. Que si je no puis y atteindrc pleinc-
ment, je m'efforcerai cependant d'interpreter de celte maniere les opinions do
personnes ires doctes. Quant a leurs amplifications et digressions, j'aurai soin
d'attcnuer de peur de sembler obeir a la haine envers certaines gens, ct
notamment le traitre Arnoul, et de paraitre legitimer ma promotion a 1'evechc
de Reims par la legitimite de sa deposition. » Gerbert a adresse son travail aux
eveques qui avaient siege au concile; il nc se fut pas risque a une telle epreuve
s'il avait denature leurs paroles. C'etait provoquer a plaisir des protestations
qui ne se sont pas produites — sauf du cote dc Rome. Olleris, op. cit., p. cxv;
F. Lot, Etude, p. 33-34. (H. L.)

1. Arnoul de Reims et Charles de Lorraine, sihabiles amachiner une comedie
de trahison, en avaient ete victimes a leur tour dans la nuit du 29 au 30 mars 991,
de la part de 1'eveque de Laon, Asselin. Arnoul et Charles, prisonniers de Hugues,
furent transported a Senlis et les deux rois de France, Hugues et Robert, son-
gerent au moyen de chatier la trahison d'Arnoul. Dans cette perpetuelle intrigue
qu'offre Fhistoire du xe siecje, on est presque surpris de voir une si longue
obstination a chatier le crime de trahison, alors qu'on le rencontrait sisouvent.
C'etait moins, croyons-nous, pour inculquer 1'idee morale de fidelite au serment
ou pour effrayer le loyalisme defaillant par la perspective du chatiment, quepour
tirer, dans une vengeance exemplaire, satisfaction d'un hommequi, en uneheure
donnee, leur avait cause une terrible peur. La trahison et la defection d'Arnoul
avaient place un instant les Capetiens dans une posture humiliante et ridicule.
Tout manquait lorsque tout avait reussi ; la dynastie nouvelle avait vu 1'heure
prochaine de sa perte et Hugues avait eu trop peur pour pardonner. Cependant
1'accuse etant d'Eglise, on ne pouvait le frapper a 1'aise ; le pape devait seul juger
le cas et frapper au besoin ; mais on savait que le pape etait fonctionnaire de la
cour imperiale avec laquelle Arnoul avait d'etroites attaches. II fallait s'attendre,
si on deferait la cause a Rome, a ceque, d'une maniere ou d'une autre, le coupable
echappat. Hugues et Robert ne le voulaient a aucun prix et se trouverent fort
habiles de soumettre le cas de 1'inculpe a un concile « des Gaules ». « A vrai dire,
ce fut plutot un simulacre de concile national. Sous pretexte que « a cause de
certains besoins du royaume, les eveques des Gaules ne pouvaient etre tous con-
voques, » ils n'appelerent, en dehors des sept eveques comprovinciaux dont la pre-
sence etait indispensable, que 1'archeveque de Rourges pour FAquitaine, les eve-
ques de Langres et de Macon pour la Lyonnaise premiere et, pour la province
de Sens, 1'archeveque et les eveques d'Orleans et d'Auxerre. Ils se garderent bien
de citer les prelats lorrains ou bourguignons qui auraient pu deplacer une majo-
rite qu'ils s'estimaient d'avance favorable. II est a remarquer, en effet, que,
parmi les prelats convoques, il n'en etait pour ainsi dire aucun dont le siege
episcopal ne fut sous 1'autorite et a la nomination directe du roi. » Etude,
p. 31-32.

« Deux partis divisaient alors 1'Eglise de France. On ne saurait dire precise-
ment qu'ils s'ignoraient, mais leur hostilite etait latente. Le concile de Saint-
Basle allait les mettre pour la premiere fois en face 1'un de 1'autre. Pour la pre-
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A celLc assembled assisterent les eveques des provinces de
Reims, de Bourges, de Lyon et de Sens, avec un grand riombre

miere fois, eveques et abbes allaient prendre pleine conscience de leur antago-
nisme. Ruines par les invasions des Normands, Hongrois et Sarrasins, par 1'instal-
lation forcee des vassaux seigneuriaux dans ses doniaines, 1'usurpation du titre
et des biens de 1'abbe paries favoris du roi ou les dynastes provinciaux, degrades
par 1'intrusion a la' place des moines et des clercs seculiers ignorants, pares-
seux et debauches, les monasteres etaient tombes au xe siecle dans la plus pro-
fonde abjection morale et rnaterielle. On sait les perseverants efforts des Cluni-
siens pour reformer le monachisme et le tirer de son abaissemeiit. Cf. Sakur, Die
Cluniacenser, Halle, 1892 ; A. Hauck, Kirchengeschichle Deutschlands, 2e edit.,
1896, t. in, p. 342 sq. Le roi et le due des Francs ne menagent pas leurs encou-
ragements. II faut reconnaitre qu'il y a presque partout une grande bonne vo-
lonte, le desir sincere d'ameliorer la situation du clerge regulier. Mais si la domi-
nation des grands la'iques se fait moins rude, la situation de 1'abbaye empire
vis-a-vis du souverain ecclesiastique, 1'eveque ; la ruine des nionasteres n'a fait
que grandir celui-ci. Parfois, comme a Reims et a Laon, la principale abbaye de
la cite (ici Saint-Vincent, la Saint-Remi) est tombee entre les mains du prelat
et devient « le second siege de l'eveche.» D'un autre cote, la qualite du personnel
episcopal a baisse sensiblement. II comprend presque toujours les parents ou
proteges du due ou du comte de la province. Get eveque improvise peut etre
une brute sauvage qui traite le clerge avec mepris et cruaute : tel cet
Archambaud, archeveque de Sens, qui chasse les moines de Sainte-Colombe et
logedans 1'eglise ses chienset ses eperviers.Clarius, dans Biblioth. histor.de I'Yonne,
t. n, p. 487. La meme ou 1'eveque ne tombe pas dans de pareils exces, il fait preu-
ve vis-a-vis des moines d'une hauteur insultante.il entend donnerl'investiture
a 1'abbe, exige des redevances elevees et pretend se reserver les dimes ecclesias-
tiques. Le droit de gite met 1'abbaye a sa discretion. Pfister, Robert II, p. 313 sq.
Sa conduite, a peine supportable pour les miserables clercs d'avant la reforme,
devient tout a fait intolerable pour un etablissement reorganise et purifie par
saint Guillaume ou saint Odon. Au xe siecle, la plupart des abbayes n'ont qu'un
but, echapper a la lourde tutelle de leurs eveques. A qui s'adresser ? ou trouver
un protecteur ? Le roi et le due des Francs sont occupes de leurs querelles inces-
santes et les pouvoirs de 1'un et de Fautre sont a peu pres aussi illusoires. Lc
souverain n'a plus de force qu'en Germanic. Les grands ? mais leur bonne vo-
lonte est intermittente, on tremble sans cesse qu'ils n'oublient demain les pro-
messes de la veille. Et puis 1'eveque est presque toujours leur fils ou leurallie.
Enfm, avec les armes spirituelles, le prelat a mille moyens de faire triompher sa
tyrannic. Pour toutes ces raisons, les moines furent amenes a tourner les yeux
vers Rome et a attendre d'elle la seule veritable delivrance. » F. Lot, Etude sur
le regne de Hugues Capet, p. 34-36.

L'episcopat mal seconde par le clerge seculier dont 1'ignorance etait profondc
se trouvait pris dans cette alternative : favoriser la reforme des maisons mo-
nastiques et developper chez elles 1'impatience du joug episcopal. Les eveques
sauf de rares exceptions qui plagaient la regeneration et le progress des ames
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d'abbes. Seguin, archeveque de Sens, presida. Le savant Arnoul,
eveque d'Orleans, dirigea les travaux de 1'assemblee, dont il fut le

au-dessus des interets materiels, penserent venir a bout d'arreter le mouvement
monastique vers Rome en employant une severite extreme. Us avaient beau jeu,
a vrai dire, de relever le contraste piquant entre ces moines avides de revenir
aux regies integrates de leur institut et le protecteur qu'ils se choisissaient, ce
siege de Rome dont nous avons montre 1'infamie et les turpitudes sous les ponti-
ficats de Serge III, de Jean XII, de Boniface VII et plusieurs autres. Les eveques
fran^ais eurent alors a leur tete un homme d'un merite hors de pair — Gerbert
et le inoine Aimoin le lui reconnaissent—1'eveque d'Orleans, Arnoul, qui rem-
plit au concile de Saint-Basle le role de promoleur. Les discours que Gerbert met
dans sa bouche le montrent, en effet, homme de capacite, de lecture etendue
et de reflexion ; on n'a d'ailleurs aucune bonne raison de supposer qu'ils fussent
de Gerbert lui-meme. Arnoul avait un parfait mepris pour les papes de son temps,
une grande defiance de la papautc imperiale et une haine homerique a 1'egard
des moines. II etait en conflit aigu et chronique avec les abbayes de Saint-
Benoit-sur-Loire et de Saint-Mesmin ; un concile devait lui sembler une occasion
inesperee d'exposer et de faire triompher sa doctrine de 1'independance du clerge
national et de la non-exemption monastique. En face d'Arnoul, Abbon, ecolatre
et maintenant abbe de Fleury-sur-Loire, defendaitavec talent les droits du mo-
iiachisme et pronait avec enthousiasme la suprematie du Saint-Siege. Autour
de ces deux chefs de factions se groupaient d'un cote les eveques, de 1'autre les
moines et les abbes, presque tous gens de notoriete assez limitee et qui n'ont
guere fait figure dans 1'histoire, al'exception de Gerbert. Ce n'est pas sans sur-
prise qu'on rencontre Asselin de Laon, le traitre qui avait livre Arnoul, et Her-
bert de Langres qui, lui, avait ete livre par Arnoul a Charles etdont 1'accuse
aurait du avoir cent fois le droit de recuser le jugement. Le president fut Seguin,
archeveque de Sens, primat des Gaules, homme pieux et modere, independant
au point d'avoir su refuser un moment de preter le serment a Hugues Capet et
de temoigner a 1'egard de Rome plus de deference que la plupart de ses collegues.
Malgre les remarques et les reserves qu'appelle le personnel du concile, on doit
souscrire avec M. F. Lot (Etudes, p. 42 ) a cette remarque de M. E. Mourin
(op. cit., p. 104-105 ) : « Cette assemblee de Saint-Basle n'en etait pas moins tres
remarquable par la science, les vertus et les talents divers de ceux qui la com-
posaient, et il est douteux qu'on eut pu en aucun pays de la chretiente au xe sie-
cle en former une plus digne de respect et d'autorite. »

Apres la designation du president et du promoteur, la lecture des lettres d'ex-
cuses des eveques qui n'avaient pu se rendre a 1'assemblee, le clerge reuni tout
entier fut introduit et le promoteur ouvrit les debats par le discours suivant
d'une belle tenue litteraire : « Vous 1'avez dit, tres reverends peres, aucun tumulte,
aucun accusateur de mauvaise foi, aucun juge inique ne doit troubler ce saint
concile. Que Ton garde a chacun le rang et le respect qui lui est du, mais que per-
sonne ne voie un prejudice pour lui ou pour autrui dans la liberte de 1'enquete,
de 1'interrogatoire et de la reponse. Les questions ou declarations devront se
produire publiquement pour que personne ne pretexte qu'on a surpris son juge-
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principal orateur-; il ouvrit la seance par une exhortation aux divers
partis a faire preuve d'impartialite. II declara que la mission

ment. Et, puisque vous avez voulu que je prisse la parole le premier, je dirai
ce que je sais en votre presence et devant le clerge qui vient d'etre introduit. Je
reprendrai les choses d'un peu haut: bien exposee, 1'affaire se fera mieux compren-
dre.

« Au milieu des troubles de la guerre, je travaillais de tout mon pouvoir a la
paix de 1'Eglise a laquelle la grace de Dieu m'a consacre, quand larumeurpubli-
que m'apporta la nouvelle d'un crime inou'i qui me troubla aussitot au point de
glacer ma langue et d'obscurcir mon intelligence. On rapportait que cette noble
ville de Reims venait d'etre livree aux ennemis par la trahison, pillee et devastee,
et le saint des saints profane par la soldatesque. Et 1'instigateur, le fauteur de
tous ces malheurs, je le rapporte avec la plus grande douleur, c'etait, disait-on,
celui qui aurait du etre le defenseur, 1'eveque Arnoul. Par sa faute, la dignite
sacerdotale a etc mise en cause et notre ordre en butte a des insultes presque
generales. Maintenant que nous voici assembles pour le zele de la religion, sur le
desir de notre roi serenissime le seigneur Hugues, nous devons chercher a mettre
fin a un si grand opprobre et examiner si notre confrere, 1'eveque Arnoul, peut se
laver des crimes dont on 1'accuse et se disculper de 1'imputation de haute
trahison. Vous savez, en effet, que, par la faute d'un seul, nous somnies tous
fletris du renom de traitres et de perfides. Si les lois des eveques sont justes, dit-
on, s'ils sont fideles aleurs rois, pourquoi ces memes lois ne punissent-elles pas
un tel scelerat ? Les eveques veulent sans doute dissimuler les fautes d'autrui
pour s'assurer a eux-memes 1'impunite. Loin de nous un tel dessein ! Loin de nous
la pensee d'absoudre ou de condamner centre les lois divines et humaines ! Que
ceux qui ont connaissance des faits se bornent a les presenter, que ceux-la expo-
sent leur affaire qui, a les en croire, ont eprouve de graves dommages. Ensuite
s'il se produit une contradiction, on sondera les parties (en presence) et nous
rendrons un jugement en conformite avec les canons. » Seguin, trcs attentif,
sentit de suite ou cette tactique pouvait conduire et declara qu'on ne poursui-
vrait le crime de haute trahison qu'a la condition de faire grace de la vie au cou-
pable. Tout aussitot, 1'archeveque de Bourges, Daibert, nia la competence du
concile en matiere civile. L'eveque de Beauvais retorqua que c'etait un grand pe-
ril de voir les lai'ques passer par-dessus la justice ecclesiastique etde leur abandon-
nerla connaissance et la repression d'une affaire qu'on aura esquivee. Brunon de
Langres, sous pretexte du lien de parente qui 1'unissait a Arnoul de Reims, ex-
horta les Peres a ne pas s'arreter a la crainte de verser le sang. Rabeuf de Noyon
reclama lecture devant le concile du texte du serment de fidelite d'Arnoul aux
rois Hugues et Robert dont certains eveques lorrains attaquaientl'authenticite.
Voici cet acte : « Je, Arnoul, par la grace de Dieu archeveque de Reims, promets
aux rois des Francs, Hugues et Robert, de leur conserver une foi inalterable, de
leur preter conseil et aide en toutes occasions selon mon savoir et mon pouvoir
etde ne pas leur etre infidele en pretant sciemment conseil et aide a leurs ennemis.
C'est en presence de la majeste divine, des saints bienheureux et de toute 1'Eglise
que je fais ces promesses ; si je les observe j'obtiendrai en recompense la vie eter-
ftelle, si je m'en ecarte (ce qu'a Dieu ne plaise !) que toute benediction se change

C O N G I L E S - V - 51
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de 1'assemblee etait d'examiner si Arnoul, archeveque de Reims,
pouvait se disculper des graves accusations qui pesaient sur lui

pour moi en malediction, que mes jours soient abreges, qu'uu autrc re§oive mon
eveche, que mes amis s'ecartent de moi et deviennent a jamais mes ennemis.
Je souscris ce chirographe fait par moi eomme temoignage de mon salut ou de
ma malediction et je prie mes freres et mes ills (dans le Seigneur) de souscrire a
leur tour. —- Je, Arnoul, archeveque ai souscrit.» — L'eveque d'Orleans, repre-
nant la parole, fit ressortir sans peine qu'en souscrivant cet acte le traitrc Arnoul
souscrivait sa propre condamnation.

On introduisit le pretre Adalgaire, celui-la meme qui ouvrit les portes de la
ville et dont la deposition fut accablante pour 1'archeveque de Reims, dont il
avait execute les ordres. Adalgaire offrait de prouver sa veracite en se soumettant
aux epreuves du fer rouge ou de Feau bouillante. « Mes ennemis eux-memes,
disait-il, temoigneront pour moi. C'est a leur pitie que je dois d'avoir eehappe
au fer de Richard, frere de 1'eveque, qui craignait mes revelations, lorsque votre
anatheme vint me glacer d'effroi. » Ces derniers mots rappelerent a Eudes
de Senlis que lui et ses confreres avaient recu a 1'epoque de la prise de Reims, par
1'entremise de 1'eveque Guy de Soissons, un avertissement adresse aux « bri-
gands remois ». II etait suivi d'un anatheme pour le cas oil les envahisseurs
ne restitueraient pas les biens et meubles enleves a 1'Eglise de Reims. La lecture
de cet acte d'impudente fourberie excita 1'indignation de Gautier, eveque d'Au-
tun :« Quel prodige est ceci ? Est-il sain d'esprit cet eveque qui pour la perte d'un
vil mobilier condamne les coupables et passe sous silence sa propre captivite,
celle de son clerge et celle de son peuple ? Pour de miserables chaumieres croulant
sous 1'outrage du temps plutot que sous les coups des ennemis, il lance 1'anatheme;
et pour un temple de Dieu, celebre dans le monde entier, il ne dit pas un mot.
Toute creature terrestre est peu de chose comparee a rhomme ; de meme, toute
habitation humaine en comparaison du temple de Dieu. L'apotre adit: «Si ton
ennemi a faim, rassasie-le, s'il a soif, donne-lui a boire.» Aussi, pris de pitie, il
(Arnoul) accorde aux larrons boisson et nourriture, mais leur interdit Tor et 1'ar-
gent. Qu'importe cela aux pauvres du Christ ? Ce n'est pas de 1'argent qu'ils
ont perdu, ils n'en possedaient point, c'est (justement) les aliments qu'ils pro-
duisent avec beaucoup de peine pour soutenir leur vie. Ce que vous venez d'enteu-
dre, mes freres, denote un homme perdu, bourreau des pauvres, patron des bri-
gands. Vous avez compris que sa captivite feinte a ete volontaire ct a eu pour
resultat la captivite (trop) reelle de nobles personnages. S'il n'interdit pas la
communion aux sacrileges, c'est qu'il sait bien qu'il est lui-meme 1'instigateur
de 1'attentat. Et il ne (nous) echappe pas en confondant pele-mele les auteurs,
instigateurs, executants, complices et fauteurs. L'auteur c'est lui, car il a conseille
et commande la trahison. L'instigateur et le complice c'est lui, car selon la pa-
role d'un sage : comites illi tui manus erant tuse. Le complice c'est lui, qui jus-
qu'a cette heure a participe a 1'attentat par son silence et meme, a ce qu'on dit,
a conible les (brigands) des plus grands bienfaits. Sur ce sujet je pourrais dire a
I'infini, mais j'arrete ce discours pour ne pas sembler dieter une condamnation. »
La-dessus, Guy de Soissons demanda pourquoi, si la culpabilite d'Arnoul ressor-
tait de ses ecrits, le concilede Senlis n'avait pas lance sans plus tarder une condaffl"
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au sujet des troubles recents. Seguin protesta qu'il ne permettrait
jamais une enquete sur un crime de lese-majeste, si le roi n'assu-

nation. C'est que, ajoutait-il, on ne savait pas tout d'abord, ensuite des
bruits coururent et les eveques reunis a Senlis jeterent 1'anatheme sur .les cou-
pables, Arnoul n'y echappait pas.

Seguin de Sens demanda : « Get anatheme est-il parvenu a la connaissance
d'Arnoul ? » On lui repondit affirmativement. Seguin reprit : « S'est-il separe
de la communion de ceux dont il avait appris la juste condamnation ? — Non
point, il a continue a les juger dignes de sa communion. — Alors, continua
Seguin, je demeure confondu de son audace ; » et il s'exprimait avec la plus
grande vivacite sur le crime et les reparations insuffisantes qui 1'avaient suivi.
II citait le canon 10e du XIIe concile de Tolede et le 23e canon du soi-disant
IVe concile de Carthage et pretendait bien mettre la decision des eveques a 1'abri
des plus hautes autorites canoniques . « En consequence, disait-il en terminant,
s'il vous semble bon, nous aliens donner connaissance des canons pour que per-
sonne ne nous attribue une condamnation qui est le fait meme des Peres de

11'Eglise. » Les articles cites concernent : 1° le pretre ou 1'eveque qui, malgre
rexcommunication, aura ose remplir les fonctions du ministere sacre ; 2° 1'e-
veque qui viole un engagement solennel pris dans un concile. « On remarquera
que malgre sa vivacite Seguin detournait le debat qui avait porte tout d'abord
sur la trahison d'Arnoul envers les rois Hugues et Robert. II placjait 1'affaire sur le
terrain purement ecclesiastique, sur un point de discipline relativement se-
condaire par rapport a 1'accusation de haute trahison. Sans doute, les canons
frappaient le coupable d'un chatiment tres dur, la deposition ; mais qu'etait-ce
en comparaison de la peine de mort, de la mutilation ou de la prison dont etait
passible le crime de lese-majeste ? II est done probable que la diversion de Seguin
etait calculee et qu'il jouait 1'indignation pour en finir rapidement avec cette
affaire au moyen d'une sentence de deposition. C'etait aller trop vite en beso-
gne. Ni 1'accuse ni ses defenseurs n'avaient ete entendus. Le promoteur rappela
a 1'assemblee les droits de la defense. Le president, conformement a cette invite
du promoteur, conjura au nom de la Trinite sainte les temoins qui sauraient quel-
que chose de favorable a 1'accuse de se produire sans crainte a 1'instant et denia
aux detracteurs presents et futurs le droit d'attaquer la sentence du concile que
leur silence aurait ratifiee. Et son « edit » fut approuve par 1'unanimite des pre-
lats. » Etude, p. 50-51.

Le promoteur avait bien dit dans sa harangue que des clercs et des abbes
s'appretaient a defendre Arnoul; ils etaient prets et decides a innocenter quand
meme leur client qu'aucun de ses collegues dans 1'episcopat ne defendit. Ces de-
fenseurs etaient : Jean, ecolatre d'Auxerre, Romoux, abbe a Sens, et Abbon de
Fleury.

«Alors s'engagea, au milieu de 1'attention generale, cette grande bataille de
textes qui donne au concile de Verzy une physionomie caracteristique. Ce fut
un « grand spectacle ». Les partisans d'Arnoul, sans se preoccuper de sa cul-
pabilite ou de son innocence, contesterent la competence judiciaire du concile
et taxerent la procedure d'irreguliere. Tous leurs arguments furent puises dans la
compilation des decretales pseudo-isidorienncs, dont personne n'avait alors
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rait auparavarit que cette enquete n'entrainerait pas une con-
damnation a mort, car, d'apres le concile de Tolede 1, aucun
clerc ne devait participer a la redaction d'une sentence entrai-
nant Feflusion du sang. Apres divers debats, on decida de ne
pas exiger du roi pareille promesse, d'autant que sa bonte bien
connue faisait esperer que dans le cas ou la culpabilite d'Arnoul
serait demontree, Fintercession du concile vaudrait au coupable
grace de la vie. On lut la formule du serment d'Arnoul au roi

1'idee de suspecter 1'authentieite. Leur bonne foi fut done parfaite. Toutes ces
lettres, sauf les deux premieres, etaient contenues dans un manuscrit rapporte
de Lorraine par 1'eveque de Noyon, Rabeuf. Les dix-huit extraits de decretales
invoquees furerit resumes en quatre points : 1° 1'accuse devait etre tout d'abord
retabli sur son siege episcopal, faute de quoi il etait en droit de ne pas repondre;
2° les citations devaient etre legales ; 3° notification de 1'affaire devait etre faite
au souverain pontife ; 4° accuse, accusateurs, temoins et juges devaient etre
examines dans un grand concile. Tel etait selon le parti romain la procedure ca-
nonique. » Etude, p. 52-53, et 1'enonce des dix-huit extraits, p. 52. n. 6.

Les eveques, de leur cote, soutinrent que tout s'etait passe conformement au
droit des decretales: 1° L'accusateur Adalgaire n'etait pas un ennemi d'Arnoul;
2° les citations au synode avaient ete faites, meme beaucoup par lettres authen-
tiques et messagers; non seulement on avait observe le delai de six mois, on 1'avait
meme beaucoup depasse; 3°le retablissement sur le siege de Reims etait impos-
sible et illusoire puisque, aux termes du concile de Carthage, Arnoul n'avait
plus le droit de se faire entendre; 4° la captivite d'Arnoul se justifiait par des
precedents parmi ses predecesseurs; 5° 1'affaire avait ete portee a la connaissance
du Saint-Siege ainsi qu'en temoignaient les lettres de Hugues Capet et du concile
de Senlis au pape Jean XV, environ onze mois auparavant. « Dernier argument:
Rome n'ayant fait aucune reponse a la demande des eveques franc, ais ne peut se
plaindre qu'on lui fasse tort. Onze mois auparavant 1'ambassade envoyee par les
rois et le concile s'est vu pendant trois jours fermer les portes du palais pontifi-
cal et a du revenir sans avoir obtenu audience, le pape ayant ete corrompu par
les presents du comte Herbert. D'une feinte deference envers le Saint-Siege,|le
concile passa bien vite a une attaque directe. On commenca par rappeler que
« au temps de Zosime (417-418), les eveques d'Afriques'etaient emus de 1'arro-
gance de Rome. Dans le fameux concile qui comprit 217 eveques et se prolongea
sous les pontificals de Bonifaceler (418-422) et Celestinler (422-431), ils exposerent
dans un ecrit immortel ce qu'ils pensaient du pouvoir de 1'eveque de Rome. »
Remarquer 1'expression. Elle est employee dans un parti pris d'hostilite. Gerbert
s'empresse de reproduire ce concile d'Afrique a la fin du concile de Saint-Basle
« parce qu'il est celebre et illustre par la presence de saint Augustin et purge de
decisions artificieuses. » Etude, p. 56. Nous allons voir maintenant le concile
prendre dans le discours du promoteur Arnoul d'Orleans sa physionomie carac-
teristique. (H. L.)

1. Voir S 290. Condi. Toletan., ann. 663, can. 31.
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Hugues et a son fils, et 1'eveque d'Orleans fit remarquer qu'autrefois
un eveque abjurant 1'heresie, avait prete au pape Gregoire un
serment analogue 1. Le pretre Adalgaire introduit devant le con-
cile declara que « son maitre et archeveque, Arnoul, des propres
mains de qui il avait regu les clefs de la ville,lui avait ordonne
de livrer Reims au due Charles de Lorraine. II etait pret a
prouver ses paroles par Fepreuve du feu ; meme Richard, frere
de 1'archeveque, avait voulu quelque temps auparavant le faire
mourir, lui Adalgaire, de peur qu'il ne trahit son secret. » On re-
prit ensuite la lecture des documents, et on arriva aux deux ana-
themes d'Arnoul et de ses suffragants, portes a Senlis centre les
spoliateurs des biens des eglises. Gui, eveque de Soissons, declara
que, des 1'epoque du concile de Senlis, le bruit de la culpabilite
d'Arnoul s'etait deja repandu. Sur la proposition de Seguin, on
affirma qu'Arnoul n'avait excommunie aucun de ceux contre
lesquels etaient diriges ses anathemes et ceux de ses suffragants,
et qu'il n'avait oblige aucun d'eux a restituer ou a faire penitence ;
au contraire, il communiquait librement avec ces spoliateurs, et
exercait des fonctions ecclesiastiques dans les eglises sur lesquelles
il avait jete 1'interdit. Apres avoir cite quelques anciens canons

[639] qui concluaient contre lui2, on invita tous les amis d'Arnoul
a exposer sa defense. C'est ce qu'entreprirent le scolastique Jean

1. Arnoul etablissait une parite entre les deux cas. Or 1'eveque en question
preta serment de ne pas retomber dans 1'heresie. La ressemblance etait done
toute exterieure et sans realite essentielle. Sur Arnoul, cf. E. de Certain, Arnoul,
eveque d'Orleans, dans la Bibliolh. de I'E cole des chartes, 1852, t. xiv, p. 425-463.
(H. L.)

2. Concile d'Antioche,'(341) can. 4. Des articles 20 et 13 du concile de Carthage,
le premier (ut qui excommunicatus fuerit) se retrouve avec le 11° 29 dans le Codex
canonum Ecclesise Africanse (Mansi, op. cit., t. in, ccl. 729); le second (ut episcopus
qui contra suam professionem, etc.) ressemble au canon 13 du codex canonum: et
si quis contra suam professionem vel subscriplionem venerit in aliquo, ipsi ab hoc
costu separabitur. Dans une recension, editee par les Ballerini, du concile de 419,
S. Leon, Opera t. in, col. 639, ce canon est numerote 12. Gerbert, qui le cite
ex concilia Carthaginis can. 13, Olleris, op. cit., p. 188, aurait done eu ici sous les
yeux la version dionysienne ou il porte ce numero 13. Cf. Marisi, op. cil.,
t. in, p. 715. Un manuscrit du ixe siecle du monastere de Bobbio, dont Gerbert
fut abbe, presente des divisions particulieres des conciles d'Afrique, maisserat-
tache a la version de Denys le Petit. Voir Maasseii, Geschichte der Quellen und
der Literatur descanonischen Rechts im Abendlande, in-8, Gratz, 1870, p. 471-476,
§ 608. (H. L.)
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d'Auxerre, 1'abbe Romoux de Sens, et Abbon de Fleury, que Ger-
bert appelle des hommes tres savants et tres eloquents 1. Au de-
but, comme ils ne connaissaient pas en detail Faffaire d'Arnoul,
ils hesiterent a se faire les apologistes de 1'archeveque, mais on
les y forca sous la menace d'anathemes, et des ce moment, dit
Gerbert, ils furent acerrimi defensores 2. Des deux cotes, on
apporta une masse de livres, afin d'argumenter pour et contre,
et Gerbert cite une serie de ces preuves produites par les defen-
seurs d'Arnoul. Elles etaient toutes basees sur des documents
pseudo-isidoriens, et tendaient a demontrer que a] un eveque
doit etre reintegre sur son siege avant qu'on instruise contre lui ;
b) il doit etre cite canoniquement a comparaitre ; c) le jugement
a rendre sur un eveque etant une cause majeure, revient exclu-
sivement au pape ; d) on doit choisir avec soin les accusateurs
et les temoins 3. — Le parti oppose voulut prouver , de son cote,

1. Un eloge qui prouverait peu. Ils avaient fait beaucoup de mal a Gerbert
el celui-ci devait etre dispose a croire que, seuls, des homines d'un merite extra-
ordinaire etaient de taille a lui nuire. (H. L.)

2. Cette explication est contestable. Richer, Hist., iv, 351, convient que
c'etaient les clameurs et pamphlets des representants de la faction ultramon-
taine qui avaient force Hugues et Robert a en passer par la convocation de ce
concile de Saint-Basle. Ce n'etait un mystere pour personne qu'ils tenaient une
defense prete. Le promoteur venait de dire : « Si quelqu'un croit en la bonte
de la cause de 1'accuse, qu'il prenne sa defense sur-le-champ. Voici ses cleres,
voici des abbes, illustres par la science et par 1'eloquence. Qu'ils relevent celui
qui git a terre; qu'ils relevent l'humilie.» Pour la faction monastique, 1'occasion
etait belle. Ils defendaient un eveque contre d'autres eveques, cela leur donnait
un air de generosite. En outre, ils revendiquaient a propos d'un eveque la
jurisprudence la plus ultramontaine. Arnoul de Reims etait un pretexte, mais il
etait habilement saisi. (H. L.)

3. Nous renvoyons a Hinschius, Decretales pseudo-isidorianse. Voici remune-
ration des dix-huit extraits qui remplissent les ch. xx, xxi, xxn, du concile de
Saint-Basle : — 1° Lettre de 1'archeveque Etienne au pape Damase a qui il
mande le dessein de certains eveques de deposer leurs freres sans avoir prealable-
ment averti le siege de Rome et obtenu son assentiment (Hinschius, op. cit.,
p. 501). — 2° Reponse de Damase : le metropolitan! ne peut prononcer une con-
damnation en synode sans 1'agrement du pape, regies de procedure (Hinschius,
p. 502-508).—-3° Lettre du pape saint Clement Ier: les gens de mauvaise vie et
les apostats ne peuvent temoigner contre les eveques. On a lu Clement pour Ana-
elet; i l est vrai qu'en 1'espece 1'un vaut 1'autre (Hinschius, p. 68). — 4° Etienne :
Un eveque depouille et chasse ne pent etre juge avant d'avoir ete prealablement
retabli et d'avoir recouvre ses biens (Hinschius, p. 184). — 5° Etienne : defense
d'admettre 1'accusation de ceux qui Lombent sous le-«oup des lois seculieres
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que les accusateurs d'Arnoul n'avaient pas outrepasse les regies
et avaient observe les canons en le citant a comparaitre. Toute
idee de reintegration etait impossible et inexecutable ;
quant au droit de defense, il 1'avait perdu pour s'etre refuse
pendant un an a en faire usage. Le pape etait, du reste, instruit
de cette affaire, les lettres du roi et des eveques a lui adressees
le montraient assez 1. On ajouta que le pape avait d'abord rec.u

(Hinschius, p. 184). — 6°Sixte: nul pontife ne doit excommunier un eveque
depouille ou chasse (Hinschius, p. 192). — 7° Jules : quiconque condamnera ou
expulsera un eveque sans 1'assentiment du Saint-Siege sera condamne et 1'eve'-
que retabli (Hinschius, p.460). — 8° Jules : defense de nuire a un eveque sous peine
de destitution pour les clercs, d'anatheme pour les nioines et les laiques (Hins-
chius, p. 458). — 9° Symmaque : excommunication et destitution de celui qui
du vivant de 1'eveque convoite sa dignite (ce passage manque dans I'Hispana et
dans pseudo-Isidore). — 10. Symmaque : anatheme sur quiconque transgresse les
ordres du Saint-Siege (meme remarque). — 11 et 12. Hadrien Ier : les criminels
ou sacrileges ne peuvent etre accusateurs ou temoins (dans les Capilula Angil-
ramni, Hinschius, op. cit., p. 767). — 14. Fabien:le clerc ennemi et accusateur
de son eveque sera degrade ; personne ne doit etre a la fois accusateur et juge
(Hinschius, p. 165). — 15. Marcel : 1'eveque accuse doit etre retabli avant d'etre
cite au concile et obtenir un delai suffisant pour preparer sa defense (Hinschius,
p. 227). — 16. Anaclet: les accusateurs et temoins nedoivent pas etre ennemis
de 1'accuse (Hinschius, p. 84). — 17. Damase: 1'accusateur doit comparaitre en
personne et la defense doit etre libre (Hinschius, p. 520). —18. Silvere: anathe-
me sur celui qui fait prisonnier un eveque (Hinschius, p. 907). (H. L.)

1. On trouvera la traduction de la lettre de Hugues Capet a Jean XV dans
F. Lot, Les dcrniers Carolingiens, p. 262-263 ; la lettre du concile de Senlis a ce
meme pape esttraduite deux fois et avec certaines differences d'expressions dans
F. Lot, Etude sur le regne de Hugues Capet et la fin du xe siecle, p. 25, note 5;
p. 54-55:« Au seigneur et tres reverend pape Jean, les 6veques de la province
de Reims. Nous n'ignorons pas, tres Saint-Pere, que, depuis longtemps, nous au-
rions du recourir aux conseils de la sainte figlise romaine, au sujet de la mine
et du declin de 1'ordre sacerdotal. Mais, oppresses par une multitude de tyrans,
separes par une longue distance, nous n'avons pu jusqu'ici satisfaire a nos vceux.
Aujourd'hui nous soumettons a votre examen avec la plus grande douleur
un crime nouveau et inou'i. Arnoul, archeveque de Reims, s'estrendu celebre par
son apostasie et joue dans 1'Eglise le role d'un second Judas. Jadis, filsde 1'Eglise
de Laon, apres avoir fait prisonnier son propre eveque par ses machinations et
sa trahison il envahit son eglise ; puis, pour comble de forfait, il rendit captive
1'Eglise de Reims qui lui avait etc confiee ainsi que le clerge et le peuple. II ne
s'emeut ni de notre citation, ou, pour mieux dire, de notre exhortation, pleine
de moderation, ni des avertissements souvent repute's des archeveques desmetro-
poles voisines, ni de la lecture publique de la charte-partiesouscriteparlui, nides
nombreux serments imagines par une assemblee celebre d'eveques. Par sa faute,
plusieurs figlises demeurent veuves de leurs pasteurs. LTn peuple innombrable



856 LIVRE XXVIII

avec bienveillance les deputes du roi porteurs de ces lettres, mais
les ambassadeurs d'Arnoul et de ses amis etant survenus
avaient fait present au pape d'un beau cheval blanc ; depuis
lors, les ambassadeurs du roi n'avaient pu obtenir reponse du
pape. On ne pouvait done alleguer dans le cas present le res-
pect du au Saint-Siege, pour renoncer a juger Arnoul. On
n'avait, du reste, qu'a voir comment les eveques africains, parrai
lesquels saint Augustin, avaient apprecie le pouvoir de Rome
dans des cas semblables, notamment dans la discussion avec
les papes Zosime et Boniface l.

Gerbert resume alors, pour les presenter avec suite, les di-
vers arguments developpes par 1'eveque d'Orleans, pour savoir
si un concile reuni a Rome etait autorise, dans le cas present, a
porter un jugement sur Arnoul. Si la relation de Gerbert est fidele,
il en resulterait que 1'eveque d'Orleans aufait enonce des principes
perilleux pour 1'unite de 1'Eglise et conduisant au schisme et
a la separation d'avec Rome2. Les principales pensees de 1'eveque

perit sans la benediction et la confirmation sacerdotale. Lui-meme, au mepris
des lois divines et humaines, s'estmis du parti d'untyran et agitentyran. Enme-
me temps il intrigue centre nos rois, auxquels il doit sa propre elevation. Enfin,
emus des crimes de cet homme perdu, nous avons obei au precepte du Seigneur
qui a dit : « Si ton frere a peche centre toi, va le trouver et reprends-le en par-
« ticulier. S'il t'ecoute, tu auras reconquis ton frere. Mais, s'il ne t'ecoute pas,
« prends en outre avec toi une ou deux personnes, pour que toute parole soit
« recueillie par deux ou trois temoins. S'il ne les ecoute pas, dis-le a 1'Eglise.
« S'il n'ecoute meme pas 1'figlise, qu'il soit pour toi comme un gentil etunpubli-
« cain» (Matth., xvin, 15-17). Pere, assiste une Eglise qui menace ruine; lance
sur le coupable une sentence promulguee d'apres les saints canons, ou plutot
promulguee par la verite en personne. Que nous sentions en vous un defenseur,
un autre saint Pierre, un rempart de la foi chretienne. Que la sainte Eglise ro-
maine porte condamnation contre un coupable deja condamne par 1'Eglise uni-
verselle. Que votre approbation (auctoritas) nous vienne en aide et pour la des-
titution de 1'apostat et pour 1'ordination d'un archeveque digne. de gouverner
cette eglise ainsi que pour 1'election (promotio) necessaire apres convocation de
nos confreres et eveques, en sorte que nous sachions et comprenions pourquoi
nous devons, entre toutes les autres, mettre au premier rang votre dignite apos-
tolique.» (H. L.)

1. Voir § 120, § 122.
2. G'est vraiment trop ecourter ce discours fameux de 1'eveque d'Orleans,

que, malgre sa longeur, il est indispensable de reproduire. C'est une piece capi-
tale, la premiere et la plus fameuse peut-etre de Thistoire du gallicanisme.
Gerbert nous avertit qu'Arnoul ne le prononga pas d'une haleine. En outre, tout
ne fut pas public. Plus d'une discussion se passa seulement entre le promoteur
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d'Orleans auraient ete celles-ci : « Le pape n'a pas plus le
droit de passer sous silence que d'abolir les lois generates de

et les autres juges ses confreres. Ce point est important, Gerbert — le futur
Silvestre II — etait de 1'avis d'Arnoul, il ne s'en cache pas : « De peur, dit-il,
que les arguments d'Arnoul ne perdissent beaucoup de leur charme a etre rap-
portes dans 1'ordre fragmentaire, comme ils furent exposes, nous avons prefere
les ramasser en un seul discours pour qu'un recit suivi fut de plus de profit au
lecteur studieux.» C'est assurement une chose piquante de voir un futur pape
exposer avec tant de bienveillance une doctrine que dans la suite il n'a meme
pas voulu prendre la peine de refuter. Voici le discours d'Arnoul d'Orleans :

« Nous estimons, tres reverends Peres, qu'en memoire de Pierre 1'Eglise ro-
maine doit etre a jamais honoree et nous ne pretendons pas aller a 1'encontre
des decrets des pontifes de Rome; mais en reservant 1'autorite du concile de
Nicee, que la meme Eglise romaine a toujours venere, nous enseignons que les
canons sacres promulgues en divers lieux et en divers temps, mais toujours sous
la meme inspiration divine, ont une autorite et nous croyons que tous doivent
les observer. Une double question se presente a nous : le silence de 1'eveque de
Rome (allusion au refus d'audience de Jean XV) ou une decretale nouvelle peu-
vent-ils infirmer les canons ou les decretales des premiers (papes) ? Si le silence
a cette vertu, canons et decretales sont tous annules necessairement par le
mutisme du pape. Si c'est une nouvelle constitution, a quoi bon les lois etablies,
si tout est soumis au caprice d'un seul ? Vous voyez que si 1'on admet ces deux
premisses, Fetat des Eglises de Dieu est mis en peril, et, tandis que nous cher-
chons des lois dans les lois, nous n'avons plus aucune loi. Qu'est-ce a dire ?
Porterons-nous atteinte aux privileges de 1'eveque de Rome ? non certes. Car si
ce pontife est recommandable par sa science et ses vertus, on n'aura a redouter ni
son silence ni une constitution nouvelle. S'il s'egare sous 1'influence de 1'igno-
rance, de la frayeur ou de la cupidite, si les circonstances le dominent, comme
nous 1'avons vu presque de nos jours, les tyrans etant maitres de Rome, son
silence et ses decrets seront encore bien moins a craindre, car celui qui, jusqu'a
un certain point, est 1'ennemi des lois ne peut infirmer les lois.

« Deplorable Rome ! toi qui revelas a nos ancetres la lumiere eclatante des
Peres, tu as repandu sur notre epoque d'etranges tenebres, etonnement des
siecles futurs. Jadis, nous resumes de toi les illustres Leon, les grands Gregoire.
Que dire de Gelase et d'Innocent dont le savoir et 1'eloquence 1'emportaient sur
la philosophic profane ? Longue est la liste de ceux qui ont rempli 1'univers de
leurs lumieres. C'est a bon droit que 1'Eglise universelle se confia a la direction
de tels homines qui, par leurs vertus et leur savoir, surpassaient tous les mortels.
Cependant, meme a cette heureuse epoque, ce privilege fut conteste par les eve-
ques d'Afrique. Ils redoutaient plus, je crois, les miseres dont nous souffrons
que 1'orgueil de la domination.

« A quels spectacles n'avons-nous pas assiste de nos jours ! LNous avons vu
Jean (XII) surnomme Octavien, plonge dans le bourbier des debauches, conspi-
rer contre Otton que lui-meme avait fait empereur. II est chasse et remplace
par Leon (VIII), le neophyte ; mais, quand 1'empereur a quitte Rome, Octavien
y rentre, chasse Leon, coupe au diacre Jean le nez, les doigts de la main droite et
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1'lSglise, par exemple celles de Nicee; dans ces derniers temps,
le siege pontifical a ete occupe tour a tour par des hommes si

la langue. II commet de nombreux meurtres sur les premiers personnages de
Rome et meurt peu apres. Les Remains lui donnent poursuccesseur le diacre
Benoit (V) surnomme le Grammairien. A son tour, il est attaquepar Leon le Neo-
phyte aide de 1'empereur. Assiege, fait prisonnier et depose, il est envoye en exil
en Germanie. A 1'empereur Otton Ier succede 1'empereur Otton II, superieur a
tous les princes de son temps par les armes, le conseil et la science. A Rome
succede un monstre affreux, Boniface (VII), d'une mechancete plus qu'humaine,
tout rouge du sang de son predecesseur. Mis en fuite et condamne par un grand
concile (?) , il reparait a Rome apres la mort d'Otton II. II chasse de la citadelle
de Rome (Chateau Saint-Ange) malgre ses serments, 1'illustre pape Pierre, au-
paravant eveque de Pavie, le depose et le fait perir dans 1'horreur d'un cachot.

« Est-ce a de tels monstres, gonfles d'ignominies, vides de science divine et
humaine, que les innombrables pretres (eveques) de Dieu repandus sur tout
1'univers, distingues par leur savoir et leurs vertus, seront legalement soumis ?
Qu'est-ce a dire, tres reverends Peres ? a qui la faute si la tete des Eglises qui
(autrefois) se dressait si haut couronnee de gloire et d'honneur est tombee si has,
souillee d'infamie et de honte? C'est notre faute, notre tresgrande faute ; notre
impiete nous fait rechercher nos avantages et non ceux de Jesus-Christ. Si, lors-
qu'il s'agit d'elire n'importe quel eveque, on scrute avec grand soin la gravite
de ses mceurs, ses merites, sa science des choses divines et humaines, quelles in-
formations ne doit-on pas prendre sur celui qui se pose en maitre de tous les eve-
ques ? Pourquoi done placer sur le siege supreme un homme si vil qu'on ne le
trouverait digne d'aucune place dans le clerge ? Quel est cet homme assis sur un
trone, resplendissant dans son vetement de pourpre et d'or ? Si la charite lui fait
defaut, et s'il n'est enfle et soutenu que par la science, c'est 1'Antechrist siegeant
dans le temple de Dieu, et voulant faire cfoire qu'il est Dieu. Mais s'il n'est ni
appuye par la charite ni redresse par la science, c'est une statue, uneidole dans le
temple de Dieu. L'interroger, c'est consulter un niarbre. A qui done demander
conseil ? L'Evangile nous apprend qu'un homme, apres avoir ete chercher du
fruit de son figuier, n'en ayant pas trouve, voulut le couper, mais, cedant a un
bon conseil, il attendit (Luc, xm, 6-9). En consequence, patientons au sujet des
souverains pontifes autant que nous pourrons et, en attendant, cherchons 1'ali-
ment de la parole divine ou il nous est possible de le rencontrer. La Belgique
(Lorraine) et la Germanie, contrees voisines de nous, renferment nombre d'eve-
ques eminents et d'une piete insigne; plus d'unicipeuten temoigner. Silesdissen-
timents des princes n'y faisaient obstacle, ce serait a ces eveques, semble-t-il,
qu'on devrait demander un jugement plutot qu'a cette ville, aujourd'hui misea
1'encan, qui vend ses arrets au poids de For. Que siquelqu'unsoutientavecGelase
que 1'Eglise romaine est juge de toute Eglise et n'est elle-meme soumise au ju-
gement de personne et qu'on ne peut en appeler de sa decision, que celui qui sou-
tient une pareille proposition nous etablisse a Rome un homme tel que ses ju-
gements ne puissent etre reformes. Encore les eveques d'Afriquel'ont-ils juge
impossible. « Est-il admissible, disent-ils, que Dieu inspire 1'esprit de justice a
«un seul, quel qu'il soit, et qu'il le refuse a d'innombrables eveques assembles
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corrompus et si ignorants, qu'on ne pent exiger des pretres du
monde entier obeissance a de pareils monstres. De tels papes

«en concile? » (Hinschius, p. 315). Mais a present qu'a Rome, ace qu'on dit.iln'y
a presque plus personne qui ait etudie les lettres sans lesquelles a peine peut-on
recevoir 1'ordre de portier, de quel front 1'un d'eux (les clercs remains) osera-
t-il enseigner ce qu'il ignore totalement ? En coniparaison de 1'eveque de Rome
1'ignorance est tolerable chez les autres prelats ; mais de la part du pontife qui
doit decider de la foi, de la vie, des moeurs, de la discipline ecclesiastique, en un
mot de toute 1'Eglise catholique, elle est vraiment inadmissible. Au jugement
de certains, le pape est 1'homme designe par le prophete Ezechiel (XL, 45) qui se
tient dans le tresor, regardant le midi et veillant a la garde du temple (Hincmar)

Epist., ad Nicolaum I, P. L., t. cxxvi, col. 29). Pourquoi done, superieur par la
situation mais inferieur par la science, ne supporterait-il pas avec Constance
les decisions d'un homme inferieur par la situation, mais superieur par la science?
Certes, le prince des apotres lui-meme n'a pas repousse le jugement de Paul, son
inferieur en dignite, son superieur en savoir. Paul lui resista en face parce que la
doctrine du maitre ne lui semblait pas fondee (Gal.,n). Et le pape Gregoire, apres
avoir dit : « Si quelque faute est relevee chez un eveque, je n'en sais pas un
«qui ne soit soumis au Siege apostolique,» ajoute:« mais s'ils sont sans reproche,
d'humilite exige qu'ils soient tous egaux. » Ainsi done le criminel doit ressentir la
preeminence de 1'eveque de Rome, mais 1'innocent doit entendre qu'en n'importe
quelle affaire sa sentence est 1'egale de celle de 1'eveque de Rome.

« Admettons meme qu'il y ait a Rome aujourd'hui un pape, tel que Damasc.
Qu'a-t-on fait centre ses decrets ? Si j'ai bonne memoire, le premier chapitre
(dela decretale de Damase) porte que les affaires episcopates et les grands inte-
rets de 1'Eglise doivent toujours etre deferes au Saint-Siege. Ehbien! 1'affairo
a etc portee a sa connaissance, non seulement par les eveques mais encore par
iiotre roi serenissime. Plein pouvoir a ete donne au Saint-Siege de s'enquerir dc
la verite, de se prononcer et de rendre son arret dans les plus larges delais. Nous
n'avons pris la cause en mains que lorsqu'il n'y a plus eu d'espoir qu'il la jugeat.
L'eveque de Rome a done ete consulte, comme il convenait, et sur la deposition
d'Arnoul et sur le choix d'un digne successeur. Mais comme ila garde le silence,
ceux dont les interets etaient en souffrance ont du y pourvoir. Appliquons
en 1'espece un canon du concile de Sardique, si favorable aux privileges de 1'Eglise
romaine. II traite du cas ou il n'y a dans une province qu'un eveque (canon 6e).
Conformement a ce decret et aux voaux des populations, (le pape) a ete invite
par les eveques et le roi a deposer Arnoul et a lui donner un successeur. Mais,
puisqu'il n'a pas repondu a nos lettres, s'est derobe et s'est tu, je pense qu'il
faut maintenant donner satisfaction au peuple. Que les eveques accounts des
provinces voisines deposent Arnoul s'ils le croient coupable et etablissent un
nouvel eve"que, s'il s'en trouve un digne de diriger la demeure du Seigneur.
Damase, a la verite, s'il concede aux metropolitains 1'examen des causes majeu-
i'es, s'en reserve la decision. Hinschius, op. cit., p. 502-508.

«Nous ne combattons pas Damase, mais nous alleguons les ecritsde saint Gre-
goire, Ainsi Gregoire n'entretient pas le'vice, il le supprime. Garder le silence sur des
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etaient 1'Antechrist, des statues sans ame, des idoles dans le tern*
pie, auxquelles on ne devait rien demander. D'autres eveques,

fautes manifestos, n'est-ce pas encourager le crime? Admettonsqu'onsetaisedans
le cas ou personne ne reclame, soit ! Mais que devrons-nous faire si 1'ennemi, les
armes a la main, s'empare du lit conjugal dans un larcin nocturne, si les rois
irrites accusent 1'un de nos collegues du crime delese-majeste ? Que ferons-nous,
je le repete, s'ils s'apereoivent qu'on les joue au moyen de discussions frivoles,
de longs detours, de subtilites tortueuses ? Croyons-nous qu'ils pourront obtenir
de Rome, a prix d'argent, un semblant de justice ? mais le coupable ne se fera
pas faute d'offrir aux Romains pour son absolution des monceauxd'or et d'ar.
gent.

« Si les precedents que nous avons mis sous vos yeux vous paraissent trop
recules dans le temps et 1'espace, voici d'autres exemples plus proches de nous:
.ZEgidius, archeveque de Reims, s'etarit uni d'amitie au roi Chilperic, fut con-
vaincu d'infidelite envers Childebert, son souverain. Depose a Metz par les eve-
ques des Gaules, il fut condamne a une prison perpetuelle dans la ville d'Ar-
gentoratum, appelee aujourd'hui Strasbourg. Romulfus, fils du due Lupus, lui
fut aussitot substitue. Cependant Gregoire le Grand, cet apre defenseur des pri-
vileges de 1'Eglise romaine, ne souffla mot, que je sache. Ebbon, metropolitan!
de cette meme Eglise de Reims, est depose a Thionville parl'episcopat des Gaules.
La deposition ne fut connue et discutee par le pape Nicolas que longtemps apres,
et elle fut confirmee par Serge.

« Ou voulons-nous en venir ? A condamner Damase ? non certes. Dans les cau-
ses douteuses et qui, par leur importance, exigent un tribunal superieur, nous
aurons recours a un concile universel ou a Damase, bien que 1'appel a celui-ci
soit defendu par les conciles d'Afrique, comme nous 1'avons deja dit. Mais, dans
les affaires evidentes et qui ne demandent pas de recours a 1'eveque de Rome,
nous en appellerons a des conciles provinciaux ou comprovinciaux conformement
au chapitre xive du concile d'Antioche.

« Bien que notre concile qui traite des affaires privees d'un eveque notre frere
puisse etre qualifie d'universel puisqu'il renferme en son sein des juges de plusieurs
provinces, cependant, de peur de paraitre tenir des propos arbitraires et d'in-
terpreter a faux les opinions des anciens, je vous exposerai a ce sujet les sentiments
d'Hincmar, archeveque de Reims, si verse dans la loi de Dieu. II ecrit au pape
Nicolas Ier en ces termes : « A Dieu ne plaise que nous fassions si peu de cas des
privileges du Saint-Siege et de son pontife que de rabattre vos oreilles des contro-
verses et differends importants ou non dont les canons du concile de Nicee et
autres saintes assemblies, ainsi que les decretales du pape Innocent et autres
pontifes de la sainte figlise romaine, ont confie la solution aux synodes provin-
craux et aux metropolitains. Si, par hasard, les saints canons ne nous fournis-
saient pas de lumieres dans une cause interessant un eveque et que, par suite,
1'affaire ne put etre decidee dans un concile provincial ou comprovicial, nous
aurions recours a 1'oracle de Dieu, c'est-a-dire au Saint-Siege. P. L., t. cxxvi,
col. 329.

« Au sujet des appels, le meme Hincmar partage notre maniere de voir
(P. L., t. cxxvi, col. 38, 329) : « Si les juges sont suspects et de peu d'autorite,
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soit en Germanic, soit en Belgique (= Lorraine), seraient bien
autrement autorises a rendre des jugements, mais les inimities

(d'appel a une juridiction plus considerable est legitime; si les juges sontdechoix,
«si 1'accusation est manifesto, il est completement inadmissible, et cela d'apres
deconcile d'Afrique : si les juges sont choisis, defense d'en appeler; s'ily a appel,
id'appelant et celui centre qui il reclame choisiront leurs juges; aucun autre appel
«ne sera ensuite admis de leur part.» (Can.96 du Cod. can. Eccl. Afric.}. Et encore
au chapitre xxu : « Si des clercs reclament centre la sentence des eveques, ils
«ne doivent en appeler qu'aux conciles d'Afrique ou aux primats de leur propre
((province. Ceux qui se permettront d'en appeler a une autorite transmarine
«seront prives de la communion dans toute 1'Afrique.» C'estRome evidemment
que les eveques d'Afrique entendirent par ces mots « eglise transmarine » et ils
deciderent que les differends devaient se terminer la ou ils etaient souleves.
Revenons maintenant a 1'assertion de Damase que nous enoncions tout a 1'heure
non sans scrupule: « Comme vous le savez, dit-il, tenir un concile sans 1'appro-
«bation du Saint-Siege n'est pas catholique. » Hinschius, p. 503. Comment faire
cependant si 1'armee des Barbares interdit toute communication avec Rome,
ou si Rome sous la domination d'un barbare se laisse aller a la tyrannic au
gre de ses caprices ? Pendant ce temps n'y aura-t-il aucun concile, ou bien
les eveques du monde entier au prejudice de leurs rois et au risque de perir sous
les coups de 1'ennemi, attendront-ils conseil et concile ? Mais le concile de Nicee
qui, de 1'aveu de 1'Eglise romaine, 1'emporte sur tous les synodes et toutes les
decretales, ordonne de tenir deux fois 1'an des conciles et ne dit mot a propos de
1'autorite de 1'eveque de Rome. En outre, I'interpretation du concile d'Afrique
affaiblit beaucoup ses prerogatives. II prescrit de trancher les affaires privees dans
un synode provincial, les affaires d'interet commun dans un concile general,
au ch. ix du concile de Mileve.

«Mais laissons la ces controverses. En memoiredu prince des apotres et suivant
la coutume de nos ancetres, honorons 1'Eglise de Rome de tout notre pouvoir et
plus que les Africains. Qu'elle s'en montre digne ou non, nous lui demanderons
conseil, si 1'etat des royaumes le permet, comme il conste que nous 1'avons
fait dans le cas d'Arnoul. Sa reponse sera juste ou inique. Dans le premier cas
on conservera la paix et 1'unite des Eglises ; dans le second, nous ecouterons la
voix de 1'apotre qui nous dit : « Quiconque, eut-il 1'apparence d'un ange du ciel,
vous annoncerait plus que vous n'avez rec.u (par 1'Evangile), qu'il soit anatheme »
(Gal., i, 8, 9). Si Rome se tait, comme aujourd'hui, nous consulterons les lois et
la voix de leurs fondateurs nous repondra.

« 0 misere d'un temps qui nous prive du patronage d'une si grande Eglise !
Dans quelle ville trouver desormais un refuge, quand on voit la souveraine des
nations privee de tout secours humain et divin? II faut le dire tout haut, le con-
fesser ouvertement : a la chute de 1'Empire, Rome a perdu 1'Eglise d'Alexandric,
laisse echapper Antioche, sans parler de 1'Afrique et de 1'Asie. Voici que 1'Europe
elle-meme se retire d'elle. L'Eglise de Constantinople se derobe en effet, le coeur
de 1'Espagne ne reconnait plus ses lois. C'est cette separation dontparle 1'apotre,
nonseulement des nations, mais des Eglises (II Thess., n, 2-3). L'approche de I'Ante-
christ semble imminente puisque ses suppots ont occupe les Gaules et nous acca-
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politiques empechaient de s'adresser a eux1. A Rome, tout est a
1'encan. Et qu'on ne vienne pas dire que 1'autorite dupape n'avait
pas ete respectee, puisque rois et eveques se sont adresses
a lui. Le pape ayant fait la sourde oreille, a eux a faire leur devoir.
Jadis, au temps des papes respectables, des eveques avaient ete
deposes sans qu'ils s'en fussent meles (exemples). Aux principes
avances par les ultramontains les objections ne manquaient
certes pas. L'episcopat gallican etait tout dispose a respecter
1'Eglise romaine, en memoire des princes des apotres ; il vou-
lait le faire dans la mesure du possible, et plus que les Africains 2;
enfin les eveques consentaient a entendre la voix de Rome, si
la situation de 1'empire le permettait. Si cette voix n'ordonnait
que des choses justes, la paix et 1'unite se retabliraient ; mais
si elle ordonnait 1'injustice, on devait se souvenir de ce passage de
1'apotre : Si un ange lui-meme venait vous annoncer un autre evan-
gile, quil soil anatheme. En terminant, 1'orateur revient sur la
triste situation de 1'Eglise romaine : elle a perdu successive-
ment Alexandrie et Antioche; Constantinople s'est separee
d'elle, les Espagnols ne la connaissaient plus. La decadence pre-
dite dans la sainte Ecriture commence. Les suppots de 1'Ante-

blent du poids de leurs forces. Saint Paul 1'a predit:«Le mystere d'iniquitese
prepare. Que celui qui tient maintenant tienne encore jusqu'a ce qu'il soit
enleve de ce monde, puisque le fils de perdition se revele, cet honirne de peche
qui fait obstacle au nom et au respect de Dieu et s'eleve au-dessus de lui »
(II Thess., n, 7-8). II devient clair qu'apres 1'ebranlement de la puissance de
Rome et la defaite de la religion, le nom de Dieu est impunement deshonore
par les parjures. L'observance meme des lois de 1'Eglise est dedaignee des pre-
tres les plus haut places. Rome elle-meme, deja presque reduite a la solitude, se
separe d'elle-meme en ne veillant ni a son propre salut ni a celui des autres. En
consequence, attendu que le patriarche Pelage a ete entendu par douze eve-
ques (De gestis Pelagi, c. i, dans Corp. script, eccles. latin., t. XLII, p. 51),
comme nous 1'apprend le traite de saint Augustin contre le meme personnage,
attendu que 1'figlise romaine invoquee par nous n'a pas promulgue Fombre
d'un arret, plaise a votre charite de rechercher dans les lois de 1'Eglise par com-
bien d'eveques un prelat accuse d'un crime doitetre juge et que le chatiment doit
frapper celui qui a fait defaut. » Sur 1'ordre du concile, on donna connaissauce
du canon 10 du second concile de Carthage et du canon 7 du III6 concile de
Carthage. (H. L.)

1. Cette proposition semble bien appartenir a Gerbert, 1'homme de 1'em-
pereur germanique, plutot qu'a 1'eveque d'Orleans. (H. L.)

2. Cela n'engageait pas a grand'chose. (H. L.)
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christ ont ravage la Gaule; lui-meme est proche, et Rome ne sait
plus elever la voix. »

Lorsque les debats toucherent a leur fin x, les defenseurs d'Ar-
noul s'excuserent d'avoir occupe si longtemps 1'attention du
concile, s'excusant sur ce qu'ils ne connaissaient pas auparavant
1'affaire dans tous ses details. On introduisit alors Arnoul a qui
on assigna une place parmi les eveques 2. II protesta de son
innocence : « II n'avait jamais manque a la fidelite juree au
roi Hugues, et les assertions d'Adalgaire etaient de pures ca-
lomnies. » Sur ces entrefaites un autre confident d'Arnoul,
nomine Renier, se declara pareillement contre lui 3 et le jeta
dans un grand embarras; 1'archeveque de Reims demanda a quel-
ques membres du concile de se joindre a lui pour deliberer sur
la conduite a tenir 4. Pendant qu'ils se concertaient, le concile
continua 1'instruction de 1'affaire et designa les anciens canons
d'apres lesquels Arnoul devait etre juge 5.

1. Gerbert rapporte que le discours d'Arnoul enleva tous les suffrages ; s'il en
fut ainsi, ce fut une de ces emotions vite dissipees dont les assemblies deliberantes
sont coutumieres. (H. L.)

2. Arnoul d'Orleans reprocha a 1'accuse les bienfaits rec, us duroi et la maniere
dont il avait temoigne son ingratitude. Arnoul de Reims, avec une insigne mala-
dresse, au lieu de denier la competence de 1'assemblee et d'en appeler au Saint-
Siege, ou un scelerat de son espece avait chance d'etre bien accueilli par des
miserables dignes de lui, Arnoul ilia, perdit pied et se trouva bientot pris en fla-
grant delit de mensonge. Son attitude fut piteuse. II larmoya, recrimina, fut
au-dessous de tout. (H. L.)

3. Renier fut sans pitie. « Allons, dit-il a 1'accuse, onfesse tes crimes aux eve-
ques pour que, si ton corps est perdu, ton ame au moins soit sauvee par la peni-
tence et pour que tu tires d'erreur le peuple qui doute encore de ta culpabilite.
Si tu refuses, je revelerai tes fautes cachees devant les eveques et la multitude
qui se presse aux portes, je proclamerai tes crimes encore ignores du peuple, en
sorte que tout le monde sache bien le cas que Ton doit faire de toi. Et pour qu'on
ajoute foi a mes paroles, ma main eonfirmera moil serment, jedonnerai aux eve-
ques un de mes serviteurs qui en marchant sur des socs rougis rendra manifesto
le jugement que Dieu porte sur toi. » (H. L.)

4. Ce furentles abbes qui suggererent cet instant de repit. Arnoul choisit com-
me conseil le president Seguin, le promoteur Arnoul, Brunon et Gotesman. Us
1'avaient tous quatre particulierement maltraite; peut-etre Arnoul esperait-il
les attendrir ou du moins desorganiser ses adversaires en laissant planer sur les
quatre conseillers le doute d'une entente secrete. Cette conference sepassa dans
la crypte. (H. L.)

5. L'assemblee recapitula ses griefs et les chefs d'accusationcontre Arnoul;
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Les eveques, qui s'etaient retires dans la crypte avec Arrioul,
appelerent alors leurs collegues et leur raconterent que le coupable
s'etait jete a leurs pieds et avait reconnu sa faute avec larmes, se
declarant indigne de toute dignite ecclesiastique 1. Tous Fenga-
gerent a ne pas se calomnier, 1'assurant de la protection du con-
cile s'il etait innocent. II protesta de sa veracite, et accorda que
Ton fit venir quelques abbes et d'autres clercs, en tout trente
personnes, qui prendraient acte de ses aveux. II s'eloigna,
apres les avoir renouveles et on delibera sur la sentence 2. On

en somme ce fut une suspension d'audience; on lut un certain nonibre de canons
dcs conciles de Toledo, d'Agde (506), d'Antioche (341). (H. L.)

1. Lorsqu'on fut, tant bien que mal, installe dans la crypte, les quatre con-
seillers improvises d'Arnoul firent part a leurs collegues que la cause d'Arnoul
etait semblable a celle d'Apiarius. A 1'exemple des eveques d'Afrique, qui, eux,
avaient rendu compte au pape Celestin, les quatre allaient exposer 1'affaire a
leurs collegues qui, vu 1'autorite du pape defaillant, s'y substituaient. On raconta
le brusque repentir du coupable, ses larmes, ses aveux, sa confession sans reti-
cences et sa demande d'etre releve des fonctions episcopales dont il avait mesuse.
Les neuf eveques introduits voulurent entendre tous ces aveux de la bouche
meme d'Arnoul qu'ils acheverent d'ahurir en le menacant d'anatheme s'il
ajoutait a sa propre culpabilite et a qui ils proposerent son retablissementsur
le siege de Reims s'il prouvait son innocence. Une tete plus solide que celle
d'Arnoul eut supporte a grand'peine ce chasse-croise d'invectives, de menaces,
d'exhortations; celui-ci avait hate d'en fmir, il renouvela integralement ses aveux.

L'affaire devenait si simple que c'etait presque une deception ; on s'occupa
de 1'embrouiller et on y reussit. Arnoul avait fait des aveux, mais sous forme de
confession; done le secret etait requis et on ne pouvait porter une sentence qui
comportait 1'aveu de culpabilite. En realite il n'y avait rien de tout cela. Arnoul
avait demande des conseillers et c'est a ce titre que quatre eveques etaient venus
1'entendre. Qu'au lieu de leur demander des avis il se soit decide a leur declarer
son infamie, cela temoignait beaucoup de repentir, non moins de confiance, mais
ne changeait en aucune facon des conseillers en confesseurs et encore moins des
confesseurs en juges. Arnoul finit par devenir sympathique des qu'il se trouve
ainsi la proie de collegues qui exploitent une situation dans laquelle il n'est pas
de force a lutter. Toute cette procedure suivie centre lui est inspiree et parfois
calquee d'apres la procedure suivie sous Hincmar contre Ebbon en 835. Dans
son recit du concile de Saint-Basle, Gerbert depuis le ch. XL jusqu'au ch. XLVIII
s'inspire d'Hincmar, De prsedeslinat., c. xxxvi,P. L., t. cxxv, col. 390. Toute la
fin du proces d'Arnoul est une repetition de celui d'Ebbon, choix de confesseurs
juges, refus de faire connaitre au peuple les motifs exacts de la deposition du pre-
lat, acte de renonciation copie mot pour mot sur celui d'Ebbonen835,ceremonie
de la degradation, etc. etc., enfin, au cours du proces, la consultation perpetuelle
des oeuvres d'Hincmar. (H. L.)

2. La loi etait claire, la coutume 1'etait moins. On eut recours au canon 28e
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cita plusieurs cas analogues ; ainsi se termiiia la premiere session.
Le lendemain 18 juin 991, on reprit l, pour des raisons tant

ecclesiastiques que politiques, I'affaire d'Arnoul. Le roi Hugues
et son fils Robert assisterent en personne a 1'assemblee 2 ;
apres que Feveque d'Orleans eut resume les diverses phases de
1'enquete, Arnoul fut introduit devant le concile. II avoua une
fois de plus avoir manque a la fidelite due au roi, et demanda
a 1'eveque d'Orleans d'exposer en detail tout ce qui le concer-
nait. Le comte Bouchard de Corbeil ne fut pas de cet avis ; il
reclama d'Arnoul lui-meme une confession complete, et declara

du concile de Tolede qui avait deja rendu bien des services, et on decida que la
ceremonie consisterait dans la restitution par Arnoul des objets regus lors de son
ordination : anneau, crosse et pallium. «Ce dernier trait etait grave. L'archeveque
de Reims tenait le pallium du pape Jean XV. Le lui arracher sans son assen-
timent etait uri outrage evident pour le Saint-Siege. Gerbert le sent sibienqu'il
revient pour la dixieme fois sur les arguments des eveques : Arnoul n'a pas fait
appel a Rome; sa deposition est volontaire ; le pape a refuse de repondreaux
eveques et au roi ; il ne peut done se plaindre qu'on lui porte prejudice. Enfin,
apres le recit de la deposition de Potamius, archeveque de Braga, et des archeve-
ques de Reims, .ZEgidius et Ebbon, on se refusa a dechirer les vetements du cou-
pable, comme le faisaient les Remains, non seulement par pitie pour Arnoul,
mais surtout pour eviter d'offrir aux la'iques un spectacle scandaleux pour la
dignite episcopale.

« Restait cependant a faire connaitre au public les fautes de 1'archeveque,
bien qu'on se refusat a lui en reveler la nature. I^e concile s'arreta au moyen
suivant: on ecriraiten presence et sous 1'ordrc de 1'archeveque son acte de depo-
sition ; il le souscrirait et attesterait en outre de vive voix que cette abdication
ne lui avait ete ni arrachee ni surprise, mais que, conscient de ses fautes, il nepou-
vait celebrer les saints mysteres. Si, d'apres le pape Gregoire, un eveque infirme
de corps peut se demettre de ses fonctions et recevoir un successeur, a plus
forte raison, celui dont Tame est perdue devant le Seigneur. Dernier argument:
un jugement solennel (et unanime) etait irrefragable aux termes du canon 15
du concile d'Antioche de341. » F. Lot, Etude sur le regne de Hugues Capet, p. 72.
(H. L.)

1. On ouvrit la session par quelques affaires civiles et ecclesiastiques demoin-
dre importance ; Gerbert n'a pas juge bon de les mentionner. (H. L.)

2. On ne les y attendait pas; ce fut une maladresse. La vengeance 1'emportait.
Arnoul d'Orleans ne put cacher son mecontentement ; il perce sous sa harangue
aux princes. « Ne nous attribuez pas des merites dont nous nous soucions tres
peu ; car si notre devoir est de prendre constamment vos interets, nous avons
donne tout notre temps au salut de notre frere en peril. Et si 1'affaire n'a pas
abouti selon nos vceux (I'acquittement), ne 1'attribuez pas a notre attachement
i votre personne et au dcsir de meriler vos favours, mais aux difficultcs de la
cause. » (H. L.)

C O N C 1 L E S — V - 55
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qu'on pouvait elire un autre archeveque a sa place 1. L'eveque
d'Orleans repondit que, si laconiques qu'eussent ete les aveux
d'Arnoul, ilsuffisait qu'il se fut publiquement et devant les eveques
avoue coupable d'infidelite a 1'egard du roi et indigne d'occuper
une charge ecclesiastique. L'archeveque Arnoul approuva ces
paroles, se jeta par terre les bras en croix, et supplia qu'on lui
epargnat la mort et la mutilation. Le concile emu obtint du roi
Fassurance que, si on emprisonnait 1'archeveque, iln'auraitrien
a redouter pour son corps ou sa vie. Arnoul resigna alors tout ce
qu'il tenait du roi, deposa les insignes episcopaux, et souscrivit
une formule d'abdication semblable a celle d'Ebbon de Reims.
Enfm on deposa egalement Adalgaire, qui fut reduit a la com-
munion lai'que et condamne a faire penitence. Quant a ceux qui
avaient participe a la trahison et qui ne voulurent pas donner
satisfaction, ils furent frappes d'anatheme 2.

Sur le desir du roi, Gerbert fut alors elu archeveque de Reims3.

1. Ce fut toutc une petite scene de riposte assez vive entre Bouchard de Cor-
beil et son voisin 1'eveque d Orleans. L'insistance du lai'que etait un danger pour
1'echafaudage de reticences drcsse par les eveques. Arnoul le promoteur le prit
de haut : « Certes, vous ne serez pas aujourd'hui les egaux des pretres auxquels
seuls est due une confession entiere. Si un vassal etait accuse aupres du roi d'uii
crime determine, qu'il niat avoir commis ce crime, mais se reconuut coupable par
ailleurs, en sorte de ne pouvoir plus tenir ni domaine ni fief et demandat seule-
ment grace pour sa vie; si,»dis-je, ce domaine ou ce benefice vous etait offert
par la munificence du roi, refuseriez-vous de le recevoir ? Qu'importe que, dans
la somrne des crimes, un coupable soit puni particulierement pour unmeurtre,
un adultere ou un empoisonnement ? Qu'il vous suffise done de savoir qu'Arnoul
nous a devoile ses peches en confession, qu'il se declare indigne du sacerdoce,
qu'en face du roi, et en presence de 1'figlise, il s'avoue indigne des honileurs
du siecle. Peu importe que ce soit pour telle ou tellc faute qu'il sc demette
de 1'episcopat. » (H. L.)

2. Arnoul se prosterna devant les deux rois, in inodum crucis prostratus, et
demanda grace. L'archeveque de Bourges, Daibert, supplia le roi, au nom de ses
collegues, d'accorder la vie sauve a Arnoul. « II aura la vie sauve par conside-
ration pour vous, repondit Hugues, et il restera sous iiotre garde sans craindre
le fer ou les chaines, a moins toutefois qu'il n'ait recours a la fuite. » Les eveques
insisterent et obtinrent qu'Arnoul ne subirait la peine de mort que s'il se rendait
coupable d'un nouveau crime. Ce fut Adalgaire qui fut le plus malmene, cf.
F. Lot, Etude sur le regne de Hugues Capet, p. 76-78; Kober, Die Deposition und
Degradation nach dem Grundsatze des kirchlichen Rechts historisch-dogmatisch daf-
gestellt, in-8, Tubingen, 1867. (H. L.)

3. La seconde session du concile de Saint-Basle s'etait tenue le vendredi 19
juin; Gerbert fut elu et sacre probablement le surlendemain, dimanche 21 juin.
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Sa profession de foi, en montant sur.'le siege archiepiscopal, n'est
o-uere qu'une paraphrase du symbole des apotres; Gerbert evite
d'y faire connaitre ses sentiments a 1'egard du Saint-Siege 1. Des

C'est dans cet iiilervalle qu'il faut loger la longue resistance de 1'elu, diu disluli.
En des temps troubles, deux jours de resistance ou du moins d'hesitation parais-
sent un long temps. Au concile de Mouzon, Gerbert s'exprime ainsi : Ilerum,
fralribus meis et regni primalibus conventus el commonilus sum ul, excluso apostata
(.mam discissi et dilaudati suSciperetn populi. Quod quidem diu disluli el posted
non satis sponte acquievi, quoniam qua; tormentorum genera me comitarentur omni
modis intellexi. II etait d'usage alors comme en tous temps de temoignerl'ap-
prehension des fonctions episcopates, de proclamer son incapacite a les remplir
et souhaiter d'en etre decharge ; cependant les candidats etaient nombreux
et 1'offre depassait la demande. Ce furent les eveques de la province de Reims
qui elurent Gerbert « mur d'age, prudent de caractere, accessible aux bons con-
seils, affable, misericordieux » ; 1'acte d'election dit clairement quo le choix des
eveques etait dicte par le roi;... favore el conniventia utriusque principis nostri
domni Ugonis augusti excellentissimi regis liotberti, assensu quoque eorum qui
Dei sunl in clero et populo. Havet, Lettres de Gerbert, p. 160. Sur les diverses
appreciations portees dans les chroniques anciennes et chez les contemporains
a Foccasion de 1'election de Gerbert, cf. F. Lot, Etude, p. 80-81, note. (H. L.)

l.Baluze, Longueval,Wilmans, Olleris, Havet,Picavet,Kurtz, etc.,voientdansla
profession de foi de Gerbert un document curieux pour la connaissaiicc des dogmes
et des preoccupations religieuses de 1'^poque. D'apres M. F. Lot, c'est une erreur
complete. Cette profession ne differe pas beaucoup de celle d'Hincmar (P. L.,
t. cxxxv, col. 1199) et R. Astier, La letlre 180 de Gerbert et le IVe concile de
Carthage, dans le Bulletin hislorique et philologique du comite des travaux histori-
ques, 1898, p. 284-289, etablit que cette profession de foi derive du ler canon du
pretendu IVe concile de Carthage. De plus, J. Lair, Etudes critiques sur divers
textes desXeetXIe siecles, in-4, Paris, 1899, t. i, p. 334-335, montre qu'elle sc re-
trouve textuellement dans la profession de Josselin,abbe de Saint-Benoit-sur-Loire,
puis archeveque de Bourges, Vita Gauzlini, dans Neues Archiv, t. m, p. 370.
Gerbert etait done archeveque. « G'etait le but supreme de son ambition depuis
plusieurs annees ; ce fut le principe des plus graiides tribulations de sa vie. »
J. Havet, op. cit., p. xxv. La biographic de ce personnage a etc presque entie-
feihent remaniee a la suite des rectifications apportees par J.Havet a la chrono-
logie des lettres qui nous restent de lui. Voici les principaux travaux et etudes
a connaitre sur son compte :

R.Allen, Gerbert , pope Silvester II, dans English historical Review, 1892,
t. xxvin, p. 625-668; R. Astier. Elude sur un document relalif au pape Silveslre II;
la letlre 180 de Gerbert et le lei canon du IV° concile de Carthage, dans le Bulle-
tin historique et philologique du Comite des travaux hisloriques, 1898, p. 284-289;
Note sur la lettre 153 de Gerbert dans rec.cite, 1901-1902, p. 185-190 ; Sur le traite
De corpore et sanguine Domini de Jean Scot Erigene attribue faussement a Ger-
bert, dans rec.cite, 1902-1903, p. 154 ; d'Avezac, Sur le Libellus de numerorum
divisione de Gerbert, dans les Comptes rendus de VAcad. des inscr. et bell. left.

1
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la premiere annee de son pontificat, Gerbert tint a Reims (992-

1868, IIe serie, t. iv, p. 141-148; Axinger, Histoire du pape Sylvestre II el de son
siecle, in-8, Paris, 1842 ; L. Barse, Lettres et discours de Gerbert, in-16, Rouen,
1847; E. de Barthelemy, Gerbert, etude sur sa vie et ses outrages suivie de la tra-
duction de ses leltres, in-12, Paris, 1868 ; A. Berthelot, dans les Melanges d'archeo-
logie et d'hist., 1885, t. v, p. 181-222; M. C. Boubnov, Sbornik picem Gerberta kak
istoritcheskii istotchnik 983-997. I. Krititcheskaia monographia po rouko piciam,
3 vol. in-8, Petersbourg, 1888-1890 ; N. Bubnov, Gerberti, postea Sylvestri II papss
opera mathematica (972-1003) ace. aliorum opera ad Gerberti libellos seslimandos
intelligendosque necessaria per septem appendices distributa primum edidit, apparatu
critico instruxit, commentario auxit, figuris illuslravit, in-8, Berlin, 1899 ; M. Bii-
dinger, Ueber Gerbert's wissenschaftliche und politische Stellung, in-8, Cassel,
1851; A. Bzovius, Vita Gerberti Rhemensis, deinde Ravennatensis archiepiscopi,
tandem pontificis maximi nomine Syvestri II, cum notis Turrigii, in-4, Romse,
1629 ; J. Chardron, Le premier pape francais Gerbert, archeveque de Reims, dans
la Revue de Champagne et de Brie, 1883, t. xv, p. 178-194, 266-275 ; U. Che-
valier, Gerbert, le premier pape francais, dans la France chretienne, in-12, Pa-
ris, 1896, p. 133-147 ; H.-M. Colombier, Gerbert, sa vie, jusqu'd son elevation
au siege de Ravenne, dans Etudes relig. hist. Hit., 1869, IVe serie, t. in, p. 83-
110, 248-279 ; Defense de Gerbert, dans la meme revue, p. 604-617 ; Regestum
de Gerbert, dans la meme revue, t. iv, p. 299-316, 445-468; de la Fons-Meli-
cocq, La legende de Gerbert, dans le Bull, du bouquiniste, 1865, t. ix, p. 459-464 ;
G. Friedlein, Gerbert, die Geometric, des Beothius und die indischen Ziffern, in-8,
Erlangen, 1861 ; Gainet, Le voyage de Gerbert en Espagne, dans les Travaux
de I'Acad. de Reims, 1851, t. xv, p. 218 ; A. Graf, La leggenda di un pontifice, dans
Nuova Antologia, 1890, IIIe serie, t. xxvi ; J. Havet, Lettres deGerbert, 983-997,
publiees avec une introduction et des notes, in-8, Paris, 1899; L'ecriture secrete
de Gerbert, dans les Comptes rendus de I'Acad. des inscr. et bell, lettr., 1887,
IVe serie, t. xv, p. 94-112; C. F. Hock (voirplushaut Axiriger, trad, franc.) Ger-
bert oder Papst Silvester II und sein Jahrhundert, in-8, Wien, 1837; C. Ho-
fler, Die deutschen Pdpste, in-8, Regensburg, 1839 ; J. D. Koeler, Eximius in
medio sevo philosophus Gerbertus, primo Remorum dein Ravennalum archie-
piscopus postea Romanus pontifex Silvester II, injuriis tarn veterum quam re-
centiorum scriptorum liberatur dissertatione philosophica, in-4, Altorfii, 1720 ;
L. L. Kropf, Pope Silvester II and Stephen I of Hungary, dans English historical
Review, 1898, t. xiu, p. 290-295 ; J. Lair, Etudes critiques sur divers textes des
xe et xie siecles. I. Lettres de Gerbert, in-8, Paris, 1899, 1.1; P.-F. Lausser, Gerbert,
etude historique sur le xe siecle, in-8, Paris, 1866 ; Loupot, Vie de Gerbert, dans
les Trav. del'Acad.de Reims, 1869,t. XLVI> p. 1-200; K. Lux,Papst SilvestersII
Einfluss auf die Politik Kaiser Ottos III, ein Beitrag zur Geschichte des x. Jahr-
hunderts, in-8, Breslau, 1898 ; A.Nagl, Gerbert und die Rechenkunst des 10 Jahrh.,
dans Sitzungsberichle d. Akad. d. Wissensch., 1888, t. cxxi, p. 861-922; A. Olleris,
Du role de Gerbert dans V introduction en Occident des signes de numeration con-
nus commiinement sous le nom de chiffres arabes, dans la Revue archeologique, in-8,
1862, IIe serie, t. vi, p. 383-392 ;(Euvres deGerbert pape sous le nom de Silvestre II,
collationnees sur les manuscrits, precedees de sa biographic, suivies de notes
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993) un concile dans lequel, de concert avec ses suffragants,
il exhorta tous les spoliateurs des biens des eglises a faire peni-
tence, et en particulier Herbert de Vermandois 1.

Deux conciles qui s'etaient tenus auparavant, 1'un apud Kar-
rofum (Charroux) pres de Poitiers en 989 2, 1'autre a Nar-

critiques et historiques, in-4, Clermont, 1867 ; F. Picavet, Gerbert, un
pape philosophe, d'apres I'histoire et d'apres la legende, dans la Bibliotheque
de I' £'cole des hautes-etudes, Sciences religieuses, in-8, Paris, 1897, t. ix ;
Queant, Gerbert ou Sylveslre II et le siecle de fer, in-12, Paris, 1868; J. A.
Los Rios, Sylvestre II y las escuelas Isidorianas, dans Revista de Espana, 1869;
Th. Schlockwerder, Untersuchungen zur Chronologic der Brieje Gerberls von
Aurillac, in-8, Halle, 1893 ; K. Schulthess, Papst Silvester II (Gerbert}, als
Lehrer und Staatsmann, in-4, Hamburg, 1891, dans le Programm du Wilhelm
Gymnasium zu Hamburg, 1890-1891, p. 1-55, cf. J. Havet, dans Revue his-
torique, 1891, t. LXVII, p. 155-156 ; Th. Schlockwerder, Die Sagen iiber Sil-
vester II (Gerbert), in-8, Hamburg, 1893 ; M. Sepet, Gerbert et le changement
de dynastie, dans la Revue des Quest, hist., 1869, t. vn, p. 440-523 ; 1870, t. vm,
p. 122-169, cf. H.-M. Colombier, dans la meme revue, p. 560-563 ; C. Cica, Silves-
trio II nella leggenda, dans A Leone XIII P. M. nel suo giub. episc., 1893 ;
J. M. Suaresius, Vindicise Silvestrii II pontificis maximi, in-4, Lugduni, 1658;
Tappe, Gerberl oder Papst Silvester II und seine Zeit, in-4, Berlin, 1869 ; P.-J.
Varin, De quodam Gerberti opusculo et de Gallicanarum doctrinarum origini-
bus, in-8, Parisiis. 1838 ; H. Weissenborn, Gerbert Beitrdge zur Kenntnis der
Mathematik des Mittelalters, in-8, Berlin, 1888 ; Zur Geschichte der Ein-
fuhrung der jetzigen Ziffern in Europa durch Gerbert, eine Studie, in-8, Berlin,
1892 ; K. Werner, Gerbert von Aurillac, die Kirche und Wissenschaft seiner Zeit,
in-8, Wien, 1878; B. Wilmans, Excurs, dans Jahrbucher des deutschen Reichs unter
der Herrschajt Konig und Kaiser Otto's III (983-1002), in-8, Berlin, 1840.

Nous ne pouvons songer a donner ici une notice biographique sur Gerbert. La
notice placee par J. Havet au debut de son edition des Lettres de Gerbert peut
tenir lieu de toutes les autres. Quelques points de detail ont ete depuis discutes
et precises par F. Lot, Etude sur le regne de Hugues Capet, voir 1'index, p. 475-
477, au mot Gerbert, et 1'ensemble de la vie a ete expose avec beaucoup de mode-
ration par Picavet, Gerbert. Un pape philosophe. Voici simplement le cursus
vitss : Ne vers 940 a 945, eleve a Aurillac ; moine dans cette ville, sejourne en
Espagne de 967 a 970; entre en relations avec Jean XIII et avec Otton Ier. fitudie
la philosophic a Beims en 972 et est nomme scolastique par Adalberon. Abbe
de Bobbio en 983, revient a Beims en 984, contribue a 1'election de Hugues
Capet au trone de France, 987. Archeveque de Beims, 991; son election est atta-
quee. Se retire en Italic en 996, archeveque de Bavenne, 998, pape en 999, meurt
en 1003. (H. L.)

1. Labbe, Concilia, t. ix, col. 740; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 725 ;
Coleti, Concilia, t. xi, col. 995; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 103, 169;
Gousset, op. cit., p. 641. (H. L.)

2. Charroux, arrondissement de Civray, departement de la Vienne. Labbe,
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bonne vers 990 1, prirent des mesures centre ceux qui s'emparaient
des biens des eglises. Ce fut dans le concile de Latran, tenu en
Janvier 993, qu'eut lieu la premiere canonisation solennelle ;
a la demande de Leuthold, eveque d'Augsbourg, Jean XV au-
torisa le culte a 1'egard d'Ulrich d'Augsbourg, mort vingt ans au-
paravant. La bulle du Saint-Siege renferme une phrase interes-
sante par la pensee et par 1'expression : Sic adoramus ( !) et coli-

Concilia, t. ix, col. 733; Labbe, Nova biblioth. manuscriptorum, 1657, t. u, col.
764 ; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 717 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 981 ; Mansi,
op. cit., t. xix, col. 89. Au sujet de ce concile, M. P. Viollet, Histoire des institu-
tions politiques et administrates de la France, in-8, Paris, 1898, t. n, p. 143, se
basant sur 1'affirmation de Huberti, Gottesfrieden und Landfrieden, se montre
dispose a regarder comme etant les premiers conciles relatifs a la paix de Dieu,

• les conciles de Charroux (989), Narbonne (990), Le Puy (990), Anse (991), Limoges
(997-998), Poitiers (1000). « C'est aller vitc en matiere et simplifier un peu le
probleme de 1'origine de la Paix de Dieu. Le concile de Charroux n'a pas etabli
le pacfce de la Paix de Dieu ; il reproduit les defenses maintes fois decretees
de fa ire irruption a main armee dans une eglise; il anathematise celui qui
cnleve a un cultivateur son bceuf, son ane, sa chevre ; il innove en ce qu'il admet
les simples fideles des deux sexes a prendre part a 1'assemblee, en ce que le droit
d'asile des eglises est etendu non seulement aux criminels poursuivis pour un
crime, mais a tout fidele expose a une spoliation. Mais ce pretendu concile res-
semble singulierement a un congres religieux, ct ses decrets aux vceux d'unc
assemblee populaire. II est cependant juste de le mentionner, a condition de s'cii-
tendre sur son veritable caractere. En revanche, les conciles de Narbonne et
d'Anse n'ont aucun titre a. figurer parmi les assemblies ayant contribue a etu-
blir la Paix de Dieu. Ces conciles ne font que reediter les plaintes et les mesures
deja cntendues et prises par les conciles tenus au xe siecle dans la province dc
Reims et connus par Flodoard. Enfin, le concile du Puy qui, apres celui de Char-
roux, a une si grande importance pour la Paix de Dieu, est une assemblee rni-
lai'que, mi-ecclesiastique et non un concile strictement provincial. On y voit
sieger des eveques des provinces de Viennc, d'Embrun et de Narbonne. On y
adopte avec plus de solennite et d'ampleur et 1'on promulgue sous forme de sfa-
tut — Charta de Treuga et pace — des mesures analogues a celles que Guy, eveque
du Puy, avait deja fait prendre a ses diocesains moitie de force, moitie par per-
suasion, dans un congres tout semblable : celui de Charroux, dans un « plaid »
Dei placitum, comme dit Feveque, ou comparurent des clercs, des nobles et des
vilains. Ce congres fut tenu assez peu de temps apres I'intronisation de Guy au
Puy qui cut lieu en 975, sans qu'on puisse dire au juste la date ; et tout ce qu'on
peut affirmer de 1'assemblee dont M. Viollet (ou Huberti) fixe la date a 990, c'est
qu'elle est anterieure a 1'an 993. » H.-M. Hemmer, Chronique d'hisloire general?
de I'Bglise, dans la Revue, d'hist. et de litt. relig., 1899, t. iv, p. 362. (H. L.)

1. Labbe, Concilia, t. ix, col. 742 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 729 ;
Coleti, Concilia, t. XT, col. 991 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 103. Voir la note pre-
cedente. (H. L.)
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mus reliquias martyrum et confessorum, ut eum, ciijus martyres
et confessores sunt, adoremus ; honoramus servos, ut honor redundet
in Dominum 1.

Mansi a prouve qu'il s'est term dans la petite ville d'Ansepres
de Lyon non pas deux conciles entre 990 et 994, mais un seul

ffi43len ^^ 2' Cette assemblee confirma aux moines de Cluny leurs

1. Coll. regia, t. xxv, col. 217 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 741-742 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, col. 727 ; Coleti, Concilia, t. vi, col. 727 ; Mansi, op. cit., t. xix,
col. 169 ; Jaffe, Regesta pontif. rom., p. 338 ; 2e edit., p. 488. (H. L.)

2. Anse, arrondissement de Villefranche, deparlement du Rhone. Gallia
Christiana nova, 1728, t. iv, col. 78; Martene, Thes. nov. anecd., 1729, t. iv, col. 73-
76 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 988. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 99,
donne a ce concile la date 994; Hefele le suit; en effetladate est exacte. (H. L.)

Le concile d'Anse en 994, se tint dans un ancien monastere restaure par
1'archeveque Leitrade, puis devenu le domaine de 1'eglise de Lyon, cf. Jardet,
Saint Odilon, abbe de Cluny, in-8, Lyon, 1898, p. 154-155 ; Serrand, Histoire
d'Anse, in-12, Villefranche, 1845, p. 49 ; G. de Manteyer, Les origines de la
Maison de Savoie en Bourgogne (910-1060). La paix de Dieu en Viennois (Anse,
n juin 1035) et les additions a la Bible de Vienne (ms. Berne 1. 9), dans le
Bulletin de la Sociele de statistique de I'lsere, 1906, t. xxxm. Les archeveques de
Lyon, de Vienne, de Tarentaise, entoures d'un certain nonibre de leurs suffra-
gants se reunirent dans 1'eglise Saint-Romain, detruite en 1752, et confirmerent
les biens de 1'abbaye de Cluny par un acte qui nous est parvenu dans le cartu-
laire C de Cluny. Bibliotheque nationale, ms. lot., now. acquisition 2262, fol. 60,
cf. Jardet, op. cit., p. 154-155 ; R. Poupardin, Le royaume de Bourgogne (888-
1038}. Etude sur les origines du royaume d'Arles, in-S, Paris, 1907, p. 302,
note 1. « Ce concile est connu par deux textes : 1° le privilege pour 1'abbaye
de Cluny (Charles de Cluny, n. 2255); 2° une charte de 1'abbaye de Saint-Bar-
nard de Romans, Cartulaire de Saint-Barnard, n. 55. Ce dernier acte est date
de 1'an 994 de 1'incarnation et de la seconde annee du regne de Rodolphe III.
Le coneile ost done posterieur au 18 octobre 994, en supposant les annees
do regne comptees a partir de la mort de Conrad le Pacifique (19 octobre 993).
Pour le terminus ad quern il y a doute en raison de 1'incertitude qui subsiste tou-
jours au sujet du commencement de 1'annee dans ce pays et a cette epoque. II
est possible que Ton ait suivi en general le style de la Nativite, mais il est impru-
dent de 1'afnrmer pour un document donne. D'autre part le privilege pour Cluny
est ainsi date : Anno incarnationis domini nostri Jesu Christi DCCCCLXXXX
indictione V in Lugdunensi territorio quern vacant Ansam, in basilica Sancti
Romani... Cette date de 990 est inadmissible, car 1'assemblee est posterieure
a la mort de saint Mayeul, survenue le 11 mai 994. On a voulu de'doubler le
eoncile d'Anse, Hist, litter, de la France, t. vi, p. 19, en deux reunions tenues
an meme lieu, en 990 et 994. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 161, a
demontre qu'il n'y avait eu qu'un synode tenu en 994. Brel, Chartes de Cluny,
t. m, p. 174, n. 1, et 384, n.1, et Hunerti, Golfesfrieden und Landesfrieden, p. 39-
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possessions, et defendit aux clercs la chasse et tout commerce
avec des femmes. II prescrivit de ne jamais garder plus de sept
jours les hosties consacrees, et fit aux pretres une obligation d'ap-
porter aux malades le saint viatique.

Sur ces entrefaites, la legalite de la deposition d'Arnoul de
Reims et de 1'elevation de Gerbert fut attaquee. Le pape Jean
XV preta 1'oreille aux remontrances des eveques allemands,
surtout de Willigis, eveque de Mayence, qui se montrerent scan-
dalises de ce qui s'etait passe a Saint-Basle et reclamerent la con.
damnation de Gerbert. Cette conduite des eveques allemands
pouvait s'inspirer des dangers que courait 1'unite de 1'Eglise,
et des inquietudes politiques que provoquait la maison des
Capetiens 1. Lorsque le sentiment de Rome fut connu en

40, ont considere cette date de 990 comme une erreur de copiste interpretant
DCCCCLXXXXIV, comme DCCGCLXXXX, I, V, c'est-a-dire 990 indiction V;
cette derniered'ailleurs ne correspondant ni a 1'annee 990 ni a 1'annee 994. Cette
hypothese me parait avoir 1'inconvenient de supposer le chiffre des unites de la date
ecrit IV, au lieu de IIII, selon 1'usage constant. Le texte presente certainement
une lacune dans laquelle devaient se trouver entre autres les mots in loco sans
lesquels ceux de quern vacant Ansam ne se comprendraient pas. L'assemblee peut
avoir ete tenue aux environs de la Noel, a cheval par consequent sur les deux
annees 994 et 995 ; si la charte etait datee : anno incarnationis domini nostri Jesu
Christi DCCCCLXXXXV, indictione... in Lugdunensi territorio (in loco?) quern
vacant Ansam, 1'acte etant en rnauvais etat ou pour une raison quelconque, le
copiste du cartulaire C de Cluny aura attribue a 1'indiction le chiffre qui en rea-
lite representait les unites dans la date de 1'Incarnation. Les souscriptions des
eveques qui assistent a 1'assemblee ne pernaettent guere de preciser cette date;
comme 1'a deja remarque M. Bruel, la presence de Liebaud de Macon prouve qu'il
faut reporter au moins a 994 le debut de 1'episcopat de ce perspnnage que la
Gallia Christiana, t. iv, col. 1057, place en 996. Quant a Guigues de Valence, on
place, Ibid., i. xvi, col. 300, vers 995 la date de sa mort, mais enrealite sonsuc-
cesseur n'apparait qu'en 997. » (H. L.)

1. On n'eut pas de peine, semble-t-il, a determiner Jean XV a s'opposer a 1'exe-
cution des decisions prises a Saint-Basle. Le Saint-Siege s'engagea aussitot dans
une campagne de procedure canonique contre Gerbert, campagne qui dura six
ans, sans aboutir a un resultat definitif. Gerbert, qui etait plein de zele pour les
etudes serieuses, n'avait aucun gout pour la chicane. II fut ecosure de voir son
temps se perdre et ses forces s'user a defendre une place qu'il croyait avoir
legitimement conquise. « J'aimerais mieux, ecrivait-il, me battre contre des
gens armes que de disputer sur des questions de loi. » Lettre cxciv, edit,
Havet, p. 184. II montra d'ailleurs, dans cette lutte, toute sa nettete de pensee,
sa rectitude de raispnnement, sa fermete de caractere, et, si les lettres de cette
periode, ou il est trop souvent question d'une querelle de personnes, n'attachenl
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France 1, le roi Hugues reunit le concile de Chelles, que nous connais-
sons uniquement par ce qu'en a dit le disciple de Gerbert, Richer,

pas le lecteur au meme degre que celles des annees precedentes, elles ne font pas
moms d'honneur a celui qui les a ecrites. Celles qui ont trait aux affaires couran-
tes de son administration spirituelle, montrent un prelat penetre de ses devoirs,
soucieux du maintien de la discipline, protecteur impartial des fideles de tout
rang soumis a son autorite metropolitaine et confies a sa sollicitude pastorale. »
Lettres 195, 198-203, 206-207-209, edit. Havet, p. 185, 188-195, 197; J. Havet,
Les lettres de Gerbert, 1889, p. xxv. (H. L.)

1. Le pape envoya d'abord deux legats, Leon, abbe de Saint-Boniface de Rome,
et Dominique, eveque de Sabine, qui au lieu de venir en France se fixerent a
proximite, mais hors de ce royaume, a Aix-la-Chapelle, 992. La lettre du legat
Leon aux rois Hugues et Robert, Olleris, p. 243, presente les choses sous un cer-
tain jour qui semble arrange pour les besoins de la cause. A Ten croire, le retard
apporte a la reponse du pape s'explique par ce qu'il etait au pouvoir de Crescent
qui ne le laissait pas libre de ses mouvements. Quand le legat assure n'avoir
appris la deposition d'Arnoul qu'a son arrivee a Aix-la-Chapelle, il n'est guere
possible de 1'en croire. Comment un evenement qui avait obtenu un tel retentis-
sement etait-il reste inconnu a la cour de Rome pendant plus de six moisPSi le
legat avait quitte Rome dans cette ignorance, pourquoi ce soin d'eviter les terres
du roi de France et d'aller se fixer en Lorraine? II etait tres bien informe de tout
et en s'etablissant sur le territoire d'empire il prenait une attitude hostile aux rois
de France. Le concile tenu en 992 a Aix-la-Chapelle ne compta done que des
eveques sujets de 1'empereur, allemands et lorrains, de qui onpouvait etre d'au-
tant plus sur qu'ils avaient,des avant 1'arrivee des legats, fait connaitre leur oppo-
sition a la deposition d'Arnoul. La date du concile est bien fixee en 992. F. Lot,
Etude, p. 83, note 4. Gerbert, emu de 1'arrivee et de la mission des legats, essaya
de se les concilier par une lettre a Leon, lettre 196, edit., Havet, qui doit etre
un peu anterieure au concile d'Aix et qu'on nesauraitrejeter jusque «vers 995».
Gerbert y salue Dominique et compte beaucoup sur lui, sur sa sagesse, son elo-
quence, sa probite. F. Lot, £tude, p. 84, note 2. « A en croire une allegation
posterieure de trois annees — elle se produit au concile de Mouzon,Olleris, op. cit.,
p. 2645 — Leon aurait ete d'avance porteur d'une convocation appelant a Aix-
la-Chapelle les eveques fran^ais. C'est peu vraisemblable et cette prevention de
faire juger une affaire ou se melaient tant d'interets politiques non seulement
hors de la province ecclesiastique, ce qui etait deja anticanonique, mais encore
dans un etat etranger presque ennemi, etait inacceptable et vouee d'avance a un
echec certain. Ce qu'il y a de sur, c'est que la citation fut de mil effet. Le legat
comprenant la gravite de la situation et jugeant impossible de la trancher a lui
seul, reprit le chemin de Rome. » F. Lot, Etude, p. 85. Jean XV appela a Rome
les eveques francais et les rois Hugues et Robert. A cette date de 992, le pape
connaissait depuis beau temps la decision canonique du concile de Saint-Basle,
il ignorait encore les theories soutenues dans cette assemblee par Arnoul d'Orleans.
Son. legat ne connut ces doctrines qu'en juin 995, ce qui explique les menage-
ments relatifs gardes par le pape envers la France jusqu'a cette epoque. Hugues
n'eut pas un seul instant la pensee de se rendre a la citation du pape ; il envoya
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dans son Histoire de France l, Le roi Robert, fils de Hugues, pre-
sidait 1'assemblee, et tous les eveques presents s'accorderent
dans une resistance energique au pape, si celui-ci portait une ordon-
nance contraire aux regies 2. Le resultat fut que les eveques fran-
c,ais ne parurent ni au concile d'Aix-la-Chapelle ni a celui de
Rome, ou le pape les avait cites pour traiter 1'affaire de Reims 3.
Hugues Capet, qui, peu auparavant, avait envoye a Rome, par
1'intermediaire de 1'archidiacre de Reims, une relation ecrite de
toute 1'affaire d'Arnoul, envoya une autre lettre au pape, 1'ajdu-
rant de dedaigner les vaines rumeurs et lui demandant de se
montrer juste envers ses amis. Le roi avait la conviction de
n'avoir lese en rien les droits de Rome, et afin que le pape
put s'en convaincre, il lui demandait de venir a Grenoble, a la
frontiere d'Italic et de France, ou les papes avaient eu souvent
des entrevues avec des rois de France 4. II y serait rec,u avec
les plus grands honneurs ; du reste, si le roi lui faisait cette

en son nom et au nom des eveques du royaume, un archidiacre de 1'figlise de
Reims, charge d'exposer l'aflv.ire. Le roi ne recusait pas la juridiction papale,
lui proposait une entrevue a Grenoble, en deca des Alpes. F. Lot, Etude, p. 86,
fit notes 2, 3. Naturellemont, les Capetiens recurent 1'ordre de no pas bouger
du royaume. (H. L.)

1. Pertz, op. cit., t. v, p. 651, 653; Hofler, Deustche Pdpste, t. i, p. 81, Gieso-
brecht, op. cit., t. i, p. 632, place le synode de Chelles au 7 mai 992 et apres 1'ar-
rivee du legat Leon.

2. Les metropolitains des provinces de Sens, Tours, Bourges, ct un grand
nombre de leurs suffragants formerent une sorte de ligue sous 1'inspiration evi-
dente de Gerbert qui fut, cette fois, le « promoteur » du concile. Us deciderent
de n'avoir qu'un cceur et qu'une ame et que si une « tyrannic » s'elevait dans un
eveche, 1'anatheme dont les coupables auraient ete frappes collectivement lie,
pourrait etre leve que d'un commun conseil. II leur plut en outre de prescrirc
« que si le pape de Rome avancait une opinion contraire aux canons des Peros,
elle fut tenue pour nulle et non avenue, conformement aux paroles de 1'apotre:
«Fuyez 1'heretique, 1'homme qui se separe de 1'figlise.» II lui plut encore dedecre-
ter irrevocable 1'abdication d'Arnoul et la nomination de Gerbert qu'eux-memes
avaient reglees et confirmees ; car il est ecrit dans les canons : que les statuts d'un
eoncile provincial ne soient temerairement attaques par personne. » Richer,
Hist., 1. IV, c. LXXXIX, F. Lot, Etude, p. 87-88. Pour la date du concile de Chel-
les, F. Lot, op. cit., p. 88, adopte « la date 993, par approximation, conin%e la
plus vraisemblable. Mais on pourrait proposer aussi 994.» Ibid., p. 88, n. 2. (H. L.)

3. C'est ce que nous apprenons par les actes du synode de Mouzon.
4. «0u les pontifes romains ont 1 'habitude d'ailer a la rencontre des rpis des

Fraries (s?'c).» « Aucun fait historique ne parajt justifier cette singuliere pre-
tention. » J. Havet. Leltres tie Gerbert, p. 174, n. 6.
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rg44] proposition, c'etait pour que le pape vit bien qu'on no voulait
en aucune fagon eviter la sentence l.

Le pape ne se rendit pas a cette invitation 3 ; il se contenta
d'envoyer Fabbe remain Leon, legat pour la Germanic et la France,
examiner de nouveau, avec les eveques des deux pays, tout
ce qui concernait Faffaire de Reims, et porter une decision
definitive 3. Le legat regut le meilleur accueil des eveques alle-
mands, qui ecrivirent sans delai aux rois Hugues et Robert
pour les inviter, eux et leurs prelats, a un concile commun 4. On
laissait aux rois de France la fixation du jour et du lieu. Us choi-
sirent Mouzon, dans la province de Reims, sur les limites de la
France et de la Germanic. Mais les deputes de 1'episcopat alle-
mand avaient a peine quitte la France, que le roi Hugues apprit
qu'Adalberon, eveque de Laon, avait complete avec les eveques
allemands de s'emparer des rois pendant ce concile et de livrer
la France a 1'empereur Otton III. Les deux rois s'assurerent de
la personne d'Adalberon auquel ils arracherent des aveux ; quant
aux autres eveques deja en route pour Mouzon, ils leur firent
dire par des expres de ne pas aller plus loin, car il ne convenait pas
que des eveques allemands jugeassent des eveques frangais 5.

1. Mansi, op. cil., col. 168. 173 ; Hardouin, op. cit., col. 729. Sur ce projet
de conference au pied des Alpes, voir F. Lot, JStude sur le regne de Hugues
Capet, p. 86 et notes 2, 3. (H. L.)

2. «La-dessus, il se fit un silence de deux ans environ. Le pape est au pou-
voir de Jean Crescent. II sait qu'il n'y a pas de seeours a attendre pour le mo-
ment du cote de 1'Empire. II se tail un instant, mais n'abandonne pas ses
pretentious. Son attention est du reste constamment ranimee par les lettres des
eveques allemands qui se sont promis de retablir Arnoul sur le siege de Reims.»
F. Lot, op. cit., p. 88. Ces protestations durerent de 991 a 995, of. Richer, His/.,
1. IV, c. xcv. (H. L.)

3. Le retour du legat est de 1'annee 995. H. L.)
4. Hugues et Robert ne firent pas mauvais accueil au message ; ils deman-

derent le temps de la reflexion. (H. L.)
5. Cette conspiration Eudes-Adalberon n'est rapportee que par le seul

Richer (Hist., l.IV, c. xcviu, F. Lot, Etude, p. 89-90) qui la met en rapport
avec le concile de Mouzon. Par malheur, c'est une des parties les moins sures de
Phistoire de Richer, la chronologic y est fort troublee. M. Lot, op. cit., p. 172y,
note 1, s'efforce de demontrer que ce complot se place en avril-mai 993 et n'a
aueune attache avec le synode de Mouzon. » La demonstration n'est qu'une
conjecture. Quoi qu'il en soit, il admet que« les ev&ques franeaia re$urejit 1'prdre
de ne pas assister au concile », p. 90. (H. L.)
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Le resultat de ces incidents fut qu'a 1'exception de Gerbert, qui
avait a exposer sa defense au concile de Mouzon, aucun eveque
frangais n'y assista.

Le concile de Mouzon x s'ouvrit le 2 juin 995 2, dans 1'eglise de
Sainte-Marie, sous la presidence du legat Leon et en presence des
eveques de Treves, Aynion de Verdun, Notker de Liege, Suger
de Munster et Gerbert de Reims 3. Beaucoup d'abbes et de lai-
ques de distinction etaient presents. Lorsque tous eurent pris
place, 1'eveque Aynion, promoteur, fit en frangais 4 la declara-
tion suivante : « Le pape Jean avait convoque les eveques francs
d'abord a Aix-la-Chapelle, puis a Rome, niais ils n'etaient
pas venus. Aussi avait-il convoque un concile dans la province
de Reims, pour faire examiner par ses legats les rapports emis sur
1'affaire de Reims. » Lecture faite de la bulle papale, maintenant
perdue, Gerbert prit la parole et prononca un excellent discours
qui nous est parvenu 5.

1. Mouzon (Ardennes), etait sur la voie romaine de Reims a Treves, la derniere

paroisse du diocese de Reims et la premiere localite des etats d'Otton III. (H. L.)
2. Coll. regia, t. xxv, col. 218 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 747-750 ; Hardouin,

Cone, coll., t. vi, col. 733; Coleti, Concilia, t. xi, col. 1005; Bouquet, Rec. des hist.,

de la France, t. x, col. 532-535; Mansi. op. tit., t. xix, col. 193 ; Pertz, Mon. Germ,

historica, Scriptores, 1839, t. in, p. 654, 690-691 ; Olleris, CEuvres de Gerbert.

1867, p. 245-250. Lausser, Gerbert, p. 277-281, donne une traduction' complete des
pieces du concile; la traduction Guadet est fort defectueuse. Gousset, op. cit.,

p. 648; Fleury, Hist, eccles., edit. Avignon, t. vin, p. 373-375 ; Guettee, Hist,

de I'Eglise de France, t. iv, p. 88-90 ; F. Lot, Etude sur le regne de Hugues Capet,

p. 91-99. (H. L.)
3. En tout trois Lorrains, un Allemand, et des abbes. Puis des lai'ques, entre

autres Geoffroi, comte de Verdun, notoirement devoue a 1'empire. (H. L.)
4. Leo, Vorlesungen, t. n, p. 157, remarque que les prelats allemands,a cette

epoque, savent le frangais. (H. L.)
5. Voici le discours de Gerbert: « Tres reverends Peres, voici venir 1'instant

que j'ai toujours eu, devant les yeux. Je 1'appelais de tous mes voaux depuis que,
cedant a 1'avis de mes freres, j'assuniai le fardeau de 1'episcopat non sans peril
pour ma vie, tant j'etais preoccupe du salut d'un peuple qui perissait, tant je me

fiais a votre credit pour me mettre a couvert. Je me rappelais vos bienfaits pas-

ses, cette douce et affable bienveillance dont vous m'avez si souvent gratifie, en

y joignant de grands eloges, quand soudain se repand la triste nouvelle que

vous m'etes hostiles et que Ton travaille a convertir en faute une action qui,
pour d'autres, etait un trait de vertu. Je fremis, je 1'avoue, et votre indignation

me fut plus terrible que le fer de mes ennemis. Mais aujourd'hui que la divinite

a bien voulu me mettre en face de ceux a qui j'ai toujours confie mon salut, je
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Gerbert remit aux legats une copie de son discours destinee
[f}45] au PaPe et les eveques sortirent avec Godefroi comte de Lorraine,

montrerai brievement mon innocence et dirai par quelle autorite j'ai ete mis
a la tete du diocese de Reims.

« Apres la mort de 1'empereur Otton II, m'etant decide a ne pas quitter le ser-
vice de mon pere Adalberon, je fus,a mon insu, designe par lui pour 1'episcopatet
quand il alia rejoindre le Seigneur, choisi pour lui succeder en presence d'hommes
illustres. Mais 1'heresie simoniaque, me trouvant fermement attache a Pierre,
me repoussa et prefera Arnoul. Je lui rendis cependant de fideles services et plus
qu'il n'eut fallu, jusqu'au jourou j'eus indirectement et directement des preuves
irrecusables de sa trahison.Je lui envoyai alors mon acte de repudiation et 1'aban-
donnai lui et ses complices apostats ; non pas que j'eusse Fespoir ni le dessein
de briguer sa dignite, comme le pretendent mes ennemis, mais parce que j'etais
terrific par les actions monstrueuses de ce demon cache sous une apparence hu-
maine. Non, je le repete, je ne 1'ai pas quitte dans ce but ( de le supplanter),
mais de peur de tomber sous le coup de cette prophetic : « Tu pretes secours a
(d'impie ettu telies d'amitie a ceux qui me ha'issent,c'est pourquoi tu encourras
«la colere du Seigneur. » II Paral., xix, 2. Ensuite, quand on eut epuise toutes
les sanctions ecclesiastiques, que tous les delais legaux furent passes, comme il
ne restait plus a exercer a son egard que la justice coercitive du roi et a le depo-
ser de la chaire episcopale comme seditieux et rebelle, conformement aucoiicile
d'Afrique, je fus de nouveau engage, sollicite, par mes freres et les grands du
royaume, a prendre, apres la decheance de 1'apostat, la direction du troupeau
divise et dechire. Longtemps je m'y refusai, puis j'acceptai, mais a contre-coaur,
comprenant que des soucis de tous genres allaient fondre sur moi. Telle est ma
conduite en sa simplicite, telle est mon innocence en sa purete. En presence du
Seigneur et de vous, ses representants, (je declare) ma conscience nette entoute
cette affaire.»

Dans la Confirmaiio et reprehensio alternatim digestse, Gerbert se defend vi-
vement d'avoir trahi Arnoul et meconnu les privileges du Saint-Siege, mais ne
nous apprend rien de nouveau. II repete qu'apres la deposition d'Arnoul, le far-
deau de 1'episcopat lui a ete impose par les eveques des Gaules : <i Si d'aventure,
on a porte atteinte aux canons, ce ne fut pas de propos delibere, mais sous 1'em-
pire des circonstances. D'ailleurs en temps de guerre, s'attacher au droit et a la
regie, qu'est-ce autre chose que perdre la patrie et consommersaruine? Void
qui est net. Les lois se taisent au milieu des armes, et, a cette epoque, Eudes
(r, de Chartres), une bete feroce, en portait Tabus jusqu'a se saisir des tres reve-
rends pretres de Dieu, comme si c'etaient de vils esclaves ; les saints autels ne
1'arretaient meme pas et il interceptait toute communication publique.

« Conclusion. — Je reviens a moi, tres reverends Peres, a moi qui, pour sauver
un peuple en detresse et secourir tout 1'Etat, me suis expose aux assauts de
la mort furibonde. Ici 1'indigence effrayante s'empare a main armee des gre-
niers et des boutiques ; la, le fer au dehors, 1'epouvante au-dedans, me font des
jours et des nuits sans sommeil. On compte sur votre autorite seule pour sou-
lager tant de maux. On lui croit assez de puissance pour venir au secours non
seulement de 1'Eglise de Reims, mais de toute 1'Eglise des Gaules desolee etpres-
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du lieu des seances pour deliberer. Us appelereiit ensuite Gerbert
et lui demanderent de faire conduire jusqu'aux rois de France
le moine Jean, employe du legat 1 ; puis on decida d'achever
1'instruction de 1'affaire dans un concile a Reims le ler juillet de
la meme annee. Gerbert manifesta aussitot le desir de s'eloigner,
inais le legat le fit avertir par quelques eveques qu'il cut a s'abs-
tenir de toute fonction ecclesiastique jusqu'au concile de Reims 2.
Gerbert protesta, et voulut demontrer 1'injustice de cette sen-
tence ; neanmoins, sur les instances de 1'archeveque de Treves,
et pour eviter le scandale d'une desobeissance au pape, il promit
de ne plus celebrer la messe jusqu'au ler juillet suivant. Avec lui,
tous les eveques qui avaient pris part a la deposition d'Arnoul
furent deposes jusqu'a cette date. Gerbert exposa son pro-
fond mecontentement, dans une lettre a Seguin, archeveque de
Sens. II y declare cette censure illegale et se tient persuade qu'il
ne faut en tenir aucun compte. II combat ce principe de
s'adresser a Rome, et demande si, lorsque le pape Marcellin avait
sacrifie a Jupiter, tous les autres eveques auraient du faire de
meme. II ajoute qu'un pape qui commet des injustices et ne
s'amende pas doit etre tenu pour un paien et un publicain 3.

Dans 1'intervalle entre le concile de Mouzon et celui de
Reims, le legat du pape regut les actes du concile de Saint-
Basle concernant la deposition d'Arnoul, et ecrivit imme-
diatement aux rois Hugues et Robert, pour refuter les principes
emis par 1'eveque d'Orleans 4. 11 se plaignit, en outre, tres-ener-

que reduite a rien. Nous attendons ce bienfait de la divinite. Prions tous qu'elle
nous exauce. » (H. L.)

1. On demandait a Gerbert s'il repondait d'un traitement honorable pour ce
delegue. (H. L.)

2. Gerbert dans cette mesure flaira un piege, et craignit que son obeissance ne
lui fut imputee comme un aveu de culpabilite. II refusa done, reclama, parla
au legat et finalement se resigna afin de ne pas se donner 1'attitude d'un revolte.
(H. L.)

3. Hardouin, op. cit., t. vi, col. 731 ; Mansi, op. cit., I. xix, col. 175. (H. L.)
4. Gerbert dut faire paraitre vers le niois de juin 995 les Actes du concile de

Saint-Basle, et la Lettre a Wilderod. Le legat Leon eut connaissance du concile
a la Pentecote 9 juin, aussitot apres le concile de Mouzon; son indignation fut
extreme et bruyante et elle se tourna centre les rois de France. Mais ceux-ci
ne se laisserent pas troubler par les rodomontades de 1'italien et lui firent dire que
tout devait se passer suirant les canons. L'effet fut immediat: le legat se calma.
Cependant cette premiere colere ultramontaine ne laisse pas d'etre curieuse a etu-
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giqucment de ce qu'Arnoul eut etc condamne sur la deposition
d'un seul ternoin 1.

Richer, disciple de Gerbert, et le continuateur d'Aimon, s'ac-
cordent a dire qu'il s'est term le ler juillet 995 un nouveau con-

dier dans son developpemerit. C'est assurement un spectacle d'une ironie supe-
rieure de voir la charte du gallicanisme redigee par un futur pape. La refutation
de ses theories est etrange. Deux accusations avaient entre toutes demoralise
le legat : 1'ignoraiice des papes et leur venalite. Centre la premiere il emploie les
railleries d'un pion de college. Pour rehabiliter la science des papes, il deprime
celle de Platon, de Virgile, de Terence et « le reste du troupeau des philosophes
qui en volant orgueilleusement dans les airs comme les oiseaux, enplongeant
dans les profondeurs de 1'eau comme les poissons, enmarchant comme les betes,
ont decrit la nature (?) . » Quant au second reproche,il est sans fondement, le pape
s'est borne a recevoir des cadeaux. Lui en faire un crime c'es t en faire un au Christ
lui-meme qui a accueilli les presents des mages. Puis il s'ecrie : « Vous n'avez pas
craint de laisser ecrire une pareille insulte centre 1'Eglise romaine, votre mere.
II est done bien clair que vous vous separiez d'elle. » Ensuite Leon affirme la
primaute, declare les redacteurs des actes du concile de Saint-Basle au-dessous
des arieris et refute 1'afFirmation d'Arnoul que les Eglises d'Orient, d'Afrique et
d'Espagne se sont separees de Rome : « Sachez qu'en cela vous avez menti...»
Done 1'Eglise romaine est toujours honoree et veneree par toutes les Eglises.
Elle n'est decriee et deshonoree que par vous seuls.

« Nous sonimes en- route (pour Reims evidemment). Nous ecrivons done, non
comme nous le voudrioiis, mais comme nous le pouvons. Revenons a votre ay-
node (de Saint-Basle), pour vous objet de louange et de veneration, de blame et
de reproche pour tous ceux qui en entendent parler. Quel fidele pourra ou'ir de
sang-froid qu'un archeveque arrete en trahison, affaibli par une longue captivite,
abandonne de tous, a ete traine charge de fers au concile avec une multitude
de soldats vociferants et condamne sur un temoignage unique ? Qui done a ce
recit ne maudirait pas votre synode ? Bien que, d'apres votre opuscule lui-meme,
il (Arnoul) eut nie trois ou quatre fois d'etre coupable, aucun de vous ne voulut
1'entendre, mais vous 1'avez condamne sur le seul temoignage d'un pretre, chose
proscrite par toutes les autorites. S'il est indigne de se fier a un temoignage uni-
que centre un simple lai'que, a plus forte raison contre un archeveque. Vous dites
qu'il s'est accuse lui-meme e.t a confesse ses fautes. Jugez vous-meme si on pou-
vait accepter une telle confession. Vous racontez dans votre opuscule qu'on lui
disait : Demande pardon pour avoir, la vie sauve. Oh, confession inutile ! c'etait
lui dire : Si tu n'avoues pas ce que nous voulons, tu es mort. Voila comment 1'ar-
cheveque Arnoul, fait prisonnier comme le patriarche Joseph et jetedans la fosse,
a nie par crainte de la mort. (H. L.)

\. Hardouin, op. cit., t. v, p. 686 sq. Damberger, op. cit., t. v, p. 474, se trompc
en supposant que le legat faisait allusion a d'autres declarations emises plus tard
par 1'eveque d'Orleans et par ses amis (Gerbert). En comparant la p. 687 avec
la p. 672 sq. dans Pertz, on voit clairement que le legat s'attaque aux propositions
arancees par 1'cveque d'Orleans dans le concile de Saint-Basle en 991.
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cile au sujet du siege de Reims l ; mais Richer indique Senlis,
dans la province de Reims, comme lieu de reunion, tandis
que le second historien indique Reims 2. Les actes de cette
assemblee ne nous sont pas parvenus, cependant je ne crois
pas me tromper en attribuant a ce concile un discours habita
in concilia Causeio et public par Pertz3. Dans Pertz, ce dis-
cours porte le titre Oratio episcoporum, tandis que Baronius,
qui en donne aussi un fragment, 1'attribue a Gerbert 4. Quoi qu'il

1. Le concile se tint a Reims, Arnoul y comparut. (H. L.)
2. Coll. regia, t. xxv, col. 219 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 750-751; Hardouin,

op. cit., t. vi, col. 737 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 1007 ; Mansi, op. cit.^ t. xix,
col. 197 ; Pertz, op. cit., p. 657 ; Olleris, op. cit., p. 251-256. (H. L.) C'est done
par erreur que Hock, Gerbert, p. 188, ct Gfrorer, op. cit., t. in, p. 1472, se
demandent si ce concile fixe au ler juillet s'est reellement tenu.

3. Mon. Germ, hist., Script., t. in, p. 691; Olleris, op. cit., p. 251-256. Le titre
est enigmatique : oratio episcoporum habita in concilia Causeio in pnesenlia Leonis
abbatis, legati papse Johannis. Quel est le sens du mot Causeium ? Grande con-
troverse. Wattembach, Deulschlands Geschichtsquellen itn Mittelaller, 6e edit.
ia-8, Berlin, 1893, t. i, p. 412, envoie le concile se tenir a Coucy. Pure fantaisie;
Damberger, Synchronistische Geschichte der Kirche und der Welt imMittelalter,
in-8, Regensburg, t. v, p. 156, n'est pas mieux inspire en faisant de Causeio une
faute de lecture pour Mosomensi ; Kalckstein, Geschichte des franzosischen
Konigthums unter den ersten Capeligern, in-8, Leipzig, 1377, p. 453, n. 1, propose
Choisy-le-Roi. Hefele montre que toutes ces identifications sont impossibles
et propose 1'interpretation concilium causeium qui, au jugement de F. Lot, Etude,
p. 100 note, est une erreur; cf. aussi Olleris, op. cit., p. 564. Ce qui ajoute a I'em-
barras, dit F. Lot, c'est que Richer apres avoir indique Saint-Remi de Reims,
Hist., IV, c. cvn, pour le futur concile, ajoute dans ses notes finales : temporet
statulo Silvanecti sinodus episcoporum collecta est, ubi etiam inter Gerbertum et
Arnulfum prsesentaliter ratio discussa est sub prsesenlia Leonis abbatis et monar-
chi legati aliorumque quamplurimum. Remarquons d'abord que ces lignes attes-
tent formellement la tenue d'un concile franQais. tresimprudemmentrevoquee
en doute par Hock, op. cit., p. 118; Gfrorer, op. cit., t. in, p. 1472; Wilmans,op.
cil.,p. 62, et meme, semble-t-il, J. Havet, op. cii.,p.xxvii. En second lieu il n'est
pas douteux que nous n'ayons affaire a une distraction de Richer. Le concile a
eu lieu a Reims. Dans une lettre ecrite au legat lui-meme un an apres, Abbonlui
rappelle 1'eloquence foudroyante qu'il deploya a Reims, Histoire de France, t. x,
col. 434. Get argument a ete deja avance par Guettee, op. cit., t. iv, p. 91. Cf.
le temoignage de VHistoria Francorum Senonensis : collecto igilur concilia ile-
rum in urbe Remensi, Mon. Germ., Script., t. ix, p. 368. Richer pensait sans
doute, en tenant la plume, au concile de Senlis de990. Enfin, quel que soitlesens
de Causeium, il est certain que 1'oratio a ete ecrite pour etre prononcee au con-
cile de Saint-Remi de Reims; et le doute n'est pas possible, car c'est le seul synode
de France qui ait ete preside par le legat Leon. (II. L.)

4. Baronius, Annales, ad ann. 995, n. 10.
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en soit, ce document provient du parti de Gerbert. Gicsebrecht1,
Wattenbach 2 et Damberger 3 ont ete les seuls a le prendre
en consideration, tandis que le cardinal Gousset Fa passe

•sous silence 4. Giesebrecht et Wattenbach admettent que ce
concile s'est tenu a Coucy ; la veritable legon devrait etre Cocia-
cum. Des mots in concilio Causeio que donnent aussi les manus-
crits utilises par Pertz, Damberger, apres Pertz, a cru pouvoir
tirer 1'adjectif Causeiensis, ou il voit une faute de copiste au
lieu de Mosomensis. Mais le discours dont il s'agit n'a pu etre
prononce au concile de Mouzon, car il suppose la presence de
tout 1'episcopat franc, tandis qu'a Mouzon il n'y avait pas un
seul eveque franc, sauf Gerbert. — A mon avis, cet adjectif
causeius serait un derive meridial de causa, et signifie ici
reus 5, coupable ; on s'explique aisement que Gerbert ait
appele concilium causeium le concile qui le deposa.

Le but de ce discours est de montrer Finanite des raisons
alleguees en faveur d'Arnoul, et la justice de sa deposition. Ger-
bert 6 insiste sur ce point, « qu'on avait, pour cette affaire,
envoye immediatement des ambassadeurs a Rome, mais que
Crescent n'ayant pas regu de presents ne leur avait pas permis
d'arriver jusqu'au pape. Autrefois, on avait traite des eve-
ques coupables comme on venait de traiter Arnoul, sans que
les papes eussent blame cette fagon d'agir. Autrefois meme,
on n'aurait pas supporte si longtemps les iniquites d'Arnoul.
Le reproche d'avoir agi sans le jugement de Rome etait d'au-
tant moins fonde que Seguin de Sens, president du concile,
etait en sa qualite d'archeveque le sous-vicaire du pape pour
les Gaules 7. » On pria ensuite le legat du pape de ne plus

1. Op. cit., t. i, p. 634.
2 Deutschland's Geschichlsquellen, p. 204.
3. Op. cil., t. v, Kritikheft, p. 156.
4. Op. cit., p. 653.
5. Du Cange, Glossarium, a ce mot.
6. L'Oratio episcoporum est la plaidoirie de Gerbert, tarit en son nom qu'en

celui de ses confreres de la Gaule. (H. L.)
7. Cette subtilite juridique s'autorisait d'une prevention historique. En 876,

Ansegise, archeveque de Sens, fut proclame par Jean VIII, primat des Gaules
ct de Germanic, Jaffc, n. 2260, 2265, au grand deplaisir d'Hincmar qui fit
pratiquement echouer le dessein du pape. La prerogative d'Ansegise coiisislait
nt quoties utilitas ecclesiastica dictaverit sive in evocanda synodo, sive in aliis ne-

C O N G I L E S - IV - 56
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preter 1'oreille a ceux qui cherchaient a troubler la paix ;
on 1'assura que toute cette campagne pour la reintegration
d'Arnoul etait injustifiee, et que 1'autorite de Rome he pouvait
que perdre en s'employant pour une telle reintegration 1.

Malgre tous ces efforts, on declara 1'elevation de Gerbert et
la deposition d'Arnoul illegitimes, et le siege de Reims fut rendu
a 1'archeveque depossede 2. Gerbert, profondement-blesse, quitta

goliis exercendis per Gallias et per Germanias, apostolica vice fruaiur et decrela
sedis apostolicse per ipsum episcopis manifesto, efficiantur, et rursus quse gestafuerint
efus relatione, si necesse fuerit, apostolicss sedi pandantur, et majora negotia ac
difficiliora quseque suggestions illius a sede apostolica disponenda et enucleanda
quserantur. Annales Bertiniani, ad ann. 876. Gerbert se garde bien de relever
cette derniere clause. Sur cette primatie illusoire, ef. F. Lot, p. 100. note 2.
(H.L.)

1. Selon YHistoria Francorum Senonensis les actes du concile de Reims,
aujourd'hui perdus, se trouvaient reproduits dans les Gesta des archeveques
de Reims, Mon. Germ, hist., Script., t. ix, p. 368-369. Waitz suppose que 1'au-
teur fait allusion a 1'ouvrage de Richer. C'est impossible, puisque Richer s'arrete
juste avant le concile de Saint-Remy de Reims. Cf. F. Lot, Les dern. Caroling.,
p. 343-344 ; Etude sur le regne de Hugues Capet, p. 101, n. 2. Selon I'Histoire
litteraire de la France, t. vi, p. 590 ; Cave, Hist, lilt., t. n, p. 116 ; Ellies du Pin
(xe siecle), p. 148, il aurait existe un tres beau Dialogue entre Gerbert et
Leon ecrit par le premier. La source de cette assertion est le passage de
Chacon (Ciacconio) : Scripsit item dialogum pulcherrimum cufus interlocutores
sunt ipse et Leo nuntius apostolicus, dans Vitse romanor. pontif., Roma, 1677,
p. 757. Ciacconio aura ete trompe par le titre : Reprehensio et confirmatio
alternatim digestae de YOratio in concilio Causio ; quant a pulcherrimum, il Fa
ajoute de confiance. (H. L.)

2. Hefele suit ici YHistoria Francorum Senonensis qui dit que Gerbert fut con-
damne et se repentit de sa conduite. Mais F.Lbt, Les derniers Carolingiens, p. 343,
a copieusement demontre que cette chronique posterieure de plus de vingt ans
aux evenements qu'elle raconte fourmille d'erreurs. En ce qui concerne Tissue
de ce concile de Reims, les erreurs s'accumulent. II faut bien se garder de penser
que le recit des Annales Remenses, ad ann. 995, autorise celui de YHist. Fr. Sen.,
car ces deux textes dependent 1'un de 1'autre et reviennent done a un seul.
J. Lair, op. cit., t. i, p. 263-267, a cm trouver la un temoignage eontemporain.
Mais il se trompe sur la valeur et la date de ce texte. Centre ces deux affirmations
nous avons mieux encore que le silence de Richer, nous avoiis la suite meme des
evenements. Les deux voyages de Gerbert a Rome en 996 et 997, la citation des
eveques frahcais au concile de Pavie, la mise en liberte d'Arnoul au debut seule-
taent de 998, tout cela serait incomprehensible si Gerbert avait ete condamnc
le ler juillet 995 et avait accepte cette condamnation.

II faut done dire qu'au concile de Saint-Remy de Reims aucune decision ne
fut plise. Hock avait entrevu ce point de fait, niais son traducteur Axinger a cru
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la France et se rendit a Magdebourg aupres d'Otton III, qui
Ijl'avait gracieusement invite. D'un autre cote, tant que Hugues

Gapet vecut, Arnoul resta en prison et ne fut reintegre qu'apres
la mort de ce prince (23 octobre 996) sous le pape Gregoire V 1.

Au printemps de 996, le jeune empereur Otton III, invite
par le pape Jean XV 2, par les Romains et par les Lombards,
traversa les Alpes. II apprit a Pavie, pendant les fetes de Paques,
la mort du pape (debut d'avril 996) et regut a Ravenne la de-
mande des ambassadeurs romains de designer celui qu'il croyait
digne de s'asseoir sur la Chaire de saint Pierre. II designa Bru-
no [fils du due de Carinthie], son chapelain et son cousin, lequel,
bien qu'age seulement de [vingt-trois ans], fut elu par le peuple
et le clerge [et consacre] le 3 mai 996 ; il fut le premier pape alle-
mand. II prit le nom de Gregoire V, en memoire de son predeces-
seur Gregoire le Grand. Avec Gregoire V commencerent des
temps meilleurs, et d'abord pour Rome, ou Crescent humilie
ne dut qu'a 1'intercession [fort malencontreuse] du pape de
voir sa puissance seulement diminuee, mais non detruite com-
pletement. Gregoire V s'occupa d'ameliorer la situation de
1'Eglise ; personnellement il etait vertueux, zele pour le droit et
l'equite, fort instruit, parent et ami de 1'empereur, et rempli de ces
grandes vues qui avaient inspire Gregoire le Grancl et Nicolas Ier.
C'etait, en un mot, 1'antithese complete de ce triste portrait
des derniers papes qu'Arnoul d'Orleans avait trace a Saint-
Basle. Des son avenement et dans ce meme mois de mai

devoir le refuter dans un chapitre supplementaire ; Hefele, Lausser, Hofler,
Kober, Langen, etc., suivent cette opinion; J. Havet a moritre que dans ce con-
cile la question de la legitimite de Felection de Gerbert ne Jut pas tranchee,
Lettres de Gerbert, introd., p. xxxi-xxn ; c'est 1'opinion que soutient F. Lot,
Etude, p. 102, n. 2. (H. L.)

1. Arnoul fut grade et retabli sur le siege de Reims par Gerbert devenu
depuis Silvestre II. Cf. J. Havet, op. cit., p. xxx-xxxi.

«Le legat comprit qu'il n'aurait jamais raison de Hugues Capet dans son pro-
preroyaume. Sept mois apres le concile de Reims, un nouveau concile etait reuni
sur territoire d'empire, a Ingelheim, le 5 fevrier 996. Cette assemblee est encore
plus obscure que la precedente. Nous ne connaissons que son existence. II n'est
point douteux toutefois qu'elle dut se separer sans avoir pris encore de decision. »
F.Lot, Etude, p. 103-104, et note 1. (H. L.)

2. Le ,pape, completement efface par Crescent, se lassait de sa posture humiliee;
lui-meme invita le jeune empereur a venir a Rome; c'est du moins ce qu'affirmerit
les Annales d'Hildesheim. (H. L.)
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096 x, Gregoire V tint, en presence d'Otton III, a Saint-Pierre,
un concile qui s'occupa de nouveau de 1'Eglise de Reims 2.
Herluin ou Hellouin de Cambrai avait declare a Rome que
son Eglise s'etait gravement ressentie des troubles de 1'Eglise
de Reims, et il demandait au pape de le sacrer, son metropoli-
tain Arnoul n'etant pas encore reintegre. Gregoire V n'hesita
pas sur la conduite qu'il avait a tenir 3. Lors de la deposition
d'Arnoul, les eveques francs avaient mis en peril etl 'autoritedu
Saint-Siege et 1'unite de 1'figlise. Le moment etait venu de prou-
ver que la primaute de Pierre restait assez forte pour s'affirmer
en depit de tous. Pour ces motifs, le pape publia dans ce concile
un edit, retablissant Arnoul dans 1'eveche de Reims etdesignant
Gerbert comme un intrus, quoiqu'il vecut dans le voisinage du
pape et fut ami de 1'empereur 4. Gregoire V defendit aussi, sous
les peines les plus severes, d'attaquer les biens de 1'Eglise de Cam-
brai, et declara avoir sacre lui-meme Herluin eveque.

Holler 5 croit que, dans ce meme concile romain, le pape
renouvela les decisions prises naguere par le concile de Reims

1. Le 21 mai 996, Gregoire proceda au sacre imperial d'Otton III. (H. L.)
2. Labbe, Concilia, t. ix, col. 757-766, 1245-1246; Hardouin, Cone, coll., t. vi,

col. 743 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 1015 ; Mansi, Concilia, Suppl., t. i, col. 1205:
Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 207 ; Jaffe, Regesta pontif. rom., p. 340 ; 2e edit,
p. 490 ; Hofler, Deutsche Pdpste, t. i, p. 97. (H. L.)

3. II n'hesita peut-etre pas assez. Jean Caneparius, VilaS. Adalberts, dans
Mon. Germ, hist., Script., t. iv, nous le depeint multum jervidse juventutis. Mais
c'est le premier pape allemand qui inflige une mortification a un futur papefran
<jajs et Hefele n'y trouve rien aredire. Nous relevons ces traits de chauvinisme get
manique chez 1'auteur parce qu'ils ont, comme on le voit, influe sur son jugemenl
et fait devier legerement 1'impartialite de 1'historien. (H. L.)

4. J. Havet, Lettres de Gerbert, Introd., p. xxvii, a eu tort d'ecrire : « Person
ne n'osa parler devant le nouveau pape, centre un iavori de 1'empereur, qu
faisait partie de sa suite et qui lui servait de secretaire ; faute d'accusateurl'
proces ne put encore etre juge. II fut renvoye a un nouveau concile qui devai
s'assembler, a Rome probablement, en 997. » Gerbert etait en Italic aupre
d'Otton vers le milieu de 1'annee 996; il avait rejoint 1'expedition partie d'Alle
magne, au milieu de fevrier, peu apres le concile d'lngelheim. En realite Gre
goire V partageait contre Gerbert toutes les preventions de 1'episcopat alle
maud. L'acte qui maltraite si rudement Gerbert est date du mois de mai 996
Cf. Gesta episcop. Cameracensium, 1. I, c. cxi; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xtf
col. 218-219 ; Bouquet, Rec. des hist, de la France, t. x, p. 430 ; F. Lot, fitudesti
le regne de Hugues Capet, p. 105-106. (H. L.)

5. J. Hofler, op. cit., t. i, p. 101.
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en favour d'Arnoul, et exigea, sous menace d'interdit, sa
reintegration immediate. II admet aussi 1 avec Baronius 2,
que, dans ce rneme eoncile, Willigis, archeveque de Mayence,
demanda le retour de saint Adalbert dans son eveche de Prague,
et que le pape trouva juste cette demande 3. Quant a 1'ancienne
tradition d'apres laquelle ce meme eoncile remain aurait pres-

crit qu'a 1'avenir 1'empereur fut elu par sept princes electeurs,

c'est une pure fable 4.
Le second eoncile de Gregoire V fut celebre a la suite d'xine

nouvelle revolte de Crescent contre le pape et l'empereur (sep-

tembre 996) 5, tandis que 1'affaire d'Arnoul avait pris meilleure

tournure a la suite de la mort du roi Hugues 6. Robert, devenu

seul roi de France 7, voulut s'entendre avec le pape, et envoya
a Rome le celebre Abbon, abbe de Fleury. Abbon gagna sa cause :

Arnoul fut reintegre, et le pape invita les eveques compromis

par leur opposition contre 1'archeveque de Reims, a se rendre a un

eoncile convoque a Pavie, parce que Crescent 1'avait pour lors chasse
de Rome 8. Notre meilleur document sur cette assemblee est

une lettre de Gregoire a Willigis de Mayence, lui mandant en sa

qualite de vicaire pour la Germanie, les decisions prises par 1'as-
semblee 9. Outre le pape, 1'assemblee comptait les archeveques
Jean de Ravenne et Landulf de Milan, et onze eveques ; ils por-

1. Hofler, op. cit., t. i, p. 98.
2. Baronius, Annales, ad arm. 996, n. 37.
3. Bohmer, Reg. archiep. Mogunt., ed. Will, 1877, p. 131.
4. Duchesne, Les premiers temps de V Etat pontifical, dans la Revue d'hist. et de

lilt, relig., 1897, t. n, p. 198. (H. L.)
5. Mansi, op. cit., t. xix, col. 207 ; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 740 : Damber-

ger, op. cit., t. v, p. 478.
6. Hugues Capet mourut le 24 octobre 996. F. Lot, Etude, p. 106, 185, 298-

303 : date de la mort de Hugues Capet. (H. L.)
7. Robert etait 1'ancien eleve de Gerbert et il avait pris sa part de responsabi-

lite personnelle dans la politique gallicane du regne de son pere. Tout donnait lieu
de croire qu'il continuerait cette politique. « Telle fut certainement son inten-
tion au debut et il est evident que ce fut sur son ordre que les eveques francais
refuserent de se rendre au eoncile de Pavie oil ils etaient convoques par Gregoire V
(debut de 997 ). » F. Lot, Etude, p. 107. (H. L.)

8. Gregorovius, op. cit., p. 432. En septembre 996, Crescent avait chasse
Gregoire V de Rome ; l'empereur n'y pouvait rien pour le moment, ayant stir
les bras une guerre contre les Slaves. On dut se contenter d'anathemes formida-
bles envoyes a Pavie (fevrier 997). (H. L.)

9. Labbe, Concilia, t. ix, col. 770 ; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 753 ; Co!eti3
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terent les ordonnances suivantes : 1. Tous les eveques qui ont
pris part a la deposition d'Arnoul et ne se sont pas rendus a
Pavie, ou ils se sont fait representer par un lai'que, ce qui n'etait
guere convenable, seront suspendus de leurs' fonctions episco-
pales, et surtout Adalberon de Laon qui s'est attaque a son
metropolitain et 1'a trahi. 2. Robert, roi de France, ayant
epouse, au mepris de la defense apostolique, une de ses parentes,
donnera satisfaction, conjointement avec les eveques qui ont ap-
prouve cette union incestueuse 1. 3. L'usurpateur simoniaque
du siege de Naples sera excommunie, s'il ne donne satisfaction.
4. Si, du vivant du pape, un eveque, un pretre un diacre ou un
clerc (de Rome) s'engage, par ecrit ou de vive voix, au sujet de
1'election du futur pape, il sera excommunie. On renouvelle aussi
le canon du pape Symmaque centre la simonie. 5. L'eveque Gisi-
ler, qui a quitte son siege (de Mersebourg) pour en occuper un
autre (celui de Magdebourg), devra se rendre a Rome a Noel pour
donner satisfaction, sous peine de suspense. 6. Crescent s'etant
attaque a 1'Eglise romaine et 1'ayant depouillee, est exclu de 1'E-
glise et de la communion des fideles.

Tandis que Gregoire V, chasse de Rome, presidait le con-
cile a Pavie, Jean (Philagathe), archeveque de Plaisance, envoye
1'annee precedente a Constantinople en qualite d'ambassadeur
d'Otton III, pour y recevoir la fiancee de 1'empereur 2, etait de
rctour a Rome; sur les instances de Crescent, il se fit proclamer

Concilia, t. xi, col. 1028; Mansi, Concilia, Suppl., t. i, col. 1194; Cone, ampliss.
coll., t. xix, col. 221 ; Pertz, op. cit., Leges, t. u, 2 part., p. 171-172, Scriptom,
t. in, p. 694; Jaffe, Bibl. rer. german.;1851,p. 341-342 ;2e edit., p. 492; Hofler, op.
ct*.,p.!25;F. Lot, ^wrfe, p. 109-110,119, notel.M. F. Lot, op. cit., p. 128, note.1,
fait avec raison remarquer 1'importance du concile de Pavie eu egard a la con-
damnation qu'il porta contre le concile de Saint-Basle. J. Ha vet, op. cit.,
p. xxxi-xxxn, se trompait en disant que le Saint-Siege ne s'etait jamais pro-
nonce sur la validite des actes du concile de Saint-Basle de Verzy. S'il est vrai
que Gerbert n'a pas etc condamne personnellement a Pavie, il n'en est pas moms
vrai que les actes ont ete casses. (H. L.)

1. Sur le mariage du roi Robert avec Berthe, veuve du comte Eudes de Char-
trcs, cf. F. Lot, Elude, p. 107-108. Ce scandale du mariage de Robert II etait
alors tres recent. F. Lot, op. cit., p. 109, note 3.

2. Myslakidis, Bijzanlinisch-deutsche Beziehungen zur Zeil der Ottonen, in-8,
Stuttgart, 1881, p. 07-71 ; Liber ponliftcalis, edit. Duchesne, t, n, p. 262 ; Thiet-
mar, Chronir.on, 1. IV, c. xxr, dans Mon. Germ, hist., Script., t. iti, p. 723 sq.;
Annales Quedlinburgenses, ad ann. 997, dans Mon. Germ, hist.,'Script., t. it!,
p. 22 sq. (H. L.)
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pape sous le nom de Jean XVI,1. C'etait une creature del'imperatrice
Theophano, il avait ete parrain au bapteme d'Otton III et du
jeune Bruno, depuis Cregoire V, et on avait obtenu pour lui, du
pape Jean XV, 1'erectionanormale de 1'archeveche de Plaisance.
Jean ne rougit pas de mettre la trabison et la simonie au service
de son ambition. Ses succes furent ephemeres. Des le mois de
juillet 997, Gregoire V envoya a 1'archeveque de Ravenne, un
decret par lequel il rendait a ce siege la ville de Plaisance, que
son predecesseur en avait injustement detachee pour 1'eriger
en archeveche 2. Pendant 1'hiver precedent, Otton III traver-
sant les Alpes avec une armee s,'etait empare de Rome (fevrier
998). L'antipape prit la fuite, mais on le fit prisonnier, on lui creva
les yeux, on lui coupa le nez, les oreilles [et la langue], et on
le ramena a Rome. Pendant le careme (998), Gregoire V pro-
nonca, dans un concile romain, la deposition de son adversaire.
Le saint abbe Nil, egalement issu d'une famille de Calabre,
vint a Rome interceder pour son malheureux compatriote
et obtint du pape et de 1'empereur que Jean sortit de prison
et lui fut remis pour passer le reste de ses jours dans un cou-
vent, en expiation de ses fautes. Malgre cette sentence, Jean
dut reparaitre devant le pape avec ses ornements episcopaux ;
Gregoire les lui arracha, et livra le malheureux aux Romains qui,
pour le deshonorer, lui firent parcourir les rues de Rome monte
sur un ane en 1'abreuvant d'injures ; puis on le mit dans un ca-
chot, oil il termina ses jours 3. Saint Nil quitta la ville en profe-
rant des menaces contre le pape et FempereuT, qui, apres lui avoir
accorde la grace de son compatriote, 1'avaient ensuite retiree 4.

1. C'etait un Calabrajs, Grec d'origine, qui deyait tout a 1'imperatrice Theophaiio
et a Otton III qu'il trahit sans vergogne. Avril 997. Sur Jean XVI de nouyeaux
documents ont ete publics par Sakkelion, dans le Solir, 1892, t. XY, p. 217. Cf.
G. Schlumberger, L'epopee byzantine au Xe siecle. 2e partie: Bqsile /er le tueur
de Bulgares, in-4, Paris, 1900, p. 271 sq., 282, note 1 ; J. Gay, L'Italic meridionale
et I'empire byzantin depuis I'avenement de Basile 1^ jusqua la prise de Bari par les
Normands (861-1071), in-8, Paris, 1904, p. 391-395. L'aventure du Calabrais
PHilagathos ; Liber pontifical., edit. Duchesne, t. n (1892), p. 262 ; Vita S. Nili,
c. xc, dans Ada sanct., septembre. t. vn, P. G., t. cxx. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xix, col. 200.
3. Jean XVI vecut encore une quinzajne d'^nees, il rnourut en 1013, prpba-

bleroent k 1'abbaye de Fulda. (H. L.)
4. Jaffe, Reg., p. 344; Boiler, op. cit., p. 139 sq.; Gregorovius, op, cit:,, p. 433-

443, Cf. Reumont, op. cit., p. 305.
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Aussitot apres Paques de 998, 1'empereuf Otton III s'empara
du chateau Saint-Ange, reste jusque-la au pouvoir de Crescent.
Celui-ci fut fait prisonnier, et le 29 avril decapite 1.

La veille de cette execution, le 28 avril 998, Gregoire V avait
accorde le pallium au celebre Gerbert, devenu archeveque de Ra-
venne 2. Ainsi que nous 1'avons vu, apres les conciles de Mouzon

1. Crescent fut decapite sur les creneaux, puis son corps et ceux de douze
autres Remains furent suspendus a des gibets dresses sur le Monte-Mario. Cres-
cent laissaitun fils qui fit bientot parler de lui: JeanCrescent.(H.L.) On a raconte
que la veuve de Crescent, la pretendue Stephanie, etait devenue plus tard la concu-
bine de 1'empereur Otton III, et qu'en 1002 elle 1'avait empoisonne au moyen
d'une paire de gants parfumes. Elle se serait laisse aller a ce forfait, soit pour
venger la naort de son mari, soit par un sentiment de jalousie, parce que les
fiangailles d'Otton avec une princesse grecque lui enlevaient tout espoir de deve-
nir imperatrice. Arnoul de Milan pretend de son cote, et Hofler est de son avis,
op. cit., p. 145, qu'apres la mort de .son mari, Otton avail livre a ses soldats la
veuve de Crescent pour qu'ils la deshonorassent. Toutes ces traditions sont e'vi-
demment apocryphes, ainsi que 1'a montreWilmanns dans les Ranke's Jahr-
biicher des deulschen Reichs, t. n, partie 2, p. 224, 243. Wilmanns prouve que, lors-
que Crescent fut execute, sa femme avait deja des petits-fils qui etaient adultes
et qu'elle etait agee. D'autre part, Otton III mourut des le 23 Janvier 1002,
ayant conserve la crainte de Dieu, age de vingt-deux ans, et celibataire. Dans
les dernieres annees de sa vie, il etait a la fois empereur et moine. Cf. Giese-
brecht, op. cit., t. i, p. 681, 713.

2. Nous 1'avons laisse sous I'anatheme du concile de Pavie (997). Ce fut une
panique generale. A Reims, chevaliers et clercs refuserent d'assister aux offi-
ces celebres par 1'archeveque et nieme de manger avec lui. Seguin n'osa plus ni
celebrer la messe, ni administrer les sacrements. Gerbert tacha de rendre cceur
a tout ce monde, voir sa lettre a Seguin, edit. Havet, op. cit., p. 179-181, 192 ;
F. Lot, Etude, p. 111-115. Toute cette dialectique fut en pure perte. Le roi
Robert lui-meme, fort etroitement engage dans le parti monastique et ultra-
montain, chargea Abbon de Fleury d'entamer des negociations avec Rome et le
bruit courut avec persistance qu'Arnoul allait etre remis en libcrte. Gerbert
fatigue et degoute quitta la France ; des le mois de mai 997, il etait aupres
d'Ottonlll de qui il recevait 1'accueil le plus favorable.Otton lui promit son appui
aupres de Gregoire V qui avait decide la tenue d'un nouveau concile a Noel
de 997. Abbon etait a Rome des septembre-octobre; ilobtint des privileges pour
son abbaye et revint bredouille quant a sa mission principale. Cependant le roi
Robert consentit a remettre en liberte Arnoul et a le retablir sur le siege de
Reims, janvier-fevrier 998, et n'en fut pas moins excommunie du fait de son ma-
riage, milieu de 998. Cf. Chr. Pfister, Etudes sur le regne de Robert le Pieux (996-
1031), in-8, Paris, 1885 ; F. Lot, Etude sur le regne de Plugues Capet et la fin du
Xe siecle, in-8, Paris, 1903, p. 110-128. « L'interminable affaire de 1'archeveche
de Reims fut done terminee au debut de 998,apres sept annees de luttes acharnees.
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et de Reims (ou de Senlis) qui lui avaient ete defavorables, Gerbert
352] s'etait rendu aupres de 1'empereur Otton III. Au printemps de

996, il traversa les Alpes avec ce prince, et resta en Italie, ou la
perte des bonnes graces de 1'empereur, la maladie et d'autres
mecomptes lui firent expier ses faiblesses passees et le prepare-
rent a un role plus considerable. Dans les premiers mois de 998,
Gregoire V 1'eleva spontanement, parait-il, et apres 1'abdication
de 1'archeveque Jean, sur le siege de Ravenne, un des premiers
de la chretiente ; des le ler mai de cette annee, Gerbert celebra
a Ravenne un concile provincial, dont le proces-verbal renferme
trois canons proposes par 1'archeveque et acceptes par ses suffra-
gants : 1. On doit abolir 1'antique coutume des sous-diacres (de
la metropole) de vendre a tout nouvel eveque, lors de son sacre,
le corps du Seigneur appele Formata (c'est-a-dire une hostie
ayant une forme speciale), et de vendre egalement chaque annee
le chreme aux archipretres. 2. En echange, tous les archipre-
tres dependant de Ravenne payeront chaque annee deux solidi
aux sous-diacres de ce siege. 3. Aucun eveque ne doit empieter
sur le diocese d'un autre, ni faire des ordinations a prix d'ar-
gent, ni ordonner un sujet incapable ou indigne, etc., le tout
sous peine d'anatheme. La meme peine atteindra les clercs qui
exigent une redevance pour un enterrement. Neanmoins, ils
pourront recevoir ce qui leur sera volontairement offert par les
parents du defunt x.

Dans ce meme mois de mai 998, Gregoire V tint un autre grand

Gerbert ayant comparu aux conciles de Mouzon, d'lngelheim, de Pavie,
n'etait pas contumace et ne fut pas enveloppe dans la sentence dont ce dernier
concile frappa les eveques qui 1'avaient elu a Saint-Basle de Verzy. Arnoul meme
n'obtint de Gregoire qu'un retablissement conditionnel. II obtint de remplir
les fonctions episcopates, jusqu'a ce qu'il en cut legalement acquis ou perdu le
droit, et Ton sait le dedaigneux pardon que lui accorda Silvestre II. Ainsi
Gerbert ne fut pas condamne formellement ni Arnoul- rehabilite. Pour mettre en
paix sa conscience sans s'attirer 1'animosite de I'empereur, Gregoire V trouva
une de ces solutions elegantes qu'affectionne la curie romaine parce qu'elles
ont 1'avantage de ne rien trancher ; au mois d'avril 998, Gregoire persuada a
Jean, archeveque de Ravenne, de songer a son salut et de se retirer dans la solitude
et il mit Gerbert a sa place. » F. Lot, .fitude, p. 129-139. (H. L.)

1. Labbe, Concilia, t. ix, col. 768-770; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 753;
Coleti, Concilia, t. xi, col. 1025; Mansi, Concilia, Suppl., t. in, col. 1377; Cone,
ampliss. coll., t. xix, col. 219: Olleris, (Euvres de Gerbert, 1867, p. 257-259; Hock,
op. cit., p. 124 sq. ; Hofler, op. cit., p. 161 sq. (H. L.)
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concile a Saint-Pierre, en presence d'Otton III ; Guadald, eve-
que illegitime d'Auch, dans la province de Narbonne, y fut de-
pose, et ce siege fut rendu a Arnoul canoniquement designe. Le
document en faveur d'Arnoul est date du 9 mai 998 1.

On voit, par un diplome de 1'empereur Otton III, que
Gerbert, archeveque de Ravenne, tint un autre concile a Pavie le
20 septembre 998, car la suscription de ce diplome porte qu'il a
etc redige in ea synodo. Pour assurer les biens des eglises, Fem^
pereur declare dans ce document que les donations ou les conces-
sions nuisibles aux biens de 1'eglise et faites en faveur d'un tiers
par un eveque ou un abbe, etc., ne sauraient Her le successeur ,-,,
de cet eveque ou de cet abbe 2. On y voit egalement que ce
concile refusa de tolerer la prevention de Varcheveque de Milan
de se faire nommer pape.

Dans les derniers mois de 1'annee 998 ou au debut de 1'annee
suivante, se tint a Saint-Pierre sous la presidence du pape un concile
auquel assisterent deux archeveques, Gerbert de Ravenne et Gis-
lebert de Capoue, et vingt-cinq eveques 3. Ce concile porta les
ordonnances suivantes : 1. Robert, roi de France, doit quitter
sa femme Berthe, parce qu'elle est sa parente, et il fera, sous
peine d'anatheme, sept ans de penitence. Berthe sera soumise
a la meme peine. 2. Erchembald, archeveque de Tours, et tous
les autres eveques qui ont accepte cette union incestueuse,
seront suspens, jusqu'a ce qu'ils comparaissent a Rome pour
y donner satisfaction 4. 3. Le siege de Mersebourg doit tHre re-

1. Baluze, Miscellanea, 1715, t. vn, p. 62 ; 2e edit,, t. n, col. 117 ; Florez,
Espafia sagrada, t. xxvm, p. 257-261; Mansi, op. cit., t. xix, col. 227; Jaffe,
Regesta, p. 343 ; 2e edit., p. 493; Hofler, op. cit., p. 156. (H. L.)

2. Hardouin, op. cit., t. vi, col. 758 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 234 ; Pertz,
op. cit., t. iv, Leges, t. n, p. 37 ; Giesebrecht, op. cit., t. i, p. 672, 797.

3. Coll regia, t. xxv, col. 221; Labbe, Nova bill, manuscr., 1657, t. n, p. 765-
766 ; d'Achery, Spicilegium, 1669, t. ix, col. 68-70 ; 2e edit., t. i, col. 603 ;
Labbe, Concilia, t. ix, col. Ill-lift; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 755 ; Coleti,
Concilia, t. vi, col. 1030, 1489 ; Mansi, Concilia, Suppl., t. i, col. 1207 ; Cone,
ampliss. coll., t. xix, col. 223 ; Bouquet, Recueil des hist, de la France, t. x, col.
535, cf. p. LXIV; Jaffe, Regesta pontif., p. 343 ; 2e edit., p. 494 ; Hofler, op. cit.,
p. 169 ; Hock, op. cit., p. 126, il place a tort le concile au mois d'avril 998 ; Chr.
Pfister, Etudes sur le regne de Robert le Pieux, 1885, p. 53-57; F. Lot, Btudesur
le regne de Hugues Capet, p. 127, place le concile « vers le milieu de 998. D (H, L.)

4. Les eveques francais qui avaient. beui le mariage dc Robert et Berthe
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tabli. 4. Si Gisilherpeut prouver qu'il n'a pas echange par ambition
le siege de Mersebourg centre celui de Magdebourg, ilnesera pas
depose. S'il est alle a Magdebourg sur 1'invitation du clerge et du
peuple, il peut rester metropolitain ; s'il n'a pas etc appele mais
n'a pas fait cet echange par ambition, il reviendra a Merse-
bourg. Au contraire, s'il n'a agi que par des motifs d'interet
personnel, il perdra 1'un et 1'autre siege. 5. Etienne, eveque du
Puy, est depose, parce que son oncle Wido 1'a nomme, de sa
propre autorite, son successeur. 6. Dagobert, archeveque de Bour-
ges, et Rodenus, eveque de Nevers, seront suspens, jusque apres
leur comparution par-devant le Siege apostolique et satisfaction
faite pour avoir ordonne le susdit Etienne du vivant de son oncle.
7. On elira un autre eveque pour le Puy. 8. Le roi Robert ne
devra pas soutenir Etienne, ainsi depose.

II se tint, probablement au mois de Janvier 999, un concile a
Magdebourg, sur lequel nous n'avons que peu de details. Le mar-
grave Eckard de Meissen, le heros de la Germanic, avait fiance
sa fille Liutgarde a Werner, fils de son ami le margrave Lothaire.

[654] Mais plus tard, brouille avec Lothaire, il avait rompu ces fian-
gailles et enferme sa fille dans le monastere de Quedlinburg, pour
y etre gardee et soignee. Le comte Werner enleva sa fiancee ;
oblige de comparaitre devant le concile de Magdebourg, il se vit
imposer une penitence ecclesiastique 1.

525. Conciles sous le papeSilvestre II jusqu'a sa mort, en 1003.

Quelques semaines plus tard, le 18 fevrier 999, le pape Gregoire V,
mourut a la fleur de 1'age, n'ayant pas encore termine sa vingt-
septieme annee. On a dit, sans preuves, qu'il etait mort empoisonne 2.
Deux generations plus tard,, un autre Gregoire, I'illustre Gregoire YI I,

fmirent par aller a Rome faire penitence. Leon IX rappelle leur souniissipn dans
\me lettre adressee a Henri Icr. Rec. hist, de France, t. x, p. 492. (H. L.)

1. Cpleti, Concilia, t. XT, col. 1043 ; Mansi, Concilia, SuppL, t. i, col. 1213 ;
Cone, arnpliss. coll., 1. xix, col. 236; Giesebrecht, op. cit., t. n, p. 1(1-

2. « Empoisonne, dit-on, et peut-etre d'une fa^on encore p\\is tra.gi.que.'1

L. Ducbesne, op. cit., p. 199. (H. L.)
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devait reprendre et mener a bonne fin ce grand oeuvre de la res-
tauration de la papaute, que Gregoire V n'avait pu qu'indiquer.
Des le niois d'avril de cette meme annee 999, on donna pour suc-
cesseur a Gregoire V, surla designation de 1'empereur, Gerbert, qui
pritle nom de Silvestre II1. C'etait le premier pape francais succe-
dant au premier pape allemand ; en realite Gerbert etait depuis
quelque temps au service de la dynastie imperiale allemande,
et servait a Otton III de conseiller politique et de docteur.
Auparavant, pendant son sejour en France, il s'etait montre
1'adversaire de la domination des papes, et avait pris sa part dans
la situation presque schismatique ou s'etait trouve un moment
Fepiscopat franc. Mais 1'experience et la maturite avaient change
ses sentiments, et Gerbert, devenu pape, fut aussi soucieux
de conserver intacts les droits de son siege que 1'avait ete Gre-
goire V 2. II aurait pu s'appliquer a 1'avance le mot du pape Pie II:
JEneam rejicite, Pium recipite, et il le montra en reconnaissant
sans delai, solennellement et formellement son ancien compe-
titeur, Arnoul de Reims, dont il confirma la reintegration, que
lui-meme avait si violemment combattue, lorsque Rome 1'avait
decidee 3. Comme pape, il resta dans les meilleurs rapports avec
son eleve et ami Otton III4 , sans lui sacrifier cependantles inte-
rets de la primaute de Rome; malheureusement tout le pontificat [655]
de Gerbert, ainsi que les dernieres annees de son imperial ami,
furent troubles par les evenements politiques et surtout par les

1. « Alors commence pour Gerbert cette existence presque irreelle dont 1'his-
toire n'offre peut-etre pas un second exemple. Etre plus que le favori, le maitre
admire, venere, d'un jeune empereur rempli des plus genereux desseins, etre le
representant de la divinite sur la terre et, sur ce trone supreme, vouloir restaurer
1'empire remain, reformer 1'Eglise, ranimer les lettres, unir la culture antique
a 1-'esprit chretien, reve eblouissant — et chimerique. Pour Silvestre II, ce ne
furent point la de vagues reveries, mais des projets tres clairement arretesdont
il poursuivit 1'execution avec sa resolution habituelle. L'ceuvre n'etait pas
viable, H. Lux, Papst Silvester II, Einfluss auf die Politik Kaiser Ottos III, in-8,
Breslau, 1898, et le temps permit a peine d'en montrer la caducite. Mais pendant
trois ans Gerbert vecut d'une des plus belles existences que 1'on puisse rever.
De telles heures payent pour un cceur ambitieux cinquante annees d'efforts
et de deboires. » F. Lot, Etude, p. 129. (H. L.)

2. C'etait deja le changement qui etonnait tant le roi Louis-Philippe:« Je ne
designe jamais que des pretres gallicans et j'ai toujours des eveques ultramon-
tains. » Cf. Chevalier, dans la France chrelienne (Levant Vhistoire, p. 137. (H. L.)

3. Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 760; Mansi, op. cit., t. xix, col. 242-
4. Sauf quelques nuages. Cf. Giesebrecht, Kaisergeschichte, t. i, p. 69.
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revokes des Romains. Lui aussi fut du nombre de ces succes-
seurs de Pierre qui durent Loire le calice d'amertume et manger
le pain de 1'exil 1. Les quatre annees de son pontifical appartien-
nent, en partie au premier, en partie au second millesime de 1'ere
chretienne, a ne considerer que les chiffres, car en realite le
xe siecle ne se termina qu'avec la mort d'Otton et celle de Sil-
vestre (24 Janvier 1002 et 12 mai 1003). Aussi ferons-nous place
dans le present livre, aux quelques conciles du pontificat de
Gerbert. D'apres la chronique de Thietmar2, il se tint en 999
un concile romain, preside par le nouveau pape, pour regler
I'affaire de Gisilher, archeveque de Magdebourg. Gisilher, ne
s'y etant pas rendu, fut suspendu et cite une seconde fois. Mais
on se demande si Thietmar n'a pas eu plutot en vue le concile
romain de 998, ce que Pagi et Pertz regardent comme tres
probable, tandis que Giesebrecht se decide pour 1'annee 999 3. II se
tint, dans cette meme annee 999, a Compiegne, un autre concile
dans lequel Adalberon (Asselin), eveque de Laon, se defendit du
reproche de desobeissance vis-a-vis de son metropolitain, Arnoul
de Reims. II ne le fit, du reste, que pour la forme 4.

II s'est tenu quatre conciles en Fan 1000. Celui de Poitiers, qui
renouvela deux anciennes defenses : Les eveques ne doivent pas
demander d'argent pour 1'administration des sacrements de pe-
nitence ou de confirmation ; les clercs ne doivent pas avoir, de
femmes chez eux. L'assemblee ajouta ce statut important,
qu'a 1'avenir toute contestation entre particuliers serait reglee
d'apres le droit (et non plus par la force brutale) — c'etait
un signe avant-coureur de la Treve de Dieu 5. Peu auparavant
(fevrier ou mars 1000), 1'empereur Otton III celebra un synode
a Gnesen, au tombeau de saint Adalbert, qu'il avait tant aime

1. L. Duchesne, Les premiers temps de VEtat pontifical, dans la Revue d'his-
toire el de litterature religieuses, 1897, t. 11, p. 199-201. Au cours d'une emeute,
1'empereur dut s'enfuir et cmmener le pape a Ravenne (16 fevrier 1001). (H. L.)

2. Thietmar, Chron., IV, 28.
3. Pagi, Critica, ad arm. 999, n. 4; Pertz, op. cit., t. v, p. 780 ; Mansi, op. cil.,

t. xix, col. 265 ; Giesebrecht, op. cit., t. i, col. 798.
4. Coleti, Concilia, t. xi, col. 1041 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col.

267. (H. L.)
5. Labbe, Nova bibl. jnss., 1657, t. n, col. 765 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 780;

Hardouin, op. cit., t. vi, col. 763; Coleti, Concilia, t. xi, col. 1040; Mansi, Condi,
ampliss. coll., t. xix, col. 265 ; Bouquet, Rec. des hist, de la France, t. x, col. 356.
(H. L.)
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de son vivant, et, par devotion pour ce celebre martyr et apotre,
il fonda, de concert avec Boleslaw, due de Pologne et son
vassal, Farcheveche de Gnesen, qui devait etre, dans le duche
de Pologne, la metropole du christianisme naissant 1. En
mieme temps, 1'empereur fonda des sieges episcopaux suffragants
de Gnesen, auxquels il nomma des titulaires ; Gaudentius, frere
de Farcheveque Adalbert, fut le premier titulaire de Gnesen. Ces
fondatio-ns ne pouvaient plaire a Unger, eveque de Posen, dont [656]
elles morcelaient le diocese, et Fepiscopat allemand vit avec peine
ces marches slaves et orientales de Fempire obtenir une organi-
sation ecclesiastique particuliere. — Le lundi de Paques de
Fan 1000, Otton III reunit un concile a Quedlinburg Giselher
y fut cite, mais il pretexta une maladie. Cite derechef au
concile d'Aix-la-Chapelle (ete de 1'an 1000), sous la presidence
d'un Mgat du pape et en presence de 1'empereur, Giselher
cOmparut enfin personnellement ; il reussit cependant a faire
differer la sentence definitive, ce qui lui permit de se maintenir
au pouvoir 2.

En novembre de 1'an 1000, il se tint a Gandersheim (dans
le Harz, en Germanie) un concile motive par la discussion rela-
tive au monastere de Gandersheim 3. Ce monastere de femmes,
fonde par Otton Ier, se trouvait sur la limite des deux eveches
de Mayence et d'Hildesheim, entre lesquels son appartenance
etait controversee. Lorsque, dans les derniers jours de Fete
de Fan 1000, on parla de consacrer une nouvelle fondation,
la princesse Sophie, sosur de 1'empereur, et representant
Fabbesse tombee presque en enfance, invita Willigis, arche-
veque de Mayence, a presider cette ceremonie, en meme
temps qu'elle invitait Bern ward, eveque d'Hildesheim, a y
prendre part. Bernward s'excusa sous divers pretextes ; nean-
moins il parut a Fimproviste a Gandersheim le 14septembre,
jour d'abord fixe pour la solennite, quoiqu'on Feut informe
qu'elle etait remise au 21. Son intention etait d'arriver avant

1. J. Heyne, Dokumenlirle Geschichte des Bisthums und Hochstiftes Breslau,
in- 8, Breslau, 1860, p. 101 sq. ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 269.
(H. L.)

2. Coleti, Concilia, t. xi, col. 1043; Thietmar, Chron., 1. IV, u. 28, dans Perlz,
op. cil., t. v, p. 780 sq. ; Giesebrecht, op. cil., t. i, p. 696 sq.

3. Coleti, Concilia, t. xi, col. 1041.
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Wiliigis et de consacrer 1'eglise. La princesse s'y opposa ;
mais le 21 septembre Wiliigis, preoceupe d'une protestation que
Bernward avail fait rediger par son ami et vicaire 1'eveque
Eckard, chasse du Schleswig, refusa de faire la consecration,
et demanda que 1'on tint, le 28 novembre suivant, un concile
a Gandersheim meme, pour resoudre la question. Le concile se
reunit, mais n'eut d'autre resultat que de mettre en lumiere
le disaccord. Bernward lui-meme n'y assista pas ; il etait
parti pour Rome, et la, le ler fevrier 1001, bien que Ton connut

[657] le resultat du concile tenu au mois de novembre, ce synode de
Wiliigis fut casse en presence du pape, de Fempereur et d'un
grand nombre d'eveques. On envoya a 1'archeveque des
exhortations et des avertissements, et Gandersheim fut adjuge
a 1'eveche d'Hildesheim. On decida cependant que cette affaire
serait de nouveau examinee dans un concile convoque pour le
22 juin 1001, a Pohlde, chateau situe dans la Saxe (pres de
Herzberg, en Prusse), sous la presidence du cardinal-pretre
Frederic. Wiliigis s'y rendit, en effet, mais lui et son parti
temoignerent peu de respect pour le jeune legat, qui etait
cependant un Saxon tres aime de 1'empereur et du pape,
de meme que Bernward d'Hildesheim, ancien precepteur
d'Otton III. Wiliigis s'obstina a penser que, dans toute
cette discussion, le pape et 1'empereur n'etaient pas parfaite-
ment impartiaux, mais se laissaient dominer par leurs sympa-

thies ou leurs antipathies. Aussi refusa-t-il de recevoir la
lettre de blame que le pape lui envoya. Sans doute sa con-
duite, dans Faffaire de Gandersheim, laisse une impression qui
ne lui est pas favorable, cependant on doit ne pas Oublier que la
principale source de renseignements sur tous ces debats est
la chronique de Thankmar, historien saxon contemporain, intime
ami et biographe de Bernward. — Du cote du legat se trou-
vaient notamment Libentius, archeveque de Breme, d'origine
italienne, et Bernward, eveque d'Hildesheim, qui ne purent
qu'a grand'peine obtenir pour le legat la place d'honneur. L'as-
semblee, qui avait commence d'une maniere tumultueuse, de-
vait avoir une fin plus triste encore. Pendant que les eveques
examinaient si Wiliigis devait se soumettre a la decision du
concile, le peuple entra de force dans 1'eglise et menaca Bern-
ward ainsi que le legat. On parvint a mettre un terme au
desordre, et on annonga pour le lendemain une seconde session.
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Mais Willigis, exaspere, quitta Pohlde et le concile avec ses
partisans, sans tenir compte de la defense formelle du legat ;
c'est pourquoi dans la session suivante, le legat avec les
eveques qui etaient restes au concile, prononga 1'interdit
centre Willigis invitant le condamne et tous les eveques a se
rendre a un concile italien qui se tiendrait en presence du pape.
Des avant cette assemblee 1'episcopat allemand renouvela, au
concile de Francfort (aout 1001), ses demarches pour arranger
1'affaire a 1'amiable. L'eveque Bernward, malade, se fit repre-
senter a Francfort par son vicaire, 1'eveque Eckard, et par le
pretre Thankmar. Willigis, fort irrite de 1'absence de Bernward,
voulut, avec quelques amis tout aussi bouillants que lui, faire
comparaitre 1'eveque d'Hildesheim en personne ; mais Thank-
mar apaisa les esprits, et le second jour on se separa avec plus
de calme. Neanmoins la solution n'avanga pas, car Willigis
se refusa absolument a reconnaitre le droit de 1'eveche
d'Hildesheim sur Gandersheim ; on se contenta done de de-
fendre aux deux pretendants d'exercer un droit quelconque
sur cette fondation, jusqu'a la prochaine diete de Fritzlar,
qui se tiendrait, dans 1'octave de la Pentecote de 1'annee
suivante 1.

Le 27 decembre 1001, se tint a Todi, pres de Spolete, le con-
cile italien annonce 2 ; il ne put avoir lieu a Rome, parce que
le pape avait quitte depuis quelque temps la ville rebelle. Le pape
et 1'empereur assisterent a ce concile, dont la majorite se com-
posait d'ltaliens ; on ne compta que trois eveques allemands, ceux
d'Augsbourg, de Liege et de Zeitz, quoique plusieurs autres,
et en particulier Heribert, archeveque de Cologne, se fussent
mis en route pour s'y rendre. Bernward se fit excuser pour
cause de maladie, et Thankmar fut charge de le representer.
Quant a Willigis, il ne prit meme pas la peine d'envoyer de
representant. Le pape invita Thankmar a s'expliquer, et
celui-ci rapportal' affaire brievement, se remettant pour le reste
a la relation du cardinal-legat Frederic, bien informe de

1. Pertz, op. cit., p. 765 sq. ; Bohmer, Regesta archiep. mogunt., ed. Will, 1877,
p. 134.

2. Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 765 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 1045 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll, t. xix, col. 275 ; Jafle, Regesta pont. Rcm., p. 347 ;
2e edit., p. 499. (H. L.)
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ce qui concernait Willigis ; il termina en demandant que le
proces fut juge en faveur de son maitre et eveque, si devouc
au Saint-Siege. Le pape et plusieurs membres du concile
s'accorderent pour faire 1'eloge de Bernward ; d'autre part,
le cardinal Frederic, alors archeveque de Ravenne, fit de Wil-
ligis un si triste portrait que les eveques italiens se montrerent
aussitot disposes a porter contre 1'archeveque de Mayence une
sentence de condamnation. Neanmoins, avant de s'y resoudre,
on voulut attendre 1'arrivee de 1'archeveque de Cologne et de
plusieurs autres eveques allemands, et le concile fut ajourne
au 6 Janvier 1002. Ce jour-la, il ne parut cependant personne,
pas plus que le lendemain ; on ne put done ni tenir session ni
prendre aucune decision ; le 13 Janvier, Thankmar repartit
pour son pays, comble de riches presents par 1'empereur.
Quelques jours apres, Otton III mourut, le 23 Janvier 1002 J;

l .«Le fils de Theophano fut eleve, des sa plus tendre enfance, dans une vene-
ration presque superstitieuse pour 1'empire byzantin. Ce descendant des rois
saxons n'est plus un souverain a demi barbare, entoure de guerriers francs et
germains, hostiles aux Grecs, qu'ils meprisent et dont ils se mefient ; c'est un
parent rapproche de Basile II et de Constantin VIII, probablement leur rieveu.
II a subi profondement 1'influence maternelle ; son parrain et precepteur est
un pretre grec de Rossano, de qui il a regu la culture la plus etendue et la plus
raffinee. Otton III se fait gloire d'avoir 1'esprit subtil et ingenieux des Grecs ;
il ne cache pas son dedain pour la rusticite saxonne. Cependant c'est en Alle-
magne qu'il passe ses premieres annees : a la mort de Theophano (991), il n'est
encore qu'un enfant de onze ans. Rentre en Allemagne, le jeune roi ne revient
en Italic que cinq ans apres, pour aller a Rome recevoir la couronne imperiale.
Mais il a commence par envoyer deux ambassadeurs a Byzance, 1'eveque de
Wurzbourg et son precepteur, le Grec Jean Philogathos, eveque de Plaisance, qui
doivent lui trouver une fiancee dans la famille imperiale. S'il se fait couronner
empereur avant le retour de 1'ambassade, son attitude nous montre assez avec
quelle deference il traite la cour de Byzance, comment il cherche et attend
d'elle la reconnaissance officielle de son titre, la consecration de la legitimite
imperiale. II faut que les empereurs remains d'Occident soient dignes, par
leur naissance et leur rang, d'etre regardes, eux aussi, comme des « porphy-
rogenetes ». Otton III, s'il cherche a resserrer les liens qui 1'unissent aux sou-
verains de Byzance, entend biena Rome revendiquer avec la meme energie que
son ai'eul tous les droits qui resultent de la suprematie imperiale. La noblesse
romaine, incapable de defendre plus longtemps son autonomie, subit passive-
ment le protectorat germanique et n'ose plus disposer du Saint-Siege. » Si une
premiere ambassade n'amene pas de resultats immediats et si 1'aventurc deplo-
rablede Jean XVI interrompt et retarde les iiegociations avec Byzance, Otton III
ne laisse pas de les reprendre trois ans plus tard, en 1001, et 1'archeveque

C O N G I L E S — IV - 57



898 LIVRE XXVII

aussi la diete de Fritzlar, qui devait porter sur 1'af-
faire de Gandersheim une decision definitive, ne put-elle pas se

de Milan, Arnoul, qui en est charge, apprend a Bari, eu debarquantavec la jeune

fiancee, la mort prematuree d'Otton.

Mais « ce n'cst pas seulement la culture byzantine quo le fils dc Theophano se

vantait de representer. Son reve, enfantin et chimeriquc, c'est dc reconslituer

1'empire remain dans sa realite, en faisarit de Rome sa veritable capitale. « Per-
«sonne autre ri'oubliaa ce point le present pour vivre a lalumiere des anciens

«jours ; aucune ame ne fut plus entierement possedee de cette ferveur mystique

«et do cette veneration pour les gloires clu passe, sur laquelle reposaitl'ideequele
«moyen-age s'etait faite de I'-empire.)) J. Bryce, Le saint empire romain germa-

nique, trad. Domergue, Paris, 1890, p. 192. Mais quel que soit le prestige de la

Rome ancienne, c'est surtout la Rome d'Orient qui fascine cette imagination

de visionnaire : si 1'antique tradition romaine vit encore quelque part, c'est dans

cette cour de Byzance, d'ou est venue sa mere Theophano. C'est en imitant les

sotiverains de Byzance, qu'Otton III espere relever a Rome le trone imperial.

Ainsi le nouvel empire, restaure par la maison de Saxe, realisera vraiment 1'idee

de 1'empire universel, YOrbis romanus ; Otton III lui-meme se fait gloire de
n'appartenir a aucune nation particuliere : « Moi, Otton, Romain, Saxon, et

«Italien, serviteur des Apotres, par la grace de Dieu empereur Auguste du monde

«romain. »Pour rendre a ce nouvel empire tout 1'eclat exterieur de 1'ancien, il
faut le recouvrir d'un veternent byzantin ; il f aut ramener de Byzance a Rome
le ceremonial et le pompeux appareil sans lesquels la dignite imperiale ne se peut
concevoir ; il faut ramener de Byzance a Rome cette importante hierarchic de
fonctionnaires qui donne a Cesar le seul cortege digne de sa grandeur. Gre-
gorovius, Geschichte der Stadl Rom im Mittelaller, in-8, Stuttgart, 1869, t. in,
p. 498. Le malheureux Otton n'est pas capable de se faire obeir par la popu-
lation romaine : mais on voit a sa cour et dans son palais une foule de digni-
taires, decores de noms nouveaux : des protospathaires, des logothetes, un
archilogothete. Eritre tous ces reves confus et puerils, la seule tentative qui
ait un resultat durable, c'est la restauration du droit romain et des lois justi-
niennes. Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kaiserzeit, in-8, Leipzig, 1881, 5e

edit., t. i, p. 726, 892; Gregorovius, op. cit., t. m, p. 476. On sait d'ailleurs
que, malgre sa tres courte vie, 1'empereur eut le temps de voir ses esperances
dementies par 1'experience la plus brutale. Ses sujets eux-memes le traiterent
toujours comme un enfant : il avait pretendu regenerer les habitants de Rome,
qu'il destinait a un role magnifique, et les Allemands 1'accusaient de montrer
pour ces Remains indignes une indulgence et une faveur extraordinaires. Mais
les Remains eux-memes etaient les premiers a repousser ses avances, a ne

tenir aucun compte de toutes ces belles paroles qu'ils ne comprenaient guere.

Le souvenir du chatiment exemplaire inflige a Crescent ne calme point leur

turbulence. Enferme et bloque dans son palais de 1'Aventin par les milices

romaines, Otton III est oblige de s'enfuir secretement la nuit. Quand il cher-

che a rentrer dans la ville, Rome lui ferme ses portes et il meurt desespere

quelques mois plus tard, a peine age de vingt-deux ans. Richtcr et Kohl,

Annalen des deutschen Reiclis im Zeitalterder Ottonenund Salier, in-8,Halle, 1890,
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tenir. En 1007, Willigis renonga a toutes ses preventions sur le

monastere de Gandersheim 1.
j Un autre concile tenu sous la presidence de Silvestre II,

au Latran, le 3 decembre 1002, s'occupa d'un differend
entre 1'eveque de Perouse et un monastere de cette ville

sur lequel 1'eveque pretendait avoir des droits. On prouva que

ce monastere dependait immediatement du Saint-Siege. Vers

cette meme epoque, il se tint en France quelques conciles, sans

que Ton puisse designer dans quelles localites. On y agita la ques-
tion du jeiine du samedi et deux points concernant le rituel; en-

fin on refusa de rejeter du 25 mars a un autre jour la fete de 1'An-
nonciation de la sainte Vierge, ainsi qu'on avait coutume de le

faire en Espagne pour qu'elle ne tombat pas en careme 2.

p. 168. C'est la noblesse indigene qui reprend la toute-puissance et qui, de
nouveau, dispose a son gre du siege pontifical. De 1002 a 1014, la couronne
imperiale est vacante, et 1'oeuvre de la maison de Saxe a Rome, comme dans
1'Italie meridionale, semble completement aneantie. » J. Gay, op. cit., p. 389-
390, 395-398. (H. L.)

1. L'histoire du conflit au sujet du monastere de Gandersheim et des conciles
qui s'y rapportent, se trouve dans la biographic de Bernward par le pretre
saxon Thankmar, dans Pertz, op. cit., t. v, p. 765-775, en partie aussi dans
Mansi, loc. cit., p. 271 sq. Quelques renseignenients se trouvent aussi dans les
Annales d'Hildesheim, ad ann. 1001, 1002, 1007, dans Pertz, op. cit., t. i, p. 92
sq. Voir Giesebrecht, op. cit., t. i, p. 716 sq.

2. Mansi, op. cit., t. xix, col. 725 sq. ; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 766 sq.
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PREMIERE MOITIE DU ONZIEME SIECLE l DEPUIS

LA MORT DE SILVESTRE II JUSQU'A L'ELECTION

DE SAINT LEON IX

526. Les trois premiers conciles tenus sous saint Henri.

Si 1'empereur Otton III, preoccupe d'arriver a la domination
universelle, avait neglige la situation civile et politique de la Ger-

1. A la periode ou nous somnies parvenus nous mentionnerons d'un mot seu-
lement la bibliographic relative a 1'an 1000. Auber, De Van mille et de sa pre-
dendue influence sur I'architecture religieuse, dans la Revue de I'art chretien, 1861;
Ch. Barthelemy, Erreurs hisloriques, 1881, t. xiv ; Eicken, dans Forschungen zur
deutschen Geschichte, 1883, p. 303, ; J. Noulens, Note sur la croyance a la fin du
monde want Van 1000, dans Docum. hist. mais. Galard, 1876, t. iv, p. 1611-1641 ;
P. Orsi, L'anno mille, dans Rivisla star. Ital., 1887, t. iv ; P. Orsi, Le paure del
finimondo nelV anno 1000, in-16, Torino, 1891 ; F.-B. Plaine, Les pretendues
terreurs de Van mille, dans la Revue des questions hisloriques, 1873, t. xm, p. 145-
164; M.Raymond, Autour de Van 1000, dans la Revue de la Suisse catholique,
1890-1891, t. xxi, p. 241-256, 401-412, 563-574, 838-846 ; t. xxn, p. 43-52;
R. Rosieres, La legende de Van mille, dans la Revue politique et litteraire, 1878,
p. 919 ; J. Roy, L'an mille, formation de la legende de Van mille, etat de la France de
I'an950dl'anl050,in-i2, Paris, 1885, cf. Bull, critiq., 1885, t. vi, p. 243-247. Cf.
Ch. Pfister, Eludes sur le regne de Robert le Pieux, 1885, p. 322. « Entre les annees
960 et 970, quelques illumines professaient 1'opinion que le monde allait bientot
sombrer. Mais leur erreur combattue par 1'Eglise n'eut point d'adeptes. De 970
a 1'an 1000, absolument aucun texte ne nous autorise a dire que les bommes,
quittant tout travail, n'attendaient que la catastrophe finale et avaient, selon la
belle expression d'un grand historien, Michelet, Hist, de France, 1835, t. n, p. 132,
Peffroyable espoir du jugement dernier. Nous possedons environ cent cinquante
bulles pontificales expedites dans cet intervalle et nous affirmons que, dans au-
cune, on ne trouve la moindre allusion a une fin prochaine du monde. Nous
avons aussi des bulles qui ont suivi 1'an 1000, et dans aucune il n'y a un cri de
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manic, son cousin et successeur Henri II, ou saint Henri, issu d'un
rameau bavarois de la maison de Saxe, s'occupa avant tout de

reconnaissance a Dieu pour avoir detourne le terrible malheur. Des synodes
nombreux se sont reunis dans la meme periode de 970 a 1000, et, dans leurs ac-
tes, il n'est jamais question de 1'aneantissement de la terre. On y croyait si peu
qu'en 998 le concile de Rome imposa au roi Robert une penitence de sept annees.
Labbe, Concilia, t. ix, col. 772. On nous oppose les canons du concile de Trosly :
« II approche dans sa majeste terrible, ce jour ou tous les pasteurs compa-

ct raitront avec leurs troupeaux devant le pasteur eternel. Et qu'alleguerons-nous
« alors ? » Labbe, Concilia, t. ix, col. 523. Mais le concile de Trosly a ete tenu en
911. On nous cite encore les chartes des particuliers, donnant leurs biens aux
eglises ou aux couvents, parce que « les ruines se multiplient », ou parce que « la
fin du monde approche », appropinquante mundi termino. Mais de semblables
formules ont ete employees des le vine siecle, Marculfe, Formulse, 1. II, n. 3, et,
depuis cette date, on les trouve dans les actes du centre et du-midi de la France.
Deloche, Cartulaire de Beaulieu ; Germer, Carlulaire du chapitre de Veglise cathe-
drale de Notre-Dame de Nimes, n. 27, 34, 41, 44, 78, ces chartes ont ete redigees
en 925, 928, 939, 943, 984. Elles sont tres rares dans les chartes du nord. Si des
documents proprement dits nous passons aux chroniqueurs, nous lisons dans Guil-
laume Godelle : « En bien des lieux sur la terre, le bruit courut, jetant dans le
«cceur de beaucoup d'hommes la crainte et 1'abattement, que la fin du monde
aapprochait; les plus sages tournes au dessein de leur salut, s'etudierent plus
« attentivement a corriger leur vie. »Recueildes hist, de la France, t. x,p. 262. Mais
cette phrase se rapporte a 1'an 1010, non a 1'an 1000 ; apres 1'emotion causee
en Europe par la nouvelle de la destruction du Saint-Sepulcre, les vrais chre-
tiens se replient sur eux-memes et songent davantage a 1'eternite. D'ail-
leurs Guillaume Godelle ecrivait apres 1'annee 1145. Reste Raoul Glaber qui,
apres la description d'une famine terrible, ajoute : « On croyait que Fordre des
«saisons et les lois des elements qui jusqu'alors avaient gouverne le monde etaient
«retombes dans un eternel chaos et Ton craignait la fin du genre humain.»
Raoul Glaber, t. iv, 4, .Rec. des hist, de la France, t. x, col. 4-9. Mais Raoul place
1'histoire de cede famine vers 1033, longtemps apres que 1'annee fatale se fut
ocoulee. En un autre endroit, le meme Raoul dit : « Vcrs 1'annee 1003, il arriva
«que presquc dans tout Tunivers et principalemcnt enFrancc et en Italic, on sc
«mit a rebatir les eglises, bieii que beaucoup d'entre elles, solidement construites,
«n'eii avaient nul besoin; mais chaque nation chretienne voulait posseder les
«plus belles.C'etait commesi le monde, recouvrant sa vetuste, avait revetu le blanc
«manteau des eglises.» Raoul Glaber, m, 4, Rec. des hist, de la France, t. x, p. 29.
Qu'est-on en droit de conclure de ce passage ? Simplement qu'au debut du
xie siecle beaucoup d'eglises furent construites. Au xvine siecle, quelques archeo-
logues (la legende se trouve pour la premiere fois dans J. Levasseur, Annales de
l'£glise de Noyon (1633), p. 131, puis dans Sauval, Antiquites de Paris, t. i,
p. 295 ; apres cela elle cst introduite dans 1'edition de Tritheme de 1690) se sont
demande quelles etaient les causes de ce mouvemeiit ai'tistique, et alors, inter-
prctant a la legcre les tcxtcs quo nous venons de citer, ils ont invcntc la legende



526. CONCILES sous L ' E M P E R E U R H E N R I n 903

retablir 1'ordre en Allemagne 1. Prudent et cnergique, il sut raf-
fermir 1'imite de 1'empire et 1'autorite de la couronne. Pour faire

des terreurs qui auraient precede 1'an mille et de la joie qu'auraient ressentie
les peuples, le terme funeste une fois passe. Cette joie se serait traduite au de-
hors par la construction de belles basiliques. Peut-etre, en etudiant leur sujet
de plus pres, auraient-ils vu que beaucoup de ces edifices se sont eleves aux ap-
proches monies de Fan mille : en 996 ou un peu avant cette date, Notre-Dame
d'fitampes, Saint-Frambourg de Senlis, Saint-Flour ; en 997, Ahun de Limoges,
Saint-Gervais et Saint-Protais de Mende. De Mas-Latrie, dans Annuaire hislori-
que de la Societe de I'hist. de France, 1838, p. 66 sq. La legende, une fois inventee,
a ete adoptee par Robertson dans son celebre tableau des progrcs de la societe
en Europe (en 1769, a la tete de son Histoire de Charles-Quint) ; puis elle a ete
consacree par le genie de Michelet. Mais elle est entierement contraire a la ve-
rite. — Nous allcguera-t-ori encore la prose de Montpellier? Nous reconnaissons
que ce chant est fort beau dans son etrangete : Ecoute, terre, et toi, abime
des vastes mers, prete 1'oreille ; homme, fais silence. Que tout ce qui vit sous
le soleil entende ma parole. II vient, il est proche, le jour de la colere su-
preme, jour d'horreur, jour d'amertume ou le ciel disparaitra, le soleil rougira,
la lune changera son disque, la clarte du jour s'eteindra dans les tenebres, les
etoiles tomberont du firmament... Une etoile detachee du ciel ouvrira 1'abime,
avertissant les reprouves par un signe precurseur. Alors s'elanceront des-sau-
terelles d'une espece jusque-la inconnue, semblables a des chevaux armes
pour la guerre, la tete couverte d'un casque, le corps revetu d'une cuirasse, la
queue aiguisee en dard de scorpion ; leur face est la face de 1'homme. Le bruis-
sement de leurs ailes est comme la voix des eaux; leur dent est comme la dent
du lion. Elles volent avec rapidite, rugisseiit comme les quadriges. Elles portent
1'ange de l'abime ; son nom, en hebreu, est Abaddon, en grec Apollon, en latin
1'exterminateur. Cinq mois durant il sera le fleau des pervers. Catalogue general
des manuscrits des biblioth. des departemenls, t. i, I\lontpellier, n. 6; Memoires de la
Soc. archeol. de Montpellier, 1850, t. in. Mais a supposer que ce chant appar-
tienne bien au xe siecle, que prouverait-il ? Ce que prouve le Dies irse ; que le
christianisme a cru a la fin du monde et a un jugement dernier, comme il y croit
encore. II ne demontrerait pas qu'en 1'an 999 « la masse entiere des hommes se
«trouvait dans la situation d'ame d'un condamne qui a recu sa sentence.)) De
Sismondi, De la chute de 1'empire romain, t. in, p. 397. Le chretien ne doit-il pas

s'attendre toujours a la destruction totale de toute chose et neanmoins batir,
labourer, peiner comme si le monde etait eternel ? « Car nul ne peut savoir quand
«viendra le fils de l'homme. » Thessal., iv, 2. L'Eglise n'a done pas cru a une con-
flagration universelle, qui aurait embrase le monde en Fan mille ; entrc les an-
nees 960 et 970, quelques illumines ont enseigne, il est vrai, que le monde allait
finir ; mais leur heresie, en somme, ne presentait aucun danger. » Chr. Plister,
Etudes sur le regne de Robert le Pieux (996-1031), in-8,Paris, p. 322-325. (H. L.)

1. L. von Borch, Henricus II Romanorum rex, eine Untersuchung uler diesen
Titel, in-8, Innsbrvick, 1835 ; H. Breslau, Einige Bemerkungen ilber die Sagen
von Heinrich II, dans Hirsch, Jahrbucher deulsch. Reiches, IleinricJi II ; Dam-
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contre-poids aux ambitions des grands vassaux, Henri augmenta
la puissance des eveques, le plus souvent, il est vrai, aux depens
des monasteres. On s'explique sans peine que les moines aient
ete fort mecontents, et les abbes fort humilies de ceder le pas aux
eveques 1. Ceux-ci obtinrent, ainsi que jadis les eveques francs

berger, Synchron. Geschichte, 1852, t. v, p. 565-890 ; Kritikheft, p. 198-308 ;
A. Hauck, KirchengeschichteDeutschlands, 3e edit., Leipzig, 1906, t. in, p. 391 sq.;
S. Hirsch und H. Pabst, Jahrbucher des deutschen Reichs unter Heinrich II, dans
Jahrb. d. deutsch. Gesch., 3 vol. in-8, Berlin, 1862-1875 ; H. Lesetre, Saint Henri,
in-12, Paris, 1899 ; P. F. Sadee, Die Stellung Kaiser Heinrichs II zur Kirche,
in-8, Konigsberg, 1877; F. Spitaler, Ueber Kaiser Heinrichs II des Heiligen
Stellung zum romischen Stuhlundzu den ostlichen Nachbarvolkern, sowieuberden
Geist seiner Regierung, in-4, Agram, 1856-1857 ; R. Usinger, Zur Beurtheilung
Heinrich des Zweiten, dans Sybel, Histor. Zeils., 1862, t. vni, p. 372-429;
Die Erhebung Heinrichs II zum deutschen Konig, dans Hirsch, op. cit., 1864, t. i,
p. 428-446; Giesebrecht, Gesch. der deutsch. Kaiserzeit, t. u.

1. G. Mattha'i, Die Klosterpolitik Kaiser Heinrichs II, ein Beitrag zur Ge-
schichte der Reichsabteien, in-8, Grunberg, 1877 ; A. Hauck, Kirchengeschichte
Deutschlands, 1906, 1. VII, c. n, t. in, p. 443-515 ; Erstarken des Monchtums ;
A. Loger, Heinrich II der Heil. und Joseph II in ihrem Verhaltniss zur Kirche
dargestellt, in-8, Wien, 1869.

Henri II naquit le 6 mai 973, veille du jour ou s'eteignit Otton le Grand. Par
suite de 1'attitude prise par son pere, Henri fut officiellement destine a 1'Eglise ;
sa mere Gisele n'avait rien trouve de plus habile pour ecarter la malveillance
d'Otton II a 1'endroit de son enfant. Grace a cette vocation commandee, il
cessa de porter ombrage, on le laissa grandir. Cependant, a la mort du due Henri
de Baviere, 28 aout 995, les seigneurs du pays elurent son fils pour lui succeder,
sous reserve du consentement d'Otton III qui n'etait ni en disposition ni en
mesure de refuser son agrement. Vers 998, Henri II de Baviere epousa Cune-
gonde, fille du comte de Luxembourg ; le mariage ne fut jamais consomme.'
On ne pouvait des lors prevoir sa future elevation a I'empire puisque Otton III,
presque au sortir de 1'adolescence, allait se fiancer; cependant, en cas de malheur
possible, le due de Baviere etait evidemment au nombre des candidats a I'empire.
Allemand convaincu, residant dans le pays, son attitude constituait une sorte
de reproche discret et de silencieuse opposition a la conduite d'Otton III qui,
fils d'une princesse byzantine, preparant son mariage avec une princesse egale-
ment byzantine, fin, delicat, instruit, se deplaisait considerablementparmi ses
compatriotes et ne cachait guere le dedain que lui inspiraient choses et gens du
pays natal. Les seigneurs allemands, ecclesiastiques et la'iques, piques au vif,
ne se genaient pas pour exprimer leur mecontentement. On reclamaitunempe-
reur allemand, residant en Allemagne, defendant les frontieres, administrateur
et guerrier ; le malaise etait profond et assez vif pour provoquer quelques revol-
tes. Le due de Baviere se montra assez fidele pour n'y prendre aucune part,
assez habile pour les apaiser, assez prudent pour ne s'engager trop avant dans
aucun parti. Dans 1'affaire delicate du monastere de Gandersheim, ou reposait



526. CONCILES sous L 'EMPEREUR HENRI n 905

sous les derniers Carolingiens, la plus grande influence, avec cette
difference toutefois qu'Henri II maintint a leur egard ses droits
comme protecteur de 1'Eglise et vicaire de Dieu sur la terre.
La reforme des moeurs et de la condition de 1'Eglise, le retablis-
sement de 1'ordre et dela discipline parmiles clercs et les la'iques,
la promulgation et Fobservation des canons « donnes par le

[661] Saint-Esprit », furent 1'objet de 1'activite de 1'empereur. Pour
cela il mit surtout en ceuvre les conciles dont il reunit un grand
nombre pendant les vingt-deux annees de son regne, et sa reelle
eloquence rallia autour de lui les esprits vacillants et meme les
adversaires.

Le premier concile tenu sous Henri, dont nous ayons connais-
sance, est mentionne par la biographic d'Adalberon, alors eve-
que de Metz, mais sans indication de lieu ni de date 1. D'apres ce

sonpere, le due Henri contribua a procurer un reglement provisoire entre Wil-
ligis de Mayence et Bernward d'Hildesheim, H. Bohmer, Willigis von Mainz,
in-8, Leipzig, 1895; mais il ne se sentait guere a 1'aise en Italic et regagna promp-
tement la Baviere. Sur ses sejours en Italic, cf. B. Bartoli, Arrigo II in Italia,
studio critico, in-8, Bologne, 1896; Fr. Bertolini, Esposizione critica delle spedizioni
di Arrigo II in Italia, dans Archwio storico Italiano, 1862, IIeserie, t. xv, p. 99-
128. Le 23 Janvier 1002 la mort d'Otton III changeait brusquement la situation.
Le defunt ne laissait pas d'heritier direct. Or, le due Henri II etait petit-neveu
d'Otton Ier et bien que le principe d'heredite nefut pas admis pour la succession
imperiale, on commenQait a en reconnaitre generalement les avantages sur le
principe electif, toujours en vigueur. II y avait d'ailleurs des precedents. Le roi
Henri Ier, Otton Ier et Otton II avaient transmis le royaume a leurs fils sans sou-
lever de reclamation. Mais ici la filiation etait indirecte, la designation contes-
table, le due Henri hesita a presenter sa candidature. Cependant les concurrents
possibles, tels que Bernard deSaxe et Theodoric de Lorraine, se derobaient, meme
Otton de Carinthie, dont le propre fils Bruno etait devenu pape sous le noni de
Gregoire V. Le due de Baviere se decida enfm, il lui restait deux concurrents :
Eckhard, margrave de Misnie, et Hermann, due de Souabe. Bientot le premier
fut assassine; deux competiteurs restaient en presence(29 avril!002). Leduc de
Souabe prit les armes, le due de Baviere 1'imita ; cette conduite qu'on leur a re-
prochee etait probablement celle qui etait la meilleure dans les circonstances
qu'on traversait, puisqu'elle devait mettre fin rapidementet absolument ala com-
petition. Cependant, le 7 juin, avant que rien fut decide par le sort des armes,
Henri se fit elire, sacrer et couronner a Mayence. II employa les mois suivants
a faire reconnaitre sa royaute. Lesetre, Saint Henri, p. 42-51. (H. L.)

1. Apres avoir celebre les fetes de Noel a Francfort, le roi Henri II se rendit
dans la Haute-Lorraine et sejourna quelque temps a Thionville. C'est dans cette
ville que se tint le concile ici rapportc; cf. Bohmer, Willigis von Mainz, in-8, Leip-
zig, 1895 ; Lesetre, Saint Henri, 1899, p. 54-57; le concile est done de 1'annee 1002,



906 LIVRE XXVIII

document, « presque tous les eveques de 1'einpire » y assisterent,
mais on ne cite en particulier que les archeveques Willigis de Ma-
yence et Heribert de Cologne, les eveques Adalberon de Metz,
Walter de Spire, Burchard de Worms, Werinhar de Strasbourg,
Notker de Liege, Hesel de Wurzbourg, Haimon de Verdun et
Bertald de Toul ; tous les autres sont inclus dans cette formule :
aliique quamplures non solum ex Lotharii regno, verum ex omni
Germania. Apres avoir fait porter la discussion sur divers sujets,
le roi (Henri ne fut couronne empereur qu'en 1014) reprocha aux
eveques leur tolerance d'abus condamnables, que le glaive du Saint-
Esprit devait faire disparaitre. Les assistants se demanderent ce
que signifiaient ces paroles ; le roi expliqua qu'il faisait allusion aux
mariages incestueux contractes meme au troisieme degre de
parente, ce qui rabaissait les chretiens au-dessous des juifs et des
pai'ens. Les eveques se turent, ne sachant que repondre, car leur
conscience leur reprochait d'avoir, soit par crainte, soit par fai-
blesse, autorise de pareilles unions. Le roi contihua : « Assis
sur un siege plus eleve en dignite que celui de Moise, vous tenez
la place de Dieu et vous devriez etre des gardiens vigilants, mais
vous n'etes que des chiens muets, des aveugles conduisant des
aveugles. Voyez, par exemple, mon propre cousin Conrad, due
d'Austrasie : il a epouse une proche parente, aussi la colere de
Dieu le menace, lui et tout le pays, et notre faute sera aussi
grande que la sienne, si nous n'elevons la voix. » Adalberon de
Metz, parent du roi, se leva et dit : « Je sais que je devrais laisser
la parole a des hommes plus ages, plus savants et plus saints
que moi. Mais comme Votre Majeste multiplie les reproches
contre nous, il ne conviendrait pas de se taire plus longt.emps et
de OcU'her la verite. Oui, le due Conrad est parent au quatrieme
degre (selon la maniere actuelle de compter) de sa femme Mathilde,
son union avec elle est done condamnable. » Conrad fut tellement
irrite de cette declaration, que lui et et ses amis coururent prendre
leurs armes, et on ne put qu'a grand'peine eviter une issue
tragique. Le due Theoderic, frere d'Adalberon, vint camper avec
un corps de troupes sur les bords de la Meuse et de la Moselle; il se
montra partisan decide du droit et de Fordre ; grace a lui les

ou plutot du mois de Janvier 1003 ou Honri II cclobra ]o 23 Tanniversaire de son
predecesseur. (II. L.)
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eveques et les grands de 1'empire purent, en toute liberte, con-
damner les unions incestueuses 1.

Pertz et Gfrorer 2 identifient ce concile avec celui qui se tint
en 1005 et dont nous aurons bientot a parler ; Giesebrecht 3 est
d'un avis different, parce que le concile en question ne compta
que des eveques des provinces de Mayence et de Cologne,
et aucun eveque saxon. Get argument n'est pas fonde, car
le biographe d'Adalberon y mentionne la presence d'eveques
ex omni Germania. Neanmoins, comme il ne cite que des
archeveques des provinces rhenanes et presque exclusivement
des eveques leurs suffragants; comme en outre on agita surtout,
dans ce concile, la question du mariage du due d'Austrasie, on
est porte a croire qu'il s'est tenu en effet sur les bords du Rhin.
Binterim 4 le place a Thionville, et 1'identifie avec la diete qui se
tint en Janvier 1003 pour la prestation du serment, tandis que
Giesebrecht et Cornelius Will le placent en 1004, parce que,
cette annee-la, Hfenri vint de nouveau sur les bords du Rhin et
sejourna quelque temps a Zurich, a Strasbourg et a Mayence 5.

Le concile de Dortmund (Trotmunni) en Westphalie, tenu le
7 juillet 1005, est formellement atteste par la Chronique
(vi, 13) d'un contemporain, Thietmar de Mersebourg 6. Le

1. Vita Adalberonis, dans Pertz, op. cit., Scriptores, t. vi, p. 663 sq. Cf. Binte-
rim, Deutsche Concilien, t. in, p. 389 sq.

2. Kirchengeschichte, t. iv, part. 1, p. 46.
3. Geschichte der deutscJien Kaiserzeit, t. n, p. 74, 549.
4. Op. cit., t. in, p. 389 sq.
5. Bohmer, Regesta archiep. Mogunlin., p. 137 sq. De Thionville Henri II alia

visiter la Basse-Lorraine. II fit un sejonr prolongo aNimegued'ouilpartit pour
commoncer la lutte centre Bolcslas Ier de Pologne. Cf. E. Callier, Wojny Boles-
lawa Chrobrcgo z Ilenrykiem II. pod wzgledem geograficznym 1002-1018, in-8,
Poznan, 1888; A. Wawrowski, Debcllis inter Boleslaum I Polonise regem atque
Henricum II imperatorem regemque Germanise gestis, in-8, Berolini, 1853 ;
E. L. Wedekind, Quellenmdssige Darslellung der Geschichte des Krieges zwischcn
dem deutschen Konige und Kaiser Heinrich II und dem Herzoge Boleslaus Chrobri
von Polen von 1002 bis 1018, im Lands zwischen der Elbe und Oder, dans Neue
Lausitz Mag., 1853-1855, t. xxx, p. 1-55; t. xxxii, p. 139. 235 ; H. Zeissberg,
Die Kriege Kaiser Heinrich's II mil Herzog Boleslaw I von Polen, dans Sitzungs-
berichte der Akad. d. Wissensch. zu Wien, 1867, t. LVII, p. 265-432. (H. L.)

6. Dortmund, region d'Arnsberg, Westphalie. Mansi, op. cit., t. xix, col. 279
sq.; Pertz, op. cit., t. v, Scriptores, t. m, p. 810; t. VHI, Scriptores, t. vi, p. 655;
Lesetrc, Saint Henri, 1899, p. 78. C'cst done ccttc asscmblee qui, a la requete
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roi Henri et sa femme Cunegonde y assisterent avec les archeve-
ques Heribert de Cologne (president), Libentius de Breme et
Taginon de Magdebourg, et dix autres eveques. Les actes
sont perdus, et ce que Pagi l pretend en avoir trouve dans la bio-
graphie d'Adalberon de Metz, appartient au concile precedent. [663]
Thietmar, et apres lui 1'annaliste saxon du xne siecle, rappor-
tent que le roi Henri parla de tous les abus existant dans 1'E-
glise ; il proposa la formation d'une association de prieres en fa-
veur des membres du concile qui viendraient a mourir, et desi-
gna les vigiles auxquelles on devait jeuner. Mansi propose de
placer ce concile de Dortmund en 1006, et non en 1005,
parce que Thietmar compte Theoderic, eveque de Metz, au
nombre des membres presents, et que Adalberon n'est mort que
le 14 decembre 1005. Ce point est exact, comme on peut s'en
convaincre par la biographic d'Adalberon. Mais il est egalenfent
certain que, le 7 juillet 1005, le roi Henri se trouvait a Dort-
mund ; c'est ce que prouvent deux documents edites en 1840
par Lacomblet 2. Puisque Thietmar a donne une date aussi
precise, sans qu'on n'ait de motifs de la mettre en doute, il

du roi Henri II porta un decret aux termes duquel les eveques s'engageaient a
celebrer dans les trente jours qui suivaient la mort le saint sacrifice pourl'ame
du defunt ; les pretres seculiers devaient dire trois messes a cette intention, les
moines une seule. Le roi Henri et la reine Cunegonde s'engagerent a verserquinze
cents deniers et a nourrir autant de pauvres. Le due de Saxe, seul seigneur
lai'que nomrne dans les actes du concile, devait nourrir cinq cents pauvres et
payer quinze sous d'or. On regla en outre que le jeune des Quatre-Temps serait
assimile a celui du Careme, sauf pour le vendredi avant Noel ou Ton jeunerait au
pain, au sel et a 1'eau. Pour cette initiative du roi, inspiree de la commemoraison
de tous les fideles defunts iristituee en 998 par saint Odilon de C.luny, cf. Lesetre,
op. cit., p. 79 ; O. Ringholz, Die Einfuhrung des Allerseelentages durch denheil.
Odilo von Cluny, dansWissensch. Stud., Milth. Bened. Ordens, 1881, t. IT, fasc. 2,
p. 236-251 ; le meme, Der heil. Abt Odilon von Cluny in seinem Leben und Wirken,
in-8, Wien, 1887 ; J.-H. Pignot, Histoire de I'ordre de Cluny jusqu'd la mort de
Pierre le Venerable, 909-1157, in-8, Paris, 1868, t. i, p. 356-364 ; E. Sackur,
Die Cluniacenser in ihrer kirchlichen und allgemein geschichtlichen Wirksamkeit
bis zur Mitte des elflen Jahrhunderts, in-8, Halle, 1894, t. n, p. 231 sq., 475-476 :
Die Einfuhrung des Allerseelentages ; P. Jardet, Saint Odilon, abbe de Cluny.
Sa vie, son temps, ses ceuvres (962-1049), in-8, Lyon, p. 276-312. (H. L.)

1. Pagi, Critica, ad ann. 1005, n. 7.
2. T. J. Lacomblet, Urkundenbuch jiir die Geschichte des Niedcrrheins, in-4,

Dusseldorf, 1840, t. i, p. 88 sq.
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faut en conclure que ce meme historien a designe par erreur
1'eveque Theoderic, au lieu de 1'eveque Adalberon, comme
ayant assiste au concile de Dortmund.

Vers la fin de 1'annee 1005, le roi Henri reunit un autre concile,
qui, d'apres Fensemble du recit de Thietmar (vi, 21), s'est
tenu en Saxe. Thietmar n'en indique pas 1'endroit precis et
ne lui consacre, du reste, que cette courte phase : Le roi
defendit, par sentence synodale, les mariages entre les chre-
tiens et les pa'iens, et ordonna de punir les delinquants par le
glaive ecclesiastique 1. II s'agissait des mariages entre les chre-
tiens et les Slaves qui etaient dans le voisinage. Comme on
1'a dit, Pertz et Gfrorer ont identifie ce concile avec le premier
qui s'etait tenu sous le roi Henri ; Damberger accepte ce sen-
timent, mais ajoute, gratuitement, que le present concile s'est
aussi tenu a Dortmund, vers la fin de novembre 1005.

527. Conciles relatifs a la foxidation de fevechG de Bamberg.

Des son avenement, le roi Henri, s'inspirant des interets reli-
gieux et politiques, projeta la fondation d'un eveche a Bamberg,

[664] dans le Volkfeld Gau, qui, depuis la chute de Babenberger en
973, appartenait a sa famille, et ou il avait passe les heureuses
annees de sa jeunesse 2. Par suite des guerres, presque tous les Alle-

1. Pertz, op. cil., t. v, Scriptores, t. in, p. 813.
2. H. Bloch, Die Urkunden Kaiser Heinrichs II fur Kloster Michelsberg zu

Bamberg, dans Neues Archiv Ges. /. alt. deuis. Gesch., 1894, t. xix, p. 603-663;
Fr. Brenner, Kaiser Heinrich der Heilige und Konig Maximilian-Joseph in Be-
zug auf Bamberg's kirchliche Verfassung, eine hislorische Parallele, in-4, Bamberg,
1818 ; J. Looshorn, Grundung und I Jahrhundert des Bisthums Bamberg, oder
die Heiligen Kaiser Heinrich und Kunigunde, in-8, Mxinchen, 1866 ; G. C. Neller,
De sancto Henrico imperatore, Bambergensis episcopalus fundalore et de S. Cle-
mente papa, in-4 , Francofurti, 1772, ; K. Rieger, Die Urkunden Kaisers Hein-
rich's II \ur das Kloster Michelsberg bei Bamberg, eine kritische Studie, dans
Mittheilungen d. Instil, osterr. Gesch. forsch., 1880, t. i, p. 47-80; H. Schiitz,
Mantum Bambergense S. Henrici Csesaris notis illustratum, in-4, Ingolstadii,
1754; Lesetre, Saint Henri, in-16, Paris, 1899, p. 89; A. Hauck, Kirchengeschichte
Deutschlands, 1906, t. in, p. 418-428 ; C. J. T. Cochems, Fixatio certa anni quo
conditus est episcopatus Bambergensis, in-4, Augustas Trevirorum, 1783; J. Loos-
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mands avaient emigre de ce pays, ou ils avaient etc remplaces
par des Slaves paiens. C'etait servir la foi chretienne et la
nationalite germanique que d'etablir sur cette marche de
1'Est un eveehe qui soutint ces deux grandes causes. Bamberg
devait rendre dans le sud-est les memes services que Magde-
bourg, Mersebourg et Meissen, fondes par Otton le Grand,
avaient rendus dans le nord-est de 1'empire. Mais cette
fondation entrainait dans la delimitation des dioceses de
1'Allemagne, un changement qui valut a Henri II des difficultes
analogues a celles qui avaient assailli Otton Ier. Lors de son
mariage avec Cunegonde, Henri lui donna en dot sa chere ville de
Bamberg, et comme son mariage restait sterile, il voulut, dit-il
lui-meme, instituer le Christ heritier de ce domaine et fonder
a Bamberg un eveehe dote avec des fiefs bavarois. Lorsque 1'eglise
cathedrale eut ete commencee, il sollicita des eveques Meg^n-
gaud d'Eichstadt et Henri de Wurzbourg la cession d'une partie
de leurs biens et de leurs paroisses dans le Wolksfeld et dans
la vallee de la Regnitz. Henri eut facilement 1'assentiment de son
cousin, 1'eveque Megingaud, prelat turbulent, inculte et toujours
pret a maudire; 1'eveque de Wurzbourg fut plus difficile a gagner;
mais a la Pentecote 1007, pendant un sejour du roi a
Mayence avec beaucoup d'eveques, on tint une sorte de
synode dans lequel on indemnisa 1'eveche de Wurzbourg
par la cession de cent cinquante manses dans la marche de
Meiningen. L'eveque Henri, ayant conclu cet echange 1, offrit en
temoignage d'adhesion son baton pastoral au roi, et consentit
de vive voix a ce que Wurzbourg fut eleve au rang d'arche-
veche, avec Bamberg et Eichstasdt pour sieges suffragants. Le roi
promit de s'entremettre pour faire cette fondation, sans se dissi- [665]
muler que Willigis, le puissant archeveque de Mayence,
s'opposerait avec encore plus d'energie que son predecesseur
Guillaume a la creation de 1'eveche de Magdebourg.

Le roi envoya aussitot a Rome deux chapelains remettre une
lettre au pape, et notifier le'consentement de 1'eveque de Wurzbourg
a la creation du nouvel eveehe, afm d'obtenir 1'assentiment de

horn, Geschichte des Bisthums Bamberg, nach den Quellen bearbeilel 1102-1399
3 vol. in-8, Munchen, 1888-1892. (H. L.)

1. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col, 769 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xix, col. 285 ; Bohmer, Rcgesta, p. 139. [Hauck, op. cil., t. in, p. 423. (H. L.)]
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Jean XVIII . Le pape 1'accorda dans un concile tenu a Saint-Pierre
au mois de juin 1007 ; il prit le nouveau siege sous sa protection
speciale, sans toutefois le soustraire a la juridiction de la metro-
pole de Mayence 2. Cette solution coupait court indirectement

au plan de 1'eveque de Wiirzbourg, et le pape dut probablement

declarer de vive voix aux ambassadeurs imperiaux que ce pro-

jet n'avait pas son approbation. Aussi Henri de Wurzbourg

refusa-t-il de se rendre au concile de Francfort (ler novembre

1007), dans lequel cette affaire fiit definitivement reglee ; au

contraire il renouvela son opposition 3.
A Francfort Willigis, archevcque de Mayence, presida 4,

1. A Silvestre II, mort en 1003, succeda d'abord Jean XVII qui ne regna que
peu de mois ; puis Jean XVIII. Cf. R. Poupardin, Note sur la chronologic du
pontifical de Jean XVII, dans les Melanges d'archeol. el d'hisl. de I'ecole fran-
caise de Rome, 1901, t. xxi, p. 387-390. (H. L.)

2. Coleti, Concilia, t. xi, col. 1051 ; Mansi, op. cil., t. xix, col. 283 ; Jaffe,
Regesla ponl. rom., p. 349; 2e edit., p. 502 ; Lesetre, op. cil., p. 91-92 ; A. Hauck,
Kirchengesch. Deutschlands, t. in, p. 424, n. 1; Hirsch und Papst, op. cit., t. n,
p. 64. (H. L.)

3. Coll. regia, t. xxv, col. 239 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 783-787; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 767; Coleti, Concilia, t. xi, col. 1053; Mansi, op. cil.,
t. xix, col. 283 ; Pertz, Monum. Germ, hist., Scriplores, t. vi, p. 795-796 ;
Binterim, Deutsche Concilien, t. HI, p. 382; Giesebrecht, op. cit., t. n, p. 48 ;
Lesetre, Saint Henri, p. 92-100 ; A. Hauck, op. cit., t. in, p. 424-428 (H. L.) ;
Ussermann, Episcopalus Bamberg., p. 20 sq. et Append., p. 13 sq. ; le meme,
Episcop. Wirceburg., p. 42, et Append., p. 15 sq. — Les Bollandistes, et avec eux
Ussermann, Mansi et Binterim, ont pense qu'il s'etait tenu, pour terminer
cette affaire, deux conciles de Francfort, 1'un en 1006, 1'autre en 1007. Mais cette
assertion repose sur un malentendu. Adalbert, biographe d'Henri II, dit, il est
vrai : Habilo igilur rursum generali concilia in Frankenvurt, Pertz, Mon. Germ,
hist., t. vi, Script., t. iv, p. 797, or rursum ne se rapporte pas a Francfort, mais
a concilium, et on peut le traduire : « Apres avoir tenu peu de temps auparavant
un synode a Mayence, on en tint un autre a Francfort.» — Tout le recit d'Adal-
bert prouve que cette interpretation est la meilleure. II commence par dire d'une
maniere generale qu'il s'est tenu un grand concile a Francfort le ler novembre
1007 (le notre). Puis, pour en mieux faire comprendre 1'objet, Aldalbert remonte
plus haut, raconte les efforts du roi a Bamberg, arrive ensuite a I'assenablee syno-
dalecelebree dans ce meme but a Mayence lors des fetes de la Pentecote, rapporte
la demarche que le roi avait faite a Rome, et la reponse qu'il en avait regue,
puis il continue : « Apres ces diverses peripeties, on tint un autre synode,
et cette fois a Francfort (c'est le notre), et on y accepta la lettre, envoyee par le
pape au sujet de 1'eveche de Bamberg.»

4. En tout trente-cinq eveques et archeveques parmi lesquels, outre ceux dont
Hefele donne les noms : Bruno, eveque d'Augsbourg et frere de Henri II, Megin-
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entoure de sept autres archeveques : Liudolf de Treves,
Hartwig de Salzbourg, Heribert de Cologne, Taginon de Mag-
debourg, Burchard de Lyon, Batolf de Tarentaise et Anastase
de Hongrie, et de nombreux eveques. Ce fut un des plus grands
conciles tenus en Germanic; des prelats etrangers au pays :
1'eveque de Hongrie, les deux eveques bourguignons et plusieurs
eveques italiens, s'y rendirent a cause des etroites relations
du roi Henri avec leurs pays ou avec leurs princes ; parmi
ceux-ci on peut citer Rodolphe III, roi deBourgogne, qui n'avait
pas d'enfants et dont 1'heritage semblait devoir revenir au roi
Henri, son neveu, et saint Etienne de Hongrie.

A 1'ouverture du concile, Henri II se prosterna devant les eve-
ques, et, Willigis 1'ayant releve, il dit : « Ma petitesse vous a con-
voques, mes seigneurs et peres, afin de vous faire part d'un projet
pour lequel je reclame votre aide, car j'ai lieu de eroire qu'il m'a
etc inspire par la sagesse divine. N'esperant pas obtenir un heri-
tier de ma race, j'ai institue le Christ mon heritier. De concert
avec mon eveque (Willigis), j'ai resolu de fonder un eveche a
Bamberg. Aujourd'hui, desirant terminer cette affaire, je m'adresse
a votre piete pour que 1'absence de celui (1'eveque de Wurzbourg)
qui m'a demande ce que je ne pouvais lui accorder ne fasse
pas echouer mon projet. Voici du reste son baton pastoral qu'il
m'a donne en signe d'adhesion et qui prouve que, s'il n'est pas
ici, ce n'est pas pour avoir suivi la volonte de Dieu, mais par
depit de n'avoir pas obtenu une dignite ambitionnee. II a cherche
par une ambassade et des paroles insidieuses a empecher le bien
et 1'avantage de 1'Eglise. Ma femme ici presente et mon unique
frere et coheritier s'associent a mon projet, sachant que je les de-
dommagerai de ce qu'ils ont bien voulu faire 1. De me"me cet

gaud d'Eichstadt, Bernward d'Hildesheim : parmi les absents on comptait Henri
de Wurzbourg, represente par son chapelain Beringer et Theodoric de Metz, frere
de la reine Cunegonde. (H. L.)

1. C'etait la un des obstacles qui avaient le plus entrave la fondation. Bam-
berg avait ete primitivement assigne en domaine a la princesse Cunegonde et les
trois freres de celle-ci: Henri, due de Baviere, Theodoric, eveque de Metz, et Adal-
beron, prevot de Treves, ne se faisaient pas a 1'idee de voir sortir de leur famiHe
cctte riche proie. Le mccontentement coxiva quelque temps et eclata au mois
d'avril 1008 sous forme de revoke a 1'occasion de la mort de 1'archeveque de
Treves, Lindolf. Cf. Lesetre, Saint Henri, p. 100-104. (H. L.)
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eveque me trouvera pret, s'il vient et accepte les conditions qu'on
lui offre, a faire tout ce qui vous paraitra juste. » Beringer, cha-
pelain et delegue de 1'eveque de Wiirzbourg, repondit que,parla
crainte du roi, son maitre ne laisserait jamais diminuer 1'impor-
tance de 1'Eglise a lui confiee par Dieu. II adjura les eveques,
par le corps du Christ, de ne pas autoriser une pareille
mesure en Fabsence de 1'eveque, et il lut a haute voix les privi-
leges de son Eglise. — Henri, voyant 1'hesitation gagner les
eveques, se prosterna de nouveau et regagna les esprits 1. Wil-
ligis 2 engagea alors les membres du concile a voter, et comme
Taginon de Magdebourg se prononga tres nettement pourle plan
du roi, tous les suivirent et Ton choisit Eberhard, chancelier du
roi, pour premier eveque de Bamberg. Willigis sacra le nouveau
titulaire, le roi donna au nouvel eveche des biens et des objets
de prix, et fonda 1'eglise cathedrale, outre deux monasteres en
Fhonneur de saint Etienne et de 1'archange saint Michel. Ala fin
de la session, on lut le decret papal erigeant 1'eveche de Bam-
berg ; il fut signe par tous les eveques presents. — Bientot
cependant Teveque de Wiirzbourg se reconcilia avec le roi, par
Fentremise de son frere, Heribert de Cologne, sur les exhortations
d'Arnoul, eveque d'Halberstadt. A cette occasion, Jean, patriarche
d'Aquilee, d'accord avec ses eveques reunis en concile, envoya
une lettre de felicitations a 1'eveque de Wiirzbourg.

[667] 528. Conciles tenus de 1008 ^ 1016.

Dans un concile frangais tenu en 1008 au palais de Kale (Chel-
les) 3, le roi Robert, d'accord avec ses eveques, porta une

1. Le 5 decembre 633, devant le IVe concile de Tolede, le roi wisigoth
Sisenand enlevait egalement le vote des eveques avec des prostrations et
des larmes. Cf. H. Leclercq, L'Espagne chretienne, in-12, Paris, 1906, p. 302-
303. (H. L.)

2. Willigis n'avait personnellement qu'a se feliciter de conserver sa province
ecclesiastique dans son integrite. (H. L.)

3. Chelles, arrondissement de Meaux, departement de Seine-et-Marne. Labbe,
Concilia, t. ix, col. 787-789 ; Hardouin, Cone, coll., t. iv, col. 771 ; Coleti, Concilia,
t. xi, col. 1058 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 293. Ce concile se tint le
jour de la Pentecote, 16 mai 1008 ; il comptait les deux archeveques de Sens
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ordonnaiiee en^aveur du mouastere do Saint-Denis. En 1009'
uii cqncile espagiiol, celebpe a Barcelone, s'oecupa de dona-
tions faites a des eglises 1. A cette memo epoque, uii eoncile
anglais, tenu a yEnham ou Enham, publia toute unc seric d'or-
donnances pour la rel'ormc des mueurs et le retablissement dc la.
discipline ecclesiastique 2. Cette assemblee avail etc convoquee
par le roi Bthejred, a la demande des deux archeyeques YElfeag

de Cantoi'bery et Wulstau d'York. On en possede encore les

decjsions dans deux lex^es, iilenliques pour le fond jriais ditl'erentsi

pour |a fornie. On voit, par la l in du second lexte, que 1'asseni-

blee negligea la redaction d'un proces-verbal, laiss.ant a chatjue
evecjue le soin de noter les decisions plus ijiipprlanles. Cc

second texte esl uric redaction de rarclieveque d'York et corri-
prend vmgt-huit caiuiula. Us U'-iitent des devoirs des lideles en

general et en particulier de ceux des clercs ; par exeiriple du

celibal, de la sorcellerie, des manages defefidus, des iiniriuniles

des clercs, de la dime, des jennes et des fetes, des redevances a

Rome, etc. On y defend aussi de yendre un chretien hors du

pays, et 4e porter une coridairmatiori a inort pour un meiait
pen important.

et de Tours et 01120 eveques panui lesquels Fulberl de Chartres. Voici en quelles
circonstances : En 1008, an jour que le roi Robert etait a la chasse avec Hugues
de Beauvais, douzc assassins envoyes par Foulque Nerra se jetercut sur le com-
pagnon du roi et le luerent sous ses ycux. Puis ils s'eiii'uircnt dans les domaines
du eornte d'Aiijou qui leur donna asile.Raoul Glaber, dans Rec. des hisl. de France,
t. x, p. 27. Le roi coiiyoqua un plaid dans lequel les juges seeuliers condainiic-
rent a mort, par defaut, les assassins et leur protecteur. Rec. des Idsl. de France,
t. x, p. 471. Le concile de Chelles voulait excommunier tous les coupables, mais
Fulbert de Ghartres reclama un delai de trois semaines et ecrivit a Foulque
Nerra. On ne sait ce qui advint. Le 17 mai, seconde session et, a la priere de
1'abbe Vivien, confirmation des privileges de 1'abbaye de Saint-Denys par le
roi « pour le salut et le remede des anaes de son pere et de sa mere et pour le
salut de 1'ame de son fidele Jlugues (de Beauvais). » Peut-etre que dans le meme
cqncile, il rendit a 1'eglise Sainte-Crojx d'Qrleans les biens qu'autre|pis il avait
concedes a Hugues de Beauvais. Chr. Pfister, Etudes sur le regrie de Robert
le Pieux (996-1031), in-8, Paris, 1885, p. 66-67. (H. L.)

1. Labb.e, Concilia, t. ix, CQ|. 1248 ; Hardpuin, Cayc. cell., t Vi, part. 1,
col. 773 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 1059 ; Mansi, Cane, amplisy. coll. t. xix,
col. 295. (H. L.)

2. Coll. regia, t. xxv, col. 24Q ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 789-802 ; Har-
douin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 773; Cojeti, Concili^ It. xj, col. 1Q61 • Mansi,
Cone, awpliss. coll., t. xix, col. 297. [H, L.)
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A 1'oeeasion de la dedicace soltiiuielle do I'eglise cathedrale de

Bamberg, en niai 1012 (et mm 1011, comme 1'a prptendu Pagi),

Henri II y convoqua un coricilc do trente eveques1. Thietrnar
de Mersebourg, qui en fit .partie, rapporte quo Hartvvig,
archevpque de Salzbourg, s'y eleva centre son suffragant
Gehhard Ier dc Ratisbonrie, et le roi cuntre Theoderie, eveque
de Metz, frere de Cunegondc, sa 1'emme. En 1006, Theoderie
s'etait einpare d'une inaniere pen eanonique du siege de
Melz, eL avail trempe dans les projets erimiiiels de ses freres.
C'etaieiit les Ills de Siegfried, eointe du Rhiri et fondateur de la
maisoii de Luxembourg ; Henri II les avail a plusieurs reprises
proteges ; nearimoins, 1'rustres dans leurs esperanees I rop am-
bitieuses, ils se revolterent, et dans Fete de 1011 ils firent a
Odernheiin, dans le Palatinat, un epouyantable farnage dps
amis du roi. A toiis ees niefaits ajoutons une lettre an }>ape dans
laquelle Theoderie de Metz calonmiait le roi, qui s'en plaignit
dans le present concile. Thietrnar ajoute que 1'assemblee de Bam-
berg lui promit de lui rendre certains biens qui appartenaient
au siege de Mersebourg.

C'est sans doute en eette ineme annee 1012, qu'Ethelred, roi
d'Angletei'rc, publia une serie de lois inirpolitiques, mi-ecelesias-
tiques, dans une asseinblee d'eveques et de grands lenue a Haba.
On paierait annuel lement a 1'Eglise un denier par charrue ; les
Jois du jeune seraient rigoureuseinent obseryees ; tous les jours
on I'hanterait une niesse pour le roi dans ehaque fondatipn ; on
ne vendrait rien hors du pays, etc. En juillet 1012, se tint a Leon,
en Espagne, dans I'eglise de Sainte-Marie, sousle roi Alphonse V,
un concile qui publia egalement deux series de canons : la pre-
miere (n. 1-7) concernant 1'Eglise, la seconde (n. 8-48), relative
a la vie civile. D'ailleurs la premiere serie s'occupe exclusivement
des biens des eglises 2.

1. Coll. regia, t. xxv, col. 269; Labbe, Concilia, t jx, col. 8Q6-807, 1248;
Hardpuin, Concilia, t. vi, part. 1, col. 793; Coleti, Concilia, t. xj,col. 1079; Mansi,
Cojic. ampliss. coll., t. xix, col. 316; Pertz, Mon. Germ, hist., t. v, Scriptore^ t. in,
p. 823 ; E. Ussermann, Episcopatus Bamfyergensis sub sede apastQlicq chronolo-
gies et d/iplornatice illustratus, in-4, Sancti Blasii, 1802, p. 219. (H. L.)

2. Coll. regia, t. xxv, col. 282 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 817-818; d'Aguirre,
Cone. Jlispanise, 1694, t. i?i, col. 189-193 ; 1754, t. iv, col. 386-389 ; Hardouiu,
Cone, coll., t. vi, col. 803 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 1091 ; JVJaiisi, Cone, ampliss.
foil., t. xix, col. ^35. « IJefele indique la date de 1012 : il aurait pu ajouter que
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Le 11 novembre 1012, le roi Henri celebra a Coblentz un autre |
concile, qui interdit a Theoderic, eveque de Metz, toute fonction
ecclesiastique, meme la celebration de la messe, jusqu'a ce qu'il
se fut disculpe. Tous les rebelles furent condamnes a mort. Le
resultat de ces decisions fut que, le roi s'etant empare de Metz
apres un long siege, Theoderic et ses amis durent se soumettre et
obtinrent du roi leur grace a Mayence 1.

Pendant son voyage a Rome pour y ceindrela couronneimpe-
riale, Henri II reunit a Ravenne 2, de concert avec le pape Be-

cette date est tres incertaine, 1020 parait beaucoup plus probable. » P. Viollet,
dans la Revue historique, 1876, t. i, p. 595. Cf. Florez, Espana sagrada, t. xxxv,
p. 334, 335. (H. L.)

1. Mansi, Concilia, Suppl., t. i, col. 1227 ; Cone, ampliss. coll., t. xix, col.
335 ; Pertz, Mon. Germ, hist., t. v, Script., t. in, p. 81, 831. (H. L.)

2. Jaffe, Regesta ponlif. rom., p. 352 ; 2e edit., t. i, p. 507; E. Lesetre, Saint
Henri, 1899, p. 121-122. Apres Jean XVII et Jean XVIII, vint Serge IV (1009-
1012), dont la succession donna lieu a une double election. L'influence des Cres-
cent etait maintenant battue en breche par celle des conites de Tusculum qui se
rattachaient eux aussi a la famille du grand Alberic. « Gregoire, le chef de la
maison, figure au temps d'Otton III avec le titre de prsejectus navalis. C'est sans
doute lui qui avait restaure 1'acropole de la vieille cite latine, abandonnee de-
puis des siecles, et 1'avait transformed en un veritable chateau-fort. II avait trois
fils, Alberic, Romain et Theophylacte, celui-ci etait cardinal. Depuis longtemps
sans doute, cette puissante famille aspirait a succeder aux Crescentius dans le
gouvernement de 1'Etat remain. Mais cela etait difficile. Les Crescentius avaient
la possession du pouvoir ; ils representaient la tradition d'independance, autant
qu'il etait possible de la faire valoir depuis 1'apparition des rois saxons sur le
theatre de 1'Italie. Suivant que 1'autorite germanique etait forte ou faible, pre-
sente ou absente, les Crescentius savaient ployer ou se raidir, se resigner ou protes-
ter. D'une facon ou de 1'autre, ils donnaient une expression aussi exacte que pos-
sible au sentiment de la population, ou plutot de 1'aristocratie, la seule classe
qui comptat alors. Les Tusculains, pour leur faire echec, affectereiit un devoue-
ment special aux interets germaniques. Au fond ils ne s'en souciaient pas beau-
coup plus que leurs rivaux ; mais il est sur qu'ils etaient mieux vus au dela des
Alpes. Le patrice des Romains etant mort,les deux candidats, un certain Gregoire,
pousse par ce qui restait de I'mfluence crescentienne, et Theophylacte, le troisie-
me fils du comte de Tusculum, s'adresserent au roi Henri II. Celui-ci avait deja
fait, en 1004, une campagne dans 1'Italic du Nord et meme penetre dans Pavie;
mais la vieille capitale lombarde s'etait soulevee centre lui et, bien que la revolte
eut ete reprimee par 1'incendie, Henri n'avait pas cru devoir prolonger son se-
jour dans le royaume italien. Apres son depart, le roi national Arduin, marquis
d'lvree, avait repris pied, et la diplomatic de Jean Crescent, concourant avec les
difficultes interieures du royaume germanique, avait retenu Henri II au nord
des Alpes. Maintenant la situation etait devenue plus favorable. Henri donna de
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noit VIII, un grand concile destine a reformer divers abus et a re-
mettre en honneur les anciennes regies et ordonnances de 1'Eglise.
On decida que chaque abbe et, eveque dresserait et, remettrait
u n e liste desbiensde 1'eglise quilui auraient ete enleves, ind iquan l
de quelle maniere ils avaient ete alienes et en quelles mains ils
se trouvaient. Dans cette meme assemblee, Henri, d'accord avec le
pape et le concile, reintegra sur le siege archiepiscopal de Ravenne
sondemi-frere Arnold (fils naturel d'Henri, due deBaviere), chasse
peu auparavant par 1'intrus Adalbert. Peu apres, a 1'occasion du
couronnement de 1'empereur, on celebra un concile romain, mais
nous ne sommes pas fixes sur ses decisions 1. Entre 1014 et 1016,
Tarcheveque Arnold reunit a Ravenne un concile pour prendre des
mesures contre 1'usurpateur Adalbert. On declara ses ordinations
de nulle valeur, et on renouvela les anciennes ordonnances d'un
synode de Ravenne (tenu sous Gerbert 2).

[En 1016, on tint un concile a Verdun-sur-le-Doubs 3.]

bonnes paroles aux legats de Gregoire, mais reserva sa decision, laquelle fut
evidemment influencee par ce fait que Theophylacte, installe sous le nom de
Benoit VIII par les soins de son pere et de ses freres, avait reussi a s'affermir et
paraissait a la fois plus solide et plus desirable. Henri II entra en Italic a la fin
de 1013 ; Arduin s'eclipsa. Le 14 fevrier 1014, le roi de Germanic et sa femme,
la reine Cunegonde, reQurent a Saint-Pierre la couronne imperiale des mains de
Benoit VIII.

« On n'a guere que du bien a dire du pape Benoit VIII qui siegea douze ans
jusqu'au 7 avril 1024. II semble avoir toujours marche avec 1'empereur la main
dans la main. » L. Duchesne, Les premiers temps de V Etat pontifical, dans la Revue
d'hist. et de litter, relig., 1897, t. n, p. 202-204. A. Hauck, Kirchengeschichte
Deutschlands, 1906, t. in, p. 518-526; Em. Gebhardt, dans la Revue des Deux Mon-
des, 1896, t. cxix, p. 360-368; A. Giorgetti, dans Archivio storico italiano, 1893,
Ve serie, t. xi, p. 104-111; Kleinermans, Papst Benedikt VIII, dans Der Katho-
lik, 1887, t. n, p. 407-431, 480-509, 624-647 ; P. Wappler, Papst Benedikt VIII
(1012-1024), in-8, Leipzig, 1898. (H. L.)

1. A 1'occasion du couronnement imperial, Henri renouvela la charte d'Ot-
ton le Grand. Cf. Lesetre, Saint Henri, p. 122-123. (H. L.)

2. Ughelli, Italia sacra, 1647, t. n, col. 358 ; 2e edit., col. 359-360 ; Labhc,
Concilia, t. ix, col. 833-834; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 817; Coleti, Concilia,
t. xi, col. 1114 ; Mansi, Concilia, Suppl., t. i, col. 1227 ; Cone, ampliss. coll.,
t xix, col. 359-362; Annales Camaldulenses, 1755, t. i, app., p. 217-219; Pertz,
Mon. Germ, hist., t. v, Scriptores, t. iv, p. 82 ; Giesebrecht, op. cit., p. 109-554.
(H. L.)

3. En 1016, les grands de la Bourgogne francaise et les eveques de la premiere
Lyonnaise, sous Finspiration de Hugues, eveque d'Auxerre et comte de Chalon,
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529. Conciles refofttiateurs a Pavie, a Goslar et a Seligeiisiadt,
1018-1022.

Le 10 mars 1018, dans un concile celebfe a Nimegue, sous la pre- r
sidence de I'archeveque Erkenbald de Mayence, on excommunia
le comte Otto d'Hammerstein et sa femme Ermengarde.

se reunissaient a Verdun-sur-le-Doubs (arrond. de Chalon-sur-Saone, depart, de
Saune-et-Loire) pour retablir et confirmer la paix de Dieu. Les prelats qui, en
dehors des archeveques de Lyon et de Besancon, assistaient a 1'assemblee, etaient
les siiffragants du premier de ces deux metropolitans, c'est-a-dire les eveqlies
d'Aiitun, de Laiigres, de Macori, de Chaloh, auxquels s'etaient joints Hiigues
d'Auxerre et Beraud de Soissons. Celui-ci fut egaleitient a la tete du mouvement
en vue d'etablir la paix de Dieu dans le diocese de Reims, Gestd episcoporum
Cdmeracensium, 1. Ill, c. xxvn, et il semble que les organisateurs de cette paix
remoise se sojent direclement inspires des decisions de 1'assemblee bourgui-
gnonne : mullum reipublicse succurrere'arbitrati sunt, si Burgundiasepiscoporum
senleniidm sequerentur. Huberti, Sludien zur Rechtsgeschichle des Gottesfrieden
und Landesfrieden, in-8, Asbach, 1892, p. 161. Un fragment des actes du con-
cile de Verdun a e"te conserve" par P.-F. Chifflet, Lellre touchdnt Beatrix, cdtri-
tesse de Chalon, ih-4, Dijon, 1656, p. 187, qui I'avait copie dans un maliuscrit
de Saint-Beriigrie de Dijori. Ce texte comprend si la fois un fragment des actes
du concile, avec les norris des prelats, et le texte (qui presente malheureiisenieht
quelques lacunes) du serment prete par 1'un des adherents. Celui-ci devait eti-e
un seigneur lai'que du ecclesiastique dii diocese de Langres, car il prend 1'eiiga-
gement de se coristitiier, le cas echeaiit, en otage daris cette ville. Huberti, op. tit.,
p. lijfi, ne parait pzis avoir cctiinu le texte conserve par Chifflet. En void les
passages les plus iriteressants, qu'on pourra rapprocher des decisions dil condlf
tl'Ailse de 1025 : Audite, christiani, convenientiam pads. Ecctesiam nullri motln
ihfringam. Atrid Ecdesix non irtfringam nisi propter ipsum malejacforem (}ui
haiib patent infregerit, et si ipsa atria infregero, nihil inde trdham, nisi ipshm rtiu-
lejdctoriem dut vjiis guarnimentum, me sciente. Clericum et mondchum arma sseculA-
ria non portantes non assaliam, nee ambulantes cum eis sine armis, nee res edrurft
rapiam nisi talis prsesentlaliter eorum fueril, ut rectani ralionem habeani jddehdi,
Kl si culpa eorum prKsentialis faefit nOn plus inde prendam nisi caput foris ]acii
et legeni, si convenil. Prsedam non faddm de bove, devaha... in civitdte Lingonurn
aut in burgis in hostadio habuero liberque fuer'o infra XV dies in hostadio me coh-
ducdtn ei de ipso hostadio icui ipse prseceperil nomine dbsoluiionis.., nisi ipse prop-
ter alinm rem me detinerei. In hoc breve scriplum... ddtendam ego quamdiu vi±ero
exceptd per bdsiimehtum ei per obsidionem cdstelli et per hostem regis dtque arcMe-
piscopi Lugdunensis et episcoporum quorum episcopatus supra descripsirrius
'ei comitum exeepto cavulcdta militum. ltd tamen ut in illis solum cohductum dcci-
piant. fat nihil mecurh ad doinurh medm portnbo, exceptis ferris in pedibus cdballo-
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Le concile de Pavie occupe uhe place importante dans 1'histoire
de la reforme de 1'figlise au xife siecle. Le pap£ Benoit VIII, en
tons temps tres lie avec les moirtes de Cluhy fort ze!6s et fepandhs
des cette epoque, et qui m^ritfe le titre de « precurseur de Gre-
gotre VII1)), avait Convoqiie cette asseiriblee qu'il pr^sida eh per-
sonhe, afin de corrtbattre vigoufeusehlent line des grahdes plaies
du siecle, la depravation du clerge. Les actes dti cohcile Ftxent
1'oUverture au l^t aout, mais sans indication d'annee. Oh crbyait
autrefois querernperetir saint Henri y avait assiste, ce qui faisait
placer 1'assemblee pendant son voyage a Rome, en 10222. Mais
Giesebrecht 3 a montfe que le concile de Goslar, tenu en 1019, en
appelait deja a celui de Pavie, qu'il place par consequent en
1018 4. Des 1'ouverture du concile, on lut uri long et severe decret
du pape contre les clercs vivarit avec des femmes oil des concu-
bines, et dotant leurs enfants avec les biens des eglises, dont iin
grand riombre se trouvaient, de ce fait, dans la detresse. Le pape,
resuma ehsuite son edit dans iin texte concis, renfermant les
sept Canons suivants : 1. Auciin pf^tre, diacre ou sous-diacre, et
en gerieral aucun clerc, ne doit, sous peine de deposition, avoir une
femme ou une concubine. 2. De meme que Pevecjlie ne doit pas
(Ure marie, de meme il ne doit pas habiter avec Uhe femme; s'il
manque a cette regie, il seira depose, Confdr'm6rileht atix lois

fUnt, et sah'amenta Ecclesise in supradictis haslibus non ihfringam, nisi rflilri
mercatum ant conductum victus velaverint. A capite jejunii usque ad clausum Pas-
clia caballarium non porlantem arma sxcularia non assailant necsubstanciain
quarn secum duxerit per exforticum tollam. Jllofi (intern obsides qui propter hanc pa-
fern firmandam missi juerint, dum in captione loco obsidium venerint, non eos
assaliam in eundo vel in redeundo. Msec omnia supradicfa adtendam usque ad prse-
sentem festivitatem sancti Johahnis Bdptistse et abilla usque in septem annis, si
Deus me adjuvet et ipsi sancti. R. PoupaMin, Les origines du royauine de Bour-
gbgne, in-8, Paris, 1907j p. 305, n. 2i (H. L.)

1. Bohriier, Regest. archiep, MognHtiH^Hs., edit. Will, 1877, p. 146. Vbir pltis
bas § 531, § 534.

2. Eh qiialite d'eriipSrfeurj il portes; dans les docuttientSj le titrfe d'Hehfi Iei>,
parce que le premier roi germanique du nom d'Henri (Henri 1'Oiselfeuip) n'etait
pas enlpereuri

3. Geschichte der Kaiserzeit, t; iij p; 168; 561.
4. Labbe, Cohcilia, t. ix; col. 819-833 ; Hardouih; CoH6. 'coll., t. vi; cdl. 8d3;

Goleti, Concilia, t. xi, col, 1097 ; Mansi, Cone, atnpli™. coll, t. xix, col. 343 ;
PertZj Man. Geirm. hist., Leges, t. i t j part. 1, p. .rifil-.W« ; Jaffe, Regesia pon'tif.

rtim.> p. 355 ; 2^ edit;S t. i, p. 512. (H. L.)
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ecclesiastiques et aux lois civiles. 3. Tous les fils et filles des clercs,
nes de personnes libres ou serfs d'esclaves, d'epouses ou de
concubines, sont la propriete de 1'Eglise, et ne doivent jamais
etre affranchis. 4. Si quelqu'un affranchit les fils de ces clercs, qui
sont en realite les serfs de 1'Eglise, sous pretexte qu'ils sont
nes de femmes libres, qu'il soit anatheme, car irdepouille 1'Eglise.
5. Aucun serf de 1'Eglise, clerc ou lai'que, ne doit acquerir sous
le nom ou parl'entremise d'un homme libre. S'il le fait,il sera fus-
tige ou enferme, jusqu'a ce que 1'Eglise recouvre les biens en ques-
tion. 6. L'homme libre qui lui aura prete secours en cette circons-
tance, devra payer a 1'Eglise une composition suffisante ; s'il
s'y refuse, il sera anathematise comme spoliateur de 1'Eglise.
7. Le juge ou le notaire qui aura redige ces documents sera anathe-
matise et ne pourra plus etre honore au palais, parce qu'il n'a [671]
pas respecte 1'Eglise, la mere du palais.

Benoit VIII et les eveques presents souscrivirent ce decret, et
i'empereur, qui prenait ces reformes a coeur autant que le pape,
en fit des lois de 1'Etat presque sans aucune modification,
et les fit accepter par le clerge de Germanic, au concile de
Goslar (mars 1019) *.

L'annee suivante, I'empereur Henri eleva sur le siege archie-
piscopal de Mayence son chapelain Aribon, homme jeune, plein de
talent, de force, de zele pour la reforme de 1'Eglise, et qui s'ap-
pliqua surtout a retablir les tribunaux episcopaux et les
conciles provinciaux, en vue de remedier aux malheurs des
temps2. Des que I'empereur fut deretour de son second voyage de
Rome, Aribon convoqua, le 12 aout [1023] 3, le concile de Se-

1. Goslar, principaute d'Hildesheim. Coleti, Concilia, t. xi, col. 1121; Har-
douin, Cone, coll., t. vi, col. 803 sq.; Mansi, op. cit., t. xix, 343 sq., 381; Pertz,
Mon. Germ, hist., Leges, t. n, p. 561 sq.; Appendix, p. 173. H. Ehrhard, Regesta
histories Westphalise; accedit Codex diplomaticus, 2 vol. in-4, Munster, 1847, n. 885,
887, admet aussi qu'il s'est tenu en 1018 un concile a Goslar et un autre plus im-
portant a Nimegue ; mais on ne connait rien des questions importantes qui y
furent traitees.

2. Cf. Jules Hartung, Zur Geschichte Erzbischof Aribos von Mainz, Trier, 1878.
3. La date est indiquee dans la preface des actes synodaux. Coll. regia, t. xxv,

col. 287 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 844-853; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 827;
Leibnitz, Script, rer. Brunswic., 1707, t. i, p. 551-553; Coleti, Concilia, t. xi,
col.jH29J; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 393; Pertz, Mon. Germ, hist.,
t. v, Script., t. in, p. 88 ; Binterim, Deustche Concilien, t. in, p. 396, 488; Bull.
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ligenstadt, pres de Francfort, compte justement au nombre des
conciles allemands reformateurs, et qui merite notre attention
plus que les conciles de Leon 1, de Girone 2, de Fritzlar 3, de Tou-
louse 4 et de Winchester 5 (1017-1022), anterieurs en date mais
qui ne furent guere que des assemblies diocesaines ou on n'agita
aucune question d'interet general.

[672] Les actes du synode de Seligenstadt sont precedes d'une
lettre d'Aribon exhortant instamment son suffragant Godehard,
eveque d'Hildesheim, a se trouver, le jour de la prochaine fete
de saint Matthieu (21 septembre), au concile de Seligenstadt,
pour donner satisfaction des torts et des injures dont il s'etait
rendu coupable envers son metropolitan! Aribon, lui-meme. Or
comme Godehard est monte sur le siege episcopal le 2 decem-
bre 1022, beaucoup ont pense que ce concile avait du se tenir
le 12 aout 1023, et non 1022. Mais ils ont oublie que la lettre
d'Aribon se rapporte a un autre concile de Seligenstadt, tenu le
jour de la fete de saint Matthieu 1026 6.

Dans la preface des actes synodaux, Aribon dit que, d'accord
avec les eveques Burchard de Worms (le celebre collec-
teur de canons), Werner de Strasbourg, Brunon d'Augsbourg

eccles. de Strasbourg, 1886, t. v, p. 263-267. Hefele donnait a ce concile la date 1022,
qui doit etre abandonnee pour 1023, le 12 aout et non le 13 aout comme dit
H. Lesetre, Saint Henri, 1899, p. 194. Sur cette date : Bresslau et Hirsch,
Jahrbiicher d. deutschen Reichs unter Heinrich II, Leipzig, 1875, t. in, p. 359 ;
W. Dersch, Die Kirchenpolitik des Erzbischofs Aribo von Mainz, Marburg, 1899,
p. 52 sq. ; Von Sackur, Die Cluniacenser, 2 vol. in-8, Halle, 1892, 1894, t. n, p.
161 sq.; A. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, t. HI (1906), p. 534, note 7.
(H. L.)

1. Mansi, Concilia, Suppl., t. i, col. 1239 ; Cone, ampliss. coll., t. xix, col.
379. (H. L.)

2. Coleti, Concilia, t. xi, col. 1123; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 381.
(H. L.)

3. Mansi, op. cit., t. xix, col. 385.
4. Labbe, Concilia, t. x, col. 843, 1248; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 825;

Coleti, Concilia, t. xi, col. 1127 ; Mansi, t. xix, col. 389. (H. L.)
5. Coll. regia, t. xxv, col. 286 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 843 ; Hardouin,

Cone, coll., t. vi, col. 825; Coleti, Concilia, t. xi, col. 1127; Wilkins, Cone. Britann.,
t. i, col. 297; Mansi, op. cit., t. xix, col. 389; Haddan and Stubbs, Councils and
Ecclesiastical documents. (H. L.)

6. Giesebrecht, op. cit., t. n, p. 561, 609, a donne le meileur texte de la lettre
d'Aribon. Le texte de Mansi a des lacunes.



(frere dk FerripereUr), Eberhard de Bamberg let Meginhar'd de
WurzbdUrg, il a reiini un cbncile a Seligeiistadt, le 12 aout [1023],
pout1 e'tablir i'uniforrrtite darts le cUlte, la discipline el les
mcetirs eccl6siastiques. Dans ce bUt ont et<; decretes les
vingt canons siiivants : 1. Toils les fideles jeuneroiit et s'abs-
tiendront de viande et de sang, quatofze joUrs avarit la nati-
vi l6 de saint Jean-Baptiste et avant Noe'l, aux vigiles de 1'Epi-
phanie, des fetes des apotres, de FAssomption de Marie, de saint
Laurent et de la ToUssaint. II n'y aura d'exception que
pour catise de rhaladie, ou si line autre fete tombe ces fne'mes
jours. Le jeune des vigiles ne compdrte qu'un seul repas ;
encore doit-on observer le VosU pafticulier obligeant a une
abstinence plus severe. 2. On observera un ordre fixe pour le
jeurte des Quatre-Temps, qiii n'oiit janiais etc bieri regies
jiisqu'ici. Prescription detaillee sUr ce point, qui cef)ehdant souleva
des difficultes et n*echappa pas aU blame x. 3. Dii corrirnencem(*nt
de 1'Avent jusqii'a 1'octave de 1'fipipriahie, et depuis la SeptUa-
gesinie* jusqu'a 1'octave de PaqUe's, oh iie celebrefa aucuh nia-
riage. II en sera de meme pour les quatorze jours qui precedeht
la ilativite de saiht Jean et poUr les vigiles. 4. Si, dans les nuits
d'ete, un pretre boit apres le chant du coq, il devra s'abstenir
de celebrer ce jour-la. De meme les nuits d'hiver sauf
les cas de necessite. 5; Aucun pretre ne doit dire plus
de trois messes en un jour. 6. On s'est plaint de ce que des
prfitres insenses ont J6te des coi-poraux dans les flamtries poiif

1. Binterim, op.cil., 1. in, p. 518. Les cveques avaicnt decide qu'on observerait
1'ordre suivant pour les Quatre-Temps : en mars, les Quaire.-Temps devaient, tom-
ber dans la premiere semaine du mois; en juiii, dans la deuxierne ; en septembre,
dans la troisieme ; en decembre, dans la quatrieme. Si le ler mars tombait un
mercredi ou un des joiirs precedents de la semaine, e'etait cette semaine-la qui
etait celle des Quatre-Temps, sinon e'etait la deuxieme semaine de1 mars. Si le
le' juin tombait un mercredi ou un des jours precedents de la semaine, la semaine
suivante, c'est-a-dire la deuxieme du mois, etait consideree comme semaine
des Quatre-Temps ; sinon, c'etait la troisieme semaine. D'apres Yves, Pdnorm.,
1. il, c. CLXXX, P. L., t. CLXI, col. 1124, des decisions avaient ete portees sur le
meme point dans un concile de Mayence, Decret. concil. Mogunt., c. xxxiv, puis
Condi. Saligonstad., c. CLXXXI. Le Micrologue (c. xxiv- xxv) le nornme un con-
cile de duodecim episcopi Moguntise congregati ou concilium Moguntiacense,
tempore Henrici H imperatoris, P. L., t. CM, col. 9%-9§7, cf. Monunt. Germ,
hist., Scriptores, t. xi, p. 146-148. S. Biiumer, Histoire du brcw'aire, in-o, Paris,
1905, 1, v, p. 14-15. (H. L.)
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eteindre des incertdies. On ne le fera plus a 1'avenir, s6us peine
d'ariatheme. 7. Ori a demandela conduite a tenir lorsque, de deux
personnes accusees d'adultere, l'uhe avouait la faute, tandis que
1'autfe la hiait 1. Celle qui nie doit se purger par un probabile
judicium (jugement de Dieu), 1'autre doit faire penitence. 8. Nul
ne (^°^ venir a 1'eglise avec tlri glaive ; exception faite pour le
glaive royal (que le foi faisait porter devaht lui). 9. On devra
supprimer la coutume presqiie generale de continuer jusqiie dans
1'eglise des conversations commeilcees sous le porche. 10. Cer-
tains lai'ques, surtout les femmes, ont 1'habitude de faire lire tous
les jours 1'evangile In principio erdt Verbum, ou biert des ttiesses
particulieres de la Tfinite ou de saint Michel 2. Le coneile defend
cette coutume. On ne fera ces lectures que lorsqu'elles seront
amenees par le temps, et on ne dira les messes que potir ho-
norer In Trinite, et non pour des motifs de sofcellefie. 11. Le pre-
mier degrr de parente ne doit pas etre compte eritre frere et sceur,
TUMI'S en l re cousins germains. 12. Les habitations des lai'ques
ndossees aux eglises doivent etre eloigriees, et il n'yaura, dans les
cours qui precedent 1'eglise, que la maison des pretres 3. 13. Aucilh
lai'que ne doit Conner vine eglise a un pretre sans rassentinierit de
1'eveque. II doit 1'adresser a ce dernier ou a son vicaire, pour qu'on
examine sa science et ses mreurs. 14. Si deux personnes accusees
d'adultere nient toutes deux, et demandent que 1'une d'elles
siibisse I'^pretive (le jugemerit de Dieii), elles seroiit regardees
comme egalement coupables si 1'epreuve est defavorable. 15. Le
'jejunium bannitum doit etre observe par tous (ineme par celui
qui a une dispense pour les cas ordinaires), et qtiiconque
voudra rachetef 1'uiie des hiiit conditions 4 prescfites, devra ce
jour-la nourrir un pauvre. 16. Nul ne doit aller tb Rome sans
permission de 1'eveque ou de son vicaire. 17. Sous peine d'ana-

1. Dans Gi-atien, c. II, q. v. ft. 24. (H. L.)
2. Decrei., 1. Ill, t. xtl, c. 2. (H. L.)
3. Gi-atien, c. XII, q. n, c. 4. (H. L.)
4. Ces huit points £taient: 1) rester a jeiiri, jlisqu'a ce que la procession et la

tticsse soient tefminees ; 2) s'abstenir de viande ; 3) de vin, de biefe, etc.; 4) de
toiit rapport avec sa femme ; 5) ne pas ti-availler la tefre, lie pasi chevaiibher,
life pas voyager, ne pas Se livrer au eomriterce, avaiit que le service divin iie sbit
terrnine ; 0) defense de porter des habits de diverses couleurs ; 7) defensfe de porter
des sbiiliefs dans ces processions. Le /fe/iihium banhiMiri est airisi appele parce
qti'il est ptiblie bahrio sett sdicto publicd. Du Gauge, S. V. Jejuhiiim, t. in, p. 1303
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theme, aucun pretre ne doit permettre a un penitent d'inter-
rompre son careme (carina), sauf le cas de maladie. 18. Beau-
coup sont assez insenses pour refuser la penitence imposee, a
la suite de leurs fautes capitales, et preferent aller a
Rome, dans 1'esperance que 1'apostolique (le pape) leur pardon-
nera toutes leurs fautes. Le concile ordonne d'accomplir d'abord
la penitence imposee ; ils iront ensuite a Rome, s'ils le veu-
lent, avec une lettre de leur eveque. 19. Tout penitent doit
demeurer, durant le jeune de son careme (carina), dans Ten- [674]
droit ou il a regu sa penitence, afin que le pretre puisse rendre
temoignage pour lui. On excepte les cas de guerre. 20. Aucun
pretre ne doit, sans la permission de son eveque, reconcilier
avec 1'Eglise qui en a etc exclu pour ses fautes.

Schannat a trouve, dans un manuscrit de la bibliotheque du Va-
tican (fonds de la Reine), deux autres canons attribues a ce concile;
mais leur authenticite est douteuse, car Burchard de Worms, qui
assistait a 1'assemblee, ne cite que les vingt canons resumes ci-
dessus. Ilest vrai que Burchard ajoute auxactes de Seligenstadt,
des prescriptions detaillees sur la maniere de tenir les conciles
provinciaux et les prieres qu'on y doit reciter.

530. Les nouveaux manicheens etle concile d'Orleans en 1022.

A 1'epoque du concile de Seligenstadt, il s'en tenait un autre
non moins celebre a Orleans, a 1'occasion des heretiques de cette
ville J. Nous connaissons surtout cette assemblee par ce qu'en a

1. L. d'Achery, Spicilegium, 1657, t. n, p. 670 ; D. Bouquet, Rec. des hist.
de la France, t. x, col. 536-539, cf. col. LXIV sq.; Hardouin, Cone, coll., t. vi,
part. 1, col. 821 sq. ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 376. Nous trouvons
dans les Etudes sur le regne de Robert lePieux, 996-1031, in-8, Paris, 1885, p. 325-
331, quelques pages qui forment en quelque maniere la preface a ce concile d'Or-
leans de 1022 ; elles montrent le travail qui s'operait sourdement mais surement
en France depuis un temps deja assez long. « Une heresie qui devait saper par
ses fondements 1'edifice du catholicisme se repandit en France a la fin du xe

et au debut du xie siecle. D'ou venaient ces doctrines nouvelles ? II est im-
possible de le dire avec certitude. On les a rattachees a toutes sortes d'anciennes
sectes, a celles des priscillianistes, a celle des pauliciens, etc. Muratori, Anliqui-
tates ital. medii sevi, t. v, p. 83. On a pretendu encore que le manicheisme s'etait
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maiutenu sans aucune interruption en Italic jusqu'au xie siecle et quc, vers
cette epoquc, il fit invasion en France. Gieseler, Lehrbuch der Kirchenge-
schichle, t. n, part. 1, p. 404. Enfin — et cette opinion soutenue par un
homme de grand talent et connaissant a fond toute 1'histoire des sectes reli-
gieuses est generalement adoptee de nos jours — Ton a dit que 1'heresie etait
d'origine greco-slave : les moines slaves forces de renoncer a leurs relations
avec I'Eglise grecque et fuyant le joug de Rome qu'on voulait leur imposer,
auraient continue a se servir en secret de leur liturgie nationale ; abandonnes
ainsi a eux-memes dans la solitude de leurs monasteres, ils auraient enseigne
des dogmes contraires a 1'orthodoxie; leurs erreurs auraient etc accueillies
avec avidite par des populations qui ne comprenaient rien a la langue officielle
du culte ; de la, elles se seraient propagees en Thrace (heresie des Bogo-
miles); puis par la Dalmatie, 1'Italie, le midi de la France, elles auraient gagne
le nord de notre pays. C. Schmidt, Histoire et doctrine de la secte des cathares
ou albigeois, in-8, Paris, 1849, t. i, p. 1 sq.; t. n, p. 252 sq. Mais ces hypotheses, si
seduisantes qu'elles soient, ne sauraient etre adoptees. Aucun texte ne prouve que
le manicheisme se soit maintenu pendant des siecles en Italic; pour que nous
puissions nous ranger a 1'opinion de M. Gieseler, il faudrait qu'on nous montrat
tous les dix ou tous les vingt ans 1'existence de manicheens en ces contrees ; en
histoire, nous demandons a voir non seulement les extremites, rnais encore les
anneaux intermediaires, avant d'afnrmer qu'une chaine relie deux faits, a quel-
ques siecles de distance. D'autre part, avant d'etre de 1'avis de M. C. Schmidt,
nous voulons savoir si on constate d'abord 1'existence de 1'heresie en Dalmatie,
ensuite en Italic, puis dans le midi, enfin dans le nord de la France. Mais c'est
au nord de la France que 1'heresie se propage d'abord, c'est la que des documents
certains nous la font decouvrir en premier lieu; du nord elle a gagne le midi de
notre pays; puis 1'Italie; enfin, seulement a une epoque posterieure, on la trouve
en Dalmatie. L'heresie, en fait, a suivi une marche opposee a celle qu'indique
1'eminent auteur. de 1'histoire des cathares.

« Nous serions assez dispose a croire que 1'heresie, telle qu'elle apparut au temps
de Robert le Pieux, fut, avant de penetrer dans le peuple, une doctrine enseigiiee
dans les ecoles. Berenger qui, un demi-siecle plus tard, devait bouleverser le
monde chretien, exposa d'abord son opinion sur 1'eucharistie devant ses eleves
de 1'ecole de Tours ; les jeunes gens qui se pressaient autour de sa chaire, char-
mes de la nouveaute e tde la hardiesse de son enseignement, fjurent ses premiers
partisans. De meme 1'heresie cathare, a son origine, fut prechee sans doute par un
professeurillustre quiavait lu les doctrines des anciens heresiarques manicheens,
s'en etait penetre, les avait transformers selon ses propres idees. Ce fut dans le
pays oil les ecoles etaient florissantes, dans cette partie du royaume qu'on appe-
lait la Francia, que 1'heresie fit son apparition ; puis, elle trouva un centre dans
les ecoles d'Orleans; les chanoines de la collegiale Sainte-Croix I'adopterenJ, ;
et 1'un de ses chefs, Heribert, dirigeait 1'ecole de Saint-Pierre-le-Puellier. Raoul
Glaber, in, 8, Rec. des hist, de la France, t. x, p. 36.

« En quoi consistait la doctrine des heretiques? La question est assez difficile
a resoudre ; nous n'avons aucun traite ou elle soit exposee par ses chefs ; nous
ne la connaissons que par ses adversaires qui ajoutent foi aux plus infancies ca-
lomnies. En reunissant pourtant les traits epars dans les auteurs contempo-
rains nous arrivons aux resultats suivants.
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« Les heretiques admellaienl rexisteiice do cloux principes : Dieu, principe
du bien; lo diable, principe du mail. Par suite, D,ieu ji 'aurait pas tire le munde du
neant. Allaient-ils plus loin encore et aflirmaient-ils que la maliere est elernejje ?
Haoul Glaher le leur reproche : cselum pariter ac ten-am ul conNpiciunlur, absyue
audore initii semper exstitisse asserebant, Rec. des hist, de la France, t. x, p. 36;
inais peut-etre n'a-t-il pas bien compris Jcur doctrine. Lcs cvequcs orLliodpxes
prolestaient centre ces opinions, en proclamaivt dans leurs professions dc foi
que le diable n'est pas mauvais par nature, mais qu'il 1'cst dovenu par un aclc
de sa volonte (Professions de foi de Gerbert, de Gauzlin); quant au public qui
n'entendait rieri a ces controverses nietaphysiques, il reproohait aux nouveaux
manicheens — commc il les appclait — d'adorer le diable, qui leur apparaissait
laiilpt sous la forme d'un Ethiopien, lantot sous celle d'un ange et leur appor-
tait chaque jour beaucoup d'argent. Adhemar de Chabannes, Clironicon Aqui-
laniGiim el Fraiiciciim, 1. Ill, c. i.ix.

« Les heretiques rejelaicnl ensuite I'aulorilc de 1'Ancien Tcslaincnt. 11s ne
croyaient pas a 1'cliicacile du baptenie. « Vqici quelle cst noire loi, direiit-ils
«au concilc d'Arras: quillcr le mondc, dumpier les desirs charnels, so nourrir du
«travail de scs mains, lie leser personne, aimer tous eeux qui croicnt coiiime
«nous. Si nous obscrvons ccttc loi, mil bcsoin de baptenie; si nous I'enfreignons,
«le bapteme ne servira pas a nous sauvcr. » Ada synodi Atrcbalcnsis, c. i, P. L.,
t. CXLII, col. 1272. Us ne voulaient pas plus ajouter foi a la presence reelle du
Christ dans la sainte cenc et Gerard, evSquc de Cambrai, dut leur raconter riiille
fails edifiants quiprouvaiewt, d'apres lui, le mystere de la transsubstanlialiqn.
Ada syn. Atreb., e. IT. Comment d'ailleurs le corps dvi (Christ serait-il present
dans 1'eucharislie, puisque, selon eux, le Ills de Dieu n'a jjas revelu 1'enveloppe
rnortelle ? Son corps n'etait qu'un corps apparent, il n'y a jamais eu eji lui
qu'une seule nature ; il n'a pas ete reellement crucific et il n est pas ressuscite
en sa chair. Gesta synodi Aureliq,iiensis, dans le Rec. des hisl. de la France, I. x,
p. j37. Par une consequence logiquc, ils rel'usaienlde rendre aucun hpimeur a
la vierge Marie qu'ils nc consideraicnt pas commc superieure aux autres

femmes.
« Apres avoir ebranle le dogme, ils niaient I'eilicacite de tout signe on de toute

pratique exterieure. L'Eglise, a leur avis, n'avait rieii de sacre ; elle n'etait en
rien plus venerable que toute autre maison; elle est, disaient-ils, un compose de
pierres et de mortier. De meme, un autel n'est autre chose qu'un « amas de
pierres. » Ada syn. Atreb., c. vm, iv. Puis, a quoi bpn 1'usage de 1'encens et de
1'huile sainte ; pourquoi faire entendre le son des cloches ; pqurquoi avoir dans
les eglises de vaines images et de vains simulacres ? Ada syn. Atreb., c. v, xjv.
Pourquoi invoquer les saints et reclamer Jeur intercession ?

« Ainsi tous les dehors du culte, si chers au vrai croyant, etaient sacrifies par
ees,, docteurs. Ils condamnaient augsi la hierarchie ecclesiastique. II ne devait
pas y avoir, selon eux, d'eveque pour ordonner les pretres; comment du reste les
eveques pourraient-ils conferer les ordres, eux qui n'avaient pas le don de
1'Esprit-Saint ? Celui-la seul peut imposer les mains, qui a en gartage la vraie doc-
trine. Par cet acte qui prendra plus tard le nom fie CQnsolqmentuni on entre dans
la pure eglise. Les heretiques d'Orleans dirent a Arefast : « Frere, jusqu'a pre-
«sent tu as ete plonge ayec les ignprants dans le gouffre de Ferreur; mais aujour-
«d'hui place sur le sommet de toute verite, tu as commence a ouvrir les yeux par
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(d'imppsjtiou de UPS mains, Lu seras delivre de loutes les faulps et rempli du dpa
«de 1'Esprit qui t'apprendra a connaitre le sens profond dcs fieri tures.Nourri d'ljn
«mets celeste et reconforte par cette nourriturc intericure, tu jouiras avecnous
<idela vue des anges; ct rien lie to manquera etDieu enqui sontles tresorsdc toute
«sagesse sera avec toi. » Pec. des hist, de la France, t. x, p. 537-538.

« Les herptiquos interdis.aicnt ensuite 1'us.agp de toute viande ; ils cruyaicnj,
lupine qu'il etait defendu par la loi divine dc tuer aucuii anirnal. E u f i n , ils regar-
daient IP mariagc commc ut i etat jnfcricur qui rabaissait 1'homiiic ; ils prohibaient
les secpudes jioces d'une maiiiere absphje, autpris,aicnt( dans certuiiis cas, un pre-
mier inariage, mais no vuulaient pas qu'il fu t aecpinpagne do la bcnedietipji du

« Tels (Uaieiit leurs dpgmuS, nutant quo les documents permoltont dc les re-
cqiistituer. ]ls prpl'cssaient dune uric doctrine Ires opposee a J'orlhodoxie ; mais
ij ne menacaicut pas settlement Jo catholicisme ; par Ipurs opiiiions sur le inaria-
ge, ils attaquaient encore la sociele elle-mcme. On comprend dpiic 1'iminpnse cp-
lere ([u'ils soujeverent, lorsque leur scple fut dccpuverte, et J'qu sc rpnd compte
jusqu'a un certain point du terrible chatinieitt qui Ics frappa.

« Oil Irouvc la premiere trace de la nouvclle secte au dipcese de Reims. En 'J'Jl,
Gerbert, en prenant ppssession du siege de cettc villc, publia une profession de
foi par laquelle il rcpoussa avcc energie les errcurs manicheonncs. Lellres dc
Gerbert, edit. Ollcris, n. 178 ; U. Hahn, Geschichte der Kelzer im Mitielctller,
hesonders im xi-xir und xiu Jahrhundert, Stuttgart, 1845. C'est pour nous
une preuve que ces doctrines ctaient deja repandues dans cctte region et quc
le celefcre ccolatrc voulait proclamer hantement quc dans sa chairc de professeur
il n'avait favorise en rien ces opinions funcstes. Quelcjues annees plus tard, vers
la iin du x° sieclo, au bourg dc Vertus (arrond. dc Chalons, Marne), dans le diocese
de Chaluns, apparut un ]ai([iie du nom de Leutard, tout devoue a la secte. 11
renvoya sa i'emme, brisa, dans 1'eglise du lieu, la croix et 1'image de Jesus-Chrisl.
Le peuple accourut a sa voix, les paysans ecouterent ses paroles ; car il enseignait
qu'il iallait cesser de payer la dime. L'eveque de Chalons, Gebuin ( f en 1004),
1'appela devant son tribunal ; il refuta ses erreurs puis le renvoya, le considerant
fonime fou. Raoul Glaber, a qui nous empruntons ces details, ajoute quc Leutard
mit fin a ses jours en se precipitant dans un puits. Rec. des hist, de la F'rance,
t. x, p. 23. » Chr. Pfister, op. cit., p. 325-331.

Nous avons deja rencontre les cathares quand ce nom etait applique, dans 1'an-
tiquite ecclesiastique, aux novatiens. Cf. Hist, des conciles, 1. 1, part. i, p. 165,576,
578, note 1. Avec les cathares du moyen age, la question de filiation qui se pose
d'abord permet d'ecarter conime insoutenable "tout essai tente en vue de ratta-
cher les nouveaux cathares aux novatiens. La filiation par le manicheisme a ete
Jongtemps en faveur, au moyen age d'abord, ce qui ne cpmpte guere, et de nos
jours : Chr. Baur, Das manichdische Religionssystem, iii-8, Tubingen, 1831,
p. 402 ; Hahn, Geschichte der Kelzer im Mittelalter, in-8, Stuttgart, 1845, t. i,
p. 146-147; Gieseler, Lehrbuch der Kirchengeschichtc, inr8, Bonn, 1844, 4e edit.,
t. n, part. 1, p. 404, dont nous avons indique plus haut 1'opinion. Bossuet, His-
toire des variations des Eglises protestantes, 1. XI, n. 13-20, 89-44, 56-58, 132-
139, edit. Lachat, Paris, 1863, t. xiv, p. 465-468, 479-482,487-489, 522-533, fait
yenir les cathares de manicheens etablis en Bulgarie et se reliant a Manes par les
pauliciens d'Armenie. Dollinger, Beitrdge zur Sektengeschichte des Mittelalter s,
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rapporte le chroniqueur conlemporain, Raoui Claber, benedie-
tin a Auxerre et a Cluny l, et mieux encore par les Gesta synodi

t. i, Geschichte der gnostisch-manichdischen Sekten im fruheren Miltelalter, in-8,
Miinchen, 1890, qui arrive au catharisme en partant des gnostiques pour tra-
verser le manicheisme represente particulierement par les varietes des pauli-
ciens et des bogomiles : Pierre 'de Bruys, Henri, Eon de 1'Etoile, Tanchelm.
On se souvient qu'a 1'occasion des priscillianistes nous avons vu des genealo-
gies du meme genre, aussi imprecises, aussi vagues; aussi C. Douais, Les Albi-
geois, in-8, Paris, 1879, t. i, n'eclaircit pas le probleme en inscrivant les priscil-
lianistes dans la serie des ascendants des cathares. P. Alphandery, Les idees mo-
rales chez les heterodoxes latins au debut du XIIIQ siecle, in-8, Paris, 1903, p. 36 note,
propose une origine marcionite; au point ou Ton est rendu, chacun peut ainsi
sans inconvenient jeter un nom et lancer une hypothese. Quoiqu'il en soit, ce
qui semble plus vraisemblable, c'est que 1'origine manicheeiine reste acceptable.
Sur ce point, 1'opinion de Ch. Schmidt, op. cit., t. i, p. iv-v, 1-2, 7-8; t. n, p. 252-
270, est tres nette et emprunte aux etudes approfondies desonauteurunesorte
de probabilite. Gf. G. Stende, Uber den Ursprung der Katharer, dans Zeitschrijt
fur Kirchengeschichle, Gotha, 1882, t. v, p. 1-12 ; P. Meyer, dans la Revue criti-
que, 1879, IIe serie, t. vm, p. 81 ; C. Molinier, dans la Revue historique, 1894,
t. LIV, p. 157. II ne faudrait pas toufefois y voir une demonstration ni rien qui y
ressemble. Ce qui est incontestable, ce sont les points de contact et les rappro-
chements frappants qui existent entre le catharisme et le manicheisme d'une
part, les differences irreductibles en matiere metaphysique et symbolique entre
ces deux sectes d'autre part. Un point commun essentiel, c'est le dualisme et la
malice de la matiere avec leurs corollaires theologiques, la doctrine d'un Christ
fictif et le rejet de 1'Ancien Testament, et les consequences morales, 1'interdiction
du mariage et de 1'abstinence de la chair des animaux. De telles ressemblances
peuvent braver bien des argumentations. L'organisation du culte et des fideles
ne sont pas moins etroitement apparentees dans les deux sectes. En somme,
s'il reste prudent de dire que « la question des origines du catharisme n'est pas
resolue, » A. Rebelliau, Bossuet historien du protestantisme, in-8, Paris, 1891,
p. 484, note, cf. p. 475-483, il n'est que strictement historique de soutenir que
le catharisme est « non pas seulement une resurrection, mais la continuation
ininterrompue a travers les siecles, avec ses rites, sa morale, sa theologie et sa
philosophic, du manicheisme lui-meme. » J. Guiraud, Le consolamentum cathare,
dans la Revue des questions historiques, 1904, t. LXXXV, p. 112. Cf. F. Vernet,
Cathares, dans le Dictionnaire de theol. catholique, 1905, t. n, col. 1987-1999,
(H. L.)

1. Raoul ou Rodolphe Glaber, benedictin a Saint-Germain d'Auxerre, 997,
a Saint-Leger de Champeaux, a Moutier Saint-Jean, 1004-1005, a Saint-Benigne
de Dijon, 1015, a Beze, a Suze, a Cluny, 1030, a Saint-Germain d'Auxerre, 1035,
mort a Moustiers en Puisaie, vers 1050. Cf. Em. Gebhart, L'etat d'ame d'un moine
de Van 1000 ; le chroniqueur Raoul Glaber, dans la Revue des Deux Mondes, 1891,
t. cvii, p. 600-682 ; le meme, Moines et papes, in-12, Paris, 1896 ; J. Havet,
Note sur Raoul Glaber, dans la Revue historique, 1889, t. XL, p. 41-48; H. Kuy-
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Aurelianensis edites par Luc d'Achery. Pagi a prouvc 1 que ce
concile ne s'est pas term en 1017, comme 1'avait dit Raoul Glaber
par suite d'un lapsus calami, mais en 1022 2. D'apres Glaber, 1'he-
resie decouverte a Orleans aurait ete importee d'Italic en France
par une femme, assez longtemps auparavant. Les Gesta parlent
aussi de cette propagation secrete de 1'erreur pendant plusieurs
annees, mais sans mentionner ses rapports avec 1'Italie. D'autres
documents, en particulier la chronique d'Adhemar d'Angouleme,
un contemporain 3, designent les heretiques d'Orleans sous le
nom de manicheens, et semblent indiquer, etablir une relation
entre ces heretiques et les pauliciens de la Bulgaric, tandis q'ue
Glaber et les Gesta n'emploient pas 1'expression de« manicheens».
On ne saurait done dire si ces heterodoxes avaient trouve eux-
memes leurs conceptions mystico-rationalistes, ou s'ils avaient
subi par quelque intermediate 1'influence des pauliciens 4.

D'apres les Gesta, un clerc nomme Heribert, faisant partie de
la maison d'Arefast5, etait venu a Orleans faire ses etudes; il choisit
pour precepteurs deux pretres de cette ville, Etienne et Lisois,
egalement celebres par leurs vertus et par leur science 6. Au rap-

pers, Studien iiber Rudolf den Kahlen (Rudolfus Glaber} Dissertation,'in-8, Goch,
1891; E. Petit, Raoul Glaber, dans la Revue historique, 1892, t. XLVIII, p. 283-300;
E. Sakur, Studien iiber Rudolfus Glaber, dans Neues Archiv Gesells. f. alt. deut.
Geschichte, 1888, t. xvi, p. 377-418 ; M. Prou, Raoul Glaber, les cinq livres de ses
histoires, 900-1044, in-8, Paris, 1887. (H. L.)

1. Pagi, Critica, ad ann. 1071, n. 1.
2. La date du concile est donnee par un diplome de Robert le Pieux, Recueil

des historiens de la France, t. x, p. 607, et par les Miracles de saint Benoit, edit.
de Certain, p. 246. Baronius s'en etait tenu a la date 1017 qui s'autorisaitd'une
interpretation fautive de Raoul Glaber. On lit chez ce chroniqueur, 1. Ill, c. vm :
Tertio de vicesimo infra dictum millesimum anno, ce qu'il faut entendre par la
vingt-troisieme annee du siecle, 1022. La correction tertio ET vicesimo anno
s'impose done. (H. L.)

3. Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 822 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 375.
4. Neander, Concilien- Geschichte, t. iv, p. 459.
5. Get Arefast etait chevalier du due Richard de Normandie et habitait, a ce

qu'il semble, la ville de Rouen. Raoul dit que le clerc Heribert etait pretre a Rouen.
(H. L.)

6. C'etaient des personnages considerables, connus du roi Robert, aimes de
lui. Etienne avait meme ete confesseur de la reine Constance. Etienne et Lisois
sont cites par les Gesta synodi Aurelianensis, conserves dans le cartulaire de
Saint-Pere de Chartres ; Heribert est mentionne par Raoul Glaber qui a pu com-
Qiettre une erreur et confondre le nomdu clerc normand Heribert avec celui

C O N C I L E S — I V — 59



930 L I V R E XXV11I

port de Glaber, Lisois appartenait au monasterede Sainte-Croix,
c'est-a-dire au chapitre de la cathedrale, tandis qu'Etienne,
que Glaber appelle a tort Heribert, etait superieur de la colle-
giale de Saint-Pierre-le-Puellier, ainsi appelee parce que eette ecole
avail etc autrefois un couvent de religieuses. Le clerc normand
Heribert fut bientot gagne a 1'erreur; il revint plein d'enthou-
siasme dans son pays, cherchant a faire partager ses idees a son
rnaitre Arefast, proclamant Orleans comme le siege de la sagesse
et de la saintete. Mais Arefast reconnut 1'erreur, la denonca a
son due, Richard II de Norniandie, et au roide France Robert,
puis se rendit lui-meme a Orleans poury decouvrir les coupables.
Arefast, en passant a Chartres, regut d'un pretre de cette ville
[en Fabsence du celebre eveque Fulbert], le conseil de se presenter
aux deux faux docteurs comme un disciple impatient de
se faire initier; il gagna leur confiance, else fit revelerleurs prin-
cipes, qu'ils deguisaient a 1'abri des textes de 1'Ecriture. Voici
ces erreurs : « Le Christ n'est pas ne de la vierge Marie, il n'a pas
souffert pour les hommes, n'a pas etc mis au tombeau, n'est pas
ressuscite d'entre les morts. » De plus : « Le bapteme ne remet
pas les peches, Tordination du pretre ne donne pas le pouvoir
d'operer le sacrement du corps et du sang du Christ, il est inutile
d'invoquer les saints et d'implorer leur intercession.)) C'etait la
resurrection du docetisme melange a ce faux spiritualisme qui
rejette les sacrements, veut un bapteme spirituel et une union spi-
rituelle avec le Christ. D'apres Glaber, les heretiques d'Orleans
maierit aussi 1'existeiice de la Trinite (comme tous les giiostiques
et manieheeiis), croyaient a 1'eternite du eiel et de la terre (le dua-
lisme gnostique), assuraient que les exces de la chair ne pouvaient |
entrainer la damnation de Fame (principe gnostique), et tenaient
les bonnes oeuvres pour superflues.

Les Gesta rapportent qu'Arefast ayant questionne ces faux
docteurs sur la maniere dont l'homme pouvait assurer son salut
(puisqu'il ne pouvait plus compter sur le secours des sacrements),
ils lui repondirent :« Frere, jusqu'a present tu as ete plonge
avec les ignorants dans le gouffre de 1'erreur ; mais aujourd'hui,
place sur le somrnet de toute verite, tu as commence a ouvrir les

d'un de ses mailres. II est egalement question, dans les Miracles de saint Benoit,
d'un certain Foucher. (H. L.)



530. LES I M O U V E A U X M A J N 1 CHE EN S 931

yeux de 1'esprit a la lumiere do la vraic i'oi ; nous t 'ouvrirons les
portes du salut, et si tu consens a y entrer par I'imposition de nos
mains, lu seras delivre de toutes tes fautes el rempli du don de

1'Esprit qui t'apprendra a connaiLre le sens proiond des Ecritures.

Nourri d'uri rnets celeste et reeonforte par cette nourrilurc inte-
rieure, tu jouiras avec nous de la vue des anges ; rien ne te inan-
quera et Dieu en qui sont les tresors de toute sagesse sera avec toi.»

Ce <jui suit dans les Gestasurle cibus cseleslis de ces heretiques
cst bien difficile a croire. Les Gesla rapportent en ellet que, dans

leurs reunions nocturnes, ces manieheeiis s'accouplaient sans

aucun discernement, meme les parents avec leurs enfants, et que
regardant cette promiscuite comme leur veritable service

divin, ils brulaient les enfants nes de pareilles unions 1, en gar-
daierit les cendres avec le plus grand respect et les donnaient en

viatique aux malades. — Ce sont evidemment la de faux bruits
repandus parmi le peuple et qui temoignent de la proforidc

horreur que 1'on avait pour cette secte 2.

1. Nam ipsi decepli a quodam rustico, qui se dicebat facere virtutes, et pulverem
ex mortuis pueris secum ferebat, de quo si quern posset communicare, mox Mani-
chseurn faciebat, adorabant diabolum, qui primo eis in lEtyopis deinde angeli lucis
figuratione apparebat, et eis multum cotidie argentum deferebat. Ce qu'on imputait
a crime n'etait qu'uiie pratique courante au moyen age. Des le xie siecle, on fai-
sait usage dc substances aiiesthesiques. B. Haureau, Notices et exlruits de quel-
ques manuscrits latins de la Bibl. nationale, t. v, p. 245 ; G. Lagneau, dans les
Comples rendus de VAcademic des inscriptions, 1885, IVC scric, L. xni, p. 163-172;
P. Meyer, dans les Conies moralises de Nieole Bozoii, edit, de la Soe. des anc.
textes i'rancjais, p. 254. Uri sermon synodal d'Adhcmar dc Chabannes, conlenu dans
le ms. de Berlin, lat. Pfiilipp. 93, fol. 75, fait allusion a la propriele qu'oji altri-
buait a certaine poudre preparec avec des os humains ; les iiifidelcs la vantaieiit
comme medicament tres efRcace et les paysans auxquels ils la faisaient avaler
avec leurs aliments oubliaient subitement les principes de la vraie religion et
tombaient dans une sorte de folie et de desespoir, d'ou rien ne pouvait les tirer
pour les faire rentrer dans le giron de 1'Eglise catholique. Nolite jugum ducere,
id est nolile societalem habere cum infidelibus. Et valde omnes caveant ne aliquid
ab eis emant neque accipiant, si etiam ipsi eis gratuilo dare voluerint. Solent enim
quidam ex eis portare secum pulverem de ossibus morluorum hominum el quasi,
propter medicinam aliquibus ruslicis in cibo aul potu de ipso pulvere ministranl,
de quo pulvere, si quis aliquid surnpserit, slalim obliviscilur verilalem Dei, et in
amentiam versus fit eorum similis, et ita seductus in desperationem cadit, ut nee
prsedicatione neque terrore neque amore nullatenus ad sanclam calholicam Eccle-
siam redeat ultra. L. Delisle, Notice sur les manuscrits originaux d'Adhemar de
Chabannes, dans les Notices et extrails des mss. de la Bibl. nat., 1896, t. xxxv,
p. 285-286. (H. L.)

2. Cf. Chr. Pfister, Etudes sur le regne de Robert le Pieux, p. 332. Ces racontars
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A quelque temps de la, Robert vint a Orleans aveclareine Cons-
tance.1, fit saisir ces heretiques pendant une de leurs reunions, et
les fit comparaitre devant un concile dans la cathedrale de Sainte-
Croix, sous la presidence de Lietry, archeveque de Sens. Are-
fast, qui assistait a la reunion, fut saisi avec les autres, mais il
prit le premier la parole devant le concile pour expliquer comment
il se trouvait charge de chaines et dans quel but il s'etait rendu
a Orleans. Les eveques se declarerent prets a le croire, s'il voulait
faire connaitre ce que ces heretiques lui avaient enseigne. Nean-
moins, sur la proposition d'Arefast, on interfogea d'abord ces
derniers ; ils essayerent de tromper 1'assemblee ou de cacher la
verite, mais Arefast reprit la parole et les forga a tout avouer.
L'eveque de Beauvais chercha en vain a les ramener. II voulut
surtout leur faire reconnaitre la naissance du Christ du sein d'une
vierge ; mais ils repondirent : « Ce qui est oppose a la nature ne .
saurait etre possible, » voulant dire par la que le recit evan-
gelique de la naissance du Christ ne doit pas etre pris a la lettre,
mais seulement dans un sens mystique. Quant au dogme de la
creation du monde que Dieu a tire du neant par son Fils, ils
declarerent que c'etait une conception purement terrestre et
qui ne provenait pas du Saint-Esprit. En terminant, ils expri-
merent leur ferme volonte de perseverer dans leurs doctrines, et
dirent : « On peut faire de nous ce que 1'on voudra, nous voyons
deja le Roi celeste qui nous accorde la joie eternelle. » Apres

sont les memes qu'on colportait a 1'origine du christiainisme centre les disciples
de Jesus. Us ne doivent meme pas etre refutes. Leur interet veritable est de mon-
trer un aspect de la psychologic des foules qui est foncierement orduriere. Le
peuple a 1'imagination bestiale et inculte, ce qui fait que s'il s'y abandonne il
aboutit regulierement a des brutalites sexuelles. Ces sortes d'accusatlons ger-
ment dans tous les sols : pa'iens centre chretiens, catholiques centre heretiques.
II n'en peut etre autrement. Un groupe s'isole, recherche le silence, dedaigne et
repousse la vie commune; le peuple ne peut pas s'imaginer que c'est pour vivre
de la vie de 1'esprit, il n'en a jamais vecu lui-meme ; aussitot il se livre a une
debauche de ses propres instincts inassouvis et impute ces reveries a ceux qui
1'invitent, croit-il, a en partager la realite. (H. L.)

1. Avant de se rendrc.a Orleans, le roi Robert y convoqua une assemblee de
seigneurs et d'eveques. Les deux archeveques Lietry de Sens et GauzlindeBour-
ges, Odalric d'Orleans, Warin de Beauvais. Francoii de Paris s'y trouverent. On
lit leurs noms et ceux des chevaliers au bas du diplome de Robert, Recueil des
hist, de la France, t. x, p. 607, et Chronicon sancti Pelri Vivi, dans meme recueil,
t. x, p. 224. Le roi arriva a Orleans le 24 decembre; cette date est donnee par les
Miracles de saint Benoit, edit, de Certain, p. 246. (H. L.)
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cette discussion avec les heretiques, qui avait dure de la premiere
a la neuvieme heure du jour, les clercs furent deposes et exclus
de FEglise, conduits devant les portes de la ville et brules 1.

1. Robert fit revetir les clercs coupables de leurs vetements sacerdotaux,
ils furent deposes et degrades. Pendant que ces faits se passaient a 1'interieur de
1'eglise, le peuple reclamait au dehors la mort des coupables. La reine Constance
s'etait placee devant le portail pour le contenir ; mais elle-meme, lorsque les con-
damnes sortirent de la cathedrale, frappa de sa canne 'son ancien confesseur
Etienne et lui creva 1'oeil, Rec. des hist, de la France, t. x, p. 538-539. Le 28 de-
cembre, Rec. des hist, de la France, t. x, p. 498, le roi fit preparer un bucher aux
portes de la ville ; on choisit parmi les sectaires qui s'offraient d'eux-memes a
la mort quatorze victimes tant clercs que lai'ques. Un clerc abjura au dernier
moment, 1''auto-da-fe ne fit done que treize victimes. Elles temoignerent d'une
vive exaltation, du sein des flammes elles protestaient ne rien sentir. Une nonne
condamnee avec ses compagnes fit penitence et obtint grace de la vie.

Nous avions au ive siecle rencontre un herctique, Priscillien, condamne a mort
en raison de ses erreurs. La question de la repression des heretiques en Allema-
gne et en Italic pendant la premiere partie du xine siecle, a etc traitee par
Picker, dans Mittheilungen des Instituts fur cesterreichische Geschichtsforschung,
1880, t. i, p. 177-126, 430 sq.; pour la France on possede un travail analogue de
J. Havet, L'heresie et le bras seculier au moyen age fusqu'au xine siecle, dans la
Bibliotheque de I'E cole des chartes, 1880, t. XLI, p. 488-517, 570-607 (reimprime
dans CEuvres de Julien Havet, t. n, Opuscules divers,^. 117-180), resume concis
de H. Hemnier, Chronique d'histoire de VEglise gallicane, dans la Revue d'histoire
et de litterature religieuses, 1896, t. i, p. 540-542, et dans Chr. Pfister, Etudes sur
le regne de Robert le Pieux, p. 334-337 : « Le supplice des heretiques cut partout
un immense retentissement. Jean, moine de Fleury, ecrit a Oliba, eveque de Vich :
« Je veux vous apprendre quelque chose sur 1'heresie d'Orleans. Si vous en avez
«entendu parler, sachez que tout est vrai : le roi Robert a fait brulerpres de qua-
ff torze personnes. » Recueil, t. x, p. 498 ; et le monarque lui-meme, fier de son
energie, data un de ses diplomes :« Fait a Orleans, quand 1'heresiarque Etienne
«et ses complices furent condamnes et brules. » Recueil, t. x, p. 607. C'est que ce
chatiment etait nouveau. Jusqu'a present les heretiques n'avaient ete justicia-
bles que de la juridiction ecclesiastique et n'avaient ete frappes que de peines
legeres. Une vingtaine d'annees auparavant, Leutard avait meme ete renvoye
du tribunal de Gebuin comme fou. Robert est done le premier en France qui ait
etabli 1'usage de faire perir par le feu les heretiques condamnes par 1'Eglise. »

Sur 1'heresie des cathares, son expansion en France, en Espagne, en Italic,
en Allemagne, en Angleterre, en Orient, en Slavonic, ses doctrines et la littera-
ture qu'elle provoqua chez ses partisans et chez ses adversaires, cf. Chr. Schmidt,
Histoire et doctrine de la secte des cathares ou albigeois, 2 vol. in-8, Paris, 1849 :
Ch. de Smedt, dans la Revue des questions historiques, 1874, t. xvi, p. 434-480 ;
P. Alphandery, Les idees morales chez les heterodoxes latins au debut du XIIle siecle,
in-8, Paris, 1903, p. 34-99; Zockler, Neumanichder, dans Realcncyklopddie
fur protestantische Theologie und Kirche, 1903, Leipzig, t. xin, p. 762-770 ;
J. Guiraud, Le consolamentum cathare, dans la Revue des questions hisloriques,
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D'apres Glaber, cos here l iques etaient an nombre do treize, et
parini eux il y avail, an rapport, d'Adhemar, dix ehanoines do
Sainte-Croix. On exhnma le corps d'un autre chanoine chantre
de la meme eglise, Theodat, mort, depuis trois ans en odeur de
saintete, parce qu'il avait appartenu a cette secte. II n'y cut a se
retraeter qn 'un elerc et une nonne. La haine centre ces sectaires
etait si violente, qne la reine creva de sa canne nn osil an chanoine
Etienne, son ancien confesseur. Tel est dn moms le recit des Gesta.
Glaber pretend qu'au milieu des flammes ces heretiques avaient
reconnn leurs erreurs et en avaient demande pardon, et qne les
assistants avaient alors vonln les arracher a la mort, mais par
nne sorte de miracle, on n'avait pu y parvenir ]. Plus tard on
decouvrit des heretiques de la meme secte dans les environs d'Ar-
ras et de Ijige 2.

531. Conciles aMayence, a Aix-la-Ghapelle et a Hochst
en 1023 et 1024.

Nous parlerons plus tard, en 1060-1062, de deux conciles espa-
gnols tenus a Pampelune et a Saint-Juan de la Rocca, et que Ton
a parfois dates de 1023-1034. A la Pentecote de 1023,
Henri II asssista au concile de Mayence, dans lequel 1'archeveque
Aribon proposa diverses reformes et denoncale mariage d'Otton
de Hammerstein. Ce comte franc, possesseur de grands biens,
habitait les environs d'Andernach sur le Rhin, et avait eponse
sa cousine Irmengarde; malgre tousles avertissements donnespar
FEglise et par '1'empereur, il n'avait pas voulu rompre son nnion
incestueuse. En 1020, 1'empereur Henri avait assiege son cha-
teau de Hammerstein et s'en etait empare, apres avoir force

1904, t. LXXV, p. 74-112 ; V. Hahn, Geschichte der Ketzer im Mittelalter, t. i,
Geschichte der neu-manichdischen Ketzer, Stuttgart, 1845, p. 489-562, 578-582;
J. Vernet, Cathares, dans le Dictionn. de theologie catholique, 1905, t. n, col. 1987-
1999 ; F. Tocco, L'eresia nel medio evo, in-8, Firenze, 1884; E. Vacandard, Les
origines de L'heresie albigeoise, dans la Revue des questions hist., 1894, t. LV. (H. L.)

1. Au sujet de ces heretiques, voy. C. Schmidt, Hisloire el doctrine de la secte
des cathareft, Paris, 1849, t. T, p. 27 sq.

2. Voir § 533.
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lc comic a fu i r avec sa femme. Vaineu par le malheur, Otton eom-
paru l (levant lo coneile do Mayence el promit do s'amender.
Irmengarde res I a inebranlable, et s'adressa an pape qu'elle parvint,
comme on le verra, a metlre de son cole l.

Do Mayence, I 'emperenr Henri, descendant le Rhin, se rendit
a Aix-la-Chapelle 2, on il lint une diete synodale qni decida en
favenr de Piligrim, archevcqne de Cologne, un conflit snrvenu
entre lui et Durand, eveque de Liege, au sujet du monastere de
Burtseheid (pres d'Aix-la-Chapelle).

L'areheveque Aribon convo<|na un grand concile a Iloehst,
pour le jour de 1'Ascension de 102/1 (14 raai), el y invita ses col-
legues Piligrim de (Cologne el Poppon de Treves. Aribon avail
encouru pen de lemps auparavaul la disgrace du pape, qui lui
avait interdil I 'nsage du pallium, t a n d i s qu'a la meme epoque
Piligrim de Cologne, envoye a Rome par 1'empereur, y avail

ete grandemenL honore et, recompense. Aussi la sentence por-
tee par le pape centre Aribon, lc premier metropolitain de
1'empire, lui fut-elle d 'autant plus amere, et 1'archevcque s'en
explique dans une lettre a 1'imperatrice, dont il demande la pro-
tection, parce que I'empereur lui est defavorable. II la prie sur-
tout de s'entremettre, pour que les archeveques de Cologne et de
Treves se rendent au concile de Hochst 3. On ignore ce qu'Ari-
bon se proposait de faire dans cette reunion, ainsi que les motifs
de sa disgrace a Rome ; on sait seulement par une lettre adressee
au pape par les suffraganls de Mayence qui seuls se rendirent
a Hochst, qu'Irmengarde avait porte des plaintes contre Aribon
et irrite le pape contre lui 4. Peut-iTlre le meconlenlement de
Benoit Y I I T avail-il d 'aulres causes, notamment les canons
16 et 18 de Seligenstadl.

1. Coll. regia, I. xxv, col. 302 ; Labbo, Concilia, I. ix, col. 85^1-855 ; Tl.-mlouin,
Cone, 'coll., t. vi, col. 835 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 1145 ; Mansi, Concilia,
Suppl., t. i, col. 1241 ; Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 411 ; Hartzheim, Cone.
Germ., t. in, p. 64 ; Pagi, Critica, ad ann. 1023, n. 1; Binterim, Deutsche Concilien,
t. in, p. 395 ; Bohmer, Regesla, p. 152. (H. L.)

2. Coll. regia, t. xxv, col. 302 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 853-854 ; Hardouin,
op. cit., t. vi, col. 833 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 1137 ; Mansi, Cone, ampliss.
mil., t. xix, col. 405.

3. Giesebrccht, op. cil., t. n, p. 605.
4. Hartzheim, op. cil., I. in, p. 64 ; Giesebrcrht, op. cil., t. TI, p. 607 ; Bohmer,

Regesta, p. 153.
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Ce dissentiment entre le premier eveque de 1'empire et le Siege
de Rome devait etre d'autant plus penible a 1'empereur Henri,
qu'a cette epoque, de concert avec le pape et les rois de France
et de Bourgognc, il travaillait a etablir la paix universelle et a
procurer une considerable reforme de 1'Eglise 1. Dans ce but, les
eveques des deux cotes des Alpes devaient se reunir en concile
general de 1'Eglise latine. Malheureusement avant que ce grand
projet cut commence d'etre mis a execution, 1'empereur etle pape
moururent, celui-ci le 11 juin et celui-la le 13 juillet 1024. Henri II,
dont la sante avait toujours ete chancelante, s'eteignit, a 1'age
de cinquante-deux ans, a Grona pres de Gottingen, et fut ense-
veli dans sa chere eglise de Bamberg, ou sa sainte epouse vint,
neuf ans plus tard, reposer aupres de lui.

532. Gonciles frangais au sujet de saint Martial et de Cluny,

1021-1025.

Pendant ces annees, on celebra en France plusieurs conciles a
1'occasion de saint Martial. Dans les anciennes litanies, ce premier
eveque de Limoges figurait simplement au rang des confesseurs
comme compagnon de saint Denys et pretendu disciple

1. Le concile d'Orleans avait revele un grave mecontentement a 1'egard des
mceurs clericales et monastiques. C'est precisement vers ce temps que les moines
de Cluny s'employerent le plus activement a procurer une reforme dans 1'Eglise
dans le sens de la stricte observation de la discipline.'Ce mot de reforme fut bien-
tot dans toutes les bouches. L'empereur et le roi de France ne faisaient que defe-
rer au vceu general et a leur propre desir ense preoccupant de la reunion d'un
concile des eveques de leurs nations. Henri II envoya une ambassade a Robert
pour lui demander une entrevue. Cf. Ch. Pfister, Etudes sur le regne de Robert
le Pieux, p. 369.Cette conference eut lieu le 10 aout 1023 et les jours suivants.
On convint d'assembler sous peu un concile oecumenique a Pavie, auquel assis-
teraient, sous la presidence du pape Benoit VIII tous les prelats de France,
d'Allemagne et d'ltalie. La mort d'Henri II empecha 1'execution de ce projet,
mais du moins des conciles particuliers tenus vers ce temps travaillerent a re-
primer les abus les plus graves. Les principaux de ces synodes furent pour 1'em-
pire : Goslar (mars 1019), Pavie (1022) et Seligenstadt (1023), Breslau, Jahrbu-
cher des deutschen Reichs unter Heinrich II, t. 11, p. 342 sq., et pour la France ceux
de Bourges et de Limoges (1031). (H. L.)
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de saint Pierre; mais les moines du monastere de Saint-Martial
ayant commence a 1'invoquer comme apotre, il s'eleva entre eux
et le reste du clerge de Limoges une discussion que plusieurs con-
ciles chercherent a apaiser. Nous ne possedons que de tres vagues
renseignements sur le premier de ces conciles, qui se tint a
Limoges vers 10211. Guillaume IV, due d'Aquitaine, en reunit un
second a Poitiers - en [1024] et montra aux eveques assembles
un ancien manuscrit ecrit en lettres d'or, don du roi anglais Canut
et dans lequel Martial etait designe comme apotre. Enfin un troi-
sieme concile, celebre a Paris [le jour de la Pentecote, 24mai] 1024,
decida que Martial pouvait etre appele apotre, et que ce titre

1. Mansi, Concilia, Suppl., t. i, col. 1243 ; Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 391.
Cette question eut la vertu de passionner; cela pourrait surprendre si on n'avait
vu pareille chose de nos jours, lorsqu'elle s'est reproduite sous une forme diffe-
rente. « La controverse fut ardente et vive a 1'epoque de Robert et les adver-
saires ne se menageaient pas les injures ; a lire les auteurs d'aujourd'hui, il ne
semblerait pas toujours que 1'urbanite eut fait de bien grands progres. »
Chr. Pfister, Etudes, p. 340. On trouvera toute la litterature et 1'expose le plus
vif et le plus impartial de cette querelle dans A. Houtin, La controverse de Vapos-
tolicite des Eglises de France awxix6 siecle, Laval, 1900; 3e edition, Paris, 1903.
Au temps du roi Robert, personne ne mettait en doute que saint Martial fut con-
temporain du Christ. On lui avait fait toute une genealogie et une biographic
bien complete. Mais le titre d'apotre passait les bornes. L'eveque Jordan de
Limoges avait sa cathedrale dediee a saint Etienne proto-martyr ; si Martial
etait proclame apotre, il passait devant le martyr et les moines auraient vite
fait de reclamer 1'exemption de 1'ordinaire du chef d'un apotre qui ne peut etre
soumis a un simple martyr. P. L., t. CXLI, col. 1160. Gauzlin de Bourges y vit
une belle occasion d'humilier son suffragant, il se rangea du parti des moines de
Saint-Martial. (H. L.)

2. Coleti, Concilia, t. xi, col. 1143 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 413. D'apres
C. Pfister, op. cit., p. 343, ce concile de Poitiers se tint en 1024. Probablement
cette reunion soutint Jordan et le releva de 1'excommunication prononcee a Pa-
ris. Des lors Jordan fit appel au pape Benoit VIII :« Si tu oses faire ce que n'ont
pu faire tes predecesseurs Gregoire, Clement, Boniface et tant d'autres, si tu
veux placer Martial au rang des apotres, que la faute, si faute il y a, en retombe
sur toi ; pour moi je serai indemne de toute erreur. » La lettre fut remise au
successeur de Benoit, au pape Jean XIX, qui repondit en se declarant partisan
de 1'apostolat de saint Martial, mais en meme temps il etendait le sens du mot
« apotre » _au point de Llui retirer toute innocuite : « Quiconque, dit-il, par
suite d'une revelation de Dieu, est envoye pour precher et par ses predications
et ses exemples convertit le peuple qui lui a ete divinement confie, peut
etre appele justement apotre, car apotre signifie envoye. » Est-ce par suite
de cette definition du mot apotre que Jordan s'apercut que le jeu n'etait pas
serieux ; quoiqu'il en soit, a partir de ce moment, il fut plus partisan qnc
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d'honneur pouvait etro accorde a d'autres personnels qu'aux douze
apotres 1.

Dans un autre concile franc, ais, qui se tint en 1025, dans Veglise [680]
de Saint-Romain a Anse (Assa Paulini, pres de Lyon) 2, Gauzlin,
eveque de Macon, se plaignit de ce que Burchard, archeveque de
Vienne, eut ordonne des moines de Cluny, quoique ce monaslere
fut situe au diocese de Macon. L'archeveque repondit qu'Odilon,
abbe de Cluny, qui 1'avait invite a conferer les ordres, etait pre-
sent, et qu'il pouvait mieux que personne expliquer ce qui s'etait
passe, Odilon produisit en effet un privilege papal accordant a
son monastere 1'exemption de 1'autorite diocesaine. Neanmoins
les eveques jugerent que cette bulle n'avait pas force deloi, etant
en opposition avec les ordonnances de Chalcedoine (can. 4) :i; el
1'archeveque de Vienne reconnut si bien la justesse de cello de-
cision, qu'il avoua s'etre trompe et promit, afin de se reconcilier
avec 1'eveque de Macon, de lui envoyer. sa vie durant, une quan-

personne de decerner ce titre honorifique et reunit meme des conciles dans ce
but ; nous le retrouverons bientot, en 1029, a Limoges. La lettre au pape Be-
noit VIII presente une difficulte. P. L., t. CXLI, col. 1158. Jordan pretend,
dans cette lettre, ecrire au noni du roi Robert et de Guillaume d'Aquitaine. Or
les actes du concile de Limoges nous montrent ces deux personnages favorables
aux preventions des moines de Saint-Martial. Peut-etre faut-il entendre que
Jordan ecrivait sur le conseil et avec permission de se reclamer des noms
des deux princes susdits. (H. L.)

1. Coleti, Concilia, t. xi, col. 1151; Mansi, op. cit., t. xix, col. 421. Jordan fut
excommunie. Les Limousins cette fois ne voulaient plus de Martial commo apu-
tre parce qu'ils flairaient que c'etaient les gens de la Francia, le roi Robert, el 1'ar-
cheveque Gauzlin qui voulaient le leur imposer : « Vous, FranQais (= Fraud),
disaient-ils, vous n'agissez pas bien en comptant Martial parmi les apotres; nous,
nous faisons mieux de le placer parmi les confesseurs. Vous le regardez comme
le dernier des apotres, nous le tenons pour le premier des confesseurs. » Gauzlin
leur ferma la bouche, cita le faux Aurelien, appela le roi Robert a la rescousse
et fit taire tout le monde. Ada concilii Lemovicensis, P. L., t. CXLI, col. 1356-1357.
(H. L.)

2. Anse, arrondissement de Villefranche, departement du Rhone. Severt,
Chron. Lugdun., 1628, p. 200 ; Marca, Concordia, 1663, t. i, p. 247; 2e edit.,
p. 221 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 859-860 ; Hardouin, Concilia, t. vi, col. 839;
Coleti, Concilia, t. xi, col. 1151 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 423; Ber-
nard et Bruel, Recueil des chartes de Cluny, t. in, n. 2066 ; E. Sackur, Die Clunia-
censer in ihrer kirchlichen und allgemeingeschichtlichen bis zur Mitte des elften
Jahrhunderts, in-8, Halle, 1894, p. 189-192; Ringholz, Der heilige AM Odilon
von Cluny in seinem Leben und Wirken, in-8, Wien, 1887, p. 22. (H. L.)

3. Voir § 200.
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tite d'builfi suflisante pour le saint ohreme. Cotto decision dn
concile d'Anse fut., pour lo monastere do Cluny, un rude coup,
qui risquait do paralyser le grand oeuvre dc la reforme entre-
prise par cette maison T.

1. Odilon prnndra sa revanche au concile dc Rome, tenu le 26 mars 1027.
Voir § 534. II oh t in t alors dn pape et des cveques reunis en presence de 1'empe-
reur Conrad, du roi Rodolphe III de Bourgogne et du roi de Danemark, Kanut,
une bulle confirmant 1'independance de Clnny et defendant a tout eveque de
porter centre cetto abbaye la sentence d'excommunication, cf. Mabillon, Annal.
Bened., t. iv, p. 336 ; J.-H. Pignot, Histoire de VOrdre de Cluny, in-8, Paris, 1868,
t. i, p. 341 ; E. Sacknr, op. cit., t. u, p. 192-195; le privilege de Jean XIX est date
du 28 mars. Hresslau, Jahrbucher des deutftchen Reichs unter Konrad II, in-8,
Leipzig, 1879, t. i, p. 147-148, conjecture un pen gratuitement que Ro-
dolphe III de Bourgogne cut un role dans les negociations qui precederent 1'octroi
de la bulle de Jean XIX a Cluny, Jaffe, Reg., n. 3101, et dans les mesures prises
par le meme pape pour mettre 1'abbaye celebre a 1'abri des abus de pouvoir de
1'episcopat, Jaffe, n. 3110, 3111, 3112, et en particulier des usurpations de Far-
cheveque de Vienne, sujet de Rodolphe et dont le concile d'Anse s'etait occupe
en 1025. Cf. R. Poupardin, Le royaume de Bourgogne (888-1038), in-8, Paris,
1907, p. 110, note 5. Un concile s'etait deja tenu a Anse, en 994 (voir§ 524); celui
de 1025 fut un concile bourguignon des deux provinces de Lyon etde Vienne.
L'acte qui nous fait connaitre la tenue de ce concile et les noms des eveques
presents est le privilege reconnaissant les droits de 1'eveque de Macon
a 1'encontre de 1'archeveque de Vienne en matiere d'ordination des moines
de Cluny. C. Ragut et Th. Chavot, Cartulaire de Saint-Vincent de Mdcon,
in-4, Macon, 1864, n. 518. Comme au concile de 994, on trouvait representes
les memes dioceses et plusieurs d'entre eux avaient encore a leur tete les
memes prelats que trente et un ans auparavant, comme ceux de Lyon, de Taren-
taise, de Valence, de Grenoble, d'Uzes, d'Aoste et deMaurienne. Hugues, cveque
d'Auxerre, dont le predecesseur n'avait pas paru a la reunion de 994, se trou-
vait egalement absent. Le concile de 1025 a pour but de retablir la Paix de Dieu,
institute une trentaine d'annees auparavant. Nous avons conserve un textequi
prouve que tel fut bien 1'objet des preoccupations de 1'assemblee. C'est le texte
du serment prete par le comte Humbert aux Blanches-Mains. Ce curieux docu-
ment, transcrit sur un feuillet reste blanc d'une Bible d'origine viennoise, au-
jourd'hui conservee a la bibliotheque de Berne, a ete recemment decouvert
par M. E. Babut et publie par M. G. de Manteyer. Les origines de la Maison
de Savoie en Bourgogne; (910-1060) La paix de Dieu en Viennois (Anse [17]
juin 1025) et les additions a la Bible de Berne (ms. Bern., A. 9), dans le Bulletin
de la Societe de statistique de I'lsere, 1904, t., xxxm. « II faut d'ailleurs remar-
quer avec M. R. Poupardin. Le royaume de Bourgogne (888-1038), Etude sur
les origines du royaume d'Aries, in-8, Paris, 1907, p. 307, note l,que c'est par
conjecture seulement que nous pouvons rattacher au concile d'Anse de 1025
le texte de serment pour la Paix de Dieu qui nous est parvenu. La chose est
neanmoins extremement vraisemblable. II suflit de renvoyer sur ce point aux
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533. Les nouveaux manich6ens et le concile d'Arras, en 1025.

Une nouvelle apparition des heretiques manicheens, dont nous
avons deja parle, motiva en 1025 la reunion d'un concile a
Arras 1. Au debut de 1'annee 1025, Gerhard, eveque de Carnbrai,
visitait, selon sa coutume, son second siege d'Arras et y se-
journait quelque temps, lorsqu'il apprit que des heretiques venus
d'Italic 2 s'etaient fixes dans le voisinage. Us rejetaient le bap-
teme et 1'eucharistie, niaient 1'utilite de la penitence, avaienthor-
reur du mariage, « annulaient » 1'Eglise, declaraient qu'en dehors
des apotres et des martyrs, aucun saint n'etait digne de vene-
ration, et faisaient dependre le salut exclusivement des bonnes
oeuvres. L'eveque Gerhard les fit saisir sans delai 3 et compa-
raitre le dimanche suivant devant un concile a Arras; il vit
surtout en eux des pelagiens, parce qu'ils insistaient beaucoup
sur les bonnes oeuvres, et ils 1'etaient en effet jusqu'a un certain [6

ingenieuses deductions de M. G. de Manteyer. Le meme erudit a propose de
fixer au 17 juin 1025 la date de la tenue de 1'assemblee. Les conjectures sont
assez plausibles, mais beaucoup d'elements inconnus ont pu entrer en ligne de
conipte pour la fixation de cette date, qui reste par suite un peu incertaine. »
Les dernieres lignesdu texte prevoient la tenue d'une nouvelle assemblee syno-
dale, le jeudiapres 1'octave, de la Pentecote de 1'annee suivante, c'est-a-dire
le 9 juin 1026, a Saint-Julien-en-Goye, dans le Viennois. (H. L.)

1. D'Achery, Spicilegium, 1677, t. xm, col. 1-63, cf. in-vii ; 2e edit., t. i,
col. 607 ; Hardouin, Condi, coll., t , vi, col. 839 ; Coleti, Concilia, t. xi, col.
1153 ; Mansi, Cone. ampl. coll., t. xix, col. 423 ; Rev. des hist. delaFrance, t. x,
col. 540-542 ; Actes de la prov. de Reims, 1843, t. n ; p. 6 ; Ch. Pfister, Etu-
des sur le regne de Robert le Pieux, 1885, p. 335-336. (H. L.)

2. Ce texte est le seul sur lequel on puisse s'appuyer pour faire venir le
catharisme d'ltalie, car il n'y a pas lieu de croire ce que dit Raoul Glabera

qu'une femme italienne aurait entraine dans 1'erreur les clercs d'Orleans. D'a-
pres Adhemar de Chabannes, ce ne serait plus une Italienne mais un paysan
dont un interpolateur facetieux ou tendancieux fit plus tard un « paysan
perigourdin ». Le groupe heretique decouvert a Arras obeissait a un nomme
Gondolf. (H L.)

3. Ils chercherent a fuir, mais les mesures etaient bien prises, ils n'echap-
perent pas. Voir la lettre de Gerhard de Cambrai a Renaud, eveque de Liege,
P. L., t. XLII, col. 1270. (H. L.)
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point. Mais la veritable base dogmatique de leurs erreurs etait ce
spiritualisme malsain deja constate a Orleans, et qui, pendant
des siecles, allait troubler tant de provinces de 1'Occident. Ils se
declarerent disciples d'un Italien nomme Gondolf, ajoutant que
leurs doctrines ne pouvaient etre en contradiction avec 1'Evangile
et les prescriptions apostoliques. Ils donnerent, en ces termes,
la quintessence de leurs principes : « On devait quitter le monde,
dompter les desirs charnels, vivre du travail de ses mains, ne
leser personne, aimer tous ceux qui sont attaches a leur secte.
Quiconque pratiquait cette justice n'avaitpas besoin de bapteme,
lequel ne donne aucune grace car : a) celui qui le donne est'sou-
vent pecheur lui-meme, b) les baptises tombent ensuite dans de
nombreuses fautes, c) on baptise souvent des enfants qui ne le
demandent pas et n'ont pas la foi. »

L'eveque, dans le premier point de son discours, refuta les
objections contre le bapteme. Dans un second point, il exposa 1'eu-
charistie, et cita des faits prouvant la presence reelle du corps et
du sang du Christ dans ce sacrement. Les heretiques s'avouerent
vaincus, maisl'eveque continua la refutation de toutes leurs autres
erreurs par exemple (c. 3), 1'assertion que 1'eglise n'etait pas plus
venerable que toute autre maison, n'avait rien de saint, etant
faite bonnement de pierres et de mortier (c. 4). II defend la sain-
tete de 1'autel chretien, qui est mieux qu'« un simple amas de
pierres, » il Justine egalement Femploi de 1'encens et de 1'huile
sainte (c. 5). II passe au son des cloches, et (c. 6), a la pretrise
et aux autres ordres de la clericature ; (c. 7) Gerhard expose les
avantages de la sepulture ecclesiastique, que les heretiques re-
gardent comme de nulle valeur et comme une exploitation sacerdo-
tale ; (c. 8) il montre que la penitence est salutaire aux pecheurs ;
et (c. 9) que les oeuvres de penitence faites par des vivants peu-
vent etre utiles aux ames du purgatoire ; (c. 10) il combat 1'opi-
nion des manicheens sur le mariage, et (c. 11) attaque la distinc-
tion abusive que ces heretiques voulaient etablir entre les mar-
tyrs et les autres saints. Enfin (c. 12), il traite de la psalmodie
ecclesiastique, (c. 13 et 14) de la veneration de la croix et des
images du Christ et des saints, (c. 15) delanecessite des fonctions
ecclesiastiques, et (c. 16) termine par une belle refutation de
la doctrine pelagienne sur la justification. — L>e dernier chapitre
des actes synodaux /apporte que ces exhortations ayant ete
traduites aux heretiques dans leur langue, ils abjurerent
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leurs erreurs, firent une profession de foi orthodoxe et signe-

rent de leur propre main en y apposant une croix 1. [682]

Ces aeles synodaux sont precedes d'uiie lellre de Gerhard,

adressee a un de ses collegues dont le nom commence par la
lettre R. ; d'Achery suppose que cc serait Reginald de Liege.

Gerhard y exprime sa surprise de ce que son collegue se soil

laisse tromper par ces heretiques. II avait etc le premier a re-
marquer leur presence dans son diocese, mais, decu par leurs men-

songes, il les avait renvoyes indemnes, ce qui avait accru leur impu-

dence et la faeilite de tromper les simples. Les heretiques de

Liege avaient fait des adeptes dans les environs d'Arras ;
ces derniers, cites devant un tribunal, avaient d'abord me,

mais les aveux de ceux qu'ils avaient deja a inoitie seduits les

avaient contraints a une confession complete, ainsi que 1'evcque

pouvait le eonstater par les actes synodaux joints a cette
lettre 2.

534. Conciles de 1025 a 1029. L'empereur Conrad II
et le different* au sujetde Gandersheim.

Grace aux efforts de 1'archeveque Aribon, le comtc franc Con-
rad, dont 1'aiieule etait fillc d'Olton le Grand, f u t proclame, le

8 septembre 1024, roi de Germanic, sous le nom de Con-

rad II, et aussitot couronne par Aribon de Mayence 8. Apres

1. Mansi, op. cit., t. xix, col. 424-460 ; manque dans Hardouin. Voyez Nean-
der, op. cit., t. iv, p. 463, P. L., t. CXLII, col. 1270; C. Schmidt, llistoire et doc-
trine de la secte des cathares, Paris. 1849, t. i, p. 35. sq.

2. Mansi, op. cit., t. xix, col. 423.
3. Au sujet de 1'election dc Conrad II et principalement de la proce-

dure suivie lors de 1'election d'un roi allemand, voy. Philipps, Die deutsche
Kiinigswahl, Wien, 1858, p. 30 sq. [De son vivant Benoit VIII s'etait confine dans
Icgouvurnemeutspiriluel, luissanta son frere Romain, pourvu du litre dc senator
omnium Romanorum, le soin du ternporel. Lorsque BenoilVIll mourut, Romain
s'installa et « prit le nom de Jean XIX. C'etait le pendant de 1'avenement de
Jean XII (mais celui-ci au moins etait cardinal lors de son election), on obser-
vait les traditions de la famille. Le nouveau pape qui, comme dit un chroniqueur,
uno eodemque die prsefectus iuit et papa, etait peut qualifie pour suivre les
idees de Benoft VIII, ou plutot de 1'empereur Henri II sur la reforme eccle-
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sun avenement, le riouveau souverain lit son grand voyage
d'intronisation a travers la Germanie 1 ; visita ainsi le monas-
lerc de Gandersheim, el le conflit qui existait entre Aribon et
Godehard, eveque d'Hildesheim, au sujet de la juridiction sur
ce couvent, reparut aussi vif que par le passe. Un concile, tenu
a Grona 2 pres de Gdttingen, en la presence de Conrad, rendit
une sentence en faveur d'Hildesheim, [mars] 1025 ; rnais pour
infirmer et paralyser cette sentence, Aribon convoqua de son

[683] cote un autre concile a Gandersheim. Godehard se plaigriit au
roi de ce precede, et se hata de rcunir a son tour un synode
diocesain a Gandersheim, pour defendre son droit 3.

Lorsque Conrad passa en Italic poury recevoir la couronne irn-
periale, Aribon crut le moment venu de faire valoir de nouveau
ses preventions sur le monastere de Gandersheim. Avant
de traverser les Alpes a la suite du roi, il reunit, le [21] septembre
1026, un concile a Seligenstadt : mais, en 1'absence du roi, les
eveques ne voulurent y prendre aucune decision 4.

Vers ce temps Conrad, et deux autres rois,Rodolphe III de Bour-
gogone et Kanut de Danemark et d'Angleterre, etaient venus a
Rome, et c'est en leur presence que le pape Jean XIX, qui ne
valait pas son excellent predecesseur et frere Benoit VIII 5, imposa

siasliquc. Les vieux abus reprireiit comrac de plus belle. En 1027, Jean XIX
eouroima eiupercur Conrad II, successeur d'Henri. C'cst 1'evcnenicnl le plus
notable de son pontifical qui se tormina en 1032. » L. Duchesnc, Les premiers
temps de VEtat pontifical, dans la Revue d'hist. et de I'M., relig., 1897, L n, p. 205.
Sur I'avenemeiit de Conrad II, ef. H. Bresslau, Jahrbucherdes deutschen Reichs
unler Konrad II, 2 vol. in-8, Leipzig, 1879-1885, t. i. (H. L.)

1. Bresslau, op. cit., t. i. (H. L.)
2. A. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, 1906, t. in, p. 549 et note 1 ;

sur la date de concile : mars 1025, cf. H. Bresslau, Jahrbucher des deutschenReichs
unler Konrad II, t. i, p. 50, note 4. (H. L.)

3. Tel est le recit de Wolfher dans sa Vila Godehardi, c. xxvi, sq. Dans
Pertz, op. cit., t. xm, Script., t. xi, p. 187 sq. ; cf. Bohmer, Regesla, p. 155.

4. Coleti, Concilia, t. xi, col. 1189 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 460 ; Pertz,
op. cit., p. 190 ; Bohmer, Regesta, p. 157. Une notice sur ce concile dans
Annul. Allah., ad aim. 1026, p. 18, dans VAnnal. Saxo, p. 677 el dans la Vila
Meinw., p. 153; A. Hauck, Kirchengeschichte Deulschlands, 1906, t. in, p. 549,

note 2. (H. L.)
5. Cf. Alfr. de Reumont, Gesch. der Stadt Rom, t. n, 1867, p. 336, et Gregoro-

vius, op. cit., t. iv, p. 31 sq. Sur ce couronnement, H. Bresslau, Jahrbucher, t. i,
p. 138 sq. Kanut le Grand n'etait pas venu pour faire plaisirauncollegue, maisbien
pour son propre comte. II se fit octroyer une exemption de peages en faveur de



944 L1VKE X X V I I I

la couronne imperiale au roi de Germanic et a sa femme Gisele, le
jour de Paques 26 mars 1027. Aussitot apres, le 6 avril, il reunit
un grand concile au Latran l. Le nouvel empereur y assista avec les
archeveques et eveques de son escorte, Aribon de Mayence,
Poppon de Treves, Brunon d'Augsbourg, etc. Les deux autres
rois y parurent probablement et Kanut fit etalage de beau-
coup de piete et de zele pour 1'evangelisation de la Scandinavie.
Dans une lettre adressee de Rome a ses sujets anglais, Kanut parle
d'une grande congregatio nobilium qui, le jourde Paques, s'etait
tenue autour du pape et de 1'empereur, et dans laquelle ces deux
grands personnages lui avaient temoigne beaucoup de respect.
II avait obtenu pour ses sujets exemption de taxes et peages
lorsqu'ils viendraient en Italie, pourle commerce ou en pelerinage
et fait diminuer les grosses redevances que ses archeveques
avaient a payer pour obtenir le pallium 2. '

II ne faut pas confondre la reunion dont parle le roi Kanut,
avec le concile qu'on vient de mentionner; celui-ci n'eut lieu que
le 6 avril, tandis que 1'assemblee politique se reunit le 26 mars, [684]
jour de Paques. Dans cette assemblee, on discuta sur le conflit
survenu entre Grado et Aquilee, et, probablement pour
des motifs politiques, on porta encore une injuste sentence
en faveur d'Aquilee 3. Poppon, patriarche d'Aquilee, issu d'une
famille bavaroise, etait 1'ami et 1'instrument de 1'empereur, tandis
que le patriarche de Grado, frere du doge de Venise, en etait mal
vu comme d'ailleurs cette republique independante. Influence
sans doute par cette antipathic, le concile decida que 1'eveque
de Grado ne pourrait exercer aucun droit de metropolitan! et se-

ses sujets qui se rendaient a Rome en traversantles passages desAlpes, exemption
accordee a la fois par Conrad II et par Rodolphe III« principal seigneur desdits
passages)) ou les pelerins anglo-saxons etaient toujours nombreux. Coleti, Concilia,
t. xi, col. 1204; Guillaume de Malmesbury, Gesta regum, c. CLxxxii-CLXxxm,edit.
Stubbs.t. i, p. 221. Le titre donne a Kanut, Rex Norveganorum et partis Suevo-
rum, ne convient sans doute pas en 1027, mais il a pu etre ajoute apres coup. Cf.
Lappenberg, Geschichte von England, t. i, p. 476, n. 1 ; R. Poupardin, Le
royaume de Bourgogne (888-1038). Elude sur les origines du royaume d'Aries,
in-8, Paris, p. 140, note 6. (H. L.)

1. A. Hauck, Kirchengeschichie Deutschlands, 1906, t. in, p. 557-558; H. Bress-
lau, Jahrbiicher, t. i, p. 148, n. 4. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xix , col. 499.
3. Voir § 426.
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rait soumis au patriarche d'Aquilee l. Le pape Jean XIX con-
firma cette sentence, ajoutant que Poppon d'Aquilee et ses succes-
seurs devaient etre considered comme les representants de saint
Pierre et avoir le pas sur tous les autres eveques d'Italic 2. Un
autre document rapporte que ce concile blama et condamna la
prevention de 1'archeveque de Ravenne, d'avoir le pas sur celui
de Milan 3. Cette derniere decision fut certainement rendue con-
formement aux intentions de 1'empereur, qui devait a Heribert,
le puissant archeveque de Milan, une grande partie de ses succes
et sa prompte reconnaissance en Italic 4.

Mansi 5 rapporte a ce meme concile romain, 1'approbation du
transfert de 1'eveche de Zeitz a Naumbourg sur la Saale, un peu
plus a 1'est. Mais les termes de la bulle : « sur la demande de
1'empereur,)) ne signifient pas necessairement que Conrad fut pre-
sent a Rome lorsqu'il fit cette demande. On sait, au contraire,
que la ville de Zeitz ne fut devastee qu'en 1030, lors de 1'inva-
sion de Mieczislaw, roide Pologne, et alors seulement, c'est-a-dire
en 1031, 1'eveche de Zeitz fut transf ere a Naumbourg6. Quant
a la decision au sujet de Grado, le pape Jean XIX comprit
bientot son erreur, abrogea la sentence et dans un concile romain
de 1029, confirma au siege de Grado tous ses droits et pos-
sessions 7

Conrad etant revenu d'Italic, la question de Gandersheim fut
de nouveau agitee au concile de Francfort (septembre 1027)8.
D'apres Wolfher 9, Aribon, archeveque de Mayence, siegeait avec

1. Coleti, Concilia, t. xi, col. 1194 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 479 , 481, Pertz,
Man., Script., t.vm, p. 12; Jaffe, Reg. pontif.rom.,p. 358; 2e edit., p. 516. (H. L.)

2. F. C..., Aquileja's Patriarchengrdber, monographische Skizzen, in-8, Wien,
1867, p. 43, 47 ; [H. Bresslau, Jahrbucher, t. i, p. 149. (H. L.)]

3. Mansi, op. cit., t. xix, col. 479-482.
4. Pabst, De Ariberto II Mediolanensi, primisque medii sevi motibus popula-

ribus, in-8, Berlin, 1864; Heribert fut tres influent sous le regne de Conrad II.
C. Annoni, Monumenti della prima meta del secolo xi spettanti all'arcivescovo
Ariberto da Intimiano, memoria storico-archeologica, in-4, Milano, 1872 ; P.
Rotondi, Ariberto d'Intimiano, arcivescovo di Milano, dans Archivio storico
Italiano, 1863, IIe serie, t. xvir, p. 54-89. (H. L.)

5. Mansi, op. cit., t. xix, col. 481.
6. Giesebrecht, op. oil., t. n, p. 246, 252.
7. Mansi, op. cit., t. xix, col. 492 sq.
8. 23 et 24 septembre. Cf. A. Hauck, op. cit., 1906, t. in, p. 549 et note 3. (H. L.)
9. Wolfher, Vita Godehardi, p. 191 sq.

C O N C I L B S — IV — 60
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ses suffragants dcvant le maitre-autel, a 1'ouest; sur le cote est du
chceur, 1'empereur etait sur un trone eleve, ayant a sa droite
Piligrim de Cologne, a sa gauche, Ilundfrid de Magdebourg,
chacun escorte de ses suffragants. Au midi, se trouvaient les
eveques des provinces etrangeres, entre autres Rambert de
Verdun, Hiltolf de Mantoue et Rodolphc de Schleswig ; enfin au

%nord etaierit ranges les abbes. Au centre avaient pris place
les chapelains de 1'ernpereur et les clercs des eveques. Au
debut, on n'admit aucun laique, sauf Adalberon, due de
Carinthie, qui portait 1'epee de 1'empereur ; plus tard, les
laiques furent introduits et se placement derriere 1'empereur.
Le premier jour, a Tissue de la messe solennelle, on delibera sur
diverses affaires ecclesiastiques, et on lut quelques documents
relatifs a Gandersheim ; mais on remit au lendemain toute ,
decision sur ee conflit, et sur plusieurs autres affaires litigieuses.
Quelques-unes n'eurent meme pas les honneurs de la discussion.
L'empereur demanda qu'on passat sous silence 1'affaire du
mariage d'Otton de Hammerstein; d'un autre cote, on ne put, faute
de preuves, dormer suite a des plaintes portees centre deux
femmes : Goderun, accusee de la mort de Siegfried, comte de Saxe,
et* Willekuma, veuve du comte Gebbard, accusee d'infanticide.
Enfin, dans la premiere session, on obligea le frere de 1'empereur
Gebhard, jadis moine, mais evade du monastere de Wiirzbourg,
a reprendre la tonsure et 1'habit.

Le lendemain, dimanche, les eveques chercherent a terminer
a 1'amiable le differend entre Aribon de Mayence et Godehard
d'Hildesheim ; mais, n'ayant pu y reussir, ils tinrent une
seconde session. L'eveque Godehard se plaignit vivement de
tout ce qu'il avait eu a souffrir de son archeveque, et reclama
une sentence definitive. Aribon, de son cote, tenta encore de
faire differer cette sentence jusqu'a un prochain concile, sans
doute parce que 1'empereur et la majorite des eveques lui
paraissaient mal disposes. II chercha ensuite, mais sans succes,
un terrain d'entente avec Godehard. On alia jusqu'a se
moquer d'Aribon et lorsqu'il declara qu'il ne voulait pas ceder, |
Wigger (Wicher), eveque de Verden, son suffragant, lui fit
de si energiques representations, qu'il se vit oblige de ceder
et de laisser voter les eveques. Werner, eveque de Strasbourg,
le plus ancien suffragant de Mayence, et jouissant a ce titre
d'une autorite particuliere, declara avoir vu Willigis de Mayence
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rcmettre a Bernward, evequc d'Hildesheim, le monastere de
Gandcrsheim, et ce dernier y exercer sans la moindre opposition

tous les droits episcopaux. Brunon d'Augsbourg, un des prelats

les plus recommandables dc 1'empire et frere del'empereur Henri II,

confirma cette declaration de 1'eveque de Strasbourg ; 1'adhesion

de tous les autres eveques fut acquise, et 1'eveque Werner porta la

sentence suivaiitc : « Les preventions du metropolitain sur Gan-

dersheim sont illegales, et Godchard doit ctre maintcnu dans tous
ses droits. » Sophie, abbesse de Gandersheim, fille d'Otton II,

se leva pour se plaindre qu'Aribon cut donne asile a plusieurs de

ses religieuses fugitives de Gandersheim 1. L'archeveque lui ayant

repondu avec unc grande vivacite, 1'empereur 1'exhorta a se sou-

venir de son rang et de la haute lignee de la princesse. Ainsi se

termina 1'assemblee ; il fut facile de constater qu'Aribon n'etait

plus dans les bonnes graces de 1'empereur.

Dans sa Vita posterior Godehardi, nouvelle redaction de son

premier travail, Wolfher dit qu'en 1028, dans un concile tenu

a Geizlide (Geisleden, dans 1'Eichsfeld), Aribon avait voulu

molester de nouveau Godehard d'Hildesheim, au sujet de Ganders-

heim. Mais Godehard ne parut pas a 1'assemblee, et Tatilo, doyen

de son chapitre et son envoye, parvint, avec le secours des eveques,
a couper court aux demarches du metropolitain 3. Les annales

d'Hildesheim, qui mentionnent seulement ce fait, ajoutent

que, dans ce meme concile, un noble, soupe,onne d'avoir fait

mourir le comte Siegfried, avait ete condamne a 1'epreuve du fer

brulant et que cette epreuve lui avait ete favorable 3.
Un concile remain tenu en 1028, prescrivit que les^pretres de Ga-

leria donneraient desormais,a 1'eveque de Sainte-Rufinaet Secunda,
le tiers de leurs reverius, suivant la regie, tandis qu'auparavant

ils lui en remettaient beaucoup moins 4. Vers cette meme epoque,
a une date que Ton ne peut preciser, le due Guillaume d'Aqui-

1. Pertz, Monnumenta Germanics historica, t. xm, Scriplores, t. xi, p. 188 sq.;
Bohmer, Regesla archiep. Maguntinens., edit. Will, 1877, p. 158 ; Hartung, Zur
Geschichte Erbischof Aribos von Mainz, Trier, 1878, p. 7 sq.

2. Pertz, Mon. Germ, hist., t. xiu, Script., t. xi, p. 209.
3. Pertz, Mon. Germ, hist., t. v, Script., t. in, p. 97; Mansi, op. cit., t. xix,

p. 486 ; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 842. [A. Hauck, op. cit, t. in, p. 750;
Bohmer, op. cit., p. 159. (H. L.)]

4. Mansi, op. cit., t. xix, col. 487.
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taine reunit un synode a Charroux [Karrofensis], pour arreter
la diffusion des heresies manicheennes et s'opposer aux guerres
privees 1. En 1029, il se tint un concile a Orleans, pour la dedi-
cace de 1'eglise Saint-Aignan (Anianus) 2. Le dimanche 6 octo-
bre [1028], Aribon, archeveque de Mayence, celebra a Pohlde
(Palithi}, ou il se trouvait a la cour de 1'empereur Conrad II avec
d'autres eveques, un concile pour y trailer 1'interminable affaire
de Gandersheim 3. Son adversaire, Godehard, eveque de Hildes-
heim, se rendit a cette assemblee, plutot pour condescendre au
desir de 1'empereur et des autres eveques, que pour obeir
a une invitation canonique. Aribon declara avoir accepte
la decision du concile de Francfort et s'y etre conforme, mais
ne pouvoir garder plus longtemps le silence, afin de ne pas
sacrifier les droits de son Eglise. En consequence, il sollicitait du
concile une nouvelle decision, devant laquelle il etait pret a s'in-
cliner. Godehard repliqua que, la question ayant ete tranchee a
Francfort, il n'y avait aucune raison de 1'agiter une fois de plus.
Si cependant 1'empereur et les eveques jugeaient cette revision
necessaire, il ne s'y opposait pas, dans ce cas, demandant seule-
ment que 1'on attendit 1'arrivee de tous les eveques qui avaient
siege a Francfort. On discuta cette proposition, et Wigger,
prevot d'Hildesheim, s'appliqua a montrer que 1'affaire etait,
depuis longtemps, resolue en faveur de son eveque, de par le
jugement des conciles et des papes. Apres lui, Sigebert, eveque
de Minden, parla en faveur d'Aribon et Meginhard de Wiirz-
bourg en faveur de Godehard, mais 1'opinion generale se prononga
nettement pour ce dernier. Aribon, voyant toute chance de
victoire lui echapper, sollicita 1'appui de 1'empereur et des princes
temporels, pour faire accepter une transaction qui ne lui fut
pas trop desavantageuse : Godehard conserverait le monastere

1. Mansi, op. cit., t. xix, col. 486 ; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 843 ; Pagi,
Critica, ad arm. 1027, n. 12; C. Schmidt, op. cit., t. i, p. 28. Charroux, depart., de
la Vienne, etait le siege d'un monastere de benedictins. [Adhemar deChabannes,
Chron., 1. Ill, c. cxix; Chr. Pfister, Etudes sur le regne de Robert le Pieux, 1885,
p. 335. (H. L.)]

2. Mansi, op. cit., t. xix, col. 490.
3. A. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, 1906, t. in, p. 550 sq., et H. Bress-

lau, Jahrbucher des deutschen Reichs unter Konrad II, Leipzig, 1879, t. i, p. 355,
fixeiit ce concile de Pohlde au 6 octobre 1028, tandis que Hefele, que nous corri-
geons, adoptait 1029. (H. L.)
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de Gandersheim, mais Ton partagerait entre les deux sieges
les villas situees autour de Gandersheim. "Godehard declara

rf881 f&ire dependre 1'acceptation de ce contrat du consentement
de son clerge, et, ce consentement ayant ete refuse, le concile se
separa. L'ete suivant, Aribon et GodeLard s'etant retrouves,
en juin 1030, a Mersebourg, a la cour de Fempereur, le metropo-
litain entra un jour de grand matin dans la chambre de son
adversaire, et lui declara ouvertement, que si par erreur et par
malice, il avait jusque-la poursuivi cette affaire, il recon-
naissait sa faute et etait pret a en faire penitence. Ainsi se termina
le conflit de Gandersheim. Aribon mourut Fannee suivante, 1031,
et son successeur, Bardo de Fulda, renvoya a Gandersheim les
religieuses fugitives 1.

Pendant ces evenements, on tint a Constantinople quelques con-
ciles, qui ne prouvent que trop la triste situation de cette Eglise.
Le premier, tenu en 1026 par Fempereur Constantin Porphyro-
genete et le patriarche Alexis, menaga d'anatheme quiconque
prendrait part a une emeute ou a une revolte. Le second
(novembre 1027) se plaignit de 1'epouvantable cupidite qui de-
pouillait les eglises et rendait deserts les monasteres. Ces monasteres
avaient ete en partie vendus, en partie donnes a bail, de sorte que
des hommes etaient souvent les maitres et possesseurs de monas-
teres de femmes, et reciproquement. Le troisieme concile (no-
vembre 1028) prit des mesures contre les eveques qui, administrant
dans leur interet personnel les biens de leurs eglises, faisaientre-
tomber sur leurs metropolitains, quantite de charges et d'avances.
On prit egalement des mesures contre la vente ou la mise en bail
des monasteres et contre le desordre des chapelles privees. Le
quatrieme concile, tenu en 1029, condamna Abdon, patriarche
Jacobite d'Antioche 2.

1. Wolfherii, Vita Godehardi, dans Pertz, Monum. Germ, hist., t. xui, Script.,
t. xi, col. 193. Les renseignements sur ce synode de Pohlde, dissemines dans
Mansi, op. cit., col. 491 ; Hardouin, op. cit., col. 843, et dans les Annales
d'Hildesheim, Pertz, op. cit., t. v, Script., t. in, p. 97, sont peu considerables, et
confondent plus d'une fois ce qui s'est passe a Pohlde avec ce qui se passa a
Mersebourg. Cf. Bohmer, Regesta archiep. Magunt., ed. Will, 1877, p. 160.

2. Mansi, op. cit., t. xix, col. 461-478, 491.
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535. Conciles £ Limoges, a Bourges eta Poitiers en 1029 et!031.

Saint Martial et la Treve de JDieiz.

Trois conciles franc,ais, tenus en 1029 et 1031, le
premier et le troisieme a Limoges et le second a Bourges,
sont d'un interet special pour 1'historien l, D'un cote, ils

1. Limoges, 1029: Coll.regia, t. xxv, col. 337; Labbe, Concilia, t. ix, col. 860;
Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 843 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 1195 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 489. — Limoges, 1031 : Biblioth. Cluniac., 1614,
p. 338 ; Binius, Concilia, 1618, t. in, col. 1089-1093; Cruceus, Episc. Cadurc.,
1626, p. 50-52 ; Bosquet, Eccl. Gallic, hist., 1636, t. i, part. 2, p. 4-5, 67-68; Coll.
regia, t. xxv, col. 342 ; Labbe, Nova biblioth. manuscr., 1657, t. n, col. 766-796;
Labbe, Concilia, t. ix, col. 869-910 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 853; Baluze,
Geneal. mais. Auvergne, 1708, t. n, p. 50; Gallia Christiana nova, 1720, t. n, col.
259 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 1211 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 507;
Recueil des hist, de la France, 1767, t. xi, p. 503-505.—Bourges, 1031: Labbe,
Nova bibl. manuscr., 1657, 1.11, p. 786-787, cf. p. 766, 797; Labbe, Concilia, t. ix,
col. 864-869 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2, col. 847 ; Coleti, Concilia, t. xi,
col. 1206 ; Mansi, Concilia, Suppl., t. i, col. 1255 ; Cone, ampliss. coll., t. xix,
col. 507 ; Chr. Pfister, Etudes sur le regne de Robert le Pieux, 1885, p. 339. En
1896, M. Leopold Delisle a donne une Notice sur les manuscrits originaux d'Adhe-
mar de Chabannes, dans les Notices et extraits de la Bibliotheque nationals et autres
bibliotheques, t. xxxv, p. 241-358. On y rencontre des renseignements utiles sur
les conciles qui eurent a s'occuper en 1029 et 1031 de la question de 1'apostolat
de saint Martial. Le ms. de Berlin, lat. Philip. 13, cf. V. Rose, Die Handschrijten-
Verzeichnisse der Koniglichen Bibliothek zu Berlin. XII. Verzeichniss derlateinis-
chen Handschriften, in-4, Berlin, 1893, p. 197-203, est ecrit en entier par Adhemar
de Chabannes vers 1032. Au fol. 64 sq. on lit un ecrit de Theodulphe d'Orleans,
De baptismo, dans lequel Adhemar a loge une digression sur les caracteres aposto-
liques de la mission de saint Martial, Delisle, p. 253, et plus loin, dans un expose de
la foi catholique, nouvelles digressions sur ce fastidieux sujet. Delisle, p. 254-255.
Dans un sermon sur la grace du Saint-Esprit, nouvelle occasion d'exposer la mis-
sion de saint Martial et declaration solennelle sur la necessite d'accorder la con-
fiance la plus entiere a la relation du faux Aurelien. Delisle, p. 256. Dans un
Sermo adsynodum de calholica fide, qui est 1'oeuvre d'Adhemar, 1'auteur remonte
sur son dada favori, Delisle, p. 257, etraconte ses prouesses apostoliques. Delisle,
p. 278. Ce sermon devait etre prononce dans un synode de 1'annee qui suivit le
concile de Limoges celebre en 1031. Le sermon est done de 1032, et il fournit
sur les incidents du concile de 1'annee precedentc des renseignements dont phr
sieurs sont entierement nouveaux et dont les autres eclaircissent quelques pas-
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reviennent sur cette question, si saint Martial, le missionnaire

de 1'Aquitaine, doit etre compte au nombre des apotres on

des confesseurs, et ils font preuve dans cette discussion d'une

credulite qui n'a d'egale que leur zele. Ils affirment imperturba-

blement que saint Martial, un des soixante-douze disciples du

Christ, parent de saint Pierre et d'Etienne, ayant le pouvoir de

Her et de delier, fut ordonne eveque par Jesus-Christ lui-meme, en

meme temps que les autres apotres, le jour de F Ascension, etc. D'un

autre cote, ces conciles s'occupent des questions les plus graves,

par exemple d'une reforme radicale du clerge, et poursuivent ar-
demment les moyens de procurer a la societe un peu de securite.
Ils cherchent a mettre un terme aux chevauchees pillardes et aux
brigandages de la noblesse, qui, profitant de Faffaiblissement du
pouvoir royal, etait devenue le fleau de la France ; enfin ils ont
recours a 1'interdit ecclesiastique pour etablir la paix publique dans
le territoire de Limoges. C'est ainsi que 1'edit de paix rendu par
le concile de Limoges, en 1031, a etc le precurseur de la celebre
treuga Dei 1. Get edit avait ete precede par des associations de
paix dont chaque membre jurait de maintenir la paix ; celui qui
occasionnait la guerre etait personnellement excommunie, sans
qu'il y eut toutefois a cette epoque d'interdit general 2. Nous
avons rencontre 3, au concile de Poitiers en Fan 1000, la plus
ancienne des associations de paix ; quelques annees plus tard,
en 1021, il s'en forme une semblable entre les habitants d'Amiens
et ceux de Corbie, qui, epouvantes par la famine, la peste et
1'incendie de la principale eglise de Corbie, promirent, devant
Dieu et devant les reliques, de garder une paix eternelle.

Deux ans apres, en 1023, apparait la celebre association

de paix des Bourguignons. Dans ce royaume la situation
etait pire qu'ailleurs, et, la puissance royale etant a peu
pres nulle, le droit du plus fort s'affichait avec plus d'insolence.

Afm d'opposer une digue au fleau, les eveques bourguignons

et leurs diocesains s'engagerent par serment a maintenir la
paix et a respecter le droit. Les eveques du nord de la France

sages du proces-verbal antcrieurement publie dans Mansi, op. cit., t. xix, col.
502-506. Nous ferons une longue citation de ce discours en Appendice. (H. L.)

1. Sur la treuga Dei, voy. plus loin § 536.
2. Voir plus loin.
3. Voir § 525.
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imiterent cet exemple, et voulurent faire entrer dans leur asso-
ciation 1'eveque de Cambrai (qui appart'enait a 1'empire dc Ger- [(
nianie); niais celui-ci refnsa pour des motifs que nous indiquerons
plus loin 1.

Revenons maintenant aux trois conciles frangais tenus en 1029
et 1031. Le premier, celebre a Limoges en 1029 2, n'a malheureuse-
ment pas laisse d'actes qui nous soient parvenus. Mais dans la
premiere session du concile de Limoges de 1031, Jordan, eveque de
cette ville, parla en ces termes de la premiere assemble^ : «. On
avail longtemps discute pour savoir s'il fallait compter saint
Martial au nombre des apotres ou des confesseurs, mais le troi-
sieme jour du synode (1029) tout le monde s'etait trouve mira-
culeusement d'accord, et on avait decide que, dans tout le dio-
cese de Limoges, on honorerait le saint patron comme un apotre.
On avait alors retire son corps du tombeau pour le placer sur
1'autel del'eglise de Saint-Etienne, precisement le jour de 1'In-
ventio corporis S. Stephani (3 aout), jour ou saint Martial avait iui-
meme consacre cette eglise, la premiere des Gaules. Jordan
avait aussitot celebre a 1'autel un service divin en 1'honneur de
1'apostolat de saint Martial, et, le service termine, on avait reporte
la sainte relique a sa place accoutumee 3. »

Mais de nouvelles objections s'eleverent centre le titre d'apo-
tre decerne a saint Martial, et on se demanda si Ton avait le droit

1. Cf. Kluckhohn, Gesch. d. Gottesfriedens, Leipzig, 1857, p. 23 sq.; Giesebrecht,
Gesch. d. Kaiserzeit, t. n, p. 131, 177, 348, 557.

2. Arbellot, Dissertation sur Vapostolat de saint Martial et sur Vantiquite des
Eglises de France, in-8, Limoges, 1855, et C. Chevalier, Origines de I'Eglise de
Tours, placent a tort ce concile en 1028. II est dit, en effet, que pendant la tenue
du concile, on leva le corps de saint Martial dominica resurrectionis die, in ipsa
solemnitate inventionis corporis beati Stephani. Or, cette solennite se celebrait le
3 aout, et, en 1029, le 3 aout tombait un dimanche. (H. L.)

3. Mansi, op. cit., t. xix, col. 526; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 870. Le jour meme
de la cloture du concile, 4 aout 1029, une dispute violente s'engagea entreAdhe-
mar de Chabannes, moine d'Angouleme, et Benoit, prieur de Saint-Michel de
Cluse pres Turin, elle se continua a Bussiere-Badil, en Perigord, et a Angouleme
entre le meme Adhemar et un disciple de Benoit, Bernard, moine de Ravenne.
Adhemar nous a laisse une relation de ces disputes, Epistoladeapostolatusancli
Martialis,P. L., t. CXLI, col. 89 sq. C'est un deluge d'injures et degrossieretes.
L'editeur de la Chronique d'Adhemar, M. J. Chavanon, admet encore que la
lettre etle concile soient de 1028, preface, p.v et vm-ix, et le pelerinage d'Adhe-
mar a Jerusalem de cette meme anneo, apres le concile temi en aout. (H. L.)
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de le dormer a un saint qui n'etait mentionne ni dans les Evan-
giles ni dans les Actes des apotres *. L'eveque de Limoges ins-

truisit le pape de 1'affaire; la reponse de Jean XIX acceptait comme

un fait historique la legende franque sur saint Martial, et declarait

insensee la pensee d'enlever a saint Martial le titre d'apotre 2.
A la reception de cette lettre, on tint a Bourges, le ler novem-

bre 1031, un concile provincial sous la presidence d'Aymon,

archeveque de cette ville. Jordan, eveque de Limoges, n'y assista

pas, quoique suffragant de Bourges 3. En tete de ses vingt-cinq

canons, le concile declare comme defmitivement acquis par la

decision de Rome, que saint Martial devait etre desormais
venere comme apotre et non plus comme confesseur. Les vingt-
(Iuatre autres canons ont trait a la reforme ecclesiastique ;
en voici le resume : 2. Les hosties consacrees doivent etre

renouvelees 4 chaque dimanche. 3. Aucun eveque ne doit
recevoir d'argent pour la collation des ordres. 4. Les archidiacres

doivent avoir rec,u 1'ordre du diaconat. 5. Aucun pretre, diacre
ou sous-diacre ne doit avoir de femmes ou de concubine,

sous peiiie de deposition. 6. Tout clerc doit promettre, avant
1'ordination au sous-diaconat, de ne prendre ni femme ni concu-

bine. 7. Tous les clercs, archidiacres, prevots, capischoli (capita

scholas, scolastiques), chanoines, etc., doivent porter la tonsure
et se couper la barbe. 8. Les fils nes de pretres, diacres ou sous-

1. Mansi, op. cit., t. xix, col. 528 ; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 872.
2. Mansi, op. cit., t. xix, col. 417 ; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 837.
3. Le ms. latin 2469 de la Bibliotheque nationale (olim de Thou, Colbert)

contient, a la suite de quarante-six sermons, un process-verbal du concile tenu a.
Limoges au mois de novembre 1031. II est malheureusement incomplet. La der-
niere partie en etait copiee sur des feuillets qui avaient deja disparu au xvne

siecle. Ce curieux proces-verbal ne nous a pas ete conserve par d'autres manus-
crits, et les editions que 1'on en trouve dans les collections des conciles s'arretent
au meme endroit que notre manuscrit. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 507-
548. Du meme manuscrit, et de lui seul, derive le texte que nous possedons des
actes du concile celebre a Bourges au commencement de novembre 1031;
incorpore dans le proces-verbal du concile de Limoges, il se voit au fol. 107 v,
du manuscrit, tel qu'on peut le lire dans les collections des conciles. Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xix, col. 502-506; L. Delisle, Notice sur les manuscrits originaux
d'Adhemar de Chabannes, dans les Notices et extraits des mss. de la Bibliotheque
nationale, 1896, t. xxxv, p. 284. (H. L.)

4. L. Delisle, op. cit., p. 269-272, a imprime integralement YOrdo Lemovicen-
sium de diligentia corporis Domini sive de sinodo bis in anno ab episcopo cele-
brando cum presbiteris et reliqui.t clericis. (H. L.)
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diacres ne doivent plus etre admis dans le clerge; ceux qui s'y
trouvent ne pourront etre pronius a des ordres plus eleves.
9. On n'admettra dans le clerge les serfs etles colliberls (interme-
diaires entrel'hommelibre etle serf1), quclcurs maitres nelcuraient
donnela liberte par-devant temoins. 10. Si un clerc revient a 1'etat
laique ct contracte une union legitime, ses enfants seront regar-
des conime les enfants d'un laique ordinaire (ils pourront par con-
sequent etre ordonnes clercs), meme au cas ou, apres avoir fait
penitence, ce laique reviendrait a la clericature. 11. Si le fils
d'un clerc, ou un esclave, ou un collibert, a ete ordonne par erreur,
Farchidiacre doit le deposer, quia irrita est illicita ordinatio.
12. On ne doit rien demander pour le bapteme, la penitence
et la sepulture ; on pourra neanmoins accepter une offrande
spontanee. 13. Les ofTrandes manuelles faites au pretre devien-
nent sa propriete. Le cierge pascal doit rester a 1'eglise
pour le luminaire de 1'autel. 14. On ne fera pas servir a
1'autel des linges (pallia] qui ont ete places sur un
cadavre. 15. On ne fera pas le dimanche de charroi ni de
corvee, sauf le cas de necessite. 16. Celui qui a repudie sa
femme pour un autre motif que 1'adultere, ne doit pas en
epouser d'autre ; la femme, de son cote, ne doit pas prendre
un autre mari, mais ils devront se reconcilier. 17. Nul ne peut
epouser sa parente, jusqu'au sixieme et septieme degre. 18.
Nul ne peut epouser la veuve d'un de ses parents. 19. Nul ne
donnera sa fille en mariage a un pretre, a un diacre ou a un
sous-diacre, ni a leurs fils. 20. Nul n'epousera la fille ou la veuve
d'un pretre, d'un diacre ou d'un sous-diacre. 21. Aucun laique
ne doit posseder un \evum (c'est-a-dire un jeudum) presbyter ale,
c'est-a-dire ce qui compose le benefice de ce clerc, a la place de ce
clerc lui-mdme. 22. Aucun laique ne peut placer un clerc dans
une eglise, car 1'eveque seul peut donner charge d'ames. 23. Les
clercs qui abandonnent leur etat doivent etre separes des autres
clercs. 24. Les moines qui abandonnent leur etat seront excom-

1. Serfs liberes par leur donation a un monastere, cf. Guillonard, Recherches sur
les colliberts, dans le Bulletin de la Societe des antiq. de Normandie, 1878-80, in-8,
Caen, 1879, t. ix, p. 332 sq. Cf. U.Robert, dans la Revue critique, 1879, IIe serie,
t. viii. p. 139-141 ; K. Lamprecht, dans Zeitschrijt fur Rechtsgeschichte, 1878,
t. xi, p. 507-514 ; A. Richard, Les colliberls, etude, dans les Mem. de la Soc.
des antiq. de I'Ouest, 1875-1876, t .xxxix ; de Rochas, Note sur les colliberls,
dans le Bull, de la Soc. des letlres de Pau, 1874, 1875, IIe serie, t. iv, p. 8-17.(H. L).
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munies. 25. Les chanoines et moines ne doivent pas changer
de monastere sans de graves raisons 1.

On a ajoute a ces actes synodaux un rescrit de 1'archeveque
Aymon de Bourges, dont 1'authenticite est fort douteuse.

Trois semaines plus tard un autre concile se tint a Limoges, le
18 novembre 1031, jour de la consecration de Feglise du Sauveur
de cette ville. L'assemblee sereunit tantot dans cette eglise tantot
dans celle de Saint-Etienne, ou reposaient les reliques de saint
Martial ; c'est dans cette derniere eglise que se tint la premiere
session. Aymon, archeveque de Bourges, president, etait eclipse
par Jordan de Limoges. Celui-ci ouvrit la session par un discours
vehement contre les seigneurs de son diocese qui troublaient
les pauvres et FEglise par leurs guerres, envahissaient les biens
d'eglise, molestaient les clercs et demeuraient sourds aux
appels pacifiques de 1'eveque 2. Tous les evrques presents
declarerent que de tels malfaiteurs meritaient 1'exoommunication;
mais Odolric, abbe du monastere de Saint-Martial, posa de
nouveau la question de la dignite apostolique du saint. On devait,
disait-il, regler d'abord ce point qui avait principalement
motive la reunion du concile ; la publication de la lettre du
pape ne laissait plus aucune raison pour differer une sentence
definitive. Engelric, chanoine du Puy (Aniciensis], prit la pa-
role et prouva, par des citations de saint Jerome, que les soixante^
douze disciples du Seigneur avaient ete a-ppeles apotres et
qu'entre tous Martial meritait ce titre. Azener, abbe de Mas-
siac, ajouta que, dans les monasteres de France, Martial avait
ete constamment compte au nombre des apotres ; il n'avait trouvc
une pratiqiie diflerente que dans les environs de Bourges, mais il
1'avait changee des qu'il avait pris en ,main le gouvernement de

I -I son abbaye. II se souvenait meme d'avoir entendu a Constanti-

1. Mansi, Condi, ampliss.coll., t. xix, col. 501 sq. ; Hardouin, Condi, coll., t. vi,
col. 847 sq.

2. Jordan, eveque de Limoges, est souvent appele prirnat dans ces actes sy-
nodaux, soit parce qu'il etait le plus ancien des eveques de la province, soit parce
que son siege, etant regarde conime leplus ancien des Gaules, prenaitimmediate-
naent rang apres celui des metropolitains. Voycz Du Cange, Glossarium, t. v,
p. 833. A cette epoque, du reste, on donnait assez souvent le nom de primat a de
simples eveques. Ainsi Wolfher, parlant dans sa Vita Godehardi du concile de
Francfort celebre en 1027, dit : Omnes primates coram impcratore convenerunt.
Pertz, Mon. Germ, hist., t. xm, Script., t. xi, p. 190.
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nople, dans une litanie des Grecs, le nom de Martial invoque parmi
ceux des apotres. Odolric cita un passage d'un discours prononce
par Gauzlin, 1'ancien archeveque de Bourges, en 1'honneur de
1'apostolat de saint Martial, et indiqua plusieurs anciens marty-
rologes dans lesquels ce saint recevait le nieme litre.

Parmi les orateurs qui prirent parti dans celte question, on dis-
tingua un pretre d'Angouleme, qui, pour exalter saint Martial
au-dessus de 1'autre grand missionnaire des Gaules, saint Denis,
remarqua justement qu'il ne fallait pas confondre ce dernier avec
Denis 1'Areopagite, et que 1'apotre de Paris etait venu dans les
Gaules non de la Grece, mais de Rome. II n'en fait pas moins
de saint Denis un personnage du premier siecle de 1'ere chre-
tienne 1.

Quand on eut discouru a loisir, Jordan de Limoges en appela a la
lettre du pape (sur le titre apostolique de saint Martial), de
son cote Aymon, archeveque de Bourges, rappela le recent
concile tenu dans cette ville. Jordan n'oublia pas non plus de
citer le concile de Limoges de 1029. Apres que 1'archeveque eut
menace du jugement de Dieu' quiconque oserait contester a
saint Martial son titre d'apotre, les membres du concile se
rendirent processionnellement a 1'eglise du Sauveur, ou
1'archeveque Aymon celebra le service divin. II y lut une
oraison en 1'honneur de 1'apotre saint Martial, et Jordan de
Limoges prononc.a le sermon dans lequel il traita du second
but de Tassemblee, a savoir, du retablissement de la paix ;
il declara que tous ceux qui s'emploieraient pour la paix obtien-
draient la grace de Dieu, tandis que ceux qui la troubleraient
encourraient la damnation. Aussitot apres, un diacre lut
cette sentence d'excommunication, redigee par tous les eveques
presents : « Nous excommunions tous les nobles (milites] de
1'eveche de Limoges qui n'ont pas suivi ou ne suivent pas les
exhortations de leur eveque pour procurer la paix. Qu'ils soient
maudits, eux et leurs cooperateurs, maudites leurs armes et
maudits leurs chevaux! Que leur sort soit avec Cain, Dathanet
Abiron ! comme vont s'eteindre les cierges que leurs joies soient
aneanties en presence des anges, s'ils ne s'amendent pas avant
la mort et s'ils ne font penitence!)) Aces mots, tous les eveques
et pretres eteignirent les cierges qu'ils avaient a la main, et tout

1. Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 863 ; Mansi, op. cil., t. xix, col. 519.
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le peuple repeta la malediction. Les eveques recommanderent
une fois de plus la paix, et on termina le service divin. Neanmoins

[694] avant de terminer cette premiere session, on voulut encore
rappeler 1'apostolat de saint Martial dans une derniere bene-
diction.

Lorsque, le lendemain, dans la seconde session, on annonca
que quelques clercs de Limoges critiquaient la resolution prise
la veille au sujet de saint Martial, 1'archeveque de Bourges
developpa une fois de plus les raisons de 1'apostolat du saint,
et alia jusqu'a vouloir anathematiser solennellement tous les
opposants. Mais 1'eveque de Limoges Ten dissuada, parce qu'il
voulait auparavant exhorter encore ses clercs et les engager a se
convertir. Jordan demanda en meme temps la lecture des canons
du recent concile de Bourges, afin de voir ce qui, dans ces canons,
pourrait s'adapter a la contree de Limoges, car les coutumes
presentaient certaines divergences. En developpant cette pensee,
Jordan fit a 1'occasion quelques remarques interessantes pour
1'histoire du culte ; ainsi 1'office des moines comptait douze
lecons et non pas seulement neuf comme celui des chanoines; les
uns et les autres etaient cependant dans la regie, et le nombre
neuf, fixe par saint Pierre a saint Ignace, avait etc egalement
prescrit par le concile., de Nicee.

Jordan approuva tous les canons de Bourges, sauf le second,
car quelques pretres de son diocese ne pouvaient pas visiter tous
les dimanches leurs eglises, et il leur suffisait de renouveler la
reserve eucharistique douze fois par an. L'archeveque et tous
les autres reconnurent le bien fonde de cette observation. On
s'entendit sur la deposition de 1'abbe de Beaulieu, qui n'etait pas
moine, et on confia a 1'eveque de Limoges, et a Guillaume, due
d'Aquitaine, le soin d'etablir un abbe regulier. On se demanda
alors s'il etait permis a un moine jjjde passer d'un monastere
relache a un autre monastere d'une discipline plus stricte et le
concile y repondit par 1'affirmative. L'eveque Jordan celebra les
monasteres de son diocese ; neanmoins il se plaignit de 1'abbe
d'Uzerche qui avait enseveli dans le monastere un vicomte
excommunie par 1'eveque, au mepris de 1'excommunication
episcopale. On discuta ensuite si 1'on devait tenir compte
meme d'une excommunication injuste, et, tous ayant
repondu par l'affirmative, on porta des peines severes contre
quiconque n'observerait pas une excommunication, en meme
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temps on prescrivit les formaiites a remplir pour lancer une
excommunication et pour deposer un pretre. On defendit aux

excommunies d'entrer dans unc eglisc et on porta cette ordon-

nance : presbyteri (csl) de ignotis causis ; episcopi, de notis excom-

municare ; ne episcopi vilescat potestas (cas reserves a 1'eveque -1).
L'abbe d'Uzerche assura quo ce gentilhomme avait etc enterre a [§

son insu par les soldats, et 1'eveque de Cahors raconta un cas
semblable, ajoutant quo la terre benite avait miraculeusement

rejetc Ic cadavre d'un. excommunie.
Sur la proposition de 1'abbe Odolric, on decreta que, « si les

nobles de Limoges font plus longtemps opposition aux propo-
sitions de paix emises par 1'eveque, on devrait cxcommunier
(jeter 1'interdit sur) tout le pays, en sorte qu'a 1'exception des

clercs, des mendiants, des etrangers ct des enfants au-dessous de

deux ans, on n'accordera a personne la sepulture ecclesiastique
et le service divin se fera sans aucune pompe. Tous les jours,

vers la troisieme heure, a un signal donne par 1'eglise, tous

devront se prosterner par terre et reciter des prieres de penitence.

On n'administrera la penitence et 1'eucriaristie qu'aux personnes

en danger de mort. Dans les eglises, les autels seront depouilles

comme au vendredi-saint ; en signe de deuil, on en otera la
croix et les ornements qu'on n'y replacera qu'au moment ou le

pretre dit la messe, les portes de 1'eglise etant fermees.

Pendant la duree de i'excommunication, nul ne se mariera ; sur le

territoire de Limoges, 1'usage de la viande sera interdit et on

devra se contenter des mets permis pendant le careme. Aucun
elerc laique ne pourra non plus se faire couper les cheveux ou la

barbe, tant que les nobles ne se seront pas soumis au concile. Si

1'un d'entre eux fait cette soumission, son territoire sera delivre
de l'excommunication. Si, par faiblesse a 1'egard des nobles qui

persistent dans leur desobeissance, un eveque n'observe pas les

prescriptions du present concile, il sera depose pendant un cer-
tain temps. » Telle est la celebre ordonnance de Limoges, qui fut
comme le prelude des reglements sur la treve de Dieu 2.

1. Ci'. Kober, KircJienbann, p. 473.
2. Mansi. op. cit., t. xix, col. 541 ; Hardouin, o[>. cit., t. vi, col. 885. Cf.

Kluckhohn, Gesch. d. Gottesjriedens, p. 20. Ou voit par le recueil des Sermons
d'Adhemar de Chabannes dout nous avons parle plus haut et dans un appendice
du present volume que retablissement et 1'observation de la Paix tenaient dans
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Les autres operations du concilc presentent moins d'interet.
On confirrna d'abord quelques privileges au monastere de

[696] Saint-Martial; on renouvela les canons sur le celibal, eontre la
simonie, eontre 1'admission d'un bigame dans le clerge, sur la

mutilation voloritaire, etc. On rapporta quo certains excom-

munies etaieiit alles a Rome et avaient extorque au pape une

absolution. Le concile estima blamable, les penitents qui

s'adressaient a Rome sans avoir prevenu leurs eveques; dans les

cas graves il appartenait aux eveques eux-memes de soumettre

la question a Rome 1. On ignore la solution donnee par le

concilc a cettc dernicre question, car la fin des actes n'est pas

arrivee jusqu'a nous, ainsi que le prouve la suscription de la

seconde session, ou so trouve aussi mentionne un concile tcnu

a Limoges en 1019. Les mots lilaniam imposuit illis tribus diebus,
au commencement du proces-verbal de la deuxieme session,
montrent que le concile a eu trois sessions, mais nous ne savons
rien sur la troisieme 2.

C'est probablement de cette meme annee 1031 qu'il faut dater

un concile de Poitiers dans lequel les eveques de concert avec
Guillaume, due d'Aquitaine, chercherent a proteger, eontre toutes

sortes de depredations, les eglises, les monasteres et leurs biens 3.

les preoccupations de ce moine et du clerge en general une place considerable.
C'etait la question a 1'ordre du jour dans la plupart des conciles annuels, et
on 1'abordait encore dans la plupart des grandes reunions de fideles telles quo les
anniversaires de dedicaces et les ostensions de reliques. Cf. L. Delisle, dans les
Notices et extraits des manuscrits, 1896, t. xxxv, p. 290-292. La desolation des
peuples etait grande par suite des interdits ecclesiastiques. Ibid., p. 292. Un texte
qui- permet de se rendre un compte exact des predications sur la paix est
1'avant-dernier sermon contenu dans le ms. latin 2469, fol. 96-97 de la Bibliotheque
nationale. II a du etre prononce a Limoges vers 1'annee 1030, au moment ou
les dioceses de Poitiers et d'Angouleme etaient soumis au plus rigoureux interdit.
On le trouvera integralement dans L. Delisle, op. cit., p. 293-296. (H. L.)

1. Kober, op. cit., p. 478 sq.
2. Mansi, op. cit., t. xix, col. 504-548 ; Hardouin, op. cit, t. vi, col. 853 sq.
3. Mansi, op. cit., t. xix, col. 495, 554. Voy. Giesebrecht, op. cit., t. n, p. 580.
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536. Conciles pour Gtablir la «treve de Dieu .».

En 1031, le concile de Limoges avait essaye de suspendre les
guerres qui enlevaient au pays toute securite. Mais, des 1034,
plusieurs conciles celebres sur des points tres divers du royaume
de France tendirent au menie but par 1'institution, deja ebauchee,
d'une ligue de la paix dont tous les associes s'engageaient par ser-
ment. On lui donna aussi le nom de (paix de Dieu) pax Dei, parce
que, d'apres des recits alors repandus, Dieu lui-meme en aurait
prescrit la fondation. La paix de Dieu se distingue de la treuga
Dei (treve de Dieu), qui lui est un peu posterieure, en ce que
les ligueurs voulaient maintenir la paix sans interruption,
tandis que la treve de Dieu, reconnaissant ce qu'un semblable
souhait avait d'irrealisable, se bornait a exiger que Ton deposat
les armes en certains jours de chaque semaine l.

A la suite de pluies persistantes pendant trois ans, il y
eut en France une famine epouvantable, telle que 1'histoire n'en [6
mentionne pas de semblable 2. Des milliers de personnes mou-

1. Cf. Giesebrecht, op. cit., p. 351.
2. Miracula S. Adalhardi, 1. I, c. iv, dans Monum. Germ, histor., Scriptores,

t. xv, part. 2, p. 861 ; fames septem annis... maxime paries vexabat Ambianensium,
Hugues de Flavigny, Chron., 1. II, c. xxvn; Chronique de Saint-Benignede Dijon,
edit. Bougaud, p. 147 ; Miracles de saint Benoit, 1. Ill, c. ix, edit, de Certain,
•p. 233 sq.; Ex ve.te.re chron. excerpta, dans Rec. des hist. delaFrance, t. x, p. 216;
Gesla Fontanel, append., dans Recueil des hist. delaFrance, t. xi, p. 16; Raoul
Glaber, 1. IV, c. iv, § 10 : Nam in plerisque locis fuit modii pretium sexaginta so-
lidorum, alias quoque sextorius solidorum quindecim. La Chronique d'Auxerre
publiee par Labbe, 1.1, col. 292, donne cette notice en 1031 : Venlus est sextarius
salis solidis XXIII et tritici solidis IV ; dans la Chronique de Fontenelle : Eo tern-
pore periit cithara et lyra et omne genus musicorum inleriit : sublatum est enim
gaudium ; vox Isetitise nusquam audiebatur ; nemo de ludis et voluptatibus, de se-
cundorum successu nullus dispulabat : ubique tristitia, dolor et metus malorum
ingens erat ; luclus et vastilas cuncta late tenebat. On n'a que le choix entre les te-
moignages : Gesta abbat. Gemblacens., c. xxm, xxxvu, LXII : Cartulaire deSain-
tes, n. 20, p. 27 ; Falconis, Chron. Trenorch., dans Mabillon, Ada sanct., O. S. B.,
t. vi, part. 2, p. 102; Annal. Laus., dans Scriptores. t. xxiv, p. 780 ; Vita Maioli,
preface : Erat turn temporis lugens et deflens non modo damnum familiaris, sed et
insolitse. calamitatis et inauditse miserise ingens periculum et quod magis urgebat,
totius patriee et omnium pauperum grande lamentabileque dispendium. Presque
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rurciit dc misere, les cadavrcs devirirent dcs morceaux friands ct
les homines s'cntrc-Luerent pour sc dcvorcr 1. Lorsquc, en

parlout la charite publiquc etail debordee par cet cxees de miserc : excessil
nimietas egenorum in plerisque locis Ihesauros ecclesiarum, nous dit Raoul
Glaber, loc. cit., et le biographc dc saint Odilon, Jotsald, Vita Odilonis, 1. I,
c. ix, nous apprend 1'etendue du mal: Eral enim eo tempore fames valida qme
sui magnitudine pene iotas Galliarum sive Aquitanise oppresserat provincial.
Cf. E. Sackur, Die Cluniacenser in Hirer kirchlichen und allgemeingeschicht-
lichen Wirksamkeit bis zur Mitte des elflen Jarhrhunderts, in-8, Halle, 1894. t. ir,
p. 213-217. De 970 a 1'an 1040, dans une periode de soixante-dix ans, on compte
quarante-huit famine?. La famine dc 1002 avait dure cinq ans, celle de 1031
depassa toute horreur. (H. L.)

1. Voici ce que dit Raoul Glaber dc cette famine de 1031 : « La famine
commenca a desoler 1'univers, et le genre humain fut menace d'unc destruction
prochaine. La temperature devint si contraire, qu'on rie put trouver aucun
temps convenable pour ensemencer les terres, ou favorable a la moisson, surlout
a cause des caux dont les champs etaient inondes. On cut dit que les elements
furieux s'etaient declare la guerre, quand ils iic faisaiciit en cflet qu'obeir a la
vengeance divine en punissant rinsoleiicc des hommes. Toule la Icrrcfut lelJc-
ment inondee par des pluies continuellcs, que, durant trois ans, 011 ne trouvapas
un sillon bon a ensemencer. Au temps de la reeolte, les herbcs parasites et 1'ivraie
couvraient toute la campagne. Le boisseau de grains, dans les terres ou il avait
le mieux profite,ne rendait que le sixieme de sa mesure, au moment de la mois-
son et ce sixieme en rapportait a peine une poignee. Ce fleau vengeur avait
d'abord commence en Orient ; apres avoir ravage la Grece, il passa en Italic,
se repandit dans les Gaules, et n'epargna pas davantage les peuples de 1'Angle-
terre. Tous les hommes en ressentaient egalement les atteintes. Les grands, les
gens de condition moyenne et les pauvres, tous avaient la bouche egalement
affamee et la paleur sur le front ; car la violence des grands avait enfm cede
a la disette commune. Quand on se fut nourri de betes et d'oiseaux, cette
ressource une fois epuisee, la faim ne s'en fit pas sentir moins vivement, et il
fallut, pour 1'apaiser, se resoudre a devorer des cadavres, ou bien encore, pour
echapper a la mort, on deracinait les arbres dans les bois, on arrachait 1'herbe
des ruisseaux ; mais tout etait inutile, car il n'est coiitre la colere de Dicu d'autre
refuge que Dieu meme. Helas ! devoiis-nous le croire ? les fureurs de la faim
renouvelerent ces exemples d'atrocite si rares dans 1'histoire, et les hommes devo-
rerent la chair des hommes. Le voyageur. assailli sur la route succombait sous
les coups de ses agresseurs. Les membres etaient dechires, grilles au feu et devo-
res ; d'autres, fuyant leur pays pour fuir aussi la famine, recevaient 1'hospitalitc
sur les chemins, et leurs hotes les egorgeaient la nuit pour en fairc leur nourri-
ture. Quelques autres presentaient a des enfants un ceuf ou une pommc pour
les attirer a 1'ecart, et ils les immolaient a leur faim. Les cadavres furenl
deterres en beaucoup d'endroits pour servir a ces tristes repas. Un miserable
osa meme porter au marche de Tournus de la chair humaine pour la vendre
cuite comme celle des animaux. II fut arrete et iic chercha pas a iiicrson crime,
on le garrotta, on le jeta dans les flammes. Un autre alia derober pendant

C O N C I L E 3 — IV — 01
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1034; cette horrible calamite prit fin, les eveques et abbes, sur-
tout ceux d'Aquitaine, comprirent la neeessile de tra-

lu iiuiL cotto chair qu'oii avail onfouic dans la Lorro, il la mangca cl f u l brule
do meine.

« On trouve, a Irois milles do Macon, dans la forel do Chalenay, lino eglisc isolee
consaerec a saint Jean. Uii scelerat s'etait construil nou loin do la nnc cabane,
oil il egorgeait les passanls et les voyageurs qui s'arrclaient ehez lui. Lo inoiislrc
sc nourrissait cnsuite dc lours cadavres. Un homnxc vial ua jour y demandcr
1'hospitalite avec sa fcnmio ct s'y reposa quelqucs instants. Mais, en jetaat les
yeux sur lous les coins de la cabane, il y vit des tetcs d'hoaimes, de fcinmes,
oL d'enl'anls. Aussilol il so trouble, il palil, il vcut sortir, niais son hole cruel
veut le rctenir inalgre lui. La crainle de la inert double les forces du voyagciir,
il finit par s'echapper avee sa fenimo et court en hate a la ville. La, on s'enipresse
de eommuniquer au cointo Otton et a tons les autres habitants cette all'rouso
decouverlc. On cavoio a 1'inslant ua grand iiombre d'hoaimes pour verifier lo
i'ait ; ils pressenl lour iiiarche et trouvent, a lour arrivee, cette bete ferocc dans son
repaire, avec quaraalc-huit tetes d'hoinaics qu'il avail egorges et dont il avail
dcja dcvore la chair. On reninaene a la ville , 011 Tattache a une poutre, dans un
cellier, puis ou le jette au feu. J'ai assiste a son execution.

« On cssaya, dans la memo province, un moyen dont je no crois pas qu'on se
fiit jaaiais aviso ailleurs. Beaucoup de personnes nielaient une terre blanche,
seniblable a 1'argilc, avec ce qu'elles avaient de farine ou de son, et elles en i'or-
aiaient des pains pour satisfairo leur faini cruelle. Tous les visages etaicnt pales
ct decharnes, la peau teiidue et enflee, la voix grele et imitant le cri plainlif des
oiseaux expirants. Le grand aombre de morts ne pcrmettait pas de songer a leur
sepulture, et les loups, attires depuis loiigtemps par 1'odeur des cadavres,
vcnaient dechirer leur proie. Comnio oa ne pouvait donner a tous les inorls
une sepulture particuliere a cause de leur grand noiabro, des homines pleins do
la grace dc Dieu crcusereat dans quelques endroits des fosses communemeut
appelees charniers, ou Ton jetait cinq cents corps ct quelquei'ois plus, quand ils
pouvaieiit en contenir davantage ; ils gisaient la, pele-niele, tlemi-nus, souvent
sans aucuii veternent. Les carrefours, les fosses dans los champs servaiont de
sepulture.

« Les orneinenls des oglises furent sacrilies avix besoins des pauvres. On con-
sacra au memo usage les trcsors qui avaient etc depuis longtemps destines a
cet einploi, connne nous le trouvoas ecrit dans le decrot des Peres ; mais,
dans beaucoup d'endroits, les tresors des eglis'es ne purentsuffirc aux necessites
des pauvres. Souvent meme. quand ces aialheureux, depuis longtemps consumes
par la faim, Irouvaient le moyen de la salisfaire, ils enflaient aussitot et mou
raient ; d'aulres tenaient dans leurs niains la nourriture qu'ils voulaient appro
cher de leurs levres, mais ce dernier effort leur coutait la vie, et ils perissaien'
sans avoir pu jouirdece triste plaisir. II n'est point de paroles capables d'expri
mer la douleur, la tristesse, les sanglots, les plaintes, les larnies des malheureu:
teaioins de ces scenes desastreuses, surtout parnii les homines d'Eglise, les eve
ques, les abbes, les moines et les religieux. On croyait que 1'ordrc des saison
ct les lois des elements, qui, jusqu'alors, avaient gouverne le aioiide, etaien
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vailler, par des conciles, a adoucir les moeurs des populations deve-
nues presque sauvages. Du reste, bien des personnes, abatlues
par les recentes calarnites, accueillirent avec joie les projels des
eveques 1. Le mouvement, iiiaugure en Aquitairie, se eon.tin.ua dans
les provinees d'Aries et de Lyon, dans toute la Bourgogne 2 et
jusqu'aux extremites de la -France ; parloul il suseila des con-

I'ctonibes dans un ctoriicl chaos, et I 'oii rraignait la fin du genre humain. »
Raoul Glabcr, Historiurum, 1. IV, c. iv, trad. Guizot, edit. M. Prou, p. 99-103.
(H. L.)

1. Sur les teritatives i'aites par 1'Eglise pour retablir la paix, cl'. Chr. Pfistor,
Etudes sur le regne de Robert le Pieux, in-8, Paris, 1885, p. 164 sq. Hefele ne nous
parait pas avoir moritre les origincs dc ce mouvement et il n'a pas pris soin do le
caracteriser. La paix dc Dieu et la treve dc Dieu qui sont inseparables sont, socia-
lement parlaiut, unc des ceuvres eapitales du nionachismc occidental; c'cst une
insurrection pacifiquc contre le systeme feodal. Au xie siecle, nous avons eu oeca-
sion dans les notes de ce volume de moirtrer a quel degre d'cnervcment etait torn-
bee 1'autorite pontificale. Le clerge de la Gaule etait assez bien groupe autour
de ses eveques, mais 1'institut monastique 1'emportait en prestige et eri influence
sur'tous les pouvoirs-et les hierarchies sociales du temps. Un pareil sujet ne peut
prendre place dans les dimensions d'une note. Ce qu'il faut d'abord connaitre,
c'est la situation respective du clerge monastique et du clerge episcopal dont nous
avons plus haut indique le cemflit, cf. Hiickel, Les poemes satiriques d'Adalberon,
dans la Bibliotheque de la faculte des Lettres de Paris, 1900, fasc. 13 ; A. Luchaire.
Les premiers Capeliens (937-1137), dans Lavisse, Hist, de France, t. in, part. 2,
p. 117-123 : « Le clerge monastique et son conflit avec 1'episcopat », et un chapitre
rapide mais precis : p. 123 sq. : « Clurii », lequel ne saurait dispenser dc recourir
au livre foridameiital de E. Sackur, Die Cluniacenser in ihrer kirchlichen und allgc-
meingeschichtli chen Wirksamkeit, bis zur milte des elf ten Jahrhunderts, 2 vol.
in-8, Halle, 1894. (H. L.)

2. R. Poupardiii, Le royaurne de Bourgogne (888-1038). Etudes sur ley origiiies
du royaume d'Aries, iii-8, Paris, 1907, montre (p. 301) que les eveques bourgui-
gaons du royaume de Rodolphe III se sont reunis rarenient en conciles et aucun
de ceux-ci ne conceriic 1'cnsemble du royaume. Sur ces synodes et sur ceux des
pays limitrophes auxquels assistent des eveques bourguignons, p. 301 et notes
2, 4.« De ces assemblies, les plus importantes sont celles qui, a ]'extreme fin du
xe siecle et au debut du xie, se proposerent d'etablir dans le royaume de Bour-
gogne, la paix et la treve de Dieu. En 994, a la fin de Pannee, un concile auquel
assistaient les trois archeveques de Lyon, de Vienne et de Tarentaise, Bouchard,
Thibaud et Amizon, ainsi qu'un certain nombre de leurs sufi'ragants, Gautier
d'Autun, Lambert de Chalon, Liebaud de Macori, Guigues de Valence, Erbaud
d'Uzes, se reunit dans 1'eglise de Saint-Romain. d'Anse, domaine de 1'eglise de
Lyon, c'est-a-dire dans 1'uiie des loealites du royaume de Bourgogne les plus voi-
sines du royaume de France. Les prelats ainsi assembles confirmefent les biens
de 1'abbaye de Cluny, la prenant sous la protection de 1'Eglise et pronon9ant
1'anatheme contre tous ceux qui exerceraient des actes de violence sur les terres
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ciles qui s'appliquerent a determiner la conduile de chacun d
de tons. On prescrivit, en particulier, de ne plus porter d'armes :

du monastere ou y eleveraient des forteresses. Nous u'avons conserve ce docu -
ment que par une transcription qui en a ete faite dans un des cartulaires d e
Cluny, Cart. C. de Cluny, Biblioth. nationale, ms. lat. now. acquis. 2262, fol. 6C ,
et, a le considcrcr isolement, il semblerait qu'il n'ait d'interet qu'au point de vu e
des possessions de cette abbaye. Mais si on le rapproche des rarcs textes qui nou s
ont ete conserves, relatifs aux assemblees tenues a Charroux (chef-lieu de car t-
ton de 1'arrond. de Civray, depart, de la Vienne) le ler juin989, Huberti, GoMe; t-
jrieden und Landesjrieden,m-&, Ansbach, 1892, p. 35; a Narbonne, en 990,Hubert i,
op. cit., p. 37; an Puy la meme annee, Huberti, op. cit., p. 123, il apparait qu e
lesynode d'Anse n'a etc qu'une des etapes du grand mouvement pour la pai x
deDieu qui, parti de la Guyenne, se propagea duranl les dernieres annees d u
xe siecle dans la Gaule meridioiiale, pour gagnerdela le nord des possessions de : a
monarchic capetieiiiie dans les premieres annees du xic siecle. Au concile d u
Puy avaient d'aillcurs assiste deux des eveques suffragants de la metropole ( le
Viciinc et un aulrc prelat du royaume de Rodolphe, 1'eveque de Glandev cs
(qui etait en memc temps abbe de Saint-Chaflre-le-Moustier enVelay). L'episc o-
pat bourguignon ne restait done pas en dehors du mouvement en faveur de la
paix, paix dont les Etats de Rodolphe III avaient d'ailleurs plus dc besoin enco re
que ceux de Hugues et de Robert, et il est vraisemblable que nous n'avo ns
conserve du concile d'Anse que le document concernant 1'application a u ne
abbaye particuliere des regies generales de la Paix de Dieu edictees par 1'assei n-
blee en ce qui concerne le respect du aux personnes et aux biens d'Eglise. (II y
a d'ailleurs a la fin du textedu privilege du concile d'Anse pour 1'abbayede Clur iy,
tel qu'il nous a ete conserve, certaines regies d'un caractere general, relatrv es
a 1'obligation du jeune et a 1'assistance au service divin a certains jours de
lasemaine). Y eut-il, comme a Charroux, promulgation de canons d' mi
caractere plus general encore, mettant sous la protection divine et ecclesi; is-
tique, non seulement les biens des clercs, mais aussi ceux des « paysans et
autres pauvres gens ? » La chose est possible, mais nous n'avons a cc su jet
aucuri texte formel,

« Nous ne savons pas davaiitage dans quelle mesurc le mouvement contii
a se propager dans le royaume de Rodolphe III, iiotamment en Provence ct d;
les pays au dela du Jura. Mais en 1016, les grands de la Bourgogne francaise
les eveques de la premiere Lyonnaise, sous 1'inspiration de Hugues, evec
d'Auxerre et comte de Chalon, Gesla episcop. Antissiodorensium, c. XLIX, se r
nissaienta Verdun-sur-le-Doubs poury retablir et coniirmer la paix. Le com
d'Hery, en 1024, fut convoque par le roi Robert et sans doute concerna excli
vement la Bourgogne francaise. » En 1025, c'est le deuxieme concile d'Anse
« se rattache evidemment a la serie des assemblees tenues aux environs de 1'an:
1020, et dans lesquelles on se proposa non pas d'etablir la Paix de Dieu, instit
une trentaine d'annees auparavant, mais de la retablir. Jusqu'alors les cone
s'etaient occupes de pace componenda ; desormais ils se reuniront pro redi>
granda seu firmanda pace, Huberti, op. cit., p. 156 sq. Sans doute, le souvi
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on punit par la perte de tons les biens ou par des peines corpo-
relles, les voleurs et ceux qui attentaient an bien d'autrui (sans
excepter cenx qui pretaient leur concours a ces malfaiteurs).
Tous les lieux consacres a Dieu devaient etre respectes, ainsi qne
les droits d'asile qui y etaient attaches. Les clercs, les moines et
les nonnes devaient travailler an maintien de la paix; il y avail
obligation de jeuner et de s'abstenir de vin le vendredi ; le samedi
on ne devait pas manger de viande, et tons les cinq ans on devait
renonveler le voeu de la ligue de la paix. L'enthousiasme avec
lequel ces decisions synodales furent acceptees etait si grand qne
lorsque les eveques eleverent leurs crosses vers le ciel, tout le pen-
pie eleva de meme ses mains vers Dieu, et s'ecria a trois reprises
d'une voix unanime : Paix ! en signe de 1'alliance eternelle qui
venait d'etre conclue. — Tel est le recit de Raoul Glaber, un con-
temporain 1. La Chronique des eveques de Cambrai, par Balderich,
ajoute que, dans un de ces conciles, un eveque avait montre une

des serments jadis pretes commenc.ait a s'cffacer; des abus avaicnt recommence
et il devenait necessaire, apres une periode a pen pres equivalente au delai de
la prescription, de retablir la tranquillite en faisant prendrc aux seigneurs tur-
bulents de nouveaux engagements. C'est ainsi que sc tint a Charroux, en 1028,
Huberti, op. cit., p. 184, un concile pour renouveler la Paix promulguee au
meme lieu en 989.

Les engagements pris ne 1'etaient generalement qu'a terme assez rapproche.
On trouvera dans Pfister, Etudes sur le regne de Robert le Pieux,in-S, Paris, 1885,
p.170-171, une analyse etendue des dispositions contenues dans les engagements.
On s'interdit les violences contre les eglises, les clercs, les moines, les paysans, les
marchands, la destruction des vignes ou des moulins. Riendenouveau dans tout
eela et qui ne se retrouve dans les formules plus anciennes. Les details nouveaux
sont relatifs au respect du a certaines categories de personnes inoffensives, comme
les chasseurs ou les pecheurs, 1'obligation de ne point se livrer a des actes d'hosti-
lite en compagnie d'une noble dame. A Verdun, les engagements pour la paix
etaient de sept ans, a Beauvais de six ans. Dans le serment d'Anse en 1025, il
semble que le comte Humbert s'engage pour une duree illimitee ; ce dernier
point n'est toutefois pas certain, peut-etre n'est-il valable que pour un an, jus-
qu'a 1'assemblee annoncee a Saint-Julien-en-Goye, le 9 juin 1026. « II ne faut
pas oublier du reste que la paix et plus tard la treve de Dieu ne furent etablies
comme niesures obligatoires et generates pour tous les chretiens qu'en 1095,
au concile de Clermont. Huberti, op. cit., p. 436 sq. Jusqu'a cette epoque ce sont
des actes particuliers, librement consentis par les eveques et les seigneurs d'une
ou deux provinces ecclesiastiques et auxquels nul ne parait avoir cte contraint
d'adherer. » (H. L.)

1. Raoul Glaber, Historiarum, 1. IV, c. v, edit. M. Prou, p. 103-106 : Anno a
passione Domini mille-simo, c'est done en I'an 1033. (H. L.)
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lettro tombee du ciel et contenant des exhortations a la paix. On
avail propose dans ce meme eoncile diverses mesures : ne pas
porter des armes, ne pas meme chercher a recouvrerle bien vole,
ne pas venger la mort de son ami, pardonner a 1'assassin. Le
vendredi, jeuner aii pain et a 1'eau, et le samedi s'abstenir do
viande et de graisse. On ne devait imposer a personne d'autre
penitence, mais chacvin devait promettre, par serment, de so
conformer a ces prescriptions. Celui qui s'y refuserait, devai'l-
etre exclu de la chretiente, et s'il venait a mourir, prive de la
sepulture ecclesiastique. Un seul eveque fit opposition a ces
decisions qu'il jugeait inapplicables l ; c'etait Gerhard, evequo
de Cambrai. II n'est pas juste, dit-il, de ne pas obliger le;$
voleurs a restitution, et de ne pas punir les meurtriers; il est aussi
bien dur d'imposer a tons un jeune aussi severe, et 1'on peut
<Ure sur que le serment prete sur tous ces points ne sera guere
tenu 2.

1. Ccsta episcopor. Canvracensium, 1. Ill, c. xxvu. Gerhard refuse d'adhC-
rer aux propositions ct aux statuts de ses comprovinciaux. Bonnes ou maU-
vaises, ses raisons le conduisent a se separer de ses collegues et cela seul prom e
assez que la Paix de Dieu n'avait pas un caractere obligatoire ; on pouvait s'y
associer ou s'y refuser. (H. L.)

2. Les passages de Raoul Glaber et de Balderich out etc reunis dansKIucl--
hohn, GeschicJile des Gottesfriedens, in-8, Gottingen, 1857, p. 28 sq. ; et aus!*i
on partic dans Mansi, op. cit., t. xix, col.549; Hardouin, op. cit.,t. vi, part. 1, col-
801. « Grace aux ordres religieux ct surtout a Cluny, 1'Eglise reussissait dej'i
a soustraire une par lie de ses membres aux influences feodales. Elle voulul. p f i r
surcroit, faire prevaloir dans le mondc profane, les principes rcligieux et. moraux
qu'elle representait. II lui fallait prevenir ou reparer les maux qu'cntrainait fatii'
lemenl la constitution de la societe lai'que. Remplagant 1'Etat qui n'existait plus,
elle devait travailler sans relache a refrener les instincts violents de la classe m>
ble dont la guerre etait l'occupation,le plaisir et le fleau. Pour remplir cette grancle
mission sociale,le clerge oublia ses propres discussions. Uni devant les lai'quf!S,
toujours pret a se devouer et a lutter contre le desordre, il crea les institutions
de paix. L'honneur d'avoir concu Fidee de la « paix de Dieu » et trouve les moyeiis
d'execution revient aux eveques d'Aquitaine et de Bourgogne. En 989, un co:&•
cile rcuni a Charroux, sous la direction d'un archeveque de Bordeaux, lance I es
trois decrets suivants : « Si quelqu'un entre de force dans u^ne eglise et en enle1^
« quelque chose, qu'il soit anatheme ! Si quelqu'un vole le bien des paysa:ns
« ou des autres pauvres, sa brebis, son boeuf , son ane, etc., qu'il soit anatheme !
«Si quelqu'un frappe un diacre ou un clerc, qu'il soit anatheme !» En 990, a Nar-
bonne, un autre eoncile sevit contre les nobles qui envahissentles terres d'Eglise

fit violentent les memlircs du olerge. La meme annee, les eveques reunis i lu

Puy se preoccupent aussj d'assurer la_tranquillile du paysan, celle du marchai'd
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La suite montra malheureusement quo Gerhard de Cambrai
avail, raison. Terminons, en remarquant que les conciles dans
lesqnels se sont formees les ligues de la paix, ne sont pas de

ct surtout rinviolabilito des proprietes episcopales, canonialos et monastiques.
An concile d'Ansc, en 99/i, il s'agit de proteger 1'abbaye de Chmy ct scs sujets
centre les exces dts seigneurs car « il ne convient pas que les saints cenobites qni
vivcnt en ce lieu soient exposes a la malignite des hommes. » A Poitiers, en 102f>,
1'episcopat veut obligor les lai'ques a restituer a la sainte Eglise de Dieu et aux
monasteres « ce qu'ils leur ont derobe.» La plupart des dispositions legislatives,
plus developpees et plus precises, auxquelles ont abouti les deliberations du con-
cile de Narbonne (1054), concernent encore les biens et les personnes de 1'Eglise.
La paix de Dieu, on le voit, est faite surtout pour les serviteurs de Dieu. Les
clercs et les moines devaient rec'ueillir le premier bienfait des mesures de sauvc-
garde qu'on prenait dans 1'interet de tons. Les contemporains trouverent na-
turel que 1'Eglise ne s'oubliat pas. La securite du clerge etait au moyen age une
necessite publique, la garantie meme de la prosperite generale. En le defendant,
on croyait se concilier la faveur divine et ecarter les fleaux qui menacaient
I'humanite. Des le xi° siecle, un grand nombre d '« assemblees de paix »
ont ete reunies pour mettre fin a des pestes et a des famines doiit souflraient
cruellemcnt les diverses provinces. Tout ne se bornait pas a des conciliabules
d'eveques et d'abbes. On exhibait les reliques les plus venerees de la region. Une
foule immense accourait pour se guerir de ses maladies ou pour implorer du
ciel, par la prinre faite en commun devant les chasses, le terme des calamit.es
publiques.

« L'Kglise s'.iper^ut bientot que les prescriptions breves des premieres assem-
blies de paix et les menaces d'anathemcs ne suffisaient pas et qu'une sanction
par les actes etait necessaire. Elle organisa une ligue pour le maintien de la paix,
un paclum pads ou entrerent prelats et seigneurs. D'apres les dispositions votees
a Poitiers, en 1'an mil, les mefaits des particuliers durent etre deferes a la justice
de 1'eveque ou du comte sur le territoire duquel ils s'etaient produits. Si celui-ci
elait impuissant a faire ou a obtenir justice, il pouvait demander le concours
de tous ceux qui, ayant assiste au concile, etaient entres dans le« pacte». Les
forces reunies des associes devaient etre deployees contre le contempteur de la
paix jusqu'a ce que satisfaction complete cut ete donnee au droit.

« Pour que Faction de la ligue devint efficace, il fallait que les engagements
pris au concile fussent reellement tenus. Le fait d'apposer son sceau aux resolu-
tions ecrites ou de donner des otages n'entrainait pas encore, semble-t-il, une
obligation assez iniperieuse. On demanda aux membres du pactum un serment
solennel et explicite jure sur les reliques des saints. La ligue de la paix prenait le
caractere d'une association assermentee, troisieme e"tape dans le developpement
de 1'institution. Depuis le concile de Verdun-sur-SacAme, tenu en 1016 par les
evequcs bourguignons, Fusage d'exiger le serment de tous ceux qui assistaient
aux assemblees de paix tendit a se generaliser. « Je n'envahirai en aucune
« maniere les eglises, ni les celliers des eglises, sinon pour y saisir le malfaiteur
« qui aura viole la paix pu commis un homicide ; je n'assaillirai pas les clercs
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« ct les moines qui ne portent pas des armes seculiercs. Jc n'enlevcrai ni bocuf,
« ni vaehe, ni aucune bete de somme. Je ne saisirai ni le paysan, ni la paysanno,
« ni les niarchands, je ne leur prendrai pas leurs deniers et ne les obligerai pas
« a se racheter. Je ne ferai pas en sorte qu'ils pordont leur avoir a cause dc la
« guerre de leur seigneur, et je ne les fouetterai pas pour leur enlever leur sub-
it sistance. Depuis les calendes de mai jusqu'si la Toussaint, jc nc saisirai ni
« cheval, ni jument, ni poulain dans les paturages. Je ne detruirai ni n'incen-
« dierai les maisons, je ne deracinerai ni ne vendangerailes vigncs sous pretexte
« de guerre. » Cette edifiante enumeration dc choses defendues est le debut d'uu
serment de paix, celui que 1'eveque de Beauvais, Warin, soumit au roi Robert
en 1023. '

« Certains prelats s'inquieterent pourtant de ces ligues assermentees qu'on
etendait a un si grand nombre de personnes. Ne pouvaient-elles pas donner a la
bourgeoisie de toute une ville des moyens de resistance et d'action dangereux
pour 1'episcopat lui-meme ? Telle fut sans doute la secrete pensee d'un eveque
de Cambrai, Gerard Ier (1013-1051). A ceux qui le pressaient de s'associer aupacte
et de le faire jurer dans son diocese, il repondit « que cette mesure lui semblait
« imprudente et que 1'episcopat sortait de son role. Ce n'etait pas auclerge a faire
« jurer la paix, a 1'imposer et a punir les fauteurs de desordre : c'ctaitl'affaire du
« roi. La mission des clercs est de prier : celle du roi, d'agir et de combattre. Et
« puis, contraindre une foule a jurer, n'etait-ce pas provoquer de nombreux
« parjures et risquer d'etre enveloppe soi-meme dans ce crime ? »

« La paix de Dieu fut accueillie avec enthousiasme par tous les opprimes.
Raoul Glaber montre la multitude affluant aux conciles et criant, les mains ten-
dues vers le ciel : Paix, paix, paix ! tandis que les eveques levaient leurs crosses.
L'institution grandissait, prenait des proportions imprevues. Non contente
d'excommunier individuellement le noble qui violait la paix, 1'Eglise jeta 1'in-
terdit sur toute 1'etendue de son ressort feodal. Une « greve » du clerge refusant
la messe, les sacrements, privant les fideles du bapteme et de la sepulture !
situation intolerable. Presque fatalement le coupable etait amene a faire sa
soumission.

« En 1038, au concile de Bourges, 1'archeveque Aimon donna a 1'association
dc paix, dans tous les dioceses de sa province, une organisation reguliere. Tout
lidele age de quinze ans et au-dessus devait jurer la paix et entrer dans les mi-
lices diocesaines chargees de punir les infracteurs ; service obligatoire, meme
pour les clercs. Us etaient tenus de marcher contre 1'ennemi, a la tete de
leurs paroissiens. Ici, pour la premiere fois, la population entiere d'un pays
apparait associee au pacte, comme une sorte dc garde nationale destiriee a
tenir la feodalite en respect. Ailleurs, un lien de paix, sous forme d'etroite
alliance, etait cree entre les villes qui se garantissaient mutuellement protection
et securite.

« Pour legitimer 1'agitation dont elle avait pris 1'initiative et apaiser tous les
scrupules, 1'Eglise propagea 1'idee que la paix etait d'institution divine et comme
le produit d'une revelation speciale. Un eveque declara avoir recu du ciel
une lettre qui lui ordonnait d'etablir le regne de la paix sur la terre. Dans le decret
du concile d'Arles de 1041, 1'archeveque Raimbaud parle de la paix et de la
treve de Dieu « que la misericorde divine, dit-il, nous a transmisc d'en haut et
« que nous nous engageons a observer strictement.» La simple paix des documents



536. C O N C I L E S ET TREVE DE D I E U 969
f

de la periode primitive, fondee par 1'episcopat, juree sur les reliques, devient des
lors la paix de Dieu, parcc que Dieu 1'a revelee directement a scs pretres, charges,
a leur tour, de 1'enseigner et de 1'imposer au monde chretien.

« Cependant, divine ou humaine, la paix ne fut pas accueillie de tous avec
la meme faveur. Le clerge et les classes populaires adheraient naturellement
aiix ligues: mais on ne pouvait compter, il s'on fallail . sur le concours sincere do
Lous les seigneurs. Aussi 1'Eglise ajouta-t-elle a la paix de Dieu, la treve, de
Dieuqni, sans se confondre avec elle, la completa. La paix avait pour but do
sousfvraire <iux violences certaines categories de victimes qu'il etait defend u
de comprendre dans les guerres, que les seigneurs devaient respecter en tout
temps. La treve interdisait la guerre pendant certaines periodes, soigneuscment
fixees.

« La treve de Dieu remonte au moins a 1'annee 1027. Le concile d'Elne, reuni
cette annee, confirme les clauses ordinaires surla protection des clercs, desmoines
ct des femmes, mais il y ajoute la disposition suivante :« Dans tout le comte
«ou eveche d'Elne, il est interdit a tout habitant d'assaillir son ennemi depuis la
«neuvieme heure du samedi jusqu'a la premiere heure du lundi,» et il donne
la raison de cette defense : « C'est afin que tout homme puisse rendre ce qu'il
«doit a Dieu pendant la journee dominicale.» Voila la treve de Dieu en germc,
limitee au dimanche. L'idee ne tarda pas a faire son chemin et la treve a
s'allonger. Dans 1'assemblee de Nice, de 1041,1'archeveque Raimbaud, les eveques
d'Avignon et d'Arles, 1'abbe de Cluny, Odilon, representants du clerge francais,
adressent au clerge italien une lettre pressante, le conviant a accepter « la paix
et la treve de Dieu ». II ne s'agit plus seulement du dimanche. Tout chretien doit
faire abstinence de guerre, depuis le soir du mercredi jusqu'au matin du lundi,
sous peine d'excommunication. II fallait expliquer aux nobles pourquoi on ne li-
vrait plus a leurs appetits belliqueux que les trois premiers jours de la semaine.
On leur rappela que le jeudi etait sacre a cause de Fascension du Christ, le veil -
dredi a cause de la passion, le samedi a cause de 1'adoration au tombeau, le
dimanche a cause de la resurrection.

« Le concile de Montriond (pres de Lausanne) qui se tint la meme annee dans
le royaume de Bourgogne enregistre 1'interdiction des quatre jours, mais decretc
en outre la prohibition de la guerre, pendant toute la periode de 1'Avent jus-
qu'a 1'octave de 1'Epiphanie, et depuis la septuagesime jusqu'a 1'octave de Pa-
ques. En 1054, au concile de Narbonne, nouveau progres. L'interdiction s'etend a
la semaine de la Pentecote, a toutes les fetes de la Vierge, aux fetes de saint
Jean-Baptiste, de saint Pierre-es-liens, de saint Laurent , de saint Michel, de saint
Martin, enfin aux periodes du jeunt dts Quatre-Temps. Le chomage de la guerre
feodale menace de comprendre 1'annee entiere. L'institution de la treve de Dieu
a pris desormais sa forme normale. Le decret du concile de 1054, modele du genre,
est partage nettement en deux parties, 1'une consacree a la treve (capitula de
treugd), 1'axitre a la paix (capilula de pace). Des lors les memes dispositions se
retrouvaient, en termes presque idendiques, dans tous les conciles du xie sie-
cle. Pas une reunion ecclesiastique qui ne soit aussi une assemblee de paix.
Aux articles qui ont pour objet la reforme du clerge, ou toute autre grave ques-
tion d'interet public, s'adaptent regulierement ceux qui traitent dela paix et de
la treve de Dieu avec tout leur cortege de sanctions morales et materielles. On
voit meme, a la fin du siecle, cos mesures de haute police sociale inscrites dans les
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»
1'annee 1031, mais bien de 1'annee 1034 ; c'est co que Pagi1 a for t
bien prouve, ct ce dont Kluckhohn s'est convaincu 2.

Quelques autres conciles celebres a la meme epoque s'occu-
perent de sujets peu importants on de questions d'interel, pure-

statuts municipaux ou regionaux quo promulgucnt les autorites lai'ques. Les
« usages » de Barcelone (1067) et les coutumes de Bigorro (1097) sont, en
partie, des chartes de paix.

«Impuissants a faire regner 1'ordrc autour d'eux, les premiers princes capetiens
encouragerent une innovation qui secondait leurs propres efforts ct corrigeait
lour insuffisance. Un roi tel que Robert le Pieux ayant devant lui les memes
ennemis queles eveques et une mission analogue aremplir, passa sa vie a reunir des
assemblies de paix. Avec 1'empereur Henri II, il caresse meme 1'idee d'une
paix universelle, commune a la France, a la Germanie, a la Chretiente tout en-
tiere. Les deux souverains discuterent serieusement cette utopie dans la confe-
rence de Mouzon (1023).

« II etait de 1'interet des papes de se meler a tons les grands evenements qui
passionnaieiit la chretiente et de tacher d'y jouer le principal role. Us intervien-
nent pour la premiere fois, en 1030, lors de la conclusion de la paix entre Amiens
et Corbie, Quand la treve de Dieu est decretee par le concile de Montriond. le
bruit se repand que les eveques ont agi sur 1'ordre du pape Benoit IX. Dans la
seconde moitie du xie siecle. Rome a pris la direction de 1'entreprise. Ce sont les
papes ou leurs legats qui reunissent les conciles, confirment ou memo imposent
les mesures de paix et menacent d'anatheme les contrevenants. La grande
cinuvre de la croisade n'etait possible que si 1'interieur du pays cessait d'etre
bouleverse par les guerres. II fallait garantir centre la violence des seigneurs
qui restaient, la famille, les bicns, les chateaux de ceux qui partaient. Les con-
ciles reunis en vue de la croisade, et tout d'abord celui de Clermont, renouve-
lerent, avoc plus de solennite que jamais, les dispositions habituelles surlatreve de
Dieu. On y preche la guerre saintc pour le debors, la paix pour le dedans. Les
nobles ne doivent plus verser leur sang que pour la cause de Dieu : tel est, le
theme ordinaire des predicateurs de la croisade. La paix n'est plus limitee aux
clercs, aux moines, aux paysans, aux femmes, aux marchands, aux pelerins. Elle
couvre aussi de sa protection les pelerins par excellence, les soldats qui ont pris
la croix. » A. Luchaire, Les premiers Capetiens, dans E. Lavisse, Hist, de France,
t. n, part. 2, 1901, p. 133-138. Cf. E. Sackur, Die Cluniacenser, 1894, t. n, p. 217-
222. Sur le role de saint Odilon, outre la vie par Jotsald dans Monumenta
Germanise historica, Scriplores, t. xv, 1888, completee par E. Sackur, dans
Neues Archiv, 1889, t. xv, p. 118-121; R. Ringholz, Der heilige Alt Odilo von
Cluny in seinem Leben und Werken, in-8, Briinn, 1885 ; Jardet, Vie de saint
Odilon, in-8, Paris, 1898, p. 700-710. Sur Richard de Saint-Yaune qui
partagea avec saint Odilon le soin de repandre la paix de Dieu, E. Sackur,
Die Cluniacenser, p. 133-135; Pignot, Histnirv de 1'ordre de Cluny, 1868, t. i,
p. 392-398. (H. L.)

1. Pagi, Critica, ad ami. 1034, n. 1.
2. Kluckhohn, op. oil., p. 29.
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rnent local. C'est du moins tout ce que nous savons sur ces assem-
blies. Mentionnons toutefois un concile provincial tenu a Bour-
ges en 1038, et dont les collections des conciles ne disent rien.
Nous connaissons maintenant cette assemblee par un document
publie en 1855 par de Certain, d'apres un manuscrit du
Vatican1 ct reedite par Kluckhohn 2. On y voit, qu'Aymon,
archeveque de Bourges, reunit en 1038 un concile de ses suffra-
gants et obligea tous les fideles ages de plus de quinze ans a
promettre par serment de maintenir par tous les moyens, meme
par les armes, la paix juree. Quant aux clercs, ils porteraient les
bannieres sacrees devant le peuple, lorsqu'il marcherait centre
les ennemis de la paix.

C'etait le troisieme moyen adopte pour mettre un terme aux
guerres intestines, mais il devait echouer comme les deux premiers;
car, malgre sa bonne volonte, le peuple, peuaccoutume au metier
des armes, ne pouvait guere tenir tete aux nobles beaucoup
plus aguerris. C'est ainsi que, dans une seule rencontre, presque
tous les homines dont pouvait disposer Aymon et parmi eux sept
cents clercs, furent massacres 3. Mais le quatrieme moyen mis
en avant par 1'figlise, celui de la treve de Dieu (treuga Dei), cut des
suites plus fecondes, et ce furent encore les conciles qui 1'imagi-
nerent et 1'etablirent. Au rapport de Raoul Glaber, le premier
essai eut lieu en Aquitaine, peut-etre en 1040 4 ; mais le premier
document relatif a cette institution nous vient de la Provence.
En eflet, en 1041, Reginbauld, archeveque d'Arles, les eveques

[699] Benoit d'Avignon, Nitard de Nice, et Odilon, abbe de Cluny,
que d'autres documents representent comme le principal pro-
moteur de la treve de Dieu, adresserent en leur nom et au nom de
tout 1'episcopat des Gaules (on voit par la que cette lettre a du
etre redigee dans un concile general des eveques du sud de la
France), la lettre suivante aux archeveques, eveques et clercs de
1'Italie : « Nous vous demandons et adjurons, vous tous qui crai-
gnez Dieu, qui croyez en lui et avez ete rachetes par son sang, de

1. De Certain, Rapport sur une mission accomplie a Rome en 1854-1855, dans les
Archives des Missions scientifiques et litteraires, t. v, p. 49 sq. (H. L.)

2. Kluckhohn, op. cit., p. 35.
3. Id., p. 37.
4. Pagi, Crilica, ad ann. 1041, n, 40; Perlz, Mon, Germ, hist., t. ix Scrip*-'

t. vu, p. 69.
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faire ce qui est le plus profitable pour 1'ame et pour le corps, et dc
maintenir la paix parmi vous, afin de meriter par la d'etre en paix
avec Dieu et d'atteindre au repos eternel. Acceptez et gardez
par consequent la Ireuga Dei J que nous avons dejjji nous-memes.
acceptee et maintenue (dans les Gaules), comme nous ayant etc
envoyee du ciel par la divine misericorde ; elle consiste en ce
que, a partir du mercredi soir, tons les chretiens, amis ou enne-
mis, voisins ou etrangers, observent une paix complete et une
treve durable, jusqu'au lever du soleil le lundi matin... Celui qui
observera et maintiendra cette paix et cette treve de Dieu, sera
absous par Dieu le Pere tout-puissant, et par son Fils Jesus-Christ,
et par le Saint-Esprit, et par Marie et tous les saints. Au contraire,
que celui qui n'observe pas la treve juree et qui la rompt volon-
tairement, soit excommunie par Dieu le Pere, par son Fils Jesus-
Christ, par le Saint-Esprit et par tous les saints, qu'il soit
excommunie, maudit ; qu'il devienne un objet de mepris pen-
dant toute 1'eternite, et qu'il soit condamne comme Dathan,
Abiron et Judas. Celui qui commettra un meurtre durant
les jours de la treve de Dieu sera banni, chasse de sa patrie, et
devra aller en pelerinage a Jerusalem pour y subir un long
exil. Si quelqu'un rompt d'une autre maniere (moins grave) la
treve de Dieu et la paix, il sera puni conformement aux lois
civiles, et, en outre, il subira une double penitence ecclesiastique...
Nous sommes persuades que cette institution nous a ete envoyee
du ciel, parce que tout est chez nous dans le plus triste etat. On
n'observe meme plus le dimanche, et on y continue toutes les
ceuvres serviles. Nous avons done consacre a Dieu quatre jours :
le jeudi a cause de 1'ascension du Christ, le vendredi en memoire
de ses souffrances, le samedi en raison de sa sepulture, et le diman-
che a cause de sa resurrection, en sorte qu'en ces jours il ne
devra y avoir aucune expedition et nul n'aura a redouter son
ennemi... Nous benissons et declarons absous tous ceux qui ai-
ment cette paix et cette treve de Dieu ; par contre, tous les

1. Le mot Ireuga se retrouve en italien, en espagnol, en portugais et en fran-
cais (tregua, Iregoa, Ireuva, Ireva, treve}, et etait autref ois en usage dans la langue
juridique d'Allemagne. II signifie paix, une paix juree que Ton ne doit jamais
transgresser, il se rapproche de triuva, triuwa, en gothique Iriggow, en alle-
mand, modernc Irene, c'est-a-dire /oi, promesse. Voy. Kluckhohn, op. cit., p, 42.
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opposants seront excommunies, maudits et anathematises par
nous et exclus de la sainte figlise. Celui qui punira tout transgres-
seur de cette treve de Dieu, doit etre regarde comrne exempt
de toute faute, et les chretiens doivent le benir comrne
faisant 1'ceuvre de Dieu. Si durant le temps de la treve,
quelqu'un decouvre ce qui lui aurait ete enleve pendant un jour
ordinaire, il ne doit pas le reprendre en ce moment, pour ne don-
ner a 1'ennemi aucune occasion de rompre la treve 1.»

1. Mansi, op. cit., t. xix, col. 593 sq. Sur la treve de Dieu, cf. Belin-Delaunay,
Sur I'influence de la treve deDieu etsurl'ctablissementdescommunes,'dans YAnnuaire
de I'institut des provinces, 1856, t. vm, p. 431 ; L. Binant, La treve de Dieu.
dans la Revue des Deux Mondes, 1857, VIIIe serie, t. xi, p. 415-432 ; Emm.
Bolladi, Di un inedito documento sullaTreuga di Dio (debut du xie siecle), Cenni,
dans Miscell. di star, italiana, 1879, IIe seric, I. in, p. 373-392 ; A. Bonnetty,
Etude sur la paix et la treve de Dieu, dans les Annales de philos. cltrel. 1861, Ve

serie, t. in, p. 183-208 ; F. de Champagiiy, De la treve de Dieu. dans le Correspon-
danl, 1858, 11° serie, t. vm, p. 128-142 ; L. Delisle, dans Notices et extraits des ma-
nuscrits, 1884, t. xxxi, part. 1, p. 314-316 ; Marc-Ant. Dominici. De treuga ct
pace, ejusque origins et usu in bellis privatis, in-6, Parisiis, 1649 ; J. Fehr, Der
Gottesfriede und die katholische Kir die des Miltelalters, in-8, Augsbourg, 1861 ;
L. de Gastines, Essai sur la treve de Dieu, dans les Mem. Soc. archeolog. hist.
Orleanais, 1866, t. ix, p. 1-34 ; F. de Gingins-la-Sarra, La treve de Dieu dans la
Transjurane, dans la Revue suisse, 1845, p. 22; Mem. doc. Soc. hist. Suisse ro-
mande, 1865, t. xx, p. 405-418 ; Guepratte, La paix deDieu et la treve de Dieu,
elude historique, dans les Mem. acad., Metz, 1856-1857, IIe serie, t. iv, p. 277-
316; t. v, p. 414-470; Edm. de L'Hervilliers, Etude sur la paix et la treve deDieu,
dans les Annales de phil. chret., 1862, Ve serie, t. v, p. 95-115; G. Homeyer, Die
Friedegut in den Fehden des deutschen Mittelalters, dans A bhandlungen d. Akad.
Wissenscli., Berlin, 1867; L. Huberti, Gottesfrijden und Landfrieden, rechtsgeschich-
lliche Studien-I. Die Friedensordnungcn in Frankreich, in-8, Anspach, 1892 ;
cf. F. Lot, dans Bibl. de I'Ecole des chartes, 1893, t. LIV, p. 132-134 ; A. Luchaire,
dans la Revue Jiislorique, 1892, t. XLIX, p. 403-408; L. de Sainte-Croix, dans la Rev.
d'hist. des religions, 1893, t. xxvn, p. 87-89; P. Fournier, dans le Bull, critique,
1892, t. xm, p. 455-457; Ch.Pfister, dans la Revue critique, 1892, IPserie, t. xxxiv,
p. 84-88 ; A. Kluckhohn, Geschichte des Gottesfriedens, in-8, Leipizg, 1857 ;
Kober, dans Kirchenlexicon, 1887, t. v, p. 900-914; P. L..., La pace et la tregua
di Dio, dans Scienza e Fede, 1861, t. XLIII, p. 276-287 ; Leges pads et trevise Dei
pro EcclesiaMorinensi (circa 1120), dans Brial, Recueil des hist, de la France, 1806,
t. xiv, p. 389-391; P. Loysel, La paix et la treve de Dieu, dans les Etudes de theol.
phil. hist., 1861, IIe serie, t. in, p. 424-452; Monitum in constitutiones pads
ettreugee Domini, dans Rec. hist. France, 1767, t. xi, p. 507-509; Parsenesis epis-
coporum Galliee ad treugam Dei, dans Martene, Thes. nov. anecdot. 1717, t. i,
p. 161, et Rec. hist. France, t. xi, col. 516- 517; Pax (Trevia Dei) confirmataper
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Probablemerit cette meme annee 1041, un concile de Bouro-o-
/ o

gne, celebre a Montriond dans le diocese de Lausanne, se pro-
nonga energiquement pour la treve de Dieu ; les archeveques
Leger de Vienrie et Hugues de Besaiigon y assistererit avee
leurs sultragants. 11s deciderent que la treve de Dieu durerait non
seulement les quatre jours designes plus haut, niais aussi pendant
tout le temps de 1'Avent jusqu'au premier dimanche apres 1'Epi-
phanie, et depuis la Septuagesimc jusqu'au premier diinanche
apres Paques; les eveques devaient, de leur cote, faire tous leurs
efforts pour faire observer la treve de Dieu 1.

Nous apprenons par Hugues de Flavigny que, dans les premiers
temps, les habitants du iiord de la France s'opposerent a la treve
de Dieu, qui leur fut prechee par Richard, abbe de Verdun, jus-
qu'a ce que, en 1042, le mal des ardents, la disette et la peste
epouvanterent si fort le peuple, qu'il courut en foule vers 1'homme
de Dieu, pour etre gueri par lui et pour jurer la paix 2.

En cette meme annee 1042, Guillaume, due de Normandie,
publia un decret synodal pour introduire dans son duche la treve
de Dieu. Sans compter les jours deja assignes, le due Guillaume
etendait la paix a tout le temps de 1'Avent jusqu'a 1'octave de
1'Epiphanie, a tout le careme jusqu'a 1'octave de Paques, et a tous
les jours depuis les Rogations jusqu'a 1'octave de la Pente-
cote 3. Nous avons encore a constater, au sujet de la treve de Dieu,

d. apostolicum et episcopos in Arvernensi concilia per comilem Fulconern el majores
Terrsa (1097), dans Martenc, op. cit., t. iv, p. 122; Rec. hist. France, t. xiv. co!.
391-392 ; Chr. Pfister, Etudes sur le regne de Robert le Pieux, in-8, Paris, 1885,
p. 164; G. de Manteyer, Les origines de la niaison de Savoie en Bourgogjie, 910-
960, La paix de Dieu en Viennois (Anse 17 juin 1025) et les additions a la Biblio-
theque de Vienne, dans le Bulletin de la Societe de slatistique de I'Isere, 1906,
t. xxx in ; R. Poupardin, Le royaume de Bourgogne, in-8, Pafis, 1907, p. 300-309 ;
E. Semichon, La paix et la treve de Dieu, histoire des premiers developpemenis
du tiers-etat par I'Eglise et les associations, in-8, Paris, 1857; 2e edit., 2 vol. in-12,
Paris, 1869. Cf. Chr. de Beaurepaire, dans la Bibl. de I' Ecole des chartes, 1858,
IVe serie, t. iv, p. 294-302 ; Sermo et confirmatio SS. Patrum sanctse treuvse Dei
(anno 1041), dans Martene, Thes. nov. anecd., t. i, p. 161-163 ; Ex synodo Cla-
romontana (1096), De IreviaDei, dans Rec. hist. France, 1871, t. xn, col. 662-663.
(H. L.)

1. Cf. Steindorff, Jahrb. des deutschen Reichs unter Heinrich III, 1874, 1.1,
p. 139 sq. Nous ignorions autrefois 1'existence de ce concile.

2. Pagi, Critica, ad arm. 1041, n. 7 ; Kluckholm, op. cit., p. 46. [Chronicoti
Virdunense, dans Labbe, Biblioth. nova, t. i, p. 187. (H. L.)]

3. Mansi, op. cit., t. xix, col. 598.
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deux conciles tenus a Tulujas dans le diocese d'Elne (cornte de
Roussillon, sur la limite de la France et de 1'Espagne). L'un et
1'autrc portent le litre de synodus Helenensis in prato Tulugiensij
le premier parait avoir ete un synode diocesain, tandis que le
second a du etre un concile provincial. Le premier fut preside
par Oliba, eveque d'Osma en Espagne, tenant la place de Beren-
renger, eveque d'Elne, alors en pelerinage au dela des niers ; le
second eut pour president Grefred, archeveque de Narbonne,
et 1'eyeque d'Elne, nomine Raymond, y assista. La premiere de
ces assemblies renpuvela la treve de Dieu prescribe par les eve-
ques d'Elne et d'Osma : depuis la neuvieme heure du samedi,
jusqu'a la premiere heure du lundi, defense a quiconque
d'attaquer son ennemi dans tout le comte. Defense permanent e
d'attaquer un moiiie ou un clerc sans armes, ceux qui se rendenL
avec.leur famille a 1'eglise ou en reviermeiit, ou ceux qui voyagent
avec des femmcs. Defense enfin de s'attaquer a une eglise ou a
tout batiment situe a moins de trente pas de 1'eglise. On declara
les manages jusqu'au sixieme degre de parente incestueux et on
defendit aux divorces de se marier ou de frequenter les excom-
munies l. Remarquons que ce concile a en meme temps
abrege et etendu la treve de Dieu. II 1'abrege en ne lui consa-
crant qu'un jour et demi, depuis le samedi dans Fapres-midi jus-
qu'au lundi matin, tandis qu'il 1'etend a tous les jours de 1'annee
pour les personnes qui out besoin de la protection de FEglise.
— Cette derniere extension fut renouvelee par le second synodus
Helenensis in prato Tulugiensi, concile provincial, qui se borna
a legiferer pour Feveche situe dans le comte de Roussillon,
dont la noblesse s'etait declaree prete, comme l'allirment les
actes du concile, a accepter la tre.ve de Dieu. On rappela
une fois de plus au respect des eglises et des batiments adja-
cents et des cimetieres, enfin on defendit toute attaque centre
les canonicats et les monasteres, contre les clercs non armes,

1. Tulugos, en Roussillon. P. do Marca, Concordantia sacerdotii et imperil,
1663, t. i, p. 276-277; edit. 1669, t. i, p. 250-251 ; edit. 1704, p. 232; Hist, litter,
de la France, 1746, t. vii, p. 568-569 ; de Vic-Vaissette, Hist, de Languedoc,
1733, t. n, 607-608, p. 206-208 ; 3e edit., t. iv, p. 164-165 ; t. v, p. 442-445 ;
d'Aguirre, Cone. Hispaniae, 1754, t. iv, col. 426-430; Hardouin, Cone, coll.,
t vi, col. 841; Rec. hist, de la France, t. xi, col. 510-511; Mansi, op. cit., t. xix,
col. 483. (H. L.)
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conLre les moines, les religieuses et les veuves, centre Ics pay-
sans, leurs families et leurs habitations. Mais, taiidis que [1
le premier synode d'Elne ou de Tulujas avait restreint la duree de
la treve generale, le second 1'etendit notablement, au dela meme
de ce qu'avait fait Guillaume, due de Normandie. Elle devait
durer du mercredi soir au lundi matin, du premier jour de 1'Avent
jusqu'a 1'octave de 1'Epiphanie, du lundi avant le careme jus-
qu'a 1'octave de la Pentecote, les trois fetes de la sainte Yierge
et leurs vigiles, enfin plusieurs fetes de saints enumerees dans le
proces-verbal 1. — Malheureusement, on ignore la date precise
de ces deux conciles d'Elne. D'apres le proces-verbal, le premier
des deux se serait tenu en 1027 ; mais Baluze, Pierre de Marca
et d'autres historiens ont rejete cette date sous pretexte qu'on
n'a pu, en 1027, renouveler a Elne une institution qui n'existait
pas auparavant. Us ont adopte la date 1047. Cossart a meme
place en 1060 le deuxieme concile d'Elne, tandis que Baluze et
d'autres lui ont assigne la date de 1045 2.

Yers cette meme epoque, et presque dans le meme pays, deux
conciles provinciaux tenus a Narbonne en 1043 et 1045 s'efforcerent
par des menaces d'excommunication, de mettre un terme aux
violences continuelles qui se commettaient au prejudice des egli-
ses, des monasteres et de leurs biens 3.

1. Hardouin, op. cit., t. vi, col. 1147 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 1042.
2. P. de Marca, Concordantia sacerdolii et imperil. 1663, p. 277-278 ; edit,

1669, p. 251-252 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1249 -1250 ; Hardouin, Coll. cone.,
t. vi, col. 841 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 1191 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 483 :
Rec. des Just, de la France, t. xi, col. 514 ; Kluckhohn, op. cit., p. 50. L'objection
soulevec centre la date 1027 a peu de valeur. Le concile tenu a cette date a Elnc
a en eilet renouvele, non des decrets d'un concile anterieur, mais des ordoiinanccs
episcopates des evequcs d'Elne et d'Onna. (H. L.)

3. 1043, 17 mars : Labbe, Concilia, t. ix, col. 941-942 ; Hardouin, Cone,
coll., t. vi, col. 921 ; Martene, Thesaurus, t. iv, p. 83-84 ; Coleli, Concilia, t. xi,
col. 1295 ; Mansi, Concilia, Suppl., t. i, col. 1275 ; t. xix, col. 599 ;. dc Vic-
Vaissctte, Hist, de Languedoc, t. n, p. 612; — 1045, lor aout : Labbe, Concilia,
t. ix, col. 942 ; Martene, Thesaurus, t. iv, p. 85-86 ; Coleti, Concilia, t. xi,
col. 1297 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 601. (H. L.)
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537. Lesdeux premiers conciles allemands sous Henri III.

Conrad II mourutle 4 juin 1039. Prince pieux, croyant et ferme-
ment attache a 1'Eglise, il cut cependant pour politique de mettre
1'figlise au service de Fempire et sous ce rapport il alia bien plus loin
que son predecesseur Henri II. Celui-ci. comme nous 1'avons vu,
donnait suivant son caprice les eveches et abbayes a ses favoris, ct
fonda ainsi la puissance de la couronne vis-avis des vassaux lai'ques.

..nAQi Sous le brutal et tyrannique Conrad, 1'episcopat allemand fut
reduit absolument sous la dependance de la couronne, et detourne
de sa vocation dans un but politique ou inilitaire. II en resulta
que le talent fut un titre plus serieux que la vertu pour arriver
a 1'episcopat, et 1'empereur fut plus preoccupe d'obtenir pour
1'Eglise un certain lustre exterieur, que d'y fairc penetrer cetle
reforme interieure prechee par FOrdre de Cluny.L'investiture 1'aida
a enrichir le fisc, et il donna rarement une charge sans la faire
payer. « Cette maniere de regenter 1'Eglise portait en gernie 1'c-
pouvantable lutte que son fils et son petit-fils eurent ensuite a
soutenir centre 1'Eglise romaine 1. »

Conrad II cut pour successeur son fils Henri III le Noir2, a peine
age de vingt-deux ans, mais doue d'une maturite d'esprit rare
chez un homme aussi jeune. Les princes allemands lui avaierit
prete serment dans sa jeunesse;il n'en eut pas moins, comme ses
predecesseurs, a defendre son trone contre de puissants rivaux.
L'empire germanique atteignit sous son regne 1'apogee de sa
puissance, et exerga un principat reel sur tous les autres royau-
mes de la chretiente. Sa conduite a 1'egard de 1'Eglise offre un
contraste singulier. Tres adonne a toutes les pratiques de piete,
il venerait le clerge ; ami des moines de Cluny et de leur reforme,
il etait soucieux d'ameliorer la situation de 1'Eglise et s'appli-

1. Giesebrecht, op. cit., t. n, p. 292.
2. Ernest Steindorff, Jahrbucher des deutschen Reichs unter Heinrich III

Leipzig, 1874, t. i ; E. Muller, Das Ilinerar Heinrichs III, Berlin, 1901 ;
A. Hauck, Kirchengeschichte Deulschlands, 1906, t. in, p. 571-622; J. H. Albers,
Die Erziehung Heinrichs III in ihrer Bedeutungfur die Entwicklungder staatlichen
und kirchlichen Verhdltnisse des xi Jahrhunderts, in-8, Rostock, 1872. (H. L.)
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qua en partieulier a exlirper la simonic l. C'est a tort qu'a notre
epoque on a pretendu que tout cela n'etait qu'un masque pour

mieux mettre la main sur 1'Eglise et sur la papaute 2 ; les contem-

porains n'ont jaraais formule contre lui pareille accusation.
D'autre part, nous reconnaissons sans diiliculte qu'Henri III n'a

envisage les rapports de 1'Empire et de 1'Eglise que sous le faux

aspect, deja familier aux Otton : il s'est regarde comnie le proteeteur

et le maitre de 1'Eglise, ayant le droit de donner et de reprendre

les charges des eveques et du pape. Ces preventions allaienl

de pair avec la haute idee qu'il se faisait de la dignite impe-
riale, qui, d'apres lui, s'etendait a toute la chretient6 latine 3,

mais il y avait dans ces pretentions un peril grave pour laliberte

de rEglise. Aussi, quelque temps apres, un autrc grand esprit,

Ilildebrand, se vit-il oblige, pour sauver cette liberte deFEglise,

de combattre la thcorie d'un cesarisme universel par la theorie

d'une theocratic egalement universelle.

Le premier concile allemand tenu sous Henri III est celui de
Constance, en 1043 ; on a longteinps pretendu que ce concile
avait contribue a developper la treve de Dieu, moi-meme

j'avais cru que Tempereur avait profite de ce concile pour

1'introduire en Germanie 4. Mais Kluckhohn a prouve que ce

n'etait pas Henri III, mais son ills Henri IV, qui avait introduit

en Allemagne la treve de Dieu 5.

Apres une expedition heureuse contre les Hongrois 6, Henri III

assista, en 1043, a ce concile de Constance, et pendant trois jours

prit la part la plus active a toutes les operations de 1'assemblee.

1. Sur la rei'ornie cluiiisiennc en Allemagne, cf. E. Sackur, Die Cluuiacenser,
iu-8, Halle, 1894, t. i, p. 334-354 ; t. n, p. 155-183, 184-196, 253-244. (H. L.)

2. Gfrorer, Kirchengesch., t. iv, p. 407. Coutrairement a 1'opinioii dc Gfrorer;

le Dr Cornel. Will a defendu Henri III dans Tubing, theol. Quartalschrift, 1860,
p. 180 sq., et 1863, p. 316 sq.

3. Giesebrecht, op. oil., t. n, p. 363, 423.
4. Labbe, Concilia, t. ix, col. 942 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 921 ; Coleti

Concilia, t. xi, col. 1299 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. 1271 ; Cone, ampliss
coll., t. xix, col. 603, Steindorff, Jahrbucher d. deutschen Reichs unter Heinrich III
in-8, Leipzig, 1874, t. i, p. 186, fixe ce concile au« milieu d'octobre». A- Hauek
KirchcngeschichteDeutschlands, 1906, t. in, p. 573, n. 2 . (H. L.)

5. Op. cit., p. 58.
6. J. G. Meyndt, Kaiser Heinrich III und Konig Andreas I, Beitrdge zw

Geschichte der dlteren Beziehungen zwischenDeutschland und Ungarn, in-8, Leipzig
1870. (H. L.)
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Le quatrierne jour, qui s'appelait le dies indulgentiae1, I 'ciiipereur
monta en chaire avec 1'eveque, exhorla le peuple a la paix, et tor-
mina en accordant le pardon a tous ceux qui 1'avaient oH'ense,
en priant 1'assistance, lui ordonnant au besoin de suivre son
exemple. II obtint en efl'et, grace a sa perseverance, une paix iiiouie
jusqu'alors dans 1'empire. — Tel est le recit de plusieurs chroni-
queurs du nioyen age, dont Kluckhohn a reuni les donnees 2 ;
sur quoi cet autcur remarque, fort justement 3, que cette paix
ainsi etablie par Henri III n'etait pas la treve de Dieu institute
par 1'Eglise, mais simplement une paix politique realisee
uniquement par 1'autorite imperiale, car 1'empereur Henri,
alors au plus haut degre de sa puissance, avait cru pouvoir
se passer du secours de 1'Eglise pour accomplir ce grand cuuvrc.

Dans ma premiere edition j'avais parlc d'une diete syiiodale
tenue vers la meme epoque et dans laquelle, au rapport de Raoul
Glaber, Henri III fit d'energiques representations "centre la si-
monie 4. Will a prouve contre Hofler 5 que ce concile est distinct
de celui de Constance et qu'il est impossible de le placer en

1705] 1040 ; mais il s'est trompe a son tour, lorsqu'il 1'a place en 1047.
Plus recemment Steindorff 6 a montre que bien plus probable-
ment Henri III fit ces representations au concile de Pavie 7, car
dans son discours, il dit que la simonie regnait surtout en Italic.

Voici maintenant, d'apres le recit de Raoul Glaber, le discours
d'Henri aux eveques : « C'est avec douleur que je vous adresse
la parole, a vous qui etes charges de gouverner, a la place du Christ,
1'Eglise, cette fiancee rachetee au prix de son sang. En efl'et, ce

1. Dans ma premiere edition j'avais dit que ce « jour de remission » elait
le jeudi-saint, habituellement designe sous le nom de dies indulg. Voy. Du
Cange, s. p. v.t car dans les Annal. Sangall., on lit : in quarto autem die, qui
vulgo indulgentiae dicitur. Mais Steindorff, op. cit., p. 185 sq., a prouve
qu'Henri III n'etait venu a Constance qu'au mois d'octobre 1043.

2. Kluckhohn, op. cit., p. 58.
3. Id., p. 60 sq. Cf. Mansi, op. cil., t. xix, col. 603 sq.
4. Pertz, Mon. Germ. hist., t. ix, Script., t. vn, p. 71; P. L., t. CXLII, col. 697.
5. C. Will, Die Anfdnge der Restauration der Kirche im elften Jahrhundert,

nach den Quellen kritisch untersucht, in-8, Marburg, 859, p. 13 ; Tubingcr
Iheolog. Quarialschrijt, 1860, p. 183 sq.

6. Steindorff, op. cit., p. 309 sq., 497 sq.
7. Le concile de Pavie est du 25 octobre 1046 ; A. Hauck, Kirchengesdi.

Deutschlands, t. m, p. 578, n. 1, p. 586, n. 3. (H. L.)
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Christ, qui, par pure bonte, a quittele sein du Pere, et s'est incarne
dans le sein d'une Vierge pour nous racheter, a fait aux siens
cette recommandation : Donnez gratuitement ce que vous avez
vous-meme regu gratuitement. Mais vous, dont le devoir est de faire
executor les canons contre ceux qui violent ce precepte1, vous
vous etes laisses entrainer par 1'avarice et la cupidite, et vous
meritez d'etre condamnes. Eneffet, mon pere, et cela me donne
grande anxiete sur son salut, s'est beaucoup trop laisse dominer
de son vivant par la cupidite (c'est-a-dire qu'il vous a donne
d'une maniere simoniaque plusieurs sieges episcopaux). C'est
pourquoi quiconque d'entre vous se sent coupable sur ce point,
doit, aux termes des canons, etre eloigne du service divin. Rest
incontestable que ces fautes ont amene bien des mauxsurla terre,
la faim, la peste et la guerre. En effet, a tous les degres de 1'Eglise,
depuis le pape jusqu'au simple portier, tous sont entaches de ce
vol spirituel 2. » — Les eveques, continue Glaber, resterent muets
d'epouvante, craignant d'etre chasses de leurs sieges, et fmireni
par implorer grace et misericorde. L'empereur reprit : « Allez
gouvernez avec equite ce que vous avez acquis par I'iniquite, d
priez pour le repos de Fame de mon pere, votre complice en tou
cela. » L'empereur rendit ensuite une ordonnance pour tou
1'empire, afm qu'a Tavenir, les ordres et les dignites du clerge m
fussent plus obtenus a prix d'argent. Quiconque les donnerai
ou les recevrait ainsi, devait etre excommunie. De son cote
Fempereur Henri, se souvenant que Dieu lui avait donn
gratuitement la couronne, promit d'agir de meme, c'est-a-diri
de ne rien demander pour tout ce qui touchait a la religion 3

1. Dans Pertz, op. cit., t. ix, Script., t. vn, p. 71, le texte n'a pas etc retab
avec discernement. II faut lire : Dum conferre deberelis in hujusmodi tram
gressiones (dando et accipiendo] canonem, etc.

2. Raoul Glaber, Historiarum, 1. V, c. v, edit. M. Prou, p. 133. (H. L.)
3. Baronius, Annales, ad ann. 1047, n. 6 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 627

Pertz, Mon. Germ, hist., t. ix, p. 71 ; P. L., t. CXLII, col. 697 ; Will, Die Anfdn^
der Restauration, p. 13 sq.
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538. Schisme a Borne. Henri III pourvoit £ r'occupation
du Siege pontifical.

Des le debut du xie siecle, le siege papal tomba sous la domi-
nation des comtes de Tusculum, et 1'on vit renaitre les tristes
jours de la pornocratie. Aussi, au lieu d'embrasser la reforme
ecclesiastique prechee par Cluny1, Rome se plongea dans la
simonie et la corruption du clerge sodomite. Apres la mort
de Jean XIX, en 1033, son frere, le comte Alberic de
Tusculum, avait fait clever sur le siege de Rome, son
jeune fils Theophylacte, age de douze ans, qui prit le nom de
Benoit IX, et profana sa dignite par une vie de debauches 2. Une
revoke eclata a Rome, causee par des mecontentements de toutes
sortes, d'abord pour des raisons politiques, et ensuite par le
mepris qu'inspirait « le demon assis sur le siege de Pierre. » Elle
renversa Benoit IX [plus probablement dans le courant de 1'au-

1. E. Sackur, Die Cluniacenser, t. n, p. 84-89, 172, 277-290, 309-326. (H. L.)
2. Reumond, Gesch. der Stadt Rom, t. n, p. 338 ; Gregorovius, op. cit., t. iv,

p. 39 sq. ; Steindorff, Jahrb. des deulschen Reichs unler Heinrich III, 1874, t. i,
p. 255 sq. « Des trois fils du comte' Gregoire, il ne restait plus que 1'aine, le comte
Alberic. Celui-ci ne jugea pas a propos de prendre lui-meme la tiare. II
avait quatre fils : a 1'un d'eux, Gregoire, il fit prendre le gouvernement temporel
sous le titre de Consul Romanorum ; un autre, appele Theophylacte, fut designe
pour succeder a ses deux oncles sur le siege pontifical: il prit le nom de Benoit IX,
C'etait un enfant de douze ans. Les princes allemands, qui, par les comtes de
Tusculum, presidaient en fait aux destinees du Saint-Siege et de 1'Etat romain,
n'eurent aucune repugnance a cette transmission hereditaire. Us avaient
admis Jean XIX, un la'ique, mais enfm un homme fait ; ils souffrirent
Benoit IX, un gamin, qui ne demeura pas longtemps inoffensif. En effet, 1'age
venu, et il vint vite, Benoit IX fit refleurir au Latran le regime de eocagne au-
quel son parent Jean XII avait preside quatre-vingts ans auparavant. Conrad II,
qui savait jouer de cette marionnette pontificale, le supporta, le combla meme
de prevenances. II en tirait appui dans sa lutte centre 1'archeveque de Milan ;
Benoit le vint trouver a deux reprises, en 1037 a Cremone, en 1038 a Spello, et
prononga, sur sa demande, 1'anatheme centre 1'archeveque Heribert. Henri III,
successeur de Conrad en 1039, attendit sept ans avant d'intervenir et de faire
cesser 1'enorme scandale sur lequel tout ce qu'il y avait dans la chretiente de
personnes serieuses etait reduit a gemir en silence. « L. Duchesne, Les premiers
temps de I'Etat pontifical, dans Ja Revue d'hist. el de lift, relig., 1879, t. IT, p. 206.
(H. L.)
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tomne] 1044, et, apres bien des maledictions prononcees con--
I re lui, on lui donna pour successeur, grace a des intrigxies simo-
niaques, Jean, eveque de Sabine, qui prit le nom de Silvestre I I I 1 .
Mais, an bout de quarante-neuf jours, le parti de Tusculum repa-
rut et ramena solennellement Benoit a Rome, tandis que Silvestre
prit la fuite. Feu apres sa reintegration, Benoit celebra, en
avril 1044, un concile dans lequel il confirma au siege de Grade
ses droits et possessions 2, On peut a bon drpit s'etonner quo
1'eveque, Jean de Sabine (Silvestre III), ait assiste a ce concile,
et Steindorff suppose qu'apres sa fuite, il s'etait reconcilie avec
Benoit IX. Au bout d'un an, Benoit resigna volontairement sa
charge, le ler mai 1045, en faveur de Jean Gratien, archipretre
romain de Saint-Jean-Porte-Latine, estime de tous pour sa science
et sa vertu, qui prit le nom de Gregoire VI 3. Depuis lors, et pour
une certaine periode, il est difficile de determiner la suite des
evenements, tant les sources que 1'on peut compulser fournis-
sent des donnees differentes. D'apres Bonitho, Teffronterie de
Benoit etait allee jusqu'a vouloir se marier quoique pape et epou-
ser la fille de son cousin le comte Gerhard de Saxe, mais le comte
ayant exige la resignation de sa charge, Benoit avait vendu

1. Bonitho se trompe certainement en admettant que Silvestre III fut e'lu
pape aussitot apres Gregoire VI. Les Annales Romani et les anciennes listes des
papes, Watterich, op. cit., t. i, p. 70, 72, ainsi que d'autres sources indiquent
la vraie chronologie. Steindorft, op. cit., p. 258, 485, 488 sq. [L. Duchesne, clans
In Rev. d'hist. et de lilt, relig., 1897, t. n, p. 207. (H. L.)]

2. Mansi, op. cit., t. xix, col. 606 sq.
r>. Une charte de cession du siege pontifical fut redigee ; ce document no nouis

esl, pas parvenu. Ce tres vertueux Gregoire VI n'en etait pas nioins simoniaque,
ayant payc sa charte a beaux deniers comptants; de plus, il n'etait pas cardinal.
« Gregoire VI, homme age, n'avait aucune peine a etre plus grave que son pre-
decesseur ; comme il protegea les debuts d'Hildebrand, les ecrivains de 1'entou-
rage de celui-ci le menagerent beaucoup. Son avenement, en tous cas, donraa
quelque espoir aux honnetes gens. Saint Pierre Damien lui ecrivit du fond de
son couvent de 1'Apennin pour le saluer comme la colombe de 1'arche qui rap-
porta le rameau d'olivier. Hildebrand, alors moine au monastere fonde par
Alberic sur 1'Aventin, S. Maria del Priorato, devint son chapelain et son con-
seiller. Ces amities 1'honorent. Peut-etre ces saintes gens ignorerent-ils d'abord
les details simoniaques de sa promotion. Du reste, la papaute etait tombee si bas
entre les mains de Jean XIX et de Benoit IX que Ton n'etait guere enclin a se
montrer difficile.» L. Duchesne, Les premiers temps de /' Etat pontifical, dans
la Revue d'hist. et de Hit. relig., 1897, t. IT, p. 208. (H. L.)
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la papaute a Gregoire VI1. Mais le comte Gerhard ayant ensuite
refuse de lui donner sa fille, le parti de Tusculum avait de nouveau
retabli Benoit sur le siege pontifical 2.

Bonitho rapporte de meme dansunautre ecrit 3 que Silvestre III
avait egalement maintenu ses droits a la tiare ; il dit : uno eodem*

que tempore Theophylactus (Benoit) et Gregorius et Silvester Roma-

nam rent regebant, sed vastabant pontificatum ; beaucoup d'autres
sources parlent aussi de trois papes qui se disputaient le pouvoir
a cette epoque : 1'un siegeait a Saint-Pierre, le second au Latran et

le troisieme a Sainte-Marie-Majeure 4. Enfin SteindorfT 5 s'est

prononce contre cette maniere de voir adoptee autrefois. II range
avant tout dans le domaine des fables la pretendue tentative du

mariage de Benoit IX, car en dehors du recit de Bonitho, seules
les Annales AItahenses y font allusion, tandis que les autres sour-

[7081 ces> m^me IGS recits publics par les adversaires les plus declares de
Rome, Brunon par exemple, n'en disent rien. La deuxieme assertion
de Steindorff est plus importante encore : Silvestre III et Benoit IX

ne se sont pas poses en pretendants en face du pape Gregoire VI
qui, al'epoque du voyage d'Henri III a Rome, etait seul pape
reconnu par tous, et les hommes les plus eprouves et les plus de-

voues al'Eglise, tels que Pierre Damien et Hildebrand, avaient en

lui la plus grande confiance 6. Steindorff s'autorise du silence des

1. Les donnees sur 1'importance de la somme payee varient entre 1000, 1500
et, 2000 livres denariorum Papiensium. Voy. Steindorff, op. cit., p. 490.

2. Bonitho on Bonizo, eveque de Sutri et ami de Gregoire VII, ecrivit aus-
sitot apres la mort de ce pape (1085) son livre Ad amicum swede persecutions
EcdesifK, imprime dans Qilfele, Rerum boirarum sc.rip1ore.fi, t. n, p. 801 ; et mieux
dans Jaffe, Monumenta gregoriana, 1865, p. 628, avec tine introduction tres im-
portante, dans laquelle il accuse Bonitho de faux. [E. Miller, dans le Journal deft
savants, 1871, p. 120-123, adopte ce point de vue sans reserve. (H. L.)] Hugo
Sauer, au contraire, dans les Forschungen zur deutschen Gesch., t. vm, p. 397-
464, defend Bonitho, et apres lui Steindorff, op. cit., p. 459, 485, est d'avis que
Bonitho a souvent rapporte des faits inexacts et qui ne meritent aucune creance,
mais qu'il n'a pas menti volontairement.il a etc souvent mal renseigne etn'a pas
approfondi les renseignements qu'il recevait. Cf. aussi Giesebrecht, Kaisergesch.,
t. in, p. 1029.

3. Decret., edit. Mair c. cix.
4. Steindorff, op. cit., p. 484, 486.
5. Steindorff, op. cit., p. 257 sq., 484 sq.
6. Steindorff, op. cit., p. 260. Reconnu par tous, sauf par Pempereiir, ce qui

etait capital, Gregoire VI vint au-devant de Henri III jusqu'a Plaisance; il
re^ut un accueil honorable, de bonnes paroles, mais rien de positif. (IT, L.) _ s
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meilleures sources, telles que le Liber pontificalis, les Annales
Romani et Didier du Mont-Cassin, sur un schisme qui aurait mis
trois papes en presence; d'apres lui cette legende ne prit naissance
que plus tard 1. En ce qui concerne le recit de Bonitho, il fait
remarquer que Benoit IX n'essaya de reprendre la tiare qu'apres
la mort du pape Clement II, et que Bonitho malrenseigne a place
cette tentative a une date inexacte 2. Nous avons vu plus haut
que Silvestre III, aussitot apres sa fuite, s'etait reconcilie avec
Benoit 3 et avait assiste au concile reuni par ce pape. Steindorff
en conclut qu'il n'est pas possible que Silvestre se soit aussitot
apres declare antipape.

Nous devons exposer nos objections contre 1'argumentation
de Steindorff. a) Le silence des Annales Romani et des autres sour-
ces sur les preventions de Benoit IX et Silvestre III au siege
pontifical apres 1'elevation de Gregoire VI a certainement une
grande importance. Cependant les arguments tires du silence
ne peuvent etre decisifs, et 1'opinion de Steindorff ne serait
inebranlable que si les sources citees avaient dit positivement
que Benoit et Silvestre s'etaient tenus tranquilles 4. Bonitho lui-
meme dans son livre Ad amicum, ne parle d'aucune tentative
de Silvestre pour maintenir ses preventions jusqu'au concile de
Sutri, mais dans un autre ouvrage (Decretum), il ecrit comme
nous 1'avons vu : « Tous trois : Benoit, Silvestre et Gregoire,
ont en meme temps devaste le pontificat. » Serait-il juste de
conclure de son silence dans le livre Ad amicum qu'il a voulu
dire : Silvestre n'a plus jamais eleve de pretentious ? b) En
second lieu, il serait etrange que, si peu de temps apres ces
cvenements survenus a Rome, le bruit du schisme des trois papes
cut pu se former et se repandre dans cette ville meme et dans
t o u l e la chretiente, s'il n'eut pas ete fonde. et qu'il cut etc rap-

1. Id., p. 488.
2. Id., p. 489.
3. Reconcilie est peut-etre beaucoup s'avancer. Silvestre III etait eveque de

Sabine, le pays des Crescentius avec lesquels — son election recente 1'avait de-
montre — il fallait toujours compter. Benoit IX vecutsur lepied de paix avec
son remplagant, ce fut tout. (H. L.)

4. G. Grandaur, Berichtigung der Chronologic Benedicts IX und Silvesters I I I ,
dans Neues Archiv der Gesellschaft d. deutsch. Geschichte, 1879, t. v, p. 200-201 ;
Th. Mittler, Disputatio critica de schismate in ecclesia Romano, sub pontificate
ftenedicti IX orto, in-8, Turici, 1835. (H. L.)
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porte sans scrupules par les partisans les plus zeles du siege
[709] pontifical (tels que Bonitho qui ecrivait en 1085-1086). c) Enfm si

1'on admet que Benoit IX et Silvestre III s'etaient retires volon-
tairement, n'est-il pas etonnant qu'on les ait convoques a Sutri
et deposes lors des conciles de Sutri et de Rome ? Comment
aurait-on pu leur enlever un siege qu'ils n'avaient pas et ne
cherchaient pas a avoir ?

Apres notre etude des conciles de Sutri et de Rome, on verra
pourquoi nous nous rangeons a 1'avis de Steindorff en depit des
considerations qui precedent.

D'apres Bonitho, les Remains, ayant a leur tete 1'archidiacre
Pierre, appelerent a leur secours le roi Henri III pour s'opposer
aux invasores ; ils Fimplorerent a genoux et avec larnies ut matri
desolatse quantocius subveniret1. Steindorff trouve incroyable ce
recit qui n'est d'ailleurs appuye sur aucune preuve 2. Nous n'a-
vons pas a nous prononcer sur ce fait sans importance, d'autant
mieux qu'outre cet appel, Henri III avait un autre motif suffisant
de se rendre a Rome, ou il voulait se faire couronner. II n'est pas
douteux toutefois que, plein de zele pour le peuple chretien, il
voulut aussi reformer les abus de 1'Eglise 3.

Henri III se rendit de Verone a Pavie, oii il reunit les 25 et
28 octobre 1046, un concile nombreux auquel prirent part
beaucoup d'eveques allemands de la suite du roi4. Certaine-
ment on y traita des questions interessant 1'Eglise et on y
parla de la situation de Rome; mais le seul document que nous
possedions sur ce concile ne parle que d'une decision relative a
1'eveque de Verone, qui obtint rang, immediatement apres le
patriarche d'Aquilee 5. Steindorff pense que le discours d'Henri III
centre la simonie, discours reproduit plus haut, fut prononce
an. concile de Pavie, car Henri montre que la simonie regnait
surtout en Italic.

Peu de temps apres, le roi Henri III et le pape Gregoire eurent

1. Watterichs, op. cit., p. 57 sq.
2. Steindorff, op. cit., p. 268, 477.
3. Voila un zele qui s'etait acconimode sept ans du scandale de la vie de Be-

noit IX: Henri III s'etait donne le temps de reflechir. A. Hauck, Kirchengeschi-
chle Deutschlands, 1906, t. m, p. 583-590. (H. L.)

4. A. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, 1906, t. in. (H. L.)
5. Mansi, op. cit,, t, xix, col. 617 ; Steindorff, op. cit., p. 307 sq.
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une entrevue a Plaisance. Bonitho croit savoir que le roi avait prie
]e pape de se rendre pres de lui, et que Gregoire, nihil male con-
solus apud se, repondit sans hesiter a cette invitation1 et, fu t regu
avec honneur. Us se rendirent ensemble a Sutri, ou, pour se con- [
former au desir du roi, Gregoire convoqua un concile, qu'il pre-
sida 2 [20 decembre]. Jusqu'ici pas de difficulte; mais lorsqu'on
en vient aux evenements contemporains du concile de Sutri, les
difficultes surgissent. II n'est pas douteux que Silvestre JII et
Benoit IX furent convoques a Sutri, mais Bonitho affirme que
Benoit ne se rendit pas a 1'invitation. Les Annales Romani 3, Her-
mann de Reichenau et 1'annaliste d'Alteich veulent qu'a Sutri on
ait prononce la deposition des trois papes. Les deux 4erniers do-
cuments rapportent meme au concile de Sutri 1'election du nou-
veau pape Clement II. Adam de Breme et Lambert de Hersfeld
attribuent a un concile de Rome la deposition des anciens papes
et 1'election du nouveau et ne mentionnent rien de pareil a Sutri4.
Bonitho et les Annales Romani paraissent plus exacts en n'attri-
buant au concile de Rome que 1'election du nouveau pape, et il
nous semble que la verite se trouve dans une source importante
d'origine allemande, les annales de Corvey. On y lit que Gregoire
et Silvestre furent deposes a Sutri, que Benoit le fut a Rome les
23 et 24 decembre et qu'a cette meme date, Suiqlger deBamberg
fut elu pape sous le nom de Clement II. C'est le merite de Stein-
dorif d'avoir su demeler tous ces faits et discerner les evene-
ments qui se rapportaient au concile de Sutri et ceux qu'on devait
atlribuer au concile de Rome 5. L'absence de Benoit qui ne s'etait

1. Didier du Mont-Cassin dil : « Gregoire avait esp<;re que les deux autrei
papes seraient deposes et que lui serait confirme.wWatterich, op. cit., p. 73, note

2. Watterich, op. cit., p. 76; Coll. regia, t. xxv, col. 412 ; Labbe, Concilia
t. ix, col. 943 ; Hardouin, Concilia, t. vi, col. 921 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 1309
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 617 ; J. G. V. Engelhardt, Observatione
de synodo Sutriensi anno 1046 habita, in-8, Erlangae, 1834 ; Jaffe, Regesta pont
rom., 1851, p. 362-364 ; 2e edit., t. i, p. 522; J. Burel, Sutri et ses conciles (1046
1059), in-8, Montpellier, 1904, ; A. Hauck, Kirchengesch. Deutschlands, t. in
p. 588 et n. 3; 0. Delarc, Saint Gregoire VII et la reforme de I' Eglise au xie siedt
in-8, Paris, 1889, t. i, p. 30-34.

3. Watterich, op. cit., p. 73.
4. Steindorff, op. cit., p. 501.
5. Id., p. 313 sq., 500 sq. Concile de Sutri, 20 decembre; Gregoire Viet Si

vestre III sont deposes ; Silvestre outre.-en religion cI Gregoire est mis en resen
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pas rendu a Sutri fut 1'unique raison qui empecha d'y prononcer
tine sentence centre lui et du retard apporte a sa condamnation
jusqu'au concile du surlendemain a Rome ; on lui accorda ce
nouveau delai pour se defendre, et comme il'n'en profita pas, le
concile romain le condamna comme contumace. Pierre Damien
qui assista certainement a ces deux conciles dit au sujet de Be-
noit : non excommunicatus est qui deseruit *, c'est-a-dire Benoit
ayant resigne lui-meme sa charge ne fut pas excommunie, mais
simplement depose. Les Annales Corbeienses etBonitho rapportent
aussi que Silvestre et Gregoire furent deposes (et non excom-
munies) et Bonitho ajoute que Silvestre fut depose de sa charge

[711] episcopale et de la pretrise et enferme dans un monastere.
Steindorff rejette done la version des Annales Romani et de
certaines autres sources qui parlent d'une sentence d'excommu-
nication prononcee contre les trois papes 2.

Mais Gregoire VI fut-il, lui aussi, depose ? Bonitho raconte
qu'a la demande des eveques, Gregoire, homme simple, exposa
sans detour 1'histoire de son election. II jouissait d'une grande
fortune qu'il voulait employer pour le bien de 1'Eglise ; ayant
vu comment la tyrannie du parti de la noblesse disposait du Saint-
Siege au mepris des regies canoniques, il avait cru faire une
bonne ceuvre en rachetant a prix d'argent et en rendant au
clerge et au peuple de Rome le droit d'elire le pape. Les mem-
bres du concile lui representerent qu'une telle subtilite lui avait
ete dictee par le serpent et que ce qui pouvait etre achete ne
devait pas etre considere comme saint. Gregoire repondit: « Dieu
m'est temoin qu'en agissant comme je 1'ai fait, je croyais meri-
ter le pardon de mes fautes et la grace de Dieu ; mais comme
je reconnais maintenant que j'ai ete trompe par la ruse du malin

pour etre emmene au dela des Alpes au retour du roi. Benoit demeure enferme
clans sa fprteresse de Tusculum. Concile a Saint-Pierre de Rome, le 23 et le
24 decembre 1046, qui depose dans les regies Benoit IX. Henri designe
le nouveau pape Suidger, le 24 decembre ; consecration du pape Clement II le
25 decembre ^et, le meme jour, couronnement imperial de Henri et Agnes.
A. Hauck, op. cit., t. in, p. 590, 591, note 2 ; Annales Romani, dans Monum.
Germ, histor., Scriptores, t. v, p. 469 ; P. Jaffe, De Gregorii VI abdications, dans
sa Bibl.rer. Germanicar., 1865, t. n, p. 594-600. (H. L.)

\. SteindorfT, op. cit., p. 514, n. 5 ; p. 505, n. 1.
2. Id., p. 313, 503.
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esprit, indiquez-moi la conduite a tenir. » Les eveques repon-

dirent : « Tu in sinu tuo collige causam tuam, tu proprio ore te

judica. II vaut mieux pour toi vivre pauvre avec Pierre qu'avec

Simon le Magicien qui t'a induit en erreur en t'excitant a

jouir des richesses en ce monde, sauf a perdre la vie eternelle. »

Gregoire prononga alors centre lui-meme la sentence suivante :

« -Ego, Gregorius episcopus, servus servorum Dei, propter turpissi-

mam venalitatem simoniacse hsereseos, quse antiqui hostis versutia

mese electioni irrepsit, a Romano episcopatu judico me submoven-

dum. » Puis il ajouta : « Placet vobis hoc P » Les eveques repon-

dirent : « Quodtibi placet et nos firmamus l. » Appuyes sur ces

donnees et sur un recit analogue de Didier du Mont-Cassin, plu-

sieurs auteurs et nous-meme, dans notre premiere edition, nous

avions cru que Gregoire avait volontairement resigne ses fonc-

tions; mais Jaffe 2, et Steindorff d'une maniere plus decisive encore,

1. Watterich, op. ci£.,p.76 sq. Bonitho dans son Decretum dramatise de la memo
facon la resignation de Gregoire. Jaffe croit voir dans ce proce de une preuve
de ces mensonges volontaires dont nous avons parle. Bonitho a cependant
dit dans un ouvrage posterieur absolument la meme chose que dans un recit plus
ancien. Cf. Sitendorff, op. cit., p. 458, n. 10.

2. Jaffe, Monum. Gregoriana, p. G28 sq. O. Delarc, Saint Gregoire VII et la
reforme de I'Eglise au xie siecle, in-8, Paris, 1889, t. i,p. 31, observe avec raison
que le« recit du synode de Sutri par Bonitho ne Concorde pas sur tous les points
avec les donnees fournies par d'autres chroniqueurs du xie siecle; ils sont pres-
que unanimes a declarer que Gregoire VI n'a pas abdique de son plein gre, mais
qu'il a etc depose par suite de la pression exercee par le roi Henri. (Voir les
quatorze temoignages recueillis dans Jaffe, Monumenta Gregoriana, p. 594 sq.,
et reproduits par O. Delarc, op. cit., p. 32, note 1, qui y ajoute meme un quin-
zieme temoignage). Tout au plus pourrait-on dire, si 1'on ne veut pas faire abstrac-
tion complete du recit de Bonitho, que Gregoire VI a abdique, comme ont ab-
dique au ixe siecle tant de rois qui ont du s'incliner devant 1'insurrection triom-
phante, et prevenir, par une abdication forcee, une sentence de decheance. Cette
derniere version parait, du reste, s'accorder avec le recit que nous a laisse de la
chute de Gregoire VI, Didier, abbe du Mont-Cassin, et plus tard pape sous le
nom de Victor III. II est done juste de dire que Gregoire VI est tombe victime
du roi Henri III; en 1038, le pere de ce prince, 1'empereur Conrad II, avait employe
son pouvoir a retablir la detestable autorite de Benoit IX, et lorsque Rome trouve
enfm un pape de mceurs irreprochables et anime des meilleures intentions, le fils
s'empresse de le briser. Dans les deux cas, c'etait s'acquitter singulierement du
role de protecteur de 1'figlise. La pensee d'Henri III a etc evidemment de placer
sur le Saint-Siege des pontifes de la Germanie, de se substituer aux comtes
de Tusculum, de jouer le role que cette famille avait, depuis de trop longues
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out prouve que Gregoire fut reellemerit depose par line sentence
synodale; iJs s'appuient pour le demontrer surles sources les meil-
leures et les plus authentiques, par exemple les importantes Annales
Corbeienses et Pierre Damien qui, comnie nous Favons dit, assistait
au concile de Sutri. Pierre Damien dit. en effet : « depositus est,
qui suscepit, non excommunicatus est qui deseruit, c'est-a-dire

[712] Benoit, qui avait resigne ses fonctions, ne fut pas excommunie,
inais Gregoire, qui avait pris possession de la papaute, fut depose. »
Le nouveau pape Clement II fournit une riouvelle preuve de
la deposition de Gregoire lorsqu'il ecrit a 1'Eglise de Bamberg :
exploits Iribus illis, quibusidem nomen papatus rapina dederat,
il a ete lui (Clement) elu pape 1. On pourrait du reste inter-
preter le passage cite de Bonitho dans la chronique de Gre-
goire VI comme s'il y avait : depositus est, car la formule de
deposition que le pape prononca lui-meme, ii'etait pas entiere-
ment volontaire et de plus elle fut approuvee par le concile. On
sait que Gregoire fut conduit en Allemagne avec son chapelain
Hildebrand, traite en prisonnier d'Etat (comme Benoit V sous
Otton le Grand) et qu'il fut place sous la surveillance de 1'archc-
veque de Cologne 2.

De Sutri, Henri se rendit a Rome et reunit un concile
a Saint-Pierre3. C'est alors que Benoit IX fut depose, mais
non excommunie. Le fait que Silvestre III et Benoit IX ne
furent pas excommunies prouve que tous deux avaient renonce
a leurs pretentious ; s'ils s'etaient declares antipapes, on
n'aurait pu eviter de les frapper d'anatheme. Pierre Damien
indique d'ailleurs clairement la resignation de Benoit
lorsqu'il emploie le terme deseruit, dans le passage que nous
avons cite ; fournissant ainsi un argument contre 1'opinion
de Steindorff, d'apres lequel il n'y aurait pas eu alors trois

annees,joue dans les elections a la papaute : voila le motif qui l'a determine apreter
1'oreille aux nombreux ennemis que Gregoire VI s'etait faits a Rome par ses ten-
tatives de reformes.» Successivement nous aliens voir quatre papes transalpins
Eposes a Rome : les eveques de Ramberg, Brixen, Toul, Eichstadt, Clement II,
Damase II, Leon IX, Victor II ; mais ce ne sera pas sans peine. (H. L.)

1. Mansi, op. cit., t. xix, col. 622.
2. Steindorff, op. cit., p. 314. [0. Delarc, Saint Gregoire VII, t. i p 37-42

(H. L.)]
3. 23 et 24 decembre. (H L.).
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papes. Si 1'on nous deiiiande pourquoi avoir depose a SuLri ct a
Rome Silvestre et Benoit, s'ils n'occupaient plus en realite le
siege pontifical, nous reporidrons que, sans aucuii doute, ils avaient
encore des partisans, et que, pour donner une base solide a une
iiouvelle election au trone pontifical, il etait indispensable d'eear-
ter tout d'abord les trois persoimages qui pouvaient cmettre des
pretentious a ce siege. Enfin cette legende du schisme des trois
papes a pu prendre naissance a Rome et s'y repandre, ear en
fait, il y eut trois personnages qui furent deposes ; d'ailleurs cette
fable obtint certainement moins de creance que celle de la papesse
Jeanne, qui fut admise a Rome meme et par les plus grands admi-
raleurs du Saint-Siege. Benoit IX ayant ete eanoniquement el
syiiodiquement depose parle concile romain, ainsi que le rappor-
tcnt les Annales Corbeienses, Suidger fut elu a sa place du consen-
tement unanime du clerge et du peuple.

II est prouve que cette election eut lieu eanoniquement, rnais [
il est aussi certain qu'elle fut faite sur la proposition d'Henri.
Ce dernier avait un instant pense a son cousin Adalbert qu'il
avait recemment (1043) eleve sur le siege archiepiscopal de
Breme ; en effet Adalbert ne se distinguait pas seulement par
sa haute naissance (il etait fils d'un comte palatin de Baviere),
mais aussi par son esprit et ses talents. C'est ce meme Adal-
bert qui, plus tard, dans I'histoire du regne d'Henri IV, joua
un role si important, mais pas toujours digne d'eloges. Quoique
fort ambitieux, Adalbert ne voulut pas echanger son importante
metropole pour le siege de Rome qui presentait alors si peu de
securite, et il recommanda a sa place son ami, le pieux Suidger,
eveque de Bamberg, lequel ne consentit a accepter la
papaute que sur les instances du roi et apres que le concile eut
manifesto tres energiquement sa volonte ; il fut sacre a
Saint-Pierre, a la Noel (25 decembre 1046), et prit le nom
de Clement II. Le meme jour il plac,a la couronne imperiale sur
la tele du roi et de sa femme Agnes 1. Pierre Damien et tous
les amis de la reforme celebrerent le. nouvel empereur comme un
second David et un second Josias et exprimerent 1'espoir que des
jours meilleurs allaient luire pour FEglise. Les Remains et le

\ . Au sujet des ceremonies qui eurent lieu lors du couronnement, cf. Steindorff,
op. cit., p. 475 sq.
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pape donnereiit a 1'empereur les droits et le diademe de patrice
romain l. Sous le litre de « patrice », les chefs de la noblesse romaine
avaient joui de certains droits pour disposer du trone pontifical;

ces droits furent aussi attribues a 1'empereur. Le titre de « patrice »,
qui venait de Narses, ne conferait, a 1'epoque byzantine, que le
droit d'approuver 1'election du pape, mais depuis le xe siecle,

1'opinion que le patrice avait le droit de nommerle pape, ou plus
exactement de designer celui qu'il fallait elire, s'etait affermie de

plus en plus. C'est dans ce sens que 1'on donna a Henri III le titre
de patrice 2; ce ne fut que plus tard, lors de 1'election de Victor II,
que le roi renonga a une nomination formcllc et fit participer

le clerge et le peuple romain a 1'election papale.

Clement II mil aussitot la main a la reformc de 1'Eglise et des

[714] le [5| Janvier 1047, reunit a Rome, en la presence de 1'einpereur,
un grand concilc contre divers abus et en particulier la siinonie.
Quiconque recevra de 1'argent pour consacrer une eglise, ordonner

un clerc, conferer un autel (benefice), une dignite ecclesiastique,

une abbaye ou une prevote, sera frappe d'anatheme. Celui qui,

sans commettre personnellement de simonie, aura regules ordres
d'un eveque simoniaque, fera une penitence de quarante jours,
mais il pourra conserver sa charge. Pour mettre un terme aux
discussions eritre les archeveques de Ravenne et de Milan et le

patriarche d'Aquilee, le pape Clement II decida qu'en 1'absence
de 1'empereur, 1'eveque de Ravenne prendrait la premiere place
a la droite du pape 3.

1. Jail'6, Regesta ponlif., p. 364 ; Giesebrecht, Kaisergesch., t. u, p. 394 ;
Will, An/dnge der Restauration der Kirche, part. 1, p. 6, 8. [Steindorif, op. ell.,
t. i, p. 506 sq. ; K. A. Fetzer, Voruntersuchungen zu einer Geschichle des Ponlif.
Alexanders II, iii-8, Strassburg, 1887, p. 38 sq. ; L. D. Heinemaim, Palriciat der
deutschen Konige, in-8, Halle, 1888 ; W. Martens, Die Besetzung des papstl.
Stuhles, Freiburg, 1887, p. 46 ; A. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, 1906,
t. m, p. 591, n. 2. (H. L.)]

2. Voy. Steindorff, op. cit., p. 316 et 506 sq., ou il est prouve qu'Henri re-
§ut apres son couronnement et pour la premiere fois le titre de« patrice » . E. Fis-
cher,Der Palriziat Heinrich's III und Heinrich's IV, in-8, Tubingen,1908. (H. L.)

3. Circa nonas januarias. Coll. regia, t. xxv, col. 416; Labbe, Concilia, t. ix,
col. 1251-1252; Hardouin, Cone, coll.', t. vi, part. 1, col. 923 ; Coleti, Concilia,
t. xi, col. 1313; Mansi, Concilia, Suppl., 1.1, col. 1275-1278; Cone, ampliss. coll.,
t. xix, col. 617-627 ; Jafle, Reg. pont. rom., p. 365 ; 2e edit., p. 526-527 ; Hofler,
Deutsche Pdpste, t. i, p. 253 ; Steindorff, op. cit., p. 319 sq. ; Gfrorer, Geschichle
Greg. VII, t. vi, p. 529; S. Pierre Damien, Lib.Gratiss., P. L.,t. CXLV, col. 150;
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Clement II mourut, comme on sail, [ie 9] ocLobrc 1047 1;
aussitot les Remains envoyerent en Germanie des deputes, prier
1'empereur de nommer le nouveau pape. Us desiraient voir nommer
Halinard, archeveque de Lyon2, dont ils faisaient le plus grand
cas; tandis que d'autres, en particulier Wazo, 1'excellent eveque
de Liege, intercedaient en faveur de Gregoire VI que 1'empereur
avaitdeporte en Germanie avec Hildebrand3, etconfie a la garde
de 1'archeveque de Cologne. Henri choisit Poppo, eveque de
Brixen, qui prit le nom de Damase II. Bientot apres mourut
Gregoire VI, sur les bords du Rhin 4, et son chapelain Hildebrand
se retira a Cluny, pour se preparer, dans 1'austere solitude du
cloitre, au grand role qu'il devait jouer 6. Damase II etait le
troisieme Allemand qui montait sur le siege de Pierre; son sacrc
n'eut lieu que six mois apres son election; vingt-trois jours apres,
il dut se mettre a la tete d'une armee, pour expulser de Rome
(17 juillet 1048) Benoit IX (Theophylacte) qui s'y etait de nou-
veau intronise. Moins d'un mois apres, le 10 aout, Damase II

O. Delarc, Saint Gregoire VII, 1889, t. i, p. 46-47 ; A. Hauck, Kirchengeschichle
Deutschlands, 1906, t. in, p. 593-594. (H. L.)

1. II tomba malade pres de Pesaro, tres probablement empoisonne par ordrc
dc Benoit IX. (H. L.)

2. Lyon appartenait, ainsi que toute la Bourgogne, a 1'empire germanique,
depuis le regne de Conrad II. Cf. R. Poupardin, Le royaume de Bourgogne (888-
1038). Etude sur les origines du royaume d'Aries, in-8, Paris, p. 145-175. (H. L.'

3. Celui-ci semble avoir suivi de son plein gre le pape exile. (H. L.)
4. Gregoire VI vivait encore a la Noel de 1047, niais il ne dut pas aller beau

coup au dela. II n'est plus question de lui a partir de cette epoque ; il a pu mou
rir dans les premiers mois de 1048, avant 1'election de Leon IX qui n'eut vraisem
blablement pas accepte le siege de Rome du vivant de Gregoire VI. (H. L.)

5. O. Delarc, Saint Gregoire VII, 1889, t. i, p. 49 ; W. Martens, Gregor. VII
sein Leben und Wirken, Leipzig, 1894, ; W. Martens, War Gregor VII Monch
Dantzig, 1891 ; cf. Anal, boll., t. xn, p. 313-314 ; U. Berliere, Gregoire VII fut
il moine ? dans la Revue benedictine, 1893, t. x, p. 337-347 ; cf. Anal, bolland.
t. xin, p. 184 ; Davin, Etude sur saint Gregoire VII d Cluny, dans la Revue de
sciences ecclesiastiques, 1860, t. i, p. 322-342 ; O. Delarc, Hildebrand jusqu
son cardinalat, dans Le correspondant, 1874, t. LX, p. 326-351, 578-596, 1320-1343
t. LXI, p. 631-641 (et t. i, p. 1-36); N. Grisar, Una memoria di S. Gregorio VI)
e del suo stato monastico in Roma, dans Civilta cattolica, 1895, t. in, p. 205-210
cf. Anal boll., 1893, t. xv, p. 366-368 ; W. Martens, Gregor. VII war nicl
Monch, eine Entgegnung, dans Histor. Jahrb., 1895, t. xvi, p. 274-282 ; c:
Anal, boll., 1893, t. xv, p. 365. La profession monastique de Gregoire VII es
certaine. (H. L.)
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mourait empoisonne par Theophylacte, et de son court ponti-
ficat, on ne possede qu'un seul document, une donation a
1'eglise de Brixen J.

Presque a la meme epoque Mauger (Malgerius), archeveque de

Rouen et fils de Richard II, due de Normandie, tint dans cette ville
un petit concile, avec deux de ses suffragants 2, a savoir, d'apres
la lettre synodale auxautres suffragants de la province et a tous
les fideles : Hugues d'Evreux et Robert de Coutances. Comme

Josfrid (Joffroi), successeur de Robert sur le siege de Coutances,

assistait des 1049 au concile de Reims, il est impossible de re-

tarder, comme on le fait ordinairement, le concile de Rouen jus-

qu'en 1050. A en juger par les canons de ce concile, on pourrait
croire que 1'archeveque Mauger deployait un grand zele pour la

reforme de 1'figlise, mais on sait, par ailleurs, qu'il menait une

vie tres dissolue et qu'il etait de ceux qui voulaient bien com-

mencer la reforme de 1'Eghse chez les autres, mais non pour eux-
memes. On est, du reste, mal impressiorine de le voir, au debut

de sa lettre synodale, donner carriere a sa haine contre son
neveu Guillaume, due de Normandie. Les dix-neuf canons decre-
tes par le concile prohibent la simonie, les translations, les

inimities entre les clercs, et defendent d'exiger de 1'argent pour

le chreme, le bapteme et les consecrations d'eglises. Le diman-
che de Quasimodo, on ne doit exiger des nouveaux baptises que

1. Hofler, Deutsche Pdpste, part. 1, p. 269 sq. ; Will, op. cit., p. 16 sq.
Sur la situation politique modifiee, en Italie, cf. L. Duchesne, Les premiers

temps de I' Etat pontifical, dans la Revued'hist.etdelitt.relig., 1897, t. n, p.210-211.
Quand mourut Clement II (9 octobre 1047), 1'empereur Henri III avail repasse
les Alpes, Benoit IX reparut a Rome et, a 1'aide de Boniface, marquis de Toscanc,
s'y retablit (9 novembre 1047, 17 juillet 1048). Henri III envoya 1'eveque de
Brixen, Poppon, qui prit le nom de Damase II, au marquis de Toscanequirefusa
de le conduire a Rome sous pretexte que Benoit etait reinstalle. Apres des me-
naces prolongees, 1'intronisation de Damage II eut lieu le 17 juillet 1048; i l fu t
enterre le 9 aout suivant a Saint-Laurent. De Benoit on n'entendit plus parler.
Les uns pretendirent qu'il s'etait fait moine a Grotta Ferrata. D. G. Piacen-
tini, Diatribade sepulcro Benedicti IX in templo monasterii CryptseFerratsedetecto,
in qua ejusdem pontificis plus obitus vindicatur, in-4, Rome, 1747; quant a saint
Pierre Damien, ce qu'il rapporte : De abdicat. episcopal., c. u, laisse supposerque
le miserable mourut dans 1'impenitence finale. (H. L.)

2. Labbe, Concilia, t. ix, col. 1047-1050 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1,
col. 1011; Bessin, Concilia Rotomagensis provincise, p. 40 ; Coleti, Concilia, t. xi,
col. 1417 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 751. (H. L.)

C O N C I L E S — IV— 63
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le cierge et le linge qui couvreleur front[le ehreme'au]; ils devront
t'ompter a partir de leur bapteme, venir a 1'eglise pendant huit
jours, avec des vetements blancs (en Normandie, il y avail encore
a cette epoque beaucoup de paiens, et par consequent d'assez
nombreux baptemes d'adultes). On ne doit pas molester les peni-
tents par esprit de cupidite (c'est-a-dirc en leur imposant des pe-
nitences pecumaires).



LIVRE VINGT-NEUVIEME

EPOQUE DE S. LEON IX

ET DE SES DEUX SUCGESSEURS IMMEDIATS

539. Premiers conciles tenus sous Leon IX.

Les ambassadeurs du peuple et du clerge remains allerent

annoncer en Allemagne la mort du pape Damase II et prier

1'empereur alors en Saxe, de pourvoir a sa succession. Vu la
gravite de Faffaire, et les bruits d'empoisonnement de Damase
(ce qui augmenta chez les eveques allemands 1'apprehension a
monter sur le siege de Rome), Henri III jugea prudent de retar-

der sa decision, et convoqua une diete a Worms, pour le mois de
decembre 1048. Parmi les prelats qui s'y rendirent. se trouvait le
vertueux Brunon, cousin de 1'empereur, eveque de Toul, qu'Henri
avait souvent -consulte utilement pour d'importantes affaires.
La beaute physique et la noblesse de caractere de Brunon faisaient
1'admiration des contemporains : fils du puissant Hugues eomte
de Dagsbourg (Dabo) et d'Egisheim en Alsace, il etait ne le 21
juin 1002, entra tres jeuiie dans le clerge et fut eleve dans
1'ecole de Toul1. En 1026 [mai-juin], le clerge et le peuple de Toul

1. Leon IX est uu des papes qui out ete etudies avec le plus grand soin ; lc
patriotisme alsacien a largement acquitte sa dette envers un des liommes les
plus illustres de la province. Baronius, Annales, ad arm. 1049-1054. Cf. Pagi,
Critica (1689), ad arm. 1049-1054; A. Benoit, Le pape saint Leon IX est-il triboque
ourauraque ? dans la Revue d'Alsace, 1887, IIe serie, t. i, p. 386-390 ; Catalog,
codd. hagiogr. lat. Bibl, nat. Paris., 1893, t. in, p. 118-119 ; Biblioth. hagiogr.
lat., 1900, p. 716-718; W. Brooking, Die franzosische Politik Papst Leos IX, ein
Beitrag zur Geschichte der Papsttums im xi Jahrh., in-8, Stuttgart, 1892, cf.
C. Pflster, dans la Revue critique, 1892, IIe serie, t. xxxni, p. 28-30; Zur franzosis-
chen Politik Leos IX, dans Deutsche Zeitschrift fur Geschichtswiss, 1893, t. ix. p. 290-
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1'avaient choisi pour eveque, par une election qui n'eut rien de
simoniaque. L'empereur Conrad II, alors non loin de Toul

295; Die franzdsische Politik Papsl Lcos IX, Ergdnzungslieft, in-8, Wiesbaden,
1899 ; P. P. Brucker, L'Alsace et I'Eglise au temps du pape saint Leon IX.
Bruno d'Egisheim, 1002-1054, 2 vol. in-8, Paris, 1889; Le chateau d'Egisheim,
berceau du pape saint Leon IX, in-8, Paris, 1893; Bull, cedes, de Strasbourg, 1886,
t. v, p. 292-302, 319-328; Burgener, Helvetia sancta, 1860, t. i, p. 380-384; Gal-
met, Bibl. Lorraine, 1751, p. 569-572 ; Cave, Script, eccles., 1745, t. n, p. 135;
Ceillier, Hist, genet: des aut. eccles., 1757, t. xx, p. 337-361 ; 2e edit, t. xm,
p. 199-214; A.-S. Colin, Une nouvelle solution de la question de Vorigine de Leon IX
dans la Revue catholique d''Alsace, 1893, t. xn, p. 114-115 ; Ad. D.... daus la
Verite historique, 1859, t. 11, p. 52-71; 0. Delarc, Un pape alsacien. Essai hislori-
que sur saint Leon IX et son temps, in-8, Paris, 1876, cf. P(antaleon) M(ury),
dans Rev. quest, hist., 1877, t. xxi, p. 695-697 ; Delarc, Un pape alsacien.
Saint Leon IX et les Normands en Italie, dans Le correspondant, 1876, IIe serie,
t. LXVIII, p. 818-833; N.Delsor, Le berceau de saint Leon IX, dans la Revue cathol.
d'Alsace, 1891, t. xi, p. 747-753; P. P. Dexen, Oil est ne le pape saint Leon IX?
iu-8, Strasbourg, 1884; W. Diekamp, Eine original Urkunde Papsl Leos IX,
dans Mittheil. Instil, osterr. Gesch. Fors, 1884, t. v, d. 141-143 ; J. Drehmann,
Papst Leo IX und die Simonie. EinBeitrag zurUntersuchungderVorgeschichledes
Investiturslreites, in-8, Leipzig, 1908; E. Dummler, dans Neues Archiv ges. alt.
deuts. Gesch., 1876, t. i, p. 175-180 ; L. Duhamel, Le pape Leon IX et les monas-
teres de la Lorraine, dans Annal. de la Soc. d'emul. des Vosges, 1869, t. xm,
p. 173-283 ; P. Ewald, Zwei Bullen Leos IX, dans Neues Archivges. alt. deutsck
Gesch., 1878, t. iv, p. 184-198 fac-sim.; J. A. ~F&br\cius,Biblioth. med. sevi, 1734;
1.1, p. 790-792 (edit. Harles, p. 288); t. iv, p. 764-768 (edit. Harles, p. 259); D.
Fischer, Recherches sur le lieu de la naissance du pape saint Leon IX, in-8, Nancy,
1873; G..., Zur Frage der Geburtsstdlte des elsdssischen Papstes Leo IX, dansEc-
clesiast. Argentin., 1893, t. xn, p. 15-19; J. Genoud, dans la Revue suisse cathol]
1888, t. xix, p. 207-210; W. Gisi, Papst Leo IX, Familienbeziehungenzur Schweiz,
zur Herkunft des Grafen Gerold von Genf, dans Anz. schweiz. Gesch., 1890-1893;
IIe serie, t. vi, p. 7-11 ; L. G. Glockler, Geburtsorl des Elsdsser Papstes Santt
Leo IX vormals Bruno, Graf von Dageburg, in-8, Strassburg, 1892; Le chateau
d'Egisheim, berceau du pape Leon IX, dans la Revue catholique d'Alsace, 1893;
t. xn, p. 289-298; Henschen, dans Acta sanct. (1675), april. t, n, p.642-648; 3e edit.
p. 641-648= P. L., t. CXLII, col. 509 sq.; Hist, litter, de la France, 1746, t. vii,
p. 459-472; Th. F.X. Hunckler, Leo der neunte und seine Zeit, in-8, Mainz, 1851;
P. Jaffe, Regesla ponlif. roman., 1859, 366-379, 948 ; Jaffe-Lowenfeld, Beg.
pont. rom., 1885, t. i, p. 529-549; t. n, p. 709-710, 749; P. Julius, Der heil. Leoll
und sein Fest auf den CElenberge, dans Ecclesiast. Argentin., 1897, t. xvi, p. 110-
112; P. Kehr, Das Privileg. Leos IX fur Adelbert von Bremen, dans Festschrift
Hansisch Geschver., 1900; Lelong, Bibl. France, 1768, t. i, n. 7682-7687,10539,
10647, 12167 ; Leyser, Poetse med. sevi, 1721, p. 346-347; Liber pontificalis, edit,
Duchesne, 1892, t. n, p. 275, 354-356 ; Mabillon, Observationes prsevise, dan*
Acta SS. 0. S. B., 1701, t. vi, part. 2, p. 49-52 ; 2e edit., p. 47-51; E. Martene,
77f.es. nov. anecdot., 1717, t. in, col. 1091-1094 ; E. Martin, Saint Leon IX, Wtft-
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ne voulait pas que son jeune cousin epousat une si pauvre
Eglise, mais « le bon Brunon» prefera cette pauvre fiancee a toutes
les autres, et inaugura sans delai dans son diocese des reformes

1054, in-12, Paris, 1904 ; P. L., t. LXXX, col. 424 ; t. CXLIII, col. 457; t. CXI.Y,
col. 159 ; A. Poncelet, Vie et miracles du pape saint Leon IX, dans Anal, loll.,
1905, t. xxv, p. 258-297 ; Raderus, Bavaria sancta, 1704, t. i, p. 219-222; Recueil
des hist, de la France, 1767, t. xi, p. cxiv ; Ruyr, Antiq. Vosge, 1634, p. 305-352;
Al. Schulte, dans Slrassburg. Studien, 1883, t. n, p. 78-90 ; L. Spach, Saint
Leon IX, le pape alsacien, dans Mem. soc. mon. hist. Alsace, 1864, 11° serie,
t. n, p. 159-183 ; Surius, Vitse sanct., 1618, t. iv, p. 193-204; Ughelli, Italia
sacra, 1662, t. vni, p. 126-131 ; Watterich, Pont. Rom. vitse, 1862, t. i, p. LXXXV-
LXXXVI, 93-177; Winterer, Saint Leon IX le pape alsacien, in-8, Rixheini, 1886.

Les textes historiques relatifs a saint Leon IX se trouvent reunis dans Watte-
rich, loc. cit. Pour la biographic, le texte capital de Wibert, Vita sancti Leonis,
edite par Sirmond en 1615, puis par Duchesne, Hist, des cardinaux francais.
t.n, p. 5sq. Henschen, dans Acta sanct., april.,t. IT, 642 sq.; Mabillon, Acta. SS. 0.
S.B.;Muratori, Rerum italicar. script., t. in, p. 278;P.L., t. CXLIII, col. 457 sq. II
fauty joindre maintenant le texte public par A. Poncelet, loc. cit., qui sans etre
une biographic completepuis, qu'il ne comprend quc les cinq annees du pontifical,
n'en merite pas moins « de prendre rang parmi les plus interessantes biogra-
phies du saint pontife. » Conime la plupart des biographes de ce pape, il fait
un choix dans les actions qu'il rapporte. Le biographe Wibert, archidiacre
de Toul, etait contemporain du pape, il dit lui-meme qu'il rapporte non
tarn audita quam visa et qu'il fut admis dans I'intimite du pontife :
tenignitas ipsius dignata est meam parvitatem familiaris sibi jugiter assis-
tere. L'auteur de la nouvelle biographic etait, ou peu s'en faut, contemporain
des evenements. Nous ne savons pas son nom. A voir combien peu il se preoccupe
des faits et gestes de Leon IX en France et en Germanic, on peut induire qu'il
etait italien et de la province de Benevent, qui est la seule region dont les interets
semblent le preoccuper. Ce dernier point toutefois peut etre mis en question.
«C'etait avant tout un fervent admirateur de Leon IX, ce pontife si reellement
admirable. C'etait aussi un hagiographe qui ecrivait une « vie de saint », uii recit
edifiant, et presentait les actions de son heros sous 1'aspect leplus avantageux,
avec, parfois, je ne sais quel naif optimisme. D'ailleurs, il n'allaitpas jusqu'a
fausser la verite ; il la colorait §a et la legerement. Mais il etait sincere. Sans
parler de la franchise avec laquelle il depeint 1'abaissement de Rome et de 1'Eglise
sous 1'indigne Renoit IX — franchise qui se comprend aisement, car les miseres
que le biographe rappelle servaient a mieux mettre en relief la grande figure du
nouveau pape — il sufFit de comparer, par exemple, ce qu'il dit de la conduite
et de la situation de Leon IX pendant et apres la bataille de Civitate, avec les
assertions du plus ancien biographe, Wibert de Toul, pour voir combien il est,
sinon plus veridique, du moins plus vrai. » A. Poncelet, op. cit., p. 261. La Vita
sancti Leonis IX, par Brunon de Segni, dans Watterich, Pontif. romanor. vilse, t. i,
p. 96, a ete ecrite dans les dernieres annees du xie siecle sous Urbain II (1088-
1099). (H. L.)
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inspirees par celles de Cluny l. A la. diete 4e Worms, tou§
s'accorderent a regarder Brunon comme 1'homme le plus capable
de porter le lourd fardeau de la tiare romaine, etles ambassadeurg
romains qui connaissaient 1'eveque de Toul, a cause de ses nom-
breux pelerinages au tombeau des apotres, adhererent avec em-
pressement a ce choix 2. Mais Brunon refusa opiniatrement • on
lui accorda trois jours pour reflechir;il les passa dans la priere
et le jeune, et se declara, en pleurant, indigne de la charge ponti-
ficale, faisant 1'aveu public de ses fautes 3. Mais ses collegues
penserent qu'on ne pouvait perdre 1'objet de tant de supplica-
tions. Brunon objectant I'inclemence du climat de Rome, on lui
demanda « s'il n'etait pas pret a s'exposer a tous les dangers
pour 1'amour du Christ;)) il finit alors par se soumettre, comme
dit son ami 1'archidiacre Wibert de Toul, a Yimperiale prseceptum
et commune omnium desiderium, a la condition toutef ois que le
clerge et le peuple de Rome ratifieraient son election. L'empereur

1. Sur 1'origme et leg debuts jusqu'a 1'election au pontificat, on trpuvera
tous les details donnes par Wibert et les eclaircissernents necessaires d.ans Delarc,
Un pape alsacien. Essai historique sur saint Leon IX et son temps, p. 1-33 ;
P. P. Brucker, L'Alsace et I'Eglise au temps de saint Leon IX, t. i. p. 1-145 ;
E. Martin, Saint Leon IX, p. 33-68. Pour la genealogie, T. F. X. Hunkler, Leo der
Neunte, Mainz, 1851, les tables genealogiques a la fin du volunie et ajouter jes
appendices du t. i, de P. P. Brucker, op. cit. (H. L.)

2. D'apres Wibert, 1'eveque de Toul se rendait chaque annee a Rome, avec
une nonibreuse escorte, montant parfois a cinq cents personnes. La deputatioii
envoyee de Rome a Henri III avait pour chef Hugues, eveque d'Assise. II est vrai
que les mss. portent Cysa ou Pisa. Or, 1'eveque de Pise s'appelait alors Opi?".
La conjecture de Mabillon en favour d'Assise est tres recevable. On ne peut trop
dire si cette deputation etait chargee de suggerer quelques noms ; quoiqu'il
en soit, les Allemands se inontraiejit tres peu empresses. Bonithp ecrit que epis-
copis quippe nolentibus Romam tendere, deliberavit (Fempereur Henri III) Rhe
Franciam visere, credens ex Lothariorum regno posse invenire episcopum QW
Romanis daret pontificem. C'etait neanmoins un pis aller pour la politique impe
riale de s'adresser a un frauco-lorrain notoirement attache aux idees clu
siennes qui allaient quvertement contre la suprematie des empereurs en
ecclesiastique. Aussi, a deux reprises, Henri III avait-il choisi des
Clement II et Damage II; cette fqis, il fallut y renoncer. (H. L.)

3. L'assemblee se tenait spus la presidence de 1'empereur. Le choix para»
avoir ete decide d'enthousiasme et Brunon en flit tres surpris : valde
super his quse inopinanter circa se audiebat; Borgia, Memorie... d\
t. 11, p. 304. Bruno de Segni, Vita sancti Leonis IX, dans Watterich, Pontific-
vitse, t. i, p. 96, donne le recit de la reunion de Worms. (H. L.)
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etant arrive sur ces entrefaites, limita lui-meme les droits qui lui
avaient ete jadis attribues, et dont il avait use, de nommer le
pape en sa qualite de patrice 1.

De Worms, Brunon revint a Toul, ou il celebra les fetes de Noel
cle 1048, et, sans revetir aucim desinsignes de la papaute2 , prit le

1. « Jc vais a Rome, dit-il, et la, si le clerge et le peuple me choisissent sponta-
nement pour leur pontife, je m'inclinerai devant votre desir. Mais, dans le eas
contraire, je ne reconnais aucune election. » Cette condition ne laisse pas d'etre
assez remarquable, surtout eu egard aux pretentious de 1'empereur qui avail
pratiquement aboli le droit d'election de 1'figlise romaine, comme on venait de
le voir recemment au concile de Sutri. Cependant 1'empereur ni son entourage
ne semblent avoir eleve d'objection. C'est que la rnort des deux derniers papes
et la repugnance marquee des eveques allemands a leur succeder montrait asse/.
que si, en theorie, I'Empire avait partie gagnee, il n'en allait pas de meme en pra-
tique. L'empereur fit preuve d'habilete en se montrant accommodant : il desi-
gnait le futur pape et son prestige etait sauf, mais 1'election se trouve rendue au
clerge et au peuple remains et le droit usurpe etait aboli. Aussi la validite de 1'elec-
tion est hors de question, puisque Brunon avait fait une condition essentielle
que Velection fut faite a Rome. Quant a la legitimite de la designation du pape
par 1'empereur, c'est une autre question.Cette designation etait, de par la vplonte
de Brunon, soumise a une libre ratification des electeurs, elle n'etait done rien de
plus qu'une presentation. Le P. Brucker, op. cit., t. i, p. 187, ecrit: « Si
Henri Illvoulait s'en tenir strictement aux privileges originels de la dignite pa-
ticienne et imperiale, tels qu'ils avaient ete conferes par le Saint-Siege a Char-
lemagne et renouveles a Henri II, il avait Je 4r°it — disons mieux — il avait le
devoir de garantir la regularite de 1'election pontificale. C'etait tout. Le droit
d'initiative ou de presentation ne pouvait hii appartenir que par delegation ex-
presse de 1'figlise romaine. Cette delegation, il 1'avait obtenue d'une faQon gene-
rale, lors de son couronnement, et, quoi qu'on puisse penser des moyens auxquels
il dut ce privilege, personne alors ne le lui contestait. Dans sa Disceptatio synoda-
lis, saint Pierre Damien dit fqrmellement qu'en devenant patrice des Remains,
Henri III recut d'eux le principal role dans Feloction des pontifes : principalum
in electione semper ordinandi Pontificis. « Nous defendons nous-meme le privi-
lege de notre invincible roi et nous souhaitons vivement qu'il le garde toujours
cqmplet et intact. » Plus tard, apres la mort de Leon IX, Hildebrand lui-meme,
rindomptable champion des libertes romaines, se chargea d'une mission sem-
blable aupres dumeme empereur.» Sur les incidents de 1'assemblee de Worms,
tous les historiens sont d'accord : Wibert, Bruno de Segni, Anselme, cf. Zopffel.
Die Papstwahlen, in-8, Gottingen, 1871, p. 83. (H. L.)

2. Will, Die Anjahge der Restauration der Kirche im elften Jahrhundert nach
den Quellen kritisch untersucht, in-8, Marburg, 1859-1863, p. 36 sq., soutient ayec
raison qu'avant son sacre Leon IX n'a jamais porte les insignes de la papaute
quoi qu'en aitpretenduLuden, ni change son nom de Brunon en celui de Leon.
Wibert,Vita, 1. II, c. u, dans Watterich, op. cit., t. i, p. 150, affirme que 1'eve-
que de Toul ne reyetit pas les vetemen^s ppntificaux, nqtamment le manteau
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chemin de Rome1 en habit de pelerin. On a cm, mais a tort, qu'en
se rendant a Rome, Brunon avait passe par Cluny, ce qui avail
decide de 1'avenir d'Hildebrand, alors moine de cette abbaye.
La verite est que Brunon et Hildebrand se rencontrerent a Be-
sangon ou le pape elu avait fait venir Hugues, abbe de Cluny 2.
Hildebrand avait conseille a son abbe de ne pas se rendre a 1'invi-
tation de Brunon, lui disant que, loin d'etre un apostolicus, Bru-
non etait un apostaticus, si, sur Fordre de 1'empereur, il s'emparait,
au mepris des canons, du Siege de Rome 3. L'abbe de Cluny se

de pourpre, insigne de la papaute. Anselme de Reims dit de son cote que Brunon
ne prit les insignes qu'apres son sacre et son intronisation. Puisque le pape
designe reservait les droits de ses electeurs, il ne pouvait, sous peine d'illogisme,
se conduire autrement. Les legats romains apporterent, il est vrai, ces insignes
lorsqu'ils vinrent demander un nouveau pape a Henri III, mais 1'empereur,
se contenta de les remettre a Brunon sans exiger de lui qu'il les portat, avant
1'election romaine et 1'intronisation. Anselme de Reims dit expressement : Les
insignes de la dignite apostolique lui furent remis et Auguste lui ordonna d'aller
a Rome pour ne les revetir qu'apres les sanctions ecclesiastiques. Anselmi Remen-
sis Hisioria dedicationis S. Remigii, dans Watterich, Pontif. romanor. vitss, t. i,
p. 113. (H. L.)

1. Depart de Toul, le 27 decembre; 1'itineraire passait probablement par Be-
sancon et la vallee d'Aoste. (H. L.)

2. Will, op. cit., p. 25 sq. ; Giesebrecht, Geschichle der Kaiserzeit, t. n, p. 589.
3. D'apres Bruno de Segni, Vita, dans Watterich, op. cit., 1.1, p. 97, le dialogue

entre Brunon et Hildebrand aurait eu lieu a Worms. Bruno de Segni dit tenir
sa version de la bouche meme d'Hildebrand.Celui-ci se serait done trouve en 1048
a la cour d'Henri III. Paul de Bernried parle en effet d'un sejour d'Hildebrand
a cette cour ou il aurait preche la parole de Dieu, mais la date en demeure
douteuse; Hildebrand se rendit plusieurs fois en Allemagne, notamment apres
la mort de Leon IX. Hefele a suivi le recit de Bonitho de Sutri, Liber ad amicum,
c. v; il n'a pas remarque que 1'abbe de Cluny etait alors Odilon, qui mourut a
Souvigny en Bourbonnais, le 31 decembre ; le prieur Hugues etait de son cote
occupe au monastere de Payerne en Suisse par le reglement de certaines diffi-
cultes. II revint a Cluny a la nouvelle de la mort d'Odilon et fut elu a sa place ;
a ce moment Brunon de Toul etait loin et avait passe les Alpes. Cf. Mabillon
Annales, t. iv, p. 479. Bonitho fait une antithese entre Aposlolicus et Aposta-
ticus, empruntee a Tertullien, Ad Marcioncm, 1. IV, c. v : Facilius Aposta-
ticum invenias quam Apostolicum ; elle reparait d'ailleurs dans le decret impe-
rial de 1059 : Si quis contra hoc nostrum decretum electus fuerit, non papa sed
Satanas, non Apostolicus sed Apostaticus. Otton de Freisingen, ecrivant pres d'un
siecle apres 1'incident, transporte la scene a Cluny ; il a certainement connu et
exploite le Liber ad amicum et il y a ajoute quelques traits qu'il avait pu entendre
raconter. Baronius comme Hefele a suivi Bonitho. II faut done s'en tenir a Bruno
de Segni :« A cette meme epoque, ecrit-il, se trouvait a Worms un moine romain
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[718] rendit neanmoins a Besangon, et rapporta au nouveau pape la
parole d'Hildebrand. Le pape, louche de cette franche energie,
se fit presenter le moine qu'il voulut emmener a Rome. Hilde-
brand refusa, ne regardant pas comme legitime la nomination
du pape par 1'empereur ; mais Brunon lui fit de telles protesta-
tions (sans oublier certainement la condition posee a Worms),
qu'avec 1'assentiment de son abbe Hildebrand se rendit, il tra-
versa les Alpes et on peut presumer qu'il en profita pour apporter
clarte et precision dans les plans de reforme du nouveau pape.

Arrive a Rome *, le 2 fevrier 1049, avec les deputes romains
et Eberhard, archeveque de Treves, representant 1'empereur,
Brunon, se rendit nu-pieds a 1'eglise de Saint-Pierre et declara
devant le peuple et le clerge, qu'il etait venu sur le desir des de-
putes romains et sur 1'ordre de 1'empereur, mais que 1'election cano-
nique etant la principale chose, il regagnerait avec joie sa patrie
si cette election n'avait pas lieu avec entente *. — Les eveques

nomme Hildebrand, jeune homme d'un noble caractere, d'un grand esprit et
d'une profonde piete. II etait alle dans ces pays etudier et servir 1'Eglise en un
monastere de la regie de saint Benoit. Le pieux eveque [de Toul] le fit venir
aupres de lui, et lorsqu'il se fut rendu conipte de ses principes, de son energie et
de sa piete, il lui denianda de venir avec lui a Rome.« Je n'en ferai rien, » repon-
dit-il.—« Pourquoi?» repartit 1'eveque —« Parce que ce n'est pas en vertu d'une
«institution canonique, mais en s'appuyant sur une puissance seculiere, sur la
«puissance royale, quetuveux arriver au gouvernement de 1'Eglise romaine .»
Comme 1'eveque etait d'une nature droite et qu'il avait une grande douceur, il
donna pleine satisfaction a Hildebrand et lui fournit toutes les explications qu'il
demanda. » Vita Leonis IX, dans Watterich, Pontificum romanorumviise, t. i,
p. 97. Delarc, op. cit., p. 133-136 et apres lui Brucker, op. cit., p. 193-195 ont
parfaitement eclaire cet incident ; il est bien regrettable que 1'anonyme du
P. Poncelet ne commence son recit qu'a 1'arrivee du pape a Rome. (H. L.)

1. Brunon emmenait avec lui un personnel de clercs et de lai'quespour parer
aux eventualites d'une reforme telle que celle qu'il meditait et pour laquelle il
lui fallait etre seconde. C'est pour ce motif qu'il avait voulu s'attacher Hilde-
brand. En ce qui concerne ce collaborateur de premiere ligne, la question de la
date de son retour a Rome a ete discutee, et Delarc, op. cit., p. 138, notel, prouve
par de bonnes raisons et quelques textes que ce retour a eu lieu en Janvier 1049.
Outre Hildebrand, Brunon amenait le primicier de Toul Udo, qui occupera le
siege episcopal de cette ville deux annees plus tard. Pour le voyage et ses incidents,
on peut voir Wibert, dans Delarc, op. cit., p. 141-144. L'entree du pape dans
Rome, nu-pieds, ne ressemblait guere aux promenades, triomphes et escapades
de ses predecesseurs; aussi les Romains n'en revenaient pas de leur surprise. (H. L)

2. Sur cette date et quelques legeres difficultes entre le sacre etl'intronisation,
cf. Delarc, op. cit., p. 144, note \. (H. L.)
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presents et les clercs rornains repondirent : « C'est toi seul que
nous voulons, toi que nous choisissons pour pape. » Et 1'archi-
diacre de 1'Eglise romaine prononc,a la formule traditionnelle :
« Saint Pierre a choisi Brunon. » L'intrpnisatiqn eut lieu le
12 fevrier, et le nouveau pape y prit le nomdeLeon 2.Neanmoins,
par attachement pour son ancienne eglise et a fin de lui etre plus
utile, Leon IX garda pendant longtemps encore le titre et la
charge d'eveque de Toul.

En arrivant au pouvoir, Leon constata a Rome les plus grands
desordres, restes de la triste epoque de Theophylacte et du
schisme. Theophylacte et son parti avaient epuise le tresor a tel
point que Leon dut pourvoir aux besoins de la cour sur sa for-
tune personnelle ; lorsqu'elle fut epuisee, tous ses serviteurs vou-
lurent 1'abandonner 2. Heureusement qu'il lui vint un secours de
Benevent 3, et plus tard un autre de 1'empereur : Leon nomma alors
1'habile Hildebrand tresorier et sous-diacre de 1'Eglise romaine4;
soutenu et conseille par lui, le nouveau pape mit aussitot la main
a la reforme de 1'Eglise. On en a pour preuve le premier con-
cile romain celebre au Latran, la seconde semaine apres Paques
de 1'annee 1049 5. Nous ne possedons pas de cette assemblee un

1. Audite, fr. kar. et nobiles Romani. Ego indignus sepiscopus a partibus
Gallife ventus precepto Enerici imperaloris sum Roma directus. Non sum dignus
tale perc.ipere donum, quia grace est mihi ad portandum. Tali vero timore me
hie direxit. Si vobis placet, me habeatis pastorem et ego, quamvis indignus vobiscum
mori et vivere desidero, quia per Deum non mese digniiatis, neque voluntatis hunt,
advenit, sed precepto imperatoris renuere non potui. Modo autem vobiscum sum.
Sicut vobis bene videtur, ita respondite. Anonyme du P. Poncelet, Anal, boll.,
1906, t. xxv, p. 277. Wibert, Vita, 1. II, c. n, P. L., t. CXLIII, col. 480, re-
sume un discours semblable. (H. L.)

2. Les bourses de ceux qui 1'avaient suivi a Rome, etaient aussi completement
cpuisees; n'ayant aucun secours a esperer des Romains, il ne restart qu'a vendre
les habits a vil prix et a repasser les Alpes. (H. L.)

3. Wibert, Vita, 1. II, c. in, dans Watterich, op. cit., t. i, p. 152 sq. (H. L.)
4. Cardinal sous-diacre. Didier du Mont-Cassin, Miracula S. Benedict,

1. Ill, dans Mabillon, Annales, t. iv, part. 2, p. 453. (H. L.)
5. Coll. regia, t. xxv, col. 527 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1027-1028; H«ir-

douin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 991; Coleti, Concilia, t. xi, col. 1394 ; Mansi,
Cancilia, Supplem., t. i, col. 1286 ; Condi, ampliss. col ., t. xix, col. 721 ; Jafie,
Regesta pontif. rom., p. 368; 2e edit., p. 530 ; Baronius, Annales, ad ami. 1Q49,
n. 8 ; Pierre Damien, Opusc. VI, c. xxxv, P. L., t. CXLV, col. 150. Bonitho,
Liber ad amicum, p. 633, edit. Jafie, pretend que cefurent les coiise.ils d'JIilde-



539. P R E M I E R S C O N C I L E S T E N U S SOUS LEON IX 1003

proces-verhal prqprement dit, mais settlement deux documents
et d'assez npmbreux renseignements fournis par Pierre Damien,
Bonitho de Sutri et Wibert1. Le pape renouvela et confirma les
ordonnances des quatre (!) premiers conciles generaux [ainsi s'ex-
prime Wibert], et les decrets de tous ses predecesseurs ; puis il
s'attaqua aux deux plus grandes plaies du clerge de ce temps :
la simonie et le concubinage. Pour en finir avec la simonie, le

brand qui determiiierent le pape SL rei^nir ce synode : Cujus (sell. Hildebrandi)
consilio synodum mox congregant. Dansune bulle du 13 avril 1049, Jaffe-Lowen-
feld, Regesta, n. 4158, Leon IX atteste qu'il a celebre ce synode, vers le 12 avril:
in synodo nostra quamcirca decimum septimum post ipsum pasca diem... eel ebravi-
mus. D'autre part Hermann de Reichenau dit que le synode eut lieu inhebdomada
post albas, c'est-a-dire danslasemaine qui suit 1'octave de Paques (du3 au 8 avril)
et non dans la semaine suivante (du 9 au 15) comrne 1'a compris Steindorff, Jahr-
bucher des deutschen Reichs unter Heinrich IJI, 1881, t. n, p. 76, suivi par JafiY-
Lowenfeld. Hermanni Augiensis Chronicon, dans Watterich, op. cit., t. i, p. 106.
Le pape convoqua a ce synode Halinard, archeveque de Lyon, et les eveques des
Gaules, ad pertractandum inibi de statu et correctione sanctse Ecclesise. Chronicon
S. Benigni Divionensis dans Monum. Germ, histor., Scriptores, t. vin, p. 237.
(H. L.)

1. L'anonyme du P. Poricelet, Anal, boll., 1906, t. xxv, p. 278-279, donne
sur ce synode les details qu'on va lire : Factum est autem ut mense aprelis congre-
gati sunt sepiscopi etcleroset omni romano populo catholico in ecclesia beati Johan-
nis Baptiste, qui dicitur Lateranis, et ibidem sancta synodus est ordinata. Sedenx
beatissimum Leonem papa in sede mirifica, residenlibus vero et cunctis sepiscopis-
adstantibus autem religioni presbiteri et diaconibus cunctoque clero et catholicis
viris, levans vocem suam cor am omnibus dicens : « Audite fratres et coxpiscopi
nostri, vos scitis quia precepta Domini quse apostolis suis nobis largitus est dicens:
Vos estis sal terra? et alibi : Si sal evanuerit, in quo condietur ? Nos vero qui
su,mmum gradum tenuimus, evacuavimus misterium Ecclesise, qui antea per apostoli
cumsanctie Sedis, etper episcoposet sacerdotes totum orbem in errore conversum est
quia per sanctam Ecclesiam alienati sunt omnes populi a fustitia. Et si vobis bene
videtur, nunc per JEcclesiam revocetuv ab errore, ut heresis, quse in toto mundo
tenetur, evacuare mereatur, si voluntasDei est et sancti Petri. » Tune quidam de epis-
copis, id est episcopus Perusise, sedis (Leon Bovo) et Spolitanse sedis sepiscopus
(Henri), responderunt, dicentes : « Si tibi bene videtur, convocetur ad hanc sancfam
synodum symoniacum papam et symoniaci episcopi et audiant tua mysteriaet,
quia digni non sunt, eiciantur de sacerdotio et dimittant rebus Ecclesise, quas iniuste
tenentur : si vero non, sicut hastes puniantur.v Tune ad sanctam synodum placui
hoc consilium et missa legationem ad Theophilaclum et ad plurimos symoniacos
episcopos, ut venirent ad satisfactionem ante beatissimum Leonem papam et ante
cunctam. sanctam synodum. Tune illis nequaquam profitentibus venire, anathe-
mati sunt in sancto concilia et precones per totam urbem Romam, ut ornnis exer-
citus romanus bellum et seditionem contra perfidos excitarent. (H. L.)
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papevoulut, dans le feu d'un saint zele, deposer non seulement
les simoniaques, mais meme ceux qui avaient rec,u les ordres d'un
eveque simoniaque, sans s'etre rendus eux-memes personnelle-
ment coupables du peche de simonie. Ann de montrer sa volonte
d'en finir, Leon IX deposa sur-le-champ plusieurs eveques simo-
niaques. L'un d'eux, Kilian de Sutri, voulut echapper par des
mensonges et produisit des faux temoins, mais au moment meme
ou il allait prononcer un faux temoignage, la main de Dieu le
frappa : il tomba comme un autre Ananie, on 1'emporta et il
mourut peu apres. Des ce moment personne n'osa plus dissimuler
sa culpabilite 1.

La sentence contre les eveques simoniaques fut acceptee sans
contestation, mais lorsqu'il s'agit de ceux qui avaient etc or-
donnes par eux, le concile fit observer que la mise a execution de
cette mesure allait priver presque toutes les eglises et paroisses,
et Rome en particulier, de leurs pretres et de leurs pasteurs (en
effet, plusieurs des derniers papes, Benoit IX, Silvestre III et
Gregoire VI, avaient ete des papes simoniaques, et on aurait du,
par consequent, deposer tous ceux qui avaient ete ordonnes par
eux, meme quand ces ordinations n'auraient pas ete entachees
de simonie) 2. Apres une longue discussion, le pape et le concile

1. Le pape eprouva un premier echec dans le nombre des eveques qui se ren-
dirent a son appel. Le seul Halinard de Lyon representait la Bourgogne ; la
France et 1'Allemagne n'avaient pas envoye un seul eveque. Une dizaine d'eve-
ques italiens se presenterent, 1'archeveque de Treves venu avec le pape n'avait
pas encore regagne son pays. On trouve les noms des eveques siegeant au concile
au bas de la bulle en faveur de la primaute du siege de Treves sur la Gaule-
Belgique. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 271.L'apoplexie foudroyante qui
frappa 1'eveque de Sutri a 1'instant ou il produisait de faux temoins, est affirmee
par Wibert, Vita, 1. II, c. iv, dans Watterich, op. cit., t. i, p. 154. (H. L.)

2. Voici le recit de 1'incident par saint Pierre Damien : « A peine le pape eut-il
prononce le decret synodal qui cassait toutes les ordinations des simoniaques,
sans reserve aucune, que la foule des pretres remains eleva un tumulte qui res-
semblait a une sedition. A les entendre, et la plupart des eveques appuyaient leur
dire, presque toutes les basiliques se trouveraient privees du ministere sacerdotal,
et surtout, il faudrait omettre completement les solennites du saint sacrifice,
ce qui etait detruire la piete chretienne et jeter les fideles dans le desespoir. Une
houleuse discussion s'ouvrit et dura longtemps. Enfin on rappela le decret qu'a-
vait rendu naguere le venerable pontife Clement : « Quiconque s'est fait consacrer
« par un simoniaque, le connaissant comme tel au moment de son ordination, fera
« quarante jours de penitence et pourra ensuite servir 1'Eglise dans 1'ordre qu'il
« a regu. »Le venerable Leon se rallia a cette sentence et decida que tous, moyen-
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convinrent de renouveler 1'ordonnance de Clement II, d'apres
laquelle tous ceux quiavaient regules ordres d'un eveque simonia-
que qu'ils connaissaient pour tel, seraient soumis a une penitence
de quarante jours, mais garderaient leur charge. Pierre Damien,
a qui nous devons ces details, rapporte, a la louange du pape,
qu'il promut dans la suite a de hautes dignites plusieurs de ces
pretres ordonnes par des eveques simoniaques.

[7/UJ Qn a j-t et repete par erreur qu'au rapport de Pierre Damien l,

nant la meme satisfaction, garderaient leurs offices.Et aujourd'hui encore, ajoute
Pierre Damien ecrivant trois ans apres 1'evenement, nous voyons des person-
nages qui, apres avoir ete promus aux divers degres inferieurs par des simoniaques,
ont ete eleves par le meme pape au faite de 1'episcopat. » P. Damien, Liber qui
dicimur gratissimus, c. xxxv, P. L., t. CXLV, col. 150. (H. L.)

1. Quoiqu'en dise Pierre Damien, le pape avait cede a la necessite, il avait
eu la main forcee, mais il ne renonga pas entierement a son sentiment ; ainsi dans
sa bulle adressee en 1050 a Alain, prince des Bretons, il declare nulles toutes les
ordinations faites par les eveques simoniaques de la Bretagne, P. L., t. CLVIII,
col. 648. Pour la position personnelle de Leon IX dans la reforme de la simonie,
on consultera avec utilite L. .Saltet, Les reordinations, Etude sur le sacrement
de I'Ordre, in-8, Paris, 1907, p. 173-189, et J. Drehmann, Papst LeoIXund die
Simonie, Ein Beitrag zur Untersuchung der Vorgeschichte des Investiturstreites,
in-8, Leipzig, 1908. « Dans les monasteres clunisiens, ecrit M.Saltet, tout en etant
tres soucieux de sauvegarder la primaute spirituelle du pape, on accordait une
large initiative a 1'empereur dans les affaires de 1'Eglise ; c'est d'Henri III qu'on
attendait Faction la plus efficace contre la simonie. L'ideal des moines de Cluny
eut ete une etroite collaboration du roi d'Allemagne et des papes, pour la re-
forme de 1'Eglise. De nobles esprits, par exemple Pierre Damien, sont demeures
jusqu'au bout fideles a cette pensee. Us continuaient les idees anciennes ; etant
des conservateurs, ils sont restes des theoriciens. Leshommes d'action qui ont
lance la reforme de 1'Eglise s'y sont pris autrement. Ils ont voulu reserver a
1'Eglise et surtout au pape 1'initiative de cette regeneration. Leur premiere
tentative, la nomination de Gregoire VI, a echoue, a cause des defiances alle-
mandes. II fallut encore accepter des papes d'Empire: Clement II etDamasell.
Pourtant il ne faut pas dire trop de mal de ce regime, puisqu'il a amene la
nomination de Leon IX, le premier des papes de la Reforme. Bien que nomme
par 1'empereur Henri III, Leon IX a exerce sa charge avec la plus entiere
independance.il a voulu remettre la papaute en contact avec le peuple chretien.
De la ses voyages en France et en Allemagne. II a voulu restaurer la discipline
ecclesiastique, par la tenue de nombreux conciles. Enfin il a travaille, de toute
son energie, a la suppression de la simonie. »

A 1'heure ou le pape entamait la lutte corps a corps avec la simonie, et la vio-
lence du remede preconise par Leon IX au concile de 1049 montrait bien que le
temps des demi-mesures etait passe, il importait de determiner la situation des
delinquants, mais ce qui importait beaucoup plus c'etait la conduite a tenir a
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Je pape Leon IX avail decrete dans ee conciie. quo les elercs
reveruis de 1'heresie pourraielit gafder leurs fonctions, mais

leur egard. Que valait une Ordination i'aile a prix d-'argent ? Que valait le pouvoir
d'ordre dahs celui qui 1'avait achete ?

Avec le conciie d'avril 1049 la question est posee ; elle demeure obscure pour la
plupart et en 1051, an. conciie remain, le pape conjure les eveques de demander a
Dieu de faire connaitre la solution veritable. L'aimee suivante (1052) 1'incerti-
tude subsiste, comme on le voit par le Liber qui dicilur gratissimus de Pierre
Damien qui prend soin cle nous dormer le rituel suivarit lequcl etaient i'aites les
reordinations.

« Queue a ete 1'altitude de Leon IX au milieu de ces controverses ':' Une
reflexion tres simple sufFit a montrer que, si la pensee du pape avait ete ferme sur
ces questions, 1'opihion ecclesiastique n'aurait pas ete aussi incertaine. Cette
induction est completement justifiee par les textes. Nous y voyons que Leon IX
a eu, dans ces affaires, une attitude inconsistante. Quant aux clercs ordonnes,
gratuitement, par des simoniaques qu'ils coimaissaient comme tels, il a accepte
une decision de son predecesseur Clement II. Sur les ordinations faites a prix
d'argent, il a porte un jugement tres defavorable ; il les a eonsiderees, le plus
souvent, comme riulles, et les a reiterees malgre 1'oppositioii d'une partie de son
entourage. Ces faits sont attestes par plusieurs temoins. Le premier est Pierre
Damien. Au debut de 1059, il fut envoye comme legat par Nicolas II, a Milan,
pour retablir la discipline ecclesiastique. Sur cette ambassade, nous avons le
recit envoye par le legat a Hildebrand. Le clerge de Milan vivait d'une maniere
contraire aux canons et surtout dans la simonie. Mais, svir les instances de Pierre
Damien, il se decida a accepter la reforme. De la un grand embarras du legat.
Le plus grand nombre de ces clercs etaient simoniaques, c'est-a-dire heretiques.
Comment i'allait-il les tfaiter ? Un coriseil cut lieu pour discuter la question.
Diverses autorites f'urent alleguees. On cita d'abord un mot d'Innocent Ier, quod a
rnultis peccatur inultum est. On rappela ensuite Y attitude conciliante de TEglise
a 1'egard des clercs novations et donatistes. Pierre Damien ajoute : Id etiam nos
noil praeterit quod nostrse (?) memorise nonus Leo papa plerosque simoniacos
et male promotos TANQUAM NOVITER ORDINAVIT. Hsec et alia plurima meditantibua
d invicem conferentibus... Pierre Damien, Actus Mediolanensis, dans P. L.,
(. CLXV, col. 93, etc. Telle est la courte phrase a expliquer : Je traduis : « Nous
u'oublions pas que le pape Leon. IX de sainte memoire a ordonne, comme pour
la premiere fois, la plupart des (clercs) simoniaques et irregulierement promus. »
Dans le langage theologique de 1'epoque, ce texte veut dire que Leon IX areor-
donne ces clercs, mais que, dans sa pensee (tamquam), c'etait la premiere ordi-
nation recue par ces clercs (noviter = tune primum). Cette traduction, qui est
tres naturelle, s'impose d'autant mieux qu'elle est la seule possible. Par les mots
tanquam noviter, Damien exprime 1'idee qu'il a rendue ailleurs, en representant
comme etant quodammodo novi des clercs dont on declarait 1'ordination nulle
et que, pour ce motif, on voulait faire reordonner. La traduction donnee plus
naut suppose que, dans ee texte, noviter a le sens de tune primum, qui estvoisin
de « iiouvellement ». C'est en ce sens que le terme est employe par Pierre Damien.
En fin, cette traduction est confirmee par le contexte. Pierre Damien com-
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sans esporr d'arriver aux charges superieures. L'ordormance
dont il s'agit n'est pas de Leon IX, mais bien de Leon Ier, el
a passe dans le Corpus juris can. (Caus. I, q. i, c. 112). En effet,
1'expression de Damien : Nam is qui supra magnificus Leo, ne
se rapporte pas a beatissimus Leo IX dont il parle un peu plus
haul, rnais bien a saint Leon le Grand, dont peu auparavant
il avait rapporte une autre decretale. Gfrorer a done suppose

gratuitement que 1'heresie repudiee par des pretres serait celle de

Berenger 1.

Outre ees mesures conlre la simonie, on reiiouvela les anciennes

lois sur le celibat 2. On defeiidit a tous les pretres, diacres et sous-

diacres, d'avoir commerce avec des femmes, et on decida que les

concubines des clercs de Rome devaient s'engager en qualite de
servantes dans le palais de Latran 3. Dans ce meme concile, le

pose el oppose Firidulgenee du pape Innocent et la politique eonciliante suivit1

a Fegard des novateurs ct des doiiatistes, a la solution severe de Leon IX. Puis
il continue son enumeration par des textes de Leon Ier et de Fulbert de Chartres
qui constituent une solution moyeime. en indiquant les formalites a remplir, pour
la reception des heretiques. Le pape Leon IX a done reitere 1'ordination de la plu-
part des clercs simoniaques et pronius irreguliereriient. Le temoignage de Pierre
Damieii est, sur ce point, verifie par d'autres, tout a fait iridependants du sien. »
Les reordinations, p. 184-186. C'est d'abord Feveque Bruno d'Angers qui nous
upprend que peu apres 1051, au milieu du pontifical de Leon IX, il etait question
en France des reordinations i'aites par ce pape, et le cardinal Humbert concede
que la pratique du pape, quant a Fadministration de 1'ordre, peut preter
a discussion. C;est ensuite a propos des eveques bretons cites au concile romain de
1050 la decision dont nous avons parle au debut de la presente note. (H. L).

1. Gfrorer, Kirchengeschichte, t. iv, p. 499.
2. Tels sont les renseignements fournis par Damien, Bonitho et Bernard,

Monum. Germ, hist., t. vn, Script., t. v, p. 426. Damien ne dit pas, il est vrai, quo
cette ordonnance provient de ce concile lui-meme. Plusieurs, Will, op. cit., p. 84,
par exemple, attribuent cette ordonnance au concile tenu vers Paques de Fannee
1051. Quoiqu'il en soit, la decision est de nature a causer quelque surprise. La
domesticite du Latran s'en trouvait singulierement recrutee. (H. L.)

3. Schirmer, De Hildebrando subdiacono Ecclesise romanse, p. 44, n. 15,a pretendu
a tort que le concile de Rome en 1049 ivavait pris aucune resolution touchant
1'incontinence des clercs. Trois auteurs contemporains attestent le contraire :
Bonitho, Ad amicum, dans Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 633 : Sub anathemate in-
terdictum est ...ut sacerdotes et levitse et subdiaconi uxoribus non coeant. Quse res
magnam veternosum serpentem conlitavit in iram. Quod audientes episcopi, primo
quidem, veritati non valentes resistere, tacuere ; postea vero, suadente humani gene-
ris inimico, inobsedientes celavere. Saint Pierre Damien, P. L., t. CXLV, col. 411
inentionne sans le datcr uu decret in plenaria plane synodo sancttc memorize Leo
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pape Leon recommande a tous les chretiens, et en particulier a
ceux de 1'Apulie, de payer les dimes a 1'Eglise, ce qu'on ne faisait
presque nulle part ; 1'eveque devait donner aux pretres des-
servant les eglises, la part qui leur etait attribute, demeurant
lui-meme libre de disposer a son gre de la partie qui lui reve-
nait. Les venditiones altarium i, ainsi que les mariages conclus
a un degre de parente trop rapproche, et neanmoins si fre-
quents parmi les grands, furent defendus ; on cassa plusieurs
de ces mariages et on remit en honneur quelques anciens
canons 2. Le 13 avril le pape renouvela a Eberhard, archeveque
de Treves, le privilege, deja ancien du reste, de la primatie sur
toute la Gallia Belgica. Deja le dimanche de la Passion
(12 mars), le pape 1'avait investi de cette primatie en lui
imposant la mitre romaine, dans 1'eglise de Saint-Pierre, et
en 1'engageant a organiser desormais le service divin dans
son Eglise conformement aux usages de Rome. Dans ce con-
cile, le pape confirma, avec 1'assentiment universel, les pri-
vileges octroyes a 1'Eglise de Treves, : 1'archeveque a toujours
droit a la premiere place apres le legat du pape ; en
1'absence de celui-ci, il siege immediatement apres le roi ;
en retour, les eveques de Treves doivent envoyer chaque annee

papa constituit, ut qusecumque danmabiles feminse intra Romana msenia reperi-
rentur presbyteris prostitutes, ex tune et deinceps Lateranensi palatio adjudicarcn-
lur ancillse. Ce decret, dont on a pretendu reculer la date,est bien de 1'annee 1049,
ainsi que 1'atteste Bertold, dans sa Chroniquc, ad ann. 1049, dans Monum.
Germ, histor., t. v, p. 426 : Idem papa (Leon YK]Romse synodum, maxime contra sy-
moniacam hseresim celebrant. Hie in plenaria synodo constituit ut Romanorum
presbyterorum concubinse ex tune et deinceps Lateranensi palatio adfudicarentur
ancillse. Emptiones et venditiones altarium sub anathemate prohibuit. (H. L.)

1. C'est-a-dire les redevances que Ton devait payer a 1'eveque pour occuper
de nouveau une place (altare). Voici les expressions dont se sert Bonitho, Liber
ad amicum, dans Jaffe, Monum. Gregor., p. 633 : Non licere alicui episcopo archi-
diaconatus et prseposituras, vel abbatias seu beneficia ecclesiarum, vel altarium
commendationes vendere. (H. L.) En ce qui concerne les places ecclesiastiques
qui dependaient d'un monastere ou d'un chapitre, on trouve encore plus tard
1'expression : ecclesia IV, locata est, ou locatio ecclesise spectat ad prsepositum;
c'est-a-dire : le doyen du chapitre concede la charge et percoit la redevance.
Voy. Du Cange, au mot Altarium redemptiones, t. i, p. 354, etles notes de Marca
sur le c. 7 du concile de Clermont, dans Mansi, op. cit., t. xx, col. 892.

2. Mansi, op. cit., t. xix, col. 722; Pagi. Critica, ad ann. 1049, n. 50.
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a Rome des ambassadeurs, et s'y rendre eux-memes tous les
trois ans 1.

Ce document fut signe par onze eveques, tous italiens, sauf
Halinard, archeveque de Lyon. D'apres un second document
date du 22 avril 1049 (in synodo in ecclesia Salvatoris, c'est-
a-dire au Latran), le pape accorda la translation de Jean, eve-
que de Tuscana (Toscanella, et non Toscana), au siege de
Porto, et confirma quelques possessions de 1'eglise de cette ville
contre les preventions de 1'eveque de Silva Candida 2. Ce docu-
ment est signe par quinze eveques, a commencer par Eberhard
de Treves et Halinard de Lyon ; tous les autres signataires
etaient Italiens. Au rapport du Chronicon de Saint-Benigne, les
autres eveques frangais, quoique invites, ne s'etaient pas rendus
au concile 3.

Leon tint un concile a Pavie, a la Pentecote de 1049 4, et

1. Mansi, op. cit., t. xix, col. 723. Cf. P.-P. Brucker, L'Alsace et I'Eglise au

temps du pape saint Leon IX, in-8, Paris, 1889, t. i, p. 248-250 ; Delarc, Un pape

alsacien, in-8, Paris, 1876, p. 160. En outre Leon confirma en faveur des arche-
veques de Treves la donation du prieure des Quattuor Coronatorum faite jadis
par Benoit VII. Jaffe, Regesta pontif. roman., n. 3161, 3163. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xix, col. 680. Hardouin, op. cit., t. vr, part. 1, col. 971.
Dans ce concile Leon IX retablit les dimes dues a I'Eglise romaiiie dans les diffe-
rents dioceses d'ltalie ; il y avait longtemps qu'il n'en etait plus question, au
moins dans 1'Italie meridionale, cf. Wibert, Vita Leonis, P. L., t. CXLIII, col. 491.
(H. L.)

3. Mansi, op. cit., t. xix, col. 722; Hardouin. op. cil.,t. vi, part. 1, col. 992.
Le P. Brucker, op. cit., t. i, p. 246, fait remarquer avec raison que la con-
vocation papale n'a pu etre lancee qu'apres le 12 fevrier pour le debut d'avril,
c'etait donner aux eveques de France a peine le temps necessaire pour les in-
dispensables preparatifs et le voyage en une saison rigoureuse. Quant aux eve-
ques du nord de la France, il leur etait malcriellemcnt impossible de teriir
compte de la convocation. En six scmaines, I'invitatioii n'avaitpules rejoindrc
a temps pour leur laisser le loisir de se mettre en route. Ce premier concilc
romain reuni par Leon IX avait du lui apprendre beaucoup. C'est ainsi que la

translation de Jean de Toscanella se faisait faute, de posseder dans toute
I'Eglise romaine un sujet digne du siege de Porto : quia, dit la bulle, jam rama-

na Ecclesia in filiis, quos ipsa lactaverat defecerat, quorum tu pars superstes eras.

Le Liber Gomorrhianus ad Leonem IX pontific. max., dont lui fit hommage a
peu de temps de la saint Pierre Damien, put achever de 1'edifier sur la besogne
a accomplir. Toutefois le pape trouva le pamphlet un peu vif et disgracia 1'au-
teur. Le Liber Gomorrhianus se trouve dans P. L.,t. GXLV, col. 159-190; on peut

1'y laisser. (H. L.)
4. Labbe, Concilia, t. ix, col. 1048 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 991; Coleti

C O N C I L I A S— I V — 0 4
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quoique nous n'ayons plus de renseignements sur cetle assem-

blee, ou peut presurner qu'eile continua 1'oeuvre de la reforme

de 1'Eglise commencee par le synode remain l. En quittant

Pavie, le pape traversa les Alpes 2, pour venir trouver 1'empe-

reur auquel il etait tres attache ; au cours de ce voyage, il con-

firma les droits et possessions du monastere de Fulda 3. II ren-

contra Henri en Saxe, vint avcc lui a Cologne 4, et nomma Her-

mann, archeveque de cette ville, chancelier du Siege de Rome,

en lui assignant 1'eglise de Saint-Jean ante Portam Latinam 5. On
se demande si par la meme, le pape entendait conferer a Her-

mann la dignite de cardinal, et on n'est pas d'accord sur 1'authen-
lieite de la Lulle. A cette meme epoque, le pape exeommuma

Gottfried6, due de Lorraine, et Baudoin, comte de Flandre, re-

voltes contre 1'empereur; mais se trouvant avec celui-ci a Aix-la-

Chapelle, au mois de juillet ou d'aout 1049, Leon fut assez heu-

reux pour reconcilier Gottfried avec 1'empereur Henri. Baudoin

Concilia, t. xi, col. 1395 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 725 ; Jaffe,
Regesla pont. ruin., p. 368, 2e edit., L. i, p. 531. (H. L.)

1. Le pape demaiida aux Remains la permission d'entreprondre ce voyage :
unde a Romanis ex petita licenlia. Anselme, Hislor. dedical. cedes. 8. Remigii,
dans Watterich, VitsK pontif., t. i, p. 114; il emmenait avec lui Jean de Porto,
Pierre, cardinal et prefet de Rome; Hildebrand demeura dans la ville. Le pape
tint le synode de Pavie durant la semaine de la Pentecote (14-20 mai). Hermann
de Reichenau, dans Watterich, op. cit., t. i, p. 106. (H. L.)

2. On a fait au pape un reproche de ces voyages transalpins, on a insinue
qu'il fuyait Fete romain, lourd et malsain ; le P. Brucker, op. cit., t. i. p. 265,
note 1, s'est donne la peine de montrer que cette mesquine imputation est de-
nuee de sens commun. (H. L.)

3. Le pape traversa le Saint-Bernard, donna, les 10 et 13 juin 1049, deux bullet
en faveur de Cluny et de Fulda. Jaffe, Regesta pontif. rom.,n. 3171, 3172, cequi a
fait supposer que son itiiieraire etait trace par ces deux monasteres; il se peul
toutefois que les abbes en soient vemis aupres du pape._ Le P. Brucker dressc
un itiiieraire de i'aritaisie. ( H. L.)

4. Le pape et Fempcrcur etaieiil a Cologne, le 29 juin. Watterich, op. <lil,,
I. i, p. 115, 155 ; Delarc, op. cit., p. 168.

5. Voy. les deux brochures de A. J. Binterim, Hermann der zweite, Erzbischoj
von Kc&ln, aus authentischen Urkunden dargestellt als Erzkanzler des heiL apos-
tolischen Sluhls und als Cardirial-Priester, an der S. Johanniskirche vor defl>
Lateinischen Thore, in-8, Dusseldorf, 1851; Braun,Les cardinaux de I'Eglisedt
Cologne et de Treves, dans Zeilschrift fur Philos. und Kathol. Theol., fasc. 87;
et le Dr Hennes, Hermann II, Erzhischof von Koln, in-8, Mainz, 1851.

6. Sur ce personnage et ses dem^les avec Henri III, cf. Delarc, op. cit., p. 169
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fut plus opiniatre. Dans les premiers jours de septembre, le pape
Leon, alors a Mayence, publia une bulle en faveur de Fabbayc
de Stavelot-Malmedy 1. Le 14 septembre, il visita sa chere eglise
de Toul, d'ou il convoqua les eveques et abbes des provinces voi-
sines pour un grand concile a Reims.

540. Grand concile de Reims sous L6on IX, en 1049.

Depuis loiigtemps, le pape Leon avait proinis a Herimar,
abbe de Saint-Remi de Reims, de coiisacrer lui-meme sa

nouvelle eglise, et Herimar avait obtenu du roi de France
Henri Ier la promesse d'assister a cettc fete et au concile qui

1'accompagnerait. Mais plusieurs grands personnages frangais

qui avaient a se reprocher des unions incestueuses, et quelques

eveques qui n'etaient pas entres par la porte dans la bergerie 2,
chercherent a empecher ce concile dont ils redoutaient les

decisions; ils representerent done au roi que 1'eclat de sa couronne

serait certainement amoindri s'il laissait le pape excercer en

France une juridiction, surtout s'il 1'y aidait et 1'approuvait
par sa presence. «Aucun desespredecesseurs n'avait jamais permis

a un pape d'agir ainsi par lui-meme en France » (ils oubliaient

Jean VIII assistant au concile de Troyes en 878). Ebranle par ces
representations, le roi fit informer le pape par 1'eveque de Senlis

qu'il lui etait impossible, a lui et a ses prelats, de paraitre au con-
cile, ayant une campagne a faire contre les rebelles.En consequence

172; Ferd. Jaerschkerski, Godfried der Btirtige, Herzog von Lothringen und Mark-
graf von Toscana (1033-1069), in-8, Berlin, 1887; Rud. Jung, Plerzog Gottfried
der Bdrtige unter Heinrich IV, ein Beitrag zur Geschichte des deutschen Reichs und
besonders Italiens im xi Jahrhunderl, iii-8, Marburg, 1885 ; M. Wedemann,
Godfried der Bdrligc, seine Stellung zum frdnkischen Kaiserhause, und zur romis-
chen Curie, in-8, Leipzig, 1876 ; Steindorff, dans Allgemeine deutsche Biographic,
1879, t. ix, p. 404-470 ; E. Dupreel, Histoire critique de Godefroi le Barbu, due
de Lotharingie, marquis de Toscane, in-8, Uccle, 1904. (H. L.)

1. Jaife, Regesta pontificum romanor., n. 3174. Cf. J. Halkinet, C. G. Roland,
Recueil des Charles de I'abbaye de Stavelot-Malmedy. in-8, Bruxelles, 1909. Bulle
de Leon IX, n. Ill, ce n'est qu'une bulle interpolee qui remonte a la fin du xie

siecle, vers 1080, comme 1'a demontre tout recemment Hans Schubert, Introd.,
p. x. (H. L.)

2. Nous verrons plus loin le iiona des principaux.
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il priait le pape de remettre son voyage a une epoque plus propice,
Tel est le recit de 1'Itinerarium du moine de Reims, Anselme, 1'ur
des plus importants historiens de ce temps, auquel nous devons
presque tous nos renseignements sur le concile de Reims 1.

D'apres Giesebrecht 2 qui s'est montre generalement impar
tial a 1'egard de Leon IX, ce pape aurait eu, en venant ei
France et en convoquant le concile de Reims, un tout autre bu
que la reforme de 1'Eglise, et on pourrait presque dire que le seu
instinct de la conservation faisait au roi de France un devoir d
lui resister. II s'agissait en effet, toujours d'apres Giesebrecht
d'introduire en France les principes pseudo-isidoriens, et d'ache
ver la soumission de cet episcopat frangais qui jusqu'alors avai
toujours garde une certaine independance. Mais nous feron
remarquer que ce droit canon pseudo-isidorien, dont il ne fan
pas faire, du reste, un si grand epouvantail, etait regu e
France depuis presque deux siecles, car les lettres d'Hincma
de Reims montrent que 1'episcopat franc avait reconnu
Rome les prerogatives les plus importantes revendiquee
par le pseudo-Isidore 3. Au xe siecle, le lien qui rattacha
1'episcopat frangais au centre de 1'unite ecclesiastique s'eta

1. Coll. regia, t. xxv, col. 528 ; Chr. Lupus, Synodorum generalium ac provi
cialium decreta et canones scholiis, notis ac historica actorum dissertations illu
trati, in-fol., Venetiis, 1725, formant le t. iv des Opera omnia, donne tous 1
conciles du pontifical de Leon IXjceluide Reims, p. 166-226, est accompagi
d'une longue dissertation, De Remensi synodo, p. 199-302 ; Labbe, Concilia, t. 5
col. 1028-1046 ; Mabillon, Acta sanct. Bened., 1701, t. vi, part. 1, p. 721-725
Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 993 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 139
Mansi, Concilia, Suppl., t. i, col. 1286; Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 724
Bouquet, Rec. des hist, de la France, t. xi, col. 522-523 ; cf. col. cxvni-cxi
Jaffe, Regesta pont. roman., p. 369 ; 2e edit., t. i, p. 532-533, Gousset, Ac,
de la prov. eccl. de Reims, t. n, p. 63 sq. ; Hofler, Die deutschen Papste, t.
p. 27 sq. ; Will, Anjdnge der Restauration der Kirche, 1859, p. 38 sq. ; Hunkl<
Leo IX und seine Zeit, 1851, p. 118 sq.; O. Delarc, Un pape alsacien, in-8, Par
1876, p. 174-222; P.-P. Brucker, L'Alsace et I'Eglise au temps du pape sa\
Leon IX, t. i, p. 276-293. Ce concile et les fetes qui le precederent nous ont (
decrits dans le plus minutieux detail par le moine Anselme de Reims, tem<
oculaire. Ce long document est traduit en tres grande partie dans le livre
O. Delarc. Anselme prend les choses d'un peu loin et ne fait pas grace d'un <
tail. On sent combien 1'evenement occupait les Remois qui, de jour en jo'
d'heure en heure, prenaient note des moindres « on dit» relativement a 1'arrh
prochaine du pape et du roi de France. (H. L.)

2. Giesebrecht, Kirchengeschichte, t. n, p. 431.
3. Voir § 474, § 475, § 486, § 500.
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quelque peii relache1 ; le pape Leon devait done grandement
desirer se rendre lui-meme en France, pour renouer des rela-
tions plus intimes et eviter le supreme malheur d'un schisme.
Gfrorer 2 voit dans la demarche du pape Leon « un service
immortel », quoique, a vrai dire, il s'exagere beaucoup le danger
de schisme pour 1'Eglise de France a cette epoque. Giesebrecht
ajoute que Leon avait decide de consacrer lui-meme la nouvelle
eglise de Reims, afin d'agir avec plus de force sur le sentiment
religieux des masses (et d'exercer sur les eveques une pression
qui les forgat a se soumettre a ses pretentions). Mais quel
besoin de travestir ainsi !e« bon Brunon » en pareil demagogue ?
ou trouve-t-on qu'il ait fait entrer le peuple dans le choeur de
1'eglise de Reims, ou se tenait le concile, afin de pouvoir par la
terroriser les eveques ? De pareils faits ont pu se passer en 1848
dans certaines chambres de deputes, mais il n'y eut rien de sem-
blable dans le paisible concile de Reims celebre huit cents ans plus
tot. Pour savoir dans quel butle pape Leon reunit ce concile, il
suffit de lire ce qui s'y passa, et les canons publics par 1'assemblee.

724] Une seule pensee se fait jour a travers tous ces vieux documents :
1'extirpation des epouvantables abus repandus dansleclerge et le
peuple. Or pour y travailler le pape avait avec lui tous les meilleurs
d'entre les clercs et les lai'ques, sans avoir a chercher un appui
dans les masses populaires. Le roi de France s'accommodait done
d'un role assez facheux en sa double qualite de chef d'Etat et de
chretien, lorsqu'il contrariait les plans de reforme du pape. II
se laissait guider par ce triste esprit de jalousie contre 1'Eglise,
dont nous avons eu en Allemagne, pendant ces dernieres annees,
de si deplorables exemples 3. Mais soutenir que le roi de France
devait voir dans cette demarche du pape un danger pour 1'inde-
pendance de ses Etats, parce que sa soumission religieuse au
pontife romain entrainerait sa soumission politique a 1'empereur
d'Allemagne, c'est pure hypothese,et un de ces reves dont les his-
toriens modernes aiment a se bercer. Le pape Leon, fort de ses
intentions et de son bon droit, fit repondre au roi de France :
« La promesse faite a saint Remi, touchant la consecration de

1. Voir § 524.
2. Gfrorer, Kirchengeschichtc, t. iv, p. 527.
3. G. Goyau, L'Allemagne religieuse, Le catholicisme, 1800-1848, in-8, Paris,

1905.
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1'eglise, doit etre religieusement tenue ; il se trouvera done a Reims
au jour fixe, pour y tenir un concile avec les amis de la religion
qui s'y seront reunis. » Le roi entreprit neanmoins 1'expedition
contre les rebelles et ordonna a ses eveques et a ses abbes de le
suivre. Beaucoup, qui n'avaient pas la conscience tranquille et
craignaient la presence du pape, obeirent avec joie ; d'autres
s'inclinerent a regret devant la force et ecrivirent au pape pour
expliquer leur absence. Nous y reviendrons plus tard. Enfin des
eveques et surtout des abbes, obeirent au pape, quoique parmi
ces derniers il se trouvat des simoniaques. On ne sait s'ils se ren-
dirent a Reims avec ou sans la permission du roi. L'archeveque
de Reims etait alors le seul archeveque de la France proprement
dite, car ses collegues de Treves, de Lyon et de Besangon appar-
tenaient a la Germanic et a la Bourgogne, reunies en un seu]
royaume par Conrad II. Herimar, abbe de Saint-Remi, celui-la
meme dont on devait consacrer 1'eglise, avait du suivre le roi a la
guerre, mais apres deux jours il avait eu la permission de seretirer1,
Le roi ne voulait pas accentuer son opposition contre le pape,
au point d'empecher les deux prelats de Reims, de paraitre an
concile. L'abbe Herimar trouva le pape encore a Toul, mais
des le 29 septembre Leon partit pour Reims accompagne des troii
archeveques de Treves, de Lyon et de Besangon, et de plusieuri
autres personnages, tant de 1'ordre civil que de 1'ordre ecclesia
stique, appartenant a I'Allemagne, a la Bourgogne et al'Italie
ainsi de ce dernier pays le pape avait emmene 1'eveque Jean d(
Porto, le cardinal-diacre Pierre 2 et le prefet de la ville. A soi
arrivee au monastere de Saint-Remi, situe pres dela porte deli
ville de Reims 3, Leon IX fut regu par un grand nombre di
moines, d'abbes, et par quelques eveques venus en proces
sion a sa rencontre. II s'arreta, fit une priere, entra dan

1. Gfrorer, Kirchengeschichte, t. iv. p. 516, pretend trouver dans I'ltinera
rium Anselmi que le roi de France avait renvoye toute son armee, et Giese
brecht, op. cit., t. n, p. 431, reproduit cette opinion de Gfrorer. Detail
Anselme ne parle que du conge accorde a Herimar.

2. Ce Pierre n'est en aucune facoii Pierre Damien, ainsi que 1'ont avance que
ques historiens. Pierre Damien n'a jamais etc diacre de 1'figlise romaine di
vivant de Leon IX. (H. L.)

3. Cette srrandc et bolle eglise de style roman se trouve main tenant a 1'interieu
de la ville.
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la ville, et Guy, archeveque de Reims, le conduisit avec son
clerge dans 1'eglise de Sainte-Marie (la cathedrale). Leony celebra

lui-meme la messe, y donna a tons les assistants la benediction
apostolique, et prit sa demeure dans le grand palais non loin de
1'eglise *. Des le lendemain a 1'aube, afin d'arriver avantle people,
il se rendit avec deux chapelains dans 1'eglise de Saint-Remi,
et s'y arreta dans un logis voisin jusqu'au lendemain pour y at-
tendre les reliques (de saint Remi) necessaires a la consecration

de 1'eglise. Sur ces entrefaites, une multitude immense, tant de
Francs que de Gaulois (ainsi s'exprime le document), clercs et

lai'ques, s'etait assemblee au tombeau, pour venerer le saint et voir
le pape, qui parut au balcon de sa maison d'ou il donna sa bene-

diction apostolique et adressa la parole au peuple. Leon dut, ce

jour-la, celebrer la messe dans son logis, parce que la multitude

du peuple rendait impossible le trajet jusqu'au monastere et a
1'eglise de Saint-Remi. La nuit venue, le pape ordonna au peuple

d'evacuer 1'eglise, et de laisser les moines celebrer les vigiles. Ce

ne fut qu'en menac,ant de ne pas celebrer le lendemain la solen-
nite que Ton obtint 1'evacuation, et les fideles camperent toute

la nuit aupres de 1'eglise, a la lumiere de milliers de cierges.

[7261 Le lendemain, fete de saint Remi (ler octobre), le pape porta
de grand matin dans 1'eglise les reliques de saint Corneille qui
avaient etc deshonorees a Compiegne 3; vers la troisieme heure pare
de ses vetements pontificaux, accompagne des archeveques de
Reims, de Treves, de Lyon et de Besangon, des deux abbes He-
rimar et Hugues de Cluny et d'un nombreux cortege, il se rendit au
tombeau de saint Remi, pour y faire avec une grande solennite la
levee des reliques 3. Le pape lui-meme et les eveques porterent sur

1. Tout le ceremonial des offices qui precederent le coiicile a ete longuement
decrit par P.-P. Brucker, op. cit., t. i, p. 277-J293. L'abbaye de Saint-Remy etait
alors extra muros, elle ne fut comprise dans 1'enceinte que trois siecles plus tard.
(H. L.)

2. « Le lendemain matin, raconte le moine Anselme, le seigneur pape recut
dans 1'eglise les restes precieux du martyr saint Corneille que les clercs de Com-
piegne avaient apportes avec d'autres reliques parce que leur eglise etait en butte
a plusieurs violences de la part de quelques malfaiteurs. » (H. L.)

3. « On chanta les litanies et apres qu'on eut brule pres du corps une grande
quantite de parfums, le pape entonna le Dirigatur oratio mea. Ce repons fut chante
avec le verset, et le pape toucha la chasse du saint qui avait ete disposee de
maniere a pouvoir etre transportee ; il entonna ensuite 1'antie'nne : Conjes-
«orDominiJf?emitgi.Ensuite, le moment venu, le pape, aide par les archeveques et...
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leurs epatiles la precieuse depouille, et le cortege se mit en
marche au milieu des chants dejoie et des hymnes. Puis, d'autres
porteurs ayant pris la place des premiers, le pape se retira pour
prendre quelque repos dans 1'oratoire de la Sainte-Trinite, adosse
a 1'eglise, et que le moine Hardouin de Reims avait construit a
1'image du Saint-Sepulcre a Jerusalem 1. Sur le desir du pape,
1'archeveque de Treves consacra alors cet oratoire. Pendant ce
temps le corps de saint Remi fut porte de 1'eglise du monastere
jusqu'a 1'eglise Sainte-Marie dans la ville. au milieu d'une telle
foule que quelques personnes furent etouffees 2, et depose sur
1'autel de la Sainte-Croix. L'archeveque de Besanc.on celebra
la messe de saint Remi sur 1'autel de la sainte Vierge. Les
reliques resterent exposees sur 1'autel tout le jour et toute la
nuit. Le lendemain 2 octobre, les moines de saint Remi ayant
termine leurs matines a douze legons, et les chanoines de Sainte-
Marie les leurs a neuf lec,ons, apres le chant de prime, de tierce,
de sexte et de la messe, selon la coutume, les chanoines porterent
le saint corps en procession autour de toute la ville de Reims, en
ayant soin de faire une station a la porte ou saint Remi avait au-
trefois chasse 1'ennemi du genre humain, lorsque celui-ci visitait
la ville le feu a la main. —Pendant cette procession, le pape con-
voqua les eveques dans le monastere de Saint-Remi, leur assigna
les divers autels a consacrer, et leurs autres fonctions, se reservant
a lui-meme la consecration de 1'eglise. Lorsqu'il fut arrive au mo-
ment ou les rites de la dedicace prevoient la deposition des reliques,
les chanoines apporterent le corps de saint Remi, mais comme le
peuple obstruait toutes les issues conduisant auxportes de 1'eglise

les abbes, porta sur ses epaules la relique et entonna le repons : Iste est de subli-
mibus. Les chceurs reprirent aussitot le morceau entonne par le pape. Le pape
ceda ensuite le tresor a ceux qui s-'offraient avec tant d'empressement pour le
remplacer. » (H. L.)

1. « Cet oratoire, situe au midi et dans les dependances de 1'eglise, avait ete
construit par les soins de Hardouin qui y menait la vie cenobitique. On y avait
represente la sepulture du Sauveur, tout a fait semblable au Saint-Sepulcre de
Jerusalem dans lequel avait repose le Sauveur. » (H. L.)

2. Anselme donne de longs details sur cette bousculade tragique; a coup sur la
devotion etait satisfaite, mais on ne voit pas ou etait le respect : « La chasse qui
renfermait le precieux corps est pour ainsi dire enlevee et ballottee plus qu'elle
n'est portee ; au milieu de ces milliers de Chretiens, elle est comme un navire
agite par le vent et que la tempete chasse de divers cotes. Ce sont tantot
ceux-ci, tantot ceux-la, qui veulent posseder le precieux tresor. » (H. L.)
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encore fermees on dut descendre les reliques dans 1'eglise par une
fenetre. On lie les plaga pas tout d'abord a 1'endroit qui leur etait
destine, rnais sur le maitre-autel qui venait d'etre consacre, afin quo,
pendant les concile, tous pussent les voir et etre exhortes a bien faire.

[727] Le pape ditalors la messe de la consecration d'une eglise, precha 1,
indiqua ceux qui pourraient al'avenir celebrer la messe sur le mai-
tre-autel de la nouvelle eglise, bien entendu d'apres le rit romain, et
enfin renvoya le peuple avecl'absolution et la benediction apos-
tolique. II in vita en meme temps les eveques et les abbes a se rendre
lejour suivant dans la nouvelle eglise pour y celebrer un concile.

Le 3 octobre, vingt eveques, cinquante abbes environ et [un
tres grand nombre de] clercs repondirent a cet appel. On vit dans
1'assemblee des ambassadeurs d'Edouard d'Angleterre, venus
apporter au pape les serments de fidelite de leur maitre. Comme
les archeveques de Reims et de Treves se disputaient la premiere
place apres le pape, Leon, conseille par 1'archeveque de Reims
fit placer les sieges des eveques en cercle dans le chceur de
1'eglise et se placa de sa personne au centre du cercle 2. Le pape
etait tourne vers 1'Orient et du cote de saint Remi ; il avait

1. « ...precha, car un tres grand nombre de personnes — on se souvient que
les portes etaient fermees — etaient parvenues a entrer dans 1'eglise en passant
par les fenetres. II prit pour theme de son discours la ceremonie meme de la dedi-
cace, puis il prescrivit que ce jour fut desormais celebre dans toute 1'etendue
du diocese de Reims. Enfm, il anathematisa tous ceux qui troubleraient le voyage
des personnes venant prier dans cette eglise au jour anniversaire de cette
solennite. II etablit encore que tout pretre ne pourrait plus, comme auparavant,
celebrer le saint sacrifice de la messe sur 1'autel qu'il avait consacre en 1'honneur
des apotres saint Pierre et saint Paul, des martyrs saint Clement et saint Chri-
stophe et du glorieux confesseur saint Remi. Mais s'inspirant d'uiie coutume de
1'Egliseromaine, il decida qu'il n'y aurait a celebrer a cet autel que sept pretres
choisis parmi les plus dignes de la congregation. L'archeveque de Reims et 1'abbe
du monastere etaient egalement autorises a y celebrer, et 1'abbe pouvait meme
donner cette permission a un autre pretre, s'il y avait une raison serieuse de le
faire. Enfm, le clerge de Reims pouvait, deux fois par an, celebrer a ce meme
autel, le lundi de Paques et la veille de 1'Ascension, lors des processions qui, selon
une antique coutume, se font ces deux jours. Pour que ces ordonnances ne tom-
bassent pas en desuetude dans la suite des temps, le pape prescrivit qu'elles fus-
sent consignees dans les lettres qu'il signa de son sceau. » (H. L.)

2. Reims et Treves pretendaient au titre de « primat des Gaules ». Le pape
confia a 1'archeveque de Reims le soin de determiner la place de chacun. Suivant
la disposition adoptee, Anselme qui voit dans le choix de son prelat une sorte
de reconnaissance du privilege de Reims, triomphe modestement, il se contents
de bien marquer le role de 1'archeveque de Reims. (H. L.)
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en face de lui, a droite 1'archeveque de Reims, a gauche celui
de Treves 1. A cote de 1'archeveqxie de Reims, prirent place les
eveques Berold de Soissons, Drogon de Therouanne, Froland
de Senlis et Adalberon de Metz ; vers le sud, Halinard, arche-
veque de Lyon, Hugues de Langres, Joffroi de Coutances, Yves de
Seez, Herbert de Lisieux, Hugues de Bayeux, Hugues d'Avran-
ches et Thierry de Verdun ; vers le nord, Hugues, archeveque
de Besangon, Hugues de Nevers, Eusebe Bruno d'Angers, Budic
de Nantes, 1'eveque anglais Duduc [de Wells] et Jean, eveque de
Porto en Italic. Derriere les eveques s'assirent les abbes2 et le
reste du clerge. Apres les prieres d'usage et les ceremonies d'ou-
verture 3, lorsque tous eurent pris place, Pierre, diacre de

1. Voici un schema do la disposition de 1'assemblee. (H. L.)

OratoireTombeau .
de Saint Remi

S^Trmite

2. Derriere les eveques, egalement en forme de couronne, les abbes dans 1'ordre
suivant : Herimar de Saint-Remi, Hugues de Cluny, Sigefroy de Gorze, Foulques
de Corbie, Robert de Prum, Rainald de Saint-Medard (Soissons), Girvin de
Saint-Riquier, Geoffrey de Vezelay, Arnould de Pothieres, Rodolphe de Mou-
xon, Oylard de Chalons, Milon de Montierender, Norgand de Hautvilliers, Albert
de Saint-Thierry (Reims), fitienne de Saint-Urbain (Joinville), Wilfric de Saint-
Augustin (Cantorbery), Alwin de Saint-Benoit d'Angleterre. etc., etc. (H. L.)

o. Ces ceremonies ont leur interet si on les rapproche de VOrdo suivi au con-
cile de Tolede de 633. Hist, des Conciles, t. i, preface, p. 93. « Le Seigneur
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1'Eglise romaine, developpa au nom du pape les raisonsquiavaient,
amene Leon a convoquer ce concile en France. Le pape voulait
extirper certains maux qui affligeaient le pays, en particulier la
simonie, les mariages incestueux, le divorce et la bigamie, la so-
domie, les vols, 1'oppression des pauvres, diverses heresies, Tabus
par lequel des lai'ques possedaient des autels et des charges
de^l'eglise, celui par lequel les moines et les clercs abandon-
naient leur etat et leur habit, et enfin 1'habitude des clercs
de faire la guerre. Tous devaient reflechir sur ces divers points et
aider le pape de leurs conseils, pour arriver a arracher cette
ivraie. En terminant Pierre, s'adressant aux eveques, les invita,

>• * an nom de Tautorite apostolique, a faire connaitre sans detour
si 1'un d'entre eux avait obtenu sa charge par simonie, ou
bien avait confere 1'ordination a prix d'argent. Les archeveques
de Treves, de Lyon et de Besangon se leverent successivement et
se declarerent innocents ; en revanche 1'archeveque de Reims,
interroge par le cardinal-diacre Pierre, demanda jusqu'au lende-
main pour reflechir, voulant, disait-il, parler au pape en parti-
culier. On lui accorda ce delai. Tous les autres eveques, sauf
quatre (ceux de Langres, de Nevers, de Coutances et de Nan-
tes), affirmerent que, sur ce point, leur conscience ne leur
reprochait rien. Les abbes Herimar de Reims, Hugues de Cluny1,

pape, revetu de ses habits sacerdotaux, comme s'il allait celebrer la messe, el
ayant la mitre en tete, sortit de 1'oratoire de la Sainte-Trinite avec la croix et le
livre des fivangiles et precede des ministres sacres. Six autres clercs qui le prece-
daient egalement vinrent devant 1'autel et chanterent integralement 1'antiphone
Exaudinos,Domine. Ce chant termine ainsi que le psaume et le Gloria, 1'archeve-
que de Treves dit la litanie. Lorsqu'il eut fini, le diacre avertit I'assemblee do
prier Dieu et puis le Seigneur apostolique ayant, au moment voulu, dit 1'oraison,
on lut 1'evangile : Dixit Simoni Petro Jesus, Si peccaverit in te frater tuus. Tous
s'assirent ensuite suivant 1'ordre fixe par 1'archeveque de Reims, le seigneur pape
au milieu du choeur, la figure tournee vers le tombeau de saint Remi. » (H. L.)

1. « Dieu m'est temoin, dit Hugues, que je n'ai rien donne et que je n'ai rien
promis pour obtenir la charge d'abbe. Si la chair a pu etre tentee de faire un mar-
chede ce genre, 1'esprit et la raison n'y ont pas consenti. » Bruno de Segni, Vita,
dans Muratori, Rer. Italicar. scriptor., t. in, part. 2, p. 349, ajoute : Quse responsio
lam grata, tamque laudabilis omnibus fuit, ut statim prse nimio gaudio in corde
omnium scriberetur, seque vicissim, quid respondent, interrogabant, ut eadem ipsa
verba tenere valuissent, Voir Raynald, Vita Hugonis, P. L., t. CLIX, col. 903.
D'apres Hildebert du Mans, Vita Hugonis, P. L., t. CLIX, col. 866, Hugues
parla plus longuenient devant le concile. Raynald et Hildebert sont d'accord sur
le fait de ce discours de Fabbe de Cluny, discours d'ailleurs perdu, mais sur 1'eten-
due duquel, d'apres les termes de ces deux auteurs, on ne sait que penser. (H. L.)
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la plupart des autres, firent la meme declaration, tandis que
quelques-uns se turent pour dissimuler leur faute. L'eveque de-
Langres porta plainte contre 1'abbe de Poutieres 1, son dioce-
sain, dont 1'inconduite etait notoire et qui refusait le paiement
du cens annuel a 1'Eglise romaine. Bien qu'excommunie, il conti-
nuait a dire la messe et il osait se montrer au concile. Sa cause
fut immediatement instruite : il fut trouve coupable et depose.
Apres que le pape eut ete declare seul primat et Apostolicus de
1'Eglise 2, Leon defendit a tous les niembres de 1'assemblee de
quitter le concile avant la fin du troisieme jour, et on leva la
premiere session a la tombee de la nuit.

Le lendemain, al'ouverture de la seconde session, 1'archeveque
de Reims eut avec le pape, dans 1'oratoire de la Sainte-Trinite,
1'entrevue sollicitee la veille. A leur retour, tous deux ayant
regagne leurs places 3, le cardinal-diacre 4 demanda a 1'arche-
veque de s'expliquer maintenant touchant la simonie et les
autres accusations formulees contre lui. L'archeveque, apres
divers entretiens avec plusieurs de ses collegues presents au con-
cile 5, fit annoncer par 1'eveque de Senlis qu'il n'etait hullement
coupable de simonie. Neanmoins le pape lui ayant demande de
preter serment, il ne voulut pas le faire immediatement, et obtint
un delai jusqu'au concile qui devait se tenir a Rome en avril
de 1'annee suivante. Quant aux autres accusations, comme au- [;
cune n'etait soutenue, on les abandonna. Le pape se plaignit en-
suite de ce que 1'archeveque de Reims avail enleve a 1'eveche de
Toul 1'abbaye de Montier-en-Der; on decida de faire rechercherles
actes relatifs a cette affaire dans les archives de 1'eglise de Reims
pour les presenter le lendemain. Le clerge de Tours se plaignit

1. Pouthieres ou Poutieres, Pultarise, au diocese de Langres, abbaye benedic-
tine, cf. Gallia Christiana (1656), t. iv, 767-768 ; (1728) t. iv, 724-729. (H. L.)

2. Cette decision fut peut-etre portee a cause des pretentious de Constan-
tinople, ou bien plus probablement a cause de celles de 1'archeveque de Com-
postelle, qui s'etait arroge le titre d'apostolicus.

3. Le pape rentra dans la basilique et chanta 1'antienne, la litanie fut dite par
1'archeveque de Treves, et le diacre lut 1'evangile : Omnis arbor bona. (H. L.)

4. Le cardinal-diacre Pierre faisait fonction de chancelier.
5. L'archeveque tint une conference privee avec les eveques de Besanijon,

de Soissons, d'Angers, de Nevers, de Senlis et de Therouanne : lorsqu'ils rentre-
rent en seance, le pape autorisa 1'archeveque a faire plaider sa cause par 1'eveque
de Senlis. (H. L.)
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de 1'eveque de Dol, en Bretagne, qui, avec sept de ses colJegues,
s'etait separe de la province ecclesiastique de Tours et avait usurpe
la dignite de metropolitain 1. II fut egalement cite par le pape
pour comparaitre au prochain concile remain, en avril 1050.

Le cardinal-diacre Pierre s'eleva alors contre Hugues, eveque
de Langres, qui, au dire d'un grand nombre des assistants, etait
arrive a 1'episcopat par la simonie, avait vendu les saints ordres,
porte les armes, tue des hommes, viole des femmes, trait6 son
clerge en vrai tyran, enfin s'etait souille du peche de sodomie.
Un clerc raconta que, lorsqu'il etait encore laique, 1'eveque de
Langres lui avait enleve de force sa femme, en avait abuse et puis
1'avait envoyee dans un couvent. Un pretre deposa que 1'eveque
1'ayant fait prisonnier, 1'avait livre a ses complices, qui 1'avaient
maltraite d'unefac,on epouvantable, jusqu'a le piquer in genitalia
avec des aiguilles pour lui faire payer dix livres deniers. Hugues
pria 1'archeveque de Besangon de le defendre 2, mais 1'arche-
veque perdit subitement la voix, et on resta persuade que saint
Remi avait fait ce miracle pour empecher que le trop complaisant
prelat^ ne devint complice de fautes qu'il n'avaitpas commises.
L'archeveque de Lyon avoua alors au nom de son client, 1'eveque
de Langres, des faits de simonie et nia les actes de brutalite. Vu
1'heure avancee, le pape fit lire le second canon de Chalcedoine
concernant la simonie, et differa le sentence jusqu'a la troisieme
session.

Elle s'ouvrit le 5 octobre, non par 1'antienne accoutumee Exaudi
nos Domine, mais par le Veni, Creator 3 ; c'est la premiere fois
que cette hynine est mentionnee dans 1'histoire de 1'Eglise 4.
L'eveque de Langres n'etant pas present, fut cite a se rendrc
au concile, et pendant que les eveques de Senlis et d'Angers lui

1. Voir § 474 et aux Appendices : Le concile de Coi'tlouh.
2. Hugues de Breteuil prit a part les archeveques de Besancon et de Lyon et

tenta de les interesser a son sort. Anselme fait remarquer que celui qui se trouvait
sous le coup de ces justes accusations etait celui-la nieme qui, la veille, avait
accable 1'abbe de Pouthieres. (H. L.)

3. L'hymne terminee avec 1'antienne de saint Remi, la litanie fut dite parl'ar-
cheveque de Besangon et le Seigneur apostolique prononga la collecte De Spiri-
tu sancto, puis on lut 1'fivangile : Ego sum pastor bonus. (H. L.)

4. Gousset, op. cit., p. 67. Cf. U. Chevalier, Repertorium hymnologicum, in-8,
Bruxelles, 1897, t. n, n. 21204. Cf. James Mearus, Veni, Creator Spiritus, dans
J. Julian, A dictionary of hymnology, London, 1907, p. 1206-1211. (H. L.)
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portaientja citation a domicile, on donna la parole aux autres eve-

ques qui n'avaient pu se declarer entierement indemnes de simonie. He

L'eveque de Nevers avoua que ses parents avaient achete son
eveche, affirmant d'ailleurs que cette negociation s'etait passee

a son insu ; ayant, en outre, commis dans son administration

plusieurs injustices, il etait pret a quitter sa charge plutot
que de perdre son ame. Aussi vint-il deposer aux pieds du pape
son baton pastoral. Sur 1'avis du eoneile, le pape lui fit jurer

qu'il n'avait rieii su de 1'achat fait par ses parents, et il 1'investit
de nouveau de la charge episcopale, en lui donnant une autre

crosse. On apporta a cette seance le privilege temoignant du boa

droit de 1'Eglise de Reims sur Montier-en-Der 1. Pendant ce temps
les eveques de Senlis et d'Angers revinrent, et dirent que Hugues

de Langres avait pris la fuite. Le concile I'exconiniunia aussitot 2.

L'archeveque de Besangon proclama alors qu'en le reduisant an si-

lence, saint Remi avait accompli un miracle en sa faveur, aussitot

le pape et tous les assistants se prosternerent devantla chasse et
entonnerent 1'antienne de saint Remi. Restait a examiner la

cause des eveques de Coutances et de Nantes, egalement soup-

connes de simonie. Le prenaier declara qu'a son insu, son frere lui
avait achete un eveche ; qu'il avait voulu s'enfuir en apprenant
ce contrat, mais qu'on 1'avait contraint d'accepter la charge epis-

copale. II confirma par serment cette deposition, et le concile le

declara indemne de simonie; par contre, 1'eveque de Nantes
fut depose, pour avoir rachete la charge episcopale de son pere

a la mort de celui-ci. II dut deposer Tanneau et la crosse, mais
sur les instances des eveques, on lui laissa le sacerdoce. A la
question du pape, si quelque archeveque connaissait encore un

simoniaque parmi ses suffragants, tous repondirent par la
negative. On s'occupa ensuite des eveques qui, cites au concile,

s'etaient abstenus de s'y rendre sans faire valoir d'excuselegitime,
et lecture faite des anciens canons concernant cette matiere, ils

fu ron t exeommumes, en particulier 1'archeveque de Sens 3 et les

1. Le litige t'ut repris I'annee suivante, discute plus a i'ond, et tranche dans le
sens contraire. La bulle du 25 mars 1051 enumere Montier-en-Der parmi les pos-
sessions de 1'figlise de Toul. (H. L.)

2. On lui donna pour successeur, sur le siege de Langres, Arduin, qui fut sacr6
en 1051, en presence du pape, par Halinard, archeveque de Lyon. Pertz, op. cit.,
t. ix, Script., t. vii, p. 237.

3. Geldouin s'etait mis en possession du siege de Sens a main armee. (H. L.)
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[731] eveques do Beauvais * et d'Amiens L. La rneme peine fut portee
centre 1'abbe de Saint-Medard3, qui avait quitte le concile sans

permission. L'archeveque de Saint-Jacques en Galice fut excom-
'munie pour s'etre arroge le titre d'apostolicus. Enfin sur le desir

de plusieurs des Peres, on remit en vigueur plusieurs lois de
1'Eglise tombees en desuetude, et on decreta douze canons. Ces
canons peuvent se resumer ainsi : 1. Nul ne doit s'arroger le

o-ouvernement d'une Eglise (comme eveque, ou abbe), sans

avoir etc elu par le clerge et par le peuple. 2. Nul ne doit acheter
ou vendre les ordres sacres, les fonctions ou les autels 4, et

si mi clerc a fait un achat de cette nature, il doit faire penitence

ct rendre sa charge a 1'eveque. 3. Aucun lai'que ne doit exercer
une fonctioii ecclesiastique ou posseder un autel, et aucun evc-
que ne doit autoriser un pareil abus. 4. A Fexception de 1'eveque

ou de son representant, nul ne doit prelever des redevances sur
les parvis de 1'eglise. 5. On ne doit rien exiger pour le bapteme,
la sepulture, Feucharistie et la visite des malades. 6. Aucun
clerc ne doit porter les armes ni faire la guerre. 7. Aucun clerc

ni laique ne doit faire Fusure. 8. Aucun moine ni clerc ne doit

apostasier son etat. 9. Nul ne doit maltraiter des clercs en voyage
et leurs compagnons de route. 10. Nul ne doit molester les pau-

vres, les voler ou les mettre en prison. 11. Nul ne doit contracter

un mariage incestueux. 12. Nul ne doit abandonner sa femine
legitime pour en epouser une autre 5.

1. Drogon de Beauvais. Cf. Ceillier, Hist, des aut. eccles., 2e edit., t. xni, p. 123;
Hist. litt. de la France, 1746, t. vin, p. 370-371 ; P. L., t. CXLVIII, col. 861. (H. L.)

2. Foulques d'Amiens, grand chasseur de gibier et pourchasseur de moines.
Dans une lettre au pape Alexandre II, Foulques de Corbie dit avoir presente,
au concile de Reims, au pape Leon les privileges de son abbaye sur laquellc
1'eveque d'Amiens s'arrogeait a tort des droits de juridiction. Le pape controla
les titres et menaca d'anatheme devant tout le concile quiconque y porterait
atteinte. (H. L.)

H. Raynaud, depose 1'annee suivante par le roi, reclama a Rome et finit par
recouvrer son abbaye. (H. L.)

4. Le texte porte : Ne quis sacros ordiues aut ministeria ecclesiastica, vel altaria
emeret aut venderet. Par altaria on entendait les revcnus d'une eglise, d'un berie-
fice ecclesiastique. Cf. Du Cange, Glossar., a ce mot. (H. L.)

5. Delarc, op. cit., p. 213, note 11, fait cttte remarque : « II ne faut pas se me-
prendre sur le caractere de ces Capitula. Anselme n'a compose son livre que six
ans au moins apres le synode de Reims ; il n'ecrit done que de memoire et sa rela-
tion ne saurait avoir la valeur d'un proces-verbal ofFiciel. Ces Capitula, en parti-
culier, n'ont pas la forme ordinaire des canons ; ils sont probablement de la redac-
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On prononca eiisuite {'excommunication centre les sodomites,
contre les nouveaux heretiques qui se montraient en France 1,
et contre tous ceux qui accepteraient d'eux une charge ou
un service, ou qui voudraient les defendre. La meme peine fut
portee contre les comtes Engelfroi et Eustache, a cause de leurs
mariages incestueux, et contre Hugues, comte de Braine, qui,
apres avoir abandonne sa femme legitime, en avait epouse une
autre. Le pape defendit a Baudoin, comte de Flandre, d'epouser
la fille de Guillaume, due de Normandie, auquel il defendit
pareillement de donner sa fille au comte (probablement a cause ['
du lien de parente). On cita le comte Thibaud a comparaitre pour
avoir abandonne sa femme 2, et Gozfrid, comte d'Anjou, a se
rendre a Mayence, au prochain concile, avec menace d'excom-
munication s'il n'avait auparavant remis en liberte Gervais,
eveque du Mans 3. Le pape excommunia ceux qui avaient
deshonore les reliques de saint Corneille a Compiegne, et quiconque
molesterait a leur retour les membres du concile. II fit relire ensuite
le privilege accorde a 1'eglise de Saint-Remi, et termina le concile
en donnant la benediction apostolique. La veille il s'etait rendu a

tion d'Anselmei Mabillon s'etonnait de nc pas y lire de prescription explicite con-
tre 1'incontinence des clercs, et il pensait que cette prescription etait contenue
dans le capitulum 11 contre les mariages incestueux ; mais ne serait-il pas plus
juste de la voir dans le capitulum 8 qui defend aux moines et aux clercs d'apos-
tasier, c'est-a-dire de rentrer dans la vie lai'que, de se marier ? » Le discours attri-
bue a Hugues de Cluny par ses biographes Raynald et Hildebert du Mans naontre
assez que le concile s'occupa de la continence des clercs.

1. On n'indique pas d'une maniere plus precise quels etaient ces heretiques,
mais il est bien probable que c'etaient des manicheens modernes (cathares), dont
faisaient partie beaucoup de nobles du sud de la France ; il ne saurait etre ques-
tion ici de Berenger de Tours et de ses amis, ainsi que Gfrorer 1'a suppose, Kirchen-
geschichte, t. iv, p. 513, 524.

2. Voy. Mabillon, Annales O. S. B.. t. iv, p. 521.
3. Gozfrid, comte d'Anjou, avait, apres la mort de Guillaume le Grand, due

d'Aquitaine, epouse sa veuve Agnes. Aussi setrouvait-ilparlamemebeau-perede
1'imperatrice Agnes, femme d'Henri III, qui etait une fille de ce meme due Guil-
laume. Le comte Gozfrid est un vrai type de la chevalerie franchise de cette
epoque : il est tout a la fois prudent, ruse, batailleur, rapace, en luttes continuelles
avec son propre pere ainsi qu'avec ses beaux-fils et un peu avec tout le monde.
Puis, il se fait moine et meurt dans la penitence. Sudendorf a donne sa biographic
dans son ecrit, Berengarius Turonensis, p. 69 sq. Rien n'indique que le comte
Gozfrid ait obei a 1'injonction qu'on lui avait faite de se rendre a Mayence. [Apres
la mort de Guido, archeveque de Reims, Gervais du Mans gouverna cette Eglise
du 15 octobre 1055 au 4 juillet 1067. (H. L.)]
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Saint-Uemi, avait annonce aux moines son prochain depart, s'etait

entretenu avec eux de la maniere la plus amicale, avait conclu une
association de prieres, et les moines s'etant prosternes et ayant
recite le Confileor, il baisa et benit chacun d'eux et leur donna

1'absolution. En sortant du monastere, il se rendit dans 1'eglise

avec les membres du concile encore presents, celebra la messe,
recita une priere devant le corps de saint Remi, encore expose
sur le maitre-autel, et porta la precieuse depouille sur ses

epaules au milieu des chants, jusqu'a la place de son repos
defmitif. Immediatement apres, il se mit en route, accompagne
jusqu'a une grande distance par les clercs et par la multitude.
Par une bulle particuliere il porta ces evenements a la connais-
sance de tous les fideles de France, et fit du jour anniversaire
de saint Remi (ler octobre) un jour de fete pour la France dont
il avait ete 1'apotre 1.

L'Itineranum du moine Anselme, notre principale source de

renseignements, ajoute que les deux grands adversaires du pape,
[733] Gebuin, eveque de Laon, et Hugues, comte de Braine, qui avaient

si mal conseille le roi de France, moururent bientot miserable-
ment : le premier, oblige de fuir de son diocese, et sans rece-
voir a la derniere heure les sacrements de 1'Eglise ; le second,
assassine par un ennemi. —• Un autre historien contemporain.
le moine Guillaume de Jumiege, en Normandie, ajoute qu'au

concile de Reims, le pape imposa une penitence a Yves,
eveque de Seez. Quelques nobles des environs ayant envahi
Seez pour piller 1'eglise, 1'eveque Yves, pour les mettre en

fuite, fit mettre le feu a quelques maisons voisines de 1'eglise,

laquelle fut atteinte et devoree par 1'incendie. Le pape rendit
1'eveque responsable du dommage ; Yves reconnut son impru-

dence, mais protesta de sa bonne intention 2.

On trouve un autre renseignement sur ce meme concile de
Reims, dans une lettre de Foulques, abbe de Corbie, au pape

Alexandre II : il y affirme avoir presente au pape Leon a Reims les

1. Tous ces details sont extraits de YItinerarium Leonis par le moine Anselme,
cet ecrit porte aussi le titre suivant: Historia dedicationis Ecclesise sancli Remigii,
dans Mansi, t. xix, col. 736-745 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 1001-
1009.

2. Mansi, op. cit., t. xix, col. 746. [Yves de Seez fit en penitence le voyage de
Terre-SaintP/(H. L.)l

G O . N C 1 L E S -- IV 6b
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privileges de son monastere pour en prouver 1'exemption de la
juridiction de 1'eveque d'Amiens. Le pape, apres examen des
pieces, avait, en presence de tout le concile, menace d'anatheme
tout empietement sur les droits de Corbie 1.

Enfin, on lit dans le testament d'Odalrich, prevot dc
1'Eglise de Reims, que le pape Leon avait fait dans ce concile un
discours si energique et si convaincant centre la simonie et sur
les devoirs des clercs, qu'Odalrich et quelques-uns de ses amis
avaient aussitot resigne leurs charges entre les mains de Guido,
archeveque de Reims, quoique leur conscience ne leur reprochat
rien a 1'endroit de la simonie. Mais, sur le desir du pape, Farche-
veque avait force Odalrich, en vertu de 1'obeissance canonique,
a reprendre son emploi, et le pape 1'avait exhorte a montrer
plus de fidelite au service de Dieu 2. Damberger pretend 3

qu'apres avoir quitte Reims, le pape avait regu dans un
chateau francais la visite du roi de France, qui avait reconnu
sa faute. On n'indique pas la source de ce renseignement ; ce qui
est certain, c'est que le roi Henri ler ne s'opposa aueunement a
Ja realisation des decisions prises a Reims 4.

1. Mansi, op. cit., t. xix. col. 781. Jali'e el les autres hisloriens 11 out pas mea-
lioniie ce passage.

'2. Mansi, op. cit., t. xix, col. 747.
3. Damberger, op. cit., t. vi, p. 379. [L'auleur ne donne pas la preuve de ce fait.

(H. L.)]
4. Apres avoir quitte Reims, le pape adressa une sorte d'encyclique« aux lieres

«t aux fils eatholiques de tout le royaume de France, » P. L., t. CXLIII, col. 616;
O. Delarc, Un pape alsacien, 1876, p. 221-222; bien qu'ellene porte pas de date,
cette lettre a du etre ecrite un certain temps apres le depart de Reims, puisque
le pape dit a propos des Capitula :« nous avons eu soinde les faire confirmer en-
suite dans tous les synodes que nous avons tenus. »

La reelle importance du concile de Reims de 1049 est d'etre le veritable point
de depart du conflit des investitures. Le concile de Rome tenu au mois d'avril
etait une simple escarniouche. Ici, le combat se transformait ; ce n'etait pas
encore la bataille rangee, mais un engagement qui donnait areflechir sur ce que
serait la lutte prochaine qui aux xie etxne siecles divisera la papaute etl'empire.
Nous croyons utile de donner des maintenant un apercu de ce que sera ce long et
ardent conflit, afin qu'on soit en mesure d'en mieux saisir les episodes au fur
et a mesure qu'ils se produiront. Nous suivrons le clair resume qu'a donne
M. L. Dieu dans la Revue d'histoire ecclesiastique, 1909, t. x, p. 824-827 du travail
de M. A. Scharnagl, Der Begriff der Investitur in den Quellen und der Litteraluf

des Investiturstreites, in-8, Stuttgart, 1908.
« Tandis qu'aujourd'hui les actes principaux que comporte la nomination a
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une charge ecclesiastique sont : 1) la designatio personse qui donne le jus ad rent;
2) I'institutio canonica qui confere le jus in re ; 3) I'installalio, intronisatio ou iu-
vestitura, n'ayant plus qu'une importance secondaire; autrefois, an contraire.
c'etait par 1'investiture que se faisait la collatio d'un office et que s'acquerait
le jus in re. Depuis le ixe siecle, les eglises inferieures etaient sous le regime de la
propriete privee, souvent les laics les avaient baties, heritees, dotees, et s'en
consideraient comme les maitres, ainsi que des biens et revenue y afTerenls.
Le patron devait faire celebrer le culte divin, et pour cela contractait avec un
clerc ; cet acte avait la nature juridique du pret beneficial et se passait sous la
forme de 1'investiture symbolique, son objet etait la fonction elle-meme. Les in-
convenients du systeme apparaissentau premier coup d'ceil. Aussi ce droit absolu
denomination ne fut-il jamais reconnu par 1'Eglise ; d'abord elle se contenta
d'exiger le consentement de 1'eveque ; niais des le xe-xie siecle, elle inclina a
transformer ce consentement en cooperation.

« Pour les abbayes et les eveches, les memes pratiques etaient en vigueur. En
Allemagne, la plupart des abbayes sont la propriete d'un lai'c ou de 1'empereuv
qui pourvoient aux nominations; les eveches sont aussi en grand nombre enrichis
par le souverain qui en est le rnaitre absolu ; il en donne 1'investiture par la
crosse et Fanneau ; pretend conferer par la la cura pastoralis, re^oit par centre
Yhominicum et la fidelitatem ; il n'est pas rare de voir des eveques administrer
leur diocese durant un temps notable en vertu de cette seule investiture imperiale
et sans consecration prealable.

« Telle etait la situation a la veille de 1'ouverture des hostilites. Ce n'etait
pas une pure formalite qui en etait 1'enjeu mais un veritable systeme incompa-
tible avec les principes fondamentaux du droit public de 1'Eglise.

«M. A. Scharnagl distribue toute la periode belliqueuse de 1'affaire des Investi-
tures sous trois paragraphes : 1° Du concile de Reims a la mort d'Alexaiidre II
(1049-1073); 2° De 1'avenement de Gregoire VII au concile de Clermont (1073-
1095) ; 3° Du concile de Clermont au concordat de Worms (1095-1122).

«Le synode de Reims, en 1049, se borne pour les nominations episcopales a
exiger une election prealable, mais bientot en 1058. une tendance plus severe
apparait avec le cardinal Humbert de Sylva Candida : il releve les antinomies
existant entre la pratique et le droit et developpe ce principe .que 1'investiture
est un acte tout spirituel, c'est la partie essentielle de la consecration episcopale,
la crosse et 1'anneau de leur nature donnent, dit-il,une puissance spirituelle; celle-
ci entraine comme corollaire la possession des biens ecclesiastiques. Cette con-
ception theologique est done directement opposee a 1'investiture alors en usage et
basee sur le dominium lai'c. L'influence de Humbert s'accrut par 1'aveneineut
de Nicolas II et se fait sentir au concile de Latran de 1059 qui. rencherissant sur
celui de Reims, defend aux clercs de recevoir des eglises des laiques et ne laisse
a ces derniers qu'un simple droit de consensus. Deux synodes francais delOGO
reprennent a peu pres les theses plus moderees du synode de Bourges de 1031;
ils requierent 1'approbation de 1'eveque qui donne le curam animarum, mais
d'autre part, ils n'excluent pas absolument I'investiture la'ique ; Pierre Damien,
quoiqu'il y fut oppose en principe, s'y resignait facilement, mais il reclamait sur-
tout 1'election canonique.

« Gregoire VII lui aussi declarait celle-ci a la fois necessaire et suffisante. Mais
comme Henri IV pretendait garder ses anciennes prerogatives, le pape cherche a
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es supprimer par son decret du synode de 1075, qui defend a 1'ernpereur de
pourvoir aux vacances des eveches et d'y nommer meme un clerc canoniquemem
elu. II enleve aussi aux lai'cs 1'investiture sur les eglises. Toutefois ce n'etait la
qu'une mesure de guerre que le pape eut volontiers mitigee, si 1'empereur eut con-
senti a trailer. II est a remarquer que ces prohibitions n'enlevent pas aux la'ics
tout droit d'intervention, mais les autorisent encore, comme on peut notammenl
en juger d'apres la conduite de Rodolphe de Souabe, a conferer les droits de suze-
rainete et quidquid regii juris juerit in procurandis bonis ecclesiasticis. Voic:
done dans son essence ce que devait comporter la nomination episcopale que re
clamait Gregoir'e VII : 1° 1'election canonique ; 2° la consecration ; 3° 1'investi
ture spirituelle par la crosse et 1'anneau; 4° 1'investiture royale in regalia avec 1<
serment de fidelite et d'hommage.

« Les synodes de Rome de 1078 et de 1080 declarent invalides les investitures
d'abbayes et d'eveches faites paries lai'cs; il faut ici eviter une confusion dans la
quelle sont tombes Hefele et Santi-Leitner qui ne remarquent pas que c'est seule
ment 1'investiture des fonctions ecclesiastiques que vise Gregoire VII. Celui-c
s'efforce d'introduire la distinction et de reserver au metropolitain, avec la conse
cration, 1'investiture des fonctions et des biens specifiquement ecclesiastique
comme les dimes, sans toutefois empecher une investiture la'ique ulterieure dei
droits regaliens accompagnee du serment de fidelite et de 1'hommage au prince

« Urbain II, en 1095, defend a tous les clercs la commendatio sans aller pou
1'investiture stricte au dela des prescriptions de Gregoire VII.

« C'est vers cette epoque que la querelle eclate en Angleterre a cause du refu
de saint Anselme de Cantorbery de faire hommage au roi Henri Ier. Pascal I
intervient pour soutenir Anselme, fait un nouveau pas en avant et, en mars 1102
defend aux clercs de recevoir d'un la'ic des biens ecclesiastiques. C'etait la premier
prohibition de toute investiture la'ique et le pape se rapprochait ainsi des idee
du cardinal Humbert. Le conflit anglais se termine bientot par le concordat d
1107 ; le roi y renongait a toute investiture et conservait Yhomagium. Toutefoi
la liberte des elections laissait encore a desirer.

« En Allemagne, le pape Pascal II avait commence par refuser aux la'ique
le droit de conferer par la crosse et 1'anneau non seulement 1'ofFice, mais auss
les biens ecclesiastiques ; 1'usage de ces symboles devait etre reserve aux seul
superieurs ecclesiastiques. Henri V, en 1105, maintient ses preventions a la recep
tion de vassalite et a 1'investiture par la crosse et 1'anneau d'une partie des ten
poralia qu'il accepte de ne conferer qu'apres la consecration. Les predecesseui
de Pascal II n'avaient rien demande de plus, cependant le pape repousse ces con
ditions. Le pacte de Sutri, conclu sur ces entrefaites, aboutit, comme il fallai
s'y attendre, a un echec; Pascal fait prisonnier concede son fameux privileg
accordant au roi 1'investiture des regalia par la crosse et 1'anneau avant la cor
secration et, en plus, 1'intervention du roi dans les elections ; mais bientot, sou
la pression de son ancien parti qui en voulait surtout aux symboles, le 23 mai
1112, il revient sur sa concession qu'il retire bientot explicitement. Dans la df
fense portee au concile de Reims 1'investiture des regalia par le prince n'es
plus prohibee au moins ouvertement, on approche dela solution. On 1'avaitdej
trouvee en France, car, depuis 1104, les nominations royales s'y fontdeplusei
plus rares et des Louis VI on peut dire que le roi y renonce tacitement. Le cha
pitre elit le futur eveque, le roi conflrme 1'election, puis a lieu la consecration, pa
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541. Grand concile de Mayence sous L6on IX en 1049.

De Reims, le pape Leon passa par Verdun 1, Metz 2 et Treves,

le metropolitain et de meme 1'investiture fait bientot place a la concessio au sens
d'Yves de Chartres, qui n'etait guere qu'une promesse de protection royale, sans
1'emploi des symboles, mais accompagnee d'un simple serment de fidelite, r.on
de vassalite.

« En Allemagne, 1'accord fut moins aise, car Henri V continuait a reclamer
1'investiture des regalia par la crosse et 1'anneau. Enfin en 1122, se conclut le
concordat de Worms dont les clauses sont bien connues ; 1'empereur notamment
renonce a 1'investiture par les symboles pour les eveches et les abbayes et permet
1'election canonique; le pape de son cote 1'autorise a assister en Allemagneaux
elections et a donner par le sceptre 1'investiture des regalia.

«0n restait cependant toujours divise sur la nature juridique de ces regalia.
Enfm, au xiue siecle, les eveques et les abbes prennent place parmi les grands
vassaux et leurs biens sont considered comme de veritables fiefs appartenant a
Fempire.

«Entre temps toute unelitteraturepolemiqueavait vule jour, ce qui n'avait pas
peu contribue a preciser les idees et a preparer 1'entente. Mentionnons les ecrits
deWenric de Treves, Manegold, Anselme de Lucques, Guidon de Ferrare dans
sonDeschismaleHildcbrandi, malgre son peu de logique et le manque de rigueur
de ses deductions. Guidon fut le premier dans le camp imperialiste a distinguer
la fonction spirituelle des droits temporels, ses principes furent repris plus tard
par Hugues de Fleury. Yves de Chartres, en 1097, distingue trois investitures :
1° 1'investiture qui est censee donnee sacramentumvelremsacramenta in datione
etacceptione virgee, et conferant a la fois la puissance spirituelle et temporelle; ce
n'etait pas, a Ten croire, ce que demandaient les rois; 2° 1'investiture corporalis
manualis, qui se borne de fait a la transmission des regalia et s'accompagne de
I'homagium ; enfin, 3° la. concessio qui n'est plus qu'une confirmation.
Signalons aussi Ranger de Lucques, Placide de Nonantole et parmi les auteurs
de moindre retentissement : Bo.nitho, Bernold, le Codex epislolaris d'Udalric
de Bamberg. On remarque facilement la grande influence exercee dans le
parti gregorien par les theses du cardinal Humbert. Les ecrivains imperialistes
sont unanimes a reclamer 1'investiture royale conferee avant la consecration et
s'etendant a tous les biens d'eglise ; le parti de la reforme est au moins d'accord
sur ce point qu'il faut enlever completement aux lai'cs la collection des fonctions
spirituelles et donner au metropolitain 1'investiture spirituelle. » (H. L.)

1. Bulle du 26 octobre 1049, en faveur des chanoines de 1'eglise de Sainte-
Marie, P. L., t. CXLIII, col. 628 sq. Le pape consacra 1'eglise Sainte-Madeleine,
le « Vieux Moutiers ». Autre bulle promulguee a Mayence quelques jours plus
tard et suppleant les chartes anciennes de cette eglise, brulees lors du sac de la
ville par le due Gottfried, P. L., t. CXLIII, col. 630 sq. (H. L.)

2. A Metz, le pape consacra 1'eglise Saint-Arnoulf. Wibert, Vita Leonis,
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pour aller celebrer avec 1'empereur Henri III un grand conciL
national germanique a Mayence 1. L'empereur amena un gram
nombre de princes temporels et de seigneurs, et on y comptj
plus de quarante eveques venus de la Bourgogne, de I'Allemagni
et de 1'Italie. Le nombre des abbes et des clercs fut encore plu
considerable. Tous les archeveques allemands furent lideles ai
rendez-vous : Bardo de Mayence, Hermann de Cologne, Eber
hard de Treves, Baudoin de Salzbourg, Humfried de Magde
bourg et Adelbert de Breme ; de la Bourgogne, 1'archevequ
Hugues de Besanc,on; on y vit meme un eveque danois, e
des ambassadeurs de 1'empereur grec, au rapport de Jo
condus 2. Les noms des eveques presents au concile de Mayenct
se trouvent dans une bulle du pape, datee du 19 octobre 104^
signee par 1'empereur et par les eveques, et renfermant de
renseignements sur les operations synodales. Cette bulle, pn
bliee par Augustin Theiner 3, indique par sa date (19 octobrc
1'epoque ou s'est tenu le concile. Malheureusement il> n'est guer

1. V, dans Watterich, op. cit., t. i, p. 156 ; Brucker, op. cit., t. n, p. 45. (H. I
1. Coll. regia, t. xxv, col. 555; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1046 ; Hardoui

Cone, coll., t. vi, col. 1009 ; Coleti, Concilia, t. Xi, col. 1415 ; Mansi, op. ci
t. xix, col. 749 ; Hartzheim, Cone. Germ., t. in, p. 113 ; Binterim, Deutsci
Concilien, t. in, p. 406 sq. ; Theiner, Disquisitiones criticse in preecipuas canonu
collecliones, Romffi, 1836, p. 203 sq. ; P. L., t. CXLIII, col. 621 ; Jaffe, Reg. par
rom., p. 370; 2e edit., t. i, p. 533-534; Bohnier, Regesta arch. Mogunt., edit. Wi
1877, p. 173 ; O. Delarc, Un pape alsacien, p. 223-232 ; P.-P. Brucker, L'Aka
et V Eglise au temps du pape saint Leon IX, t. n, p. 48-62. (H. L.)

2. Pertz, Monum. Germ, hist., t. xiVj Script., t. xn, p. 90^
3. Cette bulle est traduite dans 0. Delarc, Un pape alsacien, Essai historiq

sur Leon IX et son temps, in-8, Paris, 1876, p. 224-228. Voici les noms des sign
taires de cet acte: Henri III, empereur; Jean, eveque de Porto, deux Romain
Bardo, archev. de Mayence; Burchard, eveque d'Halberstadt; Albert, eveque <
Prague; Ruod, evgque de Paderbbrn; Sibico, eveque de Spire; Gehbard, eveq
d'Eichstffidt, ; Arnoulf, eveque de Worms; Adalberon, eveque de Wurzbourj
Theodoric, eveque de Constance ; He"rimann, eveque de Castello Felicita
(Italic); Herimann, archeveque de Cologne ; Benno, eveque d'Utrecht; Brur
eveque de Minden ; Alberic, eveque d'Osnabriick ; Robert^ eveque de .Munstf
Tetaidus, eveque de Liege ; Hugues, archeveque de Besangon ; Theodor
eveque de Bale ; Hebreard, archeveque de Treves ; Adalberon, eveque de Mete
Hescelo, eveque de Strasbourg ; Henrij eveque d'Augsbourg ; Ascelin, eveq
de Bamberg ; Stephane; eVeque d'Oldenbourg ; Ascelin, eveque d'Hildesheii
Bauduin, archeveque de Salzbourg ; Gebhard^ eveque de Ratisbbnne ; Nis
eveque de Freising ; deux representants de 1'eveque de Toul ; Thierry, ev
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possible de dire le nombre de jours et de sessions, car les proces-

verbaux de 1'assemblee sont perdus et nous en sommes re-
duits a de maigresrenseignements epars, et a deux documents.

Le but du concile de Mayence etant le merne que celuide Reims,

tout porte a croire que le concile allemand en aura renouvele les

canons. Adam de Breme assure qu'il combattit surtout la simonie

et les mariages des clercs (iiefanda sacerdotum confugia) qu'il

defendit a tout jamais (holographa synodi manu perpetuo dam-

nata sunt). Par application de cette decision I'archeveque de

Hambourg (Breme) chassa de la ville toutes les fenimes qui
vivaient avec les clercs 1. Le pape Leon laisse entendre, dans la bulle

editee par Theiner, que le principal objet du concile fut la repres-

sion de la simonie. Le pape s'illusionnait en affirmant que la

simonie etait desormais radicitus exstirpata. Adam de Breme
nous dit qu'on delibera ensuite de divinis officiis et sacris ordi-

nibus, ce qui amena naturellement la question du celibat. A ce

propos, Sibico, eveque de Spire, fut soupgonne d'adultere ; il
prouva son innocence par 1'epreuve de Feucharistie. Ce fut la

version admise par les Allemands et qu'ont accueillie Adani de
Breme et Lambert de Hersfeld, tandis que Wibert le Lorrain
dit que Sibico ayant voulu consommer la sainte hostie, sa

machoire fut soudain paralysee, parce qu'il etait indigne de
communier 2. Comme Sibico conserva sa charge, la rumeur
(fertur] rapportee par Wibert ne saurait prevaloir contre 1'afRr-
mation si claire : « Sibico a prouve son innocence 3. »

Outre la simonie et le concubinage, le concile interdit aiix
clercs la chasse aux chiens et aux faucons, la poursuite
d'affaires temporelles et toute espece de negoce. En outre, on ne
devait plus admettre a 1'avenir dans les monasteres des sujets

que de Verdun ; Hunfred, archeveque de Magdebourg ; Bruno, eveque de Meis-
sen ; Hunald, eveque de Mersebourg, Tancoard, eveque de Nuremberg ; Albert,
archeveque de Breme ; Walo Iburgens, eveque de Viborg, en Danemark ; Tetuin,
eveque d'Aquilee. ( H. L.)

1. Lambert, de Hersfeld, Annales, ad ann. 1050, P. L., t. CLXVI, col. 1058 ;
Adam de Breme, Gesta pontific. Hammaburg., P. L., t. ci.xvi, col. 580; Monum.
Germ, histor., t. vii, Scriplores, t. v, p. 154. (H. L.)

2. Wibert, Vita Leonis, 1. II, c. v, dans Watterich, Romanor. ponfif. vilse, t. T,
p. 156. (H. L.)

3. Sibico n'en fut guere mieux vu de 1'empereur Henri. Cf. Giesebrecht, Ges-
chicMe d. d. Kaiserzeit, 3e edit,, t. n, p. 461. (H. L.)
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trop jeunes ; nul ne devait etre force d'y entrer. Tous devaient
observer le jeune des quatre-temps, epoque a laquelle les eveques
devaient, a jeun, conferer les saints ordres pendant la messe 1.

A la fin du concile, on s'occupa des difficultes qui pouvaient
exister entre eveques, et de diverses affaires de ce genre, dont
1'une est rap^ortee dans la bulle du 19 octobre 1049. Un certain
Bertald se presenta devant 1'assemblee et revendiqua le siege
de Besangon qu'un autre lui avait enleve, bien qu'il eut ete
ordonne plusieurs annees auparavant pour occuper ce siege.
Sur sa demande, on lui donna pour aide 1'archeveque de
Cologne; ce dernier exposa que Bertald avait regu de Rodolphe,
roi de Bourgogne, 1'investiture de Farcheveche de Besangon en
recompense de services rendus a ce prince; sacre par les eveques
suffragants, il avait reellement occupe ce siege et fait plusieurs
ordinations. Mais le comte Wilhelm s'etait declare centre lui,
et Walter, le predecesseur de Hugues, archeveque actuel de
Besangon, 1'avait chasse. Hugues aurait du alors prendre la
parole, mais avec la permission du pape, il chargea le fin et elo-
quent Adalbert, archeveque de Breme, d'exposer sa defense.
Celui-ci demontra que ni Hugues ni son predecesseur n'avaient
chasse Bertald, lequel n'avait du reste jamais occupe ce
siege ni rempli de fonctions episcopates. II n'avait ete ni
elu ni accepte par le peuple et le clerge, mais au contraire
rejete par tous, parce que, pour devenir eveque, il avait
donne beaucoup d'argent au roi et porte atteinte aux privileges
de 1'Eglise de Besancon de choisir librement son archeveque 2.
Quant a Hugues, chantre de 1'Eglise de Besancon, il avait ete,
a la mort de son predecesseur, librement elu par le clerge et
par le peuple et eleve a 1'episcopat malgre ses resistances. Depuis
dix-huit ans qu'il etait eveque, Bertald n'avait jamais emis
de protestation contre lui dans un concile quelconque. On
demanda alors a Bertald de prouver son dire par temoins ;
il n'y put parvenir, et tout le concile prononga contre lui
cette sentence : Bertald n'a jamais ete eveque, et il doit

1. Hartzheim, Cone. Germ., t. in, p. 113.
2. On pourrait peut-etre conclure de ces diverses donnees que Bertald avait

ete sacre, avait meme fait des ordinations ; mais qu'au lieu de les faire a Be-
sangon, il les avait faites sur un autre point du diocese.
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cesser de molester Hugues legitimement elu. Le pape et 1'empereur
approuverent cette sentence, que tous les clercs et lai'ques pre-
sents accepterent avec eloges. En nienie temps le pape menaga
Bertald d'anatheme, s'il osait a 1'avenir s'attaquer a I'arcne-
veque ou a 1'Eglise de Besanc,on, et tout le concile approuva les
paroles du pape et repetant plusieurs fois, fiat, fiat I En
memoire de quoi, le pape donna la bulle en question, par laquelle
il accordait et confirmait a 1'archeveque Hugues les insignes
archiepiscopaux, c'est-a-dire la croix et le pallium.

Dronke * a public, en 1850, un second document relatif a ces
discussions entre eveques. Cette piece redigee par 1'empereur
Henri III pendant le concile de Mayence, fut contresignee
par plusieurs archeveques, eveques et abbes. Pendant le con-

[737] cile Adalberon, eveque de Wurzbourg, s'etait plaint au pape
et a 1'empereur de ce qu'Egbert, abbe de Fulda, ne voulait pas
reconnaitre sa juridiction episcopale sur le monastere et la
ville de Fulda. En vertu de 1'autorite papale et sur le conseil
de ses fideles, 1'empereur vida ce differend, a la satisfaction des
deux partis : 1'abbaye de Fulda dependrait immediatement du
pape, et le cure place a Fulda par 1'abbe du monastere depen-
drait de 1'eveque de Wurzbourg, auquel il devait rendre ses
comptes et qui pouvait le deposer. Ce document est date du
xn hal. decembr. (20 novembre), mais Giesebrecht 2 propose
de lire xn kal. novem. c'est-a-dire 21 octobre, le concile s'etant
tenu en octobre 3.

Dans ce meme concile, le pape nomma Bardo, archeveque de
Mayence, legat du Siege apostohque, et permit que la legende de
saint Servais, composee par 1'abbe Heriger, fut lue publique-
ment, toutefois apres examen 4. On a pretendu, sans preuve, que
la fete de la Conception de la Vierge avait ete institute dans ce
concile de Mayence 5. On peut en dire autant des plaintes que

1. Dronke, Codex diplomaticus Fuldensis, 1850, p. 361.
2. Giesebrecht, Geschichte d. d. Kaiserzeit, t. n, p. 590.
3. 0. Delarc, op. cit., p. 231, trouve le moyen de mettre tout le monde d'accord :

«Le 20 novembre 1049, ecrit-il, un mois apres la tenue du concile, 1'empereur
publia un document signe de sa main et confirmant ce compromis. » (H. L.)

4. Mansi, op. cit., t. xix, col. 750 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 1010 ;
Hartzheim, op. cit., t. m, p. 112 ; Pertz, Mon. Germ, hist., t. xiv, Script., t. xrr,
p. 90.

5. Binterim, Deutsche Concilien, t. in, p. 411 sq.; Chr. Lupus, Synodorum
generalium ac provincialium decreta et canones scholiis notis ac historica actorum
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Theodoric, eveque de Constance, aurait portees devant le concile.
Des les premieres semaines de son pontificat, le pape Leon IX
avait etabli abbe du monastere de Reichenau, Udalric, pro-
viseur de ce monastere, qui etait venu le trouver a Rome, et a cette
occasion il avait confirme les privileges de 1'abbaye (26 mars
1049). C'est ce que dit formellement le celebre Hermann
Contract, alors moine de Reichenau l ; mais il ne dit pas que
1'eveque de Constance se plaignit, a Mayence, de pareille bene-
diction. L'abbe prouva par des documents, que, des 1'epoque
d'Otbon III, son monastere etait exempt et que le pape Leon
avait confime par ecrit cette exemption 2.

Avant son depart de Mayence, le pape Leon publia plusieurs
bulles en faveur de quelques monasteres et de quelques eglises.
II confirma en particulier a celui de Lorsch le droit de choisir
librement son abbe 3. A la demande de 1'empereur, il prit sous la
dependance immediate de 1'Eglise romaine 1'eglise de la sainte
Vierge et des saints apotres Simon et Jude, a Goslar, et lui accorda
Texemption 4.

dissertations illustrati, in-fol., Yenetiis, 1724, formant les tomes n-v de ses Opera
omnia. Dans le t. iv (1725) consacre aux conciles tenus sous Leon IX, le conci-
lium Moguntinum, p. 229-234 est accompagne de quelques notes. Lupus (Chr.
Wolf) y affirme avoir lu que ce fut dans ce concile qu'on institua la fete de la
Conception immaculee : in qua inter alia instituitur jestum Conceptionis B. M. V.
C. Passaglia, De Immaculata Deiparse, semper virginis conceplu commentarim,
ia-4, Romse, 1854-1855, t. vi, p. 1770, fait observer que le texte en question ne se
trouve pas dans la « Grande chronique beige » ou Lupus dit 1'avoir lu. Celui-ci
aura sans doute fait erreur dans sa reference : c'est jouer de malheur. Sur la fete
de la Conception, outre les travaux volumineux parus a 1'epoque de la definition
dogmatique, on peut consulted utilement Chr. Pesch, Prselectiones dogmatics1.
in-8, Friburgi, 1895, t. in, p. 161-167 ; De festo conceptions V. M. (H. L.)

1. Pertz, Mon. Germ, hist., t. vn, Script., t. v, p. 128.
2. Hofler, Deutsche Pdpste, t. n, p. 59 ; Will, op. cit., p. 51. On ne salt, dit

Hefele, ou ils ont puise ces renseignements.
3. P. L., t. CXLIII, col. 624. (H. L.)
4. P. L., i. CXLIII, col. 631. Le concile de Mayence fut loin de produire les re-

sultats qu'en avait probablement attendus le pape Leon. C'est son successeur
Gregoire VII qui le constate quelques annees plus tard dans une lettre adressee
aux dues Rodolphe de Souabe et Berthold de Corinthe : « La source et la cause
de ce mal immense (1'abandon de la piete) c'est nous-memes, qui, proposes au
salut du peuple, sommes appeles et constitues pour gagner les ames. Les bienSj et
les maux chez les inferieurs ont comme leur principe naturel dans le prestige de
ceux qui ont regu en partage les dignites du monde ou 1'autorite spirituelle. Qiiaiid
ces derniers ne recherchent que la gloire et les plaisirs du siecle, leur conduite
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Tout enfaisant route vers 1'Italic, le pape Leon visita d'abordsa
patrie, 1'Alsace, et secourut plusieurs monasteres des environs.
II accorda an monastere de Moyenmoutier (arr. de Saint-Die) dans
les Vosges (en Lorraine) une lettre qui etendait ses libertes, et
emmena avec lui Humbert, abbe de ce monastere, pour le faire
archeveque de la Sicile, qui devait revenir a FEglise. (Get arche-
veche ne fut pas fonde, et le pape dedommagea Humbert en le
nommant cardinal-eveque de Silva Candida.) Quelques joiirs
apres, le pape consacra 1'eglise du monastere de femmes d'Andlau J ,
situe entre Strasbourg et Colmar, fondation de sainte Richardis,
mariee a Charles le Gros et restee vierge. II fit present d'un grand
nombre de reliques, d'ornements d'eglise et d'objets precieux,
au couvent d'Altorf, pres de Strasbourg, ou etait la sepulture de
ses ancetres, et de la, sur Finvitation de son neveu Adalbert,
comte de Calw, il se rendit dans la roniantique vallee de Nagold,
la Foret Noire du Wurtemberg. II y fu t regu avec les plus grands
honneurs, adressa a tons des paroles d'encouragement et deter-
mina le comte a retablir le monastere de Saint-Aurelien, a Hirsau
(pres de Calw), alors abandonne et tombant en mines. Tel est
le recit de 1'annaliste saxon 2 et de Tritheme, mais ce dernier place

ne peut que faire tort a eux-memes et au peuple : car en courant dans la voie
mauvaise a la suite de leurs desirs criminels, ils paralysent par leurs mefaits
Faction de leur autorite, et lachent par leurs exemples tout frein aux pecheurs.
Et ce n'est point par ignorance ou par inattention qu'ils font le mal : ils mettent
une obstination presomptueuse a resister au Saint-Esprit, rejetant les lois di-
vines qu'ils connaissent et meprisantles decrets apostoliqiies. En effet, les archeve-
ques et les eveques de votre pays savent tres bien (les simples fideles ne peuvenl
pas 1'ignorer) qu'a tous ceux qui ont ete promus par simonie, c'est-a-dire moyen-
nant un prix quelconque, a 1'un des ordres sacres ou a quelque ministere eccle-
siastique, il est defendu par les saints canons d'exercer aucune fonction dans la
sainte Eglise, et a ceux qui croupissent dans le crime de fornication de celebrer
des messes ou de servir a 1'autel dans les ordres iiiferieurs. Depuis le temps
du bienheureux pape Leon, notre sainte mere 1'Eglise apostolique, soit dans des
conciles, soit par legats ou par lettres, les a avertis, les a pries, leur a commande
par 1'autorite recue de Pierre, de remettre en vigueur et d'observer, eux et leurs
peuples, ces prescriptions trop longtemps negligees. Et neanmoins, sauf un tres
petit nombre d'exceptions, ils n'ont pas encore obei ; ils n'ont porte aucune
defense pour retrancher ces execrables abus, aucune sentence pour les punir.»
Gregoire VII, Epistolse, 1. I, epist. xv. (H. L.)

1. 10 notembre 1049. Hunkler, op. ciL, p. 156 ; Delarc, op. cit, p. 233-234 ;
P. L., t. CXLIII, col. 633 sq. (H. L.)

2. Pertz, Mon. Germ., hist., t. vui, Script., t. vi, p. 687 sq. Le pape etait u
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a tort le sejour du pape a Calw, avant le concile de Mayence.
Le pape visita aussi le monastere de Reichenau, qui lui tenait tant
a ccfiur, et qui etait alors si florissant, et c'est la, sur les bords
riants du lac de Constance, qu'il celebra la fete de saint Clement
le 23 novembre 1049. On rapporte qu'il consacra, a cette occasion,
1'eglise de Sainte-Croix 1. Le 3 decembre il se trouvait deja a
Donauworth, ou il consacra 1'eglise du monastere de Sainte-Croix,
fonde par le comte Mangold, dont la fille Gundrade fut installee
par le pape en qualite de premiere abbesse 2. Apres avoir con-
sacre a Augsbourg 1'eglise de Saint-Gall, le pape se hata de traverser
les Alpes ; il celebra a Verone les fetes de Noel, et peu de temps
apres arriva a Rome .

542. Conciles c616br&s sous L6on IX dans la Basse-Italie.

A la suite de combats sans nombre 3 livres dans la Basse-Italie [1
entre dues lombards, Grecs, Sarrasins, Normands qui avaient
emigre dans ce pays, le plus grand desordre regnait partout. Les
Normands, maitres deja de 1'Apulie et de la Calabre, se distingue-
rent entre tous par leurs guerres continuelles avec leurs voisins,
par leurs brutalites de toutes sortes et par la tyrannic qu'ils

Lorsch, le 25 octobre, il avait done quitte Mayence peu de temps apres la tenue
du eoncile. A Andlau le 10 novembre; a Woffenheim le 18 novembre ; a Hohen-
bourg ; a Altorf ou il donne les reliques de saint Cyriaque ; a Hesse ou il consacre
une eglise ; a Moyen-Moutier d'ou il emmene Humbert. Une bulle datee du 16 des
calendes de decembre nous apprend que le pape se rendit a Saint-Die, P. L.,
t. CXLIII, col. 632 sq., et repassa ensuite des Vosges en Alsace ou il consacra
encore plusieurs eglises: Sainte-Catherine au chateau de Pfirdt, Saint-Martin
a Hippolskirchen, Saint-Himitherius au chateau de Vorsbourg pres d'CEhlen-
berg, la chapelle Saint-Pancrace au chateau d'Eguisheim, enfin 1'eglise deBerghols-
zell. A (Ehlenberg le pape sejourna quelques jours, il consacra egalement 1'eglise
de Saint-Maurice a Siegolsheim et celle d'Otmarsheim. II etait a Reichenau le
23 novembre. Hermann de Reichenau, Annal., ad ann. 1049, P. L., t. CLXIII,
col. 252 sq. Pour la chronologie des voyages de Leon IX, voir Steindorff, Jahrbu-
cher des deutschen Reichs unter Heinrich III, in-8, Leipzig, 1874, t. n, p. 452-
457. (H. L.)

1. Wibert, VitaLeonis, 1. II, c. v, dans Watterich, op. cit., 1.1, p. 157. (H. L.)
2. Jafle, Regesta, n. 3302, P. L., t. cxoii, col. 637 sq.
3. A. Benevent, a Capoue, a Salerne, etc.
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firent peser sur les indigenes1. Aussi Leon IX avait tourne son
attention vers cette belle et malheureuse contree, et il la visita
des les premieres semaines de son pontificat. A son retour d'Al-
lemagne et des qu'il eut apaise les Romains, Leon IX, presse
par sa sollicitude pastorale, se dirigea de nouveau vers la Basse-
Italie, pour s'efforcer d'y retablir la paix, et empecher une
ruine complete du christianisme 2. Quoique ce voyage soit

1. L. von Heinemann, Geschichte der Normannen in Unteritalien und Sid-
lien, in-8, Leipzig, 1894 ; O. Delarc, Les Normands en Italic, in-8, Paris,
1883 ; F. Chalandon, Hisloire de la domination normande en Italic et en Sidle,
in-8, Paris, 1907, t. i, p. 123-142, pour la partic relative au pontificat de Leon IX.

2. Wibert, Vita Leonis, 1. II, c. vi, dans Watterich, Romanor. Pontif. vitse,
t. i, p. 157. Nous avons vu tout au debut du pontificat, un temoignage du meme
Wibert, Vita, 1. II, c. in, d'apres lequel une deputation dela noblesse beneven-
taine etait venue supplier le pape de venir a son aide : dum initio sui adventus
Romse commoratur... adsunt legati nobiliumBeneventanseprovindsedejerentesxenia
apostolicse congrua dignitati ejus benedictionem atque solatium deposcentes promereri.
Des demarches semblables, remarque A. Poncelet, Anal, boll., 1906, t. xxv, p. 279,
note 3, sont mentionnees dans les Vies du saint par un anonyme de Benevent
et par Bruno de Segni, Borgia, Mon. ist. di Benevenlo, t. n, p. 317 ; P. L., t. CLXV,
col. 116, mais le premier les place apresle synode de Siponto en 1050 et tous deux
semblent bien indiquer qu'elles eurent lieu plus tard encore, savoirpeuavantl'ex-
pedition de 1053. Dans rAnonyme public par le P. Poncelet, il est egalement
fait mention d'une delegation beneventaine, mais 1'editeur fait observer que le
recit de son auteur n'etant nullement complet, on.peut admettre qu'il parle non
de 1'ambassade de 1049, ni de celle de 1052, mais de quelque demarche interme-
diaire et vraisemblablement de celle que rapportent a 1'annee 1051, les Annales
de Benevent, Monum. Germ, hist., Scriptores, t. in, p. 179 : Beneventani miserunt
legationem domno Leoni papse ut veniret. Le pape n'y alia pas, mais envoya le
nouveau promu, le cardinal Humbert, avec le patriarche Dominique... Grado
pour regler la situation des Beneventains vis-a-vis du pape. D'apres les
Annales de Benevent, Dominique et Humbert, acceplo Sacramento a populo ad
fidelitatem domini papse, mense aprili reversi sunt Romam cum viginti nobiles et
boni homines in obsidatum. Sur ces entrefaites, le pape se decide a se rendre,
de sa personne a Benevent, Annales, ad ann. 1051 ; Leon d'Ostie, Chronicon
Cassinense, 1. II, c. LXXXIV, Mon. Germ, histor., Scriptores, t. in, p. 179 ; t. vn,
p. 684, on 1'y recut chaudement, Anal, boll., t. xxv, p. 281, et il sejouma
multos dies, du 5 juillet au 8 aout 1051. D'apres 1'Anonyme de Poncelet, apres
ce sejour : et ideo Apuliam perrexit. Qu'est-ce a dire ? Le sejour a Benevent
aurait-il ete suivi d'un voyage dans la Pouille proprement dite ? Les Annales
et la Chronique, fait observer le P. Poncelet, rapportent seulement que le pape
se rendit de Benevent a Salerne, et un voyage dans la Pouille ii'est atteste par ail-
leurs que pour 1050 et non pour 1051. Mais, il ne faut pas 1'oublier, Apulia est
eouvent pris dans un sens plus large. Pierre Guillaume designe ainsi le concile
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Ires assure, on en ignore cependarit 1'epoque exacte. Wibert le place
avant le eoneile romain eelebre a Paques (1050), Hermann Contract
apres ce me me concile et Aime du Mont-Cassin, principal auteur
a consulter quand il s'agit de 1'histoire des Norinands, ne
donne sur ce point aucune indication precise 1. D'ou grande discus-
sion entre les savants. Hofler, Hunckler et Jaffe suivent Hermann,
tandis que Will s'en tient a la donnee de Wibert 2. Giesebrecht
a imagine une autre solution 3. Acceptant le recit des Annales
Beneventani, il croit qu'aussitot apres son retour de Rome,
et des avant le concile de 1050, Leon IX avait fait un peleri-
nage au mont Gargan (en Apulie, non loin del'Adriatique), pele-
rinage qui coinciderait avec le sejour a Benevent mentionne
par Wibert, probablement pour gagner a Rome et a 1'Occident
les princes de Benevent, allies aux Grecs. Revenu a Rome
pour Paques, le pape avait eelebre au concile de Latran, aussi-
tot apres la fete, puis regagne la Basse-Italic pour continuer
son ceuvre. Waimar de Salerne, le plus puissant prince de la Basse- [7

de Benevent de 1117 : concilia quod in partibus Apulise congregaverat. Liber pon-
t.ific., edit. Duchesne, t. n, p. 305. Dans le voyage de 1050, Wibert, Vila Leonis.
1. II, c. vi, nous dit que le pape iter sumpsitperagraturus fines Apuliae, ut chrisiia-
nam repararet religionem, quse ibidem videhalur puene deperisse, maximeque inter
accolas regionis et Normannos concordiam componere satagens. Apres quoi, con-
tinue Wibert, le pape alia a Benevent, venit Beneventum, puis a Siponto, ou il
tint un concile (avril 1050); enfin il retourna a Rome, ou il se trouvait Ie2 inai.
Le voyage a Benevent avait eu peu de succes, puisque le pape renouvela centre
les Beneveritains la sentence d'excommunication portee par Clement II. Cf.
Hermann de Reichenau, Chron., ad an. 1050 : Dominus papa... ultraRomampro-
grediens nonnullos eo locorum principes et civitates tarn sibi quam imperatori sub-
jecit, Beneventanosque adhuc rebellantes excommunicavit.fuisle voyage au mont
Gargan : Leo nonus papa transiens per Beneventum perrexit montem Garganum.
Leon d'Ostie s'est trompe en mettant 1'absolution des Beneventains en 1050.
Chron., 1. II, c. LXXXI, dans Mon. Germ, hist., Script., t. vn, p. 684. L'excom-
munication ne fut levee qu'en 1051. Quant a la Chronique de La Cava, d'apres
laquelle les envoyes du pape auraient ete, en 1051, accables d'insultes par les
Beneventains, il n'y a pas a en tenir compte. On sait que c'est un faux de basse
epoque. (H. L.)

1. Ada sanct., april. t. n, p. 661; Mon. Germ, hist., Script., t. vn, p. 129 ;
Lt'Ystoire de li Normant et la Chronique de Robert Viscart, par Aime, moine du
Mont-Cassin, publiees pour la premiere fois, d'apres un manuscrit jrancais inedil
du xnie siecle, par M. Champollion-Figeac, in-12, Paris, 1835. Le livre a ete
compose avant 1086. (H. L.)

2. Will, op. cit., p. 57 sq.
3. Giesebrecht, Geschichte d. d. Kaiserzait, t. n, p. 433, 590.
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Italie, lui avail fait bon accueil. Aussi avait-il term, a Salerne,
un concile dans lequel il avait pris d'energiques mesures contre
la simonie, le parjure et les mariages defendus par 1'Eglise 1. De
la, il se rendit chez les Normands. L'onction et la dignite aposto-
lique avec laquelle il s'eleva centre les brutalites et les mefaits de
ces nouveaux venus, firent une profonde impression, ineme sur ces
rudes caracteres2. Aussi celebra-t-il dans leur pays, a Sipoiilu,
un autre concile dans lequel il deposa deux eveques simoniaques3.

1. Airne (in, 15) est le seul a mentionner ce concile. Comme son ouvrago
(publie par Champollion) est difficile a trouver, nous insererons ici ce qui a trait
a Salerne : « II (le pape) fist li synode, c'est la congregation de Salerne, et trova
que toutes li ordene de 1'eglize estoient toute occupee de la fausse synioriie.
Mes come li bon ortellain, a ce que non perisse la plante qui novellement est
plantee la va drechant que chie, sur le poiz de li pecheour tient 1'espaule, es espart
la pesant faiz a ce que non rompe 1'espaule de cellui qui la porte ; c'est que non
punise a touz, proia et amonesta, et liga o excommunication. Et puiz absolve
li ligat, par convenance que plus non le facent cellui pechie. Lo parjure fail
avec alcurie penitance pardone ; li adultere fait entre parent sur pene de excom-
munication depart. Et quant li saint pape vit la confusion et lo pechie de toute lo
ehristiente, il plora et proia Dieu qu'il lui moustre qu'il doie faire. Etclama 1'aju-
toire de la Puissance de saint Pierre apostole et de saint Paul. Et de lo pechie
passe fist lo miex qu'il pot, lo destruist et deffendi; et cellui que devoit venir
deffendi o excommunication. Et conforta lo pueple qu'il doient donner a
sainte eclize li primicie et li decime. » —• D'apres cela, le pape aufait cherche,
dans ce synode, a ramener tour a tour, par la douceur et par la severite, par
l'excommunication et par les exhortations, les nombreux simoniaques, parjures
et adulteres, et il avait engage tout le peuple a donner a 1'eglise les premices et
la dime. Quelques semaines avant le concile de Siponto, s'etait tenu ce concile de
Salerne pour soumettre a un scrupuleux examen 1'election de plusieurs eveques,
et notamment celle de 1'archeveque de Capoue, Hildebrand fils de Padolfe III et
frere de Padolfe IV. Leon d'Ostie, Chron., 1. II, c. LXXIX; J. Gay, L'Italic meridio-
nale et I'empire byzantin depuis I'avenement de Basile jusqu'd la prise deBari par
les Normands (867-1071), in-8, Paris, 1904, p. 480. (H. L.)

2. Aime, op. cit., in, 16.
3.Siponto, en Capitanate, royaume de Naples, eveche, aujourd'huiManfredonia.

Labbe, Concilia, t. ix, col. 1066;Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 1027; Coleti, Con-
cilia, t. xi, col. 1443; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 793 ; Jaffe, Regesta
pontif. Rom., p. 372; 2e edit., t. i, p. 536; O. Delarc, Un pape alsacien, p. 250; P.-
P. Brucker, L'Alsace et I'Eglise, etc., t. u, p. 190; J.Drehmann, Papst Leo IX und
die Simonie, 1908, p. 19. Leon IX choisit, pour y tenir un concile reformateur, la
ville de Siponto, situee au pied du Gargano. D'apres son biographe, Wibert, le
papeprononcela deposition de deux archeveques simoniaques qui mettaient des
encheres sur la dignite que Fun et 1'autre convoitaient. Vita Leonis, P. L,., t. CXLIII,
col. 494.Nous ignorons malheureusement de quels personnages il est ici question;
inais 1'un d'eux est sans doute 1'archeveque de Siponto, reconnu par 1'autorite
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Wibert parle de ce concile de Siponto, qu'Aime ne mentionne
pas explicitement ; mais comme cette ville, aujourd'hui detruite,
etait situee au pied du mont Gargan, on se demande, datis
I'hypothese emise par Giesebrecht, si le sejour du pape et le

concile tenu a Siponto ne se placeraient pas avant Paques de
1050, puisqu'a cette epoque on est certain que Leon fit un pele-
rinage au mont Gargan. Peut-etre y serait-il alle deux fois
dans cette annee ?

543. Berenger de Tours et concile romain en 1050.

Quinze jours apres Paques, le 29 avril 1050 1, s'ouvrit a Rome un

grand concile bien plus important que ceux de Salerne et de

Siponto. L'annee precedente, Leon IX avait convoque

Guido, archeveque de Reims, a cette assemblee qui se com-

posa de cinquante-cinq eveques, trois cardinaux-diacres et

trente-deux abbes 2. La plupart etaient Italiens; certains cepen-

dant etaient venus de France, d'Allemagne et de Bourgogne. Les

plus notables etaient Dominique, patriarche de Grado, et les

archeveques Halinard de Lyon, Leger de Vienne, Hugues de

Besangon, Humbert de Sicile, Hildebrand de Capoue, Pierre de

Consana (Compsana, Conza) et Jean de Sens. Parmiles eveques se

trouvaient, outre les prelats italiens, Adalberon de Metz, Hugues

de Nevers, Isembald de Poitiers, Mannis de Rennes, Arnulf de

Saintes,Gozfred (Josfrid) de Coutances, etc.; parmi les abbes, on

remarquait Hugues de Cluny 3.

byzantine depuis le temps de Basile Bojoannes. J. Gay, L'ltalie meridionals
et I'empire byzanlin, p.416. Ce synode de Siponto est probablement du mois d'avril
1050. J. Gay, op. cit., p. 479, 480. (H. L.)

1. Cette date nous est donnee dans 1'Itinerarium Anselmi. Cf. Hardouin,
op. cit., t. vi, part. 1, col. 1009; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 744 ;
[Watterich, Pontif. Romanor. vitse, t. i, p. 126. (H. L.)]

2. Coll. regia, t. xxv, col. 556 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1052; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, col. 1015 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 1427 ; Mansi, Concilia,
Suppl., t. i, col. 1281 ; Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 1050 ; Jaffe, op. cit., p. 371;
2e edit., p. 556 ; 0. Delarc, op. cit., p. 251-296 ; P.-P. Brucker, op. cit., p. 114-
120. (H. L.)

3. On connait le nombre pt les noms des membres du concile par la
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Depuis les discussions en Ire Paschase Radbert, Scot Erigene
et d'autres, le dogme de Feucharistie avait ete a plusieurs reprises
1'objet de controverses theologiques. Elles avaient fourni a Fulbert
de Chartres 1'occasion de defendre les expressions tradition-
nelles de 1'Eglise contre les nouveautes de Leutheric, archeveque
de Sens, anime cependant des meilleures intentions. Neanmoins,
ce fut un de ses plus chers disciples, Berenger, qui renouvela
I'heresie de Scot. Berenger, ne a Tours, fut successivement chanoine
et ecolatre de 1'eglise de Saint-Martin, dans sa ville natale;
en 1040, il devint archidiacre d'Angers 1. L'un de ses adversaires,
le moine Guitmund, depuis eveque d'Aversa (pres de Naples), ecrit
de lui: Des sa jeunesse, il etait, disait-on, tres fier de son talent,
faisait peu de cas des opinions de son maitre et des livres traitant
des arts liberaux ; il meprisait aussi ses condisciples. Plus tard,
incapable d'ecrire une philosophic plus profonde, il avait cherche
a assouvir sa soif d'ambition, en donnant de nouvelles explications
de mots, ce qui semble etre encore sa manie de predilection, et
par ce moyen, enraison du triste etat des etudes philosophiques
en Gaule, il se fit une reputation de savant et s'attira beaucoup
d'honneurs 2. Lanfranc lui reproche de negliger, dans les ques-
tions theologiques, les saintes autorites (c'est-a-dire les Peres
de 1'Eglise) et de ne se fier qu'a la dialectique 3. II Faccuse, en

donnee par le pape pour la canonisation du bienheureux Gerhard de Toul, dans
Mansi, op. cit., t. xix, col. 770 sq.; Hartzheim, Cone. Germ., t. in, p. 115; Mon.
Germ, hist., t. vi, Script., t. iv, p. 507. Dans les signatures de cette bulle, Jeanest
nomme eveque (au lieu d'archeveque) de Sens, et, par contre, un second Jeanest
donne comme archeveque de Porto. II y a la, evideniment, par suite d'une faute de
copiste, une confusion des deux titres, car jamais Porto n;a ete un archeveche.
On serait aussi porte a croire que cette bulle ne renferme pas tous les nomsdes
eveques presents, car, d'apres I'Hist. Medial, de Landulf (dont nous parlerons
plus tard), les archeveques de Milan et de Ravenne etaientaussi presents a 1'as-
semblee. On peut repondre, il est vrai, que lorsqu'on redigea cette bulle, ces eve-
ques etaient deja repartis ou absents.

1. Hermann Reuter, Gesch. der relig. A ufklarung im Miltelalter, Berlin, 1875
1.1, p. 91 sq., a traite cette question de Berenger en tart que « propagateur
de lumieresw, c'est-a-dire en adversaire du dogme de l'£glise et du christia-
nisme. Son expose est spirituel mais ne conduit a aucun resultat certain.

2. Biblioth. max. Palrum, t. xvm, col. 441 ; P. L., t. CXLIX, col. 1428.
3. Nat. Alexander, Hist, eccles., 1778, t. vn, p. 212-222, = A. Zaccaria, Thes.

theolog., 1762, t. x, p. 956-983 ; J.-J. Ampere, Hist, litter, de la France, 1840, t. in,
p. 351-364 ; Berenger, archidiacre de Tours, elude sur le xie siecle, dans De Katho-
Uck, trad, franc., par Ad. Delvigne, dans la Verite hislorique, 1859, t. HI, p. 168-

C O N C I L E S — I V — 6 6
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outre, d'employer 1'argent et les benefices pour gagner a ses

193, 197-223, 236-262, 292-314 ; t. iv, p. 73 ; L. Bignolli, / Benedittini e gli studi
eucaristici net media evo, Ricerche storico-bibliografiche, in-8, Torino, 1895 ;
Edm. Bishop, Unedirte Briefe zur Geschichle Berengars von Tours, dans Gdrres
Gesellschajt histor. Jahrb., 1880, t. i, p. 272-280 ; W. Brooking, Zu Berengar von
Tours, dans Zeitschrift fur Kirchengeschichte, 1892, t. xm, p. 169-180
G.-M. Brossier, L:archidiacre Berenger et I'institution de la Fete-Dieu, dans la
Revue des provinces de I'Ouest, 1857, t. v, p. 86-91; Brucker, Hisi. crit. philos.
1766-1767, t. in, p. 659-661; t. vi, p. 579 ; du Boulay, Hist, univers. Paris.
1665, t. i, p. 563-564; Ccillier, Hist, gener. des aut. cedes., 1757, t. xx, p. 280
303 ; 2e edit., t. xm, p. 164-175 ; Nic. Dassovius D. Behrens, Dissertatio caro
Una, sistens hseresim Berengarianam, in-4, Gryphiswaldise, s. d. ; O. Delarc
Les origines de I'heresie de Berenger, dans la Revue des questions historiques, 1876
t. xx, p. 115-155; Le meme,[/n pape alsacien. Essai historique sur saint Leon .O
et son temps, in-8, Paris, 1876, p. 269-329 ; Saint Gregoire VII et la reforme d
I'Eglise au xie siede, in-8, Paris, 1889, t. i, p. 203-221; t. n, p. 113-121, 296
327; t. in, p. 352, 445-450, 454-458 (traduit beaucoup de textes relatifs a Beren
ger) ; Ellies du Pin, Histoire des controverses et des matieres ecclesiastiques trailee
dans le xie siede, Paris, 1699, p. 20-74 ; Biblioth., des aut. eccles., 1699, t. xi
p. 20-38 ; Anglade, Controverse sur I'eucharistie pendant le xie siede
Paris, 1858 ; J. Bach, Die Dogmengeschichte des Mitlelalters von christologischei
Standpunkte, in-8, Wien, 1874, t. i, p. 364-394 ; J. A. Fabricius, Bibliothec<
medii sevi, 1734, t. i, p. 570-576 ; edit. Harles, p. 211-213 ; E. Faivre, La ques
lion de I'aulorite au moyen dge : Berenger de Tours, in-8, Toulouse, 1890 ; B. Hau
reau, Histoire de la philosophic scolastique, 1872, t. i, p. 223-236, 242-244
C. Jourdain, dans le Dictionn. des sc. philos., 1875, p. 167 ; H. Reuter, Geschicht
der religidsen Aufkldrung im Mittelalter, in-8, Berlin, 1875, t. i, p. 91-12?
286-296 ; de Crozals, Berenger, in-8, Paris, 1877 ; J. Schwane, Dogmengt
schichte der Mittleren Zeit, in-8, Freiburg, 1882, p. 635-640; A. Harnack, Leh
buch der Dogmengeschichle, 3e edit., Freiburg, 1897, t. m, p. 247-355 ;M. E. Lei
mann, Berengarii Turonensis vilse ex fontibus haustss, part. I, in-8, Rostochi
1870; Lelong, Bill, de la France, 1768, t. i, n. 5694-5701; G. E. Lessing, Beren
garius Turonensis oder Ankundigung eines wichligen Werkes desselben, in-4
Braunschweig, 1770; Mabillon, Vetera analecta, 1676, t. n, p. 477 ; 2e edit., Par:
siis, 1723, t. 11, p. 513-516; Ada sanct. ord. sancti Bened., saec. vi, part. 2, Parisiii
1701, p. VII-XLI, XLIII-XLVI ; Bouquet, Rec. hist, de la France, 1767, t. xi, p. 521)
531 ; A. Zaccaria, Thes. theolog., 1762, t. x, p. 984-1009 ; C. Maffre, Hist, popu
des reformateurs, i, Berenger, in-32, Paris, 1861 ; Ch. Merlin, dans Memoires o
Trevoux, nov. 1738, p. 2236-2263 ; Morin, Dictionn. theol. phil. scolast., 185(
t. i, p. 547-557, 1333-1336 ; E. Mullerus, Berengarianismi veteris noviquehisti
ria, in-4, Rostochii, 1674 ; P. Nobilleau, L'archidiacre Berenger et le priew
deSaint-C6me-les-Tours, dans le Bull, de la Soc. archeol. deTouraine, 1877-187:
t. iv, p. 275; A. Clerval, Les ecoles de Chartres au moyen dge, in-8, Chartre
1895, p. 64-67, 77-78, 118-124, 131-141 ; L. Biginelli, La rinascenza degli stui
eucaristici nel medio evo in occasions dell'eresia di Berengario, dans Comp
rendu du IVC congres internal, scientif. des catholiqued tenu d Fribourg, I1&sectioi
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Sciences religieuses, Fribourg, 1898, p. 19-31 ; C. Oudin, Scriptores ecclesiastic!',
1722, t. n, p. 622-643 ; T. Pletteau, dans la Revue historiqnc de I'Anjou, 1874,
t. vn, part. 1, p. 10-63; J. Pleyer, An Berengarius jam su:c. xi° recent, hsereticis
ita prseluserit ut realem corporis et sanguinis Chrisli prxsentiam in Eucharislia
inficiaretur, in-4, Pragse, 1760 = Zaccaria, Thes. theolog., 1762, t. x, p. 1010-
1030; Celestin Port, Dictionn. biogr. de Maine-et-Loire, 1874, t. i, p. 318 ;
P. Ragey, Le protestantisms au xie siecle, dans la Revue du monde catho-
lique, 1879, III6 serie, t. n, p. .543-568 ; P. Renaudin, L'heresie anti-eucha-
ristique de Berenger, dans I'Universite catholique, nouv. serie, Lyon, 1902, t. XL,
p. 415-447 ; Ritter, Gesch. chrisll. Philosoph., 1844, t. in, p. 307-310 ; Fr. de
Roye, Vita, hseresis et psenitentia Bercngarii Andegavensis archidiaconi, in-4,
Andegavi, 1656 ; Jos. Schnitzer, Berengar von Tours, sein Leben und seine
Lehre, in-8, Miinchen, 1891, cf. E. Michael, dans Zeitschrift fur kathol. Theologie,
1894, t. xvin, p. 525-532 ; A. Stamdlin, De libro Berengarii Turonensis adv.
Lanfrancum, in-4, Gcettingue, 1814; H. Sudendorf, Berengarius Turonensis oder
eine Sammlung ihn betreflender Briefe, in-8, Hamburg, 1850; Ch. Gore, Disser-
tations on subjects connected with the I near nation, in-8, London, 1895, p. 247-268;
F. Vernet, Berenger de Tours, dans le Dictionn. de theolog. catholique, t. n (1905),
col. 722-742 ; J. Ebersolt, Essai sur Berenger de Tours et la controverse sacramen-
taire au xie siecle, dans la Revue de I'histoire des religions, 1903, t. XLVIII, p. 1-42,
137-181.

La bibliographic aux CEuvres et aux Sources anciennes est dressee avec soin
et exactitude par M. F. Vernet ; nous n'avons qu'a la reproduire ici. Les oauvres
n'ont pas ete recueillies ensemble. Ont ete publics : par d'Achery, dans son edi-
tion des ceuvres de Lanfranc (1648), deux lettres de Berenger, 1'une a Lanfranc,
1'autre a Ascelin, P. L., t. CL, col. 63, 66, et les fragments du liv. I du De sacra
ccena de Berenger intercales par Lanfranc dans sonDe cor pore et sanguine Domini,
P. L., t. CL, col. 407-442 ; par d'Achery encore, dans le Spicilegium, t. n, p. 510,
une lettre au moine Richard, familier du roi Henri Ier ; par Mabillon, Acta sanct.
0. S. B., ssec. vi, part. 1, p. xvn, des fragments d'une lettre au tresorier dc
Saint-Martin de Tours ; par Martene et Durand, Thesaurus novus anecdotorum,
Parisiis, 1717, t. i, col. 191-195, une lettre ad quosdam eremitas ; col. 195-196,
une lettre de dissidio quodam inter clericos et episcopum ; t. iv, col. 103-109, uii
opuscule sur les formules posees aux deux conciles de Rome de 1078 et de 1079 ;
col. 109-113, des fragments de la lettre a Adelman ; col. 115-116, la belle priere
a Jesus : Juste judex Jesu Christe; par les soins de Neander, a Berlin, en 1834;
Berengarii Turonensis opera quse supersunt tarn edita quam inedita, 1.1 (seul paru);
De sacra ccena adversus Lanfrancum liber posterior (le premier, Lessing, avail,
signale 1'existence de ce ms. et 1'avait utilise dans son Ber. Turon. oder Ankundi-
$ung, etc.) ; par H. Sudendorf, dans Berengarius Turonensis oder eineSamrnL,
diverses lettres ; par E. Bishop, dans Gorr. Gesells., une lettre a Eusebe Brunon
d'Angers. Sur divers ecrits attribues a Berenger, cf. Ceillier, Hist, gener. des aut.
sacres et eccles., 2e edit., t. xin, p. 174.

Sources anciennes. —I. Du temps de Berenger. —1° Lettres : Lettres a Berenger:
d'Hugues de Langres, P. L., t. CXLII, col. 1325-1334 ; d'Adelman de Liege, plus
tard eveque de Brescia, P. L., t. CXLIII, col. 1289-1296 (incomplete dans P. L.,
complete dans Schmid); d'Ascelin le Breton, P. L., t. CL, col. 67-68 ; de Frol-
land de Semis, P. L., t. CXLIII, col, 1369-1372 ; d'Eusebe Brunon, P. L,
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t. CXLVII, col. 1201-1204 (texte fautif, cf. Delarc, Saint Gregoire VII, t. n, p. 302-
304, note). — Lettres relatives a Berenger : de Theoduin de Liege, P. L., t. CXLVI
col. 1439-1442; de Lanfranc, P. L., t. CL, col. 516(completer par Giles, Beati Lan
jranci Opera, Oxford, 1844, t. i, p. 27) et col. 543-545; de Gregoire VII, P. L.
t. CXLVIII, col. 506 ; de Gozechin, ancien ecolatre de Liege, P. L., t. CXLIII, col
885-908 ; de saint Anastase de Cluny, P. L., t. CXLIX, col. 433-436 ; de Wol
pelme de Brauweiler, P. L., t. CLIV, col. 412-414 ; — lettres qui ne se trouven
pas dans P. L. : de Gregoire VII en faveur de Berenger, dans d'Achery, Spici
legium, Parisiis 1657, t. n, p. 508; de Paulin deMetz a Berenger, dans Marten
et Durand, Thesaurus nov. anecd., t. i, col.196; plusieurs lettres dans Sudendorf
quatre lettres du pape Alexandre II publiees par F. Bishop, dans Gorr. Gesells.
t. i, p. 273-275; lettre du cardinal Humbert, a Eusebe Brunon, dan
P. P. Brucker, op. cil., t. n, p. 393-395.

2° Trades : Durand de Troarn, Liber de corpore et sanguine Christi contra Beren
garium et ejus sectatorcs, P. L., t. CXLIX, col. 1375-1424; Lanfranc, De corpore t
sanguine Domini adversus Berengarium Turonensem, P. L., t. CL, col. 407-442
Guitmond. De corporis et sanguinis Christi veritale in Eucharislia, P. L., t. CXLIJ
col. 1427-1494.

3° Condamnnlions el professions de f o i : Berncld de Constance, De Berengar
hferesiarchse damnalione mulliplici, P. L., t. CXLVIII, col. 1453-1460; conci
de Rouen, P. L.. t. CXLIII , col. 1382-1383.; concile de Rome (1059), P. L., t. ci
col. 410-411 ; coreiles de.Borne (1078 et 1079): Martene et Durand, Then, no
anecd., t. iv, col. 104 ; P. L., t. CXLVIII, col. 808-809, 811-812; t. CL, col. 411
Decretum Graliani, part. Ill, De con seer alione, dist. II, c. 42, Labbe, Concilii
t. ix, col. 1050-1063, 1081-1082, 1101 ; t. x, col. 345, 378-379, 381.

II. Apres Berenger.— 1° Poeles, hisloriens, chroniqueurs: Une epitaphe pi
Baudri de Bourgueil, P. L., t. CLXVI, col. 1190 ; ure autre par Hildebert (
Lavnrdin, P. L., t. CLXXI, col. 1190, cf. col. 633-634 la note deBeaugendre; Berno'
de Constance, Chronica, P. L., t. CXI.VTII, col. 1363, 1365, 1377, 1383; Mile
Crispin, B. Lanfranci vita, c. in, n. 8, P. L., t. CL, col. 36-37 ; Hugues de FI
vigny, CJironicon, 1. II, P. L., t. CLIV, col. 316-317 ; Sigebert de GemblouxJ
scriptorilus ecclesiaslicis, c. LIII-LV, P. L., t. CLX, col. 582-583; Chronica, col. 21
cf. col. 404 ; Hororius d 'Autun , De scriptcrilus ecdcsiasiicis, \. IV, c. xiv, P.I
t. CLXXII, col. 231-232; Pierre Diacre,De viris ecclesiaslicis Cassinensibus,c.\y,
P. L., t. CLXXIII, col. 1033 ; Chronicon Cassinense, 1. Ill, c. xxxv, col. 76(
Guillaume de Malmesbury, Gesta regum Anglorum, 1. Ill, n. 284-285, P.I
t. CLXXIX, col. 1256-1258 ; Orderic Vital, Historia ecclesias'ica, part. I
1. IV, c. x, P. L., t. CLXXXVIII, col. 327-336 ; Helinand de Froidmor
Chronicon, 1. XLVI, P. L., t. ccxn, col. 946-947 ; 1'anonyme de Moalk (Mellicensi
De scriptoribus ecclesiaslicis, c. LXXXVIH-XC, P. L., t. ccxiu, col. 978-979. Pan
les chroniqueurs absents de la P. L., citors ceux qui sont publics parBouqui
Recueil des hisloriens des Gaules et de la France, 2e edit., Paris, 1876, t. xi, p. 1C
169, 284, 295, 344, 349, 354-355, 358, 382, cf. le texte complet dans Martene
Durand, Thes. nov. anecd., t. iii, col. 577-578, 427-430 ; Paris, 1897, t. xn, &
279, 461, 465 ; la chronique de Saint-Maixent dans P. Marchegay et E. Mabil
Chroniques des Eglises d'Anjou, Paris, 1869, p. 385, 400, 401, 406, 407 ;Mathi
Paris, Historia major, edit. Wats, Londini, 1684, p. 10, etc.

2° Theologiens : Guibert de Nogent, Epistola de buccella Judse data et de verih
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erreurs un grand nombre de personnes 1. Guillaume de Malmes-
bury 2 dit, de son cote, que toute la Gaule avail ete infestee de
la nouvelle heresie par les etudiants pauvres, auxquels Berenger
donnait une solde quotidienne 3.

dominici corporis, P. L., t. CLVT, col. 527-538 ; cf. De pignoribus sanctorum, 1. II,
id., col. 629-650 ; Guillaume de Saint-Thierry, Epistola ad quemdam monachum
qui de corpore el sanguine Domini scripserat, P. L., t. CLXXX, col. 341-344 ; De
sacramento altaris, col. 345-366; Alger de Liege, De sacramentis corporis et san-
gidnis dominici, P. L., t. CLXXX, col. 739-854; Gregoire de Bcrgame, Tractatus de
veritate corporis Christi, dans Hurter, Sanctor. Patr. opusc. selecta, CEaiponte,
1879, t. xxxix, p. 123 ; Pierre le Venerable, Tractatus contra Pclrobrusianos,
P. L., t. CLXXXIX, col. 788-789 ; Nucleus de sacrificio missx (authentique ?),
c. xii, dans Margarin de la Bigne, Biblioth. Patrum, Parisiis, 162 i, t. x, col. 1099.
— Parmi les ecrits qui ne nomment ni Berenger ni ses disciples, mais qui se
rattacherit au berengarianisme, nous citerons: Geoffroy de Vendome, Tractatus
de corpore et sanguine Domini, P. L., t. CLIX, col. 255-258 (cf. la note de la col.
254); Abbandus, Tractatus de fractione corporis Christi , P. L., t. CLXVI, col. 134-
1348 ; Honorius d'Autun, Eucharisticon seu liber de corpore et sanguine Domini,
P. L., t. CLXXII, col. 1249-1258; Hugues Metel, Epistola ad Gerlandum de sanc-
tissimo eucharistise sacramento, P. L., t. CLXXXVIII, col. 1273-1276. (H. L.)

1. Lanfranc, De corpore et sanguine Domini, c. n, vir, xx, dans P. L., t. CL,
col. 411, 416, 436.

2. De gestis regum Anglorum, 1. Ill, n. 113.
3. La premiere periode de la biographic de Berenger offre quelques points obs-

curs. D'abord sa date de naissance ; on propose 1'an 1000, les premieres annees
du xie siecle, ou Fan 1010, Schwabe, Studien zur Ceschichte des zweiten Abend-
mahlslreites, 1886, p. 8, ou meme 1'an 1020. C. Oudin, Commentarius de scrip-
toribus ecclesiasticis, Lipsise, 1722, t. n, p. 625. Son oucle etait grand-chantre a la
basilique de Saint-Martin; on le fit eduquer a 1'ecole de la cathedrale sous maitre
Adam; de la il passa a Chartres ou Fulbert etait en grande reputation. Lorsque
Berenger se fut revele theologien et heretique, ses anciens carnarades decou-
vrirent sur son compte des souvenirs endormis qui etaient tous de mechants
presages, Guill. de Malmesbury, Gesta regum Anglorum, 1. Ill, n. 285, P.L.,
t. CLXXIX, col. 1258 ; Guitmund, De corporis et sanguinis Christi veritate in eucha-
ristia, 1. I, P. L., t. CXLIX, col. 1428; on peut iaiie de ces racoi;tars le cas que
Ton voudra et meme n'en tenir aucun compte. Ce qui est plus digne d'attention,
c'est que Berenger n'inventa guere, son role se borna a ramasser des idees qui trai-
naient dans 1'ecole de Chartres et a les arranger a sa fantaisie. Dans uiie lettre
dont 1'authenticite, niee par M. Pfister, De Fullerli Carnolensis vita et operilus,
Nancy, 1886, a ete etablie par M. Clerval, Les ecoles de Chartres au moyen age,
in-8, Chartres, 1895, p. 42, Fulbert repousse les doctrines ou se trouve, au moins
en germe, toute 1'erreur de Berenger : a 1'encontre de certains esprits qui jugent
trop charnellement des choses de la foi et, en particulier, des sacrements, Fulbert
declare qu'il ne faut pas, en ces matieres, s'arreter a ce qui tornbe soxis le regard,
que 1'eucharistie ne doit pas etre appreciee selon les apparences etd'apres le seul
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Ce dernier commenc,a a attirer Fattention vers 1046 1, et, si nous
en croyons plusieurs documents, il n'aurait pas seulement attaque
le dogme de 1'eucharistie, mais aussi la necessite du bapteme des
enfants et 1'institution du mariage 2. Neanmoins, il ne fut question
en ce qui le regarde que de 1'eucharistie. Au debut, Berengei
compta parrni ses partisans deux eveques frangais, Eusebe Brunor
d'Angers (dont il etait I'archidiacre) et Proliant de Sens; il etail
persuade que la majorite de 1'episcopal franc, ais etait pour lui
et Gfrorer 3 tire parti de cette imagination de Berenger, et d(
ce qu'ont rapporte de lui Guillaume de Malmesbury et Lan
franc, pour affirmer, avec sa hardiesse ordinaire, que la doctrinf
de Berenger etait destinee a former le dogme special a l'Eglis<
nationale franchise (schismatique) que 1'on s'occupait de fonder
II ajoute que le roi Henri Ier etait en partie 1'instigateur de tou
ce mouvement. Berenger ne tarda pas (1048) a rencontrer dei
adversaires : d'abord Hugues, eveque de Langres 4, excommunii
a Reims 1'annee precedente, puis Adelman, scolastique di
Liege, autrefois ami d'enfance de Berenger et plus tard evequi
de Brescia. Des les premiers renseignements defavorable
sur Berenger, vers 1046, Adelman lui avait ecrit une lettn
aujourd'hui perdue, priant Paulin, primicier de Metz et am
de Berenger, de la lui faire parvenir. N'ayant pas recu di

regard corporel, qu'en elle nous n'avons pas inanis myslerii symbolum, sed.
corpus Christi verum quod..., sub visibili crealurse forma, invisibiliter virtus secreU
operatur, que la matierc de 1'eucharistie natures et generis sui meritum iranscei
dens, in Christi substantiam commutetur. P. L., t. CXLI, col. 199, 201-203. Berei
ger quitta Chartres apres la mort de Ftilbert (1029), Hist, lift., t. vn, p. 265
Mabillon, Ada sanct. O. S. B., SPPC. vi, part. 2, n. 8, et devint tresorier et Chan
brier de Saint-Martin de Tours ; plus tard, il succeda a 1'ecolatre Adam. Sur cetl
periode de sa vie, cf. J. Ebersolt, dans la Revue de I'hist. des religions, 190!
t. XLVIII, p. 15-23 ; Vernet, dans Dictionn. de theol. cathol., t. n, col. 723-72^
(H. L.)

1. Hefele fait peut-etre allusion a 1'arbitrage reclame de Berenger par Josceli
de Parthenay, futur archeveque de Bordeaux, qui, entre 1047 et 1049, demand
conseil sur la conduite que devaient avoir les clercs en revolte contre lei
eveque. Sudendorf, op. cit., p. 173. Berenger fit unereponse ambigue,donnar
a la fots tort et raison a Feveque et aux clercs. Martene, Thes. nov. anecd., t.
p. 195. (H. L.)

2. Guitmund et Deoduin, dans P. L., t. CXLVI, col. 1439 ; t. CXLIX, col. 142!
3. Gfrorer, Kirchengeschichte, t. iv, p. 513.
4. Son ecrit : De cor pore et sang. Christi contra Bereng.se trouvedans

max. Patrum, 1. c., p. 417, et P. L., t. CXLII, col. 1325.
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reponse, il ecrivit deux ans plus tard a Berenger une cordiale
missive que nous possedons encore, lui rappelant leur commun
sejour chez Fulbert de Chartres et les exhortations qu'il leur

faisait « de rester dans le chemin trace par les Peres1. » II
ne pouvait, pas ajouter foi a ce qu'on lui disait sur Berenger,
et s'ecriait : « Que Dieu me fasse connaitre la fourberie do
ceux qui souillent. si honteusement ta belle reputation, et qui

enseignent tous les jours non seulement aux Latins, mais aussi

aux Allemands au milieu desquels je vis depuis longtemps, que
tu as abandonne 1'unite de la sainte mere 1'Eglise ; que tu tiens,
au sujet du corps et du sangdu Christ offerts tous les jours sur les

autels, une doctrine differente de la doctrine catholique, c'est-a-

dire que tu pretends, pour me servir de tes propres expressions,
non esse verum corpus Christi, neque verum, sanguinem, sed figu-

ram quamdam et simihtudinem 2. »
Berenger etait si obstine dans son erreur, qu'il n'hesita pas a

prendre 1'offensive contre ses adversaires, et en particulier centre
Lanfranc, directeur de 1'ecole du Bee, en Normandie. Une tradi-
tion rapporte que Lanfranc avait auparavant vaincu Berenger

dans une discussion philosophique 3 ; quoi qu'il en soit, il est
certain que, vers la fin de 1'annee 1049, Berenger envoya a Lan-

franc 1'ecrit Pervenit ad me, etc.4. Berenger y disait: « J'ai appris...
que les theories de Jean Scot sur le sacrement de 1'autel te deplai-
sent et que tu les tiens pour heretiques, parce qu'elles s'ecar-
tent de celles de ton protege Paschase. S'il en est ainsi, frere,
en portant un jugement precipite, tu as fait une chose indigne

1. Epistola Adelmanni, P. L., t. CXLIII, col. 1289. (H. L.)
2. Schmid, Adelmanni episcop. Brixiensis, de veritate corpor. etc., ad Berengarium,

1770, p. 5 ; P. L., t. CXLIII, col. 1289 (incomplet). « Cette lettre ne dut pas avoir
beaucoup d'effet sur Berenger, car dans un ecrit que ce dernier adressa plus
tard a Adelman, il lui repondit vivenient et chercha meme a jeter le ridicule sur
son ancieh condisciple. » Berengarius in purgatoria epistola contra Adelmannum,
ecrite, d'apres Sudendorf, op. cit., p. 23-24, entre 1051 et 1057. J. fibersolt,
dans la Rev. de I'hist. des relig., 1903, t. XLVIII, p. 23-24. (H. L.)

3. Guitmund, De corporis et sang. Christi veritate in Eucharistia, P. L., t. GXLIX,
col. 1428. (H. L.)

4. Hardouin, Coll. cone., t. vi, part. 1, col. 1016; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xix, col. 768; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1054. Lanfranc nous dit, P. L., t. CL,
col. 413, que cette lettre iut portee au Bee, residence de Lanfranc, par un mes-
sager. Confiee a des clerus qui la lurent, ils la trouverent si grave qu'ils la trans-
nrirent a Lanfranc alors a Rome pour le synode d'avril 1050. (H. L.)
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du talent non meprisable que Dieu t'a donne. Car tu n'as pas
encore assez scrute les divines Ecritures avec tes eleves les plus
assidns. Et, bien que je sois encore inexperimente en ces matieres,
je voudrais, si 1'occasion s'en presentait, t'en parler devant ceux
qu'il te plairait, soit devant des juges, soit devant des auditeurs.
Jusque-la, ne meprise pas ce que je dis... Si tu tiens pour here-
tique Jean Scot1, dont j'approuve la doctrine sur Feucharistie,
tu dois egalement regarder conime heretiques saint Ambroise,
saint Jerome, et saint Augustin, pour ne pas parler des
autres. »

Cette lettre de Berenger a Lanfranc le fit condamner une
premiere fois au concile remain tenu au mois d'avril 1050 2,
Voici ce qu'en dit Lanfranc : « Au temps du pape Leon, ton erreui
a ete deferee au Siege apostolique. Lorsque ce pape presidait If
concile. on lut, en presence d'un grand nombre d'eveques, etc., le
lettre que tu mavais adressee au sujet du corps et du sang du Christ
En effet, ton messager, charge de me remettre cette lettre, m
m'ayant pas trouve en Normandie, la remit a quelques clercs
qui s'empresserent de la communiquer a d'autres, ayant remarqw
qu'elle n'etait pas en harmonic avec la doctrine traditionnelle
II advint done que, ma reputation fut aussi compromise que li

1. Huber, Joh. Scotus Erig., Munich, 1861, p. 102, estime que Berenger s'etai
appuye a tort sur Scot alors que ce dernier n'avait ecrit aucun livre special contn
la transsubstantiation, et que 1'ouvrage public par Ratramne sur ce sujet aurai
ete attribue par erreur a Scot. D'autres auteurs croient au contraire que Sco

a effectivement ecrit un livre de Eucharistia, aujourd'hui perdu.
2. Avant cette date de 1050, les idees de Berenger etaient certainement connues

au moins dans son proche entourage. Berenger, dans son traite De sacra ccena
pretend qu'avant le concile de Verceil personne ne pouvait encore connaitr
son opinion sur 1'eucharistie, atterdu que ses propres idees n'etaientpas fixees
Schwitzer, Berenger von Tours, sein Leben und seine Lehre, p. 18, 19, dit qu'il n
faut pas ajouter foi a cette assertion et il en donne de bonnes raisons. Les ecrit
d'Adelman sont certainement anterieurs a 1050 ; de plus au concile d
1050 1'accusation d'heresie fut formellement lancee contre Berenger : celui
ci aurait-il pu engager sa polemique avec Lanfranc s'il n'avait pas eu d'idee
arretees ? II faut done anticiper un peu les origines de la doctrine anti-eucharis

tique et ceci s'accorde asse/ bien avec les motifs decisifs queDelarc,Lesorigine
de I'heresie de Berenger, dans la Revue des quest, hist., 1876, p. 121-122, donn<
de la rupture de Berenger avec 1'Eglise, ce seraient: 1° 1'elevation en 1047 d'Eu
sebe Brunon, son ancien condisciple, sur le siege episcopal d'Angers, ; 2° 1'appu
que ce dernier trouvait dans la personne du prince d'Anjou, Geoflroy-Martel
(H. L.)
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tienne, car beaucoup penserent que, soit complaisance, soit con-
viction reelle, j'etais d'accord avec toi. Ta lettre ayant eteportee
a Rome par un clerc de Reims, et lue au concile, a permis de cons-
tater que tu elevais Jean Scot pour rejeter Paschase, et que tu
deviais de la doctrine universelle au sujet de Feucharistie ; on a
en consequence prononce l'excommunication centre toieton t'a
separe de la communion de 1'Eglise, que tu voulais, toi, separer
de la communion du Christ. Le pape m'ordonna ensuite de me
presenter, de demontrer mon innocence a 1'endroit de tous les
faux bruits qui couraient contre moi, et d'exposer ma foi, en
m'appuyant plus sur des autorites saintes que sur des preuves de
raison. Je me levai, je dis ce que je pensais, je prouvai ce que je
dis et j'obtins Fapprobation de tous 1. »

Will 2 et d'autres historiens ont pretendu que la lettre de
Berenger a Lanfranc qui avait rendu celui-ci objet de soup-
gons, etait une autre que celle apportee a Rome par un
clerc de Reims et lue devant le concile romain. A mon avis
il s'agit d'une unique lettre. II resulte du recit de Lanfranc,

[745] que la lettre envoyee en Normandie et tombee en d'autres mains

1. Lanfranc, Liber de corpore et sanguine Domini, c. iv, P. L., t. CL, col. 413 :
Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 1015 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 759. « Tel
est le recit de Lanfranc. Berenger pretend que sa lettre ne pouvait en aucune
faeon compromettre son adversaire. « De quel front, en efTet, dit-il, as-tu pu ecrire
que ma lettre pouvait faire clever des doutes contre toi ? ... Quiconque aura lu
ma missive sera oblige de declarer que, situasete soupconne, ce n'est certes pas
ce document qui en est cause.» Neander, Allgemeine Geschichte der christlichen Reli-
gion und Kirche, Hamburg, 1836, t. iv, p. 335; Sudendorf, op. cit., p. 10, ont sou-
tenu la these de Berenger et ont vu en Lanfranc un menteur et un hypocrite.
Fleury, Hist, eccles., 1706, t. xn, p. 579, et Mabillon, Ada sanct. O. S. B., saec.
vi, part. II, n. 13, pretendent que c'est une autre lettre perdue qui a etc lue a
Rome. Staudlin, dans Archiv fur alte und neue Kirchengeschichte, Leipzig,
1814, t. ii, p. 29, fait justement remarquer que ce n'est pas le contenu de la lettre
mais le fait meme que Lanfranc etait en correspondance avec Berenger qui jeta
le soupcon sur lui. Quant au voyage de Lanfranc a Rome, on ne peut lui donner
comme unique mobile la denonciation de Berenger au pape. II est plus vraisem-
blable d'admettre que Lanfranc etait parti lorsque la lettre arriva en Normandie.
D'ailleurs si le prieur du Bee avait recu la lettre avant son depart, Berenger n'aurait
pas manque de se servir de cet argument contre son adversaire. II ne 1'a pas
pas fait. Done tout nous prouve que Lanfranc etait alle a Rome pour traiter
des affaires urgentes.» J. fibersolt, dans la Revue de Vhist. des religions, 1903,
t. XLVIII, p. 29-30.

2. Will, op. cit., p. 62. Dans la note precedente nous donnons notre opinion
personnelle sur la question que va traiter ici Hefele. (H. L.)
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est celle-la meme qui fut lue a Rome, c'est-a-dire la lettre Pervenit
ad me, etc. Berenger dit qu'aucun homme sense ne pouvait clever
des soupgons sur Lanfranc a cause de sa lettre ou il reprochait
seulement a Lanfranc son jugement defavorable contre Scot 1.
C'est-a-dire clairement que la lettre, occasion de ces soupQons,
n'est autre que la lettre : Pervenit ad, nos • Berenger affirme
seulement que Lanfranc a tort de pretendre que cette lettre lui
a valu de tels soupQons 2.

A 1'exemple de Berenger, beaucoup d'historiens ont pense, et
d'autres pensent encore que Lanfranc avait lui-meme porte a
Rome des plaintes contre Berenger, mais que, pour attenuer
1'odieux de cette demarche, il avait imagine les explications
precedentes 3. II se pe.ut aussi que les relations entre Berenger et
Lanfranc aient occasionne contre ce dernier des soupcons qui
avaient fini par devenir inquietants.

Le concile romain ne crut pas cette affaire completement
terminee par la sentence contre Berenger, qu'il cita a
comparaitre au prochain synode, convoque a Verceil au mois
de septembre.

Nous apprenons, par YHistoria Mediolanensis 4 de Landulf
(1085), que Guido, archeveque de Milan, accuse aupres du
pape et du concile (probablement de simonie), se rendit

1. DC sacra ccena, ed. Vischer, 1834, p. 36.
2. Will appuie son hypothese des deux lettres de Berenger a Lanfranc, en

disant que celle qui souleva des soupcons ne fut pas lue au concile romain,
p. 62, note 9; mais Lanfranc dit precisement le contraire dans le passage rapporte
a la page precedente.

3. Milo Crispinus dit, dans sa Vita Lanfranci, c. in, que Lanfranc avait ete
a Rome causa cufusdam clerici nomine Berengarii, qui de sacramento altaris aliter
dogmatizabat, quam Ecclesia tenet. P. L., t. CL, col. 36. II explique ensuite cette
demarche en disant que Lanfranc avait ete a Rome pour se disculper au sujet
des soupQons que cette lettre avait souleves contre lui. D'autres pretendent
que Lanfranc s'etait rendu a Rome pour obtenir que le pape levat 1'interdit qu'il
avait lance sur la Normandie a cause du mariage du due Guillaume avec une
de ses parentes, Mansi, op. cit., t. xix, col. 761 ; Hist. lilt, de la France, t. VHI,
p. 263; Neander, Kirchengeschichte, t. iv, p. 335, et Gfrorer, Kirchengeschichte,
t. iv, p- 534, n'hesitent pas a soutenir Berenger et a combattre Lan-
franc.

4. P. L., t. CXLVII, col. 903 ; O. Delarc, Un pape alsacien, p. 254-255;
P. P.'Brucker, op. cit., t. 11, p. 115. (H. L.)
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a Rome avec des clercs ruses et des soldats energiques ( !)
[746] pour exposer sa defense. En effet, il ecrasa au concile,

comme avec une massue de plomb, toutes les accusations
portees centre lui1. Lorsque, sa defense exposee, Guido voulut
prendre place dans 1'assemblee, un violent conflit s'eleva
entre ses gens et ceux de 1'archeveque de Ravenne; ils en vinrent
meme a une veritable bataille au sujet de la preseance de
leiirs maitres et 1'un des hommes de Guido fut grievement
blesse a la main droite. L'archeveque de Milan 1'emporta
et saint Ambroise guerit aussitot le blesse d'une maniere
miraculeuse 2.

On se souvient qu'au concile de Reims, 1'eveque de Dol
avait ete cite a comparaitre au concile romain pour avoir
detache la Rretagne de la province ecclesiastique de Tours
et s'etre lui-meme eleve a la dignite d'archeveque. L'eveque
de Dol fit defaut, mais on vit au concile une deputation de ses
accusateurs envoyee par 1'Eglise de Tours. Comme 1'eveque de
Dol et ses pretendus suffragants s'etaient rendus coupables de
simonie, le concile les excommunia et deposa tous ceux d'entre
eux qui avaient ete ordonnes d'une maniere simoniaque. Le pape
Leon ecrivit au prince Eudes, au comte Alain et aux autres
seigneurs bretons, pour leur communiquer la sentence, leur
interdire tout commerce avec les excommunies sauf pour les
exhorter a s'amender et a obeir a Rome. Si ces eveques
voulaient presenter eux-memes leur defense, ils devaient serendre
le ler septembre au concile de Verceil 3.

1. Pertz, Man. Germ, hist., t. x, Script., t. vin, p. 75.
2. L'intervention de saint Ambroise n'a pour garant que Landulfe dont la

passion pourrait bien n'y avoir pas regarde de fort pres a attribuer au saint un
miracle qui devait contrarier 1'archeveque de Ravenne. Nous croyons que si on
lit le texte del'HistoriaMediolanensis, et ce passage en particulier, il est malaise
de ne pas hesiter. (H. L.)

3i Mansi, op. cit., t. xix, col. 679 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 970.
Cette affaire fut solutionnee sous Innocent III. Dol fut de nouveau place
sous la dependance de Tours. Cf. Hurter, Innocent III, t. i, p. 219. La lettre du
pape Leon a Conan, a Alain, etc., se trouve dans P. L., t. CXLIII, col. 648 sq.
Conan II, due de Bretagne, destinataire de la lettre, est un enfant de dix ans, en
tutelle sous son oncle Eudes ; Alain Cagnart etait comte de Cornouaille. Traduc-
tions de cette lettre dans Delarc, op. cit., p. 256-258; P. P. Brueker, op. cit., t. n,
p. 122-123. (H. L.)



1052 LIVRE XXIX

On ne salt si Guido, archeveque de Reims, se rendit a Rome,
comme le pape le lui avail prescrit. On ne parle pas de lui et
son nom ne figure pas parmi les signatures de la bulle du pape,
qui contient les noms des membres du concile. L'Itinerarium
d'Anselme nous apprend toutefois que le diacre Hugues de
Reims 1 se trouvait alors a Rome, peut-etre comme repre-
sentant et defenseur de son eveque.

II est incontestable que, dans ce meme concile, le pape
renouvela les mesures centre la simonie et le concubinage des
clercs 2. Bonitho donne meme a entendre que le pape avait [1
ordonne par 1'autorite de saint Pierre et de 1'Eglise romaine, a tous
clercs et la'iques de s'interdire toute relation avec les pretres et
les diacres incontinents. Cette mesure aurait eu de grands resul-
tats a Rome, aux environs et jusqu'en Toscane : ces clercs avaient
ete eloignes du service des autels 3.

Enfin dans ce meme concile, le pape publia, le 2 mai 1050, la
bulle dont nous avons deja parle pour la canonisation de Gerhard,
eveque de Toul (au xe siecle). La bulle porte que la saintete de
cet eveque avait ete demontree par plusieurs miracles, et que le
concile entier, eveques, abbes, clercs et laiques, avait repondu
aux questions du pape en proclamant Gerhard digne de cet
honneur 4.

Berenger fut fort irrite de la sentence portee contre lui a Rome.
Dans son livre De sacra ccena, public en 1063, on voit que sa colere
n'est pas encore apaisee. II y accuse 5 le pape d'une

1. Mansi, op. cit., t. xix, col. 744 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 1009.
[Watterich, Pontif. Roman, vitee, t. i, p. 125. (H. L.)]

2. J. Drehmann, Papst Leo IX und die Simonie. Lin Beitrag zur Untersuchung
der Vorgeschichte des Investilurslreites, in-8, Leipzig, 1908, p. 19-20; Jafte-Watten-
bach, Regesta pontificum Romanorum, Lipsiaj, 1885, n. 4225 ; P. L., t. CXLIII,
col. 648: Excommunicamusomneshos... non solum pro pier hanc prsesumptionem,...
sed etiam propter simoniacam hseresim, qua polluti sunt, et ordinatos a se
contaminare videntur... Simili etiam sententia ab eis ordinati jerianlur. Schwabe,
Sludien zur Geschichte des zweiten Alendmahlslreites, 1887, p. 48 sq. (H. L.)

3. Jafie, Monum. Gregoriana, 1865, p. 635; CEfele, Rerum Boicarum scriptores,
t. n, p. 803.

4. Ce sont les signatures de cette bulle qui nous font connaitre les membres pre-
sents au concile. La mention du primicerius Udon leve toute hesitation quant a la
date de la bulle, puisque, a moins d'un an de la, Udon etait eveque.Lafete de saint
Gerard fut fixee pour 1'figlise universelle au 23 avril. (H. L.)

5. De sacra c&na, edit. Neander, Berlin, 1834, p. 36 sq.
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precipitation sacrilege, car il est contraire aux lois divines

et humaines de condamner quelqu'un sans 1'entendre (Berenger
oubliait que sa lettre avait fourni au concile une base suffi-
sante pour porter une sentence). II se plaignit aussi vivement
d'avoir ete cite a Verceil. II n'est pas tenu, ecrit-il 1, d'obeir
au pape sur ce point, et plusieurs clercs de ses amis lui ont con-
seille de ne pas paraitre, le droit canon ne forc,ant personne a se
presenter devant un tribunal en dehors de la province eccle-
siastique. Neanmoins pour faire preuve de respect a 1'egard du
primat, il s'est mis en route malgre bien des fatigues, et, afin
de voyager avec plus de surete, il s'est d'abord rendu aupres
du roi de France, abbe nominal de Saint-Martin de Tours (dont
Berenger etait chanoine) 2 .« Mais le roi, oublieux de sa dignite
royale, continue-t-il, m'a livre cuidam adolescentulo suo, pour
me faire mettre en prison, et, ce qui est plus triste a dire, pour
m'extorquer plus d'argent que je n'en avais jamais vu 3. »

Get emprisonnement de Berenger ne s'accorde guere avec
[748] 1'hypothese de Gfrorer 4, qui admet des rapports si intimes

entre le roi et Berenger; il prouve exactement le contraire, et la
maniere dont Berenger parle de cet incident montre que ce n'est
pas une mesure convenue d'avance, comme 1'emprisonnement de
Luther a la Wartbourg. Mais on se demande pourquoi le roi a
voulu extorquer tant d'argent a Berenger. Gfrorer imagine que
c'etait de 1'argent confie a Berenger par le roi pour faire du
proselytisme et reste sans emploi.

Durand de Troarn raconte que Berenger (avant de quitter
Tours pour aller trouver le roi) s'etait rendu en Normandie, peut-

1. Id., p. 41.
2. L'eglise de Saint-Martin de Tours comptait plusieurs grands personnages

parmi ses chanoines, et c'etait le roi lui-meme qui occupait la charge d'abbe.
Cf. Thomassin, Vetus et nova eccl. discipl., t. i, 1. Ill, c. LXIV, 4.

3. De sacra ccsna, p. 42, 47, cf. Hist. lilt, de la France, t. vm, p. 204. « Le motif
de ce brusque revirement (du roi) n'est pas un motif religieux, le desir d'extirper
1'heresie de son royaume, mais un motif exclusivement politique. Henri Ier etait
alors en hostilite avec son puissant vassal le comte Geoffrey d'Anjou ; il savait
d'autre part que Berenger etait un protege du comte et c'est pour irriter ce
dernier qu'il fit enfermer Berenger. » J. fibersolt, Berenger de Tours et la
controverse sacramentaire au xie siecle, dans la Revue de I'hist. des relig., 1903,
t. XLVIII, p. 32. (H. L.)

4. Gfrorer, Papst Gregorius VII und sein Zeitalter, in-8, Schaffouse, 1861,
t- vi, p. 55. (H. L.)



1054 L i V R E

etre aiin de reeruler des partisans dans le voisinage du sejour de
Lanfranc. II avait commence par exposer ses sentiments a Ansfried,
abbe de Preaux J (Pratellis), puis au due Guillaume 2 ; mais,
quoique fort jeune, ce dernier ne s'etait pas laisse prendre
au piege, il avait prescrit de tenir a Brionne (situe a un mille de
Fabbaye du Bee), un colloque ou Berenger fut vaincu avec un clerc
de ses amis, sur 1'eloquence duquel il comptait ; les « plus habiles
sens » de Normandie 1'avaient reduit au silence 3. De la Berenger
o o

se rendit a Chartres 4, ou il refusa la conference que les clercs de
cette ville lui proposerent sur la doctrine de la sainte euchanstie,
declarant qu'il repondrait a une epoque plus propice ; ce qu'il
lit plus lard, en effet, dans une lettre injurieuse au pape et a
FEglise romaine. S'il avait tarde longtemps a repondre (c'est-a-
dire s'il avait esquive la discussion de Chartres), c'est, disait-il,
qu'il se preparait a vaincre 1'Eglise romaine. « En effet, ajoute
Durand, le synode de Verceil allait s'ouvrir 5. »

Ces simples mots valent une date pour les evenements qui sui-
virent le colloque de Brionne et le passage de Berenger a Chartres.
Durand de Troarn corrige ainsi sa propre affirmation qui plagait
en 1053 le voyage en Normandie et la conference de Brionne. II
en faut conclure a une defaillance de memoire ou a une erreur
de copiste, comme 1'avaient pressenti Cossart, Mabillon et

1. Preaux se trouve sur la Rille, non loin de 1'embouchure de la Seiue ; un peu
au sud se trouvent Bee et Brionne.

2. Sudendorf, op. cit., p. 105. C'est Guillaume II, le Batard, depuis Guillaume
le Conquerant, roi d'Angleterre, 1027-1087. (H. L.)

3. Deux lettres echangees entre Berenger et le clerc Ascelin de Chartres nous
font connaitre cette conference de Brionne, P. L., t. CL, col. 66 sq. ; Hist, litter,
de la France, t. vm, p. 204; Durand de Troarri, Liber de corpore et sanguine
Christi contra Berengarium et ejus sectalores, P. L., t. CXLIX, col. 1421. Brionne,
arrondissement de Bernay, departement de 1'Eure, cf. A***, Notice historique sur
le chateau de Brionne, in-4, Rouen, 1834 ; F. Desbuards, Brionne a vol d'oiseau,
origine, histoire. Brionne ancien, clironique des mceurs, usages, coutumes, iii-8,
Brionne, 1888; V.-E. Veuclin, Clones historiques sur le canton de Brionne, m-%,
Bernay, 1890. (H. L.)

4. P. L., t. CXLIX, col. 1422. (H. L.)
5. Durand, qui fut, a partir de 1059, abbe du monastere de Troarn au diocese

de Bayeux, en Normandie, ecrivit vers 1058 son De corpore el sanguine Christi
contra Bereng., dans le t. xvm de la BMiotk. max. Pair. Le passage cite se trouve,
ibid., p. 437 ; aussi dans Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 773 ; Hardouin,
op. cit., t. vr, col. 1017 ; P. L., t. CXLIX, col. 1421 sq. [Ce fut done apres
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d'autres *. Sudendorf 2 dit, il est vrai, que le colloque de Brionne
s'est evidemment tenu apres le concile de Verceil ; car, au
rapport meme de Berenger 3, Lanfranc avait assiste a ce
concile et nous savons qu'il ne quitta pas le pape depuis la Paque
de 1050 jusqu'apres le concile de Verceil.Ce dernier point est exact,
mais les paroles de Berenger a Lanfranc : sicut apud Brionum,

ubi aderas tu, narrasti quibusdam, etc., peuvent se rapporter a u'n
sejour posterieur de Lanfranc a Brionne. D'autre part, Sudendorf

fait une hypothese trop compliquee et pen probable en envoyant
Berenger a peine sorti de prison et immediatement apres le concile
de Verceil, en Normandie, faisant suivre ce voyage d'un

deuxieme sejour a Brionne, en 1050, au cours duquel Berenger
aurait eu avec Lanfranc et d'autres le colloque en question,

D'apres la lettre a Ascelin, la captivite de Berenger aurait dure

beaucoup plus longtemps. Le but de cette lettre etait de se

defendre contre certains bruits repandus par le clerge de
Chartres (auquel appartenaient Ascelin et les autres nommes dans
la lettre) d'apres lesquels Berenger avait, a Chartres, avoue

1'heterodoxie de Jean Scot. Berenger assure qu'a son retour (par

Chartres) il avait refuse toute discussion surla sainte eucharistie,
parce qu'il voulait, avant tout, donner satisfaction aux eveques

qu'il allait rencontrer a Verceil 4.

son passage a Preaux, a Brionne et a Chartres, que Berenger fut mis en prison.
II profita de cette retraite pour relire ses theses, et comme il arrive
ordinairement, s'y attacha plus que jamais. II a raconte a Ausfried ses
occupations : « Selon le decret de la divine Providence, jefus jete en prison... Je
demandai 1'fiyangile selon saint Jean que je relus plusieurs fois pour la question
qui me concernait avec toute J'attention dont j'etais capable. La chose m'ap-
parut tellement evidente que j'en fus stupefait; je me demandai comment on
pouvait dissimuler des choses si evidentes, comment les yeux de la raison ne
pouvaient etre eclaires a 1'aide d'une semblable lumiere . » Sudendorf, op. cit.,
p. 209-210. (H. L.)]

1. Hardouin, Coll. concil., t. vi, part. 1, col. 1018 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xix, col. 774.

2. Sudendorf, op. cit., p. 28.
3. De sacra ccena, p. 37 sq.
4. Hardouin, op. cit., t. vr, col. 1019 ; Mansi, op. cil., t- xix, col. 775 ; Suden-

dorf, Op. cit., p. 16.
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544. B6renger et le concile de Verceildu 2er septembrelOSO.

Berenger, mis en prison, ne put se rendre au concile
de Verceil qui s'ouvrit le ler septembre sous la presidence du
pape1. Lanfranc dit a ce sujet a Berenger: « Quoique cite a ce
concile, tu n'y es pas venu. Pour moi, sur le desir et sur 1'ordre
du pape, j'ai prolonge mon sejour jusqu'a ce moment. Le livre de
Jean Scot sur 1'eucharistie a ete lu et condamne en presence de
tous les membres de 1'assemblee venus* des diverses parties du
monde. On a ensuite expose et condamne ton sentiment et la foi
de la sainte Eglise, celle que je maintiens et que je defends, a ete
confirmee par une unanimite complete.Deux clercs,quise donnaient
pour tes envoyes, ont pris ta defense, ils ont ete refutes des la
premiere audience qu'on leur accorda, et on s'est assure deleurs
personnes 2. »

Le rapport de Guitmund sur le concile de Verceil est plus court
et de moindre interet 3; mais en revanche nous possedons de Be-

1. Coll. regia, t. xxv, col. 557 ; Fr. de Roye, Vindicat epocham Vercellensis
concilii adversus Berengarium... adann.CIDL et innocentiam Eusebii Andegav^
cpisc., in-4, Parisiis, 1659; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1051-1056; Hardouin, Cone,
coll., t. vi, col. 1017 ; Coleli, Concilia, t. xi, col. 1431 ; Bouquet, Rec. des hist.
de la France, t. xi, p. 191 ; Hist. Utter, de la France, t. vm, p. 205 ; Mabillon,
Annales ord. S. Bened., Parisiis, 1707, t. iv, p. 515, 528 ; Fleury, Hist, eccles.,
Paris, 1706, t. xn, p. 583 ; Ellies du Pin, Biblioiheque des auteurs ecclesiastiques,
Paris, 1696, t. vni,p.24.Mansi, Concilia, Suppl., 1.1, col. 1295; Cone, ampliss.coll.,
t. xix, col. 749; Jaffe, Regesta pontif. roman., p. 372; 2e edit, t. i, p. 538 ; P.
L., t. CL, col. 413 ; Sudendorf, op. cit., p. 109 ; O. Delarc, Un pape alsacien.
Essai historique sur saint Leon IX et son temps, in-8, Paris, 1876, p. 297-
320; P.-P. Brucker, L'Alsace et VEglise au temps de saint Leon IX, 1889, t . n,
p. 125-131 ; J. Ebersolt, dans la Revue de I'hisl. des religions, 1903, t. XLVII,
p. 53; J. Drehmann, Papst Leo IX und die Simonie, 1908, p. 20. (H. L.)

2. Lanfranc, De corp. et sang. Dom. c. iv, dans Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xix, col. 773 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 1017; P. L., t. CL, col. 413. Ces
deux clercs etaient un des chanoines de Saint-Martin de Tours et un clerc nomme
Etienne. Quand Berenger fut condamne, le premier dit : « Par le Dieu tout-
puissant, vous mentez ; » le second, voyant dechirer le livre de Jean Scot, dit
qu'on pourrait done en faire autant desormais de certains livres de saint Augustin.
On allait les houspiller, le pape les fit mettre en prison. De sacra ccsna, p. 47. (H. L,)
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reiiger lui-meme 1 une sorte de refutation des dires de Lanfranc sur
le concile. Dans cette apologie de sa conduite, Berenger justifie
son absence par la malveillance du pape a son endroit, quoique
ses collegues, les chanoines de Saint-Martin, eussent envoye a
Rome un depute pour exposer toute cette affaire 2. A. defaut d'un
sentiment d'humanite, 1'honneur du Siege apostolique aurait du
engager le pape a faire des demarches, pour delivrer Berenger de
sa prison, car c'etait en effet le pape qui 1'avait cite. « Tu ecris,
continue Berenger,que le livre de Jean Scot3 a'etc lu et condamne
en presence de tous ceux qui, des diverses parties du monde, se
sont rendus a 1'assemblee. Mais toi-meme tu as ecrit que ce livre
etait condamne a cause de cette expression : le sacrement de 1'au-
tel est une similitude, figura et pignus corporis et sanguinis Christi,
expression qui aurait du, au contraire, rallier les suffrages de tous.

1. De sacra ccena, p. 41.
2. Rien ne vaut la lecture du texte de Berenger pour se faire une juste idee du

personnage et de son precede de discussion, De sacra ccena, p. 41 sq. ; il s'adresse
a Lanfranc : « Tu ecris que je n'ai pas assiste au concile de Verceil, quoique j'y
fusse cite a comparaitre ; c'est evidemment ta mechancete qui t'a fait lancer cette
calomnie ; ton intention etait d'ameuter centre moi ceux qui liraient ton men-
songe, tandis que dans toute cette affaire, au lieu de blame j'avais droit a la
pitie. Ce n'est pas contre moi, c'est centre le pape qu'il faut s'indigner, car il a
fait preuve a men egard d'une aversion indigne de sa paternite chretienne et apos-
tolique. On m'avait dit que ce Leon me prescrivait de me rendre au concile de
Verceil, mais, sur ce point, je n'etais nullement tenu de lui obeir. Des clercs,
des amis, me conseillaient de dedaigner cet ordre par la raison qu'en droit eccle-
siastique, nul ne peut etre mande a comparaitre par devant un tribunal situe en
dehors de sa province; toutefois, par respect pour le pontificat remain, je pris le
chemin de Rome et, pour plus de securite, je me rendis tout d'abord aupres du
roi de France, abbe de 1'Eglise dont je suis clerc. Je ne pensais pas que la dignite
royale, que la paternite abbatiale me menageassent une sinistre a venture...; le
roi me fit jeter en prison, me livra al'undes sienspourme faire enlever tout ce que
jepossedais. Ce Leon entendit a Verceil 1'histoire de moa infortune et n'en fut pas
emu ; ni le souci desa dignite apostolique, ni la commiseration paternelle qu'il
aurait du avoir ne firtnt impression sur lui... Dans ce meme concile, il m'a parle
d'une voix sacrilege -— je dis sacrilege parce que, d'apres 1'ficriture, les paroles
d'un pretre sont ou vraies ou sacrileges; or, dans le cas present, grace a Dieu, la
parole du pape n'est pas vraie. — J'ai done le droit de corclure que la religion et
la pitie que Ton doit aux malheureux Font laisse insensible. » On voit le ton. Le
reste est a 1'avenant, ce concile est un « concile de vanite » ; ce Pierre, diacre
de FEglise romaine, «prouve bien son ineptie;» plus loin ce n'est plus qu'un
«tumultueux conciliabule, » une « troupe de niais. » (H. L.)

3. De sacra ccena, p. 43.

C O N C I L E S — IV - 07



1058 L1VRE XXIX

J'apprends du reste, par certains membres de ce concile de vanite,
qu'on s'est borne a y donner lecture de ce seul passage du livre de

Scot, airisi condamiie sur un unique temoignage. A ce moment, ton
Pierre a hate la sentence par cette parole : Si adhuc in figura sumus,

quando rem tenebimus P sans reflechir que les Peres de 1'Kglise par-
lent aussi d'une figura corporis, et qu'il y a une grande difference
entre la figure de ce qui n'est pas encore et la figure ou le signe de

eequiexiste reellement1. Tu dis qu'a Yerceil des eveques s'etaient]
reuriis des diverses parties du monde, mais tels furent aussi les
conciles africains celebres sous Agrippinus et Cyprien, et cepen-
dant leurs decisions concernant le bapteme des heretiques ne

sont ni orthodoxes, iii valides. De fait, il n'y a eu, dans le
luuiultus VTercellicus, que des eveques d'un seul pays et d'une

scule langue. Tu racontes que ma maniere de voir a ete exposee
a Verceil ; mais a cette epoque, nul ne pouvait le faire en
connaissance de cause, car mes propres idees n'etaient pas encore

arrivees a une clarte parfaite 2 ; je n'avais pas encore tant

soufl'ert pour la verite, je ne m'etais pas encore autant applique
a la meditation de la sainte Ecriture. Mais, a supposer qu'on
a~i*t pu exposer mes opinions a Verceil, on n'aurait pas

du me eondamner sans m'entendre... Tu paries de la foi de
1'Eglise, mais par 1'Eglise tu entends des troupes de niais 3...

L'apotrc saint Paul nous preche Yiinpassibilitas corporis

Christi;lon assemblee de Verceil veut nous persuader, au con-

traire, que ce corps pent etre brise avec les mains et rompu avec
les dents... Tu ecris que deux clercs envoyes par moi ont paru

a Verceil ; en realite ce n'etait pas moi qui les avais envoyes...
et ils n'ont pas cherche non plus a me defendre. L'un, mon

collegue, clianoine de 1'eglise Saint-Mar tin, avait ete envoye au

pape a Verceil par le clerge de Saint-Martin, afin que le souverain
pontile s'entremit pour obtenir ma delivrance. Arrive a Verceil

et assistant au synode, il enlendit quelqu'un, sur une question du
pape, me declarer heretique; il cria aussitot de toutes ses forces:

« De par le Dieu tout-puissant, tu mens! » L'autre clerc, nomme

1. Berenger veut dire que le cardinal-diacre Pierre a abuse de 1'expressioi
figura corporis, comme si la res ipsa, c'est-a-direle corps du Christ, ne devait existei
que plus tard.

2. Nous avons deja releve plus haut ce que cette defaite miserable peut valoii
hisloriqueinent. (H. L.)

'•}, Dp sacra rcena, p. V\.
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Etienne, ton eompatriote, voyant lacerer 1'ecrit de Scot, s'ecria,

enflamine d'un saint zele : « On devrait dechirer de meme un
(divre de saint Augustin. » Le resultat de ces divers incidents

i'ut quc Leon s'empara de ces deux cleres, afiri, disait-on, de les

proteger centre la mult i tude, sans aucune intention de les

punir 1. »
Berenger reproche eusuite au pape d'avoir habite a Verceil

chez 1'eveque de cette ville (Gregoire). « Naguere cet eveque

avait enleve et viole la fiancee de son on.de, citoyen de Pavie.

L'oncle s'etait plaint au pape, mais en vain. Dans 1'espoir
que le concile forcerait le pape a s'expliquer, il s'etait rendu a

Verceil. Mais le pape etait descendu chez 1'adultere lui-meme,

et tous les efforts de 1'oncle pour obtenir une sentence etaient

demeures inutiles 2. » Berenger oniet de dire que, peu apres,
au concile de Rome (Paques 1051), le pape excornmunia

Gregoire de Verceil, et la conduite du pape a Verceil s'explique-

rait sans peine, si nous connaissions les raisons de sa con-

duite. Gfrorer suppose 3 qu'oa avait ourdi diverses intrigues
pour que le pape ne put connaitre exactement la situa-

tion.
Enfin, Berenger pretend savoir qu'au concile de Verceil, le

pape aurait ete blame de plusieurs pour avoir lui-meme reordonne

quelques cleres4 (c'est-a-dire des cleres ordonnes par des eveques
simoniaques). « Se levant sur son trorie, il aurait alors demande

a tous les assistants d'implorer en sa 1'aveur le pardon de Dieu,
pour cette faute. Mais a son retour a Rome, ceux qui lui avaient
conseille de reiterer ces ordinations, en particulier Humbert (car-
dinal et archeveque de Sicile,que Berenger poursuivait de sa haine),

avaient influence de riouveau le pape, et Leon etait retombe

dans ses aneiens errements 5. C'est ainsi (ju'i l avait reordonne

1. De sacra ccenu, p. 46 sq.
2. Id., p. 39 sq.
3. Gfrorer, op. cil., t. vi, p. 545.
4. De sacra ccena, p. 40 sq.
5. Eusebe Brunon, eveque d'Angers (1047-1081), partisan de Berenger, eut

plusieurs fois des difficultes avec la curie romaine. On voit par une lettre que
lui adresse peu apres 1051 le cardinal Humbert, qu'ons'occupait assez en France
de cette affaire des reordinations faites par le pape. Humbert conteste les reor-
dinations, mais concede que la pratique du pape, quant a I'admiiiistration de
1'ordre, pent protcr a discussion; il reproche a 1'evequc d'Angers do ne pas et.re
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Magnus eveque de Rennes, Itier eveque de Limoges et Pirenseus
abbe de Rennes. » — II n'est guere possible de dire ce qu'il y a
de vrai dans ces affirmations ; neanmoins nous verrons bientot1

que la question des ordinations a renouveler n'etait pas alors
parfaitement elucidee.

On ne sait presque rien des autres questions traitees au
concile de Verceil ; la plus importante est certainement celle
de Humfried, archeveque de Ravenne. Trois ans auparavant,
Henri III avait eleve sur le siege de Ravenne cet Humfried,
autrefois son chapelain 2. Orgueilleux comme un parvenu, et
excite par quelques conseillers imperiaux qui haissaient le pape,
en particulier par Nizo (Nitger), eveque de Freising, il refusa
au pape le respect et 1'obeissance, et comme, malgre toutes les
observations, il s'obstinait dans son insolence, le pape Leon etle
concile de Verceil 1'excommunierent 3.

Le pape confirma les privileges de 1'abbaye de Saint-Victor
de Marseille, a la requete de 1'abbe Pierre, qui etait present au
concile et fit la preuve que son monastere etait immediatement
soumis au Saint-Siege. On revint ensuite sur les difficultes
entre 1'abbaye de Corbie et 1'eveche d'Amiens. Nous avons
vu qu'au concile de Reims le pape Leon avait decide en
faveur de Corbie. Mais Foulques, eveque d'Amiens, ayant
porte a Rome diverses plaintes contre 1'abbe de Corbie, 1'un
et 1'autre furent cites a Verceil. L'abbe parut seul, et le pape
lui "donna raison, ecrivant a 1'archeveque Guido de Reims

venu s'en eclairer a Rome. Rien d'etonnant que cette reponse d'Humbert n'ai
pas empeche les adversaires de la curie d'exploiter les reordinations faites pa
Leon IX. L'eveque d'Angers dut communiquer a Berenger la reponse du cardinal
Berenger ne renonca pas a invoquer cette charge, mais pour couper court a tou
dementi, il donna des noms. Sur ce point voir la discussion, par L. Saltet, Les reer
dinalions. Etude sur le sacrement de I'Ordre, 1907, p. 187-188. Cf. R. Franke
Zur Charakteristik des Cardinals Humbert von Silva Candida, dans Neues Archiv
1882, t. vn, p. 613 sq. (H. L.)

1. Voir § 547.
2. Humfried ou Humfroy de Wiilflingen, personnage assez remuant. C'est h

qui au concile de 1050 disputait la preseance a 1'archeveque de Milan. Wiberl
Vita Leonis,\. II, c. vn, rapporte 1'afTaire et la condamnation qu'enregistre egalf
ment Hermann de Reichenau, dans Watterich, Ponlif. romanor. itse, t. ;
p. 106. (H. L.)

3. Hermann Contract, Chron., ad ann. 1050, dans Monum. Germ, histor

Script., t. v, p. 129.
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et a 1'eveque d'Amiens d'avoir a respecter les privileges de
1'abbaye l.

545. BGrenger et le concile de Paris, octobre 1051.

Quelque temps apres le concile de Verceil, Berenger ecrivant
a 1'abbe Richard, qui sejournait a la cour, et y jouissait de la
plus grande influence, le priait de s'entremettre pour que le roi
reparat les graves dommages pecuniaires a lui causes pendant
sa captivite 2. D'ailleurs, meme le roi n'en faisait rien, il etait
pret a servir « Sa Majeste » et a proclamer 1'injustice du
concile de Verceil qui condamne Scot et loue Paschase. II se plai-
gnait en meme temps des clercs de Chartres qui avaient presente
au roi, sous un faux jour, la doctrine du bienheureux Fulbert de
Chartres sur 1'eucharistie, 1'attaquant ainsi lui-meme. Enfin, il
mentionnait un colloque religieux, d'ailleurs inconnu, qui se
serait tenu a Poitiers, et dans lequel Ascelin (clerc de Chartres)
aurait denature la doctrine de saint Augustin 3.

Vers le meme temps, des que Ton sut en France a quoi s'en
tenir sur le concile de Verceil, Ascelin repondit a la lettre de
Berenger 4. Cette reponse n'a pu etre ecrite avant la fin de sep-
tembre ou le debut d'octobre, puisque le concile de Verceil
est du ler septembre 1050. Comme ni Ascelin dans sa reponse, ni
Bereneer dans sa lettre a Richard ne mentionnent le concile de

c5

Paris, celui-ci n'etait sans doute pas encore convoque ; par
consequent s'il s'est tenu le 16 octobre, comme le rapporte
Durand, ce n'est pas en 1050, mais bien en 1051. C'est ce dernier
millesime que donnent explicitement le Chronicon Elnonense et
les Annales Elnonenses minores 5. Will 6 se prononce pour 1050,

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 779 sq.
2. Sudendorf, op. cit., p. 211; d'Acfccry, Spicilegium, 1681, t. 11, p. 510. (H. L.)
3. Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 1024; Mansi, op. cil., col. 784; Sudendorf,

°p. cit., p. 17 sq.
4. Voir cette lettre § 543.
5. Sudendorf, op. cit., p. 31 ; Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 20.
6. Will, op. cit., p. 76.
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tandis que d'autres historiens, par exemple, Lessing et Gieseler
vont jusqu'a douter de la realite de ce concile. Au rapport d(
Durand, le roi, present au concile, aurait somme Berenger d<

prouver que sa doctrine s'appuyait sur Fautorite des sainti

Peres, sinon, de se rallier a 1'enseignement universel (les clerc:
de Chartres avaient probablement entraine le roi a prendr<
eette decision). « A la date5 fixee. continue Durand. heaucouj

d'eveques, de clercs et de laiques de distinction se reunirent ;

Paris 1; mais Berenger et son ami Eusebe Brunon, eveque d'An
gers, n'y comparurent pas, retenus 1'un et 1'autre par d

mauvaises raisons. L'eveque d'Orleans presenta au roi et au con

cile certains ecrits qu'il demanda la permission de lire. C'etai
une lettre de Berenger a son ami Paul, que 1'eveque avai
enlevee de force au messager 2. Tons les assistants ecouterent ave
la plus grande attention la lecture de cette piece, mais comme ell

contenait des propositions heretiques, il s'eleva bientot de violent
murmures, et la lecture terminee, tons s'accorderent pour con

damner 1'auteur de la lettre. ses partisans, et lelivre de Jean Sco
dont Berenger paraissait s'ctre inspire. On menaca Berenger (

ses amis des peines les plus severes, et meme de la mort, s'ils s'obi
tinaient dans leur erreur 3. Ces menaces les ayant epouvantei

\. Coll. regia, t. xxv, col. 597 ; Labbe, Concilia, t. ix. col. 1059-1061 ; Hi
douin, Cone, coll., t. vi, col. 1021 ; Coleti. Concilia, t. xi, col. 1435; Mansi, Condi
Suppl., t. i, col. 1301, Cone, ampliss. coll.,t. xix, col. 781; Bouquet, Rec. des hi
de la France, t. xi, p. 532-533, cf. p. cxxi; Mabillon, Annales ord.S. Bened., t. i
p. 515; Hist, litter, de la France, t. vm, p. 205 ; Floury, Hist, eccles., t. x
p. 590 ; P.-P. Brucker, L'Alsace et I'figliseau temps du pape saint Leon IX, 18
t. n, p. 170-175. (H.L.)

2. Nous possedons encore une Epistola P(auli) ad Berengarium, Marte:
Thesaur. nov. anecdot.,t. i, p. 196,et ce Paul n'est certainement autre quePaulin
pr'micier de Metz. Dans cette lettre, Paul engage Berenger, dont il approu
la doctrine, a se montrer modere et prudent. II lui demande en meme temps
composer une defense de la doctrine de Scot, pour 1'abbe de Gorze (pres de Me1
C'etait probablement cet ecrit de Berenger qiii etait tombe entre les mains
1'eveque d'Orleans. Sudendorf, op. cit., p. 20.

3. Durand de Troarn, P. L., t. CXLIX, col. 1422 sq., nous dit que « le com
se separa en decidant que, si Berenger ne se retractait pas, toute 1'armee
France, le clerge marchant a sa tete en grande pompe, irait le chercher lui et
partisans et les assiegerait partout ou leur presence serait signalee, les forcei
de professer la foi catholique, ou les saisirait pour leur infliger la mort com
juste chatiment. » (H. L.)
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ils signerent peu apres une profession de foi catholique an eon-
[J55] cile de Tours de 1054 ; mais, plus tard, ils revinrent a lours

erreurs 1. »
Nous reviendrons sur ce recit de Durand, mais nous avons

d'abord a nous demander si le concile dont parle Deoduin, eveque
de Liege, est le meme que eelui de Paris. Ayant appris que le
roi de France avait convoque un eoricile au sujet de Berenger el
de Brunon, eveque d'Angers (on ne dit pas oil), el quoique son
eveche fut hors de Franee et en Germanic, il adressa au roi Henri
une lettre ou il lui disait : « Nous ne pensons pas que ce concile
puisse extirper 1'heresie, car Brunon est, eveque, et un eveque
ne peut etre juge que par le Siege apostolique. Nous craignons
meme au plus haut point un grand scandale, si vous consentez
a entendre dans Tin saint concile ces malheureux et ces con-
damnes (ce que vous demandez vous-meme, dans la persuasion
qu'ils y seront condamnes), et s'lls n'y sont pas ensuite reelle-
ment punis. En effet, si Ton voit qu'ils ne sont ni punis ni
deposes, on croira que le concile n'a pu avoir raison d'eux, ou
meme qu'ils son! justifies. Aussi demandons-nous a Votre
Majeste de ne pas preter 1'oreille a ces docteurs de mensohge,
jusqu'a ce que vous ayez obtenu de Rome la permission de les
condamner 2. »

Deoduin de Liege ne connaissait done encore pas la condam-
nation de Berenger par le concile de Rome, en 1050, ni sa citation
a Verceil ni la sentence portee par cette assemblee. Le concile
de Paris ayant eu lieu en octobre 1051, il est invraisemblable que
1'eveque de Liege ait ignore tous les evenements de 1050. Aussi
serions-nous porte a croire que la lettre de Deoduin fut ecrite avant
le concile de Paris d'octobre 1051 ; soit que le roi Henri ait
voulu, des le debut des discussions au sujet de Berenger, reunir
un concile, soit que Deoduin ait ete induit en erreur par un faux
bruit.

1. Durand, loc. cit., dans la Biblioth. max. Patrum, t. xvm, p. 437 ; aussi dans
Mansi, op. cit., t. xix, col. 781 ; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 1021. On comprend
s«ins trop de peine que Berertger ait pris au serieux les menaces dvi concile. II y
avait une trentaine d'annces, en 1022, que les heretiques d'Orleans avaient ete
conduits au bucher sur 1'ordre d'Henri Ier. (H. L.)

2. Biblioth. max. Patrum, t. xvm, p. 532 ; .P. L., t. CXLVI, col. 1439 ; Mansi,
op. cit., t. xix, col. 783; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 1023. [Celte lettre est tra-
duite dans 6. Delarc, Un pape alsacien, p. 320-322. (H. L.)]
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546. Conciles espagnols et franQais tenus en 1050.

Pendant que se deroulaient ces evenements, le roi Ferdi-
nand Ier dit le Grand et sa femme Sanctia reunirent en 1050
un concile a Coyaca, dans le diocese d'Oviedo 1. Nous
possedons les actes de cette assemblee en deux redactions,
semblables pour le fond. Baronius 2 a public le texte le plus
court, et Mansi le plus long. D'apres ces deux redactions,
le concile publia treize ordonnances ou canons : 1. Les eveques
doivent introduire la vie canonique dans leurs dioceses. 2. La
regie d'Isidore ou de Benoit devra etre appliquee dans tous les
monasteres, et les abbes devront obeir aux eveques. 3. Toute
eglise est sous la juridiction de 1'eveque, et aucun la'ique ne doit
avoir de pouvoir sur elle; les eglises ne doivent pas etre partagees
entre plusieurs pretres, mais elle doivent rester entieres et n'avoir
que le nombre necessaire de pretres, de diacres et de livres
d'eglise. On ne doit pas se servir, pour le saint sacrifice, de calices
de verre ou de terre cuite. Les vetements des pretres sont :
superpilitium, amictus, alba, sinctorium (cinctoriurn) ou balteum,
stola, manipulum, casula. Ceux des diacres sont: amictus, alba, stola.
Sous (subtus] le calice doit etre la patene, et, par-dessus, le corporal
de lin. La table d'autel doit etre de pierre et avoir ete consacree
par un eveque ; 1'hostie, ex frumento electo sine alia mixtura,
et sine sale, et iota sit sana et Integra. Vinum etiam sit purum
et mundum, ita ut inter vinum et hostiam et aquam sit trinitas signi-
ficata. Les pretres qui s'acquittent des fonctions ecclesiastiques

1. Coll. regia, t. xxv, col. 558 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1043-1066 ;
Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 1025 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 1439 ; Mansi,
Concilia, Suppl., 1.1, col. 12S8 ; Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 785 ; Munoz y
Romero, Coll. fueros municip., t. i, p. 208 ; Poring, men. hist., Leges, 1856, t. i,
p. 137-140; O. Delarc,, Un pape alsacien, 1876, p. 344-349, donne la traduction du
texte le plus long. (H. L.) t

2. Baronius, Annales, ad ann. 1050, n. 5 sq. Les eveques presents sont : Pierre,
metropolitain de Lugo, Froiland, eveque d'Oviedo, Cresconius, eveque d'Iria et
de Santiago de Compostelle, Cyprien, eveque de Leon, Diego, eveque d'Astorga,
Miro de Palenzia, Gomez de Calahorra, Jean de Pampelune, Gomez de Viso,
Cisnandus de Portalegre. (H. L.)
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doivent porter des habits descendant jusqu'aux pieds ; ils se
couperont la barbe ; leur couronne (tonsure) doit etre visible ;
ils n'auront chez eux aucune femme etrangere (nisi tantum ma-
trem, aut arnitam, sororem aut materteram aut mulierem probatam),
et celles qui sont chez eux doivent etre constamment habillees de
noir. Aucun lai'que ne doit demeurer avec sa femme dans le
voisinage immediat d'une eglise, etc. 1. 4. Les pretres et les
abbes doivent exclure de 1'eglise et exhorter a la penitence les

[757] adulteres, les incestueux, les meurtriers, les voleurs, etc. 5. On
ne doit baptiser que le samedi avant Paques. Au milieu
du careme et au mois d'aout, on confcrera les ordres, mais seule-
ment a ceux qui savent par cosur tout le psautier, les hymnes et
les cantiques, et qui, d'ailleurs, ont eu une solide education 2.
6. Le samedi soir, tous les fideles doivent aller a 1'eglise, et le
dimanche ils entendront les matines, la messe et les heures. Nul
ne doit en ce jour faire des ceuvres serviles, ni voyager (si ce
n'est en cas de necessite). Aucun chretien ne doit demeurer
avec un juif, ni manger avec lui. 7. Les comtes, etc., doivent pra-
tiquer la justice. 8. Les anciennes ordonnances sur la maniere
de rendre la justice dans le pays de Leon, etc., doivent garder
force de loi. 9. Les biens des eglises doivent etre restitues,
meme apres le temps ordinaire de la prescription. 10.
Ordonnance sur les biens dont on ne connait pas exactement le
legitime possesseur. 11. Le vendredi, tout le monde doit jeuner.
12. Les eglises doivent conserver leur droit d'asile. 13. Tous
doivent rester fideles au roi.

Un autre concile tenu en juillet 1050 [a Saint-Thibery] 3 ad S. Ti-
berium1 dans la province de Narbonne, prenant acte des plaintes
formulees par le monastere dela Sainte-Vierge d'Arula, langa des
maledictions prolixes et compliquees contre ceux qui s'emparaient
des biens des eglises. C'est probablement au mois de septembre
de cette meme annee que fut celebre un concile a Saint-Gilles
dans la province de Narbonne. Un grand nombre d'eveques

1. Infra dextros ecclesise. Dextri fut d'abord pris dans le sens de passus : par
consequent le passage dont nous nous occupons signifie 30 passus autour de
1'eglise. Voyez du Cange, a ce mot.

2. Voir le canon 8e du concile de Tolede de 653.
3. Saint-Thibery, arrondissement de Beziers, departement de 1'Herault ;

D. Martene, Thes. novar. anecdot., t. iv, col. 87-90; Coleti, Concilia, t. xi, col.
1443 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 793. (H. L.)
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assisterent a cette assemblee, qui chercha a defendre, par trois
canons, les biens des eglises centre toutes sortes d'attaques. Elle
declara, inalienable, le terrain avoisinant les eglises jusqu'a la
distance de trente pas ; et enfin elle prescrivit a tous les
nobles (milites), de deposer les armes jusqu'a la Nativite de saint

Jean-Baptiste J.

547. Double voyage de Leon IX en Allemagne ;
conciles a Rome, a Mayence, a Mantoue et en Afrique.

Aussitot apres le concile de Vereeil, le pape Leon IX repassa
les Alpes nne seconde fois, afin de visiter la Bourgogne, la Lor-

raine et 1'Allemagne gouvernees par 1'empereur Henri III, avec i
leqviel il desirait s'entretenir2. Le pape celebra la fete de saint

Maurice (22 septembre, au tombeau de ce martyr a Agaune3 ;

de la 4, ilse rendit a Besangon5 ou il venera les reliques de saint
Etienne, assista a Langres- au sacre d'Arduin, eveque nomme

de cette ville 6, accompli par Halinard, archeveque de Lyon; puis,

1. P. de Marca, Concordia sacerd. et imperil, 1663, t. i, p. 281-282 ; 2e edit.,
p. 254-255, fixe ce concile en 1056 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1082-1083 ;
Hardouin, Coll. concil., t. vi, part. 1, col. 1042 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 11 ;
de Vic-Vaissette, Hisloire generale de Languedoc, t. n, p. 611-612 ; 3e edit.,
t. iv, p. 171-173; Hist. lilt, de la France, t. xi, col. 513, placent ce concile en 1042 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 1039, adopte la date 1050. (H. L.)

2. Pour la chronologic des voyages de Leon IX, cf. Steindorff, Jahrbiicher des
deutschen Reichs unter Heinrich III, in-8, Leipzig, 1874, t. n, p. 452-457. (H. L.)

3. Voir § 227. Le pape avait avec lui Halinard de Lyon, Hugues de Besancon,
Frederic de Geneve et Aymon de Sion: Jaffe, Regesta, n. 3229, P. L., t. CXLIII,
col. 665. (H. L.)

4. 27 septembre, Romainmotier dans le pays de Vaud, Jaffe, op. cit., n. 3222;
P. L., t. CXLIII, col. 653. (H. L.)

5. 3 octobre. Le pape etait accompagne de Halinard, Hugues et Frederic, en
outre Georges de Colocza, Azelin de Sutri, Guy de Cavaillon et Gauthier de Ma-
con ; Jaffe, op. cit., n. 3232 ; P. L., t. CXLIII, col. 668. (H. L.)

6. C'etait le successeur de 1'eveque Hugues, depose par le concile de Reims de
1049, voir§ 540. [Fromont, eveque de Troyes, fut sacre en meme temps, Chronicon
S. Benigni Divionensis, dans Monum. Germ,, hist., Scriptores, t. vn, p. 237 ; cf.
P. P. Brucker, op. cit., t. n, p. 179. (H. L.)]
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au mois d'octobre *, il fit exhumer a Toul le corps de 1'eveque

Gerhard, recemment canonise, et 1'exposa a la veneration du
public. Au commencement de 1'annee suivante 2, le pape
eut a Treves 3 une entrevue avec 1'empereur, et se rendit avec
lui a Augsbourg. ou, le jour de la Chandeleur (2 fevrier)
pendant 1'office divin, il pardonna a Humfried, archeveque

de Ravenne, qui avait paru se soumettre et demande
merci. Bientot, apres, 1'archeVeque ayant donne de nou-
veau des signes d'impenitence, le pape attriste s'ecria : « Helas !
le malheureux est mort ! » En effet, peu de temps apres, il
mourut de maladie 4.

Abstraction faite des nombreuses faveurs accordees
durant ce voyage 5, aux divers monasteres et eglises, on peut

presumer que les entretiens du pape et de 1'empereur roulerent
surtout sur les affaires de 1'empire et de 1'Eglise. Revenu a Rome 6,

le pape celebra, a Tissue des fetes de Paques, avril 1051, un nou-
veau concile romain dans lequel il excommunia Gregoire, eveque

de Verceil 7, convaincu d'adultere et de parjure. Gregoire n'assista
pas a ce concile; il Fignora meme au dire d' Hermann Contract, car il

1. Le pape arriva a Toul le 21 octobre, cf. O. Delarc, Un pape alsacien, p. 332-
335 ; P. P. Brucker, op. ciL, t. n, p. 184-186. (H. L.)

2. Leon IX employa les mois de novembre et de decembre 1050 et une partie
de Janvier 1051 a parcourir la Lorraine et 1'Alsace : — 22 octobre, bulle de con-
firmation des privileges de Saint-Mansuy ; Jaffe, Regesla, n. 3223, P. L., t. CXLIII
col. 654 ; le meme jour, bulle pour le chapitre de Saint-Etienne de Toul; Jaffe,
n. 3224, P. L., t. CXLIII, col. 656 ; et ainsi de suite. Jaffe, Regesta, n. 3226, 3227,
3228, 3280, P. L., t. CXLIII, col. 659, 661, 663, 740. (H. L.)

3. Jaffe, Regesta, n. 3233, P. L., t. CXLIII, col. 669, cf. P. L., t. CLI, col. 1110.
(H. L.)

4. Wibert, Vita Leonis, 1. II, c. vn, dans Watterich, Pontif. roman. vitse, t. i,
p. 159, place cette scene au moment ou 1'eveque de Ravenne se releva devant le
pape; il avait la bouche contracted par le rictus. Le pape vit sur-le-champ, semble-
t-il, que les jours de son ancien adversaire etaient comptes. (H. L.)

5. La bulle en favour du chapitre de la cathedrale de Lucques, montre que Fin-
continence du clerge y etait grande ; Jaffe, Regesta, n. 3224, P. L., t. CXLIII, col.
671. (L. H.)

6. Dans le courant du mois de mars 1051. (H. L.)
7. Hermann Contract, Chronicon, dans P. L., t. CXLIII, col. 254. Berenger a

reproche avec sa vivacite ordinaire a Leon IX de n'avoir pas condamne Gregoire
au concile de Verceil tenu en septembre 1050, il ajoute que I'eveque ne fut
jamais inquiete : intacta efus causa remansit, De sacra cosna, p. 40. On voit
que Berenger est dans 1'erreur.
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n'y fut pas cite. Sa faute etant notoire, peut-etre avait-on pense
pouvoir se passer de cette formalite; mais, Gregoire etant venu a
Rome quelque temps apres et s'etant declare pret a donner satisfac-
tion, il fut reintegre. On decida aussi dans ce concile la question
de la validite des ordres pour ceux qui avaient ete ordonnes
gratuitement par des eveques simoniaques. Cette question avait
deja ete agitee sous Clement II, en 1047, et sous Leon IX, au
concile de Paques 1049. On a vuplus haut Berenger reprocher
au pape, a Foccasion du concile de Verceil, d'avoir fait des
reordinations. Pierre Damien atteste plusieurs de ces reordina- p
tions, sans pourtant dire si elles avaient ete faites par le pape lui-
meme l, et il ajoute les importants details qui suivent : « Depuis
trois ans, la question de la validite de ces ordinations etait agitee
dans les conciles romains, sans meme avoir pu etre tranches
dans le dernier de ces conciles (le notre precisement). Le pape
s'etait contente d'adjurer tous les eveques de prier Dieu, pour
qu'il eclairat les esprits sur une question si difficile. » Damien
crut devoir traiter lui-meme cette question, dans un ecrit special
intitule Liber gratissimus 2, et, se fondant sur divers motifs,
il la resolut par 1'affirmative. Nous avons deja dit 3 que c'etait
le concile de 1049 et non celui de 1051 qui porta Fordonnance
contre les concubines des clercs. Le present concile de 1051
s'occupa du conflit entre 1'eveque de Sabine et le monastere
de Farfa, qui revendiquaient cbacun de leur cote des droits
sur les revenus de 1'eglise de Saint-Michel, sur la montagne de
Tancia, dans le diocese de Sabine. Une entente obtenue a grand'-
peine fut violee par 1'abbe de Farfa qui osa faire consacrer par
un autre eveque que le sien la nOuvelle eglise de Saint-Michel,
remplagant celle qui avait ete brulee. L'eveque, depassant toutes
les bornes, entra de force dans 1'eglise, detruisit 1'autel et emporta
les reliques. Neanmoins, assagi par une grave maladie, il se repen-
tit et rendit les reliques. L'abbe ne voulut rien entendre et tenta
meme de faire mourir 1'eveque qui se plaignit au pape et au con-
cile, mais 1'abbe se constitua un defenseur. Le pape chercha un
arrangement amiable, mais les documents prouverent jusqu'a

1. CL L. Saltet, Les reordinations. Etude sur le sacrement de Vordre, in-8, Paris,
1907, p. 190-196 : Lutte des deux theologies opposees de Pierre Damien et du
cardinal Humbert dans la Curie. (H. L.)

2. Cf. Saltet, op. ciL, p. 190 sq. (H. L.)
3. Voir § 539.
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1'evidence que Feglise appartenait au monastere ; le pape lui
confirma done cette possession ainsi que toutes les autres 1.

Edouard le Confesseur, roi d'Angleterre, avait fait vceu de se
rendre a ce concile romain. Toutefois, la situation du royaume

ne lui permettant pas une longue absence, il envoya des ambas-

sadeurs au pape, pour le prier de le relever de son vceu. Le pape

[7601 y consentit, a la condition qu'il donnat aux pauvres la soninie
que ce voyage lui aurait coutee, et qu'il fondat ou relevat un

monastere en 1'honneur de saint Pierre. Telle fut 1'origine du

monastere de Westminster 2.

A Tissue de ce concile, le pape Leon se rendit dans la Basse-

Italic, afin de faire reconnaitre ses droits et ceux de 1'empereur,

en particulier a Benevent 3. II se proposait egalement de reme-

dier a une situation desesperee, d'apaiser les esprits irrites

de resoudre les difficultes et d'extirper les abus 4. Revenu

a Rome pour les fetes de Noel de 1051 5, il etait reparti pour la
moyenne et pour la haute Italic 6, mais il n'y resta que jusqu'au

1. Coll. regia, t. xxv, col. 564; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1066-1067; Hardouin
Coll. cone., t. vi, col. 1027 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 1415 ; Mansi, Concilia,
Suppl., t. i, col. 1301 ; Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 795 ; Jafl'e, Regest. pont.
rom., p. 374 ; 2e edit., p. 540; O. Delarc, Un pape alsacien, p. 353-357 ; Chronicon
Farfense, Epistola hufus congregationis ad Dom. Leonem papam IX, anno 1051,
dans Muratori, Script, rer. Italicar., t. n, part. 2, p. 579, 586 ; et acte par lequel
1'empereur Henri III assure au monastere la possession de Tancia. P.-P. Brucker,
op. cit., t. n, p. 222-224. (H. L.)

2. Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 1151 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 1050 ;
Will, op. cit., p. 86 ; Jaffe, Regesta, n. 3236, P. L., t. CXLIII, col. 674, ;
E.-W. Broyley, The history and antiquities of the abbey Church of Saint-Peter, West-
minster, including notices aud biographical memoirs of the abbots and deans of
that foundation, as well as a correct copy of the inscriptions on every monument
in this edifice, 2 vol. in-4, London, 1818-1823 ; W. Coombe, The history of the
abbey Church of Saint Peter's, Westminster, its antiquities and monuments, 2 vol.,
in-4, London 1812. F. Bond, Westminster Abbey, in-8, London, 1909.Ce n'est pas
Edouard le Confesseur qui commenca Westminster, mais ses deux predecesseurs
Henri III et Edouard Ier. (H. L.)

3. Sur les rapports du pape avec Benevent, les Normands et la Basse-Italie
cf. F. Chalandon, Hisloire de la domination normande en Italie et en Sidle, in-8,
Paris, 1907, t. i, p. 128 sq. (H. L.)

4. P. Poncelet, Anonyme, dans Anal, bolland., 1906, t. xxv, p. 283; O. Delarc,
op. cit., p. 360 ; F. Chalandon, op. cit., t. i, p. 129. (H. L.)

5. Une phrase de Wibert, Vita Leonis, 1. II, c. vui, dans Watterich, op. cit.,
1.1, p. 160 sq., indique que le pape passa a Narni les fetes de Noel de 1051. (H. L.)

6. La plupart des bulles promulguees par Leon IX durant 1'hiver de 1051 et le
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commencement d u p r i n l e m p s ; alors, apres s'etre occupe une fois

de plus de Benevent *, il s'etait hate de se rendre en Hongrie, parce
quo le roi Andre lui avait instamment dernande de retablir la paix

entre 1'empereur et lui. Pendant Fete de 1052, comme il 1'avait
fait en 1051, Henri III avait envahi la Hongrie avec une armee

considerable, et il assiegeait Presbourg, afin de forcer le roi a
reconnaitre la suprematie imperiale 2. Sur ces entrefaites,
au inois d'aout ou de septembre, Leon parut au camp impe-

rial, et, au rapport d'Hermann Contract, Henri etait tout
dispose a adherer aux propositions de son illustre et saint ami,
lorsque le roi des Hongrois fit de telles difiicultes que le pape le
menac,a de I'anatheme. Wibert pretend au contraire que 1'empe-

reur, trompe par des courtisans, refusa d'ecouter le pape, et, par

suite de son obstination, perdit sa suzerainete sur la Hongrie. II
est certain que 1'empereur fut oblige de se retirer peu apres sans

avoir atteint son but. II se rendit, en compagnie du pape, a Ratis-
bonne, ou celui-ci fit exhumer le corps de saint Wolfgang, mort

en 995, et le canonisa avec Erhard, qui appartenait a une epoque

beaucoup plus ancienne et avait ete eveque regionnaire de Ratis-

bonne 3. II consacra le monastere de Saint-Emmeran, rebati a

printemps de 1052 ne presentent qu'un interet local. Les deux plus importantes
pour cette periodc sont celle du 20 avril 1052, adressee a tousles eveques d'ltalie,
P. L., t. CXLHI, col. 685 ; Delarc, op. cit., p. 367, et celle du 7 mai 1052, adressee
a Hermann, archeveque de Cologne ; P. L., t. CLXIII, col. 687 ; Delarc, op. cit.f
p. 368-369. (H. L.)

1. Le 20 mai 1052, le pape etait a San-Germano pres du Mont-Cassin, il etait
a Naples en ju in ; or, depuis le mois d'avril, la revolution avait eclate a Amalfi; le
8 juin, les Normands attaquaient Salerne qu'ils prenaieiit le 10 ; la situation
se gatait de plus en plus. F. Chalandon, op. cit., t. i, p. 132-133. (H. L.)

2. <: Le voyage du pape vers le Nord en 1052-1053 fut sans doute en partie
motive par 1'appel que lui avait adresse le roi Andre de Hongrie, assiege dans
Presbourg par Tempereur Henri III. Wibert, Vita, 1. I, c. vni ; Hermann Contract,
Chron., ad aim. 1052, dans Monum. Germ, hist., Scriptores, t. v, p. 131.
Mais ce ne fut la ni le seul but ni le but principal qu'il poursuivit, cf.Leon d'Qstie,
1. II, c. LXXXI, Moil. Germ, hist., Script., t. vii, p. 684 : Dehinc expellendorum
Normannorum gratia milites undecumque ardens contrahere, ultra monies
ad imperatorem profectus est. Annales romaines : Iste Leo perrexit in Cisalpinis
partibus ad imperatorem Henricum secundum et rogare ccepit eumutpro amorebeati
Petri descenderet in Apulea et liberaret habitatores ejus de servitute Agare-
norum, cf. Duchesne. Les premiers temps de V Etat pontifical, 2e edit. 1886-1887.»
P. Poncelet, Vie et miracles du pape saint Leon IX, dans Anal. ioZi.,1906, t. xxv,
p, 283, note 4. (H. L.)

3. H. Delehayc, Comment, pr&vius, dans Ada sanct., 1894, nov., t. n, p. 527-
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la suite d'uri incendie, et la eryple situee a 1'ouest I. On rapporte
que le pape s'etait aussi occupe, a cette epoque, d'un conflit
entre les moines de Saint-Einmeran et ceux de Saint-Denis,
pres de Paris, chacun des deux monasteres pretendant

posseder les veritables reliques de saint Denis 2 ; il declara

bien fondees les pretentions de celui de Ratisbonne : sa bulle

[761] expliquant que 1'empereur Arnulf avait apporte de France
a Saint-Emmeran cette relique encore integralement eon-

servee, sauf une petite partie de la main droite 3. Mais

plusieurs historiens, Hunckler entre autres 4, ont prouve que
ce diplome etait apocryphe, et on a tout lieu de croire les auteurs

franc^ais, lorsqu'ils racontent que les inoines de Saint-Emmeraii
ayant fait part au pape de leurs pretentions, celui-ci repondit

qu'il fallait avant tout s'assurer si les reliques en question

ne se trouvaient pas a Saint-Denis. Sur quoi, le roi Henri Ier,

avait fait ouvrir (Janvier 1053), en presence d'un grand nombre

de prelats et de seigneurs, la chasse des reliques qui se trouvait
a Saint-Denis, et, a la grande joie de tous, on avait retrouve le
saint corps encore enveloppe dans des linges excessivement
anciens4. C'est alors aussi que le pape et 1'empereur ordonnerent
au violent Gebhard, eveque de Ratisbonne, oncle de 1'empereur,

et a Conrad, due de Baviere, de deposerles armes et de soumellre
leur differend a un tribunal. Us le promirent, mais ne tin-
rent guere parole et le due Conrad se montra si insense, qu'au

commencement de 1053 1'empereur'le depouilla de son duche.
Conrad s'enfuit en Hongrie et revint ensuite a la tcte d'une armee

hongroise, pour ravager de nouveau sa patrie.

557 ; Ada S. Wolfkangi episcopi Ratisbonensis, in-fol., IBruxelles, 1894. (H. L.)
1. P.-P. Brucker, L'Alsace et I' Eglise au temps du pape saint Leon IX, in-8,

Paris, 1889, t. n, p. 403-409 : Question des reliques de saint Denys 1'Areopagite,
0. Delarc, Un pape alsacien, p. 375-381 ; Mabillon, Annales ord. S. Bened., t. iv,
p. 533 ; Gfrorer, Papst Gregorius VII und sein Zeilalter t. vi, p. 674 ; Will,
Die Anfdnge der Restauration der Kirche. Erste Abtheilung, p. 97 ; Holler, Die
deutschen Papste. Zweite Abtheilung, p. 147 ; dom Felibien, Histoire de I'abbaye
roiale de Saint-Denys, 1. II, p. 99 . (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xix, col. 674 ; Hardouiii, op. cit., t. vi, col. 965.
3. Hunckler, op. cit., p. 223 sq.
4. Mansi, op. cit., t. xix, col. 807 ; Hardouiii, op. cit., t. vi, col. 1031. C'est

probablenient pour infirmer la valcur de cc temoignage que ceux de Ratisbonne
ont fabriquc oettc bulle.
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De Ratisbonne, I'einpereur et le pape se reiidirent, le 18 octobre
1052, a Bamberg. Le pape y fit la solennelle inhumation des
restes de son predecesseur Clement II (Suidger de Bamberg); il
mit fin a un differend entre 1'eveque de cette ville et celui
de Wurzbourg, et permit aux chanoines de Bamberg, voire
meme aux diacres, de porter la mitre, au jour anniversaire
de la mort de Clement II, et a quelques autres fetes l. Luitpold,
prevot de Bamberg, fut eleve sur le siege metropolitain de Mayence,
vacant par la mort de Bardo, et, le 18 decembre 1052, le pape lui
accorda le pallium et d'autres droits honorifiques 2.

Quelques jours apres, encore eii octobre 1052, les deux
chefs de la chretiente reunirent a Mayence un concile dont
parle seul le codex Laureshamensis, qui lui consacre seulement
ces quelques mots : multa ibidem (papa Leo) de ecclesiasticis
sanctionibus disposuit 3. Mais Falk 4 montre qu'il y a ici tres
probablement confusion avec le celebre concile de Mayence
de 1049 et qu'on doit par consequent rayer le pretendu concile
de Mayence de 1052.

Apres avoir visite Lorsch 5, Tribur 6 et Schaffhausen 7, et con-
sacre en plusieurs endroits des eglises et des autels, le pape celebra
avec 1'empereur, a Worms, les fetes de Noel de 1052, et conclut
avec lui un traite, qui parait avoir eu de graves consequences
pour le developpement et la grandeur du temporel de 1'Eglise.
L'empereur abandonna au Saint-Siege Benevent et les autres
possessions situees au sud de Rome; en retour, le pape renonga
aux droits qui, en vertu des actes de fondation, revenaienta Saint-

1. Mansi, op. cit., t. xix, col. 687, 963 ; Pertz, Mon. Germ, hist., t. vi,
Script., t. iv, p. 802. Les Bollandistes ont donne, dans le t. 11 de la collection de
leurs dissertations (Prsejationes, tractalus, etc., p. 293), un memoire particulier
sur la deposition du corps de Clement II et sur les privileges accordes aux cha-
noines de Bamberg. [P. L., t. CXLIII, col. 699. (H. L.)]

2. Jaffe, Regesta, n. 3255, P. L., t. CXLIII, col. 695 sq. ; Delarc, op. cit., p. 384-
386. (H. L.)

3. Codex Laureshamensis, dans Jaffe, Regesta, p. 375, a la date du 25 octobre
1052. (H. L.)

4. V. A. F. Falk, Geschichte des ehemaligen Klosters Lorsch ander Bergstrasse,
in-8, 1866. (H. L.)

5. Codex Laureshamensis, dans Jaffe, loc. cit.
6. De Tribur il envoie la bulle relative a 1'Eglise de Bamberg, P. L., t. CXLIII,

col. 699. (H. L.)
7. Annales Scafhusenses,d&nsMonum. Germ, hist., Scriptores, t.v,p.368. (H.L.)
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Pierre sur 1'eveche de Bamberg et le monastere de Fulda 1.
En meme temps Leon confirma les privileges du siege de

1. Le traite concluaWorms ctait tres important, surtout en ce qui concernait
le contingent que 1'empereur s'engageait a mettre a la disposition du pape et qui
allait precipiter les evenements dans la Basse-Italie. Les voyages que Leon IX

y avait faits, les evenements qu'il avait vus et deplores lui prouvaient que sans

troupes imperiales il ne pouvait rien enlreprendre centre les Normands. La chro-

nique du Mont-Cassin nous apprend que, cedant a 1'influence de Gebhard, eveque
d'Eichstadt, 1'empereur revintjsur sa promesse et donna contre-ordre a ses troupes.
Mais tous les documents, ecrit le P. Poncelet, Anal, boll., 1906, t. xxv, p. 284,

note 1, sont d'accord pour attester que Leon IX ramena d'Allemagne des sol-
dats et tout specialement des Souabes (Alamanni comme dit 1'anonyme), cf. Her-
mann Contract, ad aim. 1053 : Secuti sunt aulem eum plurimi Theulonicorum ;

Miracle, arrive a Rome le 28 avril 1054 et note peu apres : etveresunt sancti ipsi

Alamanni qui sunt ibidem morlui fuerunt ? Vie anonyme, dans Borgia, Monum,

p. 317 : Collectis ilaque tarn suse gentis quam aliarum gentium, quos reperire poluit,

mililibus; Aime du Mont-Cassin, 1. Ill, c. xxxvu : et avoito lui CCC Todesque; '

Annales romaines, Liber pontif., edit. Duchesne, t. n, p. 333t sed direxit (impe-

ralor) principes suos cum magno exercilu Teutonicorum insimul cum consanguineis

dicti pontificis; Chronique dite de Loup le Protospathaire, ad ami. 1053, dans Mon.

Germ, hist., Script., t. v, p. 59 : .Normanni fecerwit bellum cum Alemannis, quos

papa Leo conduxerat; Geoffrey Malaterra, Hist. SicuL, 1. I, c. xiv, P. L., t. CXLIX,

col. 1109 : Alamannorum exercilu ab imperatore in adfutorio recepto; Guillaume

de la Pouille, 1. II, vers 83-84 : Audierant papam, comitantibus hunc Alemannis

innumeris et Teutonicis...; vers 151-153: Guarnerius Teutonicorum Albertusque

duces non adduxere Suevos plus septingentos ; Leon d'Ostie, 1. II, c. LXXXI : de

propinquis tamen et amicis aposlolici quingentis circiter ilium in partes has comi-

tanlibus ; Bruno de Segni, Vita Leonis, c. v, ; Collecto igitur modico quidem sed

jortium militum suse gentis exercitu; Anonyme: Tune autem imperator misit cum illo

vims forlissimos et honoratos, qui cum beatissimo Leone Benevenlum pcrgerent

etpopulum fidelem ab oppressione liberarent. « Y eut-il abandon complet des droils
de 1'empereur? Je ne le crois pas, et il semble bieri qu'il faille admettre que 1'em-

pereur s'est toujours reserve une certaine suzerainete sur 1' Italic du sud et Bene-
vent. De meme, le fait que le pape continua a recevoir de Bamberg un cheval par
an, semble indiquer que Leori IX ne renonga egalement qu'a une partie de ses

droits. Quoi qu'il en soit, par 1'echange de Worms, le pape obtenait a nouveau
la confirmation des privileges de 1'Eglise romaine sur 1'Italie du Sud. Saint
Leon IX chercha aussitot a faire reconnaitre son autorite d'une maniere effective,

et inaugura la politique qui devait etre suivie par ses successeurs et triompher
avec Nicolas II et Gregoire VII. Apres avoir demande a 1'empereur des troupes
qui lui furent d'abord accordees puis peu a peu retirees, Leon IX repartit pour
1'Italie, emmenant avec lui un grand nombre d'aventuriers allemands, qui pour
la plupart etaient obliges de quitter leur pays a la suite de facheuses aventures.
Le pape etait de retour a Rome dans le courant de mars de 1'annee 1053. »
P. Chalandon. Hisioire de la domination normande en Ilalie et en Sidle, 1907, t. i,

C. O N C I L E S — IV — C.8
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Hambourg-Breme 1 et accorda le pallium a Adalbert, titulaire
de ce siege, et sur la demande de 1'empereur, a 1'eveque de
Bamberg, qui ne pourrait en user que trois fois par 'an et
sans prejudice <?e sa subordination envers 1'archeveque de
Mayence 2.

Le jour de Noel, le pape celebra lui-meme, le lendemain ce fut
le nouvel archeveque de Mayence. A Tissue de la procession, un
diacre de 1'archeveque de Mayence ayant commence une oraison
qui n'etait pas selon le rite remain, le pape ordonna d'arreter le
chant, mais le diacre n'en fit rien. Aussitotle pape prononga contre
lui une sentence de deposition pour refus formel d'obeissance.
L'archeveque declara qu'il ne continuerait pas le service divin
si on ne reintegrait immediatement son diacre, et le « bon Brunonn
crut devoir ceder dans 1'interet de la paix 3. On voit par cet
incident combien les papes s'efforgaient d'introduire partout le

' rite et le chant romains ; on voit aussi que 1'autorite de
Leon IX en Allemagne et la consideration dont il jouissait pres
de 1'empereur commenc,aient a decliner. Le parti de la cour, j
qui lui avait deja fait de 1'opposition en Hongrie, parait
avoir acquis plus d'influence a cette epoque ; le chancelier
Gebhard, eveque d'Eichstadt (parent de 1'empereur et comte de
Calw), obtint meme que le contingent allemand accorde au pape
pour lutter contre les Normands, regut contre-ordre, et cette
decision fut aussi nuisible a 1'empire qu'au Siege de Rome.

Apres que le pape et 1'empereur se furent separes a Worms,
Leon IX se rendit par Augsbourg a Mantoue 4, ou, au mois de
fevrier 10535, il voulut celebrer un concile pour le retablissement

p. 134-135. Mon. Germ, hist., Script., t. vi, p. 801 ; Jaffe, Regesta, n. 3151,
P. L., t. CXLIII, col. 700. (H. L.)

1. Hermann Contract, Chron., dans P. L., t. CXLIII, col. 259 sq.; Leon, du Mont-
Cassin, dans Watterich, op. cit., t. i, p.-110; Will, op. cit., p. 99 ; Delarc, op.
cit., p. 389-391.

2. Jaffe, Regesta, n. 3258, P. L., t. CXLIII, col. 701. (H. L.)
3. Ekkehard, Chronicon universale, dans Mon. Germ, hist., Scriptores, t. vi,

p. 166 ; Bohmer, Regesta archiepisc. Mogunt., edit. C. Will, 1877, p. 177. [ Delarc,
op. cit., p. 388 sq. ; P.-P. Brucker, op. cit., t. n, p. 255 sq. (H. L.) ]

4. Augsbourg, 2 fevrier 1053. Hermann Contract, Chron., ad arm. 1053, P. L,
t. CXLIII, col. 259. Au dire de Wibert, Vita Leonis, 1. II, c. vm, dans Watterich,
t. i, p. 160, le pape avait un pressentiment des deboires qui 1'attendaient en
Italie. (H. L.)

5. A Mantoue, 21fevrk-r.
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de la discipline ecclesiastique 1. Les eveques lombards s'y ren-

dirent, mais la plupart d'entre eux etaient, ainsi que leur clerge,

simoniaques et maries. Ce fut probablement d'apres leurs

ordres et pour terrifier le pape que, des la premiere session, leurs
serviteurs attaquerent a la porte de 1'eglise les serviteurs du

pape, qui fut oblige de sortir pour retablir 1'ordre. Les
assaillants 1'accueillirent par une grele de pierres et de traits, et
plusieurs personnes furent blessees, /jusque sous le manteau du

pape ou elles avaient cherche un asile 2. Les Lombards atteigni-

rent leur but. Les mesures de rigueur dont on avait parle au
commencement du concile furent abandonnees et on alia meme

jusqu'a pardonner aux auteurs du tumulte 3.
De retour a Rome 4, le pape celebra au mois d'avril 1053 un

quatrieme concile pascal 5 ; on en sait seulement que le pape

y confirma les privileges du patriarche de la nouvelle Aquilee
(Grado), et lui accorda a tout jamais des droits de metropolitain
sur la Venetie et 1'Istrie, tandis que 1'eveque de Forojulium
(Udine dans le Frioul, ou s'etait refugie le patriarche d'Aquilee,
apres la destruction de cette ville), dut se contenter du territoire

des Lombards 6.

1. Labbe, Concilia, t. ix, col. 1067 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 1029 ;
Coleti, Concilia, t. xi, col. 1447 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 799 ;
Jaffe, Regestapontif. roman., p. 376 ; 2 e e d i ( . , t. T. p. 544 ; O. Delarc, Un pape
alsacien, p. 394.

2. Will, op. cit., p. 104, a rnal conipris cc passage, qu'il a rendu comme si c'etait
le pape qui cut blesse quelques personnes. Le sujet de la phrase dans Wibert est
impetus sagittarum.

3. Wibert, Vita Leonis, 1. II, c. vui, dans Watterich, op. cit., t. i, p. 160 ;
aussi dans Mansi, op. cit., t. xix, col. 790 ; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 1030.

4. Chemin faisant, dc Mantoue a Rome, le pape publia une bulle pour FEglise
d'Olivoli, Jaffe, Regesta, n. 3259, P. L., t. CXLIII, col. 704 ; sacra a Ravenne le
nouvel archeveque Henri, et regla un difi'erend survenu entre le roi de France
et les clercs de 1'eglise du Puy-en-Velay. Mabillon, Annales ord. Bened., t. iv,
append. LXX. Le pape etait rentre a Rome vers le milieu de mars, puisque le
21 mars 1053 il publia une bulle en faveur des chanoines de Saint-Martin a Rome.
(H. L.)

5. Coll. regia, t. xxv, col. 565 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1071-1072 ; Har-
douin, Coll. concil., t. vi, col. 1033 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 1451 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 809; Jaffe, Reg. pontif. roman., n. 3263; 2eedit.,
n. 4292 ; 0. Delarc, Un pape alsacien, p. 412 ; P. L., t. CXLIII, col. 727. (H. L.)

6. Hardouin, op. cit., t. vi, col. 948 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 657. Quelques
historiens out, par crreur, attribue cc decret au conciliabule dc 1050, et la eano-
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En 1053, se tintaussi, sur 1'ordre du pape, un concile africain;
pour defendre, centre 1'eveque de Gunimi, les droits metropolitans I
de Carthage. Les lettres ecrites par le pape a cette occasion
montrent le triste etat de 1'Eglise d'Afrique qui ne possedait
guere plus de cinq eveques l.

548. Lepape Ldon IX et Michel CGrulaire.

Au mois de mai 1053, le pape Leon, avec une armee formee
tant bien que mal de quelques contingents, marcha centre les
Normands qu'il comptait humilier et obliger a rendre a saint
Pierre les bieiis de 1'Eglise. Mais la bataille d'Asta-
gnum, non loin de Civitate pres du Fortore et de la Staina2

(ISjuin 1053), aneantit presque toute 1'armee etlaissa le papelui-
meme au pouvoir des vainqueurs, qui le traiterent avec toutes
sortes d'egards et lui jurerent fidelite et soumission 3. On se

nisation de Gerhard de Toul au synode de 1'annee 1053. Voyez Pagi, Critica, ad
ann. 1050, n. 4, 5.

1. Labbe, Concilia, t. ix, col. 972 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 949 sq.;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 657 sq. Trois de ces cinq eveques ecrivirent
au pape Leon IX pour seplaindre de leur confrere 1'eveque de Gummi, qui sou-
tenait que, depuis la destruction de Carthage, le titre de metropolitan! devait re-
venir au siege le plus proche. Sur cet incident, cf. H.Leclercq, L'Afrique chretienne,
in-12, Paris, 1904, t. i, p. 82 ; t. n, p. 318 ; de Mas-Latrie, L'episcopus Gumni-
tanus et la primaute de 1'eveque de Carthage, dans la Bibliotheque de VEcole des
chartes, 1883, t. XLIV, p. 72 sq. ; Dictionn. d'archeol. chret., t. n, col. 2223 et
note 5; P. L., t. CXLIII, col. 729. (H. L.)

2. Hefele pense sur cette question de topographic comme L. von HeinemaW
Geschichte der Normannen in Unteritalien und Sicilien, in-8, Leipzig, 1894, 1.1.
p. 367. (H. L.)

3. Giesebrecht, op. cit., t. n, p. 470 sq. ; Will, dans Tubinger Quartalschrijt
1862, p. 205 sq., et dans Anfdnge der Restauration, ler fasc., 1859, p. 110 sq.
L'endroit ou la bataille cut lieu etait appele civitas ou (en diminutif) cwtatel"
et civitella, et aussi Astagnum (= adstagnum), parce qu'il y avaitunetangpresdf
la petite riviere, Will. op. cit. Cf. J. Gay, L'ltalie meridionale et I'empire byzanM
1904, p. 487-490. Le nom de la localite est reste dans la commune voisinf
de San Paolo di Civitate, situee un peu a Vest. F. Chalandon, Histoire de la domi-
nation des Normands en Italie et en Sidle, in-8, Paris, 1907, t. i, p. 135-141.«L(
29 mai le pape etait au Mont-Cassin, Hermann Contract, ad ann. 1053;etde&
gagnait Benevent, Leon d'Ostie, II, LXXXIV ; Gattola, Historia abbatise Cfl«i'
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demande si ce fut de gre ou de force que le pape sejourna
pendant sept mois a Benevent, jusqu'en mars 1054 ; on ne salt

nensis, in-fol., Venetiis, 1733, t. i, p. 117. Le 10 juin, a la tete de son armee, il
campait a Sale, sur le Biferno, Leon d'Ostie, III, vn, il se dirigea ensuite
vers la Pouille, pour operer sa jonction avec Argyros (qui dirigeait alors la poli-
tique byzantine en Italie). Muratori, Script, rer. Italicarum, t. i, part. 2, p. 513.
Nous trouvons dans 1'armee pontificale tous les petits seigneurs de 1'Italie nieri-
dionale : Adenolf, due de Gaete, Landon, comte d'Aquino, Will, op. cit., p. 86 ;
Landolf, comte de Teano, Oderisio, ills de Borrel, Roffroi de Guardia et Roffroi
de Lusenza. Muratori, op. cit., p. 513. Amalfi avait certainement pris le parti
du pape, ainsi que 1'indique la presence, dans 1'armee pontificale, de son archc-
veque Pierre. En outre, nous trouvons, sous les ordres de Leon IX, des contingents
de la Pouille, de la Campanie, du pays des Marses, d'Ancone, de Spolete, de la
Sabine et de Fermo, plus des auxiliaires allemands commandes par Transmond,
Atton, Gamier et Albert.

« Le pape, en suivant le cours du Biferno, avait un plan tres bien concu. Nous
savons par le temoignage de Leon IX lui-meme, que le pape negociait alors avec
Argyros. Will, op. cit., p. 86 ; Annal. Benev., ad ann. 1053, dans Watterich, op.
cit., t. i, p. cm. II est certain que le pape voulut operer sa jonction avec les Grecs
dans 1'Apulie du Nord. Le chemin qu'il suivit etait le seul possible, car la route
directe de Benevent passait par le col commande par les deux places de Bovino
et de Troia, toutes deux aux mains des Normands.

« Les deux armees se rencontrerent pres de Civitate, sur les bords de Fortore.
Les Normands avaient compris la gravite du peril qui les menacait et avaient
rassemble toutes leurs forces. Guillaume de Pouille constate la presence de tous
les comtes Normands : Onfroi, Robert Guiscard, Richard d'Aversa, Pierron de
Irani, Gautier, Girard de Buonalbergo, Raoul, comte deBovino. Les Normands
commencerent par negocier avec Leon IX. Us envoyerent, dit Guillaume de
Pouille, des deputes charges de demander la paix; ces deputes devaient, en outre,
prier le pape de recevoir avec bienveillance les hommages des Normands. Tous,
sans exception, se declaraient prets a lui obeir, leurintention n'etant pasde 1'offen-
ser; ils reconnaissaient, du reste, ce qu'il y avait de fonde dans ses plaintes ; enfin,
ils lui demandaient de vouloir bien etre leur seigneur, et ils promettaient de lui
etre fideles. Ces negociations sont un fait certain, le temoignage de Guillaume
de Pouille etant confirme par celui de saint Leon IX. Will, op. cit., p. 86.
Pour la suite des evenements, les versions different. Suivant le pape, les Normands
auraient traitreusement attaque son armee, pendant que se poursuivaient les
conferences pour la paix. D'apres Guillaume de Pouille, les Normands auraient
engage le combat avec les troupes pontificales seulement quand Leon IX, con-
traint par les Allemands, aurait rompu les negociations. II n'est pas impossible
de concilier ces deux versions. Sans doute, les pourparlers durerent assez long-
temps; or, nous savons que les troupes normandes etaient tres malravitaillees et
avaient peine a trouver leur subsistance, tandis que 1'armee pontificale etait tres
bien approvisionnee. Les Normands durent craindre que le pape ne voulut faire
trainer les choses en longueur pour les prendre par la famine, et se deciderent
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si Malaterra a raison d'affirmer que le pape Leon donna
aux Normands toutes les terres que ceux-ci lui avaient
enlevees, on s'il ne confond pas ce pretendu traite avec

brusqiicniciil a altaquer (18 juin). L'armee etait cornmandee an centre par Onfroi
et aux deux ailes par- Robert Guiscard et Richard d'Aversa. Les troupes ponti-
ficates, formees d'elements helerogencs, ne tinrent pas devant 1'attaquc des Nor-
mands. Tous les contingents italieus lacherent pied au premier choc ; seuls, les
Allemands resisterent avec courage. Le pape qui avait assiste au combat du haut
des murs de la ville, fut, apres la bataille, fort mal traite et depouille de son
tresor par les gens de Civitate qui craignaient des'attirer la colere des Normands.
Leon IX lui-meme fut fait prisonnier par les vainqueurs, qui le conduisirent a
Benevent (23 juin) ; Wibert, Vita, 1. II, c. xi ; Guill. de Pouille, II ; Malaterra I,
t. xiv ; Aime du Mont-Cassin, III, xxxvn ; Leon d'Ostie, II, LXXXIV ; Hermann
Contract, Chron., ad ann. 1053, cf. Hohmer, Fontes, t. iv, p. 322. Les sources
qui nous ont transmis le recit des evenements qui suivirent la bataille de Civitate
sont en general tres tendancieuses, et Ton ne doit ajouter que tres peu de
creance a tous les recits favorables au pape, qui out cherche a pallier la verite.

« La defaite de Civitate fut pour la papaute une humiliation terrible, que Ton
s'eflorca plus tard de dissimuler. L'Anonyme de Benevent, partisan convaincu
du pape, a fait de ces evenements un recit tres caracteristique. Watterich, op.
cit., t. i, p. IIIC-IG. Apres avoir raconte la bataille, il ajoute que les Normands
mirent le feu aux constructions situees sous les remparts ; comme 1'incendie
menacait de gagner la ville, Leon IX se dirigea vers le camp ennemi. II n'y etait
pas encore arrive «lorsque, par la permission de Dieu, le vent ayant change de
((direction, la flamme tourna subitement du cote de 1'ennemi. Ce grand miracle
« ayant ete constate par les habitants de la ville,qui,par craintede la mort, avaient
«deja forme le dessein de livrer Leon aux ennemis, ils rendirent graces aDieuet
(csupplierent le pape de ne pas se mettre entre les mains de si cruels adversaires.»
Pendant ce temps les Normands arreterent le combat a cause de la nuit tombante,
se proposant d'attaquer la ville le lendemain. Des 1'aurore, le pape aurait envoye
aux Normands des chevaliers, charges de leur dire :« Ce que vous avezfaitest
«deja bien suffisant, faites penitence pour ce qui vient de se passer, et veillezsur
«vous desormais. Si vous voulez vous saisir de moi, vous le pouvez, car jenefuis
«personne. Pourquoi, en effet, ma vie serait-elle plus precieuse que la viede ceux
«qui m'etaient chers et que vous venez de faire perir de la mort la plusinjuste?
«PMt a Dieu que j'eusse partage leur sort, aussi bien quant au corps, que quant
«a 1'ame ! » Les Normands ayant entendu ces paroles et se souvenant de la faute
grave qu'ils avaient commise la veille, baisserent la tete, et repondirent : « Si
«le pape veut nous prescrire une penitence en rapport avecce que nous avons fait,
«nous sommes prets a executer tout ce qu'il lui plaira de nous ordonner.» Cette
reponse, ayant ete rapportee au bienheureux Leon, lui plut parce qu'elle etait
humble, quoiqu'il ignorat le sentiment qui faisait parler les Normands de cette
facon ; enfin, lorsque plusieurs messagers lui eurent fait connaitre les disposi-
tions dans lesquelles ils se trouvaient, il se decida a venir dans leur camp. On vit
alors un beau spectacle qui fit couler les larmes de tous les yeux ; les soldats se
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prosternerent devant le pape, et les chefs, vetus de soie et encore couverts de la
poussiere du combat, se jeterent a ses pieds. Le venerable pape les recmt avec la
simplicite de la colombe, et les exhorta, avec bienveillance, a faireune veritable
penitence. Enfin, apres leur avoir donne divers conseils en rapport avec les
circonstances, il leur accorda sa benediction, et en retour les Normands lui
promirent de lui etre fideles et de remplacer axipres de lui les soldats qu'il avait
perdus.

« Tout ce recit est nettement tendancieux ; il cherche manifestement a rendro
a la papaute le prestige qu'elle a perdu a Civitate. Les autres sources favorables
aupape sont toutefois moins exagerees que 1'Anonyme de Benevent. Leon d'Ostio
se borne a dire qu'Onfroi vint trouver le pape, et le prenant en sa foi le recon-
duisit avec tous les siens jusqu'a Benevent ; il lui aurait ensuite promis de 1'ac-
compagner jusqu'a Capoue, quand il irait a Rome. Wibert se borne a dire : Le
tres digne pasteur etant venu a Benevent, les Normands 1'accompagnerent spon-
tanement durant tout le voyage et lui temoignerent de grands egards. Voila, avec
la lettre de Leon IX a Constantin Monomaque, les seuls temoignages sur lesquels
on s'est appuye pour nier la captivite du pape. II est pourtant facile de voir que le
premier de ces recits cherche a faire servir a 1'apologie du pape jusqu'a ses
defaites, et que les autres, ayant a parler d'un evenement ennuyeux, precedent
par preterition.

« Cependant si nous placons en face de ces temoignages ceux des sources
moins partiales, nous voyons qu'il rie saurait y avoir aucun doute sur la
condition ou se trouva Leon IX apres la bataille de Civitate. L'Anonyme
de Bari s'exprime ainsi : Leo fecit proelium cum Normannis in Civitate et cecidit,
et comprehenserunt ilium et portaverunl Benevento, tamen cum honoribus. Bonio
dit: Normanni victores exstilere, captumquepapamsedutdecuithonorificetractalum,
per medium stragem interfectorum usque Benevenlum perduxerunt. De meme Her-
mann Contract: Cum necessitate coactus communionem eis prius interdictam reddi-
disset, acceptus ab eis Benevenlum cum honors tamen reduclus est ; ibique tempore
aliquanlo detenlus, nee redire permissus, etc. Aime, a son tour, nous raconte :
« Et quant ce fu fait, li Normant s'en alerent a lor terre; lepape avoit paour et
«li clerc trembloient. Et li Normant vinceor lui donnerent sperance et proierent
«que securement venist lo pape, liquel meneront o toute sa gent jusque a Bo-
«nevie, et lui administroient continuellement pain et vinet chozenecessaire, etc...
«Etolafavor di li Normant torna a Borne... » Enfm, Brunon racontant le retour a
Benevent nous depeint la tristesse des habitants qui, etonnes de la grandeur du
desastre eprouve par Leon IX, regardent de loin lepape faire son entree dans leur
ville.

« II me semble resulter de cet ensemble de temoignages, que Leon IX, traite
avec honneur par les Normands, fut neanmoins prisonnier, ainsi que 1'indiquent
clairement les mots captus, detenlus, nee redire permissus. Un passage d'une lettre
de Leon IX, ecrite durant son sejour a Benevent, conflrme a mon avis cette
maniere de voir. Si les Normands s'etaient repentis apres Civitate, s'ils avaient
demande pardon au pape et lui avaient offert de se soumettre, la defaite de Leon IX
eut etc plus glorieuse et enmeme temps plus profitable qu'une victoire, car par le
seul prestige de sa fonction de pape, Leon IX, sans armes et sans soldats, eut obtenu
ce qu'il n'avait pu reussir a avoir a la tete de ses troupes. Le pape eut, des
lors, du etre reconnaissant aux Normands de leur soumission, et essayer, avec
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celui de Melfi, dont il ne dit rien l. En tous cas, on peut dire
que Pierre Damien, Hermann Contract et d'autres, out eu
tort de representer la defaite du pape comme une punition
divine, sous pretexte qu'un pretre ne devait pas porter les armes2.
Us oubliaient que le pape est aussi prince, et qu'en cette qualiteil
doit defendre le patrimoine de Pierre. C'est a peine si nous rele-
verons 1'accusation du cardinal schismatique Benno3 au dire duquel

eux, avant de reprendre les hostilites, d'un modus vivendi. Or, jamais Leon IX
ne s'est montre aussi irrite centre les Normands et aussi decide a faire tous ses
efforts pour les expulser, qu'au moment meme ou on veut nous faire croire qu'il
est avec eux dans les termes les meilleurs. Voici ce qu'au debut de 1'annee 1054
le pape ecrit de Benevent, ou il est prisonnier, a Fempcreur Constantin Mono-
maque r

« La victoire qu'ils (les Normands) ont remportee, leur est aujourd'hui un
«sujet de tristesse plutot qu'une cause de joie. Comme votre piete a eusoindeme
(d'ecrire pour me consoler, ils sont persuades que Faudace qu'ils ont cue, suscitera
«bientot contre eux de plus grandes coleres que par le passe, sans compter que leur
«troupe a ete decimee par la guerre. Quant a nous, certains comme nous le som-
«mes, que le secours divin ne nous manquerapas etque les secours humains ne
« nous feront pas defaut, nous reslerons fideles a notre projet de delivrer la chretiente et
unous ne nous tiendrons en paix que lorsque le dagger sera passe et quelasainte
«figlise jouira aussi de la paix.» Cette lettre de Leon IX est suffisamment claire,
ce me semble, elle montre que les Normands ont peur des secours que le pape
attend, c'est-a-dire de 1'intervention de 1'empereur allemand ou de 1'empereur
grec, ainsi que cela resulte de la fin de la lettre. Nous sommes bien loin de la pre-
tendue soumission des Normands envers le pape. » F. Chalandon, op. tit., 1.1,
p. 136-142. Cf. Anal, boll., 1906, p. 285- 287. (H. L.)

1. Malaterra, Hisloria Sicula, I, xiv, edit. Muratori, dans Script, rer. Ital,
t. v : Quorum [Normannorum] legitimam benevolentiam vir apostolicus gratanter
suscipiens, de ofjensis indulgentiam et benediclionem contulit, et omnem terram
quam pervaserant et quam ullerius versus Calabriam et Siciliam lucrari possenl
de S. Petri hereditate feudo sibi et hseredibus suis possidendum concessil. II ne faut
pas prendre au pied de la lettre ces paroles, car en les ecrivant Malaterra
a certainement eu presente a la memoire la convention conclue, en 1059, a Melfi,
par Nicolas II. II doit pourtant exister dans ce passage une part de verite. II y a
certainement eu des concessions de la part de Leon IX, car on ne saurait expli-
quer autrement que les Normands 1'aient relache. Peut-etre le pape fut-il oblige
de reconnaitre 1'etat de choses existant et de confirmer les Normands dans la
possession des territoires de la principaute de Benevent qu'ils occupaient. La ville
de Benevent fut toutefois exclue de cet accord, car nous savons qu'elle resta au
pape. Chalandon, op. cit., t. i, p. 142. Le pape quitta Benevent le 12 mars et
mourut a Rome le 19 avril 1054. (H. L.)

2. Pierre Damien, dans P. L., t. CLXIV, col. 316. (H. L.)
3. Et non pas Brunon de Segni, comme 1'a dit Hunckler, op. cit., p. 424.
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Hildebrand avait conspire secretement avec les Normands, et
amene le desastre de Civitate. II suffit de connaitre d'une part
le caractere de Hildebrand, son amour profond pour la papaute,
et d'autre part les rancunes vivaces de Benno, pour apprecier
cette accusation ; d'ailleurs 1'histoire nous apprend qu'apres

[765] comme avant' la bataille de Civitate, Hildebrand garda toute la
confiance du pape Leon jusqu'a la mort de celui-ci 1.

Pendant son sejour a Benevent, le pape Leon se vit force
d'agir centre les Grecs, afin d'eviter, s'il etait encore
possible, une separation definitive2. La deposition de Photius,

1. Will, op. cit., p. 109 sq.
2. Le sujet que nous abordons dans ce chapitre a fait 1'objet d'une etude qui

ne laisse guere a ajouter : L. Brehier, Le schisme oriental du xiesiec/e, in-8, Paris,
1899 ; nous controlerons tout le texte a 1'aide de cet utile travail, auquel nous
empruntons la bibliographic du sujet :

A. Recueils de documents. — L'ensemble des documents relatifs au schisme
du xie siecle a etc reuni pour la premiere fois par C. Will, Ada et scripta quse de
controversiis Ecclesise grsecse et latinse sseculi xi composita exstant, in-8, Leipzig,
1861, renferme seulement les pieces d'origine ecclesiastique, incomplet, mais
encore indispensable ; P. G., t. cxx ; P. L., t. CXLIII ; Labbe, Concilia, t. ix,
pieces d'origine latine ; Hergenrother, Monumenta grseca ad Photium ejusque
historiam perlinentia, in-8, Ratisbonne 1869; Paulov, Apercu historique et litle-
raire de I'ancienne polemique russe contre les latins, dans Compte rendu du
dix-neuvieme concours de VAcademic imperiale de Saint-Petersbourg, 1876, p. 187-
396 (en russe), quelques textes inedits en grec et en vieux russe ; Allatius, Grsecia
orthodoxa, 2 vol., in-4, Romse, 1652-1659 ; Corpus scriptorum histories Byzantinse,
42 vol. in-fo!., Parisiis, 1648-1711 ; 49 vol., in-8, Bonn, 1828-1878 ; Sathas,
Mea-aiwvr/.Y) (3igAto9-/ixri, 7 vol., Paris et Venise, 1872-1894 : Chroniqueurs et
textes inedits.

B. Documents offlciels. —• 1° Leon d'Achrida, Lettre a Jean, eveque de Trani,
dans Will, p. 52-64 ; P. G., t. cxx, col. 836-844 ; 2° Leon d'Achrida, Lettre sur les
azymes, dans Paulov, p. 332; 3° Nicetas Stethatos (Pectoratus), Adversus Latinos,
en latin dans Will, p. 127 ; P. G., t. cxx, col. 845-850; en grec, dans Demetra-
copoulos, Biblioth. eccles., in-8, Leipzig, 1866, t. i; 4° Nicetas Stethatos, Kx-rix
'Ap[j,=twv y.al Aa-nvwv rcepi Ev^uptwv y.ai 'A^JJJLWV, dans Hergenrother, op. cit. ;
5° Nicetas Stethatos, Outrage contre les latins sur la Procession du Saint-
Esprit, un fragment dans Allatius, Vindicias synodi Ephesianse, in-8, Romae,
1661, p. 574; 6° Edit synodal, dans Allatius, De libris ecclesiasticis Grsecorum,
p. 161-173; Will, p. 153; P. G., t. cxx, col. 737 sq., ce document contient: a) 1'edit
synodal ; b) le texte de 1'excommunication deposee par les legats du Saint-Siege
sur 1'autel de Sainte-Sophie; c) le texte de la lettre adressee par Constantin IX

•a Michel Cerulaire apres le depart des legats ;d) le recit des mesures prises contre
les latins; 7° Correspondance entre Michel Cerulaire et Pierre, palriarche d'Aniio-
che, dans Cotelier, Monumenta Eccles. grsecse, Parisiis, 1861, t. n p. 135-145 ;
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Will, p. 172-228; P. 0., t. cxx, col. 752-820 ; 8° Pierre d'Antioche, Lettrc a
Dominique de Grado; Will, p. 214 sq.; P.G., t. cxx, col. 780 sq.; 9° Michel Psellos,
Ilpb? TOV ff-JvoSov xaTr,yopia TTO-J apx^psw?, Requisitoire prononce contre Michel
Cerulaire devant le synode de 1059. Inedit, Bibl. nat., ms. grec 1182, fol.
132-149 ; 10° Photius, Ikpl TWV <I>pdtYywv y.ai TIOV A O I T I W V Aartvcov, cet ouvrage
attribue a Photius est un traite contemporain de Michel Cerulaire, dans Her-
genrother, Monum., p. 63 ; 11° Leon, metropolite dc Russie, Ilpb; Twfjuxio-j;
r,7oi AariWj; u s p l T M V a^ov/, dans Paulov, p. 308-318. — Documents latins, 12°
Leon IX, Epistola ad Petrum Antioch., Mansi, t. xix, col. 660 ; Will, p. 168-171;
P. L., t. CXLIII, col. 770-773; Epist., ad Michaelem Cerul. et ad Leonem Achrid.,
Will, p. 65-85 ; P. L., t. CXLIII, col. 744-769 ; Epist., ad. Mich. Cerul., Will,
p. 89-92; Mansi, op. cit.t t. xix, col. 663; P. L., t. CXLIII, col. 773-777; Episl. ad
Constantinum Monom., Will, p. 85-89; P. L., t. CXLIII, col. 777-781; Fragment
d'un traite De clericorum caslimonia ecrit contre Nicetas, Mansi, op. cit., t. xix,
col. 696 ; P. L., t. CXLIII, col. 781-782 ; 13° Humbert de Silva Candida, Dialogue
sur la question des azymes, dans Baronius, Annales, t. xi, append., Will, p. 93 :
14° Humbert, Adversus Grsecos, Will, p. 136 sq. ; P. L., t. XLIII ; Commentatio
brevis rerum a legatis apostolicse Sedis Constantinopoli gcstarum, dans Labbe.
Concilia, t. ix, col. 991 ; Will, p. 150 sq.' ; P. L., t. CXLIII ; 16° Dominique, de
Grado, Epistola ad Petrum Antioch., dans Cotelier, op. cit., t. n ; Will, p. 205 ;
P. L., t. CXLI, col. 1455.

C. Historiens et Chroniqueurs. — Grecs : xie siecle : 1° Michel Psellos, Clirono-
graphia (de 976 a 1077), edit. Sathas, Mio-aiwvtxrj pt6Xio6r,XYi, t. iv ; 2° Michel
d'Attalie, Histoire, dans la Byzantine de Bonn, 1853; 3° JeanScylitzes, Histoire
des empereurs (depuis 811 jusqu'a 1079); texte latin edit. Gabio, in-fol., Venise,
1570; texte grec (de 1057 a 1079) dans la Byzantine du Louvre, p. 807-868; dans
la Byzant. de Bonn, t. n, p. 641-744 ; dans P. L., t. ^cxxn, col. 368-476. — Fin
du xie siecle, debut du xne ; 4° Georges Cedrenos, Syvo<h? teroptwv, dans Byz.
du Louvre, 1847, de Bonn. 1838; P. G., t. cxxi-cxxn ; 5° Jean Zcnaras, 'Eimo^r)
Zirropta;, dans Byz. du Louvre, 1686-1687, de Bonn, 1841-1844 ; Dindorf, in-12,
Leipzig, 1868-1875 ; — xne siecle ; 6° Constantin Manasses, S-jV0^t? JoropixYJ,
Bonn, 1837 ; P. G., t. cxxvn, col. 216 ; 7° Michel Glykas, Bi'SXo; Xpwvixr,.
dans Byz. du Louvre, 1860, de Bonn, 1836 ; P. G., t. CLVIII, col. 1-642; — xnie

siecle, Joel, Xpovoypasna sv <rjv6'l/Et, dans Byz. du Louvre, 1657. de Bonn,
1837 ; 9° Anonyme, 2-jvoiln? Xpovixr), dans Sathas, op. cit., t. vn, ; — xive

siecle ; 10° Ephrai'm, Chronique universelle, dans Byz. de Bonn, 1843, ; P. G.,
t. CXLIII ; — xve siecle, Georges Phranitzes, Xpovtxov, dans la Byz. de Bonn,
1838; P.L., t. CLVI, col. 551-1080. — Latins : 12° Wibert de Toul, Vita Leonis IX,
dans Mabillon, Acta sanct., 0. S. B., xie siecle ; B. Boson, Vitss pontificum,
reproduit le Liber ad Amicum de Bonithode Sutri; 14° Annales romaines (1044-
1073), dans Liber pontificalis, edit. Duchesne, t. n, p. 334 ; 15° Guillaume de
Pouille, Gesta Roberti Wiscardi, dans Mon. Germ, hist., t. ix, p. 239; 16° Leon
d'Ostie, Chronique du Mont-Cassin, dans Muratori, Scriptores rerum Italicarum,
t. iv, p. 403 ; 17° Geoffroy Malaterra, Historia Sicula, edit. Muratori, Script.
rer. It., t. v, p. 537-602 ; 18° Aime du Mont-Cassin, Histoire desNormandsd'Italie
= L'histoirede li Normant, edit. Champollion-Figeac, Paris, 1835 ; 19° Annales
de Bari, dans Mon. Germ, hist., t. v, p. 51-53 ; Muratori, op. cit., t. v, p. 149 ;
2° Lupus le Protospathaire, dans Mon. Germ, hist., t. v, p. 51-53 ; Muratori,
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op. cit., t. v ; 21° Lambert de Hirsfeld, Chronique, P. L., t. CXLIV, col. 1059 ;
Adam de Breme, Gesta Hammaburgensis Ecclesise pontificum, dansMon. Germ,
hist., t. vn, p. 347 ; 23° Annalista Saxo et 24° Sigebert de Gembloux. dans Man.
Germ, hist., t. vi, p. 359-688; 25° Jean de Bayon, Histoire du monastere de Moyen
Moutier en Lorraine, reproduite dans Belhom, Historia Medii Monasterii, ch. iv,
p. 248, (details importants sur la vie du cardinal Humbert), dans Belhom, p. 237.

D. (Euvres lilteraires et morceaux de cirConstances. — Grecs : 1° Michel Cerulairc,
Homelie pour la fete de la restitution des images, dans P. G., t. cxx, col. 724-736 ;
2° Michel Psellos, Correspondance, edit. Sathos, op. cit., t. v (en particulier les
lettres LVI, LVII, LVIII, LIX, CLIX, CLX, CLXIV, ccvu, adressees a Michel Cerulairc,
et CLXXXIV. ccvni, adressees aux neveux des patriarches); 3° Michel Psellos.
Oraison funebre de Michel Cerulaire, dans Sathas, t. iv, ; 4° Michel Psellos,
Oraisons funebres des patriarches Constantin Lichudes et Jean Xiphilin, dans
Sathas, t. iv, ; 5° Michel Psellos, Traites adresses a Michel Cerulaire : IIspl /pyro-
itoita'c, dans Revue des Etudes grecques, t. n, p. 260-267 ; Hepe w(jLou)>aToirxo7ria;
xai oiwvoa-xorcca?, dans Philologus, t. vm, p. 165-168 ; 6° Michel Psellos,
Synopsis legum, P. L., t. cxxvu, col. 927 ; 7° Michel Psellos, Traites sur les
oracles chaldeens. P. G., t. cxxii, col. 1123 ; 8° Christophoros de Mitylene, Poesies,
edit. Ant. Rocchi, Versidi Cristoforo Patrizio, Roma, 1887 ; 9° Jean Mauropus,
Poemes, P. G., t. cxx, col. 1039-1200 ; 10° Jean Mauropu&, Correspondance, edit.
P. de Lagarde, dans Abhandlungen d. Goetting. Gesells. d.Wissenschaften, hist.
Philos., 1881, p. 1-228. — Latins : 11° Humbert de Silva Candida, Adversus
simoniacos, P. L., t. CXLIII ; 12° Pierre Damien, De processione Spiritus Sancti.
P. L., t. CXLV, coi. 633.

E. Monuments furidiques, etc : 1° Constantin IX, Novelles relatives aux monas-
teres du Monl-Athos, dans Zacharie von Lingenthal, Jus grseco-romanum, t. in,
p. 211-321 ; 2° Michel Cerulaire, De sacerdotis uxore adulterio polluta. P. L.,
t. cxx, col. 749 ; 3° Trinchera, Syllabus grsecarum membranarum, in-4, Napoli,
1865 ; Schlumberger, Sigillographic de Vempire byzantin, Paris, 1884 ; Schlum-
berger, Sceaux byzantins inedits, dans la Revue des Etudes grecques, 1889, p. 343;
1890, p. 145; 1891, p. 97.

L'histoire du schisme de 1054 n'a jamais ete traitee a part avant M. L. Brehier.
Tous les auteurs qui 1'ont etudiee 1'ont rattachee a 1'histoire generale de la
separation entre les deux Eglises.

A. Etudes generales : Allatius, De Ecclesias'occidentalis atque orientalis perpetua
consensione libri III, in-4, Coloniaj Agripp., 1648 ; J. Maimbourg, Histoire du
schisme des Grecs, in-4, Paris, 1672 ; R. Moni (= Richard Simon), Histoire criti-
que de la creance et des coutumes des nations du Levant, in-4, Francfort, 1684 ;
Baronius, Annales ecclesiastici, edit. Lucques, 1744, t. xvi ; Ellies du Pin, His-
toire des controverses et des matieres ecclesiastiques, in-12, Paris, 1696 ; Fleury,
Histoire ecclesiastique, in-4, Paris, 1691, t. xm ; J. M. Neale, History of the Eastern
Church, 2 vol. in-4, London, 1856 ; Pitzipios, L'Eglise orienlale (trad, franc.),
in-8, Paris, 1857 ; Pichler, Geschichte der Kirchlichen Trennung zwischen Orient
und Occident, 2 vol. in-8, Miinchen, 1864-1865; Hergenrother, Photius, Patriarch
von Konstantinopel, 3 vol., in-8, Ratisbonne, 1867-1869 ; Dimitrakopoulos,
'IcTopi'a TOU cr^tcr[AaTo; -rf,? AartvcKvis 'ExxXf,<Ttbci; anb TV)? 6p66SoJou 'EXXvjvtxvic^
Leipzig, 1867 ; O. Delarc, Un pape alsacien. Essai historique sur saint Leon IX.
et son temps, in-8, Paris, 1876, p. 440 sq.; F. Kattenbusch, Lehrbuch der verglei-
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avait mis fin au schisme de 1'figlise grecque * ; malheureusement
les germes morbides, deposes dans cet organisme jadis sain et
florissant, rendirent la guerison impossible et, cent ans apres
la mort de Photius, Sisinnius, patriarche de Constantinople,
renouvela centre Rome et contre 1'Egliselatine les griefs souleves
jadis par son predecesseur 2. Sergius, successeur de Sisinnius et

chenden Confessionskunde, I. Die orihodoxe anatolische Kirche, in-8, Freiburg,
1892, c. iv ; L. Duchesne, Eglises separees, in-12, Paris, 1896.

B. Etudes sur 1'histoire politique du xie siecle, Byzantinische Geschichten, 3 vol.
in-12, Gratz, 1792-1877, t. in ; Bury, dans English historical Review, janv.
1889 ; Neumann, Die Weltstellung des Byzantinischen Reiches von den Kreuzzu-
gen, in-8, Leipzig, 1894, R. Schiitte, Der Aufstand des Leon Tornikios im Jahre
1047, in-4, Plauen, 1896 ; G. Schlumberger, L'epopee byzantine a la fin du xe

siecle. Jean Tzimisces. Lesjeunes anneesde Basile Hie Tueur de Bulgares, in-4,
Paris, 1897 ; Handler, Theodora, Mikael Straliotikos, Isaak Comnenos, in-4,
Plauen, 1894; P. Bezobrazov, L'imperatrice Zoe memoireshisloriques, t. i, p. 222>
251 ; Saint-Petersbourg, 1893, (en russe).

C. Etudes biographiques et bio-bibliographiques : Demetrakopoulos, Grsecia
orlhodoxa, sive de Grsecis qui contra Latinos scripserunt etdeeorumscriptis,in-%,
Leipzig, 1872; K. Krumbacher, Geschichte der byzantinischen Literalur, in-8,
Miinchen, 1897, p. 79-81 ; Sathas, Msaauovi-/.-^ pi6Xio6r,-/.r', Paris, 1874, t. iv ;
Rambaud, Michel Psellos, dans la Revue historique, 1877, p. 240 ; W. Fischer,
Sludien zur byzantinischen Geschichte des xi Jahrhunderls, Johannes Xiphi-
linus, Patriarch von Konstantinopel, in-4, Plauen, 1883 ; Dra^seke, Johannes
Mauropus, dans Byzantinische Zeitschrijt, 1893, t. n, p. 461 sq. ; Sackur, Die
Cluniacenser in ihrer kirchlich und allgemeinschaften Wirksamkeit bis zur Mitte
des xi Jahrhunderls, in-8, Halle, 1894 ; Sackur, Richard, Abt von Sl Vannes,
in-8, Breslau, 1886.

D. Etudes parliculieres. — L. Brehier, Le schisme oriental du xie siecle, in-8,
Paris, 1899 ; F. Ermini, Michele Cerulario e lo scisma di Oriente, dans Rivista
internazionale d. scien. soc., 1897, t. xv. (H. L.)

1. Voir § 499.
2. Le schisme existait dans 1'Eglise byzantine a 1'etat endemique. Nous avons eu,

au cours des evenements racontes depuis le debut de cette Histoire des conciles,
1'occasion frequente de rappeler les periodes plus ou moins prolongees de rupture
entre Rome et Constantinople. L'habitude en etait prise et le schisme ne surpre-
nait et surtout n'alarmait plus personne. Celui de 1054, le plus grave de tous
puisqu'il a ete sans remede, passa inapergu pour les contemporains ; un inci-
dent de ce genre faisait un effet analogue a celui que fait de nos jours, dans nos
contrees, un changement de ministere et une variation dans la politique. Entre
tous les historiens officials deByzance, pas un seuln'en souffle mot, tandisqu'ils
n'ont pas assez de termes pour raconter les guerres, les seditions, les ambassades
dont ils sont temoins. Ce n'est' pas que le schisme se soit decide mysterieu-
sement au cours de quelque negociation secrete ; non, c'est qu'on etait lasde
querelles religieuses, 1'interet n'y etait plus. Les annalistes posterieurs ne se
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mettent pas plus en peine ; une seule chronique de la fin du xme siecle insinue
que dans la lutte entreprise par lui centre Isaac Comnene, Michel Cerulaire
s'appuyait sur sa resistance a 1'egard du pape de Rome. Ces schismes renais-
sants paraissaient aux rares partisans de 1'union une maladie chronique, aux
partisans de la separation un incident negligeable. Un seul contemporain fait
exception, c'est Michel Psellos qui n'a pas craint de s'attaquer a Michel Ceru-
laire, toutefois il s'est dispense de laisser un recit circonstancie de la rupture de
1054. Mais dans son Oraison funebre de Cerulaire, Psellos ne peut esquiver 1'im-
portante affaire. « Apres avoir enumere toutes les vertus du patriarche dont
il fait 1'eloge, Psellos place au premier rang sa piete et son zele pour la foi ». II
ajoute qu'il va donner de ce zele un temoignage qui « est dans toutes les memoi-
res,» mais qu'il rappellera toutefois pour augmenter 1'admiration a 1'egard de son
heros. II va sans dire que, dans cette circonstance, Psellos ne peutetre qu'un chaud
partisan de Michel Cerulaire et qu'il n'epargne pas aux Remains les epithetes
peu flatteuses. Ce sont les « pretres de la honte»; leurs discours sont entierement
impies et ils veulent detruire le dogme et la religion. Et pourtantrien n'autorise
a penser que Psellos regarde toute cette affaire comme un schisme entre les
deux Eglises. II avoue, et ceci est un temoignage precieux, que tout le monde
n'attachait pas a ces discussions une extreme importance : -rol? (j.kv oiv a),),ot?
ovSev eSov-Ei TO Trpxyjjia oetvov. II ajoute que ce fut la foi de Michel Cerulaire qui
lui ouvrit les yeux sur ces erreurs et lui en fit comprendre les consequences. De
la vint 1'activite qu'il deploya et qu'il manifesta par des discours, des lettres
et des negociations de tout genre. De la son attitude en face des attaques de Rome
qu'il repoussa avec succes. Puis, quand il cut compris que les discours etaient
inutiles, il lanca I'anatheme contre les Remains. Cette rupture est done unfait
important de la vie de Michel Cerulaire. Psellos le regarde comme une preuve
de zele pour 1'orthodoxie, mais y voit-il un des evenements les plus considerables
de son temps? Pour qui est habitue a la prclixite de cet auteur, aux developpe-
ments disproportionnes qu'il donne aux moindres faits dans lesquels il trouve
un interet quelconque, il est bien evident que s'il avait attache cette
importance a la querelle entre Michel Cerulaire et les latins, ilne-se serait pas,
contente d'y faire allusion en quelques lignes. La lutte entre 1'Eglise grecque et
1'Eglise romaine a done paru aux hommes du xie siecle un de ces incidents que
Ton oublie vite parce qu'on les croit termines et non un evenement vital dans
1'organisme de 1'Eglise. » L. Brehier, op. cit., p. xx-xxn.

II n'en fut pas ainsi en Occident ou le coup fut vivement et generalement senti.
« Un grand nombre de chroniques et d'annales le relatent. Ces recits sont de
valeur tres diverse; les seuls qui soient veridiques empruntent tousleurs details
a la narration composee probablement par le cardinal Humbert lui-meme sous
le nom de Commonitorium breve. Labbe, Concilia, t. ix, col. 991; Will, op. cit.,
p. 150-152. Tous paraissent etre d'accord sur un point : la lutte de 1054 a ete tres
apre, mais elle n'a pas constitue un schisme et s'est terminee a 1'avantage de
1'Eglise romaine. Pas plus que les Grecs, ils ne voient dans la mutuelle excommu-
nication de Rome et de Constantinople, une coupure definitive, un arret dans
1'Eglise ; ils ne nient pas qu'il y ait eu rebellion et tentative de separation, mais
ils sont satisfaits du resultat et regardent comme un grand succes pourl'Eglise
romaine le voyage des legats de Leon IX a Constantinople. Ce voyage a pour eux
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issu de la famille de Photius, agit de meme et alia jusqu'a rayer
le nom du pape des diptyques de son Eglise l. Les ouvertures
amicales que 1'empereur Basile II et le patriarche Eustathe
firent quelque temps apres au pape Jean XIX, etalent peut-etre
plus insidieuses que des attaques ouvertes 2. La conformite des
interets politiques avait commence le rapprochement, et le ruse
Byzantin coinpta en profiter et utiliser 1'avarice du pape pour
faire reconnaitre par Rome ce que Byzance desirait depuis silong-

resolu toutes les difficultes... Telle est bieii la conclusion qui se degage du recit
d'Humbert. Apres avoir raconte tous les fails dans leur ordre chronologique
avec la plus grande clarte, il tcrmine en disant [que 1'empereur, ennemi du
patriarche, envoya eii disgrace tous les amis de celui-ci, « mais retint centre lui sa
colere. » De separation definitive, il n'est pas question. De meme, ce qui frappe
le plus le chroniqueur du Mont-Cassin, Leon d'Ostie, dont le recit date de la fin
du xie siecle, c'est 1'accueil superbe fait par 1'empereur aux legats, ce sont les
presents dont il les a combles. Tandis qu'il insiste avec complaisance sur ces
presents, il ajoute rapidement, comme pour memoire, que pendant leur sejour,
les legats eurent a detruire quelques heresies et qu'apres avoir excommunie le
patriarche Michel etTeveque Leon d'Achrida et leurs partisans, ils se retirerent.
Dans la Vie des papes ecrite au xne siecle par le cardinal Boson d'apres une chro-
nique de la fin du xie siecle, 1'auteur ne semble pas attribuer plus d'importance
a cet evenement.

« Tclle fut longtemps I'opinion qui domina en Occident; on crut qu'il avait
suffi de gagner 1'empereur au parti du pape pour abattre les tentatives du patriar-
che ct que son ceuvre etait caduque, du moment qu'elle n'avait pas 1'appui du
pouvoir imperial. Michel Cerulaire fut regarde non comme 1'auteur d'uii schisme
fondamental, mais comme un heretique dangereux, semblable a tous ceux que
1'Eglise romaine avait deja vus sortir d'Orient et qu'elle avait combattus avec
succes. Apres lui, pensait-on, 1'Eglise grecque reviendrait au giron de 1'Eglise
catholique, comme elle 1'avait deja fait apres la chute dc Photius. Et ce fut ainsi
que les Orientaux: a cause de leur dedain, les Occidentaux, par suite de leurs illu-
sions, ne virent pas la portee des evenements de 1054. Les uns les croyaient trop
peu importants pour meme les mentionner, les autres les voyaient tourner a leur
a vantage. II fallut que les siecles missent entre ces evenements et leurs narrateurs
la distance necessaire pour leur faire apercevoir en perspective ce qui leur sem-
blait jusqu'ici place sur le meme plan. Ils ne decouvrirent l'importance du
schisme de 1054 qu'apres en avoir subi les lointaines consequences. » L. Brehier,
op. cit., p. xxiv-xxv. (H. L.)

1. II faut remarquer qu'entre Photius et Michel Cerulaire, 886-1054, il y cut
entre les deux Eglises une paix durable de cent soixante-huit annees. C'etait une
paix un peu superficielle: on restait, apres la rude alerte dt Photius, sur le qui-
vive. Cette situation inquiete est bien presentee dans L. Brehier, op. cit., p. 2-34 :
Les rapports entre 1'Eglise grecque et 1'Eglise romaine depuis le debut du xe sie-
cle jusqu'au milieu du xie siecle. (H. L.)

2. L. Brehier, op. cit., p. 5. (H. L.)
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temps. L'ernpereur et le patriarche envoyerent des ambassadeurs
charges de presents avec la mission de solliciter la permission
pour 1' figlise de Constantinople d'etre appelee cecumenique dans
son territoire (in suo orbe), de meme que V Eghse rornaine etait
appelee cecumenique dans toute la chretiente l. La nouvelle de cette
demarche provoqua en Occident une indignation violente et
nous possedons encore une lettre tres hardie de Guillaume,
le venerable abbe de Saint-Benigne a Dijon, conseillant
tres energiquement au pape de se mefier des Grecs et de
s'employer avec plus de zele a la reforme de 1'Eglise 2.
C'est ainsi qu'echoua le plan qui, tout en reconnaissant d'une
maniere nominale la superiorite de Rome, aurait fonde une pa-
paute pour 1'Orient 3. Le patriarche Michel Cerulaire termina

1. II prenait bien son temps en s'adressant au pape Jean XIX, simoniaque.
Raoul Glaber, Hist., 1. IV, c. i ; L. Brehier, op. cit., p. 8. (H. L.)

2. Hugues de Flavigny, dans Mon. Germ, hist., t. viu, p. 66; Richard de Saint-
Vanne et plusieurs abbes clunisiens partirent sur-le-champ pour Rome. La lettre
de Guillaume de Saint-Benigne, conservee par Raoul Glaber et par Hugues de
Flavigny, donna a reflechir aux Remains. Guillaume traitait de scandaleux le
dessein de la cour de Rome. II ajouteit que si la puissance politique, jadis concen-
tree dans 1'empire romain, etait aujourd'hui repartie entre les rois, la puissance
spirituelle devait demeurer indivise aux mains du pape qu'il invitait a rentrcr
en lui-meme et a se rappeler les lois et la discipline de l:Eglise. Cette explosion
de colere effraya le pape, et les Grccs durent renoncer a leur projet. (H. L.)

3. II echoua, mais pour etre repris; car les Grecs ressaisirent en detail ce qu'ils
avaient du abandonner. Grace aux fondations d'eglises et de monasteres, le by-
zantinisme regagna la Bulgarie et 1'Italie meridionale ; il restait a consacrer sa
victoire, les empereurs Nicephore Phocas et Basile II ne s'y nienagerent pas.
Deja au vuie siecle, Leon 1'Isaurien avait rattache au patriarcat de Constanti-
nople les eveches de Calabre et de la terre d'Otrante, malgre les vives et inutiles
reclamations des papes. Fabre, Liber censuwn Ecclesise Romanse, p. 20, col. 2,
n. 3. Nicephore Phocas appliqua la meme mesure a 1'Apulie a laquelle il donna
1'eveque d'Otrante en qualite de metropolitan!. En outre 1'usage du latin y fut
ititerdit dans la liturgie et remplace par le grec. Basile II ayant conquis et annexe
la Bulgarie, supprima les fonctions du patriarche bulgare qu'il reduisit au rang
de simple archeveque, suffragant du patriarche de Constantinople. Le premier
successeur de ce patriarche decouronne, Leon d'Achrida, sera, en 1054, un des
principaux promoteurs du schisme. Aces questions tres sensibles s'ajoutaient les
griefs theologiques toujours vivaces, notamment le Filioque qui, meme pour un
empereurami des papes, tel que Leon VI, reste un« impardonnable blaspheme
envers 1'Esprit-Saint. » Cf. L. Brehier, op. cit., p. 12.

Sur la situation de 1'Italic meridionale, cf. E. Aar. Gli studi storici in Terra
d:0tranlo, iu-8, Firenxe, 1888; Stcph. Borgia, Memorie storiche delta ponlificia
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1'oeuvre commencee par Photius, et renouvela le schisme qui s'est
perpetue jusqu'a nos jours. Encore la'ique, Michel avait pris part,
en 1040, a une conjuration centre 1'empereur Michel IV ; pour
le punir, on 1'avait enferme dans un monastere etfait moine. Mais
au mois de mai 1043, 1'empereur Constantin Monomaque, son [7
compagnon d'exil, 1'eleva sur le siege de Constantinople, quoi-
qu'il n'eut encore regu aucun ordre sacre 1. Nous n'avons pas de

cittd di Benevento dal secolo vm al xvm divise in tre parti, 3 vol. in-4, Rome,
1763-1769 ; F. Chalandon, Histoire de la domination normande en Italic et en
Sidle, in-8, Paris, 1907 ; Delarc, Les Normands -en Italie, in-8, Paris, 1883 ;
Ch. Diehl, Etude sur I'administration byzantine dans I'exarchat de Ravenne,
in-8, Paris, 1888 ; A. Dina, L'ultimo periodo del principato langobardo e I'origine
del dominio pontificio in Benevento, in-8, Benevento, 1899; L. Duchesne, Les
premiers temps de V Etat pontifical, in-8, Paris, 1904 ; Les eveches d'Italie et Vin-
vasion lombarde, dans Mel. d'arch. et d'hisl., t. xxm, xxv; Les eveches de Calabre,
dans Melanges Paul Fabre, in-8, Paris, 1902 ; Gattola, Historia abbatise Cassi-
nensis, in-fol., Venetiis, 1733 ; Ad historiam abbatiie Cassinensis accessiones,
in-fol., Venetiis, 1734; J. Gay, L'Italie meridionale et I'empire byzantin depuis
I'avenement de Basile /er jusqu'a la prise de Bari par les Normands (865-1071),
in-8, Paris, 1904; Le monastere de Tremiti au xie siecle, dans Mel. d'archeol. et
d'hist., t. xvn ; L' Etat pontifical, les Byzanlins et les Lombards, dans Mel. d'arch,
et d'hist., t. xxi ; Les dioceses de Calabre d I'epoque byzanline, dans la Revue d'hist.
et de litt. relig., 1900, t. iv; Notes sur la conservation du rite grec dans la Calabre
et la terre d'Otrante au xive siecle, dans Byzantinische Zeitschrift, t. iv; L. von
Heinemann, Geschichle der Normannen in Unteritalien und Sicilieji, in-8, Leipzig,
1894 ; Liber censuum, edit. P. Fabre, in-4, Paris, 1889-1904, t. i; Liber pontifi-
calis, edit. Duchesne, 1886-1892, t. i ; C. Minasi, Le chiese di Calabria, in-8, Na-
poli, 1896 ; Vailhe, Constantinople, dans le Dictionn. de theol. catJiol., t. in, col.
1360-1368. (H. L.)

1. Sur les agitations et revolutions, ainsi que sur le personnel de 1'histoire
byzantine a cette epoque, cf. L. Brehier, Etat de Constantinople et de Rome en 1054,
dans Le schisme oriental du xie siecle, in-8, Paris, 1899, p. 35-89. Cf. Ch. Diehl,
Zoe la Porphyrogenete, dans Figures byzantines, in-12, Paris, 1906, p. 245-290.

Michel Cerulaire appartenait a une famille senatoriale de Byzance; son
education doniestique se fit au sein de toutes les vertus chretiennes. II etudia la
philosophic et principalement la dialectique, avec une teinture de physique, de
geometric, et d'astronomie. Avant d'arriver a 1'austerite, il traversa une periode
mondaine, ayaiit eu un emploi a la cour. Michel Psellos dans son Oraison funebrede
Cerulaire s'efiforce de prouver que celui-ci fut compris a tort dans la conspiration
centre Michel IV ; il ne tient plus le meme langage dans le requisitoire prononce
centre le meme Cerulaire dans le synode de 1057 et le temoignage de Jean
Scylitzes reproduit par Cedrenus ne permet pas de douter que Michel Cerulaire
ait envisage la perspective du trone imperial. Trahi, arrete, emprisonne pendant
quelques mois, condamne a faire profession monastique, ilrefusa. Cependant la
solitude agit sur lui, la pensee de Fau-dela le remplit tout entier. Une circonstance
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renseignements sur les premieres annees de son patriarcat, mais
il est probable qu'il congut, des le debut, le projet de soumettre
a sa juridictionles autres patriarches de 1'Orient (nous en donne*
ronsplus loin les preuves) et de rompre peu a peu avec Rome 1.

La premiere mesure prise par lui dont nous ayons connais-

vint le bouleverser, son frere, egalement exile pour participation au complot,
se suicida; Michel Cerulaire se fit moine. A ce moment meme il etait amnistie
par Michel V le Calfat. Neanmoins il fut tenu a 1'ecart. Le jeune moine affecta
de ne s'occuper que de theologie: il attendait. Cela dura quelquesmois a peine,
jusqu'a I'avenement de Constantin IX Monomaque. Presque aussitot il devint
conseiller de 1'empereur, mais nous ignorens la charge qu'il remplit a la cour. Dans
laseconde lettre du pape Leon IX a Michel au moment duschisme, lepape lui ra-
proche d'avoir etc eleve, comme Photius, du rang de lai'que au patriarcat. La
bulle d'excommunication enonce le meme grief. D'autre part, les conditions dans
lesquelles il devint patriarche sont incertaines. A-t-il ete nomme par la volonte
de 1'empereur ? A-t-il ete elu par un college de metropolitains ? A-t-il achete
son election au prix de promesses plus tard inavouables ? Les contradictions des
textes rendent cette question tres incertaine. D'une etude attentive de cestextes
par M. L. Brehier, op. cit., p. 60-64, il semble bien resulter que Leon IX etait
mal informe ; au reste, le pape est peu affirmatif ; il dit que Michel « a la reputa-
tion » d'etre un neophyte. Entendons-nous, c'etait bien un neophyte, mais un
neophyte eveque. Une chronique anonyme du xme siecle, publiee par Sathas,
Bibliotheca medii sevi, t. vn, p. 162, affirme que Michel, avant d'etre patriarche,
avait ete syncelle, ce qui est la premiere dignite de 1'Eglise de Constantinople
apres celle de patriarche. Or les syncelles, secretaires du patriarche et des autres
metropolitains, avaient toujours rang d'eveque ; il est done probable que du moins
Michel Cerulaire devint directement eveque sans passer par les autres degres
de la hierarchic et qu'il etait syncelle de 1'Eglise de Byzance lorsque s'ouvrit
la succession du patriarche Alexis. Celui-ci mourut le 22 fevrier 1042, le couron-
nement de Michel Cerulaire fut celebre le 25 mars suivant. Sur les conditions
de 1'elevatioii patriarcale, cf. L. Brehier, op. cit., p. 64-69. (H. L.)

1. Le predecesseur immediat de Michel, le patriarche Alexis, parait n'avoir
jamais eu de conflit avec Rome. Sous son pontificat on vecut en excellents
rapports. La communion etait sincere entre les figlises orientale et occidentale. On
le voit par une lettre dans laquelle Pierre, patriarche d'Antioche, annonce son
election au pape Leon IX et lui envoie sa profession de foi (1052), dans Will,
p. 227-228. « II confia cette lettre a 1'un des pelerins qui visitaient alors Jeru-
salem ; elle devait parvenir au pape par 1'intermediaire du gouverneur d'ltalie
Argyros, et de Dominique, eveque de Grado. Dans la lettre qu'il ecrivit a ce prelat,
vers le mois de juin 1054, le patriarche d'Antioche se plaignait de n'avoir pas
encore entendu parler de cette lettre et de n'avoir pas regu de reponse. II est
probable que ce retard fut du a la rarete des relations qui existaient alors entre
Antioche et 1'Occident, car la reponse de Leon IX a sa lettre existe, et elle jette
un jour curieux sur les rapports entre les deux Eglises peu de temps avant le
schisme. Jaffe, Regesta, t. i, p. 545; P. L., t. CXLIII, col. 770-773. Cette reponse est

C O N C I L E S — IV — 69
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sance fu t de faire ferrner toutes les eglises des latins Q
Constantinople, et enlever aux abbes latins tous leurs monas-
teres 1

i Un de ses elercs, le sacellarius Constantin, alia menie

datee d'avril 1053; elle a done ete envoyee quelques mois seulement avant le
debut de la grande querelle, et, malgre des insinuations tres claires sur 1'ambi-
tion des patriarches de Constantinople, le ton n'a rien d'acrimonieux, et ne sent
pas encore la polemique. Le pape se montre, au eontraire, plein de joie de ce que
le patriarche Pierre ait fai t« refleurir le zele de 1'Eglise d'Antioche» et adopte la
vraie doctrine. II semble que cette correspondance ait renoue des rapports
depuis longtemps interrompus et cette circonstance montre qu'on se croyait plutot
a la Veille d'une detente que d'une nouvelle querelle. Pierre avait, en effet, dans
sa lettre rendu un veritable hommage a la primaute de Rome. Apres 1'avoiif
felicite et lui avoir rappele quels titres 1'Eglise romaine a a cette veneration, le
pape lui promet 1'appui de cette Eglise dans le cas ou les privileges du patriarche
d'Antioche seraient menaces, et s'il perdait la troisieme place qu'il doit
occuper dans la chretiente. La lettre se termine par 1'approbation de 1'electioh
ct de la profession de foi de Pierre d'Antioche. Le pape en loue 1'orthodoxie et
lui retourne lui-meme la sienne. II est a remarquer que Leon IX confesse la double
procession du Saint-Esprit et il est pourtant bien peu vraisemblable que le
patriarche d'Antioche qui, malgre sa moderation, a affirme plus tard solennel-
lernent 1'horreur que lui inspirait ce dogme, en ait fait autant dans sa lettre a
Leon IX. Cette correspondance nous prouve done que quelques mois avant la
querelle il y avait communion, dans le sens le plus etendu, entre 1'Eglise latine et
1'Eglise grecque. Si quelques expressions du pape font pressentir qu'il eprouvait
peut-etre des inquietudes du cote de Constantinople, il n'en est pas moins vrai
qu'officiellement il communie avec les prelats de 1'Eglise grecque, approuve leur
profession de foi, et que ceux-ci, d'autre part, eprouvent le besoin de notifier
leur intronisation au siege de Saint-Pierre et d'abritef sous cette haute autorite
leur propre prestige. » L. Brehier, op. cit., p. 17-18. (H. L.)

1. Constantinople comptait plusieurs eglises latines dans lesquelles le rite
latin etait exerce sans etre inquiete. « Certains monasteres avaient meme,
autrefois, appartenu aux papes en toute propriete, car dans une lettre adfessee
par le pape Jean VIII a 1'empereur Basile Ier a la fin du ixe siecle, ce pape feli-
citait et remerciait 1'empereur d'avoir restitue a 1'Eglise romaine une de ses plus
ancieiines possessions, le moiiastere Saint-Serge. Banduri, Imp&rium orientate,
1.1, p. 503. On ne sail si les papes avaient garde cette possession jusqu'au xie siecle,
mais il est certain qu'a cette epoque les eglises de rite latin etaient devenues
assez importantes. On peut conjecturer d'apres les documents d'une epoque pos-
ttjrieure que les Amalfitains joignaient a la possession de leur monastere du Mont
Athos, au moins celle d'une eglise Urbaine, 1'eglise de Sainte-Marie des Amalfi^
tains. Au commencement du xie siecle, le roi saint Etienne de Hongrie avait
fonde a Byzance, avec 1'autorisation de Basile II, une eglise qu'il placa sous le
vocable du saint son patron. Cette eglise etait destinee a la « nation hongroise »;
les offices y etaient celebres d'apres le rite latin, et son clerge etait entretenu aux
i'rais du roi de Hongrie. Enlin, la garde imperiale des Varangcs,j coinposce d'Anglo-
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jusc[u'a fouler aux pieds une hostie consacree suivantle rite latin 1.
De meme, en effet, qu'il y avait a Rome des eglises et des monas-
teres grecs, ainsi il existait a Constantinople des eglises et des
foiidations latines, et jusqu'alors, on avait vu dans cet echangeun
gigne de 1'union entre les Eglises. Cerulaire brisa ces liens, et,
d'aceord avec son partisan Leon, archeveque d'Achrida, en Bul-
garie, il ecrivit a Jean, 6veque de Trani, cette fameuse lettre qui
devait etre le signal de la lutte avec Rome 2. Ainsi qiie toute 1'Apu-
lie, Trani avait ete separe du patriarcat de Rome par Leon 1'Isau-
rien et soumis ail patriarcat de Constantinople 3. Leon d'Achrida
mit a profit cette situation pour provoquer, par sa lettre a 1'eVeqUe
de Trani, 1'Occident tout entier 4. Jadis on ne possedait de cette

Saxons et de NorthmanS tres attaches a 1'Eglise romaine, aVait aussi son eglise
nationale tout pres de Sainte-Sophie, la Panaghia Varangnitica, Belin^ Hisloire
de la latinite de Constantinople, p. 18-20. Les ceremonies latines se celebraient done
pour ainsi dire, chaque jour, sous les yeux des Byzantins. Loin demettre obstacle
a leur exercice, les empereurs accordaient a leurs adeptes la plus entiere
protection, et la persecution que Michel Cerulaire exerca contre ces eglises fut
regardee par tous comnie une grande nouveaute. » L. Brehier, op. cit., p. 20, 96.
(H. L.)

1. Hardouin, Coll. cone., t. vi, part. 1, col. 969; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xix, col. 679.

2. La provocation vint du cote de Michel Cerulaire : le fait est constant. Des
10S3, dans une lettre adressee a Pierre, patriarche d'Antioche, celui-ci seplai-
gnait vivement que le iiom du pape fut encore meritionne dans les diptyques
des patriarcats orientaux, ajoutant qu'a Constantinople ce nom avait disparu
depuis le concile in Trullo en 692. Will, op. cit., p. 178-179. Pierre repondit
qu'il n'en croyait rien, ayant lu de ses yeux, vers 1009, le nomdu pape dans les
diptyques de Constantinople, Will, op. cit., p. 192-193 ; un manuscrit de la Chro-
nique de Cedrenus mentionne une tradition d'apres laquelle la suppression avait
ete faite par Cerulaire des son avenement. Gfrorer, Byzantinische Geschichte,
t. H, p. 563. Cerulaire avec ses projets successionnistes avait ete penetre par
Argyros, due d'ltalie, gouverneur des possessions Byzantines dans 1'Italie rneri-
dionale. II avait fait de longs sejours a Constantinople, entre 1046 et 1.051,
coupes par un retour en Italie en 1048 et avait pu mettre les Latins •— avec
lesquels il etait de cosur — sur leurs gardes.

Michel Cerulaire attendait le moment favorable pour 1'agression, il crut l'avoir
eiifin trouve. La bataille de Civitate (18 juin 1053) jetait la papaute dans Une
position fort embarrassee, ce fut alors que le patriarche engagea le conflit. En
eflet, la reponse du pape est du mois de septembre suivant, deBenevent,ouil etait
captif. L'attaque prenait la foirne benigne d'une lettre d'un ev^que grec a un
eveque romain. (H. L.)

3. Voir § 333.
4. Cette lettre etait, en realitc, « a tous les eVeques francs et au tres honorable
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lettre qu'une traduction latine, mais Hergenrother en a decou.
vert le texte grec que Will a public 1 ; elle est ainsi conQue ;
« L'honneur de Dieu et un bienveillant interet nous ont deter-
mine a ecrire a Ta Saintete, et par elle a tous les eveques et pretres
des Francs, a leurs moines et a leurs laiques et au tres digne pape,
au sujet de 1'azyme (pain non fermente qui servait pour la sainte
eucharistie) que vous vous obstinez malheureusement a conserver,
comme font les juifs. II est vrai que Fazyme et les sabbats
ont etc introduits chez les juifs par Moi'se, mais notre Paque a
nous est le Christ. Le Christ, sans doute, en voulant observer la
loi tout entiere a celebre encore 1'ancienne Paque, mais aus-
sitot apres il a celebre notre Paque (preuve tiree des passages de
la Bible). II a appele le pain son corps. Pain se dit chez vous
panis, et chez nous apiroq. Ce dernier motvient de a'c'po), elever, et
signifie le pain eleve au moyen du levain 2. Le pain sans levain
est au contraire semblable a une pierre sans vie, ou a de 1'argile |
seche, ou a une brique. Mo'ise a ordonne aux juifs la manducation
annuelle du pain sans levain, symbole de tristesse ; mais notre
Paque est joyeuse, elle nous souleve au-dessus de la terre, comme
le levain souleve le pain. Les pains azymes, sans sel et sans levain,
ressemblent a une argile dessechee, alors que le Christ dit: Vous
etes le sel de la terre, etc., et le royaume du ciel est semblable a
un levain... En outre, vous observez pendant le careme, a la ma-
mere juive 3, les sabbats abolis par Jesus-Christ... Et quiconque
observe ainsi les sabbats et les pains azymes n'est ni juif ni chretien;
il est semblable \u leopard, dont saint Basile dit que la peau
n'est ni completement noire ni completement blanche. Vous etes a

pape » "upo? 7tav-:a; TOV; dp^tspet? TWV ^payywv xai Tipb^rbv aloecri^wTa-rov uauava- P-
G., t. cxx, col. 835. C'etait un veritable acte d'accusation centre 1'figlise
latine. (H. L.)

1. Cette lettre se trouve dans le ms. Laurentienne I, 79 ; on ne la connut long-
temps que dans la traduction du cardinal Humbert. Le texte original fut retrouve
par Hergenrother, ms. Munich 286 et public par Will, Ada et scripta,Tp. 52-64;
P. G., t. cxx, col. 836-844 ; texte latin dans Biblioth. maxima Patrum, t. xvm,
col. 390 ; P. L., t. CXLVIII, col. 930 ; Baronius, Annales, ad ann. 1053, n. 23 sq.
(H. L.)

2. Dans sa replique, le cardinal Humbert montra d'une maniere irrefutable
que le pain sans levain, par exemple les pains de proposition, etaient appeles
dans la Bible apiroi. Voyez I Paral., ix, 32 ; Matth., xn, 4.

3. Non pas, il est vrai, comme jour de fete, mais comme jour de jeune, ce qui
constitue une grande difference.
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demi pai'ens, parce que vous mangez des animaux etouffes, dans
lesquels se trouve encore le sang. Ne. savez-vous done pas que
1'ame est dans le sang, et par consequent celui qui mange le sang
d'un animal mange aussi son ame ( !). De plus, vous ne chantez
Tp&sYalleluia pendant le careme, mais seulement a Paques. Pour-
quoi travaillez-vous a reformer le peuple,sans travailler a votre pro-
pre reformePVous vous faites illusion et vous trompez le peuple !...
Laissez done les pains azymes et les samedis aux malheureux juifs;
laissez les animaux etouffes aux barbares, afin qu'il n'y ait plus
qu'un seul pasteur et qu'un seul troupeau. Du reste, 6 homme de
Dieu, tu as souvent, d'accord avec ton peuple, reconnu ces abus,
que tu as cherche a corriger par tes ecrits 1. Afin que tu puisses
sauver ton ame, j'ecris presentement aux pretres superieurs
ainsi qu'aux simples pretres (de FOccident), pour qu'ils s'amen-
dent et travaillent a la reforme du peuple. Dieu te recom-
pensera de ton zele. Si tu agis de la sorte, je t'enverrai dans une
seconde lettre des instructions plus detaillees 2. »

L'eveque de Trani communiqua aussitot cette lettre au car-
dinal Humbert, qui la traduisit en latin, et appela sur ce docu-
ment 1'attention du pape 3 ; celui-ci repondit au patriarche
Michel et a Leon d'Achrida par une longue lettre d'aver-
tissement divisee en quarante et un paragraphes 4.« Le Christ,

1. On pourrait conclure de la que 1'eveque de Trani aurait accepte et defendu
la pratique grecque du pain fermente, pendant son sejour a Constantinople,
lorsqu'il y fut envoye par le gouverneur grec, le katapan Argyros. Mais dans
sa reponse le cardinal Humbert declare que c'est pure calomnie.

2. « Peut-etre a cette lettre Leon d'Achrida en joignit-il immediatement
une seconde que nous possedons aussi et qui n'est guere que le developpement
de la premiere. Elle consiste dans un long historique des circonstances dans les-
quelles fut etablie 1'ancienne Loi, faite pour contraindre les hommes, et la nou-
velle Loi, source de leur redemption ; elle montre que les azymes n'ont plus de
raison d'etre depuis que la loi de Moi'se est abolie et que telle a bien ete 1'opinion
des premiers apotres et de saint Paul. » L. Brehier, op. cit., p. 94. Ms. a la biblio-
theque synodale de Moscou, .n 443 dans Paulov, Recherches critiques sur Vhistoire
de 1'ancienne polemique greco-russe contre les latins, in-4, Saint-Petersbourg,
1878, p. 332. En ce meme temps Michel recourait a la plume d'un pamphletaire,
moine de Stude, Nicolas Stethatos ; voir a la bibliographic (H. L.)

3. Wibert, Vita Leonis, 1. II, c. xi. (H. L.)
4. Leon IX, Epist. ad Michaelem et Leonem; Wibert, Vita Leonis, L II, c. x;

Hardouin, Coll. cone., 1. VI, part. 1, col. 927 sq. ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xix, col. 635 ; Will, Acta et scripta, p. 65-85 ; P. L., t. CXLIII, col. 744-769 :
"Tel fut 1'assaut que Michel Ceruiaire dirigea contre 1'Eglise romaine. II lui declara
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disait le pape, a exhorte les siens a garder la paix, mais des
hommes mechants et pires que les meurtriers du Christ ont dechire
sa robe sans couture. L'Eglise doit etre une ; malheureusement
il y a des antechrists et des heretiques (§ 1-4). 5. Nous avons
ete grandement attriste d'apprendre que vous, c'est-a-dire toi,
6 mon tres cher frere en Jesus-Christ, car je puis encore te don.
ner ce titre, toi, eveque de Constantinople, et toi, Leon d'Achrida,
vous aviez condamne publiquement, sans meme 1'avoir entendue,
1'Eglise latine, notamment au sujet des azymes. Cela est
insense, et si vous ne vous amendez promptement, vous ferez,
ce qu'a Dieu ne plaise, partie de la queue du dragon. Void
mille vingt ans que, depuis la mort du Christ, 1'Eglise romaine
celebre 1'Eucharistie, d'apres les instructions regues de Pierre
lui-meme, et voici que vous voudriez lui enseigner ce qu'elle
doit faire. 6. Vous oubliez done quelle audace il y a a soutenir
que Dieu a cache a Pierre la veritable maniere de celebrer la
sainte Eucharistie, lui a qui le Christ a dit : Tu es Petrus, etc. 7.
Le Christ a promis a son Eglise que les portes de 1'enfer ne
prevaudront point centre elle ; comment affirmer qu'elles ont
prevalu sur un point ? 8. II s'est deja produit plus de quatre^
vingt-dix sectes, grace surtout aux eveques de Constantinople,
mais 1'Eglise romaine et apostolique les a extirpees. Exem-
ples. 9. Elle a aussi condamne Jean le Jeuneur, qui s'arrogeait
le titre de patriarche oecumenique. Les Peres de Chalcedoine
ont donne ce titre au pape Leon 1, mais ni lui ni aucun
de ses successeurs ne Font porte. La pretention des eveques
de Constantinople a se parer de ce titre n'en est que plus
exorbitante. 10. Vous avez porte un jugement centre ce
siege, qu'aucun niortel n'a le droit de juger, temoins le pape
Sylvestre, le concile de Nicee, 1'empereur Constantin (citation

a guerre volontairement ; toutes les injures qu'il adressa, toutes les violences
auxquelles il se porta etaient depuis longtemps premeditees. Des le debut, il
brula ses vaisseaux et rendit presque impossible la tache de ceux — et ils etaient
nornbreux — qui avaient interet a la reconciliation des deux eglises. II n'attaque
pas Rome coname jadis Photius pour se defendre lui-meme ; il crut venu le
moment de la separation et voulut 1'imposer a tous. Mais ses adversaires faillirent
d'abord faire echouer son osuvre. » L. Brehier, op. cit., p. 97. La cause en fut dans
le revirement provoque par la reponse de Leon IX. (H. L.)

1. Voile § 202 ; cf. S. Vailhe, Le titre de patriarche oecumenique avant saint
Gregoire le Grand, dans Echos d'Orient, 1908, t. xi, p. 65-69. (H. L.)
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de documents apocryphes), des conciles plus recents. 11. Ce
jugement vous fait tomber sous le coup de I'anatheme, qui
vous atteindra surement, si vous ne vous amendez. 12. Le Christ
a donne la primaute a Pierre, et Constantin lui a donne une puis-
sance temporelle (imperialis potestas), parce qu'il regardait
comme meseant que le pape, place par Dieu a la te"te du
royaume celeste, fut soumis a un royaume terrestre. 13 et 14.
Extraits de la Donation de Constantin. 15-18. Plus haute que
cette puissance temporelle est la puissance spirituelle, la pri-
maute que Pierre a rec.ue du Christ, a accordee et exercee.
19. Vous, au contraire, vous voulez exclure de la bergerie les
veritables brebis du Christ (celles de 1'Occident). 20 et 21.
Cessez de reprimander les latins au sujet de Fazyme, si vous
voulez avoir la paix avec saint Pierre. Saint Paul, saint Au-
gustin, et saint Jean Chrysostome font 1'eloge des latins.
22. Ne soyez done pas les ennemis de 1'Eglise romaine et ne
pretendez pas lui retirer un fetu de 1'oeil, tandis qu'il y a
une poutre dans le votre. Souvenez-vous du pretendu VIIe con-
cile cecumenique au sujet des images l. 23. Nous ne voulons
pas ajouter foi a ce qu'on raconte de 1'Eglise de Constantinople,
a savoir que des eunuques, voire meme une femme, se sont
assis sur son siege patriarcal 2. Quelque epouvantable que soit
le soupgon, il pourrait etre fonde, vu le peu de cas que vous
faites des anciens canons. L'Eglise de Constantinople, instituee
par le latin Constantin, est fille de 1'Eglise romaine, a qui elle a
deja coute bien des peines. 24. Des le debut, 1'Eglise romaine
a du faire face a toutes les persecutions et a tons les combats ;
elle en est sortie victorieuse et a vaincu les princes du monde, et
maintenant voici que sa fille, qui n'a pas eu les memes combats a
supporter et qui s'est montree insolente dans la prosperite, veut
regenter sa mere et lui faire boire le lait (de la doctrine), comme a
un enfant. 25. Mais ce n'est pas du lait, pas meme de 1'eau pure,
mais bien une eau corrompue et malsaine presentee par une
jalousie h^retique. 26. Une fille honnete soutiendrait sa mere agee,
au lieu de la persecuter. 27. Une mere sprirituelle doit etre encore

1. Voir § 336.
2. Par ou Ton voit qu'a cette epoque on ignorait a Rome la fable de la

papesse Jeanne, mais que Ton avait imagine une histoire de ce genre conlre
1'figlise de Constantinople.
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plus veneree qu'une mere selon la chair. 28. L'Eglise fillede Cons-
tantinople doit etre d'autant plus reconnaissante qu'elle doit le
haut rang qu'elle occupe, non pas a sa fondation par un apotre,
mais uniquement a la bonte de Rome. 29. On nous a rap-
porte que vous avez ferme toutes les eglises des latins (a Constan-
tinople), enleve aux moines et aux abbes latins leurs monas-
teres, pour les obliger a vivre suivant votre rite. Tout autre est
la conduite de 1'Eglise romaine. Dans 1'interieur de Rome et
hors les murs, on trouve un grand nombre d'eglises et de
monasteres grecs, auxquels nul ne songe a imposer 1'abandon de
leurs coutumes traditionnelles J; onles exhorte au contraire a les
garder, car 1'Eglise romaine sait, quia nil obsunt saluti creden-
tium diversse, pro loco et tempore consuetudines, quando fides per [770
dilectionem operans... uni Deo commendatomnes.30. Voila ce que
vous auriez du savoir ; tandis que vous etes passe subitement,
et au mepris des canons, du rang de lai'que sur le siege
episcopal 2. 31. L'empereur et les habitants de Constan-
tinople ne se laisseront pas induire par vous en erreur, ils se
souviendront que 1'orgueil est le peche originel des eveques de
Constantinople. 32-36. L'Eglise romaine n'ajamais vacille dans la
foi ; sans etre egal a saint Pierre au point de vue des merites
personnels, nous lui sommes cependant egal pour les fonctions,
et nous avons droit a etre honore malgre notre indignite. Nous
ne souffrirons pas qu'on se permette d'empieter contre le
siege de Rome. Toute 1'Eglise en souffrirait. 37. Tenez-vouso o

fermement a 1'unite. 38. Ne soyez pas jaloux de la primaute
de 1'Eglise romaine. 39. Si vous n'etes pas unis a cette tete,
vous' ne pouvez appartenir au corps de 1'Eglise. 40. Comme
cette lettre est deja trop longue, nous r.epondrons dans une
suivante a vos autres reproches. En attendant, nous vous
envoyons comme refutation une collection de passages des Peres
(elle n'est pas parvenue jusqu'a nous). 41. Que Dieu vous soit
favorable ainsi qu'a moi, afin que ce debat prenne fin. »

On a reproche au pape de s'etre borne a mettre en relief 1'auto-

1. Siquidem cum extra et intra Romam plurima Grsecorum reperiantur monasle-
ria, sive ecclesise, nullum eorum adhuc perturbatur, vel prohibetur a palerna tradi-
tione, sive sua consueludine, quin potius suadetur et admonetur earn observare.
Will, op. cit., p. 81. (H. L.)

2. « Diceris neophytus. » Will, op. cit., p. 90. (H. L.)
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rite du Saint-Siege 1, sans repondre aux differentes accusations
des grecs. Mais le paragraphe 40 prouve que le pape n'avait pas
neglige ce dernier point. S'il a citela Donation de Constantin et d'au-
tres documents de meme valeur, c'est qu'il a partage les defauts
de la critique de cette epoque. Ce qui prouve, du reste, combien
les discussions avec les grecs lui tinrent a cosur, c'est que le pape,
alors age de cinquante ans, voulut apprendre la langue grecque,
afm de pouvoir examiner par lui-meme tous les documents 2.

A cette meme epoque 3, le pape repondit au patriarche Pierre
d'Antioche, qui lui avait n'otifie son elevation et envoye une
profession de foi, dans laquelle il reconnaissait la primaute de
Rome ; le pape le loue et rappelle les preuves de cette primaute.
II 1'engage a defendre les privileges de son siege. « Tu te plains,

[771] continue-t-il, de la division de 1'Eglise et tu en demandes les
causes. Nous tenons ferme le lien de Funite, mais toi, ne laisse
pas se propager les racines de la discorde. Nous confirmons ton
elevation..., a condition que tu n'aies pas etc eluetant neophyte
ou curialis, ou bigame, ou simoniaque. Ta profession de foi est
orthodoxe, et c'est aussi la notre 4. »

Peu de temps apres, 1'empereur Constantin Monomaque s'em-
ploya a retablir la paix avec Rome; il etait mu surtout par des
raisons politiques, parce que, en se liguant avec le pape et 1'em-
pereur d'Occident, il esperait reconquerir sur les Normands
etablis dans FItalic meridionale les anciennes possessions byzanti-
nes 5. Dans leur lettre au pape, 1'empereur et le patriarche de

1. « La lettre fut, malgre sa violence, une riposte aussi habile que 1'avait ete
1'agression. » L. Brehier, op. cit., p. 97. « Par son ampleur et sa portee generale,
cette lettre differait de celle de 1'archeveque de Bulgarie qui se renfermait vo-
lontairement dans la discussion mesquine de quelques points de liturgie. L'eon IX
plagait la lutte sur son veritable terrain, la primaute du siege de Rome et se refu-
sait a discuter pour le moment les questions soulevees par Leon d'Achrida. La
en eflet, residait la cause profonde du conflit : commencer par repondre a une
seule de ces attaques, c'etait ouvrir le champ a toutes les autres. Leon IX le com-
prit bien et avant de vouloir justifier les usages de 1'Eglise latine, il exigea la
soumission prealable de Michel Cerulaire. » Id., p. 99-100. (H. L.)

2. Wibert, Vita Leonis, 1. II, c. xi.
3. Avril 1053. (H. L.)
4. Jaffe, Regesta pontif. Rom., 1.1, p. 545; Mansi, op. cit., col. 660; Will, op. cil.,

P-168-171 ; P. L., t. CXLIII, col. 770-773. (H. L.)
5. C'est dans ce sens ques'exprime Cerulaire dans sa premiere lettre a Pierre
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Constantinople se declarerent 1 prets a retablir la paix de
1'figlise 2 ; Leon IX s'empressa de faire, dans ce but, tout ce qui

d'Antioche, dans Will, op. cit., p. 174, n. in, et Baronius, Annales, ad ann. 1054,
n. 28.

1. Les documents sont perdus, mais il est clair que la lettre de Leon IX recut
une reponse ; nous pouvons meme la reconstituer en partie d'apres les details
que nous donnent le pape dans ses lettres adressees au patriarche et a 1'empereur
et Michel Cerulaire dans sa premiere lettre a Pierre d'Antioche. Leon IX, Lettre
a Michel Cerulaire, Will, op. cit., p. 88-92; Mansi, op. cit., t. xix, col. 663; P L.,
t. CXLUI, col. 773-777; Lettre a Constantin Monomaque ; Will, op. cit., p. 85-89 ;
P. L., t. CXLIII, col. 777-781 ; Michel Cerulaire, Lettre a Pierre d'Antioche, Gote-
lier, Mon. Grsec. Eccl, t. n, p. 135 sq. ; Will, op. cit., p. 172-228 ; P. G., t. cxx,
col. 752 sq. « Cette lettre etait une lettre de paix et de concorde : Leon IX le
declare dans sa lettre a Constantin IX : « Notre confrere, Michel Cerulaire, dit-il,
«]nous a envoye une lettre afin de nous exhorter a la concorde et a 1'unite. » En
repondant au patriarche, il se sert des memes expressions et le felicite de
vouloir ce qui importe le plus a tous les fideles du Christ. « Par ton zele, ajoute-
« t-il, tu as devance notre plus cher desir.» Et dans sa lettre a Pierre d'Antioche,
Michel Cerulaire raconte qu'ayant entendu vanter par des voyageurs venus de
1'ancienne Rome, la noblesse et la science du pape Leon IX, dans son desir de
concorde, il lul enyoya une lettre pleine de moderation et d'egards pour les interets
du pape. II lui proposait done une veritable alliance, au^Soccri?, et nous pouvons
nous figurer queues etaient les clauses de cette entente. II y etait question des
Normands, car Michel Cerulaire 1'amrme au patriarche d'Antioche. « Je lui
« montrai, dit-il, des sentiments bienveillants au sujetdu secours que nous atten-
« dions de lui centre les Francs.» Get aveu est precieux a reeueillir, car il nous
donne le secret de la nouvelle attitude du patriarche qui semblait ainsi se derober
et se montrait d'autant plus conciliant qu'il etait naguere plus hautain. » L.
Brehier, op. cit., p. 100-101. (H. L.)

2. Cerulaire dit plus tard qu'il avait consent! a ces demarches, parce qu'i]
avait appris que le pape, partageant ses sentiments, etait dispose a faire
disparaitre les abus qui avaient valu aux latins d'etre en si mauvais renoro
Cf. Baronius, op. cit. [La lettre a Constantin Monomaque est du mois de Janvier
1054. Will, op. cit., p. 85. Ainsi, entre juin et Janvier, Michel Cerulaire avait fait
son incartade et sur la volonte expresse de 1'empereur avait du se resoudre a
un pas en arriere qu'exigeait la politique byzantine beaucoup plus preoccupee
de recouvrer 1'Italic meridionale que d'ergoter sur des matieres theologiquee-
II est certain que Constantin IX agit a 1'instigation d'Argyros et Michel Cerulaire
n'ignora pas d'ou venait ce coup. Peut-etre cependant Michel se laissa-t-il a moi
tie convaincre qu'un accord de puissance a puissance etait possible entre le pape
et lui. Si Argyros le lui avait laisse entendre, il avait notablement escompte la
condescendance de Leon IX qui coupa court des qu'il entrevit les pretentions du
patriarche. Get etrange malentendu avait retarde le conflit, mais loin de 1'atte-
nuer, il 1'envenima et precipita la crise. (H. L.)
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dependait de lui, et envoya des legats a Constantinople l. II
choisit Frederic, cardinal-diacre et chancelier de 1'Eglise
romaine, issu de la famille ducale dS Lorraine, plus tard pape
sous le nom d'Etienne X, le cardinal Humbert et Pierre,
archeveque d'Amain 2. Nous ne possedons plus les lettres
ecrites au pape par 1'empereur et par le patriarche de Byzance 3 ;
mais nous pouvons juger de leur contenu par la reponse du pape
remise aux legats. Leon IX y loue 1'empereur de ce que, apresune
si longue division, il avait le premier (parmi les grecs) travaille
pour la paix et la concorde, et n'avait pas meprise sa vieille mere
1'Eglise romaine. L'Eglise du Christ n'a quune seule tete, et
quiconque ne la venere pas se fait illusion s'il croit appar-
tenir encore reellement a cette Eglise. L'empereur sait quelle

[7'2J est cette tete, c'est-a-dire 1'Eglise romaine, a laquelle avail
appartenu Constantin, le fondateur de Constantinople. La
mission du pape est de veiller sur toutes les Eglises ; aussi
a-t-il a plusieurs reprises exhorte, conjure, blame, mais toujours en
vain, ces Normands, qui, plus impies que les paiens, faisaient
preuve d'une cruaute inoui'e, tuant les chretiens, en leur faisant
subir des supplices epouvantables, ne respectant ni les enfants
ni les vieillards, ni les femmes, pillant et incendiant les eglises.
II s'etait resolu a tirer le glaive et a marcher contre eux avec
une armee, non pour les aneantir, mais pour les faire rentrer
en eux-memes par la crainte. II les avait exhortes une fois de
plus, et, de leur cote, ils lui avaient promis leur soumission ;
mais ce n'etait qu'un piege, et ils avaient ensuite attaque a 1'im-
proviste 1'armee du pape. Du reste ils avaient retire plus de
tristesse que de joie de leur victoire, parce qu'ils craignaient
qu'elle ne leur valut en punition une attaque beaucoup plus

1. Leon IX se crut habile en s'adressant directemen^ par ses legats a Cons-
tantin Monoraaque dont la lettre ne lui laissait pas mettre en doute la bonne
volonte. Les legats etaient accredites aupres de 1'empereur seul. (H. L.)

2. Humbert, cardinal, eveque de Sylva Candida. H. Halfmann, Cardinal
Humbert, sein Leben und seine Werke, mil besonderer Berucksichtigung seines
Traktates : Libri tres adversus Simoniacos, in-8, Gottingen, 1883; Rivet, Hist.
lilt, de la France, 1746, t. vn, p. 527-542 ; — Frederic de Lorraine, U. Robert,
Le pape fitienne X, dans la Revue des quest, historiques, 1876, t. xx, p. 49-76 •
Vn pape beige : histoire du pape Etienne X, in-16, Bruxelles, 1892. Pierre
d'Amalfi. Tiraboschi, Storia letter, d'Italia, 1806, t. in, part 2 p. 327 (H T \

3. Les lettres sont datees de Janvier 1054. Will, op. cit., p. 92-96 (H L }
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terrible l. Lui-meme, espere toujours dans 1'assistance divine.
II sait que 1'empereur Henri ne tardera pas a venir avec une
armee, et voyant, grace a Dieu, 1'empereur de Byzance anime
des memes sentiments, il compte avec le secours de ces deux
bras puissants, chasser le peuple ennemi. Apres que, pendant long-
temps, des mercenaires et non des pasteurs ont occupe le Siege
apostolique, la divine Providence avait place sur ses faibles epaules
cette lourde charge. Mais il compte sur le secours des deux
empereurs. Aussi demande-t-ilau souverain byzantin de lui venir
en aide, pour reconquerir les privileges de 1'Eglise romaine et ses
possessions, voire celles qui se trouvaient en territoire grec.
Ainsi fera de son cote 1'empereur Henri. L'archeveque Michel
(Cerulaire) a envoye une lettre contenant des exhortations a la
concorde ; elle a ete rec,ue avec plaisir; mais 1'empereur ne peut
ignorer ce qu'on a rapporte au pape sur les preventions et les
empietements de cet homme : ainsi il a excommunie tous ceux
qui celebrent la sainte Eucharistie avec des pains azymes; il
veut soumettre a sa juridiction les patriarches d'Alexandria
et d'Antioche, etc. S'il continuait a agir ainsi, le pape ne pourrait
conclure la paix avec lui;mais Leon espere qu'ils'amendera. Suit
une recommandation en faveur des legats 2.

Dans sa lettre a Cerulaire 3, le pape felicite ce « confrere » de

1. Nous avons vu plus haut tous ces incidents, nous n'y revenons pas.
(H. L.)

2. Leon IX, Lettre a Constantin Monomaque ; Baronius, AnnaL, ad ann.
1054, n. 2 ; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 958 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 667 ;
Will, op. cit., p. 85-89 ; L. Brehier, op. cit., p. 107 ; P. L., t. CXLIII, col. 777-781;
Delarc, Un pape alsacien, p. 455-458. (H. L.)

3. Leon IX, Lettre a Michel Cerulaire, Baronius, AnnaL, ad ann. 1054, n. 10;
Hardouin, op. cit., t. vi, col. 955 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 663 ; Will, op. cit.,
p. 89-92 ; L. Brehier, op. cit., p. 108 ; P. L., t. CXLIII, col. 773-777 ; Delarc, Un
pape alsacien, p. 458-461. La suscription portait : « Leon, eveque serviteur
des serviteurs de Dieu, a Michel, archeveque de Constantinople. » Suivant la
remarque de Will et de Delarc, cette simple appellation d'archeveque donnee
par le pape a Michel Cerulaire est digne de remarque. Leon IX 1'emploie encore
quand, dans sa lettre a 1'empereur, il parle de Cerulaire ; enfin, plusieurs
passages des pieces ofFicielles de 1'figlise romaine montrent que, dans la pensee
du pape, les sieges patriarcaux d'Alexandrie et d'Antioche avaient la primaute
sur celui de Constantinople. Neanmoins, depuis le concile de Chalcedoine, les eve-
ques de Constantinople portaient le titre de patriarche et pretendaient au second
rang dans la chretiente. Dans la presente discussion, ce n'etait pas tant le titre de
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travailler pour la paix, « car, dit le pape, nous somrnes pret a con-
clure la paix avec tout le monde, a plus forte raison avec toi

[773] Q11* peux etre si utile a 1'Eglise. Mais nous avons entendu sur ton
compte beaucoup de facheux rapports, auxquels nous n'avons pas
donne suite, soit parce que nous ne voulions pas y ajouter foi,

soit parce que 1'occasion ne s'est pas presentee de faire des enquetes
sur ce point. On dit en outre que tu es un neophyte... Tu as
egalement tort de vouloir enlever leurs antiques privileges aux

patriarches d'Alexandrie et d'Antioche ... L'usurpation sacri-
lege du titre de patriarche oecumenique est aussi tres condamna-
ble... II ne conviendrait qu'au pape, et le concile de Chalcedoine

1'a donne a Leon ; mais aucun de ses successeurs ne Fa janiais
porte... Qui ne s'etonnerait de voir que, mille vingt ans apres
la mort du Seigneur, tu portes une nouvelle accusation contre
1'Eglise latine, anathematisant tous ceux qui se servent de pain

azyme pour le sacrement ! Nous avons appris cela par la renom-
mee et par ta lettre a ceux de 1'Apulie (c'est-a-dire, parlalettre de
Leon d'Achrida). La sainte Ecriture est contre toi, car le Christ

a celebre la sainte Eucharistie avec du pain azyme... Quant aux
autres accusations qui pesent sur toi et que nous avons apprises,

tu les connaitras par les ecrits que nos nonces apporteront ...

Tu ecris que, si je faisais inserer ton nom dans la seule Eglise
romaine (c'est-a-dire dans ses diptyques), mon nom serait aussitot

rec,u dans toutes les Eglises du monde. Quelle monstruosite !
Comme si 1'Eglise romaine etait seule et n'avait pas de fille !...

Quiconque veut etre chretien doit cesser d'insulter 1'Eglise

romaine et apostolique... Nous avons confiance en Dieu, et

nous esperons que tous les mauvais bruits repandus sur toi se
trouveront inexacts, ou bien que tu t'amenderas sans plus

tarder. »
Ces deux lettres a 1'empereur et au patriarche ne laissent pas

penser que le pape cut deja envoye a 1'archeveque Cerulaire et a
Leon d'Achrida cette longue et severe lettre que nous avons

analysee plus haut. II semble plutot que cette lettre, deja redigee,

patriarche que 1'epithete d'cecumenique qUe Cerulaire voulait y ajouter, qui
choquait le pape; aussi, en traitant de simple archeveque le chef de 1'figlise de
Constantinople, Leon IX voulait surtout donner une legon d'humilite a 1'orgueil-
leux prelat. L'figlise latine a reconnu depuis le titre de patriarche et le second
rang aux eveques de Constantinople. (H. L.)
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n'etait pas expediee, lorsque virirent de Constantinople les
propositions pacifiques. D'autant plils que, dans les deux
dernieres lettres du pape, beaucoup de pensees et de phrases
semblent extraites de la grande lettre, ce qu'on aurait peine [7741
a s'expliquer si celle-ci avait deja ete envoyee. Pourquoi
repeter deux fois la nieme chose ? Des lors on comprend aussi
pourquoi nous n'avons pas la seconde lettre annoncee dans la
premiere, ni la collection de passages des Peres. La premiere
lettre n'ayant pas ete envoyee, on ne s'occupa pas de rediger ou
de terminer les deux derniers documents.

La seconde lettre, beaucoup plus courte, envoyee par le pape
a Cerulaire, et dont nous avons donne un extrait, porte la
date : mense Januario indict. VII, c'est-a-dire Janvier 1054. Les
legats n'arriverent a Constantinople qu'au mois de juin, et ils
descendirent au celebre couvent de Studiurn, dont Un moine,
nomine Nicetas Pectoratus, avait recemment compose un ecrit
centre les latins, pour leur reprocher le pain azyme, 1'obser-
vance du samedi et le celibat 1. Ce livre etait deja arrive^ en
Italie, et le cardinal Humbert en apporta certainement avec lui
la refutation a Constantinople 2. Le pape Leon travailla aussi a
une autre refutation de Nicetas, dont nous ne possedons plus
que des fragments 3. Au monastere de Studium4, les legats
eurent, en presence de 1'erhpereur et des grands de la cour, un
colloque avec Nicetas, apres lequel celui-ci, peut-etre sous
1'influence de 1'empereur, retracta ses anciens sentiments et
donna aux latins les plus grandes marques d'attachement. Hum-

1. Nicetas Stethatos (Pectoratus), Adversus Latinos, dans Will, op. cit., p. 127;
P. G., t. cxx, col. 845-850 ; De azymis, dans Hergenrother, Monum. (engrec),
en latin, dans P. L., t. CXLIII, col. 974. (H. L.)

2. Humbert, Dialogus de azymis, Will, op. cit., p. 93 ; Adversus Grsecos ; Will,
op. cit., p. 136 ; P. L., t. CXLIII, col. 983. (H. L.) Wibert attribue a tort cette
refutation au chancelier Frederic.

3. Fragments d'un traite De clericorum castimonia, dans Mansi, op. cil., t. xix,
col. 696 ; P. L., t. CXLIII, col. 781-782. (H. L.)

4. Sur la reception magnifique des legats, cf. Leon d'Ostie, 1. II, c. LXXXVIII,
dans Muratori, Script, rer. Italicar., t. iv, p. 403. Les details dans un ecrit attribue
a Humbert, Commemoratio brevis rerum a legatis apostolical sedis Constantino-
poli gestarum, dans Labbe, Concilia, t. ix, col. 991 ; P. L., t. CXLIII; Will, op. cil.>
p. 150 sq.; L. Btehier, op. cil., p. 106. (H. L.)
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bert, que sa grande science theologique constittiait dans toutes
ces discussions le principal orateur des latins, avait egalement ecrit
une refutation detaillee de la lettre de 1'archeveque Cerulaire a

1'eveque de Trani, et I'empereur fit traduire en grec ce memoire,

ainsi que celui contre Nicetas. La valeur de ces deux travaux,
surtout du plus long dirige contre Cerulaire, est incontestable,

et Neander lui-meme 1 a rendu justice a la largeur d'esprit avec
laquelle le cardinal appreciait les differences rituelles et discipli-
naires ; il les juge conime 1'avait deja fait le pape Leon IX.

75] Malheureusement, le ton d'Humbert etait trop acerbe, et sa
dialectique trop agressive. Au lieu de refuter avec calme les
accusations des grecs, il leur fait a son tour de graves reproches
qu'il eut peut-etre mieux valu ne pas rappeler; il leur dit par

exemple, d'une facon ironique : « C'est sans doute une des supe-

riorites des grecs que, chez eux, un noUveau marie se rend a 1'autel
au sortir du lit conjugal et encore haletant de plaisir, et qu'il quitte
le sacrement pour revenir se livrer aux caresses de sa femme. » Et
encore : « Au jugement des grecs, il vaut mieux qu'un moine se
conduise mal que de porter des hauts-de-chausse. » Le cardi-

nal se sert surtout d'expressions tres vives contre Nicetas, il le
depeint comme un stercoraniste et un nicola'ite, qui se meut dans
un labyrinthe d'erreurs, aboie en vain et enseigne une doctrine

blasphematoire et empoisonnee, etc.

A Constantinople, les legats n'eurent garde d'oublier et leur
mission et les droits du Saint-Siege. Us voulurent, comme c'etait
leur devoir, maintenir la suprematie de Rome, ce qui indisposait
particulierement Michel Cerulaire. II se plaignait de ce que les
legats ne 1'eussent pas hoiiore comme ils devaient* Habitue a la

servile obeissance des eveques grecs, il ne put supporter 1'atti-
tude des legats du pape, et alia jusqu'a declarer ne pas vouloir
traiter avec eux dans le concile, s'ils n'acceptaient de prendre
place apres les afcheveques grecs 2> Les legats n'ayant pu accepter

un tel affront, il rompit tout rapport avec eux, leur defendit de

1. Neander, op. cit., t. iv, p. 443.
1 Voir sa detixieme lettre a Pierre d'Antioche, Will, op. cit., p. 177 sq. ; P. G.,

i cxx, col. 752 sq. Les legats, raconte-t-il, lui firent visite. « Ils ne daignerent
meme pas me saluer et encore moins inclinerJ«ur tete ou m'aborder avec le
prosternement de rigueur. Dans la conference secrete qu'ils eurent avec moi, ils
refusefeilt absolumcnt de s'asseoir derfiere les metropolites, comme le veut 1'usage
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dire la messe1, et fit une telle opposition au projet d'union de 1'empe-
reur, que les legats se virent forces de deposer, lefsamedi 15 juillet]
pendant la messe, sur le maitre-autel deSainte-Sophie, une sentence
d'excommunication centre le patriarche 2. Us menacerent aussi

le plus ancien, mais ils virent dans cette invitation une injure personnelle. »
Enfin, ce qui scandalisa le plus le patriarche, ce fut de les voir, sans respect
pour la dignite imperiale, paraitre au palais avec la croix et le sceptre.
« Nous pouvons, d'apres 1'incertitude de ces plaintes, nous representer la
premiere attitude des legats, a Constantinople. Des le debut, ils montrerent
KM patriarche qu'ils venaient moins en negociateurs qu'en arbitres et en
juges. Sans hesitation, ils s'affranchirent du ceremonial complique de la cour
patriarcale et refuserent d'etre traites autrement que comme des envoyes
extraordinaires du pape, superieurs a toute la hierarchic byzantine et au pa-
triarche lui-meme. Leur conduite n'etait que le commentaire fidele des lettres
qu'ils remirent a Constantin IX et a Michel Cerulaire. » L. Brehier, op. cit.,
p. 107. (H. L.)

1. Hardouin, op. cit., t. vi, col. 969 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 678.
2. Hardouin et Mansi, op. cit., ; Will , op. cit., p. 253 sq. ; P. L., t. CXLIII,

col. 1002 ; O. Delarc, op. cit., p. 470-472 ; L. Brehier, op. cit., p. 113-119. Michel
Cerulaire avait adopte la tactique qui convenait le mieux a son caractere : 1'abs-
tention; a toutes les ouvertures et avances des legats ilrepondit par des fins de
non-recevoir. II avait la partie belle, en effet. La nouvelle de la mort soudaine de
Leon IX etait parvenue a Constantinople. Michel, Lettre a Pierre d'Antioche, dans
Will. op. cit., p. 174. Or le Saint-Siege resta vacant un an, jusqu'au mois d'avril
1055; les legats continuerent d'agir suivant la ligne qui leur avait etc tracee, mais
Michel excipait de la mort du pape pour ne pas reconnaitre leur mission a partir
du 19 avril. Sans doute, habitue aux revirements de la politique patriarcale
byzantine, il escomptait quelque surprise et tout au moins un changement dans
la nouvelle politique pontificale.il lui importait d'autant plus de gagner du temps
qu'il voulait mettre dans son parti les eveques orientaux ct 1'habilete politique
de Leon IX 1'avait prevenu sur ce terrain. II n'en put douter en lisant la
lettre du patriarche Pierre d'Antioche au patriarche Dominique de Grado,
Will, op. cit., p. 214; P.G., t. cxx, col. 780, en reponse a celle de ce prelat, Cotelier,
op. cit., t. ii; Will, op. cit., p. 205; P. L., t. CXLI, col. 1455, qui s'etait efforce de
le gagner a la theologie occidentale des azymes. Mais deja Pierre d'Antioche
avait etc mis au courant de la polemique soulevee a ce sujet et dans sa reponse
il essayait de justifier Michel Cerulaire et de convaiiicre son correspondant de la
superiorite du pain fermente sur le pain azyme. Will, op. cit., p. 214. D'ailleurs,
Pierre se montrait impartial et modere, affirmait son horreur pour le schisme
et priait Dominique de Grado de travailler a procurer la conciliation. Bien plus,
il ajoutait qu'il comptait beaucoup sur les legats pontificaux envoyes a Cons-
tantinople.

Les legats, apres avoir attendu la bonne volonte de Michel du 25 juin au
15 juillet, se deciderent a la rupture. «Tout le peuple etait assemble sous les voutes
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de la nierne peine quiconque recevrait 1'eucharistie d'un grec
blamant le saint sacrifice tel qu'il etait en usage dans 1'Eglise de
Rome; et le [17] juillet ils reprirent le chemin de Rome combles des
presents de 1'empereur1. Ils etaient rendus a Selymbria 2, lorsque
i'empereur les rappela sur-le-cliamp a Constantinople, le patriar-
chese declarant de nouveau dispose a entrer en negociations 3.

Mais ayant appris plus tard que Cerulaire voulait dans un concile
exciter le peuple contre les legats, il defendit de tenir aucune assem-
blee hors de sa presence et conseilla meme aux legats le depart

immediat 4. Le patriarche parvint en elTet a soulever le peuple
et I'empereur ne put apaiser les seditieux qu'en leur abandon-

nant, et en leur laissant maltraiter, deux latins [Paulos et
Smaragdos], interpretes des legats. Des lors, Fempereur

de la Grande Eglise et le clerge en habits sacerdotaux se rendit au choeur pour y
celebrer la messe. A ce moment, les prelats fendirent la foule et arriverent
jusqu'au grand autel. La, ils se mirerit a haranguerle peuple etse plaignirent de
1'obstination de Michel Cerulaire ; puis ils deposereiit sur la sainte Table une
bulle d'excommunicatioii qui atteignit le patriarche et tous ses adherents; enfin,
en sortant, ils secouerent la poussiere de leurs pieds et s'ecrierent: Videat Deus
et judicet. Tout le monde resta d'abord interdit, puis les sous-diacres se preci-
piterent sur 1'autel et en arracherent la bulle. Le patriarche a qui elle fut portee
refusa d'abord de la recevoir; puis, dit-il, pour empecher qu'elle ne fut divulguee,
il la garda et se la fit traduire en grec.» L. Brehier, op. cit., p. 118. « Le denoue-
ment prevu avait done eu lieu, mais ce n'etait pas une victoire pour les latins.
Ils n'avaient obtenu ni la reconciliation de Michel Cerulaire avec le Saint-Siege,
ni sa deposition. Ils s'arreterent a un moyen terme, et tenterent de detacher
de lui 1'opinion des Byzantins en affectant de croire que lui seul etait 1'auteur
du mal. Ils ne firent ainsi que donner de nouvelles armes a leur redoutable
adversaire. Cette excommunication qui devait le foudroyer fut la cause de son
triomphe et lui permit enfin d'accomplir a son tour le grand acte dont la
pensee le preoccupait depuis longtemps. » L. Brehier, op. cit., p. 119. (H. L.)

1. Le 16 juillet, les legats consacrerent dans Constantinople de nouvelles eglises
de rite latin, Will, op. cit., p. 152, et firent rouvrir celles que Michel Cerulaire
avait fait fermer. Sur ces dons de I'empereur, cf. L. Brehier, op. cit., p. 120.
(H. L.)

2. Situee a environ 70 kil. de Byzance sur la Propontide.
3. Will, op. cit., p. 152. Les legats rebrousserent chemin en toute hate etrega-

gnerent leur residence, le palais Pigi. Cf. Du Cange, Constantinopolis Christiana,
p. 172 (= palais de la Source). Ils y attendirent les ordres de I'empereur. (H. L.)

4. Humbert accuse nettement Michel de ce guet-apens machine contre les
legats. Le refus de Michel de tenir le colloque a Sainte-Sophie, en presence de I'em-
pereur — qui cut amene un service d'ordre suffisant pour decourager toute
violence — suffit a justifier les soupcons qui planent sur Michel Cerulaire. (H. L.)
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congut de 1'aversion pour le patriarche et eloigna ses amis-
il avait pu d'ailleurs se convaincre que Cerulaire avail
sciemment falsifie le texte de 1'excommunication lancee par les
legats, afin d'exciter le peuple. Tel est le recit d'Humbert
et de Wibert 1. Cerulaire expliqua tres differemment 1'ensemble
et 1'echec de ces negociations, dans sa longue lettre synodale
publiee a 1'occasion du conciliabule tenu sur ces entrefaites 2.
Quelques impies, disait-il, venus de 1'Hesperie, ont frappe
d'anatheme toute 1'Eglise orthodoxe de Dieu, et reproche aux
Grecs (a leurs pretres) de ne pas se couper la barbe. de ne pas
changer, d'une maniere contraire a la nature (xapdc cpuacv) , la
forme humaine naturelle (representant le Christ suspendu
a la croix), de ne pas falsifier le symbole (Filioque) et de
permettre le mariage des pretres. Ces gens qui se donnaient
pour legats de Rome, n'etaient pas venus de Rome (en effet, ils
etaient venus de Benevent), ils n'etaient pas les ambassadeurs

1. Humbert, dans Mansi, op. cit., t. xix, col. 678, cf. col. 775, note 3 ; Will,
op. cit., p. 152. [L. Brehier, op. cit., p. 122-123. (H. L.)]

2. Cf. L. Brehier, op. cit., p. 115-116. Somme toute,Michel Cerulaire triomphait.
L'emeute lachee par lui avait failli couter a Constantin IX la couroime ct la vie ;
ce laehe empereur qui n'avait qu'a faire etrangler le patriarche revolte lui ecrivit
une lettre d'excuses, lui envoya deux deputations, lui sacrifia Argyros et sa
famille et lui abandonna les interpretes des legats. Michel n'avait plus qu'a
accomplir 1'acte solennel qui marquerait la rupture entre Rome et Constantino-
ple. Avec 1'autorisation contrainte de 1'empereur, il assembla un synode compose
de membres de toutes les parties de 1'Eglise grecque. II se tint dans les galeries
de Sainte-Sophic reservees aux femmes ; la-meme ou s'etait assemble le VHP
concile cecumenique. Douze metropolitains et deux archeveques signerent les
actes. Will, op. cit., p. 155-156, 168. Le debut de 1'Edit synodal (dans ms.
Vienne, LXXVII. 62 ; Allatius, De libris ecclesiasticis grsecorum, p. 161-173 ;
Will, op. cit., p. 155 ; P. G., t. cxx, col. 737 sq.) est la reproduction litterale de
1'encyclique de Photius aux eveques d'Orieiit. Suit 1'enumeration des griefs de
Michel contre 1'Eglise romaine, le recit du sejour des legats a Constantinople,
la bulle d'excommunication et sa refutation point par point, la lettre suppliante
de 1'empereur. Enfin, une double ceremonie servit de sanction aux actes du
synode. Le 20 juillet, Will, op. cit., p. 167, dans le tribunal du patriarche, appele
MeyacSExpsiro;, en presence de sept archeveques ou eveques et des envoyes de
1'empereur, un arret fut rendu, non seulement contre la « charte impie », mais
aussi contre ceux qui avaient contribue a sa redaction, soit de leurs conseils, soit
meme de leurs voeux. «Cinq jours apres, le meme anatheme fut renouvele solen-
nellement devant tout le peuple, et tous les exemplaires de la bulle furent bru-
les a 1'exception d'un seul qui prit place dans les archives du Chartophylax.«
L. Brehier, op. cit., p. 125 ; Will, op. cit,, p. 167. (H. L.)



548. LE pAPE LEON IX EX M I C H E L C E R U L A I R E 1107

du pape, mais d'Argyros (gouverneur grec de la Basse-Italic), et
avaient apporte des documents apocryphes. Ces ambassadeurs
ont public des documents contre lui, et il cite alors la sentence

d'excommunication falsifiee.Apres entente avec 1'empereur, celui-
ci a rappele les pretendus legats qui ont refuse de sereuniren
concile avec le patriarche. Par egard pour leur pretendue qualite

] d'ambassadeurs, I'empereur n'a pas voulu decreter leurs
personnes de prise de corps, mais il a fait chatier leurs inter-

pretes et certains agents d'Argyros auteurs de toute cette

trame, et les a ensuite livres au patriarche. Cerulaire ajoute
meme une copie de 1'ecrit arrache par la revoke, au faible empe-

reur, qui y rapporte les evenements, et engage le patriarche a
bruler 1'edit des latins (la bulle d'excommunication), ce qui eut

lieule 24 juillet 1. Cerulaire ecrivit dans le meme sens aux autres

patriarches orientaux, qu'il engagea a faire cause commune
avec lui 2.

La lettre de Michel a Pierre d'Antioche reproduit les memes
mensonges que celle adressee au conciliabule. De plus, il
s'y plaint que le nom du pape fut insere dans les diptyques
d'Antioche, d'Alexandrie et de Jerusalem, et ajoute contre

les latins plusieurs accusations, vraies ou fausses ; par exem-
ple, ils ne veneraient ni reliques ni images ( !), ne comptaient
pas saint Jean Chrysostome et saint Basile au nombre des Peres
de 1'Eglise ( !), ne pratiquaient meme pas une immersion dans
radministration du bapteme ( !), et leurs eveques portaient

des anneaux 3.
Lorsque les legats du pape regagnerent 1'Italic, le pape Leon

e'tait mort. Des le mois de mars 1054, sentant sa fin prochaine,

il s'etait fait porter de Benevent a Rome en litiere, et c'est dans
cette ville qu'il mourut, le 19 avril 1054, avec les sentiments et

la resignation d'un saint.

1. Will, op. cit., p. 155-168 ; Brehier, op. cit., p. 122. (H. L.)
2. Mansi, op. cit., t. xix, col. 823 ; Will, op. cit., p. 184 sq.
3. Will, op. cit., p. 178, 180 sq.; Baronius, Annales, ad ann. 1054, n. 28.

Voyez dans ce meme volume, n. 38 sq., la fine reponse du patriarche d'Antioche
qui s'efforce de menager les deux partis sans se compromettre. — Cette reponse
est encore plus complete dans Will, op. cit., p. 189 sq.
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549. B&renger et le concile de Tours, en 1054.

On ne sait trop si le concile de Tours qui a une si grande im-
portance dans 1'histoire de Berenger s'est tenu en 1054, du vivant

de Leon IX, ou sous son successeur en 1055. Lanfranc dit a ce
sujet : quse sententia (la condamnation de Berenger par Leon IX)

non effugit successorem quoque suum felicis memorise Papam Vic-

torem. Sed quicquid de hac re sen cceteris ipse statuit statuiveprx-

cepit, hoc etiam scite sua atque omnium conciliorum suorum autho-

ritate firmavit. Denique in Concilio Turonensi, cui ipsius interjuew[!\

ac prsefuere legati, data est tibi (a Berenger) optio defendendi par-
tern tuam. Quara cum defendendam suscipere non auderes, confessus

coram omnibus communem ecclesise fidem jurastiabilla hora te ita

crediturum, sicut in Romano concilio te furasse est superius com-

prehensum. Les chroniqueurs du moyen age et d'autres historiens
plus recents ont, comme Lanfranc, et en s'appuyant sur ses.don-

nees. place le concile de Tours sous le pontificat de Victor II ;

mais lorsqu'en 1834 on decouvrit 1'ouvrage de Berenger, De sacra
Ccena, on constata que Berenger est en contradiction absolueavec

Lanfranc et qu'il range le concile de Tours parmi ceux qui furent

tenus sous Leon IX. Depuis', les historiens ont attribue le concile

de Tours a 1'annee 1054 ; c'est ce que nous avions fait nous-meme

dans notre premiere edition, croyant que Lanfranc, qui ecrivit son

ouvrage De corpore et sanguine Domini vingt ans apres le concile

de Tours, avait comrnis une erreur de chronologic et confonduce

concile de Tours celebre 1054 avec un autre synode qui se tint
dans la province de Lyon, et auquel assista Hildebrand, comme

il avait assiste a celui de Tours. Berenger, disions-nous, affirme
tres nettement et avec des precisions detaillees, que ce concile de
Tours s'est tenu sous le pape Leon, et il est difficile d'admettre

qu'il se soit trompe au sujet d'une assemblee qui le touchait
de si pres, ou qu'il ait trompe ses lecteurs sans aucun profit
pour lui, et sur un point ou on pouvait aisement relever son
erreur 1.

1. Sudendorf s'explique en detail sur ce point, Berengarius Turonensis,'
p. 41 sq.
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Mais Will s'est eleve centre cette conclusion1 et pense que Beren-
ger qui a si souvent menti, ne merite pas qu'on ajoute foi a son
recit. Sans doute a-t-il eu des motifs de nier sa condamnation
sous le pape Victor, c'est pourquoi il a antidate le concile de
Tours. Sans affirmer qu'on doit toujours croire Berenger,
nous ne nous pensons pas autoriser a nier que dans le cas
present il ait dit la verite. Lanfranc, qui n'a parle du concile
de Tours que vingt ans plus tard, n'a-t-il pas pu se tromper ?
et Berenger n'aurait-il pas couru de gra-nds risques s'il avait
mensongerement contredit d'une maniere si formelle la date
indiquee par Lanfranc 2.

[L'erreur de fait commise par Lanfranc fournit a Berenger
1'occasion d'expliquer jusque dans les moindres details les incidents
et sa propre conduite au concile de Tours. A Fen croire, le legat
Hildebrand pretendait qu'on devait s'efforcer de comprendre ce
mystere 3, car il etait contraire a 1'esprit du christianisme de
laisser le peuple dans 1'erreur. II mit les eveques dans 1'alterna-

1. C. Will, dans Tiibinger theolog. Quarlals., 1862, p. 213 sq.; Die Anfange der
Restauration der Kirche im xi Jahrhunderl, 1864, p. 49 sq.

2. Coll. regia, t. xxv, col. 569 ; Labbe, Concilia, t. ix. col. 1081-1082 ;
Hardouin, op. oil., t. vi, col. 1041 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 7 ; Bouquet,
Rec. des hist, de la France, t. xi, col. 526 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 839 ; O. De-
hrc,Unpape alsacien, in-8, Paris, 1876, p. 489-504 ; P.-P. Brucker, L'Alsace
etl'Eglise au temps du pape Leon IX, Paris, 1889, t. n, p. 350-352; J. Ebersolt,
Berenger de Tours et la controverse sacramentaire au xie siecle, dans la Revue
del'histoire des religions, 1903, t. XLVIII, p. 36-39. Le concile de Tours se reunit
dans un moment ou Berenger se sentait fort isole par la reconciliation de son
protecteur Geoffrey comte d'Anjou avec le pape. Sudendorf, op. cit., p. 118, 212.
En outre,il avait en tete un adversaire redoutable dans la personne du legat pon-
tifical Hildebrand, encore que celui-ci passat, a tort ou a raison, pour favorable
a Berenger. A peine Hildebrand fut-il arrive a Tours que Berenger obtint de lui
une audience ou il promit d'accompagner le legat a Rome afm de s'y expli-
quer en presence du pape. De sacra ccena, p. 50.

Le concile de Tours est certainement de 1'annee 1054; Lanfranc est dans
1'erreur quand il retarde cette assemblee jusque sous le pontificat de Victor II ;
ainsi que 1'a fait voir Sudendorf, op. cit., p. 41-47, Lanfranc a confoiidu le concile
de Tours en 1054 avec uii concile teiiu en 1055 par Hildebrand dans une vill'e de
la province de Lyon. (H. L.)

3. La conduite d'Hildebrand au concile deTours a ete diversement interpretee.
Schrockh, Christliche Kirchengeschichte, Leipzig, 1796, t. xxm, p. 523, fait du
legat un partisan de Berenger; Neander, Allgemeine Geschichteder christlichen
Religion und Kirche, t. iv, p. 341, 342, ne voit plus qu'un mediateur a tout prix;
Sudendorf, op. cit., p. 130, croit a une defaillanjce momentanee du legat. Gfrorer
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tive de se prononcer sur le fond de la question ou de renoncer a
la discussion en laissant a Berenger la liberte d'aller se justifier
a Rome. Les eveques nommerent une commission chargee d'ins-
truire 1'affaire qui se termina pas une formule orthodoxe que
jura 1'accuse. Celui-ci attendait que le legal eut termine ses affaires
pour reprendre avec lui le chemin de Rome lorsqu'on apprit la
mort du pape 1.]

Allgem. Kirchengeschichte, t. iv, p. 591 pense qu'Hildebrand voulait eviter de
s'engager personnelleraent et mettre fin au debat le plus tot possible ; enfin
J. fibersolt, dans Rev. de I'hist, des relig., 1903, t. CXLVIII, p. 39, dit : « II n'est
guere possible d'admettre qu'Hildebrand ait partage le point de vue de Berenger.
Un politique aussi avise que lui n'aurait jamais consent! a compromettre sa
carriere en accordant sa faveur a une theorie condamnee par 1'figlise. Esprit
eminemment pratique, il ne veut pas trancher lui-meme la question, et il en
appelle a son superieur hierarchique, le pape.C'est pourquoi il persuade Berenger
de venir se justifier a Rome. » Hefele pense que Berenger a du accommoder la
verite pour mettre Hildebrand avec lui. (H. L.)

1. Au resume des souvenirs de Lanfranc et de Berenger sur ce concile, tel qu'il
avait ete donne par Hefele, nous croyons preferable de substituer les textes me-
mes des adversaires. Voici d'abord Lanfranc :

« Au concile de Tours,ou se trouverent et presiderent les legats du pape Victor
on te mit a meme de defendre tes opinions. Ne 1'osant pas, tu confessas ettu juras
de garder la foi commune de 1'figlise ; j'ai raconte plus haut qu'a Rome tu as fait
une promesse analogue. »

Berenger repond : « Ton recit est plein d'une faussete indigne de ta profession
religieuse ; voici ce que j'y reponds : Tu dis que le pape Victor avait, par 1'inter-
mediaire de ses legats, reuni un concile a Tours. Or, au concile de Tours ne furent
ni ne presiderent les legats du pape Victor ; jamais les legats de ce pape ne me
mirent a meme de defendre mes opinions ... Je le repete done : jamais le pape
Victor, ni par lui-meme, ni par ses legats, n'a traite avec moi de la sainte eucha-
ristie; jamais il ne m'a prescrit de prouver les propositions que j'avancais; jamais
je n'ai confesse ou jure devant les legats du pape Victor 1'erreur commune des sots
que tu n'hesites pas a appeler la foi de rfiglise. Puisque Hildebrand vjt encore,
puisque, si on le consulte avec tout le respect dont il est digne, ilpeut repondre
d'une maniere tres pertinente sur 1'historique de ce concile de Tours, bien peude
personnes le savent exactement. Pendant le pontificat, non pas du pape Victor,
mais du pape Leon, Hildebrand vint de Rome a Tours pour traiter, au nom de
1'autorite apostolique, les diverses affaires ecclesiastiques. C'est devant lui que
j'ai repondu a 1'accusation calomnieuse formulee contre moi par des insenses;
on n'a, du reste, qu'a le consulter lui-meme,si 1'on ne veut pas tenir compte de ce
que j'avance. Je lui donnai pleine satisfaction ausujet des prophetes, des apotres,
des evangelistes et meme des ecrits authentiques de saint Ambroise, de saint
Augustin, de saint Jerome, de saint Gregoire. Avec la grace de Dieu, je puis en"
core donner sur ce point une satisfaction aussi complete, et rien ne serait certain
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550. La Tr§ve de Dieu et le concile de Narbonne.

)] Dans 1'intervalle qui s'ecoula entre la mort de Leon IX et le

pour celui qui, apres m'avoir entendu, conserverait quelque doute ; il faut, il
est vrai, que j'aie affaire a quelqu'un qui m'ecoute avec la mansuetude chretienne
et avec un cceur attentif,et non a quelqu'un qui vienne pour injurier le Dieu vivant
et pour dire au Seigneur : « Nous ne voulons pas de la science de vos voies, eloi-
gnez-vous de nous ; » a quelqu'un en un mot, qui, au lieu de venir m'exterminer
avec des epees et des batons, vienne m'entendre avec un esprit de mansuetude
et au nom du Seigneur. Hildebrand ayant connu nettement la verite, me persuada
de me rendre aupres du pape Leon, dont 1'autorite ferait taire 1'envie des hom-
mes superbes et les voix tumultueuses des sots. Le legat decida que si les eveques
reunis voulaient traiter sans delai de I'eucharistie, il leur serait remis entre les
mains, marques par des signes aux endroits convenables, des livres de divers
auteurs qu'Hildebrand lui-meme avait fait apporter en grand nombre de divers
cotes; si, contents de ma reponse et sans qu'il fut necessaire de 1'appuyer par une
dissertation — car il arrive quelquefois que les adversaires conviennent du texte
et different sur 1'explication, ce qui est arrive aux catholiques et aux ariens sur
cette proposition : « Le Pere est plus grand que le Fils » — les eveques passaient
a d'autres affaires, je devais, a Tissue du concile, me rendre directement avec
Hildebrand aupres du Pontife remain, ainsi que je 1'ai deja dit. Les eveques reu-
nis voulurent que quelques-uns d'entre eux, 1'eveque d'Orleans, Teveque
d'Auxerre et 1'archeveque de Tours, m'entendissent en particulier avec leurs clercs
au sujet de I'eucharistie. Ainsi fut fait. Apres m'avoir appele, les deux eveques
se plaignaient d'etre empeches, par ma faute, de s'occuper des affaires de leurs
figlises particulieres. Quelle etait ma faute ? Interroges sur ce point, ils repondi-
rent que, d'apres moi, le pain sacre de 1'autel n'etait que du pain et ne differait
pas du pain non consacre des repas ordinaires. Je demandais quel etait, sur
ce point, mon accusateur. Ils n'en purent produire aucun, repondirent que Je
bruit public leur avait appris ce qu'ils avaient avance sur mon compte, et voulu-
rent, puisque je niais ce propos, entendre ce que j'avais a dire. Je pris la parole :
«Soyez parfaitement surs, dis-je, qu'apres la consecration, le pain et le vin
de I'aut&l sont vraiment le corps et le sang du Christ. » A ces paroles, ils me dirent
que les autres eveques qui siegeaient dans 1'eglise de Saint-Maurice, n'atten-
daient de moi rien de plus que la repetition,dans 1'assemblee generale, de ce que
jevenais de dire ; chacun serait, des lors, libre de vaquer a ses affaires. Je me ren-
dis done avec ceux qui m'avaient entendu en particulier, les eveques d'Orleans et
d'Auxerre, a la reunion des autres, et ce que j'avais dit a quelques-uns en parti-
culier, je le repetai devant 1'assemblee generale. L'accusation calomnieuse por-
tee centre moi se trouvant alors reduite a neant, il n'en manqua pas qui dirent que
ma parole ne devait pas suffire, que je parlais d'une fagon et que, peut-etre, au
lond, je pensais d'une autre, et qu'il fallait exiger de moi un serment. Ils 1'exi-
gerent et sans aucun droit, puisqu'on ne pouvait produire un seul accusatenr
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choix de son successeur 1, se tint le 25 aout 1054, le concile pro-
vincial de Narbonne, sous la presidence de Guifred, archeveque de
cette ville2 : 1'assemblee s'occupa de la« treve de Dieu» et porta
une serie de capilula concernantla paix publique. 1. Un chretien.
qui tue unautre chretienrepand le sang du Christ. 2. La« treve de
Dieu», institute par nous, aete violeepar quelques sacrileges, a 1'ave-
nir on 1'observera fidelement. Aucun chretien ne doit attaquer un
autre chretien depuis le coucher du soleil, le mercredi, jusqu'au
lever du soleil du lundi suivant. 3. II en est de meme pour les fetes
suivantes: depuis le premier dimanchede 1'Avent jusqu'al'octavede
1'Epiphanie inclusivement, depuis le premier dimanche du careme

qui m'eut entendu dire ce que d'abord on me reprochait d'avoir dit ; toutefois,
j e cedai au conseil de 1'eveque d'Angers et de 1'abbe du grand monastere d'Aubert,
qui savaient tres bien que mes paroles etaient basees sur 1'Ecriture sainte. Us
m'exhorterent a ne pas refuser d'apaiser le tumulte populaire, quoiqu'ils fussent
convaincus que j'avais au fond du coeur ce que j'avais sur les levies. J'ecrivis
done ainsi ce que je devais professer sous la foi du serment : « Apres la consecra-
tion, le pain et le vin de 1'autel sont le corps et le sang du Christ, » et je pretai
serment que je croyais de coeur ce que j'avais declare de vive voix. J'ai fait ce
serment, je le repete, contrairement a tout droit civil ou canonique, et unique-
ment pour me conformer au conseil de ceux que j'ai nommes plus haut et qui
connaissent la verite aussi bien que moi. Hildebrand, legat de 1'Eglise romaine,
reconnut alors par la grace de Dieu et apres un examen attentif ce que valait
cette accusation d'heresie portee centre moi devant lui par des hommes igno-
rants, incapables de supporter que d'autres leur soient superieurs en science.
Apres avoir apaise le tumulte cause par la foule toujours prete a crier :« Crucifiez-
le, crucifiez-le, » mais incapable toujours ou presque toujours de comprendre la
verite, toujours disposee a saisir les batons et les lances, Hildebrand semita
expedier les affaires pour lesquelles il etait venu de Rome. Ces affaires le retin-
rent, et j'attendais depuis quelque temps deja pour Faccompagner a Rome ou je
devais, selon qu'il avait ete convenu avec lui, donner satisfaction touchant la
sainte eucharistie, le role eminent de la raison, les immunitcs de 1'autorite, quand
on lui annonga que le pape Leon avait quitte la terre. Cette nouvelle me fit sus-
pendre mon projet de voyage a Rome. II est done prouve que les legats du pape
Victor n'ont jamais eu affaire a moi ; aussi combien est indigne de ta profession
religieuse et de ton erudition Fassertion effrontee par laquelle tu pretends que
j'ai prete serment a Rome et que j'ai de nouveau prete serment a Tours, par
devant les legats du pape Victor. » (H. L.)

1. Entre le 19 avril 1054 et le mbis d'avril 1055. (H. L.)
2. P. de Marca, Concordia sacerd. et imperil, 1663, t. i, p. 278-281 ; 2e edit,

p. 252-254 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1072-1076 ; Hardouin, Coll. concil, t. vi,
col. 1033 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 1463 ; Hist. litt. de la France, t. vn, p. 492;
Rec. des hist, de la France, t. xi, col. 514-516 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xi*i
col. 827. (H. L.)
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jusqu'a 1'octave de Paques, depuis 1'Ascension jusqu'a 1'octave
de la Pentecote, aux fetes de Marie, de saint Jean-Baptiste, des
apotres, des saints Juste et Pastor (patrons de 1'eglise de Nar-
bonne), de saint Laurent, de saint Michel, a toutes les vigiles
et aux quatre-temps de septembre. 4-8. Punition de ceux qui
'transgressent la « treve de Dieu ». 9 et 10. Les oliviers, les
brebis et leurs pasteurs sont egalement proteges par la « treve
de Dieu ». 11. Nul ne doit demolir ni enlever quoi que ce soit
dans 1'eglise et dans les constructions y attenant, ni aux alen-
tours de 1'eglise dans un rayon de trente pas, sauf par la permis-
sion de 1'eveque ou pour des travaux de defense necessaires.
12-14. Aucun lai'que ne doit s'attribuer les revenus ecclesias-
tiques, ni les redevances dont suit 1'enumeration. 15. Nul ne
doit attaquer ni enlever un clerc, un moine, une nonne ni en
general une femme qui n'est pas accompagnee de gens armes.
16 et 17. Nul ne doit leser, de quelque maniere que ce soit, les
biens des chanoines, des moines, des nonnes, et en general les
biens des eglises. 18. Conduite a tenir dans les discussions et les
proces. 19.-24. Ordonnances portees dans 1'interet de la surete
des biens et des personnes. 25-29. Peines dont sont menaces les
delinquants 1.

Dans un concile tenu a Barcelone, au mois de novembre 1054,
les eveques, presides par les metropolitains de Narbonne et d'Aries,
publierent un edit de Raimond, comte de Barcelone, et de sa
femme Adalmode, defendant en general toute attaque contre
les biens des eglises, et en particulier 1'abus d'entrer a volonte
dans les maisons des chanoines de Barcelone pour prendre du
vin et toute sorte de boissons ou de nourriture 2.

551. Le pape Victor II et 1'empereur Henri III.

Lorsque Hildebrand apprit en France la nouvelle de la mort
du pape, il se hata de regagner Rome, pour rester fidele a la con-
fiance que lui avait temoignee son illustre ami, le pape defunt, et

1. Kluckhohn, Gesch. des Gottesfriedens, p. 52.
2. Labbe, Concilia, t. ix, col. 1077; Hardouiri, op. cit., t. vi, col. 1037; Coleti,

Concilia, t. xi, col. 1469 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 831. (H. L.)
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travailler au bien de 1'Eglise pendant cette periode si critique. S'il
avait ete mu par 1'ambition humaine, il lui aurait ete alors facile [782]
de ceindre la tiare, car le clerge et le peuple de Rome
etaient unanimes en sa faveur; de plus Henri III, 1'etoile autre-
fois si brillante, commengait a palir, meme en Allemagne, et,
dans le nord comme dans le sud de 1'Italie, s'amassaient de redou-
tables tempetes ; aussi eut-il ete possible d'elire le pape sans
1'assentiment de 1'empereur. Mais Hildebrand, si grand que fut son
zele pour la liberte de 1'Eglise, ne voulut pas precipiter les eve-
nements ni la rupture avec 1'empereur, car il voyait qu'en agis-
sant ainsi il rouvrirait la porte aux empietements du parti de la
noblesse. II parvint non sans peine a decider les Romains a
1'ecouter, et a envoyer des deputes a Mayence pour s'entendre avec
1'empereur1. L'anonyme d'Hasenried dit : primates Romanorum
Moguntiam veniunt, papam sibi ab imperatore deposcunt. Les
Annales romaines s'expriment de meme. Leon d'Ostie au contraire
rapporte que : Hildebrandus ad imperatorem transmissus est ut
quoniam in Romana ecclesia persona ad tantum officium idonea
repenri non poterat, de partibus ilhs, quern ipse tamen vice cleri
populique Romani in Romanum pontificem elegisset, adduceret. Quod
cum imperator assensus fuisset etc. 2... Bonitho s'exprime un
peu differemment : Hildebrand, dit-il, apres avoir refuse pour
lui-meme la papaute, traversa les Alpes avec la deputa-
tion romaine, fut rec,u tres amicalement par 1'empereur, lui
demontra en de frequents entretiens qu'il n'avait pas le droit
d'intervenir pour imposer arbitrairement le choix d'un pape et le
decida a renoncer aux privileges tyranniques des patrices et a
rendre au peuple et au clerge romains leurs anciens droits pour
1'election au souverain pontificat. Hildebrand conduisit ensuite
a Rome malgre 1'empereur 1'eveque d'Eichstadt, et la, dans
Saint-Pierre, le clerge choisit cet eveque suivant 1'ancienne cou-
tume, le peuple approuva (laudasset), et les cardinaux 1'intro-
niserent ; le pape prit le nom de Victor 3. Si 1'on ecarte du
recit de Bonitho sa couleur quelque peu papale, on peut resu-
mer ainsi les differentes relations que nous venons de citer 4.

1. Bonitho, op. cit., p. 636.
2. On trouve tous ces passages dans Watterich, op. cit., t. i, p. 179,183,187.
3. Bonitho dans Jaffe, Monum. gregor., p. 636 ; dans Watterich, op. cil->

p. 184 sq.
4. Cf. Der Katholik, 1864, t. n, p. 583 sq.
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Pour de graves motifs, Hildebrand ne voulut pas laisser
a Rome 1'election du nouveau pape sans 1'intervention de
1'empereur, c'est pourquoi il se rendit a Mayence;mais il voulut
aussi faire cesser 1'usage du droit tyrannique que 1'empereur

[783] tenait du patriciat, c'est-a-dire de nommer le nouveau pape, et
rendre aux Remains leurs anciennes prerogatives a ce sujet.
C'est dans ce sens qu'il se permit de faire des representations
a 1'empereur ; il n'est pas douteux que la grande sagesse d' Hil-
debrand en imposa a Fempereur et que-ce dernier le traita avec
grande amitie. En raison des evenements de cette epoque, il
n'etait pas difficile a 1'empereur de renoncer aux abus qui pro-
venaient des droits du patriciat, non a ces droits eux-memes,
mais a la tyrannic qu'ils engendraient, et de se contenter du droit
de designer le pape a elire nee cleri populique romani, comme le
dit Leon d'Ostie l (droit analogue a celui de nomination par les
patrons). Hildebrand affirmait en meme temps que le pape devait
etre allemand . Zopffel nous montrera bientot pourquoi Henri III
renonga volontairement aux abus du droit de patrice. Hildebrand
ayant manifesto le desir de voir designer par 1'empereur 1'eveque
d'Eischtadt, Henri III ne consentit pas volontiers a se separer de ce
fidele et intelligent conseiller et ce ne fut qu'apres de longues hesi-
tations et a contre-coeur (invitus) qu'il consentit a le ceder aux
Remains et le designa. Zopffel 2 a exprime une opinion qui
nous parait tres juste. Le fait, dit-il, d'avoir renonce a un droit
qu'il possedait jadis, a un moment ou il n'y avait plus aucun
motif de tenir en tutelle 1'Eglise romaine, nous semble s'accorder
avec le caractere d'Henri III qui ne possedait pas d'ambition
exageree et n'avait accepte le patriciat qu'en raison de la deca-
dence de 1'Eglise romaine ; en effet 1'ordre avait ete retabli par
Leon IX et une nouvelle energie se manifestait partout. Pousse
par les circonstances, il avait deja consenti a reduire son droit
dans 1'election du pape a une simple designation (analogue
au droit de nomination pour les autres sieges de 1'Eglise) de celui
qu'on devait elire (par exemple pour Leon IX) ; etait-il maintenant

1. On trouve encore une preuve de la renonciation de 1'empereur dans les
paroles de Leon d'Ostie citees plus haut : « Hildebrand demanda que 1'empereur
voulut bien (non en vertu de sa propre puissance, mais) vice cleri populique Romani
elire lepape. Quod cum imperator assensus fuisset, etc...»

2. Zopffel, Die Paptswahlen, in-8, Gottingen, 1871, p. 88.



1116 LIVRE XXIX

dans le cas de sacrifier ses prerogatives aux pfieres de I'eveque
d'Eischstadt, et de se contenter de nouveau d'une simple designa-
tion, ce qui devait certainement 1'empecher de conserver a 1'ave-
nir ses droits a 1'election du pape ? Hildebrand dut lui montrer
qu'en effet 1'exercice de ces droits n'etait plus possible. Comme
nous, Bonitho 1 raconte qu'apres la mort de Leon IX, Hildebrand
obtint a la suite de nombreuses instances que le peuple, qui d'abord
avait voulu elire librement son successeur, envoyat une deputation
a 1'empereur. A Rome, o-u on etait a peine sorti des griffes du
patriciat, on etait egalement degoute de 1'ingerence de 1'empe-
reur dans le choix de celui qui devait occuper le siege de Saint-
Pierre. Comment Hildebrand parvint-il, cette fois encore, a apaiser
les esprits si agites a Rome ? Sans doute pour faire consentir
les Remains a 1'envoide cette deputation (a 1'empereur), leur
promit-il, d'employer toute son influence pres de celui-cipour
qu'il renoncat volontairement a ses droits anciens dans 1'election
du pape. L'eveque Gebhard d'Eischtadt, de la race des comtes ba-
varois de Tollenstein et d'Hirschberg, etait a la fleur de 1'age,
rompu au maniement des.affaires aussi bien spirituelles que tempo-
relies, tout devoue a 1'empereur en meme temps que fermement
decide a soutenir les droits de 1'Eglise 2. Mais 1'empereur Henri
ne voulut pas tout d'abord se separer de ce fidele conseiller, aussi
proposa-t-il plusieurs autres candidats et ce ne fut qu'apres de
longues hesitations qu'il finit par designer Gebhard. Ce dernier
resista lui-meme pendant cinq mois, et ne ceda qu'a la diete des
princes tenue a Ratisbonne en mars 1055. II fit alors cette decla-
ration : Jussiombus vestris (de 1'empereur) obtempero, ea scilicet
pactione, ut et vos sancto Petro reddatis quse sui juris sunt 3. II
faisait certainement allusion non seulement auxbiens de FEglise

O

romaine, mais encore a ses droits et a ses libertes, et surtout a
la participation du clerge et du peuple a 1'election du pape 4.

1. Jaffe, Monum. Gregor., p. 636.
2. Giesebrecht, Kaisergesch., t. n, p. 479.
3. Anonyme Haserensis dans Watterich, Pontif. Rom. vitse, t. i, p. 180 ; Will,

op. cit., p. 3-23.
4. Zopflel, Die Papstwahlen, in-8, Gottingen, 1872, p. 87 ; Jaffe, Regesta,

2e edit., t. i, p. 549-553; t. n, p. 710-711, 750; J. Joris, Victor II, pape et regent
de Temp ire, dans \a.Revue du monde catholique, 1862-1863, t. iv, p. 560-572; t. v,
p. 46-61; Watterich, Pontij. rom. vitse, 1862,1.1, p. 177-188; P.L., t. CXLIII, col.
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L'empereur accepta, et le jeudi-saint, 13 avril 1055, Gebhard fut
sacre a Ronie sous le nom de Victor II.

Henri III traversa les Alpes presque en meme temps que le pape;
il accourait pour retablir dans la Haute-Italie la digniteimperiale.
Aussi, au mois de mai 1055, les grands de la Lombardie se
reunirent-ils autour de I'empereur, dans les campagnes de Roncalis,
pres de Plaisance ;de la vient la coutume des empereurs de cele-
brer en ce meme endroit les dietes lombardes. A la fin de mai,
Henri se rencontra avec le pape a Florence, ou ils celebrerent
lors des fetes de la Pentecote, c'est-a-dire le 4 juin 1055,
un grand concile 1. Bonitho raconte que, sur le conseil d'Hilde-
brand, on avait condamne 1'heresie des simoniaques et la luxure
des clercs, que beaucoup d'eveques avaient ete deposes pour 1'un
ou 1'autre de ces deux chefs, et que tel avait ete en particulier le
sort de 1'eveque de Florence. Pierre Damien ajoute que le concile
avait frappe d'excommunication tous les eveques qui causeraient
quelque dommage aux biens des eglises 2. Lanfranc affirme que
le pape Victor a, dans tous ses conciles, confirme la condamna-
tion de Berenger prononcee par Leon IX ; c'est bien ce qui a du
se passer au concile de Florence. Comme a Tours, on s'occupa
aussi de FEspagne, pour s'opposer aux pretentious du roi de Leon
et de Castille Ferdinand 8, d'intervenir dans toutes les questions
tant religieuses que lai'ques. Ce prince, qui s'etait attribue le titre
d'empereur, refusait de payer le tribut a 1'empire et de

799 ; E. Steindorff, Victor II, dans Allgemeine deutsche Biographic, Leipzig,
1895, t. xxxix, p. 670-673; Monum. Germ, histor., Script., t. vn ; M. Lesslad,
Regesten der Bischofe von Eichstdtt, in-8, Eichstadt, 1871, part. 1; J. Sax, Die
Bischofe und Reichsfiirsten von Eichstdtt, in-8, Landshut, 1884, t. i; Giesebrecht,
Geschichte der deutschen Kaiserzeit. t. n, in; E. Steindorff, Jahrbiicher des deut-
schen Reiches unter Heinrich III, t. i, n; E. Meyer von Khonau, Jahrbiicher des
Deutchen Reiches unter Heinrich IV und Heinrich V, t. i; A. Hauck, Kirchen-
geschichte Deutschlands, 3e edit., in-8, Leipzig, 1906, t. HI, p. 621. (H. L.)

1. M. Rastrelli, Concili e sinodi tenuti in Firenze dall' anno 1055 al anno 1787,
in-8, s. 1. n. d. ; Coll. regia, t. xxv, col. 567 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1079-
1080 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, col. 1039 ; Coleti, Concilia, t. xn, col 3 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 935 ; lid. a S. Aloysio, Eteuria sacra, 1782, 1.1,
col. 928 ; Moreni, Bibl. Tosc., 1805 ; t. 11, p. 230 ; Jaffe, Regest. pont. Rom., 1851,
p. 379 ; 2e edit., t. i, p. 549 ; A. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, 3e edit.,
Leipzig, 1906, t. in, p. 622 n. 3. (H. L.)

2. Pierre Damien, Epist., 1. IV, epist. xn,
3. Mansi, op. cit., t. xix, col. 837.
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reconnaitre pour tel 1'empereur romain. Le pape menaca Ferdi-
nand de 1'excommunication, s'il ne rentrait dans le droit chemin.
L'historien espagnol Jean Mariana raconte que par la suite, dans
un concile espagnol, probablement celui de Saint- Jacques-de-Com-
postelle (Janvier 1056), la majorite des membres decida que le roi
Ferdinand devait renoncer au titre d'empereur et cesser sa rebel-
lion centre 1'empereur allemand (romain). Mais le pape fut tres
mecontent de ce que le roi eut donne al'archeveque de Saint-
Jacques-de-Compostelle une attitude schismatique pour ainsi dire
et eut voulu en faire le chef d'une Eglise nationale espa-
gnole en lui donnant le titre d'apostolicus, motif pour lequel
1'eveque en question avait ete deja excommunie en 1049 par le
concile de Reims. Enfin Will rapporte au concile de Florence
un decret imperial ordonnant qu'a Favenir aucun eveque,
pretre, clerc, ancien abbe, moine, aucune religieuse ne pussent
etre forces a preter serment pour n'importe quelle affaire,
mais on leur permettrait de preter serment par pro-
cureur 1.

L'empereur avait surtout a creur de s'occuper des affaires de [786]
Toscane. Le margrave Boniface, ce vieux chef du parti allemand
en Italic, avait ete massacre en 1052, et sa veuve, la lorraine Bea-
trice, avait, en 1054, epouse en secondes noces son compatriote,
le celebre homme de guerre Gottfried, auquel 1'empereur avait
recemment enleve, pour cause de trahison, le duche de Lor-
raine 2. Henri pensa qu'il ne pouvait rien attendre de bon de la
part d'un ennemi devenu de nouveau si puissant, et il 1'esperait
d'autant moins que Gottfried avait pour frere le tres influent
cardinal Frederic ; aussi Gottfried crut-il que le meilleur parti a
prendre etait de fuir dans les Flandres. Mais sa femme resta avec
ses enfants a la cour de 1'empereur, car elle etait sa proche parente
et son amie d'enfance, et elle chercha a demontrer que son mariage
avec Gottfried n'avait aucun but politique. Toutefois Henri, per-
sistant dans sa mefiance, la garda, elle et ses enfants, coirime otages
de Gottfried, jusqu'a ce qu'il se fut reconcilie avec luil'annee sui-
vante ; a cette epoque, il rendit a Beatrice tous ses biens. Pendant
ce temps celle-ci avait perdu deux de ses enfants, un fils et une

1. Pertz, Leg., ad. ann. 1047; Will, dans Tubinger theol. Quartalschrift, 1682,
p. 200 sq., et dans Anfdnge der Restauration, 2e fasc., 1864, p. 29 sq., 62, 89.

2. Sur ce personnage voir plus haut, p. 1010, note 6. (H. L.)
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fille ainee ; il ne lui resta plus que Mathilde, alors agee de dix-
huit ans, et destinee a une si grande celebrite par sa conduite a
l'egard du Saint-Siege 1.

Pendant Fautomne de 1055, 1'empereur revint en Allemagne,
apres avoir rendu, suivant sa promesse, ce qui appartenait au pa-
trimoine de Saint-Pierre, et lui avoir fait de nouvelles donations 2.
II nomma le pape son represehtant en Italie. Pendant son absence
avait eclate en Allemagne une conjuration dont il decouvrit les
coupables; il les punit severement, mais il leur pardonna peu apres.
Sentant sa fin proehaine, il se montra plus doux que pendant son
regne et, sur ses pressantes instances, le pape accourut recevoir
les dernieres instructions au sujet de sa fille et de sa veuve. Henri
mourut le 5 octobre 1056 a Botfeld, dans les montagnes du Harz ;
apres avoir depose son corps dans la cathedrale de Spire, Victor II
fit asseoir a Aix-la-Chapelle le jeune Henri IV sur le siege de
Charlemagne, pour lui assurer la succession imperiale. Le pape
sejourna en Allemagne jusqu'au printemps de 1057, travaillant,
de concert avec Fimperatrice-mere Agnes (de Poitiers) 3, tutrice
de son jeune fils, a faire reconnaitre Henri IV par les seigneurs,
a reconcilier les divers partis et a assurer 1'avenir de 1'empire. II
etait a peine revenu a Rome, a Paques 1057, qu'il fut saisi d'une
fievre dont il mourut le 28 juillet 1057 a Arezzo 4.

1. Will, Anfdnge, p. 37 sq.; Tubinger Quartalschrift, 1862, p. 207 sq.
2. Les accroissements les plus importants que le Saint-Siege obtint pour ses

possessions temporelles vinrent de la concession par 1'empereur du duche de Spo-
lete et du comte de Camerino.

3. Agnes, fille de Guillaume V d'Aquitaine, epouse Henri III, meurt le 25 de-
cembre 1077 ; A. J. D. ^Epinus, Dissertatio exhibens Agnetis Augustse, Henrici
imperatoris conjugis historiam, in-4, Rostschii, 1754 ; J. A. Flesse, Agnete augusta
Henrici IV matre ab adulterii suspicione liberata, in-fol., Baruthi, 1726; Hermann,
Comment, diplom., 1749, t. in, p. 169-205 ; Mon. Germ, hist., Script., t. xvin,
p. 356-357; M. von Salis-Marschlins, Agnes von Poitou, Kaiserin von Deutschland,
eine historisch-kritisch-psychologische Abhandlung, in-8, Zurich, 1888; A. Hauck,
Kirchengeschichte Deutschlands, 3e edit., Leipzig, 1906, t. in, p. 666 sq. (H. L.)

4. Will, Die Anfdnge, p. 65 sq.; Tubinger Quartalschrift, 1862, p., 226 sq., et

240.
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. 552. Conciles sous Victor II.

Les conciles tenussousle pape Victor II nous le montrent pour-
suivant les plans de reforme ecclesiastique inaugures par son
predecesseur. Dans ce but, il nomma les deux archeveques
Raimbaud d'Aries et Ponce d'Aix ses vicaires perpetuels pour la
France, ou il envoya le cardinal-sous-diacre Hildebrand, extirper
les deux abus si repandus : la simonie et le concubinage des clercs.
C'est probablement des 1'annee 1055 qu'Hildebrand tint, dans la
province de Lyon, ce concile dont il raconta plus tard les curieux
incidents a son ami Didier, abbe du Mont-Cassin, le futur Vic-
tor III :« Lorsque, etant encore sous-diacre, je fus envoye par le
pape Victor dans les Gaules, pour les affaires de 1'Eglise, je con-
voquai un concile. On disait generalement que 1'eveque de Lyon
avait achete sa dignite a prix d'argent. Je 1'engageai a recon-
naitre humblement sa f aute, si sa conscience la lui reprochait. Mais
lui, confiant dans le secours du comte de Lyon et remplid'orgueil,
fit peu de cas de mes paroles. Lorsque les autres eveques et moi
eumes pris place, il nia avec opiniatrete. Comme on perdait beau-
coup de temps en pourparlers et que le jour touchait a sa fin, je crus
devoir confiercette affaire au jugement du Saint-Esprit et je dis: Au
nom du Pere, du Fils et du Saint-Esprit, dont tu as, dit-on, achete
la grace, je t'adjure de dire la verite sur ce point. Si tu continues
a nier, tu ne pourras plus prononcer le nom du Saint-Esprit, jus-
qu'a ce que tu consentes a faire des aveux. Je lui demandai alors
de dire la doxologie : Gloire soil au Pere, au Fils, et au Saint-
Esprit ; rnais, quoiqu'il fut d'ordinaire tres loquace, il ne put
prononcer les derniers mots, et au Saint-Esprit. Aussi, tous demeu-
rerent-ils persuades qu'il avait reellement commis cette faute
centre le Saint-Esprit. Quant a lui, tout a fait decontenance, il|
avoua humblement son peche 1. »

Pierre Damien2, Hugues abbe de Cluny et d'autres, et, d'apres

1. Victoris III Dialog., 1. Ill, dans P. L., t. CXLIX, col. 1013 ; Baronius,
Annales, ad ann. 1055, n. 18.

2. S. Pierre Damien, Opusc. 19, De abdications episcopalus ad Nicolaum II
pontif., c. vi; Baronius, Annales, ad ann. 1055, n. 19; Binius, Concilia, t. ni)

part. 2, col. 125 ; (1618) t. in, part. 2, col. 219; (1636) t. vn, col. 266 ; Coll. regia,
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d'anciens documents romains, le cardinal Nicolas d'Aragon, rap-
portent pour le fond cette meme anecdote. Mais ce dernier ajoute
que le synode s'etait tenu dans la province de Lyon ; il donne
a 1'eveque en question le titre d'archeveque, et pretend qu'a la
suite de Pemotion suscitee par ce miracle, quarante-cinq eveques
et vingt-cinq prelats s'etaient eux-memes declares simoniaques et
avaient resigne leurs fonctions 1. Damien parait etre plus pres de
la verite, lorsqu'il raconte qu'Hildebrand deposa pour divers
mefaits six autres eveques presents a ce concile.

En cette meme annee 1055, Mauger (Malgerius), archeveque de
Rouen2 , fut depose dans un concile tenu a Lisieux (Lexovium) en
Normandie, pour ses moeurs dissolues et ses continuelles inimities
avecson neveu le due Guillaume, le futur conquerant del'Angle-
terre. C'est surtout par 1'effet des demarches du due Guillaume que
Mauger fut depose. Deja le pape Leon IX avait permis cette depo-
sition, et nomme, pour le representer au concile convoque Her-
manfried, eveque de Sion, en Suisse 3. Le siege de Rouen fut donne

t. xxv.col. 568 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1080-1081 ; Hardouin, Cone, coll,
t. vi, part. 1, col. 1040; Coleti, Concilia, t. xu, col. 6 ; Mansi, op. cit., t. xix,
col. 838 ; P. L., t. CXLV, col. 433 ; Didier, abbe du Mont-Cassin, Dialogi, 1. Ill,
dans Baronius, Annales, ad ann. 1055, in-18 ; Mabillon, Acta sanct., O. S. B.,
t. iv, part. 2, p. 458 ; 2e edit., p. 466-467 ; P. L., t. CXLIX, col. 1013-1014 ;
Paul Bernried, De rebus gestis Gregorii VII, n. 16, 17, dans Ada sanct.,
25 mai, t. vi, col. 139; 2e edit., t. v, col. 580-581 ; 3e edit., t. vi, col. 113-114 ;
Gretser, Opera, t. vi, p. 129 ; Muratori, Rer. ital. script., t. in, part. 1, p. 319 ;
P. L., t. CXLVIII, col. 44-45 ; Watterich, Pontif. roman. vitas, t. i, p. 479-480;
Guillaume de Malmesbury, Gesla regum Angelorum, 1. Ill, n. 265, dans Baro-
nius, Annales, ad ann. 1055, n. 20 ; Savile, Rer. anglicar. script., p. 108; Binius.
Concilia, (1606), t. in, col. 1125 (1618), t. in, col. 219 (1636), t. vii, col. 267 ;
Collregia, t. xxv, col. 568-569; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1081; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1040; Coleti, Concilia, t. xu, col. 6; Bouquet, Rec.
des hist, de la France, t. xi, p. 187-188 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col.
838; Mon. Germ, hist., Script., t. x, p. 475; P. T., t. CLXXIX, col. 1245; Nicolas
Roselli, cardinal d'Aragon, Baronius, Annales, ad ann. 1055, n. 16-17; Binius,
(1606) t. in, part. 2, col. 1125 (1618); t. in, col. 218-219 (1636); t. vii, col. 266;
Coll. regia, t. xxv, col. 567-568; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1800 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1039-1040 ; Muratori, op. cit., t. in, part. 1, p. 300;
Coleti, Concilia, i. xn, col. 4-5 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 837-838 ; J.-D.
Martin, Conciles et bullaire du diocese de Lyon des origines a la reunion du Lyon-
nais a la France en 1312, in-8, 1905, p. 73, n. 269. (H. L.)

1. Baronius, Annales, ad ann. 1055, n. 16. (H. L.)
2. Voir § 538.
3. Voyez le testament de Guillaume Ier dans P. L., t. CXLIX, col 1286; Gallia

C O N C I L E S — IV - 71
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a Maurille moinc de Florence, qui reunit im concilc des son arri-
vee a Rouen 1. Ce meme concile de Lisieux rendit une ordonnance
sur le celibat, ordonnance renouvelee par le concile de Rouen en
1072 2,

Le 13 fevrier 1056, se tint a Chalon-sur-Saone un concile,
dont nous savons seulement que le comte Walter, fils de
Hugues, y rendit a 1'Eglise quelques biens usurpes 3. Un autre
concile celebre a LlandafT, dans le pays de Galles, excommunia
le roi (c'est-a-dire le grand seigneur) Catgucaunus de Morganwg
(dans le sud) et sa famille, parce que, dans la nuit de Noel, a la
suite d'une orgie, il avait maltraite le medecin Berthut, neveu
de Herwald, eveque de Llandaff, et 1'un de ses officiers4. Nous
avons dit plus haut que le concile de Saint-Gilles, ordinairement rn

It

place en 1056, s'est tenu en 1050.
Le 13 septembre 1056, le pape Victor reunit a Toulouse,

pour extirper le concubinage et la simonie, un autre concile plus
important auquel assisterent ses deux vicaires Raimbaud d'Aries
et Ponce d'Aix avec Wifred, archeveque de Narbonne, et d'autres
eveques 5. Elle promulgua treize canons : 1. L'eveque qui aura
ordonnne un clerc a prix d'argent, sera depose, et le clerc perdra
sa dignite et son ordre. 2. Nul ne doit etre ordonne eveque, abbe
ou pretre, s'il n'a trente ans, ou diacre s'il n'en a vingt-cinq, et en

christ., t. xi, col. 28 sq., et Gfrorer, Papst Gregor VII, t. in, p. 276. [Pommeraye,
Cone. Rothomag., 1677, p. 69; Bessin, Cone. Rotkotn., 1717, t. i, p. 46 ; Coleti,
Concilia, t. xn, col. 5 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 837. (H. L.)

1. Pommeraye, op. cit., p. 71; Bessin, op, cit., p. 47 ; Coleti, Concilia, i. xn,
col. 9 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 751. (H. L.)

2. Voir § 567.
3. Martene, Thesaur. nov. anecdot., 1717, t. iv, col. 89-92 ; Coleti, Concilia,

t. xn, col. 9 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 843. (H. L.)
4. Coll. regia, t. xxv, col. 570; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1083 ; Hardouin,

Coll. concil., t. vi, col. 1043 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 11 ; Wilkins, Cone.
Britann., t. i, col. 314; Mansi, op. cit., t. xix, col. 845. (H. L.)

5. Catel, Plistoire des comtes de Tolose, avec quelques traitez et chroniques
anciennes concernant la meme histoire, in-fol., Tolose, 1623, p. 117-118 ; Coll.
regia, t. xxv, col. 571; Baluze, Concil. Gall. JVar6onn.,1668, p. 8; Labbe, Concilia,
t. ix, col. 1084-1087, 1254-1259; Hardouin, Coll. concil., t. vi, col. 1043 ; Marte-
ne, Thes. nov. anecd., 1717, t. iv, col. 89-90 ; cf. Scriptar. veter. coll., 1724, 1.1,
col. 458 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 13 ; Hist. lilt, de la France, t. vii, p. 493;

. Mansi, op. cit., t. xix, col. 847 ; C. Schmidt, Histoire et doctrine de la secte des
calhares, in-8, Paris, 1849, t. i, p. 37 sq. (II. L.)
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general, nul ne doit etre ordonne s'il ne se distingue par sa verlu
et sa sagesse. En outre, les ordres ne doivent etre conferes qu'aux
jours determines par les canons ; aliter quidem irrita fiat ordina-
tio (illicita ou invalida ?). 3. Aucune eglise ne doit etre consacree
pour de 1'argent. 4. Nul ne doit acheter pour lui ou pour un autre
line abbaye ou une charge sacerdotale, et nul ne doit la vendre
ou accepter un present pour la cession. Quiconque a agi de cette
maniere et n'a pas donne satisfaction, sera excommunie. 5. Si
pour obtenir une abbaye, un clec se fait moine, il restera moine
etn'aura pas 1'abbaye. 6. Les abbes doivent pourvoir a 1'entretien
des moines auxquels ils ne peuvent conceder aucune propriete.
7. Les pretres, diacres et autres clercs qui exercent des fonctions
ecclesiastiques, ne doivent avoir commerce avec aucune femme.
S'ils n'observent pas cette regie, ils seront excommunies par
1'eveque apres avoir perdu leur dignite et leur charge. 8. Aucun
lai'que ne doit, sous peine d'excommunication, posseder en propre
une abbaye, une prevote, un archidiaconat ni le benefice
d'un pretre, d'un sacristain ou d'un maitre d'ecole. 9. Un lai'que
n'aledroit de reclamer dans la succession d'un defunt que ce qui
lui a ete legitimement laisse. 10 et 11. Les diverses eglises doivent
payer a 1'eveque les redevances dues. 12. Nous engageons les
adulteres, les incestueuxetles parjures a faire la penitence a laquelle
ils sont tenus. 13. Nous excommunions quiconque frequente les
heretiques (probablement les manicheens dont nous avons parle)
ou les excommunies, fut-ce pour les convertir.

J Berenger, vicomte de Narbonne, l presenta a ce concile un long
mernoire contre Gaufred, archeveque de cette ville, tl'ou il resul-
tait que Berenger etait, par sa femme, parent de Gaufred. Au
debut le vicomte preta main-forte a Gaufred, pour qu'il occupat
le siege de Narbonne achete au prix de 100.000 solidi ; il aida
encore 1'archeveque, lorsque celui-ci acheta, egalement pour
100,000 solidi, 1'eveche d'Urgel pour son frere Guillaume. Plus tard
ils devinrent si ennemis que 1'archeveque interdit (ou meme
excommunia) Berenger, sa famille et ses biens. Le vicomte deman-
dait au concile de lever 1'interdit ; il exposait fort au long tous
les mefaits de 1'archeveque, en particulier comment, pour payer

1. Rivet, Hist. lift, de la France, 1746, t. vn, p. 493; P. L., t. CXLIII, col. 1056;
de Vic-Vaissette, Hisloire generate du Languedoc,il33, t. w, p. 612-613; 3e edit.,
t. iv, p. 174-175. (H. L.)
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1'eveche d'Urgel, il avail pille sa propre eglise et vendu a des juifs
espagnols des ornements d'eglises, reliques, croix, etc. Le
memoire parle aussi d'un concile tenu a Narbonne, ou Gaufred
aurait d'avance excommunie tout eveque, fut-ce lui-meme, qui
porteraitles armes, ce qui ne 1'avait pas empeche, peu apres, de
prendre les armes centre le vicomte. — Ce concile de Narbonne
serait autre que 1'assemblee de 1054, mentionnee plus haut,
car Raimbaud, archeveque d'Aries, n'assistait pas au premier,
tandis qu'il prit part au second.

On doit enfin a ce concile de Toulouse un document
relatif a certains biens et possessions du monastere de
Cluny x.

Les six canons suivants, ceuvre du concile de Saint-Jacques-
de-Compostelle, tenu en Janvier 1056, prouvent que 1'on s'occu-
pait aussi en Espagne de la reforme de 1'Eglise : 1. Sur 1'ordre
dans les canonicats, sur 1'habit des clercs, sur leurs exercices
de piete et leurs prieres. 2. On ne doit choisir pour abbes que
des hommes instruits ; on devra eriger des ecoles dans les
monasteres. Age et connaissances des ordinands. Prohibition de la
simonie ; la vente ou 1'achat des saintes huiles est aussi simo-
niaque. 3. Ni dans 1'eglise, ni pres de 1'eglise, ni dans un rayon de
soixante-dix pas,ilne doit y avoir aucune habitation de la'iques,
surtout de femmes; les croix, les calices et les capsse doivent etre
d'argent; les clercs qui vivent avec des femmes doivent les quitter.
3. On observera les prescriptions de la regie dans les monasteres.
5. Les autorites civiles doivent etre justes et misericordieuses ; le['
meme canon interdit toutes sortes de superstitions. 6. Les conjoints
unis malgre la parente doivent se separer 2. C'est sans doute,
comme nous 1'avons dit plus haut, ce meme concile qui se
prononga contre le titre imperial que s'etait attribue le roi
Ferdinand.

La reunion qui, dans Hartzheim3, est designee comme un concile
de Cologne, tenu en 1056-57, est une simple assembled
politique que reunit a Cologne le pape Victor II, lorsque,
apres la mort de 1'empereur Henri III, il emmena son fils
Henri IV a Aix-la-Chapelle, pour gagner a la cause du jeune roi

1. Wi\\,JAnfange, p. 89 et Tubinger Quartalschrift, 1862, p. 237.
2. Mansi, op. cit., t. xix, col. 855 sq.
3. Cone. Germ., t. in, p. 125.
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Gottfried, due de Lorraine, le comte Baudouin de Flandre et d'au-
tres princes. Ce fut dans cette assemblee qu'Anno, archeveque de
Cologne, fut nomme substitut royal 1.

Enfin, le dernier concile celebre par Victor II est le concilium
generate qu'a son retour d'Allemagne il tint le 18 avril 1057,
dans la basilica Constantini, c'est-a-dire au Latran. II reunit
de nouveau en un seul le diocese de Marsica, jadis
scinde par Theophylacte (Benoit IX), et publia la bulle
de confirmation de Winimann, recemment elu archeveque
d'York 2.

553. Le pape fitienne IX. Origines des Patares.

Le pape Victor II 3 eut pour successeur ce cardinal Frederic
de Lorraine que nous avons rencontre legat a Constantinople.
Durantl'etede 1055,tandisquel'empereur etaitdansla Haute-Italie,
occupe a poursuivre Gottfried, due de Lorraine, marquis de
Toscane et frere du cardinal, celui-ci, tres soucieux de sa propre
surete, se fit moine au Mont-Cassin4 ; mais, apres la mort.de 1'em-
pereur, le pape le nomma cardinal-pretre et abbe du Mont-Cassin.
Apres la mort de Victor II, Gottfried devint tout puissant en

792]Italie; il s'empressa de reprendre le duche de Spolete et le comte
de .Camerino ; enfin la tiare vint pour ainsi dire se placer

1. Will, Anfdnge, p. 79 ; Tubinger Quarlalschrift, 1862, p. 233 ; Hist, polil.
Blatt., 1861, t. XLVII, p. 42.

2. Labbe, Concilia, t. ix, col. 1087 ; Hardouin, Concilia, t. vi, col. 1049 ;
Coleti, Concilia, t. xii, col. 23 ; Mansi, Concilia, Suppl., t. i, col. 1311 ; Cone,
ampliss. coll., t. xix, col. 857 ; Jaffe, Reg. pontif. rom., p. 381; 2e edit., p. 552 ;
Will, Die Anfdnge, p. 86 ; Tub. theol. Quart., 1862, p. 236. (H. L.)

3. Le pape Victor II mourut le 28 juillet 1057. (H. L.)
4. Les presents de Constantin IX Monomaque au chancelier Frederic, legat

pontifical a Constantinople, eurent le don d'indisposer 1'empereur Henri III
centre le legat. Leon d'Ostie, II, LXXXIX, dans Muratori, Script, rer. italicar.,
t. iv, p. 404. Plus tard, il se vit prive de ces fameux presents par les Remains,
Liler pontificalis, edit. Duchesne, t. n, p. 334. Enfin, pour lui voler une pierre
precieuse qui en faisait partie, un de ses familiers Fempoisonna dans le calice.
Jean de Bayon, dans J. de Belhom, Historia Medii Monasterii, c. iv, p. 250.
(H. L.)



1126 LIVRE XXIX

d'elle-meme sur la tete de Frederic 1. II avait demande qu'on elut
a sa place Humbert, Hildebrand ou d'autres, mais ses amis
s'obstinerent sur son nom ; elu le [5] aout 1057, il fut sacre le
lendemain sous le nom d'Etienne IX, sans avoir attendu que son
election fut ratifiee par Henri IV, ou plutot par sa mere 2. Sous son
court pontificat (il mourut le 29 mars 1058), il ne s'est term,
a notre connaissance du moins, que deux conciles 3. Le premier,
celebre a Rome, prononga I'excommuhication (c'est-a-dire
1'interdit) centre les bourgeois de Capoue, qui avaient
enleve aux moines 1'eglise de Saint-Vincent et 1'avaient donnee
a un pretre du nom de Lando 4. On lui doit aussi probablement
un document, parvenu jusqu'a nous, qui consacre les immunites
du clerge de Lucques. L'autre concile fut reuni par Guido ou
Wido, archeveque de Milan, dans une localite du diocese de
Novare appele ad Fontanetum5 ; on y excommunia Ariald et
Landulf, chefs des patares, qui, cites au concile n'avaient pas
voulu s'y rendre et ne cessaient de s'attaquer au clerge. Tel
est le recit du pretre Arnulf, noble milanais, adversaire
resolu des reformes alors poursuivies par Rome, et par eonse-

1. Baronius, Annales, ad ann. 1057, n. 7; ad arm. 1058, n. 6 ; Pagi, Crilica,
1689, ad ann. 1057-1058 ; Becdelievre, Bibliogr. [liegeoise, 183G, t. i, p. 52;
Calmet, Bill, lorraine, 1751, p. 351-352 ; Ceillier, Hist, gener. des out. eccles.,
1757, t. xx, p. 144-147; 2e edit., t. xm, p. 241-243; Hist. lilt, de la France, 1746;
t. vn, p. 480-484; Jafle, Regesta, 2e edit., t. i, p. 553-556 ; A. Le Roy, dans
Biogr. Belgique, 1883, t. vn, p. 285-288; Liber pontif., edit. Duchesne, t. n, p. 278;
Muratori, Rer. ital. script., 1723 ; t. in, part. 1, p. 300 ; P. L., t. CXLIII, col. 865 ;
U. Robert, Le pape fitienne X, dans la Revue des Questions historiques, 1876,
t. xx, p. 49-76 ; Watterich, Pontif. roman. vim, 1882, t. i, p. 188-202. (H. L.)

2. Will, Die Anfdnge, p. 105, affirme que ni Henri IV, ni sa mere n'avaient
possede le droit de ratification, mais que seloti toute vraisemblance ce dfttit
appartenait a Gdttfried de Toscane, en sa qualite de patrice de Rome. GregoW-
vius est du meme avis lorsqu'il dit, t. iv, p. 96, qu'a Cologne rimperatfice
Agnes avait sans aucun doute transmis au due Gottfried sinon le titre meme de
patrice, du moins le pouvoir durable de Missus & Rome et le soin de defendre
la papaute.

3. « Pendant les quatre premiers mois de son pontificat, fitienne tint a Rome
plusieurs synodes pour combattre 1'incontinence des clercs. » U. Robert, dans
Rev. des quest, hist., 1876, t. xx, p. 61. (H. L.)

4. Mansi, Op. cit., t. xix, col. 865 ; Jaffe, Regest. pont. rom., p. 382 ; 2e 6dit.,
p. 554 ; U. Robert, dans Rev. quest, hist., 1876, t. xx, p. 62. (H. L.)

5. Fontanetto, province de Novare, Piemoht. Mansi, Concilia, Suppl., t.i,dtil.
1315 ; Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 865. (H. L.)
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quent ennemi des patares. Ses Gesta archiepiscoporum Medio-
lanensium x sont une source historique importante pour 1'epoque
d'Hildebrarid ; mais la partialite de Fauteur impose de ne s'en
servir qu'avec precaution, quoique, surtout vers la fin,ilsoit beau-
coup plus veridique que YHistoria Mediolanensis 2, 1'ouvrage
passionne de Landulf 1'ancien, egalement clerc de Milan.
« Landulf, dit Giesebrecht, fait de 1'histoire une fable et defigurc
les evenements jusqu'a les rendre meconnaissables 3. » II ne f a u l
pas confondre cet auteur avec Landulf le jeune, biographe
de Saint Ariald et panegyriste des patares, qui a parle aiissi de
ce concile 4.

i] Nulle part plus que dans la Haute-Italie, et surtout a Milan, la
siiiionie e t le concubinage n'avaient envahi 1'Eglise. Si les archeve-
ques de Milan n'ont pas eu de femmes, qtioi qu'on en ait dit, la
plupart des pretres et des diacres etaient maries, et pretendaieht
faire de cet abus une des libertes de 1'Eglise de saint Arhbroise,
laquelle n'avait pas a se regler sur 1'Eglise romaine 5. « De plus,
au dire d'un contemporaih, Andre, abbe de Vallombreuse,
ils etaient infestes de 1'heresie des simoniaques, en sorte que
toutes les charges, depuis la plus humble jusqu'a la plus elevee,
etaient inaccessibles, si on ne les achetait comme on achete une
partie du corps d'un animal 6. » — En 1045, a la mort de
Heribert, archeveque de Milan, il n'y eut pas moms de quatre
candidats, clercs de noble origine^ a se disputer sa succes-
sion. Mais 1'empereur Henri III les refusa tous quatre, et
choisit un clerc de Milan d'une naissance tres modeste, appele
Gilido. II comptait sur ce nouvel archeveque pour felever. FEgiise
de saint Ambroise alors si dechue 7. Mais ce fut en vain que 1'on
pressa les pretres de Milan de reconnaitre le nouveau pasteur ;
ils repondirent « qu'il avait ete arrache a ses troupeaux et qu'il
sentait encore la campagne8. )) L'empereur s'etait lui-meme trompe

1. Pertz, Monum. Germ, hist., t. x, Script., t. vin, p. 6-31.
2. Pertz, Mon. Germ, hist., t. x, Script., t. vm, p. 32 sq.
3. Op. cit., t. n, p. 534.
4. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 866.
5. Pagi, Critica, ad ami. 1045, n. 7 sq.
6. ActA sanct., jun. t. v, p. 281.
7. Cf. Steindorff, Jahrb. des deutschen Reichs unter Heinrich III, 1874, t. i,

p. 245 sq.
1 Ainsi s'exprime Arhulf, dans les Gesta archiepisc. Medial., dans Pertz, Mon.

Gfrtn. hist., i. x, Script., t. viii, p. 17.
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car Guido n'etait pas homme a realiser les esperances fondees
sur lui. Bonitho, ami d'Hildebrand, dit de lui : « A cette
epoque, Guido devasta 1'eglise de Milan; c'etait un vir illitteratus
et concubinarius et absque ulla verecundia symoniacus *; » cepen-
dant Pagi a montre2 que Guido accuse a Rome de simonie, mais
non de concubinage, ne s'etait pas avoue coupable de cette
derniere faute, mais seulement de simonie, et qu'elle avait ete
le seul motif de la penitence qu'on lui imposa en 1059 3.

Neanmoins, le grand elan de cette epoque pour lareformedu
clerge compta aussi ses representants dans cette meme Eglisede
Milan, ou le jeune pretre Anselme de Badagio (Baggio, pres de
Milan) s'eleva fortement dans ses predications centre les fautes
du clerge. II etait, au rapport de son ami 1'historien Landulf, fort
riche et habile orateur; grace a 1'influence qu'il avait par lui-[
meme ou par ses parents sur les diverses classes du peuple, il fit
beaucoup de mal au haut et au bas clerge. Afm de 1'eloigner,
1'archeveque lui donna, en 1057, 1'eveche de Lucques et le fit
remplacer comme predicateur par sept diacres. Landulf 1'ancien
raconte qu'ils avaient preche avec un tel succes, qu'Anselme,
grandement jaloux, s'etait rendu a Milan pour voir par lui-meme ce
qui en etait, et s'etait eerie : « Oui, si les pretres et les diacres
de Milan n'avaient pas tous et chacun des femmes, ils seraient
aptes a la predication. » Les memes reproches sont adresses au
clerge de Milan par un autre contemporain, le clerc et notaire
Landulf; il etait issu d'une famille distinguee, celle des Cossa4,
assistait au choeur de jour et de nuit.et se faisait remarquer par
son zele. II s'associa un clerc de la campagne nomme Ariald, ori-
ginaire du monastere de Cuzago, pres de Cantu, diacre et maitre
es arts liberaux 5. Landulf 1'ancien attribue a ces deux hommes

1. Dans Jaffe, Monum. gregor., p. 639; (Efele, Rer. Boicar. script., t. n, p. 805;
P. L., t. CL, col. 825.

2. Pagi, Critica, ad ann. 1045, n. 8.
3. Pierre Damien, t. in, p. 40.
4. Gregorovius, Geschichte Roms, t. iv, p. 123.
5. F. Meda, Arialdo ed Erlembaldo, dans Scuola cattolica, 1895, IIe serie, t. x,

p. 535-552 ; Ada sanct., juin, t. v, col. 279-281 ; 3e edit., t. vii, col. 250-252 ;
C. Pellegrini, I santi Arialdo ed Erlembaldo, storia di Milano nella meta del secok
xi, in-8, Milano, 1897; cf. Anal boll, 1897, t. xvi, p. 527-529 ; G. Calligari, dans
Arch. stor. Lombardo, 1898, t. xxv, p. 221-233; De Santi, dans Cwilld cattolica,
1897, t. xi, p. 91-95; J. P. Puiicel}i,Desanctismartyribus Arialdo, Alciato et Her-
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des plans egoistes ; il rapporte, en particulier, que pour se
venger de 1'archeveque, qui 1'avait puni a la suite d'une faute,
et des clercs de la ville qui opprimaient ceux de la campagne,
Ariald avail cherche une occasion favorable d'enlever aux clercs
leurs femmes avec le secours du peuple. Ensuite Anselme s'etait
joint a eux, et ils s'etaient engages, dut-il leur en couter la vie,
a ne plus tolerer le mariage des clercs. Anselme leur avait promis
son concours ; en meme temps Landulf avait fait jurer a ses
disciples (ses partisans) de la ville, et Ariald, aux siens de la
campagne (a Barese, pres de Come), de soutenir la meme lutte.
Au debut, 1'archeveque Guido avait garde le silence et meprise
leurs attaques, mais il arriva que les pretres de Barese se plaignirent
aupres de lui d'Ariald. L'archeveque fit venir Ariald et Landulf,
et les engagea a respecter un ancien usage et une coutume hono-
rable de 1'Eglise de Milan, et a ne pas emeuter le peuple centre
cette tradition. Mais les deux zeles reformateurs declarerent
ouvertement qu'ils ne cesseraient de precher contre un pareil abus
tant qu'il leur resterait un souffle et une langue, et en effet ils
continuerent a precher, dans les rues et sur les places publiques de
la ville, contre le mariage des pretres. II en resulta, le jour de la
fete de la Translation de saint Nazaire, un violent tumulte, au

95] cours duquel un pretre irrite s'oublia jusqu'a frapper Ariald.
Ariald et Landulf avaient souleve le peuple par des discours
energiques ; ils avaient convert de leurs injures les clercs
maries ; aussi la foule, stimulee par leurs diatribes, s'etait-elle
precipitee sur les maisons des clercs et en avait chasse les femmes
avec des batons et des glaives. A cette occasion, beaucoup de vols
avaient ete commis. Les pretres de la campagne avaient ete
traites de la meme maniere ; mais la noblesse avait pris les armes
pour defendre le clerge 1.

Le recit d'Arnulf est plus court, mais parait plus precis,
d'ailleurs Arnulf etait a meme d'etre mieux renseigne. « L'un
des diacres decumans, nomme Ariald, tres estime et aime de
1'archeveque Guido, occasionna des troubles dans 1'Eglise de
Milan. S'etant adonne a 1'etude, il interpreta la loi divine d'une

lembaldo Cotla, Mediolanensibus, veritati ac luci restitutis, 1. IV, in-fol., Mediolani,
1657. (H. L.)

1. Landulf, Hist. MedioL, dans Mon. Germ, hist., Script., t. x, p. 76-81.
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fagon tres severe, mais se bornaa appliquer cette severite au clerge.
Comme il etait de basse extraction, il se lia avec Landulf (plus
tard appele Gotta), qui descendait d'une famille noble. Landulf
etait eloquent, et cherchait la gloire ; aussi prit-il bientot la
parole, et, au rnepris des regies de 1'Eglise, commenc,a a precher.
II n'avait pas rec.u les ordres (majeurs), et cependant il voulait
imposer aux clercs un joug insupportable, tandis que le joug du
Seigneur est doux et leger. Entre autre choses qu'il disait jour-
nellement au peuple, il s'exprimait ainsi: «J'ai compassion de vos
fautes. Est-ce qu'un aveugle peut en conduire un autre? Ne torn-
beront-ils pas 1'iin et 1'autre dans le piege ? La ville est pleine de
debauches, et 1'heresie de la simonie domine chez les pretres,
les levites et les clercs de tout rang. Comme ils sont simonia-
ques et nicola'ites (c'est ainsi qu'on appelait autrefois, d'apres
1'Apocalypse, n, 6, 15, les clercs incontinents), ils doivent
etre deposes x. Si vous voulez attendre votre salut du Sauveur,
vous devez vous eloigner d'eux et fuir leurs fonctions; leurs sacri-
ficia sont descaninastercora, et leurs biens doivent etre confisques;
chacun peut s'en emparer 2. » Arnulf a certainement place ici,
dans la bouche de son adversaire, des paroles plus revolution-
naires que celles qu'il prononc,a reellement. Puis il continue :
« Le peuple fut rernpli de haine contre le clerge. Les ecclesiasti-
ques les plus distingues chercherent, mais en vain, a amener
Landulf a d'autres idees. Dans une fete de 1'Eglise (celle de saint
Nazaire), il attaqua subitement avec ses partisans les clercs dans
une eglise, et les forga a signer un document par lequel ils promet-
taient de vivre a 1'avenir dans la chastete. Pendant ce temps Une
foule de peuple envahit, comme des voleurs, les maisorts des clercs
soit dans la ville soit encore plus dans la campagne, et les pilla.
Le clerge se plaignit aux eveques de la province, et plus tard
aussi au pape Etienne, qui donna ordre a I'archeveque Guido
de reunir un concile a ce sujet. Guido obeit, et convoqua egale-1

ment Landulf et Ariald. En effet un gfand nombre d'eveques Se
reunirent a Fontanetum (pres de Novare), et, apres trois jours de

' 1. La simonie et le concubinage des clercs n'ctaient pas settlement regardes
comme des fautes, mais aussi comme une heresie, parce que 1'on s'efforQait de
defendre le vitium au moyen de perversi dogmalis assertions, dit Pierre Damien.
Op., t. in, p. 37.

2. Dans Mon. Germ, hist., Script., t. x, p. 18 sq.
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pieuses deliberations et une vaine attente des coupables pendant
tout ce temps, tous estimerent necessaire de punir par I'anatheme
une telle effronterie. Landulf fit peu de cas de cette condamna--
tion, injuria les eveques, surtout le metropolitain, et s'emporta
centre les clercs tandis qu'il traitait des lai'ques comme des freres.
Comme il dominait entierement ces derniers, il leur fit jurer
de combattre la simonie et le concubinage des clercs. Peu
de temps apres, il forga des clercs au meme serment, et,
depuis lors, il fut constamment suivi d'une grande foule d'hommes
et de femmes, qui veillaient sur lui nuit et jour. Us meprisaient
les eglises et rejetaient les pretres ainsi que leurs fonctions, sous
pretexte qu'ils etaient entaches de simonie. On les appela les
patares, c'est-a-dire les gueux1. Vers cette meme epoque, Ariald
vint de Rome, insulta le clerge de Milan, raconta ce que Landulf
et lui avaient fait, et fut accueilli avec faveur 2. »

[797] Landulf le jeune, disciple et biographe d'Ariald, raconte que
le pape Etienne avait casse la sentence portee par le synode ad
Fontanetum contre Ariald et son ami ; ce qui s'accorde entie-
rement avec le recit d'Arnulf. Au contraire Landulf 1'ancien,
toujours pret a dire du mal, confond ici toutes choses ; il suppose
que le pape prit une sorte de moyen terme, et place le concile de
Fontanetto sous Alexandre II 3. Neanmoins il peut etre dans
le vrai, lorsqu'il raconte que le pape Etienne IX avait deja
envoye des legats a Milan pour examiner cette affaire. Bonitho

1. Parceque la plupart d'entre eux appartenaient aux classes inferieures.
Le sens precis de cemot n'etait meme pas tres clair au xie siecle, et les au-
teurs recents le traduisent de diverses manieres. Will s'est livre a ce sujet a des
recherches particulieres et est arrive au resultat suivant: II y avait encore au
xvnie siecle a Milan une partie de la ville appelee Paluria oil vivaient des fripiers
et autres pauvres gens. Le nom de Pataria derive dePata qui d'apres Du Cange
signifie petit marchand ou fripier. Comme le parti reformateur tint ses conci-
liabules dans cette partie de la ville de Milan, on designa ceux qui en faisaient
partie sousle nom de Patares. Will, Anfdnge der Restauration, 2e fasc., p. 122 sq.

2. Mon. Germ, hist., Script., t. x, 19, 20. D'apres la Vita S.Arialdi, par Andre de
Vallombreuse,Landulf voulut aussi aller a Rome; mais il fut blesse par unennemi
a Plaisance ; aussi dut-il revenir a Milan. P. L., t. CXLIII, col. 1447 ; Arnulf,
ii, 15, dans Mon. Germ, hist., Script., p. 21, parle aussi de cette blessure, mais il
la place un peu plus tard, et Will, op. cit., p. 125, n. 37, fait remarquer que cet
evenement se produisit en avril 1059.

3. Mon. Germ, hist., Script., t. x (vin), p. 81, 82, 84.
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nous donne ce meme renseignement l ; et tous deux disent
qu'Hildebrand etait Tun de ces commissaires (ils se trompent en lui
donnant le nom d'archidiacre). Landulf 1'ancien indique comme
second commissaire Anselme, eveque de Lucques, tandis que
Bonitho se contente de parler d'une maniere generale« d'eveques a
latere». D'apres Bonitho, 1'archeveque Guido etait absent lorsque
ces commissaires arriverent a Milan ; sa mauvaise conscience lui
avait conseille de prendre la fuite, mais le peuple avait regu les
envoyes du pape avec beaucoup de respect. Landulf pretend,
de son cote, qu'ils avaient eu peur du peuple; que, pour ce
motif, ils n'avaient traite qu'avec un seul parti ; qu'ils avaient
appele 1'eveque schismatique, et fait plusieurs autres choses qui
ne leur avaient pas ete ordonnees par le pape, en sorte que la
division n'avait fait que s'accroitre.

Arnulf prouve qu'il faut distinguer cette commission de celle
qui fut egalement envoyee a Milan, en 1059, par le pape NicolasII,
lorsqu'il dit : On envoya souvent (ssepenumerd) des legats de
Rome a Milan, c'est-a-dire Hildebrand, Pierre d'Ostie (Damien),
Anselme de Lucques et d'autres. Or, dans la suite de son recit,
il se borne a parler des commissaires de 1'annee 1059, parmi les-
quels ne figurait pas Hildebrand 2.

1. Jaffe, op. cit., p. 640 ; CEfele, op. cit., t. n, p. 805.
2. Mon. Germ, hist., Script., t. x, p. 20.
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Avant de partir pour Florence, ou il mourut le 29 mars 1058 1,
le pape Etienne IX avait fait jurer au clerge et aux fideles de Rome

que, si le Saint-Siege devenait vacant pendant son voyage, ils

n'eliraient personne avant qu'Hildebrand ne fut revenu de
Germanie ou il avait etc envoye aupres de 1'imperatrice Agnes.

Mais le parti remain de la noblesse de Tusculum voulut
mettre a profit la vacance du trone imperial alors occupe
par un enfant incapable de proteger efficacement FEglise, pour

ressaisir son pouvoir ancien sur le siege pontifical ; le comte
Gregoire de Tusculum 2, soutenu par le comte de Galeria 3,
s'introduisit de nuit avec des hommes armes dans la ville et pro-
clama pape, sous le nom de Benoit ,X, Jean Mincius, eveque
de Velletri de la famille de Tusculum 4. Pierre Damien,

1. Le pape mourut empoisonne, dit-on, par les soins des Remains. La mortdu
pape fut connue a Rome le 4 avril. Annales Romani, dans Liber pontific., t. n,
p. 334. On peut invoquer centre ce temoignage Leon d'Ostie, in, 9, et Pierre
Damien, dans P. L., t. CXLIV, col. 292; F. Chalandon, Hisloire de la domination
normande en Italie et en Sidle, 1907, t. i, p. 166 : « Cette accusation a pour elle
une grande vraisemblance. » (H. L.)

2. Gregoire, fils d'Alberic, frere de 1'ancien pape Benoit IX. (H. L.)
3. Gerard, comte de Galeria et fils de Rainer. Ces deux personriages etaient

renforces des fils de Crescent de Monticelli, pres de Tivoli. Tous etaient d'accord
sur deux points : Hostilite a tout gouvernement reformateur, abolition de
1'influence germanique. Hildebrand lui aussi poussait a la liberte de 1'election
pontificale, mais pour en obtenir des papes dignes de leur pouvoir et non des
individus tels que la pornocratie en avait eleves sur le siege de Rome. (H. L.)

4. Le 5 avril 1058, apres d'amples distributions faites dans les auberges de
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qu'Etienne IX avait eleve a la dignite de cardinal-evequc d'Oslie,
en 1057 1, aurait du, en cette qualite, sacrer le nouveau pape. Mais
ses collegues et lui protesterent centre 1'election, et menacerent
Jean d'exconimunication s'il 1'acceptait. Celui-ci, plus faible que
pervers, jadis cree cardinal par LeonIX, apres la mort de Victor II,
propose pour la tiare avec quelques autres, rcsta sourd a
ces representations et forca, a defaut de 1'eveque d'Ostie,
1'archidiacre de cette ville a lui donner la consecration papale2. [799

sommes enlevees du tresor de 1'Eglise Saint-Pierre, Jean, dit « le Mince», fut elu,
proclame, intronise a Saint-Pierre. Cf. Will, Die Anjdnge der Restauration der
Kirche, p. 146, n. 6. Pierre Damien a laisse un portrait en caricaturedel'antipape,
Epist., in, 4, sur 1'election duquel on peut consulter : Leo de Marsi, n, 99, dans
Monum. Germ, hist., Scriptores,t.vii, p. 695 ; Annales Romani, dans Mon. Germ,
hist., Script., t. v, p. 470; Bonitho, dans Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 641 sq.; la
date du 5 avril n'est pas douteuse, car les catalogues pontificaux disent unani-
mement que Benoit X a usurpe le Saint-Siege pendant huit mois et vingt jours;
or, comme Nicolas II a ete sacre et intronise a Rome, au Latran le 24 Janvier
1059, il en resulte que la proclamation est bien du 5 avril precedent. Watterich,
Vitte roman. pontif., t. i, p. 203; Jaffe, Regeslapontif. roman., p. 383; Les Annales
Romani commettent une erreur manifesto en rapportant 1'election de Benoit X
apres le choix de Nicolas II par Hildebrand. (H. L.)

1. Sur cette date, cf. Neukirch, Das Leben des Petrus Damiani, in-8, Gottin-
gen, 1875, p. 64.

2. P. L., t. CXLIV, col. 290 sq.« Au Seigneur Henri, au tres reverend archeve-
que [de Ravenne], Pierre [Damien], moine pecheur, presente Fexpression de son
humble soumission. —• En voyant les lettres scellees du sceau de votre Saintete,
jc les ai ouvertes avec joie et empressement, et je les ai lues avec un vif interet.
J'y ai trouve une nouvelle preuve de votre bienveillance pour moi et Tassurance
que vous voulez bien acceder a la demande que je vous ai faite.Au bas de votre
lettre, vous exprimez le desir que je vous ecrive ce que je pense de celui qui
occupe presentement le Siege apostolique et de celui qui semble elu a ce meme
siege ; quelques fideles de votre Eglise auraient pu vous faire connaitre mon
sentiment sur ces deux hommes ; neanmoins je me conforme a votre volonte.
Autant que je puis en juger , 1'un des deux est sjmoniaque sans aucune circons-
tance attenuante, car il a ete intronise de nuit par des bandes armees, tumul-
tueuses et en fureur; c'est en vain que nous tous, les cardinaux-eveques de Rome
nous avons proteste, reclame et anathematise d'une faQon terrible. C'est 1'in-
fluence detestable de Vargent qui a ete employee; des sommes ont ete distributes
au peuple dans les divers quartiers, dans les impasses et les ruelles ; le tresor du
bienheureux Pierre a ete pille et la ville entiere est devenue une honteuse officine
de Simon, dans laquelle on n'entend que le bruit des marteaux sur les enclumes.
O crime ! 6 lugubre prodige !... II est vrai qu'il (Benoit X) cherche a pallier pe
crime: il pretend avoir ete entraine, avpir eu la main forcee; je ne sais pas au juste
ce qui en est, ct dans une certaine mesure, je 1'admets, car cethomme est si nul,
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Pierre Damien le traite de « simoniaque sans excuse » pour etre
parvenu au pontificat par la violence et la corruption 1.

Le parti des Romains, mecontent de 1'elevation. de Benoit X,
adressa une protestation a I'imperatrice-mere Agnes, s'y decla-
rant pret a garder au fils de 1'ernpereur Henri III la fidelite juree
a son pere, et se refusant a proceder a 1'election d'un nouveau
pape sans connaitre auparavant la volonte du jeune roi. L'ordi-
nation de celui qu'il enverrait ne souffrirait aucune difficulte,
quoiqu'un pretendant fut deja entre dans la bergerie autrement
que par la porte. — La suite de ce recit de Lambert de Hersfeld
presente, avec le recit de Leon d'Ostie, des divergences qui
disparaissent si on remarque qu'Hildebrand etait encore en
Allemagne 2 a 1'arrivee des ambassadeurs remains; il presenta

si peu intelligent, qu'il a pu ne pas se rendre conipte de ce qui se passait autour
delui; neanmoins il est coupable, dans ce sens qu'il reste volontairement dans
le gouffre honteux dans lequel il a ete precipite. Si c'est malgre lui qu'au debut
il a comniis 1'adultere, pourquoi maiiitenant s'y delecte-t-il ?

« Sans m'etendre outre niesure sur cette lamentable promotion, laissez-moi
ajouter que, comme nous tous les eveques nous avions du nous derober par la
fuite,ces satellites de Satan se sont empares de force d'un pretre d'Ostie, absolu-
ment incapable de lire couramment une page quelconque, et 1'ont oblige a 1'ele-
ver (Benoit X) au sommet de 1'apostolat. Vous qui connaissez les canons, vous
savez tres bien que, meme si Ton. faisait abstraction de tous ies autres griefs,
le seul fait d'une telle ordination sufFit pour que tout soit frappe de nullite. Evi-
demment ce pretre doit etre depose, puisqu'il a exerce des fonctions reservees
aux eveques ; mais alors comment une ceremonie qui merite une telle peine a
celui qui 1'a faite, peut-elle etre de quelque utilite a celui qui en a ete 1'objet ? »
Get antipape n'etait pas aussi nul que Pierre Damien veut bien le dire ; c'etait
'd'ailleurs assez maladroit de traiter de la sorte un cardinal de la creation de
Leon IX. Voir Leon de Marsi, n, 94, dans Man. Germ, hist., Script., t. vu, p. 693,
et cf. 0. Delarc, Le pontificat de Nicolas II, dans la Rev, des quest, hist., t. XL,
p. 349, note 1. (H. L.)

1. Baronius, Annales, ad ann. 1058, n. 4-13. Dans 1'exaltation du triomphe,
1'accord etait general entre les Crescent, les Tusculaires et le comte de Galeria.
L'opposition n'etait guere representee que par un noble transteverin, Leon, fils
de Benpit « le chretien » ainsi nomme a cause de sa conversion du judai'snic,
souche de la famille des Pierleoni que nous rencontrerons au siecle suivant.
Pierre Damien etait a la tete de 1'opposition ecclesiastique. (H. L.)

2. Giesebrecht, Geschichle der Kaiserzeit, t. in, 4e edit., p. 1085; il etait a Chiusi,
Iel5 juin 1058. Ce n'est pas pendant son sejour en Allemagne, c'est a son retour
a Florence qu'Hildebrand fixa son choix. II venait de rencontrer les chefs
ecclesiastiques de 1'opposition a 1'intrus; il se concerta avec Gottfried, due
de Lorraine et de Toscane, vraisemblablement aussi avec la cour de Germanic
representee cu Italic par le chancelier Guibert. (H. L.)
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alors au choix de 1'empereur, pour occuper le Saint-Siege,
Gerard, eveque de Florence 1. Ce dernier etait Bourguignon, ce qui
le fait revendiquer tantot conime pape frangais, tantot comme
pape allemand, parce que la Bourgogne appartenait alors a
1'Empire 2. La cour et les Remains qui s'y trouvaient accep-
terent ce choix, et Hildebrand, muni des instructions de
1'imperatrice, se rendit a, Florence, ou il avait aussi mande un
certain nombre de Romains de distinction. Apres les preliminaires
necessaires, F election du nouveau pape eut lieu en effet a Sienne
(decembre 1058), et Gottfried, due de Lorraine et de Toscane,
rec,ut de 1'imperatrice 1'ordre de reintegrer dans la possession de
Rome et du patrimoine de Saint-Pierre le pape legitime qui prit
le nom de Nicolas II3. Gottfried remplit cette mission avec zele ;
mais avant d'entrer a Rome, Nicolas reunit, au mois de Janvier

1. Leon de Marsi, in, 12, dans Monum.Germ. hislor., Script., t. vn, p. 705.(H.L.)
2. Gerard, ne a Chevron (Savoie); Baronius, Annales, adann. 1058, n. 15, ad

ann. 1061 n.; Pagi, Crilica, 1689. ad ann. 1058, n. 7; ad ann. 1061; I(ppol.)C(amici),
Del vescovado fiorentino di Gherardo di Borgogna, che fit anche sommo pontefice
col nome di Nicolo secundo, notizie istoriche, dans Cesaretti, Serie d. duchi e
marchesi di Toscanc^Firenze, 1870, t. n, part. 2; R. Ceillier, Hist, gener. des aut.
eccles., 1757, t. xx, p. 417-426 ; 2e edit., t. xin, p. 243-248 ; O. Delarc, Le ponti-
fical de Nicolas II, 1059-1061, dans la Revue des questions historiques, 1886,
t. XL, p. 341-402 ; Grillet, Diet. hist, de Savoie, 1807, t. n, p. 213-217 ; Hist. lilt,
de la France, 1746, t. vin, p. 515-526 ; Liber pontificalis, edit. Duchesne, 1892,
t. n, p. 280, 357-358. (H. L.)

3. Cette election etait un acte sage; restait a savoir si on aurait la vigueur
necessaire pour imposer 1'elu legitime. Le due de Lorraine et de Toscane
avait beaucoup perdu de son energie du temps ou il luttait centre 1'empereur
Henri III. II etait maintenant italianise par son mariage,prenait sa part d'interets
puissants qu'il ne voulait compromettre qu'a bon escient ; d'ailleurs, il n'avait
plus les memes raisons que jadis pour temoigner au Saint-Siege un devouement
absolu, son frere fitienne IX etantmort. Une ambassade fut envoy ee a rimperatrice
regente et au jeune Henri IV pour obtenir leur consentement a 1'election de Gerard.
Les Annales Romani disent qu'Hildebrand faisait partie de cette ambassade ;
on n'a pas la preuve du contraire: le fait demeure neanmoins douteux. S'il etait
a la tete de 1'ambassade, on peut assurer qu'il ne tint pas le discours que lui
prete Lambert de Hiersfeld, discours humble [jusqu'a la platitude. La mission
des envoyes ne consistait qu'a faire ratifier le choix fait a Florence. Lambert de
Hersfeld, Annales, ad ann. 1059 (1058), dans Monum. Germ, histor., Scriptores,
t. v, p. 159; Annales Romani, dans meme recueil, t. v, p. 470. Ces deux sources
affirment qu'une ambassade romaine fut envoyee en Germanic au sujet de 1'elec-
tion du futur pape. Les Annales se trompent en plac.ant cette deputation avant
1'elevation de Benoit X. L'ambassade en question ne se composait en tous cas
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1059 1. a Sutri, un grand concile auquel assisterent beaucoup
d'eveques lombards et toscans, sans conipter Guibert de Parme,
chancelier imperial de la Lombardie, et le due Gottfried. On
prit contre 1'usurpateur les mesures necessaires, et on proclama
sa decheance de toute fonction sacerdotale. Benoit jugea prudent
de quitter Rome et de regagner son pays, sans attendre 1'arrivee
des troupes de Gottfried, de sorte que Nicolas put entrer a Rome
sans coup ferir et a la plus grande joie du peuple 2.

que d'adversaires de Benoit X qui, maitre de Rome, n'en eut pas laisse sortir
une deputation allant demander sa ruine. Si Hildebrand n'a pas fait partie
de 1'ambassade, il 1'a conseillee et dirigee. (H. L.)

1. 0. Delarc, op. cit., p. 349, place en Janvier 1059 les synodesde Sienne et de
Sutri. Cf. Bonitho, Ad amicum, dans Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 642 ; Benzo,
Ad Henricum IV, 1. VIII, c. n, dans Mon. Germ, histor., Script., t. xi, p. 671.
F. Chalandon, op. cit., t. i, p. 166, maintient le concile de Sienne« dans le courant
de decembre. » Meyer von Khonau, Jahrbucher des deutschen Reiches unler
Heinrich IV und Heinrich V, 3 vol. in-8, Leipzig, 1890-1894, t. i, p. 91, 100 sq.;
et le synode de Sutri, ibid., p. 118. Sur ce dernier concile : Coll. regia, t. xxv;
Labbe, Concilia, t. ix, col. 1098-1099; Hardouin, Coll. concil., t. vi, part. 1, col.
1061 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 43 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 885;
Jaffe, Reg. pont. Rom., 2e edit., t. i, p. 568. (H. L.)

2. A Sutri probablement, Hildebrand recut avis des Transteverins de hater
1'arrivee du pape. Hildebrand et Nicolas II accoururent. Du Transtevere, ils
gagrierent 1'ile de Lycaoni (San Bartolomeo) et les combats, les rixes, les escar-
mouches, les embuscades, tout ce qui est la guerre civile sans les batailles deci-
sives, remplirent Rome. Les Tusculaires et leurs associes d'un jour se disputerent,
Hildebrand, aide de Nicolas II et de tous ses partisans, parvint a enlever la
prefecture de Rome a Pierre, qui fut remplace par Jean Tinioso, un Transte-
verin. L'intrus Benoit X evacua le Latran, se refugia au Castrum de Passarano,
chez Regem, fils du prefet Crescent. Hildebrand mena le pape au Latran et 1'y
fit consacrer. L'intronisation solennelle eut lieu a Saint-Pierre, le 24 janvier!059.
Benoit X ne comptait plus, errait dans la campagne chez ses amis ; Nicolas II
parcourait la ville et obligeait les derniers adherents de son adversaire a lui
preter serment bon gre mal gre. Plusieurs disaient:« Nous avons jure fidelite a
notre maitre le pape Benoit en levant la main droite ; aussi ne pouvons-nous lever
pour toi que la main gauche. » Enfantillages. Benoit s'eiifuit la nuit du Castrum
de Passarano et alia a Galeria aupres du comte Girard, fils de Rainer. Cf. Annales
Romani, dans Monum. Germ, histor., Script., t. v, p. 470 ; Meyer von Khonau,
op. cit., t. i,.p. 119. Benoit X et Nicolas II « ont ete admis tous deux dans les
catalogues pontificaux, ce qui ne tire pas a consequence pour la legitimite. Sure-
ment Hildebrand, Nicolas II et ses successeurs considererent Benoit comme un
invasor, un intrus. Mais pourquoi Nicolas II etait-il legitime ? Les qualites per-
sonnelles, dont la difference impressionne si fort le saint homme Pierre Damien,
n'ont rien a voir ici. Un serment avait ete prete a £tienne IX;c'est vrai. II appar-
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tient certainement aux papes vivants de regler les conditions de leur remplace-
ment, pourvu toutefois qu'ils ne suppriment pas la liberte des electeurs. Peut-
on dire que Nicolas II ait etc elu librement par les Romains ? N'est-ilpas clair,
au contraire, qu'il leur a ete impose ? Alors comment s'expliquait-on sa legiti-
mite ? A cette question une seule reponse est juste: Nicolas II etait legitime pour
la meme raison que 1'avaient ete Clement II, Damase II, Leon IX, Victor II,
iStienne IX lui-meme ; parce quo son election avait ete faite ou ratifiee par la
cour germanique. La etait, depuis Leon VIII, la garantie exterieure delalegiti-
mite. La signature du chancelier Guibert, qui deviendra plus tard antipape et
vraiment antipape, represents ici 1'estampille ofllcielle qui classe les gens d'apres
leur droit et permet de distinguer entre legitime et intrus.

« Plus cette situation etait manifeste, plus apparaissait son incongruite. La
papaute ne pouvait demeurer dans une telle situation. Passe pour le siege
de Spire ou celui de Salzbourg ; mais le Siege apostolique ! Resterait-il indefini-
ment dans la condition d'un eveche allemand, a la nomination du roi et de son
conseil ? Hildebrand avail vu de bonne heure que, si la situation de la reforme
etait la plus pressante, si meme on pouvait 1'avancer considerablement avec
1'appui des papes imperiaux, il y avait, a cote d'elle, une autre question non moins
grave, celle de la reconquete de la papaute par 1'Eglise. Depuis Otton, depuis
Theophylacte, on peut meme dire depuis Lothaire, et meme depuis Pepin et
Charlemagne, la papaute spirituelle avait senti s'aggraver sur elle le poids des
influences qui se disputere.nt la papaute temporelle. Elle ne serait completement
elle-meme, libre de ses desseins et de son action, que le jour ou elle n'aurait pas
de maitres temporels. Ainsi par la suite logique et chronologique des evenements,
le chef du parti reformateur arrivait a constater que 1'instrument dont il s'etait
servi jusque-la n'avait pas la force necessaire et qu'il etait urgent de lui en
substituer un autre. Mais comment faire ? Renoncer au pouvoir temporel ?
Reconstituer un prince des Romains, un Alberic, un Crescent, un comte de Tus-
culum ? Donner Rome au due de Toscane ? C'eut ete creer autour de la Rome
spirituelle, une Rome temporelle bien autrement etroite et lourde que le pro-
tectorat intermittent et faible des rois transalpins. Hildebrand n'admit jamais
le regime execre des barons de Rome ; il put se resigner aux rois de Germanie,
meme aux princes toscans, mais il n'alla pas plus loin. II osa la plus hardie des
demarches et se jeta dans les bras des Sarrasins chretiens, des Normands
detestes, combattus par lui, excommunies par les papes dont il avait ete le
conseiller. » L. Duchesne, Les premiers temps del'Etat pontifical, dans la Revue
d'hist. et litt. relig., 1897, t. n, p. 216-218. La proposition dut derouter un peu
les prelats de la cour pontificale, mais on n'avait que le choix des objections, on
n'avait pas celui des combinaisons, celle-ci fut acceptee et Nicolas II permit a
Hildebrand de se rendre a Capoue, aupres de Richard. Aide sans doute de Didier,
abbe du Mont-Cassin, ils parvinrent a s'entendre. Hildebrand rentra dans Rome
escorte de trois cents Normands commandes par trois comtes. Tout cet
episode est expose avec exactitude et precision par F. Chalandon, Histoire de
la domination normande en Italie et en Sidle, in-8, Paris, 1907,1.1, p. 156-172;
c. vi, La papaute et les Normands, 1054-1059. Cf. Hirsch, Desiderius von Monle-
Cassino als Papst Victor III, dans Forschungen zur deutschen Geschichte, t. vi,
vu, p. 115 sq.; Tosti, Storia dellabadia di Montecassino, in-8, Roma, 1858,1.1,
p. 418. Avec ces trois cents hommes, Hildebrand s'en vint, en fevrier 1059,
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555. Grand concile a Rome en 1059. Election des papes.

Celibat. B6renger.

Depuis l une vingtaine d'annees le decret public par Nicolas II
sur 1'election des papes, au concile de Latran d'avril 1059, a
provoque de nombreuses recherches et de vifs debats sans qu'on
soit parvenu a des conclusions definitives 2. II existe de ce

assieger Benoit X a Galeria. Nicolas II et tout ce qu'il y avait de Remains
desireux de combattre vinrent 1'y rejoindre. Les Normands firent les plus graves
degats dans les environs, mais la demonstration echoua. Le comte Gerard et
Benoit X, tres effrayes, se tinrent cois, jusqu'a ce qu'une nouvelle expedition.
de Normands amenat la prise de la forteresse. Annales Romani, dans Man.
Germ, hist., Script., t. v, p. 471, et dans Liber pontif., t. u, p. 335. Cette seconde
expedition des Normands amena egalement la soumission de Preneste, Tusculum .
et Nomentano, et delivra la papaute des seigneurs remains qui tenaient la cam-
pagne. Bonitho, Liber ad amicum, dans Libelli de lite, t. i, p, 593. Cf. Meyer von
Khonau, op. cit., t. i, p. 126. La seconde expedition est anterieure au concile
de Melfi, contrairement a ce qu'avance O. Delarc; les Annales Romani portent
en effet tempore rnessis.

Nicolas II et Hildebrand profiterent du calnie qui suivit le succes de la
deuxieme expedition pour faire un voyage a Spolete, a Farfa et a Osimo; dans
cette derniere ville le pape sacra Didier, abbe du Mont-Cassin, cardinal de 1'Eglise
romaine, 6 mars 1059. Filippo Vecchietti (= Pompeo Compagnoni ?), Disserta-
zione intorno ad una promozione di cardinali fatta da pp. Niccolo II nella cittd
di Osimo, dans Calogera, Nuova raccolta d'opuscoli, 1770, t. xx, part. 4, p. 54.
Le role qu'avait joue ce personnage en servant d'intermediaire entre Hildebrand
et Richard de Capoue, le designait pour etre un des mediateurs de 1'alliance
durable entre Rome et les Normands. Car desormais, un succes commun engageait
lepape dans cette nouvelle voie politique. Le principal resultat etait la soumission
de 1'aristocratie romaine ; il s'agissait maintenant d'affranchir le Saint-Siege
de la suzerainete de Fempereur allemand. Le decret pontifical du mois d'avril
1059 allait s'y employer. Ces deux actes, 1'alliance et le decret, sont inseparables
et precedent d'une menie pensee : 1'indeperidance politique. Les Normands
e'taient des allies de circonstance, une utilite, dont on se libererait sans
trop de peine en temps opportun; ils se trouveraient avoir contribue a la
grandeur de leur plus proche voisin, c'est encore une maniere de leur causer
prejudice. (H. L.)

1. Ce paragraphe a etc recrit par Hefele jusqu'a ces mots : « L'encyclique que le
pape adressa... » (H. L.)

2. W. Bernhardi, Das Dekret Nicolaus II iiber die Papstwahl, dans Forschun-
gendeutsch. Gesch., 1877, t. xvn, p. 397 sq. ; Ed. Cunitz, De Nicolai II decrelo
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decret deux textes differents dont les variantes remontent au
xie siecle et proviennent de modifications intentionnelles. Le
premier commengant par : In nomine se trouve dans le decret
de Gratien, dist. XXIII, c. 1 1, dans la Chronique de 1'abbe
Hugues de Flavigny au xie siecle 2 et dans 1'ouvrage d'Hugues
de Fleury De regia potestale au commencement du xne siecle 3.
L'autre texte, qui differe sensiblement du premier, a ete public
par Pertz4; il figure dans la Chronicon Farfense (commencement du

de elections pontific. Romani dissert, hist, cril., in-8, Argentorati, 1837 ; 0. Delare,
Le pontifical de Nicolas II, dans la Revue des questions historiques, 1886, t. XL,
]). 360-370; Giesebrecht, Das echle Decret Nicolaus II iiber die Papstwahl unddie
Fdlschungen, dans Miinchen. histor. Jahrb., 1886, p. 156 sq.; H. Grauert, Das
Decret Nikolaus II von 1059, dans Histor. Jahrbuch, 1880, t. i, p. 502-602; JVico-
laus II Paptswahldekret und Simonie-Verbot, dans meme recueil, 1898, t. xix,
p. 827-841: Hefele, Das Dekret iiber die Papstwahl von Nikolaus II im Jahrel059,
dans Tubing theolog. Quartals., 1878, t. LX, p. 257-293 ; Loth, von Heinemann,
Das Papstwahl von Nikolaus II und die Entstehung des Schismas von J. 1061,
dans Histor. Zeilschrift, 1890, IIe serie. t. xxix, p. 44-72; P. Hinschius, Kirchen-
recht, 1869, t. i, part. 1, p. 248-261; E. Michael, Hat Nikolaus II jede simonitische
Neubesetzung des heil. Sluhles fur ungiltig erkldrt ? dans Zeitschrift fur katho.
Theologie, 1898,t. xxn,p. 761-765; H.Saur, De statuto Nicolai II de electione pap%
dissert, hist, inaug., in-8, Bonnaj, 1866 ; P. Schefler-Boichorst, Die Neuordnung
der Papstwahl durch Nikolas II, Text und Forschungen zur Geschichte der Papst-
thums, im xi Jahrh., in-8, Strassburg, 1879 ; Hat Nikolas II das Wahldekret
widerrufenp dans Mittheil. Instil, oslerr. Geschichlforsch., 1885, t. vi, p. 550-558;
G. Waitz, Ueber das Dekret des Papstes Nikolaus II iiber die Papslwahl, dans
Forschung. z. deustch. Gesch., 1864, t. iv, p. 103-120 ; Weitere Bemerkungen m
dem Dekrete des Jahres 1059 iiber die Papstwahl, dans recueil cite, 1867, t. vii,
p. 401 sq. ; Das Dekret des Papstes Nikolaus II uber die Papstwahl im Codex, Vdal-
rici, dans recueil cite, 1870, t. x, p. 614 sq.; Ueber eine Handschriftdes Wahlde-
krets Papst Nikolaus II, dans recueil cite, 1878, t. xviu, p. 179 sq.; Berichtigung,
p. 658 ; K. Will, Nikolaus II Dekrel iiber die Papslwahl, dans Histor. polit. Blatter,
1850, t. xnx, p. 466-474, cf. n, p. 155-221 ;Ueber die Fdlschung des Decrets Papsti
Nicolaus II iiber die Papstwahl, dans Forsch. z. deuts. Gesch., 1864, t. iv, p. 535-
550; enfin Weizsacker, dans Jahrbuch fur deulsche Theologie, t. xviu, p. 48.6;
Zoppfel, Die Papslwahlen. in-8, Gottingen, 1872, p. 11 sq. ; F. Rocquain, Lapa-
paute au moyen age, in-8, Paris, 1881, p. 94, n. 2. (H. L.)

1. Decretum Magistri Gratiani, prima pars, dist., XXIII, c. 1, edit
Richter et Friedberg, Lipsise, 1879, t. i, col. 77 sq.

2. Monum. Germ, hist., Script., t. vnr, p. 408.
3. Baluze, Miscellanea, t. iv, p. 62.
4. Monum. Germ, hist., Leges, t. n, append., p. 176, d'apres le cod.

nus, 1984.
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xiie siecle) 1, et presque identiquement, dans le codex Udalrici
(xiie siecle) et un ms. de Baniberg. Jaffe 2 s'est servi de ce dernier
ms. pour etablir son texte, mais en y apportant parfois des mo-
difications arbitraires. Hinschms 3 a voulu voir dans ce dernier
texte une amelioration de celui qu'a public Pertz ; mais a tort
comme 1'a montre Waitz4 et comme nous le prouverons plus loin.

Jadis on tenait pour exact le texte de Gratien 5, nous 1'avions
[801] nous-meme adopte; mais depuis que Pertz eut public, en 1837,

une nouvelle version, certains critiques ont declare ce dernier
texte authentique a raison de sa provenance d'un manuscrit du
Vatican. Bethman 6, cependant et Waitz 7 ont energiquement
combattu cette opinion et prouve que la partie du ms. du Vatican
utilise par Pertz n'est guere«qu'une compilation de documents,
d'extraits canoniques et de renseignements historiques reunis a
Rome sous Henri IV a 1'appui des droits de 1'empereur sur
1'election des papes.» D'ou il resulte que le texte du Vatican loin
d'ebranler la valeur du premier texte, lui serait plutot favorable,
car le compilateur, en presence de plusieurs redactions du decret,
a naturellement ecarte celles qui ne cadraient pas avec sa these.

Depuis la publication de Pertz, on s'est souvent demande
quel etait le texte reel et authentique du decret, et les avis
ont etc partages 8.Gieseler 9, Phillips 10 et Waitz u se sont pronon-

1. Mansi, Cone, ampliss., coll., t. xix, col. 905.
2. Jaffe, Monum. Baniberg., 1869, p. 41.
3. Hinschius, Kirchenrechl, 1870, t. i, p. 248.
4. Cf. Waitz, dans Forschungen zur deutschen Gesch., t. x, p. 614 sq.
5. Hefele, Conciliengeschichte, t. iv, p. 757, 1'avait adopte dans sa premiere edit,
6. Archiv de Pertz, t. xi, p. 841.
7. Forchs. z. deutsch. Gesch., t. vii.
8. Des avant la publication dn texte de Pertz, mais au cours de la meme

annee 1837, Ed. Cunitz (De Nicolai II decrelo, Argentor.) s'est prononce pour la
version de Gratien contre celle du Chronicon Farfense. Nous avons deja dit
que cette derniere etait identique au texte de Pertz. Cunitz fait a ce sujet la
remarque tres juste et tres importante que le monastere des beiiedictins de
Farfa pres de Rome avait souvent etc en conflit avec les papes et avait des
tendances favorables aux Gibelins : on y avait done tout interet a modifier
le decret de Nicolas II.

9. Gieseler, Kirchengesch., t. n, p. 239, 4e edit, (dans la 3e edit. Gieseler
admettait encore la version du Chronicon Farf. c'est-a-dire celle de Pertz).

10. Phillips, Kircherirecht, t. v, p. 793 sq.
11. Waitz, dans les Forschungen zurdeutschenGesch., t. iv, p. 103; t. vn, p. 401;

t, x, p. 618.
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ces pour la recension de Gratien. Usinger de Kiel1 a pris parti pour
celle de Pertz; tandis que Cornelius Will 2, Giesebrecht3, Saur 4,
Hinschius 5, Charles Weizsacker de Tubingen6 et Bernhardi
de Berlin7 ont declare les deux recensions falsifiees. Mais ces
derniers ne s'accordent pluslorsqu'il s'agitde determiner le meil-
leur texte ou le plus falsifie, et les changements. Hinschius
par exemple, Bernhardi et JafTe accordent leur preference
a la version de Pertz, tandis que Weizsacker se prononce
pour Gratien. Confrontons les deux textes, en attribuant

1. Usinger dans sa critique des Monum. Bamberg. dc Jalle publiee dans la Revue
de Gottingue, 1870, p. 28 ; il n'admet pas qu'il y ait eu d'interpolation impor-
tante dans le texte de Pertz.

2. Will dans les Forschungen zur deutschen Gesch., 1864, t. iv, p. 535 sq.
Auparavant dans son ouvrage Anfdnge der Restauration der Kirchc, 2e part., 1864,
Will avait regarde comme authentique le texte de Pertz en ajoutant que le pape
Nicolas lui-meme avE.it plus tard modifie ce decrct synodal.

3. Giesebrecht, dans les Munchen. historisch. Jahrbiicher, 1866, p. 156 sq.
4. Saur, De statu Nicolai II, Dissert, inaug., Bonn, 1866.
5. Hinschius, Kirchcnrecht, 1870, t. i, p. 248 sq., et dans 1'appendice, p. 636.
6. Weizsacker, dans Jahrbuch f u r dculsche Theol., 1872, t. xvn, p. 486 sq.
7. Dans les Forschungen zur deutschen Gesch.. t. xvu, p. 397 sq..[P. Scheffer-

Boichorst a publie une dissertation : Die Neuordung der Papslwahl durch Niko-
laus II. Texte und Forschungen zur Geschichte des Papstlhums im xi Jarhhwidert,
iii-8, Strassburg, 1879; il etablit que la redaction romaine ne reconnait que d'une
maniere vague les droits de 1'empereur dans 1'election des papes, elle parait
faire allusion a un droit de confirmation plutot qu'a une participation a 1'election;
en outre, elle attribue aux cardinaux-pretres un role plus important qu'au reste
du college des cardinaux, et mentionne I'lntervention finale du clerge et du peu-
ple ad consensum novx electionis. La redaction imperiale est bien plus nelte en fa-
veur de 1'empereur et lui fait jouer un role dans 1'election meme, elle ne distingue
pas entre les cardinaux-pretres et les autres et ne mentionne pas Fintervention
du clerge et du peuple. M. P. Scheffer-Boichorst et M. Paul Viollet, dans la Revue
historique, 1880, t. xiv, p. 170, admettent comme redaction authentique la redac-
tion romaine. Une etude attentive des sources qui nous ont transmis le fameux
decret, un examen penetrant de 1'histoire des temps les conduisent a cette con-
clusion. L'argument qui frappera toujours le plus vivement les esprits habitues
a la critique des textes est celui-ci : la comparaison du texte imperial et du texte
remain prouve evidemrnent que le premier derive du texte romain. Malgre sa
tendance favorable a Tempire, le texte serait originaire d'ltalie, avaiit. la mort de
Gregoire VII. En somme, le choix n'est pas douteux entre cod. Vatic. 1984 (dans
Mon. Germ., Leges, t. n, app., p. 177, et dans Watterich, Vit. Rom. pontif., t. n,
p. 229) et le texte conserve par les collections canoniques et qu'on lit dans les
collections des conciles : ce dernier est seul valable. (H. L.)]
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le n. i a celui de Pertz et le n. n a celui de Gratien 1.
A. Apres une introduction identique, le decret propremerjt dit

debute dans les deux textes par ces mots :« C'est pourquoi (c'est-a-
dire afin que ce qui est arrive apres la niort d'fitienne IX ne se
reproduise plus) nous decidons et ordonnons qu'apres la mort d'un
pape... » mais aussitot commencent les divergences. Le texte i
s'exprime ainsi « apres la mort d'un pape imprimis Cardinales
diligentissima simul consideratione tractantes, salvo debito honore
et reverentia dilectissimi filii nostri Henrici, qui in prsesentiarum
rexhabetur, et futurus imperator Deo concedente speratur, sicut jam
sibi (au lieu de ei) mediante efus nuntio Longobardise cancellario
W. (les manuscrits d'Udalric et de Bamberg donnent le nom
entier Wiberto] concessimus, et successorum illius, qui ab hac
apostohca Sede personaliter hoc jus impetraverint, ad consensumnovse
electionis accedant : ut nimirum ne venalitatis morbus qualibet
occasione subripiat, rehgiosi vin cum reverentissimo filio nostro
rege Henrico prseduces sint in promovenda electione, rehqui autem
sequaces 2. » Ce qui signifie : avant tout, les cardinaux doivent
discuter en commun, tractare3, sous la reserve du droit que le pape
a deja accorde a I'empereur Henri et que ses successeurs auront
personnellement obtenu du Saint-Siege, et se mettre d'accord
pour 1'election; mais, afin d'empecher toute tentative de venalite,
ces viri religiosi (les cardinaux), de concert avecle roi, seront pour
les operations electorates, les autres, prseduces, les guides, reliqui,
etant les sequaces*. Le texte n differe essentiellement du precedent;
il porte : constituimus, ut... imprimis cardinales episcopi diligentis-
sima consider atione tractantes, moxsibi clericos cardinales adhibeant,
sicque rehquus clerus et populus ad consensum novse electionis acce-
dant, ut nimirum, ne venalitalis morbus qualibet occasione subripiat,
religiosi viri produces sint in promovenda pontificis eleclione,
reliqui autem sequaces. Ce texte ne parle ici ni de I'empereur, ni
du roi, ni de leurs droits ; il ne s'en occupera que plus loin.

B. Le texte n poursuit: « Tel est le mode d'election regu-

1. Hinschius a public on regard ces deux lextes ainsi qu'un troisicmc extrait
du manuscrit de Bamberg, Kirchcnrecht, t. i, p. 248 sq.

2. Saur (op. cit., p. 31) regarde comme extrait du preambule du decret le
passage compris entre ut nimirum jusqu'a sequaces, passage identique dans les
deux textes, sans avoir des motifs suffisants pour une interpolation.

3. Voir plus loin touchant la signification de ce mot.
4. Le sens dumot reliqui n'est pas explique dans ce qui precede.
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Her, legitime et conforme aux regies et aux actes des Peres,
notamment a ces paroles de saint Leon (Ier) : « Personne ne
« peut etre considere comme eveque s'il n'a ete elu par le clerge,
a demande par le peuple et consacre par les eveques de sa province
« apres 1'approbation du metropolitain. » Mais comme le Saint-Siege
apostolique, le plus eleve de tout 1'univers, ne peut avoir
aucun metropolitain dont il depende, ce sont les cardinaux-
eveques qui remplissent le role du metropolitain, promouvant
(provehunt) 1'elu ((ad apostolici culminis apicem. » Ce passage fait
completement defaut dans le texte i. Nous y reviendrons plus
loin.

C. Les deux textes disent aussitot apres : Eligant autem de
ipsius ecclesise gremio / on doit elire comme pape un membre de
1'Eglise romaine meme, s'il en est d'idoine; sinon on en choisira
un d'une Eglise etrangere (vel si de ipsa non invenitur, ex alia
assumatur}. Dans le texte i le sujet de eligant est le mot cardi-
nales, dans le texte n ce verbe a pour sujet les cardinaux-eve-
ques, d'accord avec le reste du clerge et le peuple de Rome. Ce
passage est une apologie pour Nicolas II qui appartenait aupa-
ravant a une Eglise etrangere, etant eveque de Florence. Ce
passage implique aussi la regie autrefois observee qu'aucun eveque
ne pouvait etre elu pape — regie souvent violee depuis quelque
temps, et qui maintenant a ete regulierement abolie.

D. C'est alors que le texte n parle du droit de 1'empereur, il
s'exprime ainsi : Salvo debito honore et reverentia dilecti nostn filii
Henrici, qui imprsesentiarumrexhabetur et futurus imp-erator Deo
concedente speratur, sicut jam sibi (au lieu de ei) concessimus, et
successorum illius, qui ab hac apostolica sede hoc jus impetra-
verint. Ce sont les memes mots qui figurent dans le texte i, [
sauf qu'on n'y mentionne pas le chanceher lombard W. 1,
omission sans importance, comme le reconnaissent Giese-
brecht et Waitz 2. Cette difference ne fournit pas en effet a
la critique un appui bien solide ; cependant elle parait suspecte
a Usinger, qui se prononce en faveur du texte i, car dans des
documents d'une telle importance, ce n'est pas le lieu d'induire
les temoins en erreur 3. Par centre on doit remarquer qu'aucun

1. Wibert ou Guibert, le futur antipape Clement III.
2. Giesebrecht, dans Munchener histor. Jahrbuch, 1866, p. 162; Waitz, dans

Forschungen zur deutschen Gesch., t. vn, p. 406.
3. Goltinger gelehrte Anzeig., 1870, p. 133.
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des deux textes n'indique avec clarte et precision la nature
du droit de 1'empereur ou du roi, probablement parce que
I'etendue de ce droit avait ete fixee autrefois par la concession faite
par le pape a 1'empereur Henri (sicut jam sibi concessimus], et avait

•du aussi etre reglee pour ses successeurs a la suite d'un acquies-
cement particulier du pape (personaliter hoc jus impetraverint).
II n'y avait done plus lieu d'en parler explicitement et plus en
detail dans le decret. Quoique 1'expression salvo debito honore,
etc., demeure assez vague, il est cependant certain qu'elle
implique des concessions faites au roi moins importantes
dans le texte n que dans le texte i. Dans ce dernier, par
suite de la place assignee a ce passage il est dit formellement que
le roi prenait part aux deliberations, tractare, des cardinaux avec
qui il etait prsedux pendant tous les travaux de 1'election ; c'est
done lui attribuer un droit de cooperation, tandis que dans le
texte ii ce nieme passage ne comporte qu'un droit de confir-
mation et non une participation du roi a 1'election ; ce droit est
simplement reserve et ne se manifeste qu'apres 1'achevement
de toute la procedure relative a 1'election. (Nous en repar-
lerons.)

E. Les deux textes poursuivent : « Mais si la perversite des
hommes mechants est si grande qu'une election pure, loyale et sans
simonie (gratuita] ne puisse avoir lieu dans la ville de Rome... »
Les deux textes contiennent ce meme preambule, mais ensuite
ils different considerablement. Le texte n dit : « alors les cardi-
naux-eveques cum religiosis clericis cathohcisque laicis, licet
panels, jus potestatis obtineant eligere apostolicse sedis antis-
titem ubi congruentius judicaverint. Le texte i porte sans adjonc-
tion d'un sujet: licet tantum pauci sint (qui ?) jus tamen potestatis
obtineant eligere apostolicas Sedis pontificem ubi cum invictissiorn
rege judicaverint. Ce passage est aussi apologetique pour Ni-
colas II, elu non a Rome mais a Sienne. II importe de remarquer
quele texte i attribue a 1'empereur ou au roi le droit de participer
a la designation du lieu de 1'election du pape, tandi quele texte n
n'en parle pas.

F. A partir de cet endroit les divergences eiitre les deux textes
ne sont plus ni longues, ni importantes. Tous deux continuent
ainsi: « Si a cause d'une guerre, 1'elu ne peut etre intronise a Rome
suivant la coutume traditionnelle, il possede cependant en sa
qualite de pape (le texte 11 porte verus papa] le pouvoir integrale de
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gouverner 1'Eglise romaine, et de disposer de scs facilitates (droits

et biens), ce qu'a fait, comme on le salt, saint Gregoire (le Grand)
des avant sa consecration l. Celui qui, contrairement au

present decret synodal, serait elu a la faveur d'une emeute
ou meme ordonne et intronise, doit etre considere comme

non papa, sed satanas, non apostolicus sed apostaticus ab omnibus

habeatur et teneatur (ces mots manquent dans le texte n) et en
vertu de 1'autorite de Dieu et des apotres Pierre et Paul, doit etre

1'objet d'un anatheme eternel, lui, ses partisans et ses defenseurs,

et exclu de 1'Eglise sicut antichnstus et invasor atque destructor

totius christianitatis. II n'y a plus lieu de lui accorder audience et

il doit etre depossede sans delai de tous les grades ecclesiastiques

qu'il avait obtenus anterieurement. La meme sentence s'applique

a ses partisans. Que celui qui contrairement a cette ordonnance
cherche a bouleverser 1'Eglise romaine par une usurpation

temeraire, soit eternellement frappe d'anatheme et d'ex-

communication, et range au nombre des impies qui ne
ressusciteront pas au jour du jugement. Qu'il eprouve la coleredu

Dieu tout puissant, du Pere, du Fils et du Saint-Esprit, et dans

cette vie et dans 1'autre la furor des apotres Pierre et Paul dont

il cherche a troubler 1'Eglise; que sa demeure soit devastee, ses

enfants deviennent orphelins et son epouse veuve ; que tout
1'univers le combatte, et que tous les elements se dressent contre
lui 2. Celui qui aucontraire observe cet edit, sera soutenu par la
grace de Dieu et ses peches lui seront remis. »

I. Avant de passer a 1'examen de ces deux textes, j'estime

qu'il y a lieu de rechercher si quelque contemporain parle d'une

falsification quelconque du decret et a qui il 1'attribue. De fait,
un contemporain, Deusdedit, cardinal sous Gregoire VII, soutient

ouvertement dans son ouvrage Contra invasores (c'est-a-dire les
partisans de Guibert) que Guibert (antipape contre Gregoire VII,

ce chancelier imperial en Lombardie dont nous avons deja parle)

1. Pertz et dans Gratien lisent justcment Gregor. ante consecrationem',
Hugues de Flavigny, au contraire, donne dans Ic texte n electionem au lieu de
consecrationem : c'est une errcur. Le pape Gregoire le Grand n'a pas en effct
exerce le pouvoir pontifical avant son election. Hinschius (op. cit., p. 256) a
adopte la version erronee. d'Hugues de Flavigny.

2. Saur (op. cit., p. 10 sq.) soutient que le passage (Qu'il eprouve contre
lui) Omnipotentis scilicet ostendant, ne se trouve pas dans Hugues de Flavigny
et a ete interpole; nous y reviendrons plus loin.
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ou ses partisans, ont falsifie notre decret a 1'afde d'additions et
de modifications, en vue de servir les interets du parti imperial
(lors du conflit entre Henri IV et Gregoire VII), en sorte qu'on
a de la peine a trouver des exemplaires non interpoles. Le
cardinal Deusdedit s'exprime ainsi : Prssterea aiitem prsefatus
Wicbertus aut sui, ut suse partis favorem adscnberent, qusedam
in eodem decreto addenda, qusedam mutando, ita illud reddi-
derunl a se- dissidens, ut aut pauca aut nulla exemplaria sibi
concordantia valeant inveniri *. Baronius a demontre que le
cardinal Deusdedit etait 1'auteur du traite Contra invasores 2,
que Canisius 2 attribue a tort a Anselme de Lucques, sous le
nom de qui Pertz 1'a public ; enfin Giesebrecht a etabli la
date de sa composition, en 1097 3. En admettant chez le
cardinal Deusdedit une certaine exageration dans le passage cite
lorsqu'il accuse les partisans de Guibert d'avoir retouche le decret
en vue d'amoindrir sa valeur 4, on n'a cependant pas le
droit de mettre en doute le fond mcme de son accusation. Mais
si les partisans de Guibert ont falsifie 1'edit de 1059 dans 1'interet
de la cause des Gibelins, le texte interpole doit attribuer a 1'em-
pereur dans 1'election des papes des droits plus etendus que ceux
qui lui etaient concedes dans le texte original. C'est ce qui ressort
du texte i, de Pertz, lequel accorde a 1'empereur (a) non seule-
ment un droit de ratification apres 1'election, comme le texte n,
mais (b) une participation effective et preponderante a 1'election
meme, et enfin (c) le droit de designation de concert avec les car-
dinaux, de la localite choisie (hors de Rome) pour 1'election.

Les paroles du cardinal Deusdedit: addenda et mutando, mdiquant
la nature des modifications introduites, sontpleinement confirmees
par la confrontation des deux textes. Dans le premier texte i, le
passage relatif aux droits du roi a etc deplace et modifie; o n y a

1. Baronius, Annales, ad ann. 1059, ri. 31; Mon. Germ, hislor., Script., t. xu,
P. 8; et aussi dans Hinschius, op. cit., p. 259.

2. On ne connaissait de cet ouvrage que les fragments publics par Baronius.
Canisius, Leciiones antiq., t. vi, p. 312, donna des extraits beaucoup plus
considerables. L'edition de Pertz dans les Mon. Germ. hist, n'ajoutaitrien; c'est en
1854 qu'Angelo Mai donna enfin 1'ouvrage entier dans Patrum nova bibliotheca;

t. vn, part. 3, p. 77 sq.
3. Munchener hist. Jahrb., 1866, p. 180 sq.
4. II dit : Patet prsefatum decretum nullius momenli esse nee unquam aliquid

virium habuisse. A. Mai, Patrum nova bibliotheca, t. vn, p. 3, 82 sq.
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introduit son droit de designer le lieu de 1'election ; les mots
licet paucis sont devenus licet tantum pauci sint, et apres les
mots religiosi viri produces sint on a ajoute cum reverentissimo
filio nostro rege Henrico.

Le texte n qui n'accorde a 1'empereur qu'un droit de ratifica-
tion de 1'election s'accorde (a) avec les decisions synodales
anterieures. Deja, au concile romain de 816, le pape Etienne V
avait public la decretale suivante : « Le pape doit etre elu
a 1'avenir par les (cardinaux) eveques et par le clerge (romain)
reuni en presence du senat et du peuple, mais il ne doit etre consa-
cre que prdesentibus legatis imperialibus. » L'ordonnance du con-
cile romain de 898 est identique : « Comme, a 1'occasion d'une
election pontificale, des violences se sont produites par suite.de
1'absence de tout commissaire imperial, nous ordonnons qu'al'ave-
nir le pape sera elu par les (cardinaux) eveques et le clerge (romain)
reunis en presence du senat et du peuple, mais il ne sera consacre
qu'en presence des legats imperiaux. »

La concession d'un simple droit de ratification s'accorde (b) avec
les principes d'Hildebrand, redacteur probable de notre decret \
et d'ailleurs a 1'occasion des elections suivantes onn'accorda pas
a 1'empereur de droit plus etendu. Lors de 1'election d'Alexandrell
en 1061, la ratification de ce choix ne fut meme pas demandee
a 1'empereur Henri IV (nous verrons plus loin pourquoi) ; lorsde
1'election de Gregoire VII la ratification de 1'empereur ne fut
demandee qu'apres 1'election 2. Les temoignages suivants dus i
a des contemporains prouvent que notre -decret n'accorda a
1'empere'ur qu'un droit de ratification apres 1'election :

A. Pierre Damien, cardinal-eveque d'Ostie sous Etienne X
et Nicolas II, ecrit en 1062 a Cadaloiis de Parme (antipape depuis
1061) : Nimirum cum electio ilia (d'un pape) per episcoporum car-
dinalium fieri debeat principale judicium secundo loco jure prsebeat
clerus assensum, tertio popularis favor attollat applausum sicque
suspendenda est causa, usque dum regies celsitudinis consulatur
auctoritas 3. Pierre Damien marque nettement qu'a 1'epoque

1. Au concile de Worms en 1076, Hildebrand fut designe cornme 1'auteur de
notre decret, voir Conciliengeschichte, t. v, p. 60.

2. Hefele, Conciliengeschichte, t. v, p. 3 sq.
3. Pierre Damien, Opera, t. i, p. 16; aussi dans Baronius, Annales, ad ann. 1016,

n. 16, et Watterich. Pontif. Rom. vitse, in-8, Lipsi®, 1862, t. i, p. 251.
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ou il ecrit (deux ans seulement apres notre decret) il etait tout
a fait conforme au droit de ne faire intervenir 1'empereur
qu'apres 1'election du pape, en d'autres termes 1'empereur
ne possedait qu'un droit de ratification.

B. Contrairement a cette premiere opinion, Pierre Damien
parait avoir compris differemment, dans un autre ecrit, notre
decret synodal, car il y reconnait a 1'empereur le droit de participer
effectivement a 1'election du pape l. Apres la mort du pape
Nicolas II, survenue le 27 juillet 1061, Anselme de Lucques fut elu
pape le 30 septembre par le parti ecclesiastique sous le nom
d'Alexandre II, et consacre des le lendemain, ler octobre 1061, sans
consultation prealable de la cour de Germanic. En reponse a cette
election, le roi Henri IV, assiste d'un seul cardinal, Hugues
Candide, proclama antipape le 28 octobre 1061, 1'eveque
Cadaloiis de Parme, sous le nom d'Honorius II. Pour arriver
a une entente et gagner le parti de la cour de Germanie a la cause
d'Alexandre II, Pierre Damien composa en 1062 sa Disceptatio
inter regis advocatum et Romans? Ecclesise defensorem 2. Pierre
Damien y met dans la bouche del'advocatus regis — leroin'ayant
pas ete consulte lors de 1'election d'Alexandre II — les paroles
suivantes : Verumtamen in hoc negare non potes, quod pater
domini mei regis, pise memorise Henricus III imperator, factus est
patricius Romanorum, a quibus etiam accepit in electione semper
ordinandi pontificis principatum. Hue accedit, quod prsestantius
est, quod Nicolaus papa hoc domino meo regi privilegium, quod ex
paterno jam jure acceperat, prsebuit et per synodalis insuper decreti
paginam confirmavit. A quoi le defenseur de 1'Eglise romaine,
c'est-a-dire Pierre Damien lui-meme, repond : Privilegium invictis-
simo regi nostro ipsi quoque defendimus. Giesebrecht estime, d'apres
cette citation, que notre decret ne reconnaissait pas seulement a
1'empereur un droit de ratification apres 1'election, mais encore
un droit de participation. On peut admettre les remarques faites
a ce sujet par certains auteurs, en particulier par Zopffel3, mais

1. C'est ce que pense, par exemple, Giesebrecht, dans Munchener hist. Jahrb.,
1866, p. 164 sq.

2. Public dans Pierre Damien, Opera, t. iv, p. 25 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xix, col. 1003 sq. ; Hardouin, Coll. concil., t. vi, p. 1, col. 1119 sq. ; Baronius,
Annales, ad ann. 1062, n. 22 sq. ; en partie dans Watterich, op. cit., p. 246 sq.

3. Die Papslwahlen, in-8, Gottingen, 1872, p. 96-182.
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elles ne me paraissent pas fondees. C'est une antique regie
d'exegese que chacun est le meilleur interprete de ses propres
paroles : nous 1'invoquerons ici, pour demander a Vadvocatus
regis ce qu'il a voulu dire et ce qu'il revendique. Presque au
debut de la disceptatio il dit : Constat ergo, quod nisi Romani
regis assensus accesserit, Romani pontificis electio nonerit perfecta,
c'est-a-dire : « 1'election n'est pas parfaite, n'est pas legitime, si
elle n'obtient la ratification du roi. » Et quelques lignes plus
loin : « Pour exposer nos plaintes (au sujet de 1'inobservation du
droit imperial lors de 1'election d'Alexandre II) il nous suffit de
dire : quoniam inthronizaslis Papam sine consensu domini nostri
regis. » II ne dit pas : « vous ne deviez pas elire le pape sans la
participation du roi,» mais : « vous ne deviez pas intromser 1'elu
sans 1'assentiment du roi, » ces termes sont identiques a ceux dont
s'est servi Pierre Darnien : « apres 1'election, suspendenda est causa
usque dum regise celsitudinis consulatur anctoritas. » Et de fait
toute 1'argumentation de Vadvocatus regis repose sur ce repro-
che principal : on a intronise Alexandre II sans s'etre mis
d'accord avec le roi. Le defensor cclesiserepond : Le roi n'est qu'un
enfant, par suite inapte a eligere sacerdotem 1, et la nomination du
nouveau pape ne pouvait etre retardee car on pouvait craindre une
guerre civile dans Rome. L'avocat du roi repond : « L'urgence
n'etait pas si pressante que vous voulez bien le dire ; car trois
mois se sont ecoules depuis la mort du pape Nicolas jusqu'a la
consecration d'Alexandre le ler octobre; constat enim, tres plus
minus (menses] interim decurrisse, ex quo sanctde memorise papa Ni-
colaus occubuit, usque ad kal. octobris, cum iste successit. » Apres
cette replique le defensor Ecclesiss fut oblige de faire enfin
connaitre le motif pour lequel, lors de 1'election d'Alexandre II,
on n'avait pas observe 1'application du droit reconnu au roi par
notre decret. II dit done : « Tu me forces a dire ce que j'aurais
volontiers passe sous silence par deference pour la cour imperiale.
Vous, les grands de la cour de Germanic, sans en excepter les
eveques, vous avez dans un conciliabule (a Worms) declare sans
valeur tous les actes du pape Nicolas. Vous avez par le fait meme
infirme (vacuastis) le privilege que le pape avait accorde au roi (par
notre decret). Cependant on ne peut incriminer le roi qui alors

l.La ratification est aussi une phase de 1'election, c'est {'electio prise dans un
sens plus etendu.
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etait innocent. En outre, vous n'avez pas recu le cardinal Etienne
qui devait vous communiquer les lettres du pape (notre decret
synodal) si bien qu'il a du rapporter sans qu'on 1'eut decachete
le mysterium concilii, c'est-a-dire la lettre secrete du concile
(de 1059), laquelle est encore sous scelles... ainsi vous
vous etes refuse a vous-meme le present de 1'Eglise romaine, Ro-
manse Ecclesise vosmetipsos dono privastis. » — D'apres cela
on doit admettre, avec Wailz ', que dans sa disceptatio Pierre
Damien ne veut parler ( jue du droit de ratification que
notre decret reconnait a 1'empereur ou au roi. L'avocat du roi
pouvait fort bien appeler ce droit un principatus in elec-
tione pontificis, car, en fait, c'etait accorder un grand privilege
a 1'empereur que de regarder 1'election du pape comnie impar-
faiteetillegitime tant qu'il ne 1'avait pas ratifiee. On doit regarder
comme une opinion particuliere et de peu d'importance le fai t que
1'avocat du roi veut faire decouler ce privilege de la qualite de
patrice dont son roi avait herite. Le point important c'est sa
declaration : le pape Nicolas a accorde au roi ce privilege que le
decret synodal a confirme.

C. Nous citerons ensuite le cardinal Deusdedit qui ecrit :
Sunt autem, qui objiciunt, Nicolaum funiorem (Nicolas II)
decreto synodico statuisse, ut obeunte apostolico pontifice successor
eligeretur et electio efus Regi notificaretur; facta vero electione et
Regi notificata ita demum Pontifex consecraretur. C'est dire
dairement que le roi d'Allemagne n'intervient qu'apres 1'election
pour la ratifier.

D. En 1076, le conciliabule de Worms lui-meme, si hostile cepen-
] dant au pape Gregoire VII, ne parle que d'un droit de ratification,

lorsqu'il ecrit au pape : Prseterea cum tempore Nicolai papse sy-
nodus celebraretur in qua 125 episcopi consederunt, sub anathemate
id statutum et decretum est, ut nullus unquam papa fieret nisi per
dectionem cardinalium et approbationem populi et consensum
auctoritatemque regis 2.

Nous concluons done que le texte de Gratien, qui n'accorde a
1'empereur qu'un droit de ratification apres 1'election, nous parait le
texte exact et primitif, ce qui reduit a neant 1'opinion de Bernhardi3

1. Forschungen zur deutschen Geschichte, t. vu, p. 404 sq.
2. Monum. Germ, hist., Leges, t. n, p. 45.
3. Bernhardi, op. cit., p. 397. sq.
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« Dans le texte n, dit-il, on ne peut decouvrir le droit du roi
a participer a 1'election du pape, alors que son droit d'assentiment
est generalement atteste partout. » Bernhardi n'a pas remarque
que precisement ce droit d'assentiment est reconnu au roi dans le
texte ii. Avant d'aller plus loin, nous devons encore aborder
deux points relatifs a notre decret.

1. Weizsacker estime que notre decret ne contenait tout
d'abord rien sur les droits de Fempereur ou du roi et que les
passages ou il est question de ces droits furent introduits dans le
texte ii 1 lorsque le pape envoya le decret synodal a la cour impe-
riale 2. A 1'appui de cette opinion on peut alleguer que le pape
Nicolas lui-meme, dans les trois circonstances ou il cite brievement
le contenu de notre decret, passe entierement sous silence le pas-
sage salvo debito honore, etc ... Mais alors, le pape s'adressant au
clerge n'avait a parler que de ceux qui devaient prendre part a
1'election, ou bien indiquer comment 1'election devait se
faire et non ce qu'il etait necessaire d'accomplir apres cette
election. Comme dit Waitz3, « le salvo debito honore se sous-
entendait de lui-meme, alors meme que le pape 1'eut passe sous
silence dans de courts rapports. La partie importante du decret
etait contenue dans les autres prescriptions, celle-ci n'etait qu'une
restriction dont on devait tenir compte, mais. qu'il n'avait aucun
motif de faire ressortir surtout en s'adressant a 1'Eglise, et que
certainement il omit volontiers. » De plus, la publication
de deux exemplaires differents de notre decret (1'un pour la
masse des fideles, et 1'autre pour la cour imperiale) aurait etc
non seulement deloyale, mais encore tres dangereuse et cut
provoque des reproches et des plaintes justifies. Enfin les
contemporains que nous avons cites disent explicitement que
le pape Nicolas avait, par le decret synodal, accorde au roi 'des
droits certains pour 1'election du pape.

2. D'apres C. Will 4, le salvo debito honore ... ne se
trouve pas dans le texte ii a la place convenable ; il
aurait du suivre immediatement le passage reliqui auterft
sequaces, ou mieux encore etre place aussitot apres la desi-

1. Weizsacker tient ce texte ii pour le meilleur.
2. Zeitschrifl fur deutsche Theologie, 1872, t. xvn, p. 524.
3. Forschungen zur deutschen Geschichte, t. iv, p. 112.
4. C. Will, Forschungen zur deutschen Geschichte, t. iv, p. 541.
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gnation du lieu de 1'election et non apres Eligant autem de ipsius
ecclesise gremio etc... Ce serait une preuve de la falsification du
deuxieme texte. Mais la restriction des droits royaux relatifs
a 1'election du pape vient tout naturellement apres les regies
concernant les electeurs et les eligibles ; or telle est bien la place
qu'occupe le salvo debito honore dans le texte n. On pouvait
des lors aborder la question du lieu de 1'election ; question qui
devait trouver place apres le salvo etc, puisqu'on ne voulait
reconnaitre au roi aucun droit relatif au choix dela localite. Telle
est egalement 1'opinion de Waitz 1, contrairement a celle de
Will.

II. Une seconde divergence essentielle entre les deux textes
concerne les electeurs du pape. Comme nous 1'avons vu, le
texte ii attribue aux cardinaux-eveques le droit de tractare, c'est-
a-dire de rechercher le candidat doue des qualites voulues et de
nommerl'elu (nominare oudenominare). Cette action de tractare
ou tractatio est done la premiere et principale question dont doit
s'occuper 1'assemblee reunie pour 1'election : elle consiste en une
deliberation suivie d'une designation ou d'une nomination du
candidat ; c'est en cela que reside essentielle ment 1'election 2.
Puis les cardinaux-eveques doivent aussitot faire venir les
cardinaux-clercs (mox sibi clericos cardinales adhibeant); ensuite
le reste du clerge et le peuple (la noblesse, le peuple et les magis-
trats de la ville) doivent s'avancer pour adherer a 1'election
nouvelle (ad consensum novse electionis accedant}. Par contre
le texte i ne parle que des cardinaux en general, il attribue
a tous les cardinaux la mission de tractare, et il ne mentionne ni
les cardinaux-eveques ni le reliquus clerus, ni le peuple.

En admettant, a la rigueur, que, dans le texte i, tous les
membres du clerge qui ont le droit de participer a 1'election du
pape, sont per compendium dictionis compris dans les mots :

1. Waitz, Forschungen zur deutschen Geschichte, t. vu, p. 405 note.
2. Telle est aussi 1'opinion de Zopffel, Die Papstwahlen, in-8, Gottingen, 1871,

p. 29 sq. Toutefois il pensc que le denominare est le premier acie de la tractatio,
et le deliberare le second, c'est-a-dire que les cardinaux-eveques designentd'abord
les noms de ceux que Ton pourrait clioisir, puis deliberent pour savoir quel
est le plus digne parmi ceux qui ont ete designes, en sorte que 1'election est le
re'sultat de la deliberatio. — Nous croyous au contraire que le premier acte de
^tractatio consiste a deliberare et le second a nominare. Cette difference n'a
aucune importance pour le fond meme de la question.

G O N C I L E S — IV — 73



1154 LIVRE XXX

« les cardina\ix doivent tractare » (on trouve les memes termes
dans la lettre du concile de Worms de 1076), il est cependant
extraordinaire que ce texte ne dise rien du role du peuple dans
1'election : ce silence doit done rendre le texte i tout a fait suspect,
tandis qu'une foule d'arguments font pencher la balance en
faveur du texte u.

a) Deja les coriciles romains de 816 et 898 accordaient aux
eardinaux-eveques un pouvoir primordial lors de 1'election d'un
pape : cc a I'avenir le pape sera elu par les (cardinaux) eveques
et le clerge (romain) reuni en presence du senat et du peuple. »

b) De meine Pierre Damien, cardinal-eveque d'Ostie, q
1'epoque de la redaction de notre decret, cite les trois proposi-
tions suivantes : electio fieri debeat per episcoporum cardinalium
principale judicium (c'est-a-dire ils decident qui doit etre elu),
secundo loco prsebeat clerus assensum, tertio popularis favor
attollat applausum.

c) Le pape Nicolas II s'exprime ainsi dans 1'Encyclique
contenant les decisions de son concile : Primo namque inspectore
Deo est statutum, ut electio Romani pontificis in potestate cardina-
lium episcoporum sit ; ita, ut si quis apostohcse sedi sine prsemissa
concordi et cartonica electione eorum, ac deinde sequentium ordinum
religiosorum clericorum et laicorum consensu inthronizatur 1, is
non papa vel apostolicus, sed apostaticus habeatur 2.

d) De meme le pape Nicolas II dans sa lettre a 1'Eglise
d'Amalfi porte en ces termes a sa connaissance les decisions de
notre concile : Primo namque inspectore Deo est statutum, ut si
quis apostolicse Sedi sine concordia (leg. concordi} et canonica
electione ac benedictione cardinalium episcoporum, ac deinde
sequentium ordinum religiosorum clericorum inthronizatur, non
papa vel apostolicus habeatur 3.

e) On lit une proposition analogue dans le decret du
pape Nicolas II rendu quelques temps apres contra simoniacos '.
auctoritate apostolica decrevimus qu6d in ahis conventibus nos-
tris (c'est-a-dire au concile de Latran de 1059) decrevimus ; ut si
quis pecunia vel gratia humana, vel populari seu militari tumultu

1. On dit ici que la canonica electio par les cardinaux-eveques, de meme quele
consensus du reste du clerge et du peuple, doit precederl'mtronisation. Voir
Zopffel, op. cil., p. 126.

2. Mansi, op. cit., t. xix, col. 897. Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 1061*
3. Mansi, op. cit., t. xix, col. 907 ; manque dans Hardouin.
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sine concordi et canonica electione ac benedictions cardinalium epis-
coporum, ac deinde sequentium ordinum religiosorum clericorum
fuerit apostolicse Sedi inthronizatur, non papa vel apostolicus, sed
qpastaticus habeatur 1.

f) L'affirmation suivante que met Pierre Damien dans la bouche
du dejensor Ecclesise Romance nous fournit encore une preuve
ponvainca-nte : quis ergo istorum (c'est'-a-dire Alexandre II ou
son antipape Cadaloiis ou Honorius II) j'usto videbitur exa-
wine prseferendus, utrum i$ quern elegit unus vir... an ille potius,
quern cardinales episcopi unanimiter vocarunt, quem clerus elegit,
quern populus expelivit 2 ? On voit done, des la premiere elec-
tion papale qui suiyit notre decret, intervenir trois facteurs :
les eardinaux-eveques, le clerge et le peuple, et sans aucun
doute il s'agit ici des eardinaux-eveques dans le sens indique,
ce qui s'accorde avec le texte n et non avec le texte i.

g) Usinger ? estime peu vraisemblable la concession d'un tel
privilege aux cardinaux-eveques a 1'exclusion des autres cardi-
naux aux termes du texte 11; mais Hinschius4a reporidu a cette
objection et nous nous contenterons de fair« remarquer que deja
les conciles de 816 et 898 attribuent aux cardinaux-eveques ce
memeprivilege suffisamment atteste par ce qui precede5. Par con-
sequent 1'opinion de Bernhardi 6, qui voit dans la preference accor-
de'e aux cardinaux-eveques par le texte u une preuve de falsifica-
tion de ce texte, n'a pas besoin d'etre refutee.

Tous ces arguments favorisent done 1'authenticite du texte n ;
maisilreste a presenter une double consideration. Des temoignages
cites en faveur du texte n il ressort que trois facteurs doivent
intervenir pour 1'electipn d'un pape : les cardinaux-eveques, le
clergeetle peuple.Cepeiidant,lorsqu'il fait.1'enumeration suivante :

1. Mansi, op. cit., col. 899; Hardouin, op. cit., col. 1064. Dans ce passage et
dans le precedent, le mot cleclio se rapporte aux cardinaux-eveques et an reste
du clerge, tandis que le terme benedictio ne concerne que les cardinaux-eveques;
iln'estpas necessaire, comme le dit Hinschius, op. cit., p. 255, note 1, d'ajou-
terensuite le clericorum consensu. Voir Zopffel, op. cit., p. 128 sq.

2. Dans Watterich, op. cit., p. 250 ; Baronius, Annales, ad ann. 1062,
n. 61.

3. Op. cit., p. 133 sq.
4. Op. cit., append., p. 136.
5. Voir les paragraphes b. c. d. c. f.
6. Op. cit., p. 399.
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1. imprimis cafdinales episcopi tractantes, 2. mox sibi cleriw
cardinales adhibeant, 3. sicque reliquus clerus et 4. populus fld
consensum accedant, le texte n semble indiquer quatre et noi
pas trois facteurs necessaires. Ce texte, pourrait-on dire, est en
opposition avec 1'opinion des contemporains et se contredit hi
meme, puisque quelques lignes plus has, il ne parle que de troii
facteurs en disant : «Si la perversite des mediants est telle qu'uni
election libre, loyale et sans simonie ne puisse se faire a Rome
les cardinales episcopi cum religiosis clericis catholicisque laicis
licet panels, doivent proceder a 1'election dans une autre localite
Pour resoudre cette apparente contradiction » il suffit de dire
au nombre des religiosi clerici sont compris les cardinak
clerici, car leur intervention dans 1'election pontificale ne differ
pas de celle du reliquus clerus, et consiste dans le consensus ou
comme on le nomme ailleurs, dans la laudatio. Toutefois 1
premiere place leur revient parmi ceux appeles a donner leu
assentiment, c'est pourquoi le texte n les cite en dehors di
reliquus clerus 1. Ces clerici cardinales etaientles pretres, diacre
et sous-diacres de 1'Eglise romaine ; parfois meme on compt
aussi les acolytes au nombre des cardinaux, comme par exempl
dans 1'acte d'election de Gregoire VII qui s'exprime ainsi : Con
gregati in basilica beati Petri ad Vincula nos sanctse et apostolic;
EcclesisR cardinales clerici, acoliti, subdiaconi, diaconi, presbyter
prsesentibus venerabilibus episcopis et abbatibus, clericis et monack
consentientibus, etc...2.

En plus de ces clerici cardinales, le reliquus clerus de la vill
de Rome comprenait encore a cette epoque deux cents personnt
environ, et la maniere dont le clerge donnait son consensus a cell
qui avait ete elu par les cardinaux-eveques consistait en une adon
tio (aussitot apres 1'election) et dans la signature du proces-verbi
de 1'election 3.

On peut s'etonner des roles differents assignee par les sourcf
citees a chaque facteur lors del'election. D'apresle texte n ilappai
tient aux cardinaux-eveques de tractare, les autres cardinauxi

1. Zopffel, op. cit., p. 126.
2. Dans Jaffe, Monum. Gregor., p. 9; Watterich, op. cil., p. 293. A ce suj

Hinschius, Kirchenrecht, "t. i, p. 320, pense que Fexpression cardinales i
servait pas a designer les clercs d'un rang inferieur aux sous-diacres.

3. Zopffel, op. cit., p. 134, 137-139 ; Alexandra III retira a ceux qui n'etaiei
pas cardinaux-clercs le droit de participer a 1'election. Ibid., p. 144.
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clercs ainsi que le peuple se bornent a accedere ad consensum. Dans
sonencycliquepromulguantles decisions duconcile de!059,NicolasII
attribue aux cardinaux-eveques Yelectio et au reste du clerge et au
peuple le consensus (eligere, elire et nommer le plus digne des candi-
dats proposes, expression identique a tractare1]. D'apres Pierre
Damien, les cardinaux-eveques possedent le principale judicium, le
clerge prsebet assensum, la javor popularis attollit applausum. Le
defensorEcclesiseRomanse dans PierreDamien dit: les cardinaux-eve-
ques vacant (designent), clerus eligit, populus expetit. Zopffel2 pense
qu'ici eligere est synonyme de laudare ou consentire ; le clerge elit de
son cote celui qui a ete designe par les cardinaux-eveques. Dans les
deux passages cites du pape Nicolas Yelectio n'est pasreservee aux
seuls cardinaux-eveques, mais attribute aussi au reste du clerge;
le mot electio est pris dans son sens le plus etendu et coniprend en
meme temps la tractatio et la laudatio 3. On voit par la que les
termes techniques designant les differentes attributions n'etaient
pas etablis d'une maniere bien definie ; c'est d'ailleurs ce qui se
produisait aussi pour 1'election du roi de Germanic 4. Mais ces
divergences de termes n'empechent cependant pas de reconnaitre
la fixite des fonctions differentes attributes a chacun : a) Aux
cardinaux-eveques appartient le principale judicium • ils tractant
et vacant, c'est-a-dire il discutent les titres des candidats et desi-
gnent le plus digne au clerge et au peuple. &) Ceux-ci accedunt
ad consensum novse electionis, et le clerge apporte son assen-
timent par Yadoratio etc., le peuple par une acclamatio trois fois
repetee 5.

Revenons maintenant au texte i : non seulement il est en
opposition avec tous les temoignages et les renseignements histo-
riques, en ne mentionnant ni la participation du peuple ni les
prerogatives des cardinaux-eveques, mais encore il fournit
des arguments contre lui, en raison meme des termes qu'il

1. Zopffel, op. cit., p. 70.
2. Ibid., p. 72, 146.
3. Ibid., p. 71.
4. En ce qui concerne 1'election duroi d'Allemagne, on a donne aux termes

dectio et eligere des sens differents : tantot ils ont designe les formalites de 1'clec-
tion totale, tantot la proposition faite par 1'archeveque de Mayence, tantot le
vote emis par chaque prince en particulier. Cf. PhiliDPS, Die deutsche Konisgvcahl,
Wien, 1858, p. 30.

5. Zopffel, op. cit., p. 153-159.
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contieht. Le premier passage cite (p. 1142 [882]) s'exprime airisi;
irnprimis cardinales ... traciantes, salvo honore ... (pltisieurs
propositions ihciderites) ad consensurn novse electionis accedatii. Je
rie ferai pas remarquer combieri cette longue phrase, est difficile a
comprendre; je me bofherai a affirmer, ce quiest plus important,
qu'elle ri'a pas de sens : que signifient ces mots : cardinales traclahite
ad consensuni novse electionis accedant ? Usinger * explique airisi
cette phrase : « Les Cardinaux, dans leiir tractatio, doivent
respecter les droits du roi de Germanic et de ses successeurs, et de
concert avec lui ils vont ad consensurn,» c'est-a-dire evideto-
ineht aboutissent a uhe election faite de cohcert. Nous-meme,
daris notre premiere edition, nOUS avibns donne a cette phrase
uil sens analogue : « ils (les cardiriaux) procedent a la ntmvelle
election. •» Mais accedere ne signifie pas « venir » ou « proceder
a » mais bien s'occuper de quelque chose qui existe deja 2 ; la
veritable traduction de la phrase serait : « les cardinaux s'occu-
pent de ddnner leiir assentimeht a la noiivelle election. » Phrase
qiii ri'aurait de seris quc si le roi Iui-ni6iiie avait choisi le
nouveau pape (corrime Henri III 1'avait souvent fait), apres
quoi les cardinaux se seraient occup^s d'y donner leur consen-
siim. Mais certairiement ndtre decret ii'a pas voulu attribiier
aii roi des prerogatives si exorbitantes. Par cdntre le texte i
n'offre pas de pareilles difficultes d'interpretatibn et oil y
comprerid sans peine le sens veritable de la phrase accedant ad
cohsehsum : « le feliqiius clefus et le peuple doivent acc'edere,
pour donner leur assentiment a 1'election faite par les cardinaux-
eveques. »

Le texte de Jaffe a 6vite cette difficulte grammaticale; soil-
levee par le texte i, c'est pourquoi Hinschius 3 trouve ce texte
plus correct que le texte i (qu'il appelle texte m). D'apres Jaffe
oh doit lire trdctent aii lieu de tractantes, mettre un point apf£§
speratur et commencer une nouvelle phrase dont le sujet est suc-
cessor (du roi); on dit done de ce dernier successor... ad consen-
sum novae, electionis accedat (au lieu de accedant qui se lit dans
le texte i) ; le successeur de 1'empereur ou duroi doit adherer

1. Getting, gel. Anz., 1870, p. 131.
2. Vtiir le setts dti terme ac'c'essio pour 1'electioii d'un pape, dans le droit

recent.
3. Op. cit., p. 251.
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a la nouvelle election en 1'approuvant. — Evidemment on ecarte
ainsi la difliculte grammaticale et litterale que presente le texte i;
mais cette lecture est-elle sure ? Tout d'abord Jaffe n'a trouve
iractent au lieu de tractantes que daris le codex Udalrici mais non
dans le codex Bambergensis / de plus toutes les autres autorites
critiques (Gratien, Hugues de Flavigny et le codex Vatic.)
temoignent en faveur de tractantes et tiaccedant (ail pluriel) ;
la version du codex Udalrici ii'a done aucune autdrite, et he

raisl peut etre qu'iine tentative d'amelioration du texte faite par
un copiste (Udalric lui-meme), qui aura voulu dormer un sens
acceptable a la phrase inintelligible du texte i. Il est superflu
d'examiner en outre poufquoi le decret aurait mis aussi eii
evidence le role du successeur du roi : il devait pafticipef a rejec-
tion en 1'approuvant; d'autaiit mieux qu'en ce qui concerne le roi
lui-meme, son droit n'etait pas precise 1.

Le texte i est encore sujet a caution dans le passage : reliqui
autemsequaces. Onne sait qui est designe par ce mot reliqui, ou
du moins il n'en a pas encore ete question, tandis que dans le
texte ii 1'expression reliquus clerus et populus a tin sens tres blair
et tres precis. Les mots licet iantum pauci sirit fdufnissent encore
un argument centre le texte i. Tout d'abord Ce petit membfe de
phrase n'a pas de sujet ; le cohtexte oblige a lui donn'er pour
sujet le mot cardinales ; on arrive done a le traduire ainsi :
« les cardinaux, meme s'ils sont peii hombreux, dbivent elife
le pape dans un autre lieu, » traduction inadmissible, car ce
serait ouvrir la porte au schisine et a une double 6lectiori. Le
texte ii au contraire contient cette proposition absolumerit cor-
recte et reguliere : « les cardiriaux-eveques doivent, de concert
avec le reste du clerge et les lai'ques catholiques, meme si ces der-
niers sont peu nombreux, elire le pape hors de Rome, si r^lgction
ne peut se faire a Rome 2 .»

Si, comme 1'indique le cardinal Deiisdedit, ce sont les parti-
sans de Guibert qui ont falsifie ndtre decret synodal, c'est a
eux aussi qu'ont du profiter les differences que nous avons
signalees entre les deiix textes. L'archeveque Guibert de Ra-

1. Vbir Usinger, op. cit., p. 130, 131; Waitz, dans Forchs. zur deutschen Gesch.*,
x, p. 617-618. La defense que tente Hinschius, Appendice, p. 366 en faveur du

i, pourtant si monstrueux, est insuffisante.
2. Voir Waitz, dans Forsch. zur deutschen Gesch., t. iv, p. 108.
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venne fut proclame antipape en 1080 sous le nom de Cle-
ment III centre Gregoire VII. Aucun cardinal-eveque ne
participa a son election 1 • c'est pourquoi les partisans de Gui-
bert ont supprime dans notre decret le passage relatif aux
cardinaux-eveques. Lors de 1'election a Brixen de cet antipape, un
seul cardinal, le cardinal-pretre Hugues Candide etait present,
il n'y avait aucun representant du clerge romain ni du peuple ;
les falsificateurs du texte ont done etc amenes a passer sous silence
la participation du reliquus clerus et du peuple, et au lieu de licet
paucis (sc. laicis] a ecrire licet tantum pauci sint (sc. cardinales}.
Comme on le sait ce ne sont pas les cardinaux, mais 1'empereur
Henri IV qui proclama Guibert antipape a Brixen ; aussi
1'interpolation due aux partisans de Guibert devait-elle naturelle-
ment attribuer a l'empereur le droit de proceder a 1'election du
pape en dehors de Rome, ce qui obligeait a changer de place
la proposition salvo debito honore, etc. ; au lieu de la laisser a sa
place naturelle, ou elle n'accordait qu'un droit de ratification,
on 1'a placee de fagon a rendre preponderante 1'influence de
l'empereur. Enfin 1'interpolation ne pouvait que supprimer le
passage etcerte rectus (ci-dessus) du texte n, qui parle du privi-
lege des cardinaux-eveques, puisque cette interpolation ne fait
aucune -place a ces derniers. — Nous en concluons que 1'inter-
polation due aux partisans de Guibert et qui constitue le texte i
fut faite peu de temps apres le synode de Brixen en 1080 etapres
la proclamation de Guibert comme antipape. Peut-etre y a-t-on
aussi ajoute alors le passage mediante ejus nuntio Longobardise
cancellario Wiberto, pour prouver que 1'antipape connaissait
parfaitement les privileges que Nicolas II avait accordes a l'em-
pereur Henri IV, puisque lui, Guibert, avait ete charge des
negociations.

III. La troisieme difference entre les deux textes, importante
si Ton considere le nombre des mots, insignifiante si Ton ne
regarde que leur sens, consiste en ce que le texte n contient
seul le passage et certe rectus, etc. Nous aurions pu, pour ne
pas allonger la discussion, ne pas signaler ce passage qui ne
fournit pas de preuves caracterisees. Nous devons cependant
faire remarquer qu'il n'est pas aussi deplace qu'on a bien voulu
le dire ; il n'a pas pour but en effet d'etablir que lors de 1'elec-

1. Voy. Conciliengeschichle, t. v, p. 136.
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tion le premier vote appartient aux cardinaux-eveques; il sfgnifie
simplement que 1'ordre etabli pour 1'election et qui fait intervenir
trois facteurs, les cardinaux-eveques, le clerge et le peuple, est le
plus rationnel, le plus conforme aux prescriptions des Peres, notam-
ment de saint Leon quiexige le concours de trois facteurs pour
1'election des eveques : le clerge, le peuple et le metropolitain
d'accord aveo les eveques de la province. De meme, dans 1'ordre
etabli par notre decret pour 1'election du pape, trois facteurs inter-
viennent, mais comme le pape n'a au-dessus de lui aucun metropoli-
tain, ce dernier est remplace par les cardinaux-eveques. De meme
qu'un eveque est consacre par le metropolitain assiste des eveques
de la province, de meme le pape est consacre par les cardinaux-eve-
ques 1. Comprise ainsi, cette deduction parait toute naturelle a
condition de se rappeler le proverbe : omnis similitudo claudicat,

fg2Q] et nous sommes d'accord avec Waitz lorsqu'il dit : « De tels
developpements ont aussi peu que possible le caractere d'une
interpolation; on n'y decouvre pas du tout ce caractere, et meme...
ils servent de preuve a 1'authenticite du texte qui lescontient. C'est
avec raison que Saur a pu dire : le passage en question ne traite
pas de 1'election, mais bien de la consecration; envoicile sens:
d'apresla constitution du pape Leon, lors de 1'elevation et de la
consecration d'un eveque, le fudicium appartient au metropoli-
tain; le pape n'ayant pas de metropolitain, ce dernier est rem-
place par les cardinaux-eveques qui ont alors le droit de conse-
cration; de la decoule, dans 1'election, leur droit de primaute qui
est analogue a ce fudicium. — Pierre Damien se sert de ce
meme terme (fudicium) en parlant des cardinaux-eveques, per
episcoporum cardinalium principale fudicium. II y a lieu d'ajouter
que 1'election ne s'effectua pas toiijours d'une maniere absolument
conforme a cette regie ; mais le decret contra simoniacos ou on
peut lire : sine electione ac benedictions cardinalium episcoporum,
prouve qu'il est bien question de la consecration. Et qui aurait
pu ajouter supplementairement cette exposition 2 ? » Ajou-
tons enfin qu'un faussaire n'aurait eu aucun motif d'intercaler
ce passage; tandis que les partisans de Guibert non seulement

1. D'apres Zopffel, op. cit., p. 74, void la signification de ce passage : « Les
cardinaux-eveques possedent le privilege de 1'election de meme qu'ils ont le
privilege electum antistitem ad apostolici culminis apicem provehsndi. »

2. Forsch. zur deutschen Gesch., t. vn, p. 408.
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avaient toutes sortes de raisoiis de 1'omettre ; ils devaient
forcement le supprimer.

IV. La quatrieme divergence eritre les deux textes consiste
dans les imprecations prononcees centre les violateurs de 1'edit.
Nous avons deja fait remarquer que dans la deuxieme partie de
1'edit les divergences n'avaient pas grande importance. Le cardinal
Deusdedit declare avec raison que « la terrible excommuni-
cation a du etre ajoutee par Guibert et ses partisans, car dans les
anciens exemplaires du decret on trouve tout autre chose 1.» En
effet Saur 2 soutient que la malediction la plus violente de toutes
omnipotentis scilicet Dei — ostendant (presque a la fin del'edit) ne
se trouve pas dans le texte d'Hugues de Flavigny ( = celui de
Gratien)3. Saur ajoute : « Personne jusqu'ici n'a fait cette reniar-
que 4 ; » mais il se trouve, car le passage qu'il suppose manquer
dans le texte d'Hugues de Flavigny s'y trouve enrealite etinte-«
gralement 5, il est aussi insere par Gratien et, par suite, figure dans
le texte n absolument comme dans le texte i. Les deux textes ne
different qu'enun seul point relatif aux maledictions; comme nous
Favons deja fait remarquer, apresles mots inthronizatus fueritlz
texte li n'a pas les mots : non papa, sed satanas. non apos-
tolicus, sed apostaticus. Ce petit mernbre de phrase pourrait done
etre considere comme I'ceuvre des partisans de Guibert, Cepen-
dent le pape Nicolas lui-meme, daiis les deux passages ou il parle
de son decret, rappdrte les mots suivants apres inthronizatur :
non papa vel apostolicus^ sed apostaticus habeatur • dans un des
passages (dans la lettre a 1'Eglise d'Amalfi) ilsupprimetoutefois
le mot apostaticus, II est done tout a fait vraisemblable que les
mots en question se trouvaierit daiis le decret pritnitif et qiie s6ul
le terme violent Satanas a ete ajoute par les partisans de Guibert;
Mais comment le cardinal Deusdedit a-t-il pu dire : les anciens
exemplaires du diecret ne c6ntiennent pas des maledictions aussi
etendues ? II n'est pas possible de1 repondfe aVec certitude a cette

1. Excommunicatid autem, quse in prsefdlo dccreVo terribiliter profertur, n
Wiberto et suis jauloribus indita creditur, qtiOhiarii in aMiqiiitiribtis ejiisdetii de.Creli
exemplaribus longe aliter habetur j dans Monum. Germ, hist., Script., t. xn, p. 0.

2. Op. cit., p. 10 sq.
3. Ce passage a ete marque entre parentheses.
4. Op. cit., p. 10.
5. Mon. Germ, hist., Script., t. vm, p. 409. Daiis le texte de Jafie il ne

manque que la derniere partie de ces maledictions.
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question ; peut-etre Deusdedit ne voulait-il parler que de la
partie du decret concernant la question principale et consi-
derait-il comme un appendice la deuxieme partie moins
importarite contenant les maledictions. Pour nous, comme pour
les contemporains, la premiere partie du decret^ qui prescrit
les regies a observer pour 1'election du pape, a seule uiie
importance capitale. II est possible aussi que Deusdeditj en
parlant des antiquiora exemplaria, n'ait eu en vue que 1'encyeli-
que du pape Nicolas et les autres lettfes ou il ne parle que
du contenu principal de notre decret ; Deusdedit pouvait voir
dans ces documents les exemplaria de notre decret et par suite
dire : On ne peut que difficilement trouver des formlilaires
de notre decret qui ne different pas entre eux. »

Les savants qui preferent le texte i au texte ii> et ceux qui,
comme Giesebrecht, croierit les deux textes interpoles, soutien-
nent que dans le texte i il existe une falsification qu'ils
attribuent a 1'Eglise. Mais les contemporains ne nous appren-

J nent rien de seniblable. Personne n'a repondu aux accusations
du cardinal Deusdedit : « Votre parti a, lui aussi, falsifie le
decret. » D'ailleurs, on peut faire remarquer que Deusdedit
et les plus zeles defenseUrs de 1'Eglise de son temps n'etaient
pas satisfaits du decret tel qu'il figure dans le texte it. Us
auraient voulu ne plus reconnaitre au roi de Germanic aiicun
droit de ratification et il est certain que Gregoire VII fut le
dernier pape qui sollicita de 1'empereur la ratification desOn elec-
tion. En fait, notre discret perdit alors toute valeur et Victor III
(Didier du Mont-Cassiri), successeur de Gregoire VII, se pro-
nonca tres vivement contre les concessions que le pape Nicolas
avait du faire au roi de Germanie en ce qui concernait 1'election
du pape l- Mais si 1'interpolation que Giesebrecht attribue a
1'Eglise2 a ete faite au temps d'Urbain II (deuxieme successeur
dfe Gregoire VII), elle aurait eu lieu availt 1'epoque ou le cardi-
nal Deusdedit formula ses accusations centre les partisans de
Guibert (en 1097). Comment alors expliquer, si son propre parti
se fut mis si gravement eh faute, qu'il ait pu attaquer si

1. Mon. Germ, hist., Script., t. vn, p. 740 : Si hoc a Nicolao papa factum est,
injuste procul dubio et stultissime factum est. On lui avait probablement mis sous
les yeux le decret tel qu'il figure dans le texte i.

2. Op. cit., p. 175.
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violemment et si ouvertement les partisans de Guibert ? II
aurait necessairement provoque des accusations tout aussi
violentes.

Ne trouvant aucun motif de suspicion touchant 1'authenticite
du texte n, nousne pouvons naturellement nous associer aux ten-
tatives de Giesebrecht J, de Saur 2 et de Bernhardi 3 qui ont fait
une restitution conjecturale du texte primitif, et comme il fallait
s'y attendre, ont donne des textes differents. Giesebrecht croit
que le passage salvo debito honore etc., est a sa veritable place
dans le texte i. Maisiln'eut pas ete necessaire de faire mention de
Fempereur une deuxieme et une troisieme fois, comme on peut le
constater dans le texte i, lorsqu'il dit prseduces sint et lorsqu'il
parle de la designation du lieu de 1'election. Giesebrecht ajoute
qu'on doit donner la preference au texte n en ce qui concerne
les prerogatives attributes aux cardinaux-eveques. Par contre
le texte i aurait eu raison de supprimer le passage qui reproduit les
paroles de saint Leon etla comparaison des cardinaux-eveques avec
le metropolitain (Etcerte rectus est, etc...). Giesebrecht admet aussi
comme primitifs les mots : non papa vel apostolicus,sedapostaticus
(mais sans Satanas] dans la deuxieme partie du decret. D'apreslui,
la partie principale du decret s'exprimait ainsi : imprimis cardi-
nales episcopi'diligentissima simul consideratione tractantes salvo i
debito honore et reverentia..., sicut jam sibi mediante... Wiberto
concessimus, et successorum illius,qui abhac apostolica Sede perso-
naliter hoc jus impetraverint, sibi sequentium ordinum religiosos
viros adhibeant, sicque laid ad consensum novse electionis accedant,
ut nimirum, ne venalitatis morbus qualibet occasione subrepat,
religiosi viri prseduces sint (sans faire une nouvelle mention du
roi) etc. Eligant autem et la suite comme dans le texte i (sans
difference importante avec le texte n). Puis il ajoute : quod si
pravorum hominum... electio fieri in urbe non possit, cardinales
episcopi cum religiosis clericis cathohcisque laicis, licet paucis, de
nouveau sans faire mention du roi. La suite n'a pas d'impor-
tance.

Le texte reconstitue par Saur est ainsi conc,u : imprimis cardi-
nales episcopi... tractantes mox ipsi clericos cardinales adhibeant,

1. Op. dt., p. 166.
2. Op. cit., p. 41 sq.
3. Op. cit., passim.
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sicque rehquus clerus et populus ad consensum novae, electionis
accedat. Jusqu'ici notre texte n ; mais alors Saur omet une
partie importante de ce texte et continue : Eligant autem ...
salvo debito honors etc., comme dans le texte n, mais en y
ajoutant : mediante ejus nuntio... Wiberto, comme dans le
texte i. Puis il poursuit : quodsi pravorum etc., comme dans
le texte n en intercalant les mots : non papa, sed Saianas, non
apostolicus ab omnibus habeatur'et teneatur (comme dans le texte
i). II supprime cependant le violent anatheme omnipotentis sci-
licet Dei... jusqu'a ostendant. II termine comme dans les deux
textes : observatores autem hujus, etc., Nous avons deja dit que
nous considerions le texte n comme authentique ; aussi ces
tentatives de restitution n'ont-elles pour nous aucune raison d'etre.

Notre decret synodal porte les signatures du pape Nicolas, des
cardinaux-eveques, des cardinaux-pretres, des diacres, et des sous-
diacres. En tete de ces derniers figure Hildiprandus monachus
(en qualite d'abbe de Saint-Paul-hors-les-murs) et subdiaconus.
Puis viennent les signatures des archeveques.presents. Le manus-
crit du Vatican donneau total les noms de quatre-vingts archeve-
ques et eveques, alors que dans les collections des conciles on ne
voit figurer que soixante-trois noms. Bonitho 1 nous dit que cent
treize eveques ont signe le decret synodal 2.

1. Jaffe, Monum. Gregor., p. 644.
2. Nicolas, eveque de la sainte Eglise romaine catholique et apostolique, a

souscrit au decret promulgue tel qu'il est lu ci-dessus.—• Boniface, par la grace
de Dieu, eveque d'Albano ; Hubert, eveque de la sainte Eglise de Silva Candida;
Pierre, eveque d'Ostie ; Pierre, eveque de Labicuni ; tous ces eveques remains
ont souscrit avec Jean, eveque de Porto. — Jean, cardinal du titre de Saint-Marc;
Leon, cardinal du titre de Saint-Damase ; Vivus, cardinal du titre de Sainte-
Marie Transtiberine ; Didier, cardinal du titre de Sainte-Cecile ; tous ceux-la
ont souscrit. — Mancinus, diacre ; Crescentius, diacre ; Amantius, diacre ;
tous ces diacres de la sainte Eglise romaine ont souscrit. — Hildiprandus, moine
et sous-diacre et les autres sous-diacres de I'Eglise romaine ont souscrit.—
Guido, archeveque (de Milan) ; Dominique, patriarche de Grado ; Ugo, arche-
veque de Besancon ; Hildebrand, archeveque de Capoue ; Ulderic, archeveque
de Benevent ; Alphanus, archeveque de Salerne ; tous ceux-la out signe. — Jean,
eveque de Sabine ; Jean, eveque de Tibur ; Roland, eveque de Sutri ; Ailard,
eveque et abbe de Saint-Paul ; Leon, eveque de Gaete ; Jean, eveque de Terra-
cine ; Pandulfe, eveque de Marsi ; Otton, eveque de Teate ; Dominique, eveque
de Valva ; Jean, eveque de Puina; Palumbus, eveque de Sora ; Pierre, eveque
de Castellanetum ; Lodoicus, eveque de Nocera ; Hermann, eveque de Castellum,
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II n'est pas necessaire de faire remarquer que, d'apres les regies r
suivies a 1'heure actuelle pour 1'election des papes, les cardinaux-
eveques ne possedent plus aucun privilege au-4essus des cardinaux-
pretres et diacres et que la participation du reliquus clerus et du
peuple a completement disparu.

L'encyclique que le pape adressa a la chretiente tout entiere
nous apprend que le concile de Latran de 1059 publia les canons
suivants : 1. L'election des pontifes remains revient aux cardi-
naux-eveques, de sorte qu'a 1'avenir celui qui, n'ayant pas ete
elu d'une maniere canonique et pacifique par ces cardinaux-eve-
ques, et n'ayant pas eu en outre I'assentiment du reste du cjerge

Henri, eveque de Spolete ; Maginard, eveque d'Urbirio ; Godefroid, eveque
de Perouse ; Hageno, eveque d'Autun ; Godefroid, eveque d'Avcllana ; Ulderic,
eveque de Fermo ; Berard, eveque d'Axoli ; Ugo, eveque de Camcrino ; Guil-
laume, eveque de Numana ; Transmond, eveque de Fiesole ; Jean, eveque de
Soana ; Rofred, eveque d'Ateste ; Albert, eveque de Narni ; Bernard, eveque de
Agatha ; Teuzo, eveque d'Orvieto ; Jean, 'eveque de Chiusi ; Jean, eveque de
Sjenne ; Guido, eveque de Volterra ; Pierre, eveque de Vulturno ; Benoit, eveque
de Suesse ; Azzo, eveque de Foligno ; Pierre, eveque de Terano ; Girard, eveque
de Rosella ; Anselme, eveque de Lucques ; Pierre, eveque de Pesaro ; Adulfe,
eveque de Montefeltro ; Rodulfe, eveque de Gubbio ; Theodotus, eveque de
Sinigaglia ; Martin, eveque de Fondi ; Ardin, eveque df Todi ; Arduin, eveque
de Fano ; Arnoulf, eveque de Cosenza ; Etienne, eveque de Troya ; Benoit,
eveque de Fossombrone ; Ugo, eveque de Gallipolis ; Girard, eveque de Rieti;
Gisbert, eveque de Toseanella ; Archinus, eveque d'Assise ; Ingo, eveque de Ba-
gnorea ; Vegrimo, eveque de Populonia ; Herasme, eveque de Segni ; Arechis,
eveque d'Alifa ; Cunibert, eveque de Turin ; Opizo, eveque de Bobbio; Benzo,
eveque d'Alba ; Otto, eveque de Novare ; Henri, eveque d'lvree ; Guillaume,
eveque de Populonia ; Gregoire, eveque de Verceil ; Hubert, eveque de Genes ;
Deodat, eveque de Corbino ; Jean, eveque de Trevi ; Jean, eveque d'Alatri ;
Placitus, eveque de Veroli; tous ceux-la ont donneleur approbation.« Ce decret,
si Ton en pese bien tous les termes, n'est autre chose que la transformation
en droit de toutes les circonstances ou s'etait effectuee la promotion de Nicolas II.
C'est assez dire qu'il correspondait exactement a ce que semblait exiger 1'etat
present des choses. II est clair qu'il est dirige en premiere ligne centre 1'aristocra-
lie feodale de 1'Etat romain; ses premiers adversaires devaient etre les Crescent,
les comtes de Tusculum, de Preneste, de Galerie, de Sabine. Mais d'autres se
sentirent leses. E-n depit des termes respectueux accumules a dessein, on attri-
buait au clerge cardinal une initiative et une eligibilite qui depassait la mesure
admise en Germanie et lesait gravement le droit traditionnel des successeurs
d'Othon Ier et d'Henri III. Ce n'etaient pas seulement les Benoit IX ou les
Benoit X que Ton rendait impossibles, c'etait aussi les Gregoire V, les Clement II,
les Leon IX.» L. Duchesne, Les premiers temps de I'Etat pontifical, dans la Revue
d'hist. et de litter, relig., 1897, t. n, p. 219. (H. L.)
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et du peuple, est intronise sur le Siege apostolique, ne doit pas
etre regarde comme un pape et apostolicus, mais bien comme
apostaticus 1. 2. [A la mort du pape de Rome ou de 1'eve-
gue de toute autre ville, nul ne doit faire main, basse sur son
Jieritage, il revient integralement a ses successeurs. 3. Nul ne
doit entendre la messe d'un pretre s'il sait que ce pretre a une
concubine ou une subiyitroducta. Le saint concile a, en effet,
promulgue une sentence d'excommunication centre ceux qui
ri'observeraient pas la prescription suivante : Apres le decret
touchant la chastete des clercs, public par notre predecesseur de
pieuse rnemoire le tres saint pape Leon, nous defendons de la
maniere la plus absolue et nous mterdisons de la part de Dieu tout-
puissant et au nom des bienheureux apotres Pierre et Paul, a tout
pretre, tout diacre et tout sous-diacre qui prend publiquement
une concubine ou qui ne la quitte pas apres 1'avoir prise, de chanter
la messe, de lire a la messe 1'Evangile ou 1'Epitre, d'assister
dans le presbyteriurn aux offices divins avec ceux qui obeissent
a cette ordonnance, de recevoir de 1'Eglise quelque redevance ;
ces defenses et interdictions dureront jusqu'a ce que, avec le se-
cours de Dieu, nous ayons nous-meme prononce notre sentence
a Fendroit du delinquant. 4. Nous prescrivons, en outre, que les
clercs des ordres enumeres plus haut qui, obeissant a notre
predecesseur, gardent la chastete, aient, comme il convient a
des clercs vraiment pieux, un refectoire et un dortoir communs.

1. Nous venous de voir discuter ce texte dans les pages qui precedent. Le
resume des canons du coricile se trouve dans 1'ericyclique du pape, Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xix, col. 897 ; Hardouin, Coll. concil., t. vi, part. 1, col. 1061;
.P. L., t. cxf.ni, col. 1315, et dans la lettre pontificale aux eveques dependant de
lametropole d'Amalfi. Mansi, op. cit., t. xix, col. 907 ; P. L., t. CXLIII, col, 1307.
Nicolas II envoya egalement an clerge et aux fideles de la Gaule, de 1'Aquitaine
et de la Gascogne, un expose des decisions doctrinales, Mansi, op. cit., t. xix,
col. 873 ; P. L., t. CXLIII, col. 1314 ; cet expose ne co'incidant pas tout a fait avec
ceux des deux lettres precedentes, il est evident que le pape choisissait dans les
decrets du synode ceux qui interessaient plus particulierement le pays auquel
la lettre etait adressee, comme on le verra dans un instant. Pour le concile
du 13 avril 1059, cf. Coll. regia, t. xxv, col. 587; Baluze, Miscellanea, 2e edit.,
t. n, p. 195-196 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1099-1105, 1259-1261 ; Hardouin,
Coll. concil., t. vi, col. 1061 ; Martene, Scriptor. veter. coll., 1733, t. vn, p. 59-63;
Coleti, Concilia, t. xn, col. 43 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. 1338 ; Cone,
ampliss. coll., t. xix, col. 895 ; Pertz,-Mon. Germ, hist., Leges, t. n, part. 2,
p. 176-180 ; Jaffc, op. cit., 2e edit., p. 585-559. (H. L.)
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situespres des cglises pour lesquelles ils ont ete ordonn.es; de meme
qu'ils mettent en commun tout ce qui leur revient de ces eglises.
Nous leur demandons de tendre de toutes leurs forces a la vie
des apotres, c'est-a-dire a la vie commune, afin qu'apres etre
arrives a la perfection, ils meritent d'etre admis dans la patrie
celeste avec ceux qui sont recompenses au centuple. 5. Les
dimes, les premices et les offrandes faites aux eglises de Dieu
pour les vivants et pour les morts, doivent etre integralement
acquittees par les laiques et mises a la disposition des eveques
pour etre distributes conformement aux regies canoniques; ceux
qui les retiendront seront exclus de la sainte Eglise. 6. Un clerc
ou un pretre ne doit jamais obtenir une eglise a 1'aide d'un laique,
que ce soit gratuitement ou a prix d'argent. 7. Nul ne doit
prendre 1'habit de moine dans 1 'esperance ou avec la promesse
de devenir abbe. 8. Nul ne doit etre ordonne ou promu a une
dignite ecclesiastique quelconque d'une maniere simoniaque. 9. Les
laiques ne doivent pas juger les clercs de quelque or.dre qu'ils
soient etles exclure des eglises. 10. Nul ne doit prendre femme
parmi ses consanguins jusqu'a la septieme generation, ou aussi
loin que la parente peut etre constatee. 11. Un laique ayant en |
meme temps une femme et une concubine ne peut etre en commu-
nion avec 1'Eglise. 12. Un laique ne doit pas etre d'une maniere
trop precipitee eleve a une dignite ecclesiastique quelconque ;
auparavant, il devra, apres avoir quitte 1'habit du siecle, vivre
avec les clercs et donner des preuves de sa vocation. » (H. L.)

Ces canons se retrouvent en partie dans deux autres lettres
pontificales adressees a cette meme epoque aux chretiens de [la
Gaule, de 1'Aquitaine et de la Gascogne] et aux eveques de la pro-
vince d'Amalfi 1. Neanmoins, le second de ces deux documents
ne renferme pas le canon 8; d'autre part, on ne lit dans le premier
texte que les deux canons au sujet du celibat et de la vita
canonica (3 et 4), niais ils sont suivis de ces quatre canons nou-
veaux : 1. Les clercs qui abandonnent la tonsure et la clericature, et
que nous appelons des apostats, doivent, s'ils ne rentrent en eux-
memes, etre excommunies. 2. II en sera de meme pour les moines
apostats. 3. Quiconque attaque ou enleve un etranger, un clerc,
un moine ou une femme, ou un pauvre qui ne porte pas d'armes

1. Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 1058 ; Mansi, op. cil., t. xix, col. 873-
907; [P. L., t. CXLIII, col. 1314. (H. L.)]
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sur lui, sera excommunie. 4. L'enceinte cimiteriale autour des eglises
etant indeterminee, nous statuons que, pour les grandes eglises,
elle aura un rayon de soixante pas, et detrente pour les chapelles
et les petites eglises. — Les derniers mots de la lettre du pape aux
chretiens des Gaules : Hsec igitur... synodus prsefata fore censuit
observandum, montrent que ces quatre derniers canons ont etc
egalement portes par le concile de Rome ; un manuscrit de
Turin fait meme preceder ces quatre canons de trois autres, a
savoir : Nul ne doit etre ordonne pretre avant 1'age de trente
ans; aucun laique ne doit posseder les biens des eglises ; aucun
clerc ne doit porter les armes 1.

Le decretum contra simoniacos qui, dans les collections des con-
ciles, est attribue au present concile 2, appartient probablement,
ainsi que Hofler 1'a constate3, a celui qui se tint deux ans plus tard
en 1061 au Latran, car on y parle de reunions anterieures tenues
sous Nicolas II.

On a vu que des 1054 Berenger de Tours avait forme le dessein

1. Mansi, op. cit., t. xix, col. 915 : 1. De his autem clericis qui tonsuram profi-
ciunt et a clericatu rccedunt, quos apostalas Julianistas jure vocitamus, statuimus
ui, nisi ad pro/essionem clericalus redierinl, omni Christiana communione pri-
ventur. 2. De monachis vero propositum non servantibus decrevimus ut, quousque ad
proposilum redeant et in monaslerio regulariter consistant, communione privati
permaneant. 3. Illi etiam qui peregrinos, vel oratores cufuscumque sancti, sive cle-
ricos sive monachos, vel feminas seu inermes pauperes deprsedati fuerint, vel bona
eorum rapuerint, vel in malum eis obviaverint, anathematis vinculo feriantur, ni
digne emendaverint. 4. De confiniis ccemeteriorum, sicut antiquitus a sanctis Patri-
bus statutum est, statuimus ita, ut major ecclesia per circuitum sexaginta passus
habeat, cappellse vero, sive minores ecclesiss triginta. Qui autem confinium eorum
infringere tentaverit, vel personam hominis aut bona ejus inde abstraxerit, nisi
publicus latro fuerit, quousque emendet et quod rapuerit reddat excommunicetur.
Hefele, Conciliengeschichte, t. iv, p. 776, soutenait qu'au xie siecle le pretre
pouvait, a condition de resigner son benefice et de renoncer a toute charge et a
toute fonction dans 1'figlise, rentrer dans la vie laique et s'y marier validement.
D'apres le premier des decrets qu'on vient de lire, on voit que pour Nicolas II,
le clerc qui renonce a sa tonsure et a la clericature est apostat et demeure excom-
munie jusqu'a resipiscence. Meme jurisprudence a 1'egard des nioines. L'enga-
gement clerical comportait done des lors le voeu de continence. On s'est mepris
sur ce point parce qu'on a vu des papes inviter les clercs concubinaires a quitter
leurs charges et dignites, mais ils n'etaient pas pour cela releves des obliga-
tions de leur etat et autorises a contractor un mariage valide. (H. L.)

2. Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 1063 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 899,,
906.

3. Hofler, Deutsche Papste, t. n, p. 305, 356.

CONCILES — IV — 74
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d'aller a Rome pour y exposer sa defense, mais la mort de
Leon IX Ten avait empeche. Plus tard il comparut librement,
ainsi qu'il le dit lui-meme, devant le grand synode de Latran 2

de cent treize eveques 1. Lanfranc raconte a ce sujet les faits

1. II est possible qu'eu concile de Florence, juin 1055, sous Victor II, on ait
renouvele la eoiidamnation portee centre Berenger. P. L., t. CL, col. 413 ; Recueil
des hist, des Gaules, t. xi, p. 527 sq. Sous Victor II et fitienne X ce fut, en
tous cas, une periode d'accalmie, que rheresiarque sut mettrea profit pour pro-
pager ses idees, multiplier ses partisans, harceler ses adversaires. De la foule, la
« troupe de sots » comme il 1'appelle, il n'a cure. Ces gens sont bons pour recruter
le parti de Lanfranc, De sacra ccena, edit. Vischer, p. 84, 142. Les gens en place
qui lui ont fait opposition, il les meprise, eveques ou abbes, dont 1'elevation est
suspecte au point de vue canonique. Ibid., p. 54, 116. Ceux que Berenger
appelle a lui, ce sont les lettres, les intellectuels, gens diserts, qu'un debat public
alleche plus qu'il ne les effraie. Sudendorf, op. cil., p. 220. Ceux-ci, qu'il ne peut
atteindre autrement, il leur ecrit, sa correspondance est volumineuse, ibid.,
p. 200-233; tout lui est bon, gens d'eglise ou la'iques, pourvu qu'on soit quelqu'un
et qu'on fasse figure. Ceux-la feront circuler ses ecrits et sauront organiser une
propagaiide assuree de 1'impunite. Lanfranc, Liber de corpore et sanguine Domini,
P. L., t. CL, col. 409. L'ficole de Tours, un peu par sympathie pour uncompa-
triote, un peu par opposition pour 1'ecole rivale du Bee dirigee par Lanfranc et
imbue des theories opposees, un peu aussi, peut-etre, par conviction, formait un
auditoire nombreux et coniptait des proselytes bruyants et actifs. Echauffes par
la parole du maitre, adroitement secourus ou entretenus par sa charite, les
etudiants allaient de ville en ville, vulgarisant 1'enseignement dont ils etaient
remplis. Recueil des hist, des Gaules, t. xi, p. 500-501. Les ecrits de Berenger se
repandaient en France, en Allemagnc, en Italic. P. L., t. CL, col. 411, 412. Cel-te
propagande soulevait le doute, la controverse, puis bientot de vives discussions.
A Tours en 1050, a Angers en 1061, a Poitiers en 1075, les theologiens descen-
daient de leur chaire pour compter leurs auditeurs. Vers 1058, Durand de
Troarn poussait un cri d'alarme. Liber de corp. et sang. Domini, P. L., t. CXLIX,
col. 1421. Certaincs regions etaient veritablement en etat de siege theologique.
A Rouen, en 1055, un concile preside par 1'archeveque Maurille imposait a tout
eveque, avant sa consecration, la signature de ce formulaire : « Apres la conse-
cration, la nature ct la substance du pain sont transformees, par la puissance
infmie de la divinite, au vrai corps et vraie chair, et non pas en n'importe quelle
chair, mais en la chair du Christ, qui a ete concu du Saint-Esprit, qui est ne de
la vierge Marie, qui a ete frappe de verges pour notre salut, qui est mort, qui est
ressuscite et qui est assis a la droite de Dieu le Pere...» Mabillon, Vetera analecta,
t. u, p. 461 ; Sudendorf, Berengarius Turonensis, 1850, p. 65 ; Recueil des hist,
des Gaules, t. xi, p. 529 ; Pommeraye, Sanctse Ecclesise Rothomagensis concilia,
1677, p. 71; Bessin, Concilia Rothomagensis Ecclesise, 1717, p. 47; Coleti, Concilia,
t. xn, col. 9; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 841. Hildebrand, qui avait
fait personnellement la connaissance de Berenger, le pressait de reprendre son
projet de voyage a Rome. Sudendorf, op. cit., p. 215 ; lettre de Geoffrey d'Anjou
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suivants :« Lorsque, dit-il en s'adressant a Berenger, tu vins a
Rome sous le pape Nicolas, comptant sur 1'appui de ceux qui,

a Hildebrand : Venit Romam Beringenus sicut visum est tibi el scriplis adurge-
bas. Berenger se laissa convaincre et se mit en route pour Rome muni d'une lettre
de recommandation du comte Geoffroy d'Anjou. Sudendorf, op. cit., p. 215-219,
134-137. D'apres Schnitzer, Berengar von Tours, p. 66, le comte avait servi de
prete-nom, la Jettre etait 1'ouvrage de Berenger lui-meme. Les raisons qu'il en
donne sont que Geoffroy etait bel et bien incapable d'ecrire cette lettre — et c'est
plus piquant a dire que facile a prouver — le style est celui de Berenger, les ex-
pressions sont les siennes : mensa dominica, ineptorum error, error ille vulgaris,
illeineptus, ce qui ne prouve rien a la rigueur, car on peut s'attendre a trouver
les expressions de Berenger dans une matiere dont Berenger rabattait les oreilles
depuis des annees. Voici la lettre :

« A Hildebrand, fils venerable de 1'Eglise romaine, le cornte Geoffroy souhaite
de ne pas se montrer indigne d'une si illustre mere.— Berenger se rend a Rome,
comme tu 1'avais desire et comme tu le lui avais intime par ecrit. C'est a toi
maintenant de faire preuve de magnanimite chretienne pour qu'il ne te retrouve
pas tel que tu as ete a son egard quand tu es venu au milieu de nous en qualite
de representant de 1'autorite apostolique. II avait attendu ton arrivee comme
on attend 1'arrivee d'un ange, ne prevoyant certes pas que tu te bornerais a
rendre la vie aux ames qui ne vivaient plus et a mortifier celles qui etaient vi-
vantes. En eflet, etant convaincu comme tu avais pu 1'etre de la faussete de 1'accu-
sation d'heresie que faisaient peser sur lui des hommes detestables, remplis d'une
jalousie et d'un orgueil absolument incurables, tu ne les as cependant pas, comme
aurait du le faire un champion de la verite, frappes des censures de la puissance
apostolique, tu n'as pas confondu ces adversaires ; non, tu as joue le role de ce
personnage dont il est dit : c'etait un disciple de Jesus, mais secretement par
crainte des Juifs. Par egard pour toi, je ne parle pas de celui qui, apres avoir dit:
«Je ne vois aucun motif de condamner cet homme a mort, » n'a pas use de son
pouvoir royal pour 1'empecher de mourir, et cependant tu as ete encore plus faible
que lui, car Pilate ri'a pas craint de faire comparaitre le Seigneur Jesus, il a ose
proclamer 1'innocence du Seigneur Jesus; toi, au contraire, lorsque les adver-
saires de Berenger ont ete reunis, tu n'as pas ose prendre sa cause en main et la
juger sans le concours de la foule, tu as craint d'excommunier cet inepte qui lan-
cait 1'anatheme a quiconque pretendait que le pain restait sur 1'autel (apres la
consecration), et cependant tu savais que la langue de cet homme n'etait qu'une
teme'rite impie centre la verite de la saine doctrine, tu as garde un silence tout a
fait contraire a 1'Evangile... En tenant ce Iangage> mon intention n'est ni de
t'injurier, ni de te faire affront, mais simplement de t'avertir, toi qui m'es cher ;
tucomprendras ainsi combien il peut etre honteux de dissimuler lorsque la dissi-
mulation conduit a ne pas reprimer ceux qui devaient etre reprimes; tu te rendras
compte que maintenant, 1'occasion etant favorable, tu dois reparer, par une libre
et complete adhesion a la verite, cette dissimulation donttut 'es rendu coupable.
Oui, voici le moment favorable, tu as maintenant Berenger en face du Seigneur
apostolique. Si, de nouveau, tu te laisses capter par les erreurs des ineptes, il
demeurera bien etabli que tu n'as pas,d'une maniere raisonnable, remis au moment
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gagnes par des presents plutot que par des raisons, t'avaient pro*
mis leur concours, tu n'as pas ose defendre tes anciennes opinions,
et tu as demande au pape Nicolas et a son concile de te donner

opportun la solution de la question, mais que, par pusillanimite et par crainte,
tu n'as pas ose preridre en main la cause d'un innocent. Si, ce qu'a Dien
ne plaise, 1'affaire se terminait de cette facon, il nous faudrait renoncer aux
grandes esperances que nous avions fondees sur toi et tu commettrais une enor-
mite centre toi-meme, pour ne pas dire centre Dieu.Tu ne serais plus qu'un Orient
bien nefaste dans notre Occident, non pas pour illuminer nos tenebres, mais an
contraire pour obscurcir et eteindre nos lumieres autant que tu Faurais pu. Tous
ceux, j'ai pu m'en convaincre par moi-meme, qui dans nos pays se distinguenl
par leur erudition, tous ceux qui jugent d'apres les saintes Ecritures, avaien
declare la doctrine de Berenger conforme a ctlle de nos saints Livres, tous comp
taient grandement sur ton autorite pour affirmer et proclamer la verite. Nou
savons que ta dissimulation a ete pour eux une cause de penible confusion ; lors
que tu es venu au milieu de nous, tu as oblige a un honteux silence ceux dontle
bouches s'ouvraient deja pour laire connaitre la verite. Bien plus, j'apprend
que ceux qui ouvertement rougissent du Christ et de ses maximes, etant tre
anxieux durant ton sejour au milieu de nous, allaient repetaiit partout, pou
cacher leurs craintes, que 1'important n'etait pas de discuter touchant Ic corp
et le sang du Christ, mais de savoir comment le chretien doit se conduire dansl
vie. Si cette erreur vulgaire vient a se developper, ce sera une heresie capital!
et il ne sera plus possible d'afFirmer cette resurrection de la chair qui a ete cell
bree dans le Christ et au sujet de laquelle 1'apotre a dit : ce corps de corruptio
revetira 1'incorruptibilite, ce corps de mort revetira 1'immortalite ; il en sei
ainsi si nous concedons plus longtemps qu'en dehors de ce qui concerne le sacfl
ment, le corps du Christ puisse etre d'une maniere sensible rompu par les mail
des pretres ou broye par les dents. Tu proclamais hautement, tu affectais c
repeter que ta Rome avait ete invincible dans la foi et dans ses armes, mais to
ineme, tu feras le plus grand tort a sa gloire si a notre epoque ou Dieu a perm
que tu fusses le plus eminent de ceux qui entoureiit le Siege apostolique,
dissimulation et le silence temporisateur du Siege apostolique permettent a cet
erreur, veritable source d'heresie, de se fortifier. II ne faut pas qu'un aut
te ravisse ta gloire, et c'est cependant ce qui arrivera si un autre combat pour
verite tandis que tu te confineras dans un honteux silence. Pour qu'il n'en sc
pas ainsi, souviens-toi de la parole de saint Paul : « Sortons du camp, allons ve
«lui, sachons partager son ignominie. »

II est probable qu'Hildebrand, qui n'etait ni sot ni poltron, fit de cette diatri
le cas qu'elle meritait. En tous cas, il ne pouvait, lui qui avait frequente I
renger, hesiter a reconnaitre sinon sa main, du moins son inspiration a la fon
hargneuse et outrageante dont les reproches lui etaient adresses. Sur cette let!
il existe un utile commentaire de Sudendorf, Berengarius Turonensis, oder e\
Sammlung ihn betreffender Briefe, in-8, Hamburg, 1850, p. 128 sq. ; nous avo
donne ici la traduction d'O. Delarc, dans la Revue des quest, hist., 1886, t. 3
p. 375-377. Voir encore sur le concile le De sacra coena, edit. Vischer, p. 72,
le rapport de 1'anonyme dans Mansi, op. cit., t. xix, col. 758. (H. L.)
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le formulaire ecrit de la foi conforme au dogme catholique 1. Le
cardinal Humbert recut mission de te satisfaire, et tu as accepte
et lu cette profession de foi que tu as confirmee par serment. Le
pape Nicolas, joyeux de ta conversion, a envoye ton ecrit dans
toutes les villes de 1'Italic, de la Gaule et de la Germanic, c'est-
a-dire partout ou etait arrivee la renommee de tes erreurs 2. »
Lanfranc donne cette profession de foi 3 : Ego Berengarius, in-

1. Lanfranc, Liber de corpore et sanguine Domini, c. i, u, dans P. L., t. CL,
col. 409. D'apres Berenger, De sacra ccena, p. 73, la crainte de la inort, dont il
se sentait menace, 1'empecha seule de parler : Comminatione mortis et foren-
sibus etiam litibus, indignissima mecum agebatur tumultuaria perturbatione, usque-
quaque obmutui. (H. L.)

2. Lanfranc, De corp. et sang. Domini, dans P. L., t. ci, col. 411.
3. Berenger et Lanfranc sont d'accord sur le texte de la formule de retracta-

tion signee par Fheresiarque et sur le fait de sa redaction par le cardinal Humbert
de Silva Candida : « Moi, Berenger, diacre indigne de 1'Eglise de Saint-Mau-
rice d'Angers, connaissant la veritable foi catholique et apostolique, j'anathe-
matise toute heresie, notamment celle dont j'ai etc accuse jusqu'a present,
laquelle pretend qu'apres la consecration, le pain et le vin places sur 1'autel sont
seulement un sacrement (un symbole) et non le veritable corps et le veritable
sang de Not re-Seigneur Jesus-Christ, et que ce corps ne peut pas dans le sacre-
ment etre d'une maniere sensible traite par les mains du pretre ou rompu on
broye par les mains des fideles. J'adhere au Saint-Siege romain et apostolique,
et je prcfesse de coeur et de bouche, au sujet des sacrements de la table du Sei-
gneur, la foi que le venerable pape et seigneur Nicolas et ce saint synode ont, en
vertu de 1'autorite evangelique et apostolique, indiquee comme traditionnellc et
m'ont prescrit de professer : a savoir qu'apres la consecration, le pain et le vin
places sur 1'autel -sont non pas seulement un sacrement (un symbole), mais le
veritable corps et le veritable sang de Notre-Seigneur Jesus-Christ, et que
ce corps peut d'une maniere sensible et non pas seulement dans le sacrement,
mais en verite, etre traite par les mains du pretre, etre rompu et broye par les
mains des fideles ; je le jure au nom de la sainte et consubstantielle Trinite et
en face des saints Evangiles du Christ. Tous ceux qui se prononceront contre
cette foi sont eux, leurs dogmes et leurs sectateurs, dignes d'un anatheme eter-
nel. Si jamais j'avais moi-meme 1'audace de croire ou de professer une doctrine
en opposition avec celle-la, que Ton me fasse eprouver la severite des saints
canons. Apres avoir lu et relu ce qui precede j'y souscris spontanement. »

0. Delarc donne ce bon commentaire de la formule de retractation : « En la
redigeant, ecrit-il, le cardinal Humbert a employe quelques termes qui ne sont
plus usites par les theologiens catholiques quand ils parlent de 1'Eucharistie ;
aussi, pour comprendre quelle signification avaient ces termes dans la pensee
du cardinal Humbert est-il xitile de jeter un coup d'ceil d'ensemble sur les idees
philosophiques et theologiques de Berenger. — Dans le livre, du reste assez diffus,
assez difficile a resumer, De sacra ccena, Berenger reitere contre Lanfranc 1'argu-



1174 LIVRE XXX

dignus diaconus Ecclesite S. Mauricii Andegavensis, cognoscens
veram catholicam et apostolicam fidem, anathematize omnem hsere-

mentation suivante :« Tu pretends qu'apres la consecration il n'y a sur 1'aute]
qu'une portion de la chair du Christ (Lanfranc disait non une portion, mais le
corps entier) et qu'elle est invisible,c'est-a-dire qu'elle n'est pas vue des yeux du
corps. C'est comme si tu disais qu'on voit la couleur et les qualites de ton nez
et qu'on ne voit pas ton nez. La verite c'est que la couleur et les qualites ne sont
vues que lorsqu'on voit 1'etre colore, le sujet des qualites. Le sujet et les qualites
ne sont separees que par 1'intelligence et non par la vue et les autres sens corpo-
rels : en realite ils restent toujours unis.

« Partant de cet axiome : la substance et les modes sont inseparables, Berenger
en conclut que le corps de Jesus-Christ n'est pas la ou Ton ne voit pas les modes,
la couleur do ce corps, et que le pain resto apres la consecration, puisque Ton voit
ses modes, sa couleur, sa forme. Depuis le concile de Trente quelques theologiens
catholiques enseignerit au contraire qu'apres la consecration, les apparcnces ou
especes cucharistiques ne sont pas les modes du pain, mais simplement un
mirage, un fantome qui leur ressemble; ces especes ne prouvent pas par consequent
la presence du pain. Au moyen-age, les adversaires de Berenger et surtout les
docteurs de 1'Ecole de saint Thomas d'Aquin combattirent avec insistence
le principe de 1'heresiarque sur 1'indissolubilite des modes ou des accidents et
de la substance ; leur argumentation etait celle-ci : eritre la substance et les acci-
dents il y a une distinction reelle qui permet a la Toute-Puissance divine de les
isoler par miracle. Ainsi dans le sacrement de 1'autel, les accidents du pain et du
vin demeurent sans leur substance ; apres la consecration rien n'est change
pour les sens: meme couleur, meme gout, memes qualites qu'auparavant, celles
du pain et du vin. Les paroles sacramentelles operent un changement de substance,
mais ne detruisent pas les modes. II est bien probable que ce fut precisement
1'heresie de Berenger qui determina chez ses adversaires le mouvement d'idees
d'ou devait sortir Fopinion de saint Thomas.

« Berenger niait done la transsubstantiation; Jesus-Christ n'etait present
dans le sacrement de 1'autel que spirilualiter, le fidele pensait a lui a 1'occasion
d'un signe sensible, mais il n'y avait aucune presence reelle. Ces preliminaires
poses, le sens du mot sensualiler, tel que Femploie Berenger, est facile a definir.
Pour Berenger, les sens sont le criterium unique et infaillible de !a verite ; si les
sens affirment la presence d'un objet, 1'objet est present ; s'ils nient cette pre-
sence, 1'objet est absent, sensualiter et rcaliler sont done synonymes pour Beren-
ger. Aussi traite-t-il Lanfranc de fou parce que Lanfranc carnem esse sensualilef
in altari et earn tamen cideri non posse contendit; de meme, il dit dans sa lettre a
Adelman: le corps de Jesus-Christ n'est pas sur 1'autel sensualiter, ad sensuali'
atem sacramenti... sed ad spiritualitatem.

« Comme pour Berenger sensualiter etait syiionyme de realiier,on 1'a oblige dans
la formule de retractation qu'il a signee, a ecrire que Jesus-Christ etait pre-
sent sensualiter dans le sacrement de 1'autel.

« C'otai t couper court a son argumentation et se servir contre lui des termes
memes dont il s'etait servi. — II ne faudrait pas conclure de la que le cardinal
Humbert, que Lanfranc et 1'ecole orthodoxe du xie siecle entendissent le mo'
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sim, prsecipue earn de qua hactenus infamatus sum, quse astruere
conatur panem et vinum, quse in altari ponuntur, post consecratio-
nem solummodo sacramentum et non verum corpus et sanguinem
Domini nostri Jesu Christi esse, nee posse sensualiter in solo sacra-
mento manibus sacerdotum tractari, velfrangi, aut fidelium dentibus
atteri.Consentio autem sanctse Romanse et apostolicse Sedi, et ore et
corde profiteer de sacramentisDominicae mensse earn fidem tenere quam
dominus et venerabilis papaNicolaus et hsec sancta synodus auctori-
tate evangelica et apostolica tenendam tradidit, mihique firmavit :
scilicet panem et vinum, quse in altari ponuntur, post consecratio-
nem nonsolum sacramentum, sed etiam verum corpus et sanguinem
Domini nostri Jesu Christi esse, et sensualiter non solum sacra-
mento, sed in veritate manibus sacerdotum tractari, frangi et fidelium
dentibus atteri, jurans per sanctam et homousion Trinitatem, et per
sancta Christi evangelia. Eos vero, qui contra hanc fidem venerint,
cumdogmatibus et sectatoribus suis, seterno anathemate dignos esse

sensualiter comme signifiant que, dans Ic sacrcment de 1'autel, le corps de Jesus-
Christ puisse lornber sous nos sens, etre vu de nos yeux, pcrcu directement par
le gout ; telle n'est pas leur pen&ee. Lanfranc et ses amis ne cessent de repeter
que nous ne pouvons voir de nos yeux la chair de Jesus-Christ, qui cependant
est sur Fautel apres la consecration ; encore une fois ils emploient le mot sensua-
liter dans le sens de realiter et sans accepter la thcorie philosophique de Berenger
que les sens soiit le criterium infaillible de la verite. C'est precisement parce que
les orthodoxes d'un cote et Berenger de 1'autre partaient d'un principe philoso-
phique different, qu'il aurait mieux valu employer dans la forrnule de retracta-
tion le mot realiter au lieu du mot sensualiter. Berenger soutint, en effet, dans la
suite que le cardinal Humbert avail voulu 1'obliger a croire que le corps du Christ
dans le sacrement de 1'autel tombait sous les sens. Humbert n'avait jamais
pense a cela, mais 1'heresiarque jouait son jeu en ctablissant une confusion que
le mot sensualiter rendait possible. Les docteurs du moyen age Font compris
ct le sensualiter a disparu dans 1'exposition du dogme dc Feucharistie. —• Quant
aux expressions : manibus sacerdotum tractari, frangi et dentibus fidelium alteri,
elles sont justes dans ce sens que Jesus-Christ etant reellemcnt present dans 1'Eu-
charistie, son corps est porte a tel endroit on a tel autre par les mains du pretre,
son corps est pour ainsi dire manipule ; de meme ce corps est soumis par celui
qui communie a une sorte de manducation ; Jesus-Christ n'a-t-il pas dit plusieurs
fois : Celui qui mange mon corps et boit mon sang, etc.— Mais il ne faudrait pas
les entendre dans ce sens que le corps du Christ fut lacere par les dents des fideles
comme une chair ordinaire, de telle sorte que ce corps ne fut plus qu'un cadavre;
Jesus-Christ ne peut mourir qu'une fois, et la manducation ainsi entendue suppo-
serait une seconde mort. De meme, si 1'hostie est brisee par les mains du pretre,
k corps du Christ n'est pas brise, mais d'apres le dogme catholique, il est tout
entier dans chacune des parcelles de 1'hostie. (H. L.)
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pronuntio. Quod si ego ipse aliquando aliquid contra hsec sentire
aut prsedicare prsesumpsero, subfaceam canonum severitati. Leclo
et perleclo sponte subscripsi. Lanfranc revient sur cette affaire,
et dit : « Lorsque le pape Nicolas apprit que tu enseignais qu'a-
pres la consecration le pain et le vin restaient ce qu'ils etaient
auparavant, et sans qu'il se fut opere aucun changement, il
te permit d'exposer ton sentiment. Mais comme tu n'osas de.
fendre toi-meme ta propre cause, il te fit remettre, sur tes
instances, 1'ecrit insere plus haut: Ego Berengarius. II a eu raison
d'exiger la signature ; le synode a ete de son avis, et tu t'es
execute. »

Berenger repondit J : « Ton recit s'accorde mieux avec ta
mechancete qu'avec la vcrite. J'ai fait au pape Nicolas les represen-
tations les plus energiques, lui demandant pourquoi me reprocher
ce dont on n'accuserait que des betes feroces, par exemple d'avoir
un cosur impitoyable : pourquoi m'accuser de ne vouloir pas
entendre parler d'une refection spirituelle par le corps du Christ2,
et de me fermer les oreilles a ce seul mot spirituelle. Mais je ne pus
pas amener le pape a m'entendre avec le calme digne d'un chre-
tien et d'un pere; il ne me permit pas meme de m'expliquer devant
ses delegues ; venu a Rome de plein gre et avec grande fatigue,
je pensais que, si Ton ne me donnait pas raison, on ne se haterait
pas du moins de me condamner, on m'ecouterait avec une patience
chretienne, on m'approuverait, ou bien, le cas echeant, on me
reprendrait et refuterait en esprit de misericorde. Le pape se
contenta de me repondre, ut in Hildebrandum ista conjicerem
(c'est-a-dire, que je chargeasse Hildebrand de cette negociation)3;
aussi ne m'a-t-il pas demande la moindre explication sur la trans-
formation du sacrement que tu appelles a tort materialis,i\ ne m'a
meme pas permis de repondre. Si je me suis tu, ce n'est done pas
par crainte de defendre ma cause, maispar crainte de la mort dorit
on me menagait et d'un proces au forum (c'est-a-dire de me livrer au
bras seculier), parce qu'on s'est conduit enfin tumultuairement a

1. De sacra ccena, edit. Vischer, p. 71 sq.
2. II resulte de la que Berenger a tenu un discours devant. le synode, mais que

le discours a ete desapprouve. Hofler, op. cit., t. n, p. 313, a mal compris les
paroles de Berenger.

3. Neander, Kirchengeschichie, t. iv, p. 343, traduit :« Je devrais tout remettre
aux soins du cardinal Hildebrand : » Hofler : « Entendait-il par la Hildebrand ?»
Mauvajse traduction,
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mon egard. En outre, je n'ai pas, comme ton pamphlet 1'avance
mensongerement, adresse au pape une requete; je me suis prosterne
devant lui, afln qu'il ne prit a mon egard aucune decison indigne
de lui. C'est alors qu'il a prescrit cette mesure, au sujet de laquelle

i t u dis qu'i7 a agi de plein droii, tandis que, pour res.ter fidele a la
verite, tu aurais du dire qu'il a agi d?une maniere tres injuste...
Je reconnais que ma grande faute a ete de cesser, par crainte de
la mort 1, de confesser et de defendre la verite, que je n'ai cepen-
dant jamais abandonnee dans le fond de mon ame. » Ailleurs
Berenger assure 2 que la crainte de la mort lui a fait accepter
le formulaire de Humbert ; mais il dit ne 1'avoir jamais signe
de sa main. Divers historiens ont remarque que Berenger
exagerait ici toutes choses, afin de se faire passer pour une sorte de
martyr. La bienveillance que lui temoigna Hildebrand, lorsqu'il
etait legat a Tours, plus tard lorsqu'il fut pape, prouve qu'a Rome
on n'avait pas si grand'soif de son sang.

Un document edite par Mabillon 3 nous apprend que, dans ce
meme concile, Hildebrand prononc.a devant le pape un discours
ou il se plaignait des statuts relatifs a la vie canoniale decretee
par le synode d'Aix-la-Chapelle, sous 1'empereur Louis le
Debonnaire 4. Hildebrand soutint que ces statuts sont nuisibles a
la vie apostolique, qu'ils autorisent les possessions privees et
accordent beaucoup trop de mets et de boissons, a savoir chaque
jour, quatre livres de pain et six portions de boisson 5, ce qui
fit dire aux eveques presents : « Cela est bon pour des matelots
et non pour des chanoines ; c'est une vie de cyclope.» On n'ap-
prouva pas non plus le principe de la propriete pour les religieuses,
ce qui d'ailleurs ne se pratiquait nulle part sinon dans un coin
de 1'Allemagne. — Les statuts d'Aix-la-Chapelle furent rejetes 6.

Impossible de dire, vu 1'imprecision des documents, si ce in erne
concile romain termina le dilFerend entre les eveches de Sienne et
d'Arezzo, au sujet de dix-huit paroisses. On sait seulement que

1. II est tout de meme difficile d'avouer plus galamment qu'on est un luche.
u moms Gotescalc alia jusqu'aux coups inclusivement. (II. L.)
2. De sacra ccena, p. 25 sq.
3. Mabillon, Annales ord. S. Bened., I. LXI, c. xxxiu, t. iv, p. 784 sq.
4. En 817.
5. Voir § 417, canons 120, 122.
6. Cf. Hofler, Deutsche Pdpste, t. n, p. 308; Gfrorer, Gregor VII, t. i, p. 598 sq. La
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1'eveque de Sienne obtint gain de cause 1. En revanche, il est
certain que de gre ou de force 1'antipape Benoit comparut devant
le synode, reconnut sa faute et fut depouille de toute fonction
sacerdotale 2. Les Annales Bomani, qui tiennent pour le parti gi-
belin, pretendent que 1'archidiacre Hildebrand 3 s'etait empare de
Benoit IX et 1'avait traine de force devant le synode ou on lui
avait remis une cedule contenant 1'enumeration de ses crimes. Apres [{
s'etre refuse a la lire afin de ne pas se calomnier lui-meme, il y
avait ete contraint et s'etait execute parmi les larmes etles gemis-
sements. Sa mere, qui etait presente, s'arrachait les cheveux de
douleur et se frappait la poitrine. Puis, on le depouilla des habits
pontificaux, dont on 1'avait oblige a se revetir, et on le relegua
dans 1'hospice du couvent de Sainte-Agnes, ou il mena une vie de
souffrances. Au bout de quelque temps, on lui permit de chanter
1'epitre et meme 1'evangile, et il mourut sous le pontificat de
Gregoire VII 4. D'apres Bonitho, Benoit avait voulu d'abord se
justifier en disant qu'il n'avait accepte la papaute que contraint
par la force, mais oblige a renoncer a cette explication, il avait ete
depose du sacerdoce 5.

regie dcs chanoincs soumise au concilc ctait divisee en deux livres. Le
premier ne souleva pas de critiques. Le second fut plus sevorement apprecie, la
regie fut condamnee. Mabillon, Annales ord. S. Bened., t. iv, p. 686, nouvelle
edition de Verminghoff, dans Neues Archiv, t. xxvii, p. 669 : Hildebrandus ait:
Nonnulli ex clericali ordine per Spiritum Sanctum perfeclse caritalis igne inflam-
niati jam dudiim in hacrornana urbe et in provinciis alque parrochiis eidem specia-
lius pertinentibus sen coiiserentibus noscuntur communem vitam exemplo primi-
tivse Ecclesiee amplexi simul et professi in tantum, ut nil sibi reservassent proprii...
Quos sicut amor perfectionis arctiorem viam aggredi etper angustam porlam ingredi
sancta continentia conjunxit, sic et abundantia iniquitalis suo frigore paulatim dis-
fungere quserit, ut post se recedant atque propositi semel arrepti apostates fiant, dum
sinl in cis quos incauta adolescentia aut suspecta seneclus revocat et relrahit ad prse-
sumptionem peculiaritatis, quam suo vel parentum suorum voto reliquerant ; qui
etiam ad maximum suse prsevaricationis defensionem assumunt aliquot capitula
ex regula ilia, quse dicitur canonicis hortatu Ludovici imperatoris a quo nescitur
compilala... Quse capitula quia imprsesentiarum habentur, placeal hide sanclo
vestro conventui, ut considerentur ac demum necessaria ac congrua sententia, super
his projeratur.Hildebrand promulguera un jour une regie pour les chanoines, nous
en parlerons a propos du concile de 1074. (H. L.)

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 815.
2. Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 1062 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 886.
3. II n'etait pas encore archidiacre a cette date.
4. Mon. germ, hist., Script., t. v, p. 471 sq.
5. Dans Jaffe, Monumenta gregoriana, p. 642 ; dans CEfele, op. cit., t. n, p. 806.
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Les signatures du premier decret concernant 1'election des
papes nous apprennent que Guido, archeveque de Milan, assistait a
ce concile de Latran *. Mais on se demande s'il faut rapporter a ce
concile de 1059, ou a un concile posterieur, ce qui, d'apres Arnulf,
se serait passe dans un concile remain entre Guido, Ariald et le
pape 2. Personnellement nous 1'attribuons a un concile plus recent,
car Arnulf dit nettement, qu'avant la deliberation de Guido avec
le pape, avait eu lieu 1'ambassade de Damien et d'Anselme a Milan;
or Bonitho nous apprend que cette secondc mission eut lieu au
retour du pape de la Basse-Italic, c'est-a-dire plusieurs mois
apres le concile de Latran. Si on recusait le temoignagedeBonitho 3,
a cause de ses frequentes erreurs de chronologic, nous en
appellerions a 1'autorite de Damien lui-meme, qui, dans son
rapport a Hildebrand sur la mission de Milan, lui donne le titre
d'archidiacre, tandis qu'a 1'epoque de notre concile, Hilde-
brand n'etait encore que sous-diacre et ne devint archidiacre
que vers la fin de 1'annee 1059. Aussi parlerons-nous plus tard

m du concile (ou quasi-concile) reuni par Anselme et Damien
a Milan.

Benzo, eveque d'Albe, en Piemont, fjierit qu'au concile dc 1059 « Prandellus
(c'cst le noni qu'il donne a Hildebrand), ayarit reussi a corrompre les Romains
par ses parjures et en leur distribuant de grandes sommes d'argent, prescrivit
la tenue d'uu synode durant lequel il placa une couronne royale sur la tete de son
idole (le pape Nicolas II). Voyant cela les eveqiies furent comme frappes de mort.
On lisait sur le cerclc inferieur de la couronne : Corona regni de manu Dei et sur
i'autre cercle : Diadema imperil de manu Pe!,ri.» Benzo, Ad Henricum IV, 1. VII,
dans Monum. Germ, hist., Script., t. xi, p. 672. Benzo est un temoin oculaire,
passionne, mais veridique. A parlir de ce pontifical les chroniqueurs emploieront
dans le recit des intronisations papalcs t in tcrme nouveau : coronatus, cf. Giese-
brecht, Geschichte der deutsch. Kaiserzcit, 4C edit., 1. in, p. 1086 ; O. Delarc,
dans la Revue des quest, hist., 1886, t. XL, p. 382. Sur ce toxic et sur 1'usage de la
tiare pontificale, cf. P. Muntz, La tiare pontificate du vnie au xvie siede, dans
les Mem. de I'Acad. des Inscript.. t. xxxvi, part. 1, p. 235-324 et pour Nico-
las II, p. 256. (H. L.)

1. Mon. Germ, hist., Leges, t. n, appendix, p. 179; Mansi, op. cit., t. xix, col.
910.

2. Mon. Germ, hist., Script., t. vm, p. 21.
•3. Dans Jaffe, op. cit., p. 643 ; GEfele, op. cit., p. 806.
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556.LesconcilesdeMelfietde B6n6venten 1059, etlesNormands.

Peu de temps apres le concile de Latran, le pape Nicolas II se
rendit au Mont-Cassin et de la a Melfi, pour tenir, au mois de
juillet 1059, ce concile qui a acquis dans 1'histoire une si grande
celebrite l. Nicolas se proposait de poursuivre la reforme de
1'Eglise, et en particulier de remettre en honneur le celibat
ecclesiastique dans la Basse-Italic; mais il poursuivait aussi la
realisation d'une autre grande pensee politique: il meditait un
traite avec les Normands, pour faire d'eux les defenseurs de Rome
et de la papaute 2. Depuis 1'annee 1016, ou quarante chevaliers

1. Le pape fut accompagne du sotis-diacre Hildebrand, des cardinaux
Humbert, Boniface et Jean, etde plusieurs autres personnages dont on trouve la
nomenclature dans Muratori, Rerum ilolicarum scriptores, t. i, p. 515; c'est une
bulle qui adjuge au rnonastere de Saint-Vincent du Vulturne le prieure S. Mariae
Castanietensis. On quitta Rome en juin 1059 et on toucha au Mont-Cassin (24
juin) pour y prendre 1'abbe-cardinal Didier : Eodem tempore idem papa ad hoc
monaslerium in ipaa beali Joannis nativitaie adveniens, sociato sibi Desiderio, in
Apuliam descendit, ecrit Leon de Marsi, m, 13. (H. L.)

2. L'ltalie meridionale avait pati tour a tour sous les Byzantins, sous les
Sarrasins et sous les Normands, Jorsque le pape Leon IX reprit la tradition de
plusieurs de ses predecesseurs et pretendit rendre a ces provinces un peu de secu-
rite. Jean VIII, on s'en souvient,avait pris une part active a la guerre contre les
Sarrasins et s'etait rendu de sa personne dans le pays pour y traiter avec les
Napolitains et les Longobards ; mais il ne depassa pas Salerne. Jean X parut au
Garigliano avec les troupes romaines.Benoit VIII accompagna 1'empereur Henri II
jusqu'a Benevent ; quant a Leon IX, que les grands deplacements n'effraient
pas, il viendra tenir des conciles a Salerne et a Siponto. « Fort de 1'appui impe-
rial, il entreprend partout, avec une egale energie, la lutte contre les abus qui ont
amcne dans 1'Eglise latine une si profonde corruption. La simonie et le manage
des pretres sont aussi repandus dans 1'Italie meridionale que partout ailleurs.
Depuis longtemps, les eveches et les biens d'eglise sont a la discretion des sei-
gneurs locaux, princes ou comtes longobards. Mais les rivalries entre Longobards
et Normands, la guerre qui ravage 1'Apulie et les contrees voisines n'ont fait
qu'accroitre le desordre; les Normands, grands pillards, confisquent eglises et
monasteres et s'y installent en maitres. Wibert, Vila Leonis, P. L., t. CXLIII,
col. 490, 494 ; Borgia, Memorie storiche delta citta di Beneventano, in-4, Roma,
1763, t. n, p. 315. II est difficile de savoir quel est, a cette epoque, 1'etat du clerge
grec, assez nombreux sur le littoral apulieri et dans la region de Tarente. S'il
ne s'agit que de la simonie et du trafic des biens ecclesiastiques, il est probable
que dans les dioceses grecs les regies canoniques sont souvent mieux observees
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normands, revenant d'un pelerinage a Jerusalem, etaient venus
se fixer a Salerne et avaient defendu centre les Sarrasins le prince

qu'en pays latin. L'un des familiers du pape Leon IX, et des plus fougueux par-
tisans de la reforme, le cardinal Humbert, peu suspect de sympathie pour les
grecs, compare, dans son traite centre la simonie, la discipline des deux figlises,
et il affirme qu'en Orient on ne voit pas les lai'ques trafiquer des biens ecclesias-
tiques. Humbert, Adv. simoniacos, P. L., t. CXLIII, col. 1154. S'il parle surtout
de Constantinople, il semble bien que cette remarque generale s'applique a tous
les dioceses qui dependent du patriarcat byzantin. On ne doit pas oublier
qu'Humbert, qui a sejourne a Trani, a du connaitre, au moins par oui'-dire, le
clerge grec du theme d'ltalie. D'autre part, 1'exemple des pretres grecs, qui
pouvaient etre legitimement niaries, ii'etait pas fait pour amener le clerge latin
d'Apulie a 1'observatioii du celibat: sur ce point d'ailleurs, les antiques preceptes,
remis en vigueur par Leon IX, n'etaieiit pas mieux observes dans les dioceses
de 1'Italie centrale ou de 1'Italie du nord, qui echappaient a 1'influence des
grecs. Mais la presence dans la meme region des grecs et des latins, 1'instabilite
des dioceses, la rivalite entre les metropoles lombardes et les archeveches
byzantins, favorisent le relachement de la discipline et rendent plus difficile la
repression des desordres. Voila pourquoi Leon IX, dans un de ses premiers
voyages, choisit la ville de Siponto, au pied du Gargano, pour y tenir un syiiode
ref ormateur.

« D'autre part, une partie des patrimonies de Saint-Pierre est occupee par les
Normands etablis sur les confins de FEtat pontifical. Leon IX, a plusieurs reprises,
cherche a negocier avec eux pour obtenir la restitution des terres usurpees.
Au Mont-Cassin, des 1'annee 1049, il a du recevoir les plaintes des moines et de
1'abbe Richer sur 1'avidite de ces voisins incommodes. Mais le pape defend aussi
la suprematie et les droits de I'empire. Quand il vient s'entretenir a Salerne avec
Guaimar, a Melfi avec le comte Drogoii, ce n'est pas seulement comme chef de
1'figlise, c'est aussi comme ami et allie de leur suzerain, 1'empereur Henri III.
Faire respecter les biens ecclesiastiques et les domaines de 1'Apotre, retablir au
nom de 1'empereur 1'ordre et la paix, ce sont deux taches semblables, et voila
comment le role reformateur et le role politique du pape Leon IX sont insepa-
rables. » J. Gay, L'Italic meridionale et I'empire byzantin, p. 479-480.

La seconde invasion normande en Apulie et l'affermissement des vainqueurs
sont exposes ici d'une maniere un peu succincte quoique exacte par Hefele;on
trouvera ce sujet traite avec les developpements desirables par J. Gay, op. cil.,
p. 450-539. Leon IX avait fait alliance avec les Byzantins, contre les IS^rmands
qui se rendaicnt odieux par leur ferocite, id.,-p. 481-482. Ba'ttu et fait prison-
nier a Civitate, il est traite avec respect mais ne peut faire aucune demarche
sans la permission des Normands. Pendant ce sejour force du pape a Benevent
(juin 1053-mars 1054) la question de 1'alliance entre le Saint-Siege et les Byzan-
tins contre les Normands se poussait. Mais taridis que la politique tend a rappro-
cher, la religion amene une rupture bruyante et definitive ; c'est en ce moment
en effet que se produit le schisme de Michel Cerulaire. Tandis que le basileus
cherche visiblement a ecarter tout motif de brouille, a preparer une entente sin-
cere avec Rome, le patriarche,tout en etant d'accord avec Constantin Monomaque
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de cette ville, les Normands s'etaient peu a peu repandus dans la
Basse-Italic et, en vendant leur epee tantot a 1'un, tantot a 1'au-

sur 1'utilite de 1'alliance publique, tout en travaillant, pour sa part, a la realiser,
s'enferme dans une opposition intransigeanto aux revcndications religieuses du
Saint-Siege et refuse tout accord avec les legats.Ceux-ci de leur cote, bien que'favo-
rables au basileus par hostilite contre les Normands, contribuent par leur attitude
hautaine et provoquante a hater la rupture. Apres la mort de Leon IX, Victor II
ne se soucie guere de. poursuivre avec ses seules forces une lutte qu'il avait
jugee, du vivant dc son predecesseur, temeraire et dangereuse. Apres de longues
hesitations, Victor n'a consenti a etre pape que si l'empereur lui dorine son appui
pour recouvrer « les droits de saint Pierre », c'est-a-dire la ville de Benevent et
les patrimoines pontificaux de la vallee du Liris occupes par les Normands. A
1'assemblee de Florence, en mai 1055, Victor II regoit d'Henri III la concession
des deux marches de Spolete et de Fermo : c'est un moyen de faire equilibre a la
puissance du due de Toscane et de preparer le retablissement de la suprematie
pontificale a Benevent. Pendant un sejour de plusieurs mois a la cour imperiale
en Allemagne, Victor II presse Henri de venir chasser les Normands, ces « nou-
veaux sarrasins » sous le pouvoir desquels la population indigene continue a
etre indignement traitee. Mais la maladie et la mort d'Henri III (aout 1056)
mettent un terme a ces ardeurs belliqueuses; le pape rentre en Italic (1057) et,
a cette date, rien n'est change dans les rapports du Saint-Siege avec 1'Italie meri-
dionale; son impuissance politique, au dela de Rome et de la marche de Spolete,
est toujours la meme, et les Normands peuvent menacer impunement les fron-
tieres de 1'Etat pontifical. C'est sans doute a ce moment que Victor II, renoncant
a toute politique hostile, cherche a traiter avec les chefs normands, peut-etre
aux depens des princes de Benevent.

Etienne IX, frere du due de Toscane, songe a reprendre, d'accord avec celui-ci
la lutte contre les Normands qu'il considere comme d'irreconciliables ennemis
de 1'Eglise. Mais la mort d'Etienne IX determine une veritable volte-face de la
part du Saint-Siege. La papaute, abandonnant du meme coup 1'empire germa-
nique et 1'empire byzantin, va s'entendre avec les Normands, les absoudre et les
transformer en defenseurs de 1'Eglise romaine. Le nouveau pape Nicolas IIS

auquel les barons de la campagne romaine opposent un antipape, va se trouver
d'accord avec les Normands dont les bandes vienneiit sous les murs de Rome
defendre sa cause. « Puisque la force normandc est impossible a briser, Nicolas II
et ses conseillers ne songent plus qu'a s'en servir pour reprendre, dans des
conditions plus emcaces, 1'ceuvre reformatrice commencee par Leon IX. Que les
Normanfls, delivres des anathemes du Saint-Siege, soient reconnus comme les
maitres legitimes du pays, ou leur puissance militaire est preponderante, ils
auront tout interet a favoriser 1'action de 1'Eglise romaine. Des lors, pourquoi
ne pas traiter avec Robert Guiscard et les chefs apuliens? Les Normands d'Apulie
sont des politiques trop avisos pour ne pas s'apercevoir que les reformateurs
remains, emportes dans une lutte sans merci contre 1'aristocratie indigene et
le clerge simoniaque, ne se soucient plus de rendre 1'Italic du sud aux Byzantins;
ils envoient une ambassade a Nicolas II pour obtenir de lui une absolution solen-
nelle et definitive. » J. Gay, L'Italic meridionals el 1'empire lyzantin, p. 516-
(H. L.)
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tre, avaient acquis successivement des villes et des fiefs. Le prince
Serge, qu'ils avaient aide a s'emparer de Naples, leur donna, en
1031, le territoire situe entre Naples et Capoue, et c'est la que,
sous la conduite du comte Rainulf, ils fonderent leur premiere
citadelle d'Aversa1. Rainulf attira en Italic les fils deTancredede
Hauteville en Normandie ; c'etaient dix heros aussi prudents que
braves, et dont 1'unique ambition etait de conquerir des prin-
cipautes a 1'aide de leur epee. A leur tete etait leur aine,
Guillaume Bras-de-Fer ; a sa mort, en 1046, ses freres Drogon,
Humfried et Robert Guiscard, le plus fin des trois, lui succe-
derent. L'empereur Henri III leur avait assure la possession de
ce dont ils s'etaient deja empares, et leur avait meme promis la
principaute de Benevent, qui appartenait, il est vrai, a 1'Eglise
romaine, mais qui en realite faisait partie des possessions de la
famille de Landulf 2. Leon IX, pousse a bout par cette attaque
centre 1'Eglise romaine, ainsi que par les nombreuses brutalites
des Normands, avait essaye de les bumilier, et, dans ce but, il
avait noue des negociations avec les Grecs. Mais nous avons vu
son armee aneantie a Civitate, et niluini son successeur Etienne X
ne se sentirent en mesure de reprendre la lutte contre les
etrangers. Ceux-ci garderent presque toute la Basse-Italie, qu'ils
avaient en grande partie enlevee aux Grecs reduits a quelques
villes de la cote ; quant aux anciens duches lombards, ils
n'etaient represented que par quelques vestiges tels que
Salerne, Naples et Sorrente. Tout le reste appartenait aux
Tancrede, sous la suzerainete du due Robert Guiscard. A
cote de lui, un seul Normand, le comte Richard d'Aversa et
de Capoue, avait garde son independance 3.

Le ruse Normand comprit que, malgre sa bonne organisation,
le nouveau royaume ne pourrait etre fonde d'une maniere

1. Pour 1'historique de 1'etablissement des Normands dans 1'Italie meridio-
nale, cf. F. Chalandon, Histoire de la domination normande en Ilalie et en Sidle,
in-8, Paris, 1907, t. i. (H. L.)

2. B. Veratti, Importanza del ducato di Benevento nella sloria del regno Lon-
gobardo e suoi rapporti co' due imperi d'Oriente e d'Occidente e col papalo, dans
Opusculi di relig.-lettr.-mor., 1884, IVe serie, t. xv, p. 444 sq. S. Borgia, Memorie
istoriche della ponlificia cilia di Benevento, dal sec. vm al sec. xviii, div.
in 3 parti, 3 vol. in-4, Roma, 1763.

3. Sur Richard Ier d'Aversa et de Capoue, cf. Chalandon, op. cil., t. i, p. 115 ;
sur Robert Guiscard, id., t. i, p. 117. Ce sont deux bandits mais Robert est,

e tout, interessant. (H. L.)
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stable et legitime que si le pape consentait a le reconnaitre. Aussi,
apres la mort d'fitienne IX, ce constant ennemi des Normands,
Robert fit-il preuve des sentiments les plus amicaux a 1'egard de
Rome l. Puis, sous Nicolas II, successeur d'Etienne IX, Robert
tenta les demarches decisives, et, apres de mures reflexions,Nico-
las crut pouvoir abandonner la politique de Leon IX, ayant com-
pris qu'une alliance avec les Normands de 1'Italic lui serait d'un
grand secours, si quelque empereur romain d'Allemagne tentait
de faire peser sur Rome un joug trop onereux et menagait 1'inde-
pendance de la papaute et 1'existence des Etats de 1'Eglise.
L'intermediaire entre le pape et les Normands fut Didier, abbe
du Mont-Cassin, cardinal en mai 1059 2 et representant pontifical
dans la Basse-Italie. Tandis que le pape se tournaitvers la conci-
liation, les Normands lui envoyerent des ambassadeurs, pour
le prier de se rendre en personne en Apulie 3, ou ils etaient
disposes a lui donner satisfaction, pour obtenir la levee de
1'interdit qui pesait sur eux *. Au mois de juin 5, le pape se

1. Gfrorer, Gregor VII, t. i, p. 586. fitienne IX avait entame peu de temps
avant sa mort des negotiations avec le catepan byzantin Argyros; une ambassade
s'etait deja rendue a Bari, prete a mettre a la voile pour Constantinople ; la
mort du pape arreta tout. Le revirement ne se fit pas attendre : a peine arrive
au pouvoir, Nicolas II reclamait par 1'intermediaire d'Hildebrand 1'aide desNor-
mands contre Benoit X. (H. L.)

2. Voir p. 1139, note.
3. Une chronique attribue aux Normands 1'envoi d'ambassadeurs aupres

du pape. Watterich, op. cit.. t. i, p. 209, d'apres F. Chalandon, op. cit., 1.1, p. 169.
« II n'y a a cela rien d'impossible. Les Normands devaient se lasser d'etre depuis
pres de dix ans en lutte avec la papaute. Depuis Leon IX, ils avaient a redouter
a chaque instant, de voir se former contre eux une coalition, qui pouvait amener
la ruine de leurs etablissements.Deja, apres la deroute de Civitate, une demarche
avait etc faite aupres de Leon IX pour 1'amener a reconnaitre 1'etablissement
des Normands et a legitimer cette creation. ;> Cf. Chalandon, op. cil., t. i, p. 142.
(H. L.)

4. Baronius, Annales, ad ann. 1059, n. 68.
5. Nicolas II et Hildebrand etaient au Mont-Cassin le 24 juin ; d'ou ils se ren-

dirent a Benevent, debut d'aout et synode; 17 aout, consecration de 1'eglise de
la Sainte-Trinite a Venosa, Muratori. Rer. italic, script., t. vn, p. 949; Leon
de Marsi, Chron., 1. Ill, c. xm ; Chron. Vullurn., 1. I, c. n, et de la a Melfi ou 1'on
avait convoque tous les-eveques latins de 1'Italie du Sud ; ils y vinrent au nom-
bre d'une centaine environ. Guillaume de Pouille, Gesta Wiscardi, dans Moratm.
Germ, histor., Scriptores, t. ix, p. 390 ; Jaffe, Regesta pontif. romanor., 2e edit
par Lowenfeld, Kaltenbrunner, Ewald, 23 aout 1059, p. 560 ; J. Gay, L7taii«
meridionale el I'empire byzantin, p. 516-517, 547; Pflugk-Harttung, Iter IW
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rendit en effet au Mont-Cassin, et au mois do juillet a Melfi 1,
ancienne capitale de FApulie, a peu pres au centre des posses-
sions des Normands. Le concile tenu a Melfi, en juillet 1059,
nous est connu surtout par le poeme de Guillaume de Pouille,
De rebus Normannorum (il ecrivait vers 1100) 2 :« Lorsque Robert
Guiscard apprit 1'arrivee du pape, il assiegeait la ville de Cariati
en Calabre; laissant aussitot la plus grande partie de son armee3

pour continuer le siege, il vint au-devant du pape avec quelqijes
troupes et le rencontra a Melfi. ou le pape fut recu avec les plus
grands honneurs. Le pape etait venutraiter des affaires del'Eglise,
car, dans ce pays, les pretres, les levites et les autres clercs
vivaient publiquement avec leurs femmes 4. Le pape celebra dans
cette ville un concile, et, avec 1'asseritiment des eveques qui etaient

2] au nombre de cent5, il exhorta les pretres et tous les serviteurs
de 1'autel a vivre dans la chastete, il extirpa ce scandale des
femmes des pretres, et il menaca d'excommunication tous les
desobeissants 6. »

licum, p. 190 ; Acta pontif. roman., n, 86. Outre le recit versifie par Guillaume
de Pouille, nous possedons sur le concile de Melfi le fait signale par Pierre Danaien

et dont il sera parle dans un instant : la deposition de 1'archeveque de Trani,

P. L., t. CXLV, col. 158. II existe, en outre, un document volontiers invoque
dans les querelles locales par certains erudits du xvme siecle : c'est un acte par

lequel Godanus, archeveque d'Acerenza, fixe les limites du diocese de Tricarico,
Di Meo, Annali critico-diplomalici del regno di Napoli della mezzana eld, in-4,

Napoli, 1795-1819, t. vin, p. 18, ad aim. 1060 ; Jaffe-Lowenfeld en a reproduit

des extraits d'apres d'Avino, Chiese delle due Sicilie. S'il faut en croire ce do-
cument, Nicolas II deposa au concile de Melfi les deux eveques de Montepeloso
etde Tricarico. L'authenticite de ce document a ete justement contestee. Cf.

J.Gay, op. cil., p. 547-548. (H. L.)
1. Jaffe, Regesta pontif. romanor., 1851, p. 386; 2e edit., t. i, p. 560-561.(H. L.)

2. Sur Guillaume de Pouille et son ouvrage, cf. F. Chalandon, Hist, de la

domin. norm, en Italic et en Sidle, t. i, p. XXXVIII-XL (H. L.)

3. 0. Delarc, dans la Rev. des quest, hist., 1886, t. XL, p. 384, traduit: dimilti-

lur obsidione plurima pars equilum, il laissa la plus grande partie de sa cavalerie
devant Curiati ; dans un siege la cavalerie n'a guere a faire, il s'agit ici des cheva-
liers, les homines d'armes. (H. L.)

4. La presence du clerge grec, non astreint au celibat, avait contribue a

implanter parmi le clerge la coutume contraire a la loi. (H. L.)

5. Un chiffre rond et qui fait de I'eflet.Les Normands avaient deja fait monter
plusieurs latins sur les sieges episcopaux de la Basse-Italic, et on sait, en outre,
que les eveques grecs ne sont pas maries.

6. Guillaume de Pouille, 1. II, vs. 382-406, dans Pagi, Critica, ad ann. 1059,
M4 ; Mon. Germ, hist., Script., t. ix, p. 261 ; P. L., t. cxnv, col. 1047.

CONG I LES - IV — 75
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A.U rapport de Leon de Marsi, cardinal d'Ostie, Richard,
comte d'Aversa et de Capoue, present a ce concile. consentit,
a la priere du pape, a rendre au monastere du Mont-Cassin
le couvent de Sainte-Marie in Calena, situe pres du Mont-
Gargan 1. Gisulf, prince de Salerne, restitua, pour sa part, le
couvent de Saint-Benoit a Salerne, enleve auparavant aux moines
du Mont-Cassin 2. Pierre Damien nous apprenji qu'a cette meme
epoque on deposa 1'eveque de Trani 3 ; peut-etre etait-ce celui a
qui Michel Cerulaire avait adresse ses lettres de recriminations
contre les latins. Pierre Damien ecrit aux cardinaux a ce sujet :
« Les eveques d'Ascoli et de Trani avaient les plus belles
crosses que j'aie jamais vues ; mais 1'eveque de Trani fut depose
dans un synode tenu en Apulie sous la presidence du pape, et celui
d'Ascoli dans un synode du Latran celebre sous Alexandre II 4.»

« A Tissue du synode 5, continue le poeme de Guillaume

1. La charte relative a cette restitution dans Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xix, col. 919.

2. Leo Ostiens., dans Pertz, op. cit., p. 706.
3. L'archeveque de Trani etait sans doute Jean, « Syncelle imperial)), qui

pretendait, malgre le Saint-Siege et 1'archevequc do Benevent, etendre sa juri-
diction sur 1'Eglise de Siponto. Cf. Pierre Damien, P. L., t. CXLV, col.'538; Ughelli,
Italia sacra, in-fol., Venetiis, 1717-1722, t. vn, p. 823. (H. L.)

4. Petri Dam., Opusc. xxxi, P. L., t. CXLV, col. 538 ; Baronius, Annales,
ad ann. 1059, n. 72.

5. Par son intervention personnelle et active dans les affaires ecclesiastiques
de I'ltalie meridionale, le pape tend a retablir 1'antique prestige du patriarcat
occidental, tel qu'il existait dans cette region avant 1'epoque des empereurs
iconoclastes. A vrai dire, c'est un moyen pour Rome de reprendre la lutte contre
le patriarcat oriental et de faire ses revendications, tant sur les anciens patri-
moines que sur les dioceses meridionaux. Mais, pour que les decrets du Saint-
Siege aient une sanction eflicace, il importe qu'il puisse compter sur le concours
des Normands. Mieux que les princes longobards ou les magistrats byzantins,
ils aideront les representants de 1'figlise romaine a vaincrt les resistances locales,
a chasser les eveques simoniaques ou indignes qui se rattachent en general aux
families de 1'aristocratie longobarde, a ces notables ou boni homines decores de
titres byzantins. D'ailleurs les Normands d'Apulie sont maintenant assez forts
pour faire oublier par d'habiles donations tous les vols qu'ils ont commis. Enri-
chis par le pillage et la confiscation de nombreux domaines, le temps est vena
pour eux de se montrer les penitents les plus devots : grands fondateurs de mo-
nasteres et d'eglises, ils y appelleront des hommes nouveaux, egalement devoues
au Saint-Siege et a la domination normande. » J. Gay, op. cit., p. 517. Sur la
conversion de Robert Guiscard, cf. Aime, Ystoire de li Normant, in-8, Rouen,
1892, edit. Delarc, iv. 17. (H. L.)
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d'Apulie, le pape Nicolas accorda, a la demande d'un grand nombre,
la dignite de due a Robert (Guiscard), et lui conoeda toute la
Calabre et 1'Apulie, ainsi que des domaines dans le Latium. De
son cote, Robert preta serment de rester fidele aupape x. » Bonitho
dit de meme que « les Normands regurent du pape 1'absolution
de 1'excommunication, 1'investiture de la Pouille et de la Calabre,
et de tous les domaines appartenant a Saint-Pierre et dont ils
s'etaient empares sauf Benevent, et durent preter serment 2. »
— Baronius3 a publie de ce serment deux formules qui se
completent reciproquement : voici la premiere : « Moi, Robert,

| par la grace de Dieu et de Saint-Pierre, due de la Pouille et
de Calabre, et qui serai un jour, avec le secours de 1'un et
de 1'autre, seigneur de la Sicile 4, voulant confirmer la tra-
dition et faire preuve de fidelite pour toutes les terres que
je possede en domaine propre, ou que j'ai cedees a certains
de ceux qui sont venus d'au dela des monts,- je promets de
payer tous les ans a la fete de Paques une redevance de douze
deniers de la monnaie de Pavie, qui sera prelevee pour chaque
joug de bosufs et sera offerte a saint Pierre et a toi, mon

1. Le pape recut probablement le serment de Richard de Capoue en meme
temps que celui de Robert Guiscard; il confera au premier 1'investiture de la
principaute de Capoue et au second le duche de Pouille, la Calabre et eventuellc-
ment la Sicile. Pour le texte du serment, cf. Watterich, Pontific. roman. Viln>,
Lipsiee, 1862, t. i, p. 233 sq. ; L. von Heinemann, Geschichte der Normannen
in Unteritalien und Sicilien, in-8, Leipzig, 1894, t. i; J. Gay, L'Italic meridionale
etl'empire byzanlin, in-8, Paris, 1904, p. 517-518 ; Liber censuum, ed. P. Fabre,
1.1, p. 421-422; O. Delarc, Les Normands en Italie, in-8, Paris, 1883, p. 327, note;
Delarc, Le pontifical de Nicolas II, dans la Revue des quest, hist., 1886, t. XL,
p. 385-387; F. Chalandon, Hist, de la domin. normande en Italie et en Sicile, 1907,
1.1, p. 170. II faut noter que ni Malaterra, i, 36, ni Aime du Mont-Cassin, iv, 3,
ne font allusion a 1'investiture donnee par Nicolas II. Ces deux chroniqueurs
souvent si prolixes sur des evenements sans importance gardent d'ailleurs uii
silence absolu sur le concile de Melfi. (H. L.)

2. Dans Jafle, Monumenla gregoriana, p. 642 sq. A une epoquo anterieure
et jusqu'a saint Gregoire le Grand, l'£glise romaine avait possede des biens
assez etendus meme dans la Basse-Italie, biens qui lui furent ensuite enleves
par les Longobards, les Grecs, les Sarrasins, et plus tard par les Normands.
Charlemagne avait remis de jure 1'Eglise romaine en possession de ces biens,
oiais non pas de facto (§ 375).

3. Baronius, Annales, ad ann. 1059, n. 70, a tire les formules du Liber cen-
suum.

^ Encore au pouvoir des Sarrasins.
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Seigneur, pape Nicolas, ainsi qu'a tes successeurs, ou a tes
fondes de pouvoirs ou aux leurs. Telles sont les conditions aux-
quelles je m'engage, moi, mes successeurs ou mes heritiers : que

Dieu me vienne en aide, ainsi que ses saints Evangiles. » —- La
seconde formule est plus longue : « Moi, Robert x ..., je serai
desormais constamment fidele a la sainte figlise romaine et a
toi, mon seigneur, pape Nicolas. Je ne prendrai jamais part a des
rebellions ni a des attaques qui pourraient te couter la vie, ou
un membre, ou la liberte. Je ne revelerai jamais les secrets que
tu m'aurais confies en m'or dormant de me taire. Je preterai cons-
tamment mon appui a la sainte Eglise romaine pour maintenir
et revendiquer les droits regaliens de Saint-Pierre et ses posses-
sions, et je te secourrai, afin que tu possedes en toute surete et
en tout honneur la papaute, le territoire de Saint-Pierre etle prin-
cipat 2. Sans ta permission ou celle de tes successeurs, je ne m'ern-
parerai d'aucun heritage, et je n'en devasterai aucun autre. Je
preleverai tous les ans d'une maniere fixe la pension des biens
de Saint-Pierre, qui se trouvent dans mes possessions. Je soumet-
trai a ton pouvoir les eglises ainsi que leurs dependances qui sont
sur mon territoire 3, et je ferai tous mes efforts pour les maintenir
dans la fidelite vis-a-vis de la sainte Eglise romaine. Si toi ou ton
successeur veniez a mourir avant moi, j'aiderai, s'ils me le de-
mandent, les meilleurs (les mieux intentionnes) cardinaux, ainsi
que le clerge et les la'iques de Rome, a procurer 1'election d'un
pape, et a ce que ce pape soit ordonne pourl'honneur de Saint-
Pierre *. Je remplirai fidelement toutes ces conditions a 1'egard
de 1'Eglise romaine ainsi qu'a ton egard, et je resterai aussi fidele

1. Meme enumeration que dans la formule precedente.
2. II s'agit de la principaute de Benevent. (H. L.)
3. On a dit plus haut, § 333, que 1'empereur Leon 1'Isaurien avait rattache

la Calabre et la Sicile au patriarcat de Constantinople.
4. « Cette derniere clause explique les mobiles auxquels obeirent a Melfi,

Nicolas II et Hildebrand. Prevoyant les attaques dont serait 1'objet le decret
(du 13 avril) sur 1'election pontificale, ils voulurent assurer a la papaute des
protecteurs puissants qu'ils espererent trouver dans Guiscard et Richard. En
echange de la protection accordee au Saint-Siege, le pape legitimait 1'etablis-
sement des Normands et leur assurait une place reguliere dans la societe feodafe
Pour conaprendre 1'importance de ce fait, il suffit de rappeler les efforts faits
quelques annees auparavant par les Normands, pour se trouver un suzerain.'
F. Chalandon, op. cit., t. i, p. 171. (H. L.)
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i* vassal (fidelitas) vis-a-vis de tous tes veritables successeurs, qui
confirmeront 1'investiture que tu viens de m'accorder ; que
Dieu me soit en aide ainsi que les saints Evangiles. »

A la meme epoque, le pape confirma au comte normand Richard
la possession de la principaute de Capoue; il en rec,ut le serment

de fidelite, ainsi que la promesse de payer tous les ans a 1'Eglise
romaine douze deniers pour chaque joug de bceufs qui existerait

sur son territoire 1.
Le pape, avons-nous dit, excluait formellement dans son traite

de Melfi avec Robert Guiscard, la possession de Benevent ; Nico-
las s'y rendit immediatement, tres probablement pour recevoir le

serment de fidelite. La famille Landulf dut reconnaitre la suze-
rainete du pape ; neanmoins, elle garda son ancienne situation.

1. Cf. Gfrorer, Gregor VII, t. i, p. 605-617. L'authenticite des deux
formules a etc tres discutee. Le Saint-Siege ayant, jusqu'en plein
xviii6 siecle, invoque les droits conferes, les souverains de Naples et leurs juris-
consultes ont nie carrement Fauthenticite. II n'en est plus ainsi de nos jours: les
deux formules n'ont guere qu'un interet archeologique. Cf.Amari, Storia dei Mu-
sulmani di Sicilia, t. in, p. 48, note ; O. Delarc, dans la Revue des quest, hist.,
1886, t. XL, p. 387 note. Quant au droit que pouvait avoir le pape a conferer
1'investiture sur la Pouille, la Calabre et la Sicile qui ne lui appartenaient pas, c'est
une autre question et plus delicate. « Guiscard dit qu'il agit ad confirmationem
traditionis. Quelle est celle tradition a laquelle il fait allusion ? II ne peut etre
question que de la donation de Charlemagne accordant a 1'Eglise romaine le
duche de Benevent. Lib. pontific., t. i, p. 478. Ce terme de duche cut un sens
tres elastique, mais il ne faut pas oublier qu'a un moment donne le duche com-
prit 1'Italie meridionale en entier. La papaute s'en tint toujours a cette donation ;
sans doute, elle ne fut pas assez forte, pendant longtemps, pour donner a ses
pretentious une forme pratique, mais jamais la theorie ii'a varie, et il suffit de
rappeler les privileges de confirmation que les papes se faisaient regulierement
accorder par les empereurs.Nous savons qu'un de ces privileges avait ete accorde,
quelques annees auparavant ,par Henri II, et qu'Henri III avait fait abandon
au pape de ses droits sur Benevent. P. L., t. xevin, col. 625 ; Hermann Contract,
Chronic., ad ann. 1053. Sans doute dans le diplome d'Otton Ier comme dans celui
d'Henri II, il n'est plus question que des patrimonia de 1'Eglise romaine dans le
duche de Benevent et en Calabre, Sickel, Das Prwilegium Ottos ler, p. 180. Mais
ces textes pouvaient preter a discussion et 1'Eglise les interpreta dans le sens le
plus large et le plus en sa faveur. Pour ce qui est de la Sicile, la theorie que toutes
les iles relevent du domaine de Saint-Pierre, en vertu de la fausse donation de
Constantin, me parait fournir une explication suffisante. Cette theorie est for-
ttiulee en 1091, par le pape Urbain II. Cf. Hadrien IV, Epist. ad Henricum
Angl. reg., P.L., t. CLXXXVIII, col. 1441.» F.Chalandon, op. cit., t. i, p. 171-172.
(H. L.)
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Pendant son sejour a Benevent, le pape celebra, au mois d'aout
1059, dans Feglise de Saint-Pierre situee devant la ville, un
concile auquel prirent part plusieurs cardinaux, de nombreux
eVeques et quelques grands dans 1'ordre civil, par exemple Landulf,
prince de Benevent. Nous ne possedons de cette assemblee qu'un
seul document, une restitution au couvent de Saint-Vincent,
sur le Vulturne, de la maison de Sainte-Marie in Castanieto' >
que le moine Albert avait detachee de la maison-mere pour s'en
faire une abbaye independante 1. Dans ce document, Hildebrand
est mentionne en qualite de subdiaconus, mais peu apres (aout-
septembre 1059), il devenait archidiacre de 1'Eglise romaine.

Les premiers resultats de ce traite avec les Normands se firent
sentir des que le pape, quittant la Basse-Italie, reprit le chemin
de Rome. II emmena avec lui une armee considerable de Normands
qui forc,a la Campanie, Preneste, Tusculum et Nomentana, c'est-
a-dire les pays et les villes situes au sud et a Test de Rome,
a se soumettre de nouveau a 1'autoritc du pape, s'etablit ensuite
sur le Tibre, detruisit les chateaux du comte de Galeria jusqu'au
dela de Sutri, humilia les chefs de bande recalcitrants, les con-
traignit a se soumettre au pape et delivra la ville de Rome de lew [
tyrannic 2.

1. Labbe, Concilia, t. ix, col. 1105-1107; Ughelli, Italia sacra, 1659, t. vi,
p. 134-138; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1067; Ursinus, Synodicon
S. Beneventanensis ecclesise, 1695, p. 1-2 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 53 ; Mansi,
Concilia, Suppl., t. i, col. 1341 ; Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 921; Muratori,
Rer. italic. Scriptores, t. i, p. 515 ; Jaffe, Peg. pont. rom., 2e edit., t. i, p. 561.
(H. L.)

2. Au sud-est de Rome 1'armee de Normands auxiliaries attaqua Alberic,
comte de Tusculum, pres de Frascati; on gagna ensuite Nomento (Montana)
en saccageant tout le pays qui fit sa soumission au pape Nicolas II. Enfin, les
Normands vinrent de Nomento a Rome ou ils passerent le Tibre, se grossirent
d'un ramassis de Romains plus ou moins pourvus d'armes et marcherent vers
Galeria, ou Benoit X 1'antipape recevait 1'hospitalite du comte Girard. Celui-ci
pria son hote de deguerpir. Benoit auparavant monta sur le rempart et cria :
«C'est malgre moi que vous m'avez fait votrepontife, si vous me promettez la vie
sauve, je renoncerai au pontificat. » Aussitot trente representants de la noblesse
romaine, gens pacifiques, fourvoyes dans cette expedition, jurerentqu'onrespec-
terait sa vie, ses membres, sa liberte, ses biens. Ainsi finit la petite operation
militaire. Le pape qui la dirigeait rentra a Rome et 1'antipape 1'y suivit, il habita
desormais chez sa mere, non loin de Sainte-Marie-Majeure. Sur cette courte pro-
menade militaire, cf. O. Delarc, dans la Revue des quest, hist., 1886, t. xi,
p. 392, note. (H. L.)
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557. Conciles & Milan et £ Rome en 1059 et 1060,
Victoire des patares.

Les Normands venaient de regagner la Pouille, lorsqu'on vit
arriver a Rome, au dire de Bonitho J, une ambassade de Milanais
se plaignant de la triste situation de leur figlise; le pape se hata
d'y envoyer Pierre Damien, cardinal d'Ostie. Dans ce passage, Bo-
nitho fait evidemment allusion a la legation de 1'annee 1059, dont
Anselme de Lucques fit partie. On se demande toutefois si c'etait
1'archeveque Guido ou les patares qui avaient porte de nouvelles
plaintes au pape. Pierre Damien a compose une relation 2 detaillee

1. Bonitho, dans Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 643 ; Baronius, Annales, ad ann.
1059, n. 74 ; R. Bock, Die Glaubwurdigkeit der Nachrichten Boniihos von Sutri im
Liber ad amicum und deren neueren Geschichtschreibung, dans Historische Studien,
fasc. 73, in-8, Berlin, 1909. (H. L.)

2. Baronius, Annales, ad ann. 1059, n. 44 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix,
col. 887; Opusc. V, dans P. L., t. CXLV, col. 89-98; Actus mediolanensis de privi-
legio romanse Ecclesise ad Ilildebrandum S. R. E. cardinalem archidiaconum
(lire subdiaconum). Arnulf, Gesta archiep. Mediolan., in, 14, dans Monum. Germ.
hist., Script., t. viu, p. 21, parle aussi de la mission remplir a Milan par Pierre
Damien et ne la distingue pas assez de celle remplie par Hildebrand sous le pon-
tificat d'£tienne IX. On etait alors en pleine effervescence de la Pataria (1056-
1076). Arnulf qui partage les passions de ses contemporains, se rnoque de la
verite au point d'ecrire que Pierre Damien fut rempli d'admiration a la vue
du clerge de Milan; il n'en avait, disait-il, jamais vu de pareil : nusquam se talem
vidisse clerum ; c'est bien le cas d'appliquer le proverbe : le ton fait la chanson.
Pierre Damien, qui n'y allait pas de main morte, a certainement voulu dire qu'il
n'avait jamais vu clerge si degenere. Bonitho, Ad amicum, dans Jafle, Monum.
Gregoriana, p. 643, rapporte que la legation de Pierre Damien fut provoquee
par les plaintes de clercs et de lai'ques de Milan, et il place cette legation avant
le concile romain d'avril 1059 ; son temoignage est tout a fait explicite. Arnulf
adopte cette chronologic puisque, apres avoir parle de la presence de Pierre
Damien a Milan, il s'indigne que 1'archeveque Guido ait ete mande au concile
romain et s'y soit rendu en 1059. C'est done bien a tort que plusieurs ont place
le concile de Milan apres le concile Romain. Les deux motifs suivants, qui ne
paraissent pas fondes quand on les examine de pres, ont contribue a propager
cette erreur : 1° Bonitho dit que Pierre Damien est alle a Milan apres 1'expedition
des Normands dans le Latium, et, comme cet historien ne parle que d'une seule
expedition des Normands a Rome durant le pontificat de Nicolas II, on en a
conclu qu'il s'agissait de celle qui suivit le concile d'avril 1059, c'est-a-dire
durant 1'automne de cette meme annee. Mais nous savons par les Annales
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sur cette ambassade dans sa lettre a « 1'archidiacre » Hildebrand;
en outre, Bonitho 1 et les deux adversaires des patares, Arnulf et
Landulf 1'ancien, traiterent ce meme sujet 2. — « Les ambassa-
deurs du pape, dit Damien, furent regus a Milan d'une maniere
convenable, et firent connaitre le motif de leur voyage. Mais
des le lendemain le clerge organisa des emeutes populaires sous
pretexte que 1'Eglise de Saint-Ambroise ne devait pas etre soumise
a celle de Rome et que le pape n'avait pas juridiction sur elle.
L'emeute s'etendit, on courut de toutes parts au palais archie-
piscopal, on sonna les cloches, une terminable trompette d'airain
reveilla tous les echos de la ville, on me menac,a de mort, et
plusieurs de mes amis m'assxirerent que nombre de gens avaient
soif de mon sang. Le tumulte s'accrut quand on vit que dans
I'assemblee, en presence de tout le clerge de Milan, j'exercais la pre-
sidence, ayant a ma gauche 1'archeveque de Milan et a droite Ansel-
me de Lucques. Inutile de repeter tout ce que dit le peuple. L'arche-
veque de Milan n'avait fait aucune difficulte de me laisser exercer
les fonctions de president ; au contraire, il se declarait pret,
sur un simple desir, a s'asseoir a mes pieds sur un tabouret3.
Quant a moi, montant a Fambon, je dis : Vous savez, mes bien- [

romani qu'il y a eu deux campagnes des Normands dans le Latium pendant
1'annee 1059, 1'une avant, 1'autre apres le concile en question; Bonitho a done
tres bien pu placer la mission de Pierre Damien entre la premiere expedition
et le concile ; 2° Le rapport de Pierre Damien est adresse a Hildebrand, archi-
diacre de 1'Eglise romaine. Or, au concile d'avril 1059, Hildebrand n'etait pas
encore archidiacre, mais seulement sous-diacre ; done la mission a Milan serait
posterieure au concile d'avril. II est a peu pres certain qu'il y a ici une confusion
entre deux titres presque identiques; d'ailleurs, il est possible que Pierre
Damien n'ait envoye son memoire a Hildebrand qu'un certain temps apres
son retour de Milan, alors que ce dernier etait archidiacre: il fut promu a cette
dignite entre aout et octobre 1059. Cette derniere raison est d'ailleurs des plus
faibles, puisque le rapport adresse a Hildebrand etait parvenu a temps pour
que Pierre Damien, instruit de la decision prise par le pape en avril 1059 tou-
chant les reordinations, lut dans le cas non de Fiuserer dans son memoire mais
de 1'y ajouter en post-scriplum. On a pu voir plus haut § 555 qu'Hefele est
aussi pexi clair que possible sur la date du concile de Milan ; plus loin nous
aliens le voir attribuer a un concile romain, distinct de celui d'avril 1059 et pos-
terieur a cette date la decision centre les simoniaques. (H. L.)

1. Jafie, Mon. Gregor., p. 643.
2. Mon. Germ, histor., Script., t. vm, p. 20, 82.
3. Gfrorer, Gregor VII, t. i, p. 589, pense que 1'archeveque avait fait cette

proposition pour que le peuple fut d'autant plus indigne si elle etait accept^
par Pierre Damien.
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aimes, que je ne suis pas venu pour rehausser la gloire de 1'Eglise
romaine, mais pour procurer votre gloire et votre salut, si vous
n'y mettez obstacle. En effet, quel honneur pourrait desirer du
cote des hommes 1'Eglise qui a regu sa dignite de la bouche meme
du Sauveur ? Quel est le pays qui se trouve en dehors de sa juri-
diction, puisqu'elle peut ouvrir et fermer les portes du ciel ? ...
Pour en venir au fond de la question, vous savez, 6 mes bien-
aimes, que les princes des apotres Pierre et Paul ont consacre
de leur sang la fondation de 1'Eglise romaine, et qu'a 1'origine
du christianisme, ils ont gagne au Christ, par 1'intermediaire
de leurs disciples, cette Eglise de Milan. L'illustre martyr
Nazaire a ete envoye par Pierre, baptise par Lin et martyrise
avec Celse dans cette sainte ville. Les saints martyrs Gervais
et Protais avaient eu 1'apotre saint Paul pour maitre, ainsi que
1'atteste saint Ambroise. L'Eglise romaine est la mere, 1'Eglise
ambrosienne est la fille..., et saint Ambroise lui-meme a cons-
tamment reconnu cette maitresse. Etudiez maintenant les saints
livres, et traitez-nous de menteurs, si vous n'y trOuvez pas ce
que je vous dis. Mais si vous 1'y trouvez, vous ne resisterez pas
a la verite et vous ne traiterez pas votre mere avec cruaute.
Le peuple fut gagne par ces paroles, et promit unanimement de
m'obeir. On fit alors des enquetes, tant generales que particu-
lieres, sur tous les clercs presents — ils etaient en nombre infini
— et on en trouva a peine un seul qui n'eut pas achete sa charge
a prix d'argent. En effet, il etait de regie dans cette eglise que,
pour tout ordre rec,u, chacun payat une somme fixee d'avance. »
— Damien reflechit a la conduite a tenir en pareille occurrence,
et se souvint de la conduite de Leon IX, qui, peu d'annees aupa-
ravant, avait reordonne les simoniaques; mais il ne manquait pas
d'exemples d'une pratique plus moderee, et Pierre se decida pour
ce dernier parti. Tous durent promettre, de vive voix et par ecrit,
et en pretant serment sur les saints Evangiles, qu'a 1'avenir
toute ordination ou tout avancement pour une charge seraient
accordes gratuitement 1. — L'archeveque fit cette promesse en

1. L. Saltet, Les reordinations. Etude sur le sacrement de I'ordre, in-8, Paris,
1907, p. 196-198. Damien etait parti pour Milan sans instructions precises. Apres
avoir fait pour le mieux, il n'etait pas sans inquietude sur 1'accueil qui allait etre
fait a son rapport par la curie. Que dirait le cardinal Humbert de la reception
en masse de gens qu'il aurail fallu reordonner ? A cet egard, ]a fin du rapport
adresse a Hildebrand est instructive. Damien recourt a une singuliere explica-
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tete de son clerge, et par une formule que nous possedons encore;
il y condamnait 1'heresie des simoniaques et des nicola'ites, et
s'engageait a faire tout ce qui dependrait de lui pour les extirper
de son diocese. Les clercs signerent egalement cette sponsio.
L'archeveque dut encore preter devant 1'autel, entre les mains
de Pierre Damien, un autre serment de meme nature, par lequel
il consentait a etre excommunie par Dieu et par tous les saints, n
s'il ne faisait pas tout ce qui dependrait de lui pour extirper com-
pletement 1'heresie des simoniaques et des nicolaites. Avec lui
preterent aussi serment son vidame, son chancelier et tous les
autres clercs; puis 1'archeveque ajouta qu'a 1'avenir tout ordinand,
al'exception des moines, devait assurer par serment n'avoir rien
donne ni promis a qui que ce fut, et e"tre dans la ferme volonte
de ne rien donner. Pour expier le passe, c'est-a-dire pour avoir
tolere et pratique 1'abus qu'il avait trouve etabli dans son eglise,
1'archeveque s'imposa une penitence de cent ans, fixant les
sommes d'argent au moyen desquelles il pourrait racheter
chacune de ces annees de penitence. Un clerc renouvela, au nom de
1'archeveque, ce serment en presence de tout le peuple reuni dans
la cathedrale, et deja une grande partie de ce peuple avait
fait le meme serment. Damien cite, comme modele du serment
des clercs, celui que preta le diacre Ariald l ; il ajoute que
les clercs qui avaient paye la somme ordinaire (exigee a Milan
pour une ordination ou une charge), furent soumis a une peni-
tence de cinq ans, ceux qui avaient donne davantage eurent
une penitence de sept ans. Tous durent faire un pelerinage
a Rome ou a Tours, et 1'archeveque lui-meme se decida a aller
en Espagne, a Saint-Jacques de Compostelle. Apres avoir
accompli leur penitence, tous devaient etre reconcilies pendantla
messe et recevoir de nouveau des mains de 1'eveque les insignes
de leur ordre. On ne rendrait pas a tous, apres leur reconci-

tion, pour justifier sa sentence. I Hi etiam ipsi quibus ministrandi licentia reddi-
tur, non ex male mercatse veteri ordinatione ad amissum reparantur officium, sed
ex ilia potius beati Apostolorum principis efficacissima auctoritale qua in beatum
Apollinarem repente usus est, dicens : Surge, inquit, accipe Spiritum Sanctum
simulque ponlificatum. Get appel a des actes fantaisistes qu'il tenait d'ailleurs pour
authentiques n'en etait pas moins une faiblesse de la part de 1'auteur du Liber
gratissimus. (H. L.)

1. C'est le serment dont il a etc parle plus haut et dans lequel il n'est question
que de sept conciles generaux.
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liation, leur ancienne charge, mais seulement a ceux qui
etaient instruits, qui vivaient dans la chastete et jouissaient
d'une bonne reputation. Quant aux autres, il leur suffirait
d'etre de nouveau reconcilies avec 1'Eglise. — En terminant,
Damien remarque que le Siege apostolique n'a pas encore
confirme ses mesures pour 1'Eglise de Milan 1.

L'historien milanais Arnulf ecrit au sujet de cette soumission
de ses compatriotes a Pierre Damien : « Qui vous a done
ensorceles, stupides Milanais ? Hier encore, vous jetiez les
hauts cris a cause de la (simple) priorite d'un siege, et maintenant
vous troublez toute 1'organisation de 1'Eglise ! Vous etes des
mouches et vous voulez avaler des chameaux. Vous direz peut-
etre : Rome doit etre honoree a cause de 1'apotre. Fort bien, mais
le souvenir de saint Ambroise devrait aussi empecher d'in-
fliger cet affront a 1'Eglise de Milan. On dira a 1'avenir : Milan
a ete soumise a Rome. Voyez, votre metropolitain est convoque
a Rome pour se rendre a un concile. II y va, et, contre tout espoir,
sa demarche est couronnee de succes. Traite convenablement

[838] par le pape Nicolas, il est place dans le concile a sa droite.
Lorsque le denonciateur Ariald se leve pour 1'accuser, les eveques
d'Asti, de Novare, de Turin, ainsi que les autres suffragants (de
Milan) se levent en meme temps, convainquent Ariald de men-
songe, et 1'obligent a s'asseoir couvert de confusion. L'arche-
veque promet au pape de se montrer desormais obeissant; il
obtient de lui 1'anneau de la grace apostolique, le pouvoir eccle-
siastique, et revient chez lui triomphant 2. »

Bonitho parle aussi de ce meme concile romain : « Quelque
temps apres (c'est-a-dire apres 1'ambassade envoyee a Milan),
le pape reunit un conciliabule, auquel Guido de Milan fut oblige,
bon gre mal gre, de comparaitre. Les patares le contraignirent a
y venir. II amena avec lui ces taureaux opiniatres (cervicosos
tauros), les eveques lombards Cunibert de Turin, Giselin d'Asti,
Benzon d'Albe, Gregoire de Verceil, Otton de Navare, Opizon de

1, II s'agissait bien de ratification. Dans un post-scriptum Pierre Damien fut
reduit a faire connaitre la decision du pape, celle du concile de Rome de 1059 ;
il ne lui restait qu'a exprimer platoniquement le souhait de voir le temps adoucir
cette jurisprudence : quod jam promulgatum est, sequimur, vel si quid adhuc eli-
matius atque salubrius in poslerum staluendum est, obedientiam profitemur. Ce
voeu d'un adoucissement ne devait pas etre exauce. (H. L.)

2. Mon. Germ, hist., Script., t. vin, p. 21.
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Lodi et Aldemann (Adelmann) de Brescia. On leur ordonna a tous
dans ce meme concile d'eloigner du service des autels les pretres
concubinaires, et on decida qu'on se montrerait sans misericorde
a Fegard des simoniaques. »

En combinant ces donnees fournies par Arnulf et Bonitho
avec cette circonstance qu'Hildebrand etait deja archidiacre
lorsque Pierre Damien lui adressa son rapport sur son ambassade
a Milan, on voit que le concile remain dont nous avons parle
plus haut est distinct de celui du mois d'avril 1059. Nous avons
dit plus haut que le pape Nicolas avait tenu un autre synode
de Latran apres 1'annee 1059, par la raison que le Decretum con-
tra simoniacos, parlant de conciles precedemment tenus par le
pape, en supposait celebres plus tard. Ce decret commenc.ant par
ces mots : Erga simoniacos nullam misericordiam in dignitate
servanda habendam esse decernimus, et d'autre part, Bonithon
attribuant au concile, auquel Guido amena ses opiniatres
taureaux de la Lombardie, la meme decision : Erga simoniacos
nulla misericordia habenda est, il en resulte une nouvelle
preuve que le concile romain dont parle Arnulf, et dans
lequelle pape chercha a s'attacher plus etroitement 1'archeveque
de Milan, en lui concedant un anneau, est distinct du
concile d'avril 1059 et a du se tenir plus tard.

Dans ce meme synode de Latran, le pape porta un
decret contre les simoniaques l : a 1'avenir quiconque aurait

1. Erga simoniacos nullam misericordiam in dignitate servanda habendam esse
decernimus • sed juxta canonum sanctiones et decreta sanctorum Patrum, eos omnino.
damnamus ac deponendos esse apostolica auctoritate sancimus. De Us autem qui non
per pecuniam sed gratis sunt a simoniacis ordinali, quia quaestio a longo tempore
est diutius ventilala, omnem nodum dubietatis absolvimus, ita ut super hoc capilulo
neminem deinceps ambigere permitlamus... eos qui usque modo gratis sunt a simo-
niacis consecrati, non tarn censura justitise quam intuitu misericordise in acceptis
ordinibus manere permittimus... De cetero autem si quis hinc in posterum ab eo
quem simoniacum esse non dubitat, se consecrari permiserit, consecrator et conse-
cratus non disparem damnationis sententiam subeat, sed uterque, depositus, pseniten-
tiam agat, et prwalus a propria dignitate persistat. Hardouin, Coll. concil., t. vi,
part. 1, col. 1043. Au dossier du concile de 1059 nous devons ajouter un docu-
ment ; c'est une promulgation du concile faite en France peu apres. Ce texte est
conserve dans le ms. Bibl. nat., fonds latin, 3875, xmesiecle, fol. 107 v°. Cf. Mansi,
op. cit., t. xix, col. 875, 876. On y lit : Ut ecclesise per precium a simoniacis
consecrate demo consecrentur. Ul presbiteri et omnes a tempore Nickolai pape usque
nunc et deinceps scienter ordinati a simoniacis, scianl se non esse ordinatos et
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ete ordonne gratis par un eveque simoniaque (afin que cette
question agitee depuis longtemps fut definitivement tranchee),
resterait dans 1'ordre qu'il avait regu, si toutefois aucune autre
accusation ne pesait sur lui ; cette decision n'etait pas imposee
par le droit, mais suggeree par la misericorde, car le nombre des
coupables etait trop grand pour qu'on sut user de rigueur envers
eux. Du reste, ajoutait le pape, cette mesure ne doit en aucun
cas etre invoquee par nos successeurs comme un precedent.
Au contraire, si, a 1'avenir, quelqu'un se laisse ordonner par un
eveque qu'il sait etre simoniaque, le consecrateur et 1'ordonne
seront deposes. — Le pape reitere ensuite le decret sur 1'election
des papes, deja donne in aliis conventions nostris l, et Bonitho
rattache ce decret au synode qui suivit 1'ambassade de
Milan.

Les signatures du concile romain d'avril 1059 nous font constater

deinceps non fiant. Ce texte aura sa repercussion dans le canon lle du concile
de Girone en 1078 (voir § 588) et une comparaison s'impose a leur sujet. « Elle
raontre 1'ecart d'ensemble, mais aussi un point de contact entre les idees de 1059
et celles de 1078. Les eglises consacrees a prix d'argent doivent etre consacrees
de nouveau. La consecration simoniaque est done nulle. Que penser des ordi-
nations faites a prix d'argent ? Le texte n'eri dit rien. A en juger par analogic,
elles devraient etre tenues pour nulles. D'autre part, la reordination n'est pas
prescrite. On n'entend parler de reordinations que depuis 1078. D'ou Ton peut
conclure que le concile de 1059 n'a pas tranche officielleriient la question de fond.
Cette timidite s'est revelee, dans la suite, tres regrettable. Elle a permis la
reprise de controverses qui devaient etre considerees comme closes. Enfin, d'apres
le texte francais du concile de 1059, les clercs ordonnes sciemment par des
simoniaques doivent savoir se non esse ordinatos. L'expression est breve et dure.
Elle doit d'autant plus etre remarquee qu'elle semble avoir inspire la decision du
concile de Girone de 1078 prescrivant la reiteration de toute ordination faite
par un simoniaque. En somme, I'mipression laissee par ces decisions de 1059
est melangee. Les partisans de la nullite recevaient un gage : la consecration
des eglises consacrees a prix d'argent; les defenseurs de la validite obtenaient
1'acceptation des ordres reQus d'un simoniaque non connu comme tel et celle des
ordinations gratuites faites par les simoniaques avant le concile. Chose plus grave,
Pierre Damien se voyait oblige d'ecrire : Non modo simoniacos reprobamus,
sed et per eos exhibita sacramenta contemnimus. Lettre aux Florentins, en 1066-
1067, P. L., t. CXLV, col. 524. Ces quelques mots posentune question delicate,
celle de savoir 1'idee qu'on se faisait alors des ordinations qui n'etaient pas accep-
tees, et de la valeur des sacrements administres par les ministres ainsi rejetes de
1059.» L. Saltet, Les reordinations. Etude sur le sacrement de VOrdre, iri-8, Paris,
1907, p. 200-201. (H. L.)

1. Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 1063; Mansi, op. cit., t. xix, col. 899.
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la presence de Guido de Milan 1, d'ou il ne suit pas que ce
personnage assista aux conciles remains posterieurs ; lorsque
Arnulf ecrit : prse solito Romanam vocatur ad synodum, il ne
veut pas dire que les eveques de Milan n'avaient jamais
assiste a des synodes remains, ce qui serait historiquement faux,
mais que 1'archeveque Guido avail ete, chose inouie ! non invite a
un synode romain, mais cite par devant ce synode.

Tout porte a croire que ce concile de Latran s'est tenu en 1060 ;
Jaffe a demontre par un document qu'il s'etait tenu un synode
au mois d'avril de cette meme annee 2.

A leur retour du concile romain, les eveques lombards, gagnes
par les clercs concubinaires, n'en publierent pas les decrets;seul
1'eveque de Brescia les promulgua; mais il faillit etre massacre
par son clerge, attentat qui avanga beaucoup les affaires des
patares 3.

En 1059, le pape Nicolas envoya dans divers pays des legats,
charges de faire executer les decrets portes contre la simonie et
le concubinage. Pierre Damien dut, avant son ambassade a Milan,
parcourir plusieurs villes d'ltalie, pour y remettre en honneur
la pratique du celibat ecclesiastique, et exhorter par des entre-
tiens particuliers, principalement les eveques, a s'amender sur
ce point. Tout en obeissant, Pierre Damien ne cacha pas au pape
sa disapprobation pour une politique d'atermoiement et d'indul-
gence vis-a-vis des eveques concubinaires. Nous possedons encore
sa lettre au pape Nicolas II auquel il parle avec la plus grande
energie, 1'exhortant a etre un second Phinees4 et a se montrer
severe a Fegard des eveques sous peine de ne pouvoir intro-
duire la reforme dans le clerge 5.

1. Mansi, op. cit., t. xix, col. 907, 910 ; Mon. Germ, hist., Leges, t. n, appendix,
p. 179.

2. Jaffc, Rcgesta, p. 383-387; 2e edit., t. i, p. 556-562 ; [cf. Coleti, Concilia,
t. xn, col. 67; Mansi, op. oil., t. xix, col. 935. (H. L.)] Le document public par
Jaffe se rapportt a ce concile et relate une discussion survenue entre 1'eveque de
Luna et un abbe au sujet d'une propriete f i i litige.

3. Bonitho, op. oil., p. 644.
4. Num., xxv, 7.
5. Baronius, Annales, ad ami. 1059, n. 39 ; Pierre Damien, De celibutu saccr-

dotum, P. L., t. CXLV, col. 379-388.
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558. Conciles reformateurs fran$ais en 1060.

Vers ce meme temps, le pape envoya, en qualite de legat,
]e cardinal-pretre Etienne en France, ou ]es moines de Cluny
avaient courageusement prepare Foeuvre de la reforme eccle-
siastique. Henri Ier, roi de France, n'etait pas, il est vrai, un
ami de 1'Eglise et de la papaute ; sa conduite vis-a-vis de
Leon IX, lors du synode de Reims, le prouve surabondam-
ment 1. Sa malveillance persista sous Nicolas II ; cependant

1. Henri Ier avait en face de la papaute la preoccupation de maintenir 1'in-
dependance du clerge national et les droits acquis ou supposes du pouvoir civil.
Sa politique est un chapitre de la longue et passionnante histoire du gallicanisme.
Sous son regne, un politique meme assez peu avise ne pouvait pas ne pas voir
la strategic de la cour romaine.Se debarrasser de la noblesse italienne, se liberer
de la suzerainete de 1'empcreur, atteindre 1'independance en poursuivant la
reforme.Les fluctuations que nous avons pu notersous les regnes de Leon LXetde
ses successcurs jusqu'au moment ou 1'influence d'Hildcbrand fut preponderante
et inebranlable, n'etaient guere que ce qu'on rencontre dans chaque Etata 1'ave-
nement d'un nouveau prince ; mais, a Rome, a cette epoque, la rapide succession
de plusieurs papes et le revirement complet entre la ligne politique de Leon IX
et celle de Nicolas II pouvaient donner I'apparence et 1'illusion de 1'ineoherence.
En realite, les alliances se modifiaient, mais n'entamaient pas 1'inspiration uni-
que et immuable : reformer 1'figlise et grandir le Saint-Siege. Leon IX s'etait
decouvert un peu brusquement dans son dessein de faire de la France le point
d'appui de la reforme religieuse lors du concile de Reims en 1049. Les entraves
que le roi Henri Ier mit a la convocation et a la reunion des membres, eveques
ou abbes de son domaine, montre assez sa defiance et son obscure perspicacite.
II sentait 1'atteinte que lui portait la convocation d'un concile sur son terri-
toire plus encore que les reprobations qu'il pourrait encourir. Son episcopat lui
echappait. II ne pouvait, eu egard aux idees du temps, et a la solidite de son pou-
voir, ernpecher cette convocation, mais il pressentait uii peril et c'est deja com-
prendre que soup^onner. Dans ce vaste ouragan de la Reforme ecclesiastique —
qu'une aulre reforme plus radicale, mais non plus laborieuse venue cinq siecles
plus tard a fait presque oublier — le dechainement commenca sous Leon IX
et Henri Ier, la crise aigue se produisit sous Gregoire VII. Le roi de France, assez
petit compagnon, si on considere son domaine ctranglc entre celui des comtes
de Blois et celui des dues de Normandie, n'en etait pas moins un personnage
par son rang, son activite, sa capacite. Cependant, a tout prendre, le royaume
capetien ne vit pas la lutte sans merci qui marqua, pour 1'Allemagne et pour
1'Italie, la querelle des investitures. » .« La lutte fut, ici, moins ardente et moins
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le pape s'etant fait representer a Reims par deux evcqucs i'ran-
gais au sacre du jeune prince Philippe, associe au trone (23 mai

dramatique parcc que la resistance des Frangais a la passion reformatrice ne put
se coiicentrer dans la personne d'un roi puissant. L'autorite politique, en France,
etait affaiblie et dispersee : on y trouvait en realite dix rois et dix Etats. Les
Capetiens ne tirirent tete aux papes que par boutades, sans conviction ni esprit
de suite. Nos eveques, denues, sauf quelques exceptions, d'autoritc teniporelle,
n'avaient pas les memes raisons que leurs confreres allemands do rejeter la
reforme. L'opposition de certains d'entre eux se manifesto moins par la rebellion
declaree que par la force d'inertie : ils se derobent, plus ou moins groupes derriere
le roi de France qui les soutient, sans oser en venir a une lutte ouverte. Pas
de grandes batailles; la guerre n'oflre en France qu'une serie d'operations de
detail, combats isoles, escarmouches obscures avec de petits souverains regio-
naux qui se defendent mal. Enfin, les papes, trop occupes avec les Allemands
et les Italiens, ne viennent pas diriger les hostilites en personne. Urbain II,
Pascal II, Gelase II, Gelase III, Calixte II, n'apparaissentchezn ous qu'en exil,
faiite de pouvoir sejourner a Rome ou en Italic. Ils n'ont guere agi en France que
par leurs moines ou leurs legats. » A. Luchaire, Les premiers capeliens, dans La-
visse,Hist. de France, 1901, t. u, part. 2, p. 203.

La France avait cependant fourni 1'etincelle a laquelle s'alluma ce brasier.
L'abbaye de Cluny apres s'etre reformee elle-meme, ce qui etait louable et logi-
que, entreprit d'etendre cette reforme a 1'Eglise entiere. Abbon de Fleury y
avait laisse la vie, Gerbert, Fulbert de Chartres, Wazon de Liege reprenaient les
revendications : celibat et gratuite des dignites ecclesiastiques. Par le celibat
on s'attaquait a 1'instinct; par les investitures on Icsait les interets. C'etait, en
verite, se mettre en opposition avec ce que 1'humanite a de plus cher. Le ma-
riage et le concubinat du clerge, avec, comme consequence, 1'heredite des pre-
latures et des cures paroissiales, avait a peu pres tout envalii. D'autre part,
la vente des benefices etait devenue pour les seigneurs de tous rangs une source
reguliere et permanente de revemis et vouloir la supprimer, c'etait attaquer la
hierarchie lai'que. detentrice des cures dont la collation alimentait la pauvrete
des nobles de campagne, ainsi que des eveches dorit s'engraissaient comtes,
dues et rois.

La revendication froissait les grands et menacait les moindres, cependant
elle apparaissait si juste qu'elle obtint aussitot 1'approbation des foules demeurees
chretiennes. Hugues Capet et le roi Robert, entraines par 1'opinion publique,
favoriserent la reforme et lui livrerent le. champ libre. On commenQa par soumettre
les abbayes degenerees a la regie de Cluny, ce qui se fit sans trop de difficulte.
Les moines les plus corrompus sortirent des maisons qu'ils scandalisaient ;
c'etait quelque chose, mais c'etait peu de. chose. « La predication ne suffisant
pas, il fallut que les directeurs de la reforme en vinssent a effrayer les recalcitrants.
Les premieres mesures de rigueur furent prises par le pape Leon IX, au concile
de Reims (1049). Theoriquement, cette assemblee condamna, sous la forme la
plus solennelle, non seulement le mariage des pretres et la simonie, mais encore
le service militaire du clerge et la nomination directe des prelats par 1'autorite
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seigneuriale. En fait, clle excommunia et deposa quelques-uns des eveques et
des abbes franc.ais, reconnus coupables des exces les plus scandaleux. Le
precedent etait etabli; et des lors les papes ne cesserent pas d'intervenir dans les
affaires du clerge franc, ais pour essay erde tout ramener, personneset institutions,
aux principes de la doctrine nouvelle.

« Sous le pontifical de Victor II, une impulsion plus vive est donnee au parti
reformiste : il avait trouve son chef, le cardinal Hildebrand, et celui-ci, avant de
devenir pape lui-meme, tint reellement en mains pendant vingt ans, le gouver-
nement de 1'Eglise romaine. Son programme ne comportait pas seulement la
reforme des institutions et des mcetirs ecclesiastiques, mais encore la rupture des
liens qui unissaient la papautc a 1'empire allemand et la transformation de
1'Eglise universelle en une monarchic centralisee. Cette politique hardie se fit
jour, des 1059, dans le decret de Nicolas II qui commenc,a, de 1'autre cote des
Alpes, a soulever la tempete. Hildebrand n'en continua pas moins a travailler, en
France comme partout ailleurs, au progres de 1'ceuvre reformiste.

« En 1056, il avait paru lui-meme, comme legat, dans le royaume capetien,
ou il enleva leurs sieges a six eveques. A partir de 1'avenement de Nicolas II, sa
main energique se decele dans la succession ininterrompue des decrets lances
contre les pretres simoniaques et maries. Les conciles frangais, de plus en plus
frequents, multiplient les anathemes et entreprennent 1'epuration systema-
tique de 1'episcopat. Sous Alexandre II (1061-1073), Rome intervient, tous les
jours, dans les moindres details du gouvernement ecclesiastique de la France :
simoniaques et concubinaires sont executes sans pitie et les reformistes agissent
avec d'autant plus de passion que, dans le camp des rois et des barons atteints
par les decrets, 1'opposition grandissait.

« Elle s'etait manifestee des les premieres tentatives de Leon IX. Des chefs
d'Etats seigneuriaux, comme Geoffrey Martel, comte d'Anjou, et Guillaume
leBatard, due de Normandie, avaient refuse de se soumettre aux ordres du pape.
Les eveques seiitant le danger que la reforme faisait courir a leur pouvoir -teni-
porel comme a leur independance, resistaient sourdement. Un simoniaque avere,
tel que Guifred, le metropolitan* de Narbonne, donnait, depuis de longues
annees, les exemples les plus intolerables, sans qu'aucun des papes diriges par
Hildebrand cut le courage ou le pouvoir de 1'arracher de son siege. En haut
de 1'edifice feodal, le roi de France, Henri Ier, dont nous avons fait ressortir
1'attitude hostile a Leon IX, battait monnaie avec ses eveches, si bieii que
le cardinal Humbert epuise, pour 1'invectiver, 1'arsenal de ses metaphores.
II 1'appelle « le fleau de la France occidentale et le tyran de Dieu qui se conduit
en fils de perdition et en antechrist a 1'egard du Christ.» II voit en lui cette
« queue du dragon qui entraine d'innombrables et splendides etoiles du ciel,
c'est-a-dire FEglise des Francs, et les precipite ensuite dans la region tenebreuse
de la mort. » II le compare « a un arbre nuisible, a Simon le Magicien, a Julien
1'Apostat.» Mais les injures passent et 1'argent reste. Le parti reformiste, si indigne
qu'il fut, n'osa pas en venir contre le roi de France a des mesures de rigueur.
Henri continua ses pratiques lucratives, et son fils, Philippe Ier, les reprit apres
lui pour les etendre. C'etait le moment ou leur contemporain, Fempereur
Henri IV, se mettait a vendre, lui aussi, ses monasteres et ses eveches.

«La resistance du Capetien, de ses barons et d'une partie notable de son clerge
*ut bientot d'autant plus visible que la doctrine des novateurs devenait tous
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L I V U E XXX

1059), cette demarche produisit un rapprochement 1. Le legal,
cardinal £tienne, regut bon accueil a la cour de France, et, des
le 31 Janvier 1060, promulgua dans un concile tenu a Vienne une
serie de canons tendant a 1'extirpation des abus ecclesiastiques,
surtout dans 1'Eglise de France 2. Nous n'avons plus que le
commencement du proces-verbal du concile, avec trois canons etles
premiers mots du quatrieme ; mais ces fragments suffisent pour
montrer 1'identite des decisions du concile de Vienne avec
celles du concile tenu a Tours par le meme legat Etienne le
17 fevrier 1060 3. Voici le resume de ces canons de Tours : 1. A
1'avenir la sentence portee a Chalcedoine 4, avec 1'assistance du
Saint-Esprit, contre les simoniaques sera observee par tous, de la
maniere suivante : Quiconque donne ou regoit a prix d'argent, ou

les jours plus rigoureuse, Exaspere des obstacles qu'il rencontrait, craignant
de perdre les conquetes deja faites, s'il n'en faisait pas d'autres plus importantes,
encourage par I'avenemerit d'Hildebrand a la papaute sous le iiom de Gre-
goire VII (1073), 1'esprit de reforme alia jusqu'au bout de ses principes. La
direction du parti ou plutot de Farmee reformiste se concentra entreles mains
des plus violents, de ceux qui pensaient que 1'interdiction du mariage des pretres
et de la simonie ne suffisait pas. Ce programme, deja si plein de difficultes et de
perils, se trouva etre celui des moderes, pour ne pas dire des tiedes. Les theoriciens
intransigeants, comme le cardinal Humbert, Pierre Damien et Placide de Nonan-
tola, en Italie, Geoffroi de Vendome et Honorius d'Autun, en France, grefferent
sur la question du celibat et de la simonie celle de Vinvestiture, d'ou devait sortir
la rupture eclatarite des relations de 1'Eglise avec 1'Etat.» A. Luchaire, op. til,
p. 207-208. (H. L.)

1. Soehnee, Etude sur la vie el le regne d'Henri Jer, dans Positions des theses
de I'Ecole des chartes, 1891, p. 45. Henri Ier etait au bout de sa carriere ; ilmou-
rut le 4 ou le 29 aout 1060, a Vitry-aux-Loges ; J. Quicherat, Du lieu oil mourut
Henri Zer, dans les Memoires de la Soc. archeolog, de I'Orleanais, 1853, t. n,p. 1-6.
Le sacre de Philippe Ier, a peine age de sept ans, fut accompli par 1'archeveque
de Reims, Gervais de Chateau-du-Loir ; c'est le premier sacre d'un roi de France
sur lequel 1'histoire possede une. relation un peu detaillee. Le proces-verbal,
probablernent redige par Gervais lui-meme, se trouve dans Rec. des hist. d($
Gaules, t. xi, p. 32-33. Cf. A. Luchaire, Les premiers capetiens, dans Lavisse,
Histoire de France, 1901, t. n, part. 2, p. 166-167. (H. L.)

2. Hardouin, Cone, coll,, t. vi, part. 1, col. 1073; Martene, Thesaurus now«
anecdotorum, 1717, t. iv, p. 93-94 ; Script, veter. coll., 1724, t. i, p. 224 ; Coleti,
Concilia, t. xii, col. 57 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 925; A. Lhuillier,
Vie de saint Hugues, abbe de Cluny (1024-1109), in-8, Paris, 1888, p. 97. (H. L.)

3. Labbe, Concilia, t, ix, col. 1108-1111 ; Hardouin, Coll. concil., t. vi, part.li
col. 1071 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 57 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 925 (H.I*)

4. Voir § 200, can. 2.
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par une convention inacceptable, ou d'une maniere quelconque
il] interdite par les canons, un eveche, une abbaye, un archidiacone,

une charge d'archipretre, une dignite ecclesiastique, un grade,
fonction ou benefice, perdra son grade et sa dignite s'il est le
donateur, et cette charge ou benefice, sans espoir de reinte-
gration s'il est le beneficiaire. 2. Si un eveque ou prelat pre-
tend conferer une dignite ecclesiastique ou un canonicat,
en opposition a cette regie, les clercs ont le droit de protester
et d'en appeler au jugement des eveques voisins, voire meme,
le cas echeant, au Siege apostolique. 3. Aucun eveque ou prelat
ne doit creer un nouveau fief (novum beneficium) sur les biens de
1'EIglise, le vendre, ou 1'aliener, et quiconque aura, par 1'un ou
1'autre de ces precedes, fait perdre quelque bien ecclesiastique,
devra le restituer, s'il ne veut etre frappe des peines canoniques.
4. Nul ne doit, sans 1'assentiment de Feveque, recevoir d'un lai'que,
de quelque maniere que ce soit, une eglise, grande ou petite; de
meme, on ne doit en recevoir aucune a prix d'argent d'un clerc,
d'un moine ou d'unlaique, sinon le vendeur et 1'acheteur perdront
1'un et 1'autre cette eglise. 5. On ne doit accepter de fonc-
tion ecclesiastique que dans une seule ville. 6. Si, apres avoir
eu connaissance de la defense portee par le pape Nicolas, un
eveque, pretre, diacre ou sous-diacre, persiste a avoir commerce
avec une femme quelconque (a titre d'epouse ou de concubine),
et s'il ne resigne pas sa charge ou son benefice, il perdra
tout espoir de reintegration ; il en sera de meme a 1'avenir,
pour celui qui, connaissant la defense du pape, ne voudra aban-
donner ni sa femme ni sa charge avec son benefice 1. 5. Un
clerc qui porte les armes a la guerre perd,par le fait meme, son
benefice et les privileges de la clericature. 8. Un lai'que qui
osera vendre ou donner sous le nom de « benefice », une
partie des offrandes ou des aumones de 1'Eglise, ou une place
destinee a la sepulture, ou un tiers des dimes, encourra Panathe-
ffle. 9.Excommunication contre quiconque epouserait, oune quitte-
fait pas, apres Pavoir epousee, une de ses parentes ou une personne

l.Le manage des pretres, bien qu'illicite, n'etaitpas encore nul de plein droit.
Si le pretre voulait garder sa femrrie, il devait resigner sa charge ecclesiastique. Le
Biariage des pretres ne fut declare mil de plein droit que plus tard, d'abord au
concile de Melfi de 1089, puis plus explicitement au concile de Troyes en 1107, a
celuide Reims en 1119 et enfm au IXe concile oscumenique de 1123.
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avec laquelle un de ses parents a eu commerce, ou une n
personne avec les parents de laquelle il a eu lui-meme commerce;
de meme contre celui qui enleve la femme d'autrui, ou qui,
abandonnant sa propre femme sans le jugement de 1'eveque,
en a pris ou en prend une autre. 10. Le moine apostat de son
ordre sera exclu de toute communion chretienne jusqu'a ce qu'il
fasse penitence. L'abbe qui, malgre une triple monition, ne
regoit pas celui qui a fait penitence suffisante, sera suspendu
a communione fratrum 1. Et de meme 1'abbesse.

Le cardinal Etienne s'efforga de promouvoir lareforme del'Eglise
enreunissant d'autres concilesdansle sud-estet dans le nord-ouest
de la France; 1'abbe Hugues de Cluny travailla dans le meme but
en qualite de legat du pape. Nous savons qu'il reunit des
synodes a Avignon et a Toulouse 2, c'est-a-dire dans le sud-est
et dans le sud-ouest de la France ; mais nous n'avons pas d'autres
details sur 1'ceuvre accomplie par ces assemblies 3.

559. Concile romain (PSques 1061), et discussion
de Pierre Damien avec un Gibelin.

Le progres des idees de reforme ecclesiastique ne peut etre
bien compris que si on se fait une idee precise du synode romain
tenu a Paques en 1061. Ce que nous savons de plus precis sur ce

1. Voir § 200, can. 20.
2. Avignon, Baronius, Annales, ad aim. 1060, n. 5-6 ; Coleti, t. xn, col. 61;

Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 929 ; Gallia Christiana, t. in, p. 1030,
fitaient presents 1'archeveque d'Aries, les eveques d'Avignon, de Cavaillon
d'Apt, de Vaison, de Digne et de Die. On nomnia au siege de Sisteron, vacani
depuis dix-sept ans, le prieur d'Oulx, Gerard Chabrier, clunisien, qui serendil
aupres du pape afin de recevoir de ses mains la consecration episcopale
(H.L.)

D'Avignon, Hugues se rendit avec le legat fitienne a Vienne en Dauphin1

et tous deux y presiderent un concile, le 31 Janvier 1060. Nous en avons parl'
au debut du present paragraphe, p. 1202, note 2. Mabillon, Annal. bened.
1. vi, p. 679 ; Chavet, Histoire de la sainle Eglise de Vienne, 1761, p. 295
A. Lhuillier, Vie de saint Hugues, abbe de Cluny (1024-1109), in-8, Solesmes
1888, p. 97. (H. L.)

3. Mansi, op. cit., t. xix, col. 878 ; A. Lhuillier, op. cit., p. 99. (H. L.)
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concile nous vient d'une ambassade anglaise arrivee a Rome
quelque temps avant cette assemblee. A sa tete se trouvait
Aldred ou ^Eldred, nouvellement elu archeveque d'York. Sous
le roi Edouard le Confesseur, les deux freres Harald et Tostig
s'etaient empares du pouvoir, et par eux Aldred, eveque de Wor-
cester, avait ete eleve sur le siege d'York. Soucieux d'obtenir
confirmation de son election, tout en gardant son ancien eveche,
Aldred vint a Rome au debut de Fannee 1061 avec deux autres
eveques anglais, recemment elus, et Charles Tostig. Pour

j|3]se menager bon accueil, ils apportaient les sommes provenant
de la derniere levee du denier de saint Pierre, et en promirent
d'autres 1. Neanmoins le pape se eontenta de confirmer 1'election

1. Du Cange, Glossarium, in-4, Niort, 1884, t. m; Thomassin, Veins ac nova
Ecclesix disciplina, part.III, 1. I, c. xxxn; Liber censuum, edit. P. Fabre; P. Fabre,
Recherches sur le denier de saint Pierre en Angleterre au moyendge, dans Melan-
ges Rossi, Rome, 1892, p. 159-182 ; Cavallieri, La visita de' sacri limini ed il
danaro di S. Pietro, dans Giornale arcadico, 1821, t. x, p. 284 sq.; Garampi,
Il'danaro di S. Pietro, memoire lu a Rome, 1750, a 1'Academie ecclesiastique,
imprime par Ucelli, dans II papato, 1875, t. i, p. 484-518, d'apresle ms. 5022 de
la Vaticane (malheureusement avec plusieurs inexactitudes) ; 0. Jensen, Der
englische Peterpfennig und die Lehensteuer aus England und Ireland an den Papst-
stuhl, im Mittelalter, in-8, Heidelberg, 1903 (qui n'ajoute guere au memoire de
P. Fabre), trad. angl. par F. H. Durham, The « Denarius sancti Petri» in England,
dans Transactions of the royal hist. Society, 1901, t. xv, p. 171-247 ; De Denario
sancti Petri qui anglice dicitur Romescot, Ancient laws and Institutes of England,
p. 192, 204; P. Fabre, L'Angleterre et le denier de saint Pierre au xiue siecle,
dans la Revue anglo-romaine, 1896, t. in, p. 445-447; F. Cabrol, Les pelerinages
anglo-saxons a Rome et le denier de saint Pierre, dans L'Angleterre chretienne, in-12,
Paris, 1909, p. 329-335. La Chronique de Matthieu Paris mentionne la fondation
d'une hotellerie accompagnee d'une eglise et de ses dependances a Rome par
Ina, roi de Wessex (689-726). « Ina etablit que dans son royaume des Saxons
occidentaux, chaque famille serait tenue de fournir annuellementun denier a saint
Pierre et a 1'Eglise romaine pour 1'entretien des Anglais qui sejourneraient dans
la schola peregrinorum ; ce cens annuel est ce qu'on appelle en anglais Romescot.
M. Paris, Chronica mafora, edit. Luard, t. i, p. 331. D'apres une autre source,
le fondateur de la schola en question serait Offa II, roi de Mercie. Guill. de
Malmesbury, Gesta regum, t. i, p. 109. Cf. Henri de Huntingdon, dans Petrie-
Sharpe, Monum. hist. Britann., p. 730 ; Gesta Abbat., de Matth. Paris, edit.
Rebey, p. 5. En tous cas, Offa II prit en 794 dans son royaume en faveur de la
Schola, les memes mesures qu'Ina avait prises dans le sien. Etant entre, nous dit
son biographe, dans la schola anglorum qui florissait alors a Rome, il etablit
avec une munificence vraiment royale que toutes les families de son royaume
de Mercie payeraient dorenavant, chaque annee, un denier d'argent pour Ten-
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des deux collegues d'Aldred sans consentir a lui reconnaitre
Farcheveche d'York. A leur retour, les Anglais furent attaquis
et detrousses pres de Sutri, par le comte Gerard de Galeria, dont
nous avons eu deja 1'occasion de parler *; ils revinrent a
Rome pour s'y plaindre et declarer qu'a 1'avenir ils garderaient
pour eux le denier de saint Pierre. Afin d'apaiser les Anglais,
le pape reunit (Paques 1061) un concile, dans lequel il excom-
munia solennellement le comte de Galeria, et consentit a recon-
naitre Aldred comme archeveque d'York, a condition qu'i]
renongat a 1'evrche de Worcester 2.

tretien de leurs compatriotes qui viendraient a Rome. Vila Of fee II, edit. Wats,
p. 29; Matthieu Paris, Chron. major a, edit. Luard, t. i, p. 361. Les ecrivains qui
mentionnent cctte redevance sont unanimes a y voir 1'institution du denier de
saint Pierre : Romepenny ou Peter's penny, ou denarius B. Petri, Brompton, dans
Hist, anglic. script., de Twysden, col. 754 ; Math, de Westminster, ad ann. 794.
D'autres chroniqueurs reporteiit a Ethelwulf, en 538, 1'etablissement de ee
denier. Guill. de Malmesbury, Gesta regum, III, c. n, P. L., t. CLXXIX, col. 1058.
Cf. cardinal d'Aragon, dans Baluze, Miscellanea, edit. Mansi, t. i, p. 441. Mais
selon Asserius et Florence de Worcester, il s'agirait dans le cas d'Ethelwulf,
d'une redevance fixe de 300 mangons dont les deux tiers devaient etre employes
a 1'entretien du luminaire dans les basiliques de Saint-Pierre et de Saint-Paul
et dont le reste etait destine au pape lui-nieme. Asserius, Vita Alfredi, dans
Petrie Sharpe, Monum. hist. Brit., p. 472 ; Florent, Chronique, dans Petrie
Sharpe, ibid., p. 532. Des la fin de ce meme ixe siecle, sous le roi Alfred, nous
voyons signaler a plusieurs reprises 1'envoi a Rome des aumones des Saxons de
Wessex et du roi Alfred. Cf. la Chronique anglo-saxonne, edit., Thorpe, p. 68, ad
ann. 887, 888, 889. Cette double mention de I'aumone du roi ket de celle du
peuple se retrouve dans les documents des premieres annees du xe siecle.
Ancient laws and institutes of England, dans Public Records, in-fol., London,
1840, p. 73, 112. Au commencement du xe siecle, quand 1'unite eut etc defini-
tivement etablie en Angleterre, il y eut des remaniements sur 1'assiette et 1'affec-
tation de ces redevances, on les ramena toutes a un type uniforme. Le denier
de saint Pierre, Romfeoh ou Heord-penny, est universellement leve sur toute
1'Angleterre. Chron. d'Ethelwred, en 908, dans Petrie Sharpe, Men. hist. Brit.,
p. 517. Les conquerants danois aussi bien que les Normands revendiquerent cet
heritage des rois saxons et y virent meme vine espece de consecration de leur
legitimite. P. Fabre, dans Melanges de Rossi, p. 166. Canut fait acquitter scrupu-
leusement cet impot de Pierre. Le texte meme de cette loi est conserve dans le
Liber censuum des papes, c'est celui que garderont presque mot a mot Edouard
le Confesseur et Guillaume le Conquerant. De Denario sancti Petri qui angliw
dicitur Romescot, dans Ancient laws and institutes, p. 192, 204. (H. L.)

1. L'hote de 1'antipape Benoit X. (H. L.)
2. Baronius, Annales, ad ann. 1059, 11. 35 ; 1060, n. 9; Pagi, Critica, ad ann.

1059, n. 6 sq. ; Maiisi, op. cit., t. xix, col. 935 ; Gfrorer, Gregor VII, 1.1,
p. 626 sq. ; t. in, p. 328 sq.
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A mon avis, 1'hypothese emise d'abord par Hofler 1 et developpee
ensuite par Gfrorer 2 est insoutenable : elle suppose que, pen
de temps avant sa mort, et precisement au concile de Paques
1061, Nicolas II abrogea le decret d'avril 1059, sur 1'elec-
tion des papes, et contenant surtout les privileges en faveur des
rois de Germanie. Will3 s'est efforce de defendre cette opinion,
s'appuyant sur ce fait que le texte de Pertz 4 etait seul authen-
tique. Hergenrother5 le contredit formellement et Waitz(

6, tout
en essayant de donner satisfaction a Will, declare le texte de Pert/.
inexact et donne la preference a celui de Gratien. Will aban-
donna sa premiere opinion ; il cessa de soutenir que le pape
Nicolas II avait modifie, au detriment de Fempereur, le decret
sur 1'election des papes dans le concile de Paques 1061 ; par
contre il soutint que les deux textes du decret avaient etc inter-
poles 7. Nous avons deja traite a fond cette question. Pour refuter
1'opinion de Hofler et de Gfrorer, nous repondions dans notre
premiere edition et nous redisons que ces auteurs expliquenl
d'une facon fantaisiste un passage d'Anselme de Lucques
(ou plus exactement du cardinal Deusdedit), qu'un second
passage d'Anselme et un troisieme de Bonitho, allegues
par eux, se rapportent a un sujet different. Pour arriver a
un resultat incontestable, il faut prendre pour point de depart
I'opusculum IV de Damien 8. C'est une discussion entre un
avocat d'Henri IV et un defenseur de Rome (Damien) ;
1'avocat se plaint de ce que, lors de 1'election d'Alexandre II
(successeur de Nicolas II), on n'ait pas tenu compte des
droits du roi de Germanie, tels qu'il avaient ete fixes par
Nicolas, dans son concile de 1059. Le defenseur de Rome
repond : « C'est le peril imminent de la guerre civile, et non
1'intention d'aller contre les droits du roi, qui occasionna

1. Op. cit., t. n, p. 357 sq.
2. Gregor VII, t. i, p. 633 sq.
3. Die Anfdnge der Restauraiion der Kirche, 1864, part. 2, p. 211 sq.
4. Voir plus haut, p. 1142.
5. Hergenrother, dans Ttibinger theolog. Quartalschr., 1865, p. 320 sq.
6. Waitz, dans Forschungen zur deutsch. Geschichle, t. iv, p. 105 sq.
'• Forschungen zur deutsch. Gesch., t. iv, p. 537 sq.
8- Pierre Damien, Opusc. IV. P. L., t. CXLV, col. 67 ; Hardouin, op. ctil, t. vi,

att- 1, col. 1119 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 1002 sq. Cette discussion se passa
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la precipitation avec laquelle on proceda a 1'election d'Alexan-
dre II.» Le Gibelin : « Mais la sentence du pape et le mysterium
synodalis decreti n'auraient du, dans aucun cas, etre mis de
cote, » « d'autant qu'on avait menace des plus terribles ana-
themes ceux qui n'observeraient pas ces decrets». L'avocat de
Rome retorque qu'un anatheme n'est terrible que pour celui qui
agit avec de mauvaises intentions. Dans le cas present, on s'est
au contraire laisse entrainer a Rome par des motifs de charite,
ce qui doit excuser bien des irregularites. Le Gibelin : « Votre
excuse tiree du manque de temps ne peut se soutenir : vous n'auriez
pu attendre 1'assentiment du roi et vous avez attendu trois mois
entiers entre la mort du pape Nicolas et le ler octobre (date de
1'election et de la consecration d'Alexandre). » Le Guelfe : « Tu
me forces a dire ce que je souhaitais garder secret, par respect
pour le palais imperial. Les grands de la cour imperiale, ayant
ourdi une conspiration avec quelques eveques, ont convoque un
concile et condamne le pape avec toutes ses ordonnances. Ainsi
vous avez aneanti vous-meme 1'edit des papes en faveur du roi.
Puisque en effet, d'apres votre systeme, il ne subsiste rien de ce
que le pape avait etabli (quidquid ille constituit), vous admettez que
les privileges accordes au roi soient aneantis. En un mot, le
cardinal Etienne, cet homme excellent, etant venu a la cour
de 1'empereur muni d'une lettre apostolique, n'a pu penetrer et,
malgre cinq jours d'attente n'a pu remplir sa mission ; il a rap-
porte scelle le mysterium concilii qu'il etait charge de remettre.
Ainsi vous vous etes vous-memes depouilles du privilege a
vous accorde par 1'Eglise romaine. Du reste, cette Eglise ne veut
pas rappeler tout ce qu'elle a souffert; elle consent a laisser a
la royaute les privileges qu'elle lui a octroyes1 (par conse-
quent meme apres la mort de Nicolas II). »

On voit done que les droits accordes en 1059 au roi de Ger-
manie par Nicolas II, au sujet de 1'election des papes, n'ont pas
ete abroges. C'est ce que prouve toute Fargumentation de Damien,
et surtout ces dernieres paroles : « L'Eglise romaine continue a
reconnaitre cette concession, quoique vous vous en soyez vous-
memes depouilles par votre maniere d'agir. » II s'ensuit
que Damien contredit directement 1'hypothese de Hofler et de
Gfrorer. Anselme de Lucques le jeune (ou plus exactement le

1. P. Damien, Disceptatio synodalis, P. L., t. CXLV, col. 800. (H. L.)
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cardinal Deusdedit) n'a fait que repeter, pour le fond, les paro-
les de Damien, lorsqu'il disait a un Gibelin qui invoquait le
privilege de 1059 : « Votre roi et ses grands se sont rendus
indignes de ce privilege 1. » En parlant ainsi, Anselme ne veut
pas dire autre chose que Damien, et c'est une pure imagina-
tion de Hofler et de Gfrorer que de voir dans ces paroles Tindice
que, avant de mourir, le pape Nicolas avait abroge ce
privilege par sentence synodale. Ajoutons ce passage du car-
dinal Deusdedit : « Le pape aurait eu le droit de modifier
le decret; il 1'eut certainement fait s'il cut connu et considere les
opinions des Peres de 1'Eglise qui s'opposa'ient a ces privileges
accordes au roi » (et certe prsefatus Nicolaus divino metu con-
cussus hoc idem fecisset, si tot patrum sententias tune in unum
collectas vidisset 2). Ce passage prouve clairement que le pape
Nicolas n'a pas modifie son decret de 1059. Du reste la con-
clusion que nous avons etablie, a savoir que le texte n du decret
est seul exact, ruine toute hypothese d'une modification
ulterieure.

560. Hostility des Allemands contre Nicolas II.

Afin de prouver que les Gibelins s'etaient eux-memes depouilles
de leur privilege relatif a 1'election des papes, Damien allegue
un synode allemand qui s'etait conduit, vis-a-vis du pape Nicolas,
avec une hardiesse inou'ie et 1'avait condamne lui et ses ordon-

] nances. Anselme le jeune (Deusdedit) fait allusion a cette assem-
blee lorsqu'il dit :« Lepape Nicolas ayantrepris 1'archeveque de
Cologne (Anno) de ses exces 3, les Allemands en furent fort
irrites et s'attaquerent autant qu'ils le purent a la pri-
maute du pape, car ils defendirent de prononcer son nom dans
le canon de la messe 4. » Benzo, ce fanatique ennemi de
Gregoire VII, raconte le meme fait :« Ce prandellus (Hildebrand)

1. P. L., t. CXLIX, p. 463.
2. Monum. Germ, hist., Script., t. xu, p. 8.
3. Au sujet d'Anno (de la famille souabe de Stenzlirigen pres d'Ehingen),

oir Wangemann, dans Jahrb. jur deutsche Theol., 1875, t. xx, p. 661 sq.
4. P. L., t. CXLIX, col. 464.
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pansait son Nicolas comme on pense un ane dans une ecurie.
II me serait impossible de donner les noms de tous les
hommes qu'il a excommunies. Mais Anno de Cologne s'est leve
pour venger les desagrements qui lui avaient ete faits, a lui et
a d'autres, et, d'accord avec tous les orthodoxes (c'est-a-
dire avec le parti de la cour), il a envoye a Hildebrand une
lettre d'excommunication que le pape a lue, ce qui 1'a fait
mourir de chagrin 1.»

Ce concile allemand n'eut done pas pour pretexte, comme
1'ontdit Hofler et Gfrorer, 1'abrogation du decret d'avril 1059 sur
1'election des papes, mais les mesures prises par le pape contre
Anno de Cologne, dont on ignore les mef aits 2. Ses biographes n'en
disent rien, mais on peut supposer qu'Anno avait eu sa large part
de responsabilite dansle mauvais accueil qu'on fit en Allemagne
au cardinal Etienne. Lorsque Benzo et Anselme de Lucques
(Deusdedit) parlent des violentes attaques des Allemands contre
e pape Nicolas, ils font probablement allusion a ce concile sur
lequel Lambert de Hersfeld s'exprime ainsi : « Le roi (Henri IV)
celebra a Worms le fetes de Noel. II avait convoque dans cette
ville un synode, qui ne put etre celebre, les eveques craignant

1. Mon. Germ, hist., Script.', t. xi, p. 672. Ces paroles de Benzo et d'Ansel-
me (Deusdedit), voire meme celles de Damien, prouvent qu'a 1'epoque
de ce synode, le pape Nicolas II vivait encore ; par consequent, cette
assemblee ne peut pas etre identique a celle qui s'est tenue a Bale, en oc-
tobre 1061. C'etait la ce que Baronius avait soutenu, Annales, ad ann. 1061, n. 4.
Voyez Giesebrecht, Annales Allahenses, p. 154. Trois textes, provenant de trois
auteurs contemporains italiens, renseignent sur cette condamnation du pape:
1° Deusdedit, P. L., t. CXLIX, col. 463 sq.; 2° Benzo, dans Mon. Germ, hist.,
Script., t. xi, p. 672 ; 3° Pierre Damien, P. L., t. CXLV, col. 79. Cf. O. Delarc,
Le pontifical de Nicolas II, dans la Revue des quest, hist., 1886, t. XT., p. 401, notel.
(H. L.)

2. Des le debut de son pontificat, Nicolas II avait du menacer 1'eveque d'Hal-
berstadt, Lambert, Annales Hersfeldenses, ad ann. 1059, dans Monum. Germ,
hist., Script., t. v, p. 159 sq. ; peu apres il crut devoir refuser a 1'imperatrice
Agnes le pallium sollicite par clle pour Siegfried, abbe de Fulda, clu archeve-
que de Mayence, cf. Pierre Damien, Epist., 1. VII, 4, P. L., t. CXLIV, col. 442;
maintenant c'etaient des reprimandes a 1'archeveque de Cologne.Benzo, Ad Hein-
ricum IV, 1. VII, 2, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xi, p. 672. Sur Anno,
voici ce que nous trouvons de plus forniel dans Deusdedit, Contra invasores,
c, xi, p. 309 : Nicholaum Coloniensem archiepiscopum pro suis excessibus cofri-
puisse graviter tulerunt. Cf. A. Hauck, Kirchengeschichte Deutschlands, 4e edit,
1906, t. ni, p. 698, note 2. (H. L.)
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de s'exposerala peste qui sevissait dans la France toute proche 1 ;»
en realitele plus grand nombre des eveques allemands n'obeirent pas
a la convocation, ne voulant pas s'associer aux mesures qu'on
preparait contre le pape. Mais « les quelques eveques » dont parle
Pierre Damien et les grands de la cour pouvaient, neanmoins,

j!47]tenir un conciliabule a Worms et y temoigner leur hostilite au
pape Nicolas. Marinus Scot 2 rapporte qu'a cette date Anselme
de Lucques se trouvait en qualite de legat du pape a la cour
royale en Allemagne.

Afin de prouver aux Allemands qu'ils encouraient seuls la
responsabilite de 1'annulation du privilege de 1059, Pierre Damien
rappelle la conduite tenue a 1'egard du cardinal Etienne (longtemps
avant le synode de Worms). L'expression mysterium concilii
donne la clef de ses paroles. Peu auparavant, son contradicteur
gibelin avait, nous 1'avons vu, appele mysterium syno-
dalis decreti le decret d'avril 1059. Damien s'empare de cette
expression, et naturellement dans le meme sens, il dit : « Le pape
Nicolas a envoye a la cour d'Allemagne, par le cardinal Etienne,
ce decret du synode (le mysterium concilii) avec une lettre de sa
main (cum apostolicis litteris]; mais les principaux de votre cour
se sont opposes a ce qu'il fut re§u,» c'est-a-dire n'ont pas recu
ce decret 3. — On comprend que le Siege apostolique se soit hate

1. Monum. Germ, hist., Script., t. v, p. 161. A. Hauck, t. in, op. cit., p. 700,
note 4, n'admet pas cette identification: DieZeit und der Ort dcr Synode sind nicht
sicker. Nach Benzo tagte sie kurz vor Nikolaus' Tod. Hefele, Conciliengeschichte,
t. iv, p. 846 : identifiziert sie mil der nachWorms berufenen Synode: aber diesef and
ja nicht stall. Giesebrecht, op. cit., t. in, p. 69, verlegt sie schon in dem Jahre 1060,
aber dem widerspricht Benzo. Meyer von Khonau, op. cit., t. i, p. 686: leugnet,
doss die Versammlung eine Synode gewesen sei. Aber Peter Damian spricht von
concilium und synodalis sententia. (H. L.)

2. Monum. Germ, hist., Script., t. v, p. 558. (H. L.)
3. Baronius, Annales, ad ann. 1061, n. 5, et d'autres ont interprete dans ce

sens les paroles de Damien : « Apres 1'election d'Alexandre II, ce pape envoya
a la cour de Germanie le cardinal fitienne, avec une lettre papale et une autre
lettre de I'assemblee electorale, mais le legat ne fut pas recu. » Nous ferons
remarquer que, si Damien avait voulu dire cela, il aurait du tenir un tout autre
langage. II aurait dit : « Nous nous en sommes tres exactement tenus a 1'edit de
1059, nous avons agi suivant ses prescriptions, mais vous, vous ne 1'avez pas
suivi. Vous n'avez pas voulu recevoir nos communications.» II resulte egalement
dela, que 1'expression mysterium concilii prouve que le legat avait eu a apporter
1'cdit de 1059.
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d'envoyer a la cour de Germanie le decret sur 1'election des papes
aussitot qu'il fut redige. Aussi plagons-nous sans hesitation
I'ambassade d'fitienne en niai 1059, et son retour a Rome au mois
suivant. — Cette explication jette une vive lumiere sur d'autres
incidents survenus a cette epoque.

On se demande pourquoi, apres son premier concile (avril
1059), le pape Nicolas II est reste inactif a Rome jusqu'a
la fin du mois de juin et a differe la conclusion du traite avec
les Normands. Nous repondrons qu'il voulait attendre le
resultat de I'ambassade d'Etienne en Allemagne. Des le mois [i
de juin 1059, connaissant 1'insucces de celle-ci et les dispo-
sitions hostiles de la cour de Germanie, il se voyait dans la
necessite de s'entendre avec les Normands.

On comprend que 1'accueil fait a Etienne a la cour d'Henri IV
fit echec au vif desir du pape de voir la reforme ecclesiastique
se propager en Allemagne et empecha 1'application des decrets
apostoliques contre la simonie et le concubinage. Le pape Nicolas
fit cependant une nouvelle tentative dans les derniers jours de
1059 au rapport de Marinus Scot; il envoya Anselme de Lucques
en Germanie, mais le conciliabule de Worms montra que toute
esperance de reforme etait vaine. .La responsabilite de cet echec
revient incontestablement en tres grande partie a Henri, eveque
d'Augsbourg *, que 1'imperatrice mere avait choisi pour conseiller
intime et intendant du jeune roi. On alia meme jusqu'a in-
criminer les relations qui existaient entre 1'imperatrice
et cet eveque. Un autre personnage, le cardinal Hugues, de Remi-
remont, surnomme Candide 2, travailla de son cote a semer la
desunion. Nous retrouverons ce personnage dont le caractere
etait aussi louche que les yeux.

\. Th. Lindner, dans Allgemeine deutsche Biographic, 1880, t. xi, p. 450-
451. (H. L.)

2. Dom Brial, dans Recueil des hist, de la France, t. xiv (1806), p. LXXX-LXXXI;
J. A. Fabricius, Bibliolh. medii sevi, 1734, t. i, p. 676 (2e edit., t. i, p. 247); t. in,
p. 847-848 (2e edit., t. in, p. 289); Bonitho, op. cit., p. 644 ; Lambert, dans Mow.
Germ, hist., Script., t. v, p. 162 . (H. L.)
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561. Derniers conciles sous Nicolas II.

Dans les dernieres annees du pape Nicolas II, on celebra divers
conciles d'inegale importance sur lesquels nous sommes
mal renseignes. Celui de Benevent, tenu en [juin] 1061, termina,
si nous sommes bien informes, le conflit survenu entre Amicus,
abbe de Sainte-Sophie, et Leon, abbe de Draconaria, au sujet
de la possession de deux eglises 1. Un second, reuni a Schleswig,
par Adalbert, archeveque de Hambourg-Breme, reconcilia ce
prelat avec le roi de Danemark a qui 1'archeveque promit de
ne plus etablir en Danemark que des eveques et des pretres
sachant la langue du pays 2. — En 1061, Guillaume II, due de
Normandie, le futur conquerant de 1'Angleterre, convoqua un
concile a Caen (Cadomum) apres s'etre reconcilie avec Rome 3.
On se souvient que le pape Leon IX 1'avait menace d'excommu-
nication, s'il n'abandonnait sa femme Mathilde (parce qu'elle

1 etait sa parente). Mais, par 1'entremise de Lanfranc, que le
due envoya a Rome, il obtint du pape Nicolas II une dispense, a
condition de fonder un monastere de moines, et Mathilde, un
monastere de nonnes. La condition fut remplie, et Lanfranc,
prieur du Bee, devint abbe de Saint-Etienne a Caen 4. II se peut
que le concile dont nous parlons ait etc celebre a Caen.
a 1'occasion de 1'inauguration du nouveau monastere 5,
II n'a laisse que trois canons, qu'on peut resumer ainsi : 1. A
1'avenir, les abbes et prelats ne devront plus demeurer a la
campagne, mais dans les villes. 2. Tous les soirs, on sonnera les
cloches pour inviter a la priere, apres quoi chaque maison

1. Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 1075 ; V. M. Ursinus, Synodicon sanctse
Beneventanensis Ecclesise, 1695, p. 13-14 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 66 ; Mansi,
op. cit., t. xix, col. 935. (H. L.)

2. Hardouin, op. cit., p. xix, part. 1, col. 1075 ; Hartzheim, Cone. Germ.,
t. in, col. 145 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 934.

3. Pommeraye, Condi. Rothomag., 1677, p. 71 ; Bessin, Cone. Rotomag.,
1717, t. i, p. 48 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 67 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 937.

4. Ch. Hippeau, L'abbaye de Saint-Etienne de Caen, 1066-1790, in-4, Caen,
1855 ; Monographic de I'abbaye Saint-JEtienne de Caen, dans Memoires de la
Soc. des antiq. de Normandie, 1855, III6 serie, t. i. (H. L.)

5. Cette abbaye porta le nom d' « abbaye-aux-Hommes ». (H. L.)
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devra ctre fermee 1. 3. On devra deployer la rigueur des lois
centre les voleurs et autres malfaiteurs.

Le quatrieme de ces conciles fu t celebre en 1060 ou [plutot en]
1062 a Jacca, dans le royaume espagnol d'Aragon 2. Austinde,
archeveque d'Auch en Aquitaine 3, presidait, et, si 1'historien
espagnol Zurita attribue la presidence a Paterne, archeveque
de Saragosse, c'est qu'il oublie que Saragosse n'est devenue metro-
pole qu'au xive siecle ; en outre, il n'a pas connu le fragment
authentique des actes du synode de Jacca public par le cardinal
d'Aguirre. Ce fragment, approuve de nouveau plus tard par un
concile espagnol de 1303, rapporte que Ramirez, roi
d'Aragon, convoqua a Jacca les eveques et les grands de son
royaume, et s'y rendit avec ses fils pour fonder un nouvel eveche.
Le concile promulgua les decrets suivants: 1. Les proces des
clercs seront a 1'avenir regies par 1'eveque ou par son archidiacre,
afin de mettre un terme a la cupidite des laiques 4. 2. On donnera
a Dieu et a saint Pierre (patron de 1'Eglise de Jacca) la dime de
tous les revenus royaux. On donna en outre a cette eglise plusieurs
autres possessions du roi, et le prince royal Sanche,lui fit don
de sa rnaison de Jacca. Zurita dit que ce concile decreta 1'intro-
duction de la liturgie romaine et 1'abolition de la liturgie wisigo-
thique; mais les documents originaux ne mentionnent pas ce fait5 .

1. Ce texte est frequemment allegue comme origine du couvre-feu et origine
de la sonnerie de YAngelus du soir.Voir.Dici. d'arch. chrel., t. i, au mot Angelus,
1'article que nous avons consacre a cette sonnerie. (H. L.)

2. Jacca ou Jaca, province d'Huesca ; pour la date on n'est pas d'accord.
Geronymo de Blancas tient pour 1062, Zurita, dans son Indice latinos de las cosas
de Aragon, donne Fere 1098, soit 1060 ap. J.-C. ; Aguirre, Cone. Hisp., t. in,
p. 229, donne 1'ere 1101, soit 1063; Florez, Espafia sagrada, t. in, p. 289, n'hesite
pas : el ano que debe prevalecer en el concilia de Jaca sel 1063 et il en donne des
raisons decisives. Coll. regia, t. xxv, col. 598; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1111-
1112 ; Pagi, Critica, ad ann. 1060, n. 2 ; Hardouin, Coll. cone., t. vi, col. 1075,
incomplet ; Coleti, Concilia, t. xu, col. 61 ; Aguirre, Cone. Hisp., t. in, p. 228;
Mansi, Concilior. ampliss. coll., t. xix, col. 929. (H. L.)

3. A. Breuils, Saint Austinde, archeveque d'Auch (1000-1068), et la Gascogne
au xie siecle, in-8, Auch, 1895. Cf. E. Allain, dans Revue cathol. de Bordeaux,
1895, t. xvn, p. 937-740 ; Analecta lolland., 1896, p. 439 ; L. Couture, dans le
Bull, de Vinstitut. cathol. de Toulouse, 1895, IIe serie, t. vn, p. 188-190 ; Revue
de Gascogne, 1895, t. xxxvi, p. 577-580. (H. L.)

4. Les laiques profitaient de ces litiges pour « soumissionner » la gestion des
eglises en proces. (H. L.)

5. H. Florez, Espafia sagrada, in-4, Madrid, 1754, t. in, p. 288-294, c. xiv:
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Un autre concile espagnol, celebre sous le roi Ramirez a San
Juan de la Pena (apud S. Joannem Rupensem) en Aragon, prescrivit
de choisir desormais les eveques d'Aragon exclusivement parmi les
moines de San-Juan, conformement a la volonte de Sanche III
le Grand, promulguee, en presence des eveques. Ce concile porte,

Mueslrase, que en el concilio de Jaca, ni en tiempo de D. Ramiro de Aragon, no se
decreto nada contra el Oficio antiquo. Descubrese una grande equivocation de
Zurita en esse assunto. Les uns attribuent 1'introduction de la liturgie romaine
et 1'abolition de la gothique a ce concile de Jaca, les autres a un concile de Leyre
tenu en 1068 ou 1071 (voir § 565). Le P. Cossart a imagine de tout accorder en
faisant decreter 1'abolition de la liturgie wisigothique en 1060 et la suppression
de fait en 1071. Florez, ce maitre en fait de critique historique,a repris la question
et prouve tres bien qu'il ne fut rien decrete dans ce concile centre le rite moza-
rabe. Les eveques n'ont decrete autre chose, Cone. Hispan., t. m, p. 228, que de
retablir certains canons : Pleraque sanctorum canonum instituta episcoporum
judicio-restituimus et confirmamus. II n'y a rien la qui prete a la simple supposition
d'une mesure telle que 1'abolition d'un rite et la substitution d'un autre rite, mais
simplement un dessein general de restaurer la discipline ecclesiastique alors fort
relachee dans la province d'Aragon comme on en fait 1'aveu : ob resiaurandum
sanctse matris Ecclesix statum nostris in partibus nostra majorumque nostrorum
negligentia pene corruptum. Do la les canons decretes par le concile, canons qui
lie font nulle mention du changement de rite, ni d'alterations graves introduites
dans le missel. Florez donne, en outre, trois raisons excellentes. 1° Alexandre II
envoya en Espagne le cardinal Hugues Candide avec mission de s'employer a
Fadoption du rite remain dans ce pays. Or, la mission d'Hugues n'est pas
anterieure a I'annee 1064 ; des lors, il est malaise de croire que la substitution
de rite, motif de sa mission etait spontanement decretee des I'annee 1063 ;
2° Les canons de Jaca, dira-t-on, avaient bien decrete la substitution, mais ils
demeuraieiit lettre morte. A cela on doit repondre que ces canons avaient ete
refus avcc un enthousiasme general par le roi, les eveques, abbes et grands du
royaume et mSme lam viri quam feminse, omnes una voce laudanles Deum, confir-
maverunt, etc. Comment admettre que cet applaudissement s'arretait, lorsqu'il
s'agissait d'un unique point de la reforme promulguee? Cossart, toujours soucieux
de tout concilier, imagine que, pour ne pas brusquer d'antiques usages, on les
laissait peu a peu tomber en oubli afin de ne pas choquer le peuple par un
changement trop brusque, mais nous venons de voir que, 1'enthousiasme
populaire tres vif, loin de retarder, devaitprecipiter 1'application des decrets du
concile ; 3° Zurita, Annales de la corona de Aragon, in-fol., Saragossa, 1562, 1. I,
c. xvin : Del concilio que se celebre en la ciudad de Jaca, ne fait aucune allusion
parmi les decrets du concile a celui de 1'abolition de I'Office mozarabe, c'est seu-
lement dans YIndice de las cosas mas notables que se allan en... los Annales y...
hHistoria,.., in-fol., Saragossa, 1604 et ce n'est la qu'une conjecture de sa part,
conjecture qui ne repose ni sur le texte des actes ni sur aucun document authen-
tique. (H. L.)
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dans les collections, la date de 1062 ; mais on se demande si ce
millesime est celui de 1'ere chretienne oude 1'ere espagnole. Dans ce
dernier cas, si, au lieu de 1062, on lit, avec le P. Cossart, 1072,
on arrive a 1'annee 1034 de 1'ere chretienne 1. Un autre synode
espagnol, tenu a Pampelune en 1023 (et non 1032), avait egale-
ment reserve exclusivement aux moines les sieges episcopaux 2.

562. Alexandre II et Cadalous. Premiers conciles
ausujetde leur competition.

Le pape Nicolas II mourut le 27 juillet 1061, et sa mort fut
pour Rome le signal de luttes intestines. Le comte de Galeria
Girard et son parti releverent la tete ; le comte se rendit avec une
deputation dont faisait partie 1'abbe du monastere du Clivm
Scauri3, aupres de la cour royale en Germanic, pour obtenir une
election conforme a leurs vues. Cette deputation remit en meme
temps au jeune roi Henri IV le diademe et les insignes du patri-

. ciat, et le pria d'user du droit que lui conferait son titre de patrice
romain dans la conjoncture presente4. Les eveques lombards,

1. On salt que la difference de 1'ere espagnole et de 1'ere chretienne donne
trente-huit annees de plus a la premiere. D'Aguirre, Cone. Hispan., 1754, t. iv,
p. 419-421 ; Hardouin, Coll. concil., t. vi, part. 1, col. 1135 ; Man&i, Cone, ampliss.
coll., t. xix, col. 1019 sq. Voir § 530. Hefele designe par erreur ce concile sous le
iiom de San Juan de la Rocca, c'est San Juan de la Pena, qu'il faut dire, ainsi que
nous 1'avons retabli dans le texte. Cf. J. Briz. Martinez, Hisloria dela fondaciony
antiguedades de San Juan de la Pena, y de los Reyes de Sobrarve, Aragon, y Navarra,
que dieron principio a ser casa y procuraron sus acrecentamienlos, hasta que se
unio el principado de Catalure con el reino de Aragon, in-fol., Zaragoga, 1620 ;
G. de Blancas, Aragonensium rerum commentarii ab anno 704 ad annum 1588,
in-fol., Csesar-Augustae, 1588, 1. II, c. XLII. (H. L.)

2. Voir § 530 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 1141 ; d'Aguirre, Cone. Hisp., t. iv,
p. 391-393 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 913 sq. ; Mansi, op. cit., t. xix,
col. 410 ; Baronius, Annales, ad ann. 1032, n. 4. (H. L.)

3. Le Clivus Scauri est peu eloigne de 1'eglise dediee a soint Gregoire Ier.
4. Zopffel, Die Papstwahlen, in-8, Gcettingue, 1871, p. 96. Cette dignite ne devait

pas faire attribuer a Henri IV pour 1'election du pape tin pouvoir identique a
celui qui avait ete concede a Henri III en 1046 avec le patriciat, mais seulement
celui qu'avait retenu ce dernier apres 1'abandon d'une partie de ses privileges
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i|]pQUSses par le chancelier royal Guibert, se prononcerent dans le
meme sens et declarerent dans un conciliabule que le choix d'un
pape devait se faire exclusivement dans le paradis de 1'Italic,
c'est-a-dire la Lombardie, et tomber sur un homme qui saurait
compatir a 1'humaine faiblesse. Conseille par ce chancelier,
le jeune roi appela aupres de lui les eveques lombards ;
reunis en concile a Bale, ils placerent sur sa tete la couronne
de patrice, et la deputation romaine d'accord avec eux, elut
pape, le 28 octobre 1061,1'eveque Cadalous de Parme, qui prit
le nom d'Honorius II1.5. Les Annales d'Altaich assurent que

anterieurs et la restitution aux Remains du «droit de ratification)), lors de 1'elec-

tion de Victor II. Voir p. 783.
1. On se trouvait en presence d'une difficulte. Le decret restrictif des privi-

leges du roi de Germanic, rendu depuis avril 1059, n'avait pu encore etre notifie

a la partie interessee. A vrai dira, celle-ci ne pouvait se dire prise audepourvu,

car la notification equivalente avait eu lieu lors du refus de recevoir le cardinal-

le'gat Etienne. Le conciliabule qui suivit, 1'excommunication du pape, la decla-

ration de nullite de tous les actes de son pontificat etaient des mesures revolution-

naires fort graves sans doute, menacantes aussi, mais qui offraient du moins
1'avantage de creer une situation bien nette. Hildebrand ne pouvait se dissimuler

que, s'il passait outre, c'etait la rupture et le schisme, et, si resolu qu'il fut, une
telle perspective lui donnait a reflechir. II fut prevenu par la rapidite avec la-

quelle les capitani del'agroromano prirent les devants et, grace a des intelligences
dans la curie, s'emparerent des insignes de la papaute, chlamyde, mitre et

anneau, les envoyerent a 1'imperatrice Agnes et la prierent d'en disposer sans

retard en nommant le nouveau pape au nom. de son fils Henri IV. Pour 1'ancien

parti de la noblesse romaine, c'etait une abdication, mais la consolation etait
maigre si on considerait que le parti de 1'empereur se trouvait renforce d'autant;

malgre tout, 1'alliance normande avait porte ses fruits, les promenades militaires

(Jans la campagne romaine, quelques bicoques saccagees et des pilleries et briilc-
ries de chateaux-forts avaient produit ce resultat considerable que le parti de
la noblesse s'avouait detruit et se mettait a la solde de 1'empereur. Au lieu de

deux adversaires, Hildebrand n'en aurait qu'un. II m: pouvait songer a trouver

avec cet adversaire, un terrain d'entente ; il fallait lutter et la premiere habilete
etait d'engager la lutte sur le terrain ou Ton avait les principaux avantages.

Aussi bien le parti adverse avait un mauvais debut. Dans son opuscule intitule :
Disceplatio synodalis, Pierre Damien fait tenir a 1'avocat de la couronne de
Germanic le raisonnement suivant : Electionem, quidem, ut palam est, fecimus

(1 election de 1'anti-pape Cadalous), sed longe prius Gerardo comitealiisque roma-

nis, ut diccbatur, civibus injatigabiliter insislenlibus, ad hoc inducti sumus. Nam et
abbas monasterii, quod dicitur Clivus Scauri, non defuit. P. L., t. CXLV, col. 83.
A cette argumentation le defenseur du Saint-Siege repond aisement qu'un
bandit plusieurs fois excommunie, tel que le comte de Galeria, ne pouvait en
aucune fagon representer 1'Eglise romaine. Berthold, Annales, adann. 1061, dans

G O N C I L E S — IV — 77
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les qonseillers d'Henri IV et sa mere avuienl cle Lrompes, et leg

Monum. Germ, hist., Script., t. v, p. 271, et les Annales romani, ad ann. 1061
dans Monum. Germ, hist., Script., p. 472, parlent aussi, mais en termcs moins
precis, de cette ambassade romainc a la cour de Germanie. On no saurait direqut
le choix de Cadaloiis s'imposait ; Ic pcrsonnage ne valait ni mieux ni pire que 1?
plupart des gens de son parti. Peut-etre avait-il donne des gages qui le firen
choisir. Les demarches les plus actives furent faites auprcs dc 1'imperatriw
Agnes qui se laissa gagner et convoqua a Bale un synode pour les derniers jour
d'octobre 1061. L'assemblee fut nombreuse ; outre les seigneurs lai'ques, elli
comptait un grand nombre d'archeveques et d'eveques allemands, des eveque
lombards et la deputation romaine. II y cut quelques protestations d'eveque
allemands, quand le roi Henri IV proclama Cadaloiis successeur de saint Pierr
et lui remit les insigiies de la papaute.

Alexander Nat., Hist, eccles., edit. Mansi, t. vin, p. 210-212 ; Hergenrothei
dans Kirchenlexicon; Jaffe, dans Regesla pontif. romanor., 1851, p. 401-402
2e edit., t. i, p. 593-594 ; Maffei, Verona illustrata, 1731, t. 11, p. 40 ; 2e edit
t. n, p. 92-93 ; Stumpf, Reichskanzler, 1865, t. n, p. 151-174 ; Wattenbacl
Kadaloh, der Kanzler Konrads II und Heinrichs III fur Italien, dans Zeitschr^
jur gesch. Wissenschaft, 1847, t. vn, p. 531.D'apres le texte des AnnalesAltahensei
voici comment Cadaloiis. cveque dc Parme, devint aiitipape : Episcopus autei
Parmensis, Kadalo nomine, audita unius morte (la mort de Nicolas II), altem
autem electionem simulans se nescire (1'election d'Alexandre II) sumpta secum, i
ferebatitr^ pecunia immensa, curtem adiit, regem Augustse reperit, ibique cw
malre regis et episcopo Augustensi qui adhuc palatio prsesidebat, res suas agereno
quievil, donee sead Sedem apostolicam a rege conlaudari et, ut mos est, infula pont
ficali invesliri impetravit. Annales Altahenses, ad ann. 1060 (=1061), dans Monurt
Germ, hist., Script., t. xx, p. 810. Ce n'est pas a Augsbourg mais a Bale qu'ei
lieu 1'election de 1'antipape. Bonitho nous apprend, Liber ad amicum, 1. V.
dans Jafie, Monum. Gregoriana, p. 645, que Guibert et les eveques lombarc
s'employerent plus que personne a procurer cette election. Les chroniqueui
contemporains sont unanimes a declarer que Cadaloiis depensa pour son electio
des sommes considerables. Berthold, Annales, ad ann. 1061, dans Monum. Gen
hist., Script., t. v. p. 271. Malgre ces largesses, Cadaloiis eut pour adversaire
memo au conciliabule de Bale, plusieurs eveques et archeveques de Germani
Voici ce qu'on lit dans les Annales d'Augsbourg, ad ann. 1061 : Parmens
autem episcopus a quibusdam papa constituitur, archiepiscopis et ceteris episcop
non consentientibus, dans Monum. Germ, hist., Script., t. in, p. 127. I l f a u t i
garder de confondre, comme 1'a fait Lepsius, GeschicJile der Bischofe zu JVoiif
burg, 1846, I'eveque Cadaloh de Naumbourg et chancolier de Henri III pour 1'It
lie et I'eveque de Parme devenu Honorius II. Lepsius les a combines en un se
personnage et U. Chevalier, Repertoire des sources historiques du moyen&ge. Bi
bibliographic, 2e edit., 1905, t. i, p. 742, commet la meme erreur, que Watte
bach, op. cit., a rectifiee. Le Cadaloiis de Parme etait issu d'une famille de Veron
il monta sur le siege de Parme, en 1045 ou 1046, et entra en conflit avec Ron
a cause de son indifference pour la reformc ecclesiastique. Cf. Steindorflt. Jahr
des deutschen Reichs unter Heinrich III, 1874, t. i, p. 221. Dans le manuscr
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Annales d'Augsbourg avancent que les archevcques allemands
et quelques eveques avaient repousse ce choix l.

Henri IV donna 1'investiture a Cadalous, par la croix et les
autres insignes de la papaute. Pas un seul cardinal ne voulut
assister a cette ceremonie, et, au rapport de Damien, seul le comte
Gerard de Galeria, excommunie, et les deux eveques Gregoire de
Verceil et Denys de Plaisance s'employerent a 1'elevation de
Cadaloiis. Bonitho appelle cet antipape, un homme « riche en
argent et pauvre en vertus », et le chroniqueur allemand Berthold
assure, avec d'autres historiens, que son election fut simoniaque 2.
Vingt-huit jours auparavant, le 30 septembre 1061, le parti d'Hilde-
brand, qui, au rapport de Damien, comprenait tousles cardinaux-
eveques, s'etait reuni hors des murs de Rome et avait elu pape An-
selme de Lucques 3. La nuit suivante, avec le secours d'une petite

on lit : Cadclous, Cadalus, Chadelus, Cadolus, Cadolaus. Cf. Mon. Germ, hist.,
Script., t. xi, p. 610, note 72. (H. L.)

1. Annales Altahenses majores (708-1093), ex recens. Wilh. de Giesebrecht
etE. ab CEfelc, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xx, p. 160 sq. Voir § 503.

2. Berthold, Annales, ad ann. 1061, dans Monum. Germ, hist., Script., t. v,
p. 271. (H. L.)

3. Anselme de Lucques, ne a Baggio, pres de Milan, premier fondateur de la
Pataria. Devenu eveque de Lucques et tout en gardant d'excellents rapports
avec la cour de Germanie, Anselme fut 1'ami de Gottfreid de Toscane et de la
duchesse Beatrix. Jadis eleve de Lanfranc au Bee, Anselme etait un orthodoxe
et un reformateur ; son choix et son acceptation etaient a eux seuls tout un
programme du futur pontificat. Sa resolution prise, Hildebrand manda a Rome
Didier du Mont-Cassin : il le chargeait d'amener avec lui Richard, comte d'Aversa
et de Capoue, et ses Normands qui feraient la police de Rome pendant les evene-
ments qui se preparaient.Hildebrand lui-meme courait en Lombardie d'ou il rame-
nerait le candidat a Rome. Le ler octobre 1061, pendant que les Normands
maintenaient 1'ordre dans la cite, le pape elu par les cardinaux-eveques fut intro-
nise dans 1'eglise de Saint-Pierre-es-Liens. Richard de Capoue quitte Rome peu
apres, non toutefois sans avoir prete entre les mains du nouveau pape un serment
de fidelite analogue a celui qu'il avait autrefois prete, a Melfi, entre les mains de
Nicolas II. Le texte des Annales Romani indique que la demarche des Remains
aupres de 1'imperatrice Agnes triompha des hesitations d'Hildebrand et le decida
ibrusquer 1'election pontificale : Post mortem vero dicti Nykolay, miserunt Romani

Heinricum regem qui tune puer erat, ut pium rector em sanctse romanse
tribueret. Hoc audito Hildibrandus qui tune archidiaconus erat illico

perrexit Mediolanum et duxit Anselmum qui tune archiepiscopus erat dictse civi-
totis.Cui posuerunt nomen Alexander. Monum. Germ, hist., Script., t. v, p. 472.
Anselme etait eveque de Lucques, non archeveque de Milan. Dans la Disceptatio

Pierre Damien montre qu'Anselme etait en bons rapports avec la
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armee normande 1, on putintroduire dans Rome le nouvel elu, qui
y f ut sacre sous le nom d'Alexandre II, le ler octobre 10612. Rien

cour de Germanie : Porro autem, quia in conslituendo pontifice romana Ecclesia <
charitate regia non reccssit, hoc etiam indicio est, quia cum in clero suo religionii
et sapientibus abundaret, nonde propriis sed eum qui regis tanquam domesticus e
familiaris erat elegitJP.L., t. CXLV, col. 85. Pour la presence des Normands a Rom
pendant 1'election, elle est attestee par Leon d'Ostie, Chronic. Cassin., Ill
xix : Nostro Desiderio simul cum principe (Ricardo) Romam proficisceni
eique in omnibus suf/ragante • de meme Berthold, Annales, ad ann. 1061, dan
Monum. Germ, hist., Script., t. v, p. 428 : Anshelmus a Nordmannis et quibut
dam Romanis papa ordinatus. Enfin, Benzo, I'ennemi furieux d'Hildebrant
ajoute qu'un combat aurait ete livre entre Remains et Normands.Richard deses
perant de 1'emporter aurait fait sacrer le nouveau pape de nuit et 1'auraital
faveur de 1'obscurite, installe au Latran. Ce petit melodrame est plus quesujt
a caution. La haine de Benzo lui fait accueillir ou meme imaginer des episode
d'autant plus invraisemblables que les Remains de jadis, comme ceux de nos jouri
etaient gens a ne pas risquer des bagarres inutiles etmontraientpeude goutpou
les combats. Le prix de mille livres payees par Hildebrand a Richard pourrai
bien etre un autre conte. Benzo, Ad Heinricum IV, 1. VII. 2, dans Monum. Gen
hist., Script., t. xi, p. 672; pour le serment de Richard, on trouvera la formul
dans Borgia, Breve istoria, p. 21-22. (H. L.)

1. Le sejour de Richard de Capoue se prolongea au moins une semaine. Bar
la nuit du 31 septembre au ler octobre, ilprenait possession de Saint-Pierre-ei
liens ; le 7 octobre, il pretait serment de fidelite a Alexandre II et s'engagea
une fois de plus a faire observer le decret de Nicolas II sur les elections pont
ficales. Deusdedit, Collectio canonum, edit. Martinucci, Roma, 1869, p. 34!
342. (H. L.)

2. Jaffe, Regesta ponlif. roman., 2e edit., Leipzig, 1888, t. i, p. 566 ; Wattericl
Pontificum romanor. vitse, Leipzig, 1862, t. i, p. 235 ; Liber pontificalis, e'di
Duchesne, Paris, 1892, t. n, p. 281 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 93!
C. Will, Benzos Panegyricus auf Heinrich IV mil besonderer Rucksicht auj dt
Kirchenstreit Alexander's II und Heinrichs IV, in-8, Marburg, 1863 ; Marten
Die Besetzung des pdpstlichen Sluhles unter den Kaisern Heinrich III und Heii
rich IV, in-8, Freiburg-im-Br., 1886, p. 118 ; Jungmann, Dissertationes select
in historiam ecclesiasticam, in-8, Ratisbonne, 1884, t. iv, p. 242; Fetzer, Vorni
tersuchungenzu einerGeschichte Alexander'siI, in-8, Strassburg, 1887; Giesebrech
Die Kirchenspallung nach dem Tode Nikolaus II, dans Annal. Allah., Berlin, 184!
Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kais'erzeit, Braunschweig, 1869, 3e edi(
t. in, p. 70 sq.; Baxmann, Die Politik der Pdpste, Elberfeld, 1869, t. n, p. 291 sq
Langen, Geschichte der romischen Kirche von Nikolaus I bis Gregor VII, Bon:
1892, p. 532 sq.; Meyer von Khonau, Jahrbuch des deutschen Reichs unter Heii
rich IV, Leipzig, 1890, t. i, p. 218 sq.; A.Hauck, Kirchengeschichte Deutschlani
Leipzig, 1896, 3e edit., t. m, p. 703 sq.; A. Hauck, dans Realencyklopadieii
protest. Theolog. und Kirche, 1896, t. i, p. 338-340 ; Brial, Recueil des hist.de*

France, t. xiv, p. 526-531; 0. Delarc, Le pontifical d'Alexandre II, dans la Refl
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n'indique que le parti d'Hildebrand cut fait auparavant des
demarches aupres de la cour de Germanie en vue de cette
election : Damien n'eut pas manque de le dire, lorsqu'il en
defendait, centre un gibelin, la legitimite. Au contraire il se
contente de justifier la precipitation avec laquelle on agit, en
alleguant le peril imminent de guerre civile. Ailleurs il dit: Eneas
d'election « le peuple romain se serait dechire ; » en d'autres
termes, 1'exasperation du parti democratique contre les nobles
etait telle qu'il eut pris sur ceux-ci une revanche sanglante.
Damien nous apprend que le peuple demandait Anselme, dont
on escompta les bonnes relations avec la cour de Germanie * pour
procurer la ratification de 1'election.

Aussitot apres son election, Cadaloiis, accompagne d'un grand
nombre de nobles et d'eveques lombards, se rendit d'Allemagne
en Lombardie, aux acclamations des simoniaques et des concu-
binaires 2. Mais, rapporte son ami Benzo, il ne put se rendre
a Rome et prendre possession du siege pontifical ; des pluies
torrentielles, et 1'opposition de Gottfried, due de Toscane, et de
sa femme Beatrix Fen empecherent. Bonitho, partisan d'Hilde-
brand, attribue surtout a Beatrix cet empechement 3. Mais
ces delais et ces retards de Cadalous firent, toujours d'apres
Benzo, fondre ses partisans a Rome, comme la cire fond au
soleil. Aussi 1'imperatrice-mere Agnes envoya-t-elle ce meme
Benzo a Rome pour preparer les voies a son favori 4. Toutefois

des quest, histor., 1888, t. XLIII, p. 5-60 = Gregoire VII, t. n, p. 161-526 ;
F. Ewald, dans Neues Archiv, t. n, p. 207-211; t, v, p. 326-352 ; M. Marocco,
Storia di Alexandra II pontifice Romano e di S. Anselmo, in-8, Torino, 1856;
Pflugk-HarttuBg, dans Neues Archiv, 1884, t. ix, p. 480-482. (H. L.)

1. Regi tamquam domesticus cl jamiliaris erat, dit a son sujet Pierre Damien ;
on ignore quand et comment Anselme avait noue ces relations.

2. Benzo, evequc d'Albe en Piemont, dans son Panegyrique d'Henri IV, dans
Monum. Germ. hist.. Script., t. xi, p. 612.

3. Bonitho, Ad amicum, 1. VI, dans Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 645 sq. (H. L.)
4. A. Hegert, Quse fides sit adhibenda narrationi Benzonis de discordia ecclesias-

tica, ann. 1061-1064, dissert, histor., in-8, Bonnaj, 1861 ; H. Lehngriibner,
Benzo von Alba, sein Leben und seine Schrift, der sogenannte Panegyricus, eine
tyuellenuntersuchung, in-8, Berlin, 1886 ; Benzo von Alba, ein Verfechter der
Kaiserlichen Slaatsidee unter Heinrich IV, sein Leben und der sogenannte Pane-
gyricus, in-8, Berlin, 1887 ; Th. Lindner, Benzo's Panegyricus auf Heinrich IV
und der Kirchenstreit zwischen Alexander II und Cadalus von Parma, dans For-

«en zur deutschen Geschichte, 1886, t. n, p. 495-526; P. Orsi, Un libellista
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cette mission ne fut confiee a Benzo qu'au commencement de
Fannee 1062 l ; la cour de Germanie avait probablement attendu
plusieurs mois pour voir si Cadaloiis ne pourrait se soutenir par
lui-meme et sans un secours etranger. Lorsqu'elle fut convaincue
de la facheuse posture de Cadaloiis, la cour de Germanie se montra
disposee a des sacrifices et interessa le ruse Benzo, qui d'ailleurs
ne se decida qu'apres avoir rec,u beaucoup de presents et
encore plus de promesses. II etait difficile de faire un choix
plus heureux, car Benzo etait tres habile, tres intelligent
et tres prudent, devoue corps et ame a la cour, sans aucun
scrupule de conscience, ami declare des «taureaux lom-
bards », comme il appelle les eveques de Lombardie, enfin
ennemi acharne d'Hildebrand et du parti de la reforme qui
1'avaient renverse de son siege. Son caractere se retrouve,
avec ses defauts et ses qualites, dans son curieux panegyrique
d'Henri IV, ecrit, partie en prose rimee, et partie en vers ; Benzc
y verse a pleines mains Finjure sur ses adversaires. — L'impera-
trice-mere lui avait remis des sommes considerables, pour reerutei
des auxiliaires, et lui-meme rapporte qu'il se hata d'honorei
et d'accabler de presents la noblesse (honoravi et oneravi] 2

Des que Benzo se montra avec sa troupe devant la porte
de Saint-Pancrace 3, le peuple vint joyeusement au-devanl
de lui, ainsi qu'il 1'avait espere, et lui fit la conduite dans ce
faubourg, ou il se logea dans le palais d'Octavien, et s'y preparaa
travailler Uopinion en faveur de Cadaloiis. A Fen croire, il gagna
a ce parti toute la ville, si bien qu'Asinandrellus (designation inju
rieused'Alexandrell) et Prandellus (Hildebrand) n'avaient plus osi
se montrer qu'entoures, comme des herissons, des piques de leurs
amis. Dans une reunion populaire, Benzo aurait reproche au pape
present a la seance, ses torts envers la cour royale, et Anselme

del secolo XI. Benzone vescovo d'Alba, contribute alia storia della lotto, per le inves
titure, dans Rev. stor. Hal., 1884, t. i, p. 423-444 ; G. A. H. Stenzel, Gesch
Deutschl, frankische Kaiser, 1828, t. n, p. 80-90 ; K. J. C. Will, Benzo's Pane
gyricus auf Heinrich IV mil besonderer Riicksicht auf den Kirchenstreit zwischei
Alexander II und Honorius II, und das Koncil zu Mantua kritisch behandell
in-8, Marburg, 1856. (H. L.)

1. Le recit de cette mission a ete fait par Benzo lui-meme, dans Monurn
Germ, hist., Script., t. xi, p. 612 sq. (H. L.)

2. Mon. Germ, hist., Script., t. xi, p. 612.
3. Cette porte donnait acces dans le quartier leonin au dela du Tibre.
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n'ayant su querepondre, se serait eloigne avec ses rares partisans,
honni et maudit par le peuple 1. Un autre jour, le senat s'etant
ouvertement declare en faveur de Cadaloiis 2, Benzo informa
ce dernier de ce vote et 1'invita a se rendre a Rome.
II s'aboucha en meme temps avec les Grecs, qui, aides par
les Allemands et Cadaloiis, se proposaient de chasser les
Normands de 1'Italic 3.

Cadaloiis arriva enfin avec une armee considerable et beaucoup
d'argent qu'il s'etait procure par la vente des biens ecclesiastiques
de Parme 4 ; le 25 mars 1062, il se trouvait a Sutrl, ou Benzo
vint au-devant de lui avec les senateurs romains et la noblesse
du parti de Galeria. Le 14 avril, une bataille s'engagea sur le
campus Neronis, non loin du Vatican ; les partisans d'Alexandre
V furent vaincus 5. La cite Leonine, ce faubourg Saint-Germain
de I'ancienhe Rome, ou dominait la noblesse, se hata, comme
on le comprend, d'ouvrir ses portes a Cadaloiis, et le senateur
Cencius, ami de 1'antipape, le mit meme en possession de la tour
du pont du Tibre, c'est-a-dire du chateau Saint-Ange 6.
Benzo ne mentionne pas ces details, il se contente de dire que
Farmee de Cadaloiis avait traverse le Tibre pres de la porta
Flaiani (la porte Flaminienne au nord de Rome), qu'elle avait

jsoumis Tusculum ou elle avait re<ju une ambassade de la part
des Grecs. — On s'explique sans peine que la cite Leonine, qui

1. Benzo, n, 1, dans Watterich, op. cit., t. i, p. 271-272. Cette discussion
publique dans le grand Hypodromium de Rome, entre le Palatin et 1'Aventin,
parait inventee de toutes pieces. (H. L.)

2. Benzo etait en relations avec lous les ennemis secrets ou declares de la
relorme : le conite Pepo, Nicolas, niaitre du sacre palais, Jean Berard, Pierre de
Via, Bulgamenes, Berard de Ciza, Gennarius, Cencius Francolini, etc. (H. L.)

3. F. Chalandon, Histoire de la domination normande en Italic et en Sidle,
1907, t. i, p. 179. (H. L.)

4. Cadaloiis partit de Bologne. Jusqu'a ce moment la troupe qu'il reunissait
avait eu quelques escarmouches avec les partisans des Patares, mais ceux-ci,
trop inferieurs en nombre et moins bien exerces, n'avaient duleursalut qu'a la
duchesse Beatrix qui leur donna asile dans ses forteresses. (H. L.)

5. Alexandre II et Hildebrand avaient du appeller a leur secours, mais en
vain, les Normands beaucoup plus interesses a poursuivre leurs etablissements.
Richard, occupe devant Capoue, se garda bien d'en revem'r, sans se soucier
le moins du monde des engagements solennels pris au concile et au sacre
d'Alexandre II. Benzo, op. cit., n, 10, dans Watterich, op. cit., t. i, p. 275. (H. L.)

6. Annales romani, p. 336. (H. L.) >



1224 LIVRE XXX

avail regu Benzo avec tant d'empressement, se soit aussi
declaree en faveur de Cadalous ; d'autre part, les Annales
romani opposees a Hildebrand, disent tres expressement :
« II (Cadalous) avait occupe la cite Leonine ainsi que 1'eglise
de Saint-Pierre et y avait passe la nuit. Mais, sur ces entrefaites,
Hildebrand s'etait empresse de reunir ses partisans, et il put
empecher le lendemain son adversaire de traverser le Tibre, pour se
rendre a 1'eglise de Saint-Pierre-aux-Liens (a Test), ou il voulait etre
sacre 1. A partir de ce moment on se battit dans les rues de Rome.
Alexandre se fortifia dans le monastere du Capitole, et Cadalous
prit position dans la tour de Cencius, pres du pont de Saint-Pierre2.
La victoire commenca a se declarer en faveur de 1'antipape, dont
les florins, les promesses et les donations de bieiis d'eglise, eurent
plus d'effet que le glaive.

Avant que Cadalous parut a Rome, le cardinal Pierre Damien
lui adressa une lettre eloquente et vigoureuse 3. II lui rappela

1. Nous verrons, par I'intronisation de Gregoire VII, qu'a cette epoqiu
I'intronisation d'un nouveau pape avait ordinairement lieu dans cette eglise.

2. Mon. Germ. Idst., Script., t. v, p. 472. *
3. Baronius, Annales, ad ann. 1061, n. 7. Nous .avons indique § 555, commenl

Damien interpretait dans cette lettre 1'edit rendu en 1059 au sujet de 1'electior
des papes. Plus tard, Pierre Damien chercha a defendre sa prophetic, en disanl
que le prestige de Cadalous n'avait pas en effet survecu a cette meme annee
Voici la lettre, P. L., t. CXLIV, col. 237 sq.: «Frere, 1'Eglise romaine a ete pourto
pleine d'indulgence; dans bieri des cas, elle ne t'a pas traite suivant tes merites
aussi les membres des trois conciles de Pavie, de Mantoue et de Florence
affirment que dans les trois assemblies, on fut sur le point de prononcer contn
toi une sentence de condamnation ; le Siege apostolique prefera quand menu
faire preuve a ton egard d'une bonte paternelle. Mais tandis qu'il evite de te fain
sentir la rigueur apostolique des saints canons, toi tu ne rougis pas de te montre:
vis-a-vis de lui un implacable tyran... Lorsque ton sacerdoce est deja marqui
d'une telle note d'infamie, comment as-tu eu la presomption de croire, ou pou:
me servir de termes plus moderes, comment as-tu pu te laisser persuader qu'i
Finsu de 1'Eglise romaine tu avais ete elu eveque de Rome ? Ne parlons pas, s
tu veux, du senat, du clerge d'un ordre inferieur et.du peuple. Mais que pourras
tu repondre au sujet des cardinaux-eveques ? Ce sont eux qui ont la part princi
pale dans 1'election du pontife romain, et ils ont d'autres prerogatives, depassan
les droits des eveques et meme des patriarches et des primats ... Peut-etr
portes-tu maintenant la mitre, peut-etre aussi, suivant la coutume du pontifi
romain, as-tu revetu la chape rouge : crains que Dieu ne t'adresse un jour li
parole deja prononcee par le prophete : « O profane, 6 chef impie d'Israel! le jou
« de ton iniquite est venu, ainsi qu'il avait ete predit, le Seigneur Dieu a dit
« Enlevez la tiare, faites disparaitre la couronne, ne doit-elle pas servir a eleve
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comment il aurait du etre depose de son eveche de Parme dans les
trois conciles de Pavie, de Mantoue et de Florence, si le Saint-Siege
ne 1'avait convert de sa protection. « Son nom seul prouve qu'il
est ne pour le malheur. car Cado signifie chute ou mine, et
\mq signifie peuple. Son nouveau mefait est un adultere de la
plus haute gravite, car il a trafique de son Eglise de Parme pour
acheter une Eglise etrangere. L'Eglise est deshonoree (constu-
prata] jusqu'au sommet de la tete, par ces adulteres.Son election,
ceuvre des deux eveques de Verceil et de Plaisance, rentrait
moins dans leurs aptitudes qu'une appreciation sur la beaute des
femmes. Tant qu'il avait etc confine dans les rangs subalternes
les mefaits de Cadalous n'avaient ete connus que de quelques per-
sonnes; mais aujourd'hui tous en parlent, menie 1'enfant a 1'ecole ;
on connait sa simonie et d'autres faits plus graves encore.» Pierre
Damien termine par quelques vers, ou il predit a Cadalous
qu'il mourra dans 1'annee, s'il ne rentre pas en lui-meme 1.

«les humbles et a humilier les orgueilleux? » Le sens de cette parole est evidemment
celui-ci: quiconque aspire orgueilleusement a cette tiare, c'est-a-dire a la couronne
sacerdotale, en est, a juste titre, frustre ; au contraire, celui qui la refuse, decla-
rant hautement qu'il est indigne de la porter, en est, a juste titre, couronne,
malgre ses sinceres protestations. Ce nous est un grand sujet de joie de savoir
que ton election a ete faite surtoutpar les eveques de Plaisance et de Verceil ;ils
sont connus 1'un et 1'autre par leurs moeurs depravees, ils sont deja plusieurs fois
peres de famille : esperons qu'ils auront apporte dans le choix d'un pontife
supreme, cette surete de gout dont ils ont fait preuve quand il s'agit de juger de
la beaute des femmes... O ciel, 6 terre, 6 perturbation universelle, 6 tragedie
inconnue des siecles passes ! Un eveque etranger, dedaignant son propre siege epis-
copal, a 1'insu de Dieu, a 1'insu de Pierre, a 1'insu de 1'Eglise romaine, est propose
au gouvernement de cette nieme Eglise romaine ! ce que 1'Eglise la plus humble
refuse de tolerer est impose a celle qui est mere et maitresse de toute la religion
chretienne ! On m'objectera peut-etre qu'un Remain a cependant assiste a
cette ordination illegale. Celui qui formulerait une telle objection devrait rougir
de la presenter ; il vaut mieux garder un silence qui ne saurait nuire, plutot
que de dire des inutilites. En effet, dans une election du pontife romain, ce
sont d'abord les cardinaux-eveques qui doivent emettre leur sentiment, et
c'est la le point principal ; le clerge donne ensuite son assentiment, qui doit
etre, 'en troisieme lieu, confirme par les applaudissements de la foule; tout reste
encore en suspens jusqu'a ce qu'on ait 1'avis de la haute autorite royale, a
moins, comme cela est arrive dernierement, qu'un peril imminent n'oblige de
precipiter le denouement. » (H. L.)

lo Fumea vita volat, mors improvisa propinquat.
Imminet expleti prsepes tibi terminus sen.

Non ego te jallo, ccepto morieris in anno. (H. L.)
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Damien fit une seconde tentative pour alarmer la conscience
de Cadaloiis, lorsque celui-ci commenga a ravager Rome avec ses
bandes 1. « Tu dilapides, dit-il, le bien de ta propre Eglise pour
mettre la main sur une Eglise 6trangere. A Parme, tout se vend
aux encheres; ici, tout est hypotheque. Tu viens avec une armee
qui se sert beaucoup plus de 1'or que du fer. Ordinairement, on
tire I'epee du fourreau, ici on tire 1'or de la bourse; ce n'est pas
au son des trom^ettes que marchent tes troupes, c'est au tinte-
ment de 1'argent. Tu as ce glaive d'or dont parle le proverbe et
qui ouvre les murs d'airain. L'argent a deja cause bien des maux
dans le monde ; mais, grace a toi, il aura cause un malheur
plus grand encore, car il aura divise 1'Eglise en deux papautes.
Tu n'es pas le seul a etre simoniaque, mais tu es le plus mauvais
de tous, parce que tu as fait un trafic avec la tete de toutes les
Eglises. Oh ! pourquoi done es-tu ne ? Tu appelles maintenant
les Romains tes fils ; mais, sache que tu en as tue un nombre
infini 2. » En terminant, Damien lui rappelle la triste fin de
Fancien antipape Jean XVI 3 et il lui prophetise un sort sem-
blable 4.
i En effet,le malheur ne tarda pas a frapper Cadaloiis. TJn mois
s'etait a peine ecoule que le due Gottfried parut devant Rome
(mai 1062) 5 ; Benzo pretend qu'il prit d'abord le role d'inter-

1. La nouvelle lettre de Pierre Damien portait cette suscription :« A Cadalous
faux cveque, Pierre, moine et pecheur. souhaite le sort qu'il merite. » (H. L.)

2. P. L., t. CXLIV, col. 248 sq. (H. L.)
3. Voir § 524.
4. Pierre Damien avait le gout et le talent de ce role un peu ingrat de Cassan-

dre ; rien n'y manquait, meme les propheties que 1'avenir ne realisait pas. Hono-
rius II, s'il lisait ces lettres enflammees, devait sourire, car elles lui arrivaient
au moment le plus brillant de sa carriere d'antipape. A peine avait-il quitte
Rome, par prudence plus que par necessite, que Cadalous regut a Tusculum
les offres de service des fils de Borel, comte des vallees du Haut-Sangro, qui
venaient d'avoir maille a partir avec les Normands et devaient etre enchantes de
1'occasion presente de nuire a 1'allie de leurs vainqueurs. Benzo, Ad Heinricum IV,
1. II, 12, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xi, p. 616, raconte qu'Honorius
fut meme 1'objet d'une ambassade byzantine, et cite une lettre, sinon fausse
du moins tres arrangee, de 1'empereur de Constantinople, Constantin Doukas, en
vue de former une ligue centre les Normands. Dummler, Forschungen, t. in,
p. 225 ; Meyer von Khonau, Jahrbiicher des deulschenReichs unler Heinrich III
und Heinrich IV, in-8, Leipzig, 1890,1.1, p. 250. (H. L.)

5. Derniers jours de mai 1062. Gottfried etait a la tete d'une troupe assez
considerable qu'il fit camper sur les borcls du Tibre, pros du Ponte-Molle. (H. L.'
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inediaire, invitant les deux partis a deposer les armes, et les
deux pretendants a retourner dans leurs eveches, a Lucques
et a Parme, jusqu'a ce que le roi de Germanie eut porte une
decision. Alexandre, qui connaissait probablement les verita-
bles intentions de Gottfried, parait s'etre soumis sans difficulte
a cette injonction ; depuis le mois d'aout 1062 jusqu'au
printemps de 1063, nous le trouvons a Lucques, ou il exa-
mina dans un synode et reconnut fausse Facousation portee
centre Britta, abbesse de Sainte-Justine a Lucques, soupgonnee
d'avoir entretenu avec un clerc des rapports defendus l.

I En revanche, au rapport de Bonitho, Cadaloiis ne ceda qu'a
la force. II s'obstina a vouloir garder ce qu'il croyait posseder ;
mais lorsque, sa caisse etant vide, ses amis de la noblesse
1'abandonnerent, il dut enfin se retirer a Parme avec Benzo et
d'autres amis 2.

Au dire de Benzo, la conduite du due Gottfried s'expliquerait
par ses informations sur les revolutions de palais qui s'accom-
plissaient alors en Allemagne (avril 1062), d'apres un plan combine
entre Anno de Cologne et quelques grands du royaume 3. Le
jeune roi fut 1'objet d'un enlevement a Kaiserswerth ; 1'arche-
veque Anno, que 1'ancien empereur avait nomme, conjointement
avec Agnes, tuteur du jeune roi et regent du royaume4, retirait
ainsi a la trop faible imperatrice son jeune fils, pour en faire,
s'il en etait temps encore, un prince courageux 5. Abandonnee
de tous et tourmentee par sa conscience, I'imperatrice-mere
se retira dans le monastere de Fructuaria en Piemont ; mais

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 1002.
2. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 472 ; t. xi, p. 617 ; Jaffe, Monum. Gregor.,

p. 646. (H. L.)
3. Otto de Nordheim, Ekbert de Braunschweig, etc. (H. L.)
4. Tiibinger theolog. Quartalschrift, 1860, p. 188 ; A. Hauck, Kirchengeschi-

chte Deutschlands, 4e edit., 1906, t. in, p. 715. (H. L.)
5. A Tissue d'un repas, on invita le roi a monter sur un bateau arrete en face

de la villa royale. Des qu'Henri IV y eut mis le pied, 1'archeveque Anno fit
detacher et faire force de rames; le prince, se croyant en danger, sauta dans le
fleuve, mais Ekbert de Braunschweig Ten retira et le remit a bord. Lambert
de Hersfeld, Annales, ad ami. 1062, dans Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 162 sq.,
a donne le plus de details sur 1'incident. Giesebrecht, Geschichte der deutschen
Kaiserzcit, 4e edit., Braunschweig, 1876, t. HI, p. 78, 1093, croit pour sa part que
Gottfried etait parfaitement instruit de ce coup d'Etat quand il contraignait
lepape et 1'antipape a se retirer dans leurs eveches respeotifs. (H. L.)



1228 LIVRE XXX

Anno dut partager le gouvernement du royaume avec Adalbert
archeveque de Breme, et la mesentente qui regna entre eux,
n'explique que trop bien diverses particularites des evenements
qui vont suivre 1.

Ce fut probablernent Anno qui, le 27 octobre 1062, reunit
un concile a Augsbourg pour s'occuper des affaires du royaume et
de 1'election des papes 2. Un an auparavant, en la fete des apotres
saint Simon et saint Jude, Cadaloiis avait ete eleve par la cour
d'Allemagne; cette annee, 1'avant-veille de cette meme fete,
1'Allemagne allait commencer a 1'abandonner3. Giesebrecht et
Gfrorer ont deja remarque que par le mot Osborium, ou, d'apres
Damien, s'est tenu le synode, il fallait entendre Augsbourg 4 ;
mais Gfrorer n'a pas lu de pres le proces-verbal deja utilise par

1. Gottfried n'avait pas a se louer de 1'impera trice Agnes et devait etre
tres satisfait de releguer son candidat Cadaloiis. Pour Alexandre II il comptait
bien le voir agree par le jeune roi, ce qui lui laissait entrevoir 1'occasion de
se substituer aux princes et de devenir une fois 1'arbitre de la papaute.
Alexandre II et Hildebrand n'avaient pas a s'alarmer : Gottfried les debar-
rassait des nobles remains, d'ailleurs, on savait Anno de Cologne favorable
a la reforme. (H. L.)

2. Annales Altahenses, ad ann. 1061, p. 58 .; Benzo, dans Mon. Germ, hist.,
Script., p. 631. La date du 27 octobre est donnee par Pierre Damien. Le sejour
du roi Henri IV a Augsbourg dura du 24 au 29 octobre. A. Hauck, Kirchen-
geschichte Deutschlands, t. in, p. 717.

3. Ce fut pour eclairer la conscience des juges reunis a Augsbourg que Pierre
Damien composa 1'opuscule intitule : Disceptatio synodalis inter regis advocatum
et romanse Ecclesise defensorem. C'est un dialogue suppose tenu devant 1'assemblee
d'Augsbourg entre un representant de 1'Eglise romaine et un avocat des droits
de la couronne de Germanie. Le premier, qui n'est autre que Pierre Damien lui-
meme, prend pour base de son argumentation le decret synodal d'avril 1059,
qu'il accepte dans son integrite, et des lors le debat est nettement circonscrit par
son adversaire, qui lui demande pourquoi 1'approbation du jeune Henri IV, roi
de Germanie et patrice des Remains, n'avait pas ete sollicitee lors de 1'ave-
nement d'Alexandre II. Pierre Damien allegue diverses raiso'hs : 1'age du jeune
roi ne lui permet pas de se prononcer dans la question du choix d'un souverain
pontife ; plus tard, a 1'age d'homme, il pourra exercer ce droit. En outre, dans
le peril pressant de voir se dechainer la guerre civile, on ne pouvait temporiser
et attendre la decision de la cour de Germanie. Enfin la Germanie a refuse les
privileges a elle proposes par le decret qu'on a declare nul et dont on a excom-
munie 1'auteur. C'est la le point vraimentdelicat del'argument. Voirle traite dans
P. L., t. CXLVI, col. 67-90. (H. L.)

4. Giesebrecht, Annal. Allah., p. 168 ; Gfrorer, Gregor VII, t. n, p. 15 sq.;
Bohmer, Regest. archiep. Moguntin., 1877, p. 182.
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nous, et a eu tort de soutenir que cette discussion entre un avocat
royal et le defenseur de FEglise romaine, ne s'est pas tenue a
Augsbourg et n'a pas etc une conference officielle. Daniien
dit, des le debut, que son intention est uniquement de donner

P •" un praeludium a ce synode, c'est-a-dire de montrer comment
on devait defendre a Augsbourg la cause d'Alexandre II. —•
Avant 1'ouverture de 1'assemblee, Otton, due de Nordheim et
ami d'Anno, se rendit a Augsbourg pour se concerter avec
Henri, eveque de cette ville et ancien confident de 1'imperatrice.
Celui-ci, pour eviter 1'entrevue, se rendit a Ratisbonne, ou
lejeuneroi tenait sa cour, mais bientot celui-ci vint a Augsbourg
pour le concile. Malheureusement nos informations sur cette
assemblee laissent beaucoup a desirer, et les renseignements
fournis par Benzo ne comblent pas cette lacune. D'apres cet
historien, les eveques de la Ligurie auraient assiste a 1'assem-
blee, avec les eveques allemands, et Anno de Cologne (que
Benzo appelle ironiquement le grand-pretre Anne) aurait fait
un discours en faveur d'Alexandre. Mais les autres eveques
n'ayant pas etc de son avis et s'etant refuses a prendre une
solution definitive, Rumold de Constance s'etant meme permis
de parler d'Alexandre et d'Hildebrand en termes injurieux,
Anno aurait consenti a laisser a un autre synode le soin de
resoudre la question. — Damien assure, il est vrai, que Cada-
lous avait ete condamne et depose a Augsbourg par tous les
eveques allemands et italiens reunis autour du roi ; mais, en
parlant ainsi, il a interprete les decrets d'Augsbourg dans un sens
qui lui etait par trop favorable, anticipant sur une decision
posterieure. II est certain qu'a Tissue du synode d'Augsbourg,
Bucco (Burchard), eveque d'Halberstadt et neveu d'Anno, fut
envoye en Italie ; mais sa mission et les decrets d'Augsbourg
furent si secrets, que Lambert de Hersfeld put croire que Burchard
avait ete envoye en Italie pour ramener Cadaloiis a Rome 1. Le
pape Alexandre nous fait connaitre le veritable etat des choses,
lorsqu'il loue 1'eveque d'Halberstadt d'avoir rempli sa mission
selon les intentions du jeune roi, et d'avoir, en qualite d'avocat
royal, cherche a retablir la paix de 1'Eglise 2. Alexandre II

1. Mori. Gorm. hist., Script., t. v, p. 163.
2. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 983; Pflugk-Harttung, Actapontif.

roman. ined., t. i, p. 38, lettre d'Alexandre II a Burchard :... Opus ministerii
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revint alors de Lucques a Rome, et en avril 1063, dans un
synode remain, il prononga I'anatheme centre Cadaloiis1. II est
done evident que Burchard avait ete envoye avec des instructions
favorables a Alexandre. Ce synode de Latran parait avoir aussi
renouvele les douze (13) canons du synode de Latran celebre
en 1059 2 interdisant aux la'iques 1'assistance au service divin
celebre par un pretre simoniaque ou concubinaire. On a deux
fragments des lettres ecrites par le pape au clerge et au peuple
de Milan pour lui faire connaitre ces decisions synodales 3.

Vers cette meme epoque, Cadaloiis prononca aussi 1'excom-
munication centre Alexandre 4, dans un conciliabule tenu a
Parme, et ses affaires commencerent a se relever. Benzo assure
que 1'imperatrice Agnes lui ayant confie la mission de conduire
Cadaloiis a Rome, il s'en etait acquitte avec joie5 . Gfrorer
presume qu'Adalbert, archeveque de Breme, dont 1'influence
sur le jeune roi grandissait de jour en jour et qui s'eloignait de
plus en plus d'Anno^ avait favorise pendant quelque temps
1'antipape Cadaloiis, pour faire de 1'opposition a 1'archeveque de
Cologne 6.II est certain qu'un an environ apres son retour a Parme,
au mois de mai 1063, Cadaloiis sortit de cette ville avec beaucoup

adtui sedificationem corporis Christi, ad honorem aposlolorum Petri et Pauli, ad
voluntatem ac jussionem dilectissimi filii nostri Heinrici quarti regis, scilicet ut
ecclesiasticse pads inquietudinem regius advocatus propulsares, cum omni gaudio
suscepisti. Itaque post susceptum legationis obsequium semper unanimis uno spi-
ritu et sincera affectione pro nobis ac romana Ecclesia nobiscum solliciter fuisli,
non tantum quserens quse tua quantum quse sunt Jesu Chrisli. (H. L.)

1. Le pape rentra dans Rome accompagne du comte Gottfried, au mois de
mars 1063. Meyer von Khonau, Jahrbucher. t. i, p. 306 sq. Les Normands avaient
fait une demonstration en vue d'aider au retablissement du pape. Pour le concile
tenu au Latran apres le 20 avril 1063 : Coll. regia, t. xxv, col. 664 ; Labbe,
Concilia, t. ix, col. 1175-1177 ; Hardouin, Coll. cone., t. vi, part. 1, col. 1137 ;
Coleti, Concilia, t. xn, col. 137; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 1023 ;
Jaffe, Reg. ponl. rom., p. '351, 2e edition, p. 570 ; Annales Altahenses, edit.,
Giesebrecht, p. 102 ; P. L., t. CXLVI, col. 1280 ; 0. Delarc, Le pontifical
d'Alexandre II, dans Rev. des quest, hist., 1888, t. XMII, p. 27. (H. L.)

2. Voir § 555.
3. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 978; Hardouin, op. cil., t. vi, part. 1,

col. 1113.
4. Benzo, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xi, p. 617 ; Mansi, Concilia,

Supplem., t. i, col. 1347 ; Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 1621 ; Jaffe, Reg. pontij.
roman., p. 402 ; 2e edit., t. i, p. 593. (H. L.)

5. Mon. Germ, hist., Script., t. xi, p. 619.
6. Gfrorer, op. cit., p. 24.
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d'argent et une armee considerable, traversa la Rornagne en
grand secret et, arrive a Rome, s'empara de la cite Leonine, du
chateau Saint-Ange et de 1'eglise Saint-Pierre1. Benzo chercha
en Allernagne des subsides pour Cadaloiis, mais n'obtint que de
vaines promesses 2, tandis que les Normands et le due Gottfried
accoururcnt au secours d'Alexandre II. Durant 1'ete de 1063,
Cadaloiis perdit encore 1'un de ses principaux partisans, lorsque
Guibert, chancelier de Lombardie, fut depouille de sa charge qui
fut donnee a Gregoire, eveque de Verceil, lequel penchait deja
du cote d'Hildebrand. II semble rieanmoins que les cadaloites
conserverent le dessus jusqu'a la fin de 1063, car Damien se
plaint des nombreux dangers qu'ils lui avaient fait courir lors
de son retour des Gaules (octobre 1063), ou le pape Alexandre
1'avait envoye a la demande de Hugues, abbe de Cluny,
pour regler le differend survenu entre ce monastere et Drogon,
eveque de Macon, qui s'arrogeait sur Cluny un droit de juri-
diction.

Dans ce but , et aussi pour travailler a la reformc dc 1'Eglisc
de France, Damien tint en 1063, a Chalon-sur-Saone (Cabilo-
nensis), un synode que nous connaissons par un document des
anciennes archives de Cluny 3. Apres lecture des documents

1. Meyer von Khonau. op. cil., t. j , p. 312 sq. Cadaloiis n'occupa Saint-Pierre
que la nuit de la surprise, il en fut chasse des la Icndomain. Sans la trahison de
Cencius, fils du prefet de Rome, qui ouvrit a Cadaloiis les portes du chateau
Saint-Ange, la prise d'armes eut echoue. Les rues de Rome furent ensanglantees
par les luttes entre partisans des deux papes. Les Normands prirent une part
active a la guerre. Benzo a fait un long recit de cette situation, Monum. Germ.
hist., Script., t. xi, p. 618-621 ; ce morceau a ete traduit par O. Delarc, dans
hRev. des quest, hist., 1888, t. XLIII , p. 28-32. Les Normands subirent un grave
echec sur le Celius, ils reussirent neanmoins a repousser une attaque centre le
Latran et furent vainqueurs, bien qu'ils eussent eprouve de grosses pertes dans
une embuscade qui leur avait etc tendue aux Thermes de Constantin. De nou-
veaux contingents normands furent cnvoyes et la lutte sc prolongea a Rome,
sans qu'avicuii des .deux partis reusbit a prendre le dessus. Les Normands s'em-
parerent de Saint-Paul et assiegerent la porte Appia. F. Chalandon, op. cit.,
t.i, p. 218. (H. L.)

2. Mon. Germ, hist., Script., t. xi, p. 622 sq. Lettres au roi de Germanic et a
1'archeveque de Breme ; cette derniere est curieuse a cause des details relatifs
a un projet d'entente avec les Byzantins. Cf. 0. Delarc, op. cit., p. 32, note 3.
Benzo se rendit de sa personne a Quedlimbourg pres d'Henri IV et en rapporta
de belles paroles. Mon Germ. hist. Script., t. xi, p. 627. (H. L.)
3. Harrier, Biblioth. Cluniac., 1614, p. 509-511 ; Bertaud, L'lllustre Orband,
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favorables a Cluny, 1'eveque de Macon protesta par serment
qu'il n'avait pas connu d'une maniere suffisante les privileges
du monastere, demanda humblement pardon, et fut condamne,
a une penitence de sept jours de jeune. Dans cette meme annee

p. 27-29 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1177 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1,
col. 1139 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 239 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 1025.
Pierre Damien a ete un des personnages les plus importants de la periode que nous
etudions : son action e'st disperses dans nombre de chapitres, elle est trop variee
et trop intense pour se laisser resumer en quelques lignes. On a tente de la carac-
teriser recemment dans un petit livre estimable, mais trop concis. II est des
existences qu'on ne reduit pas a deux cents pages d'unrecit meme bien conduit.
Cf. R. Biron, Saint Pierre Damien [988-1072], in-12, Paris, 1908. L'histoire plus
copieuse de A. Capecelatro, Storia di san Pietro Damiano e del suo tempo, in-8,
Firenze, 1862; in-8, Tournai, 1887, marque mieuxlerole tenu par cet homme
etrange et' par certains cotes, superieur, dans les evenements contemporains. La
violence du langage qui nous effarouche un peu aujourd'hui n'avait en son temps
rien de surprenant; affaire de diapason. Toutefois cette vigueur, cette rudesse,
cette fermete sont plutot 1'expression d'une nature sauvage que d'uii tempera-
ment ordonne ; 1'action perd de son efficacite a raison meme de sa violence.
P our se faire une idee de cette deperdition de force entre 1'impulsion et le resul-
tat il faut comparer — si tant est que cela soit possible —1'oeuvre de Pierre
Damien avec 1'ceuvre de Gregoire VII. Ici, point d'eclats de voix, point de
tonitruantes maledictions, point de geste theatral, toute la force est calculee en
vue de servir au rendement de 1'action. C'est surtbut sous ce pontificat d'Alexan-
dre II, ou Pierre Damien a ses coudees tranches, qu'on peut apprecier la sterilite
relative de sa collaboration a 1'ceuvre patiente, positive, tenace et silencieuse
d'Hildebrand. Cf. K. A. Fetzer, Pelrus Damiani unter Alexanders II Pontifikat,
dans Voruntersuchungen Gesch. Pontifik. Alexanders II, 1887, p. 37-71. Aussi la
mission en France ressemble assez a un eloignement deguise a 1'heure ou la
situation est la plus tendue en Italie et ou les politiques de haut vol auraient a
apprehender quelque improvisation du fougueux Pierre Damien ; peine perdue
d'ailleurs, le voyage en France sera signale par la lettre a Anno de Cologne qui fera
pour une fois sortir de ses gonds 1'impassible Hildebrand. A cette occasion, et
tout en sentant ou paraissant croire sur parole a sa maladresse, Pierre Damien
se rebiffe contre 1'admonestation et rugit centre Hildebrand qu'il nommect saint
Satan ». II cut ete a craindre que sous le pontificat de Gregoire VII un conflit mit
face a face les deux lutteurs qui aimaient et servaient 1'figlise avec un devoue-
ment absolu mais avec des capacites et des concepts differents. Dieu epargna au
vieux cardinal 1'epreuve d'un engagement supreme ; il mourut un an avant
1'avenement de Gregoire VII. Cf. R. Foglietti, S. Pietro Damiano, autobio-
grafia, in-8, Torino, 1899 ; L. Guerrier, DePetro Damiano, Ostiensi episcopo
romanseque Ecclesiss cardinali, dissert., in-8, Aurelire, 1881; Ada sanct., 1658,
febr. t. in, p. 406-415; 3e edit., p. 412-422; M. J. Kleinermanns, Der heilige Petrus
Damiani, Monch, Bischof, Cardinal, Kirchenlehrer,in seinem Leben undWirken
nach den Quellen dargestellt, in-8. Steyl, 1882; J. Laderchi, Vita, S. Petri Damiani
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eurent lieu, en octobre a Rouen 1. et en decembre au monastere
de Moissac (diocese de Cahors) 2, des conciles, a 1'occasion
de consecrations d'eglises. La premiere de ces deux assem-
blees remit en honneur diverses lois de 1'Eglise, en particulier
sur le celibat des clercs ; elle fit aussi une profession de foi,
et on demanda que chaque nouvel eveque se pronongat centre
1'heresie de Berenger. Au concile de Moissac, Fulcon, eveque
de Cahors, fut exclu de 1'Eglise pour simonie. — Vers cette
meme epoque, Guido, eveque d'Amiens, reunit dans cette ville
un concile ou il convoqua Foulques, abbe de Corbie 3. II s'a-
gissait de 1'exemption du monastere, mais 1'abbe en appela
a Rome et dans un synode remain tenu en 1065, Alexandre II
decida en faveur du monastere 4.— Le concile d'Autun (concil.
Mduense], entre 1060 et 1070, se proposa et obtint la reconci-
liation de Robert due de Bourgogne avec Hagano eveque d'Autun.

S.E. R. cardinalis ac episcopi Ostiensis, in Libros VI distributa, 3 vol. iri-4, Roma),
1702; Meyer von Khonau,Ja/ir6. des deutsch. unter Reiches Heinrich IV und Hein-
rich V, 1890, t. i, p. 684, 688-694; C. Mirbt, Publizistik Gregors VII, 1894, p. 7,
275-283; Fr. Neukirch, Z)as Leben der Peters Damiane I nebsteinem Anhange : Die
Schriflen chronologisch geordnet, in-8, Gottingen, 1875; O. Pfiilf, Damiaris Zwist mil
Hildebrand, dans Stimmen aus Maria Laach, 1891, t. XLI, p. 281-307, 400-416,
508-525; F. W. E. Roth, Der heil. Petrus Damian 0. S. B., Cardinalbischof von
Ostia nach den Quellen neu bearbeitet, dans Studien und Mittheilungen aus dem
Benediktiner und dem Cistercienser Orden, 1886, t. vn, p. 110-134; 2, p. 357-374; 3,
p. 43-66; 4, p. 321-336; 1887, t. vin, 1, p. 56-64; 2, p. 210-217; Arbellot, Saint Pierre
Damien a Limoges, dans Bull, de la Soc. arch. hist. Limousin, 1893, t. XL, p. 799-
803. Cf. Anal, boll., t. xm, p. 185 ; Fehr, Petrus Damian's Jugendzeit und seine
Anschauungen uber das Monchthum,dans CEsterreichische Quartalschrift fiir kathol.
Theologie, 1868, p. 189-240; P. Scheffer-Boichorst, dans Mittheil. Instit. cesterr.
Gesch-forsch., 1892, t. xm, p. 129-137; E. Steindorff, Jahrb. Deutsch. Reiches
Heinrich III, 1874, t. i, p. 251-254; A.Wambera, Der heil. Petrus Damiani, Abt
com Kloster des heil. Kreuzes von Fonte Avellana, und Cardinalbischof von Ostia,
sein Leben und Wirken, in-8, Breslau, 1875. (H. L.)

!• Pommeraye, Cone. Rothomag., p. 73 ; Hardouin, op. cit., t. vi, col. 1141;
Bessin, Cone. Rothom., p. 49 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 141 ; Mansi, Concilior.
umpliss. coll., t. xix, col. 1027. (H. L.)

2- 6 dec. Cruceus, Episc. Cadurc., 1.617, p. 53 ; Labbe, Concilia, t. ix, col.
"79 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 1141 ; Gallia Christiana, 1715, t. i,
M58 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 141 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 1029. (H. L.)

3- Mansi, op. cit., col. 1029.
^ Voir plus loin, § 564, la lettre d'Alexandre II a Gervais de Reims ; Mansi,

°P- c«-, t. xix, col. 957 ; P. L., t. CXLVI, col. 1298.

C O N G I L E S — IV - 78
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A la demande des eveques, Hugues, abbe de Cluny, prit part a
1'assemblee, et son discours sur la paix fit sur le due une telle
impression qu'il pardonna a tous ses ennemis. On raconte meme
que ce serment chassa de la reunion un mauvais esprit qui s'y
etait fflisse sous une forme humaine 1.

563. Concile de Mantoue en 1064.

L'evenement le plus important, ou, pour mieux dire, 1'evene-
ment decisif du conflit que nous racontons, fut le eoncile de
Mantoue, dont la date a ete longtemps discutee 2. Baronius,

1. D'Achery, Spicilegium, t. vin, p. 157-158 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1183:
Hardouin, op. cit., t. vi, col. 1145 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 149 ; Mansi
op. cit., t. xix, col. 1039. (H. L.)

2. Collectio regia, t. xxv, col. 668 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1179-1180
Hardouin, Coll. concil., t. vi, part. 1. col. 1143 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 143
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 1029 ; Jaffe, Reg. pontif. roman., p. 392
2e edit., t. i, p. 574 ; K. J. C. Will, Benzo's Panegyricus auf Heinrich IV, mi
besonderer Rucksicht auf den Kirchenstreit zwischen Alexander II und Honoriusll
und das Concil zu Mantua kritisch behandelt, in-8, Marburg, 1856 ; Koenen, D
tempore concilii Mantuani, in-8, Bonna?, 1858 ; Th. Lindner, De concilia Man
tuano, in-8, Berolini, 1865. Le eoncile de Mantoue sernble ici tomber des mies
il y a lieu de le rattacher a la situation decrite dans les pages precedentes.

La cause de Cadaloiis perdait de jour en jour. Benzo, malgre sesressource
d'esprit et une haine qui lui faisait passer par-dessus la morale la plus clemec
taire, Benzo avait crie famine sans resultat et n'avait rapporte de son voyag
a Quedlimbourg que d'inutiles promesses. Hildebrand, car malgre la capacit
personnelle d'Alexandre II, on sentait que la partie etait dirigee par le gran
lutteur, n'avait qu'a durer et attendre. Des la fin de 1063, on ne s'y trompai
plus et Alexandre II ecrivait SL Gervais, archeveque de Reims, que Cadalou:
detenu dans une demi-captivite au chateau Saint-Ange et n'e pouvant sort:
sans payer une forte ran<jon a Cencius, allait bientot expier sa conduite: Annw
tiamus tibi, dwina suffragante dementia, Cadalo'i prsesumptionem se adversi
apostolicam sedem, tanto amplius ad maforem sui ignominiam devenisse quart,
ipse speraverat altioris superbise culmen ascendisse. Siquidem proprii nomin
etymologiam evidenter intelligens ad reparandam pecuniam, in periculum capit
sui a fautoribus suis distributam, cujusdam turris prsesidio gemebundus servt
tur. P. L., t. CXLVI, col. 1298. Toutefois. ceux qui se trouvaient loin de Ron
pouvaieiit etre moins renseignes; ce fut le cas de Pierre Damien, alors, comn
on vient de le voir, legat du Saint-Siege en France. Ce personnage que noi
avons deja rencontre sous les precedents pontificats fut assurement un homn
d'une trempe rare, un bon et fidele serviteur de 1'Eglise ct de la reforme eccl
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)] s'appuyant sur Lambert de Hersfeld, a place ce synode en
1064 ; son savant critique Pagi, puisant a d'autres sources,

siastique, mais sa bonne volonte ii'avaitd'egale que son impetuosite et sa inala-
dresse. Fallait-il intervenir a contre-temps, on etait sur de le voir surgir et avec
un redoublement de vigueur. Son pamphlet virulent sur 1'inconduite des clercs
rontenait de ces pages que les coupables ne seraient pas seuls a lire et qui diver-
tiraient longtemps les amateurs de litterature secrete ; on peut douter que ses
deux lettres a Cadaloiis aient eu un autre resultat que de buter celui-ci dans la
position une fois prise, se voyant des adversaires dont la plume avait de telles
verdeurs ; une fois encore Pierre Damien prit la plume, mais cette fois il devait
]e regretter. Le correspondant choisi fut Anno, archeveque de Cologne, qu'il
suppliait dc s'employer a faire reunir un nouveau concile qui acheverait 1'ceuvre
ebauchee a Augsbourg. Les dispositions connues d'Anno ct le vent qui soulflait
ne permettaient guere de mettre en doute un seul instant Tissue favorable
d'Alexandre II. « Venerable pere, ecrivait Damien, tu as veille sur 1'enfant
(Henri IV) confie a tes soins, tu as consolide le royaume, tu as assure au fils
Fheritage imperial du pere ; ta prudence s'est aussi manifestce a 1'egard du
sacerdoce lorsque tu as atteint avec le glaive de 1'Evangile cette bete squa-
meuse de Parme (Honorius I I ) ; c'est par toi que le pontife du Siege apostolique
a recouvre sa dignite. Mais si tu ne continues par 1'oeuvre commencee, si tu
n'acheves pas ce qui reste a faire, sache que 1'edifice est menace de ruine et va
s'eerouler (On se figure Hildebrand lisant pareille chose). En effet, Cadaloiis, ce
perturbateur de la sainte Eglise, ce destructeur dc la discipline apostolique...
continue a empoisonner Fair de la puanteur de son argent ; ce nouvel heresiarque
trouble et detruit la foi d'un grand nombre... 11 est done necessaire que ta
prudence s'emploie par tous les moyens a reunir le plus promptement possible
un concile general et que le monde soit enfin delivre de ces epines qui le tourmen-
tent. » P . L., t. XCLV, col. 293. La demarche spontanee de Pierre Damien, faite
a 1'insu du pape et d'Hildebrand, n'avait sans doute rien d'ofFiciel et pouvait
etre desavouee, mais il y aurait eu a cela de graves inconvenients. L'auteur
de la lettre etait cardinal, et des plus notoires parmi ses collegues ; repousser
son projet c'etait indisposer la cour de Germanie, le puissant archeveque de
Cologne et marquer un desir blamable d'echapper a une solution pacifique.
L'accueillir c'etait renoncer au benefice de la situation lentement murie, a la
pacification prochaine de 1'Eglise par la chute de Cadalous ; en un mot c'etait
remettre tout en question et appeler le roi de Germanic a decider d'une cause
qu'on avait si obstincment et si habilement reussi a lui soustraire jusqu'a ce
moment. A 1'instant oil Je triomphe etait moralemeiit certain et tout proche,
on devrait reunir un concile qui, par la force des choses, se poserait en arbitre
entre Alexandre II et Cadalous. Danger et danger inutile, puisque la ,diete
d'Augsbourg, la mission corifiee a Burchard d'Halberstadt par cette diete, le
litre de chancelier de 1'Eglise romaine donne a Anno prouvaient que le gouvcr-
nement dc la regence de Germanie admettait la legitimite d'Alexandre II. Et
voici qu'une maladresse enorme bouleversait tous les resultats acquis, ravivait
les droits, devenus problematiques, conferes par le decret d'avril 1059 a
Henri IV et a ses successeurs; droils qu'un coup de tete avait si heureusemen
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s'est decide pour 1067, date que les historians modernes ont
acceptee. Mansi, se basant sur I'autorite de Benzo, retarde
ce concile jusqu'en 1072 1. Giesebrecht et Gfrorer se sont
decides pour 1064, Will, pour 1067, tandis que Konen,
jugeant toutes ces raisons insuffisantes, s'est prononce pour
1066, sans dire pourquoi 2. Pour moi, apres mur examen.

abolis, ainsi que dans son dialogue avec le gibelin Pierre Damien lui-meme 1'avail
fait voir. Mais le saint homme ne voyait pas si loin dans le passe et encore moini
dans 1'avenir.

Alexandre II et Hildebrand, outres de cette intervention, ecrivirent a Pierri
Damien et ne le menagerent pas. Celui-ci repondit: « Voici la lettre que vous mi
reprochez, vous saurez de cette maniere si elle renferme quelque chose contn
vous. Si elle n'est pas telle que je 1'ai envoyee au seigneur eveque de Cologne
si on y a, avec mon assentiment, ajoute ou retranche quoi que ce soit, que 1<
lepre dont Naaman le Syrien a etc atteint m'atteigne egalement, que la cecit
de Bar Jesu ferme mes yeux a la lumiere. Jesus et ses anges sont temoins deli
verite de ce que j'avance. Et maintenant si je dois mourir pour avoir ecrit cett
lettre, je tends le cou, vous pouvez frapper. Toutefois, je demande humblemen
a mon saint Satan (Hildebrand) de ne pas sevir si durement centre moi, que si
venerable superbe ne soit pas si impitoyable a mon egard ; qu'elle use d
quelque bienveillance vis-a-vis de son humble serviteur. Mes epaules deja livide
sont a bout de force, mon dos, brise de coups, est couvert de boursouflures...
mais qu'importe, j'arrete la mes plaintes, je mets un doigt sur mes levres et j
demande grace, quelque tardive que soit cette grace. Vous me mandez de veni
vous trouver a Rome et de vous accompagner ensuite dans le voyage de Mantoue
mais je suis vieux et ces deux voyages me paraissent une bien lourde fatigue
Permettez-moi done de ne pas aller a Rome, c'est moins utile ; il vaut bien mieu:
pour vous que je me reserve pour le voyage de Mantoue. En m'ecrivant 1'u:
et 1'autre ce que vous desirez de moi,' vous faites preuve d'un esprit et d
sentiments bien differents. En effet, 1'un de vous me parle sur le ton d'un per
rempli de douceur et de bienveillance, 1'autre me menace d'une fagon terribk
Le premier me semble done etre un soleil radieux; 1'autre un aquilon en furi
qui renverse tout sur son passage. Ce contraste me fait songer a ce qui es
raconte dans la fable... » P. L., t. CXLIV. col. 255. Suit 1'apologue d'Euruse
Eole que nous avons tous lu dans La Fontaine sous les noms de Phebus e
Boree.

L'idee mise en avant fit son chemin. A la fete de Noel 1063, pendant le sejou
d'Henri IV et de sa cour a Cologne, Anno prescrivit, au nom du roi, la reunio
a Mantoue d'une grande assemblee dont, peu apres, on fixa la date a la Pent;
cote de 1064. Annales Altahenses majores, ad ann. 1064, dans Mon. Germ, hist
Script, rer. Germanicar., t. xx, p. 814. (H. L.)

1. Mansi, op. cit., t. xix, col. 996, 1033.
2. W. Giesebrecht, dans son edition des Annales Altahenses, 1841, p. 102,17!

183 sq.; Gfrorer, Gregor VII, t. n, p. 45 sq. ; Will, op. cit., p. 38 sq., et
theolog. Quartalschrift, 1860, p. 511 sq.
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j'estime que la date de 1064 adoptee par Baronius est la plus
fondee, et voici mes raisons 1 :

1. Pour mettre fin au conflit, le concile d'Augsbourg (octobre
1062) decida la reunion d'un concile et 1'envoi de Burchard,
eveque d'Halberstadt, en Italic pour faire une enquete. Or est-il
possible d'admettre, apres de tels preparatifs, cinq annees
d'attente (dix au compte de Mansi), pour regler la plus brulante
question de cette epoque ?

2. Ceux qui rejettent 1'annee 1064, admettent cependant
qu'Anno, archeveque de Cologne, qui fit convoquer le concile
de Mantoue et y joua le role principal, se trouvait en 1064 en
Italie 2. Qu'ils expliquent alors pourquoi Anno aurait differe
de resoudre cette question de 1'election du pape, posee des 1062,
pourquoi il 1'aurait abandonnee et renvoyee, pour ainsi dire,
aux calendes grecques ?

3. Un passage de Pierre Damien fournit un argument en
faveur de 1064. On a deja vu que, dans Pete de 1063, Pierre
Damien etait legat en France. Pendant son ambassade (in
expeditionis exercitio constitutus] 3, il ecrivit a 1'archeveque
Anno, le louant de sa conduite a Augsbourg a 1'egard de
Cadaloiis et d'Alexandre et 1'invita a couronner son oeuvre en
procurant la reunion d'un concile general. Le pape Alexandre et
Hildebrand n'approuverent pas cette demarche de leur par-
tisan, d'autant que 1'affaire leur avait ete presentee sous un
faux jour. Mais, abstraction faite de ce detail, ils avaient le
droit d'etre mecontents parce que Damien semblait vouloir
attribuer a un concile le droit de decider qui etait le pape le-
gitime. Pour les tranquilliser, Damien leur envoya copie de sa
lettre a Anno, et promit de se rendre a Mantoue conformement
a leur invitation, si cela lui etait possible. En effet, il sejourna
alors dans son monastere de Fonte Avellano (jontis Avellani] pres
de Gubbio. Cela indique que la date du retour de France de
Pierre Damien (octobre 1063), et la convocation du concile
de Mantoue sont tres rapprochees.

4. Le principal temoin pour la date de 1064 est Lambert

1. Hefele a ete suivi par Hinschius, Kirchenrecht, 1870, t. i, p. 257 [el
0. Delarc, dans la Revue des quest, hist., 1888, t. xnn, p. 37. (H. L.)]

2. Will, op. cit., p. 34.
3. P. L., t. CXLV, col. 293. (H. L.)
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de Hersfeld, le plus celebre chroniqueur allemand de cette epoque
qui, a partir de 1040, fut mele aux evenements qu'il racontf
II ecrit en 1064 : « Les principaux de Rome se plaignaient de c
que, sans leur aveu,le roi eut choisi un pape, et on craignaitleu
defection ; aussi envoya-t-on a Rome Farcheveque de Cologni

qui ne vit pas d'autre moyen de retablir 1'ordre que d'annule
cette election. L'eveque de Parme (Cadalotis) fut eloigne et Ann

fit ordonner a sa place, conformement a Felection, Anselrm

eveque de Lucques l. » Konen 2 a raison de dire, et cela s
voit par la citation que nous venons de faire, que Lambei

n'est pas un chroniqueur tres sur des affaires de 1'Italie, soit qu'
ne les connut qu'imparfaitement, soit qu'il deguisat que
que peu la verite pour ne pas deplaire a son protecteur Anno d
Cologne, soit enfin qu'il s'appliquat a juger les divers evenemenl
au point de vue de la cour de Germanie 3. Quoi qu'il en soit, e

quelque errones que puissent etre les renseignements fournis pa
Lambert sur les affaires d'Italic, ses relations avec la chancelleri

episcopale de Cologne, d'ou il tire plusieurs de ses information

lui ont certainement fait connaitre exactement la date d
voyage d'Anno en Italie pour terminer le conflit. En rap
portant les choses, comme si Anselme n'etait devenu paj:

qu'a cette epoque, il trahit ses principes gibelins, car c'est aloi

seulement qu'Anno reconnut Alexandre II, au nom du roi <

de 1'episcopat allemand. II est vrai que Lambert ne mentionn
pas expressement le concile de Mantoue ; mais les mesures qu
d'apres lui, Anno aurait prises en Italie, s'accordent parfa

tement avec la celebration de ce concile.

5. Giesebrecht et d'autres citent encore Berthold de Reich

nau, eleve et continuateur d'Hermann Contract, qui, dans i

chronique, ecrit, a 1'annee 1064, ces deux mots : synodus Mai
fuse 4. Si breve qu'elle soit, cette indication serait concluant

si elle se retrouvait dans tous les manuscrits des Annales c
Berthold ; malheureusement tel n'est pas le cas 5.

1. Lambert Hersfeldiensis, ad ann. 1064, dans Mon. Germ, hist., Script., t.
p. 167.

2. Konen, op. cit., p. 21.
3. Gfrorer, op. cit., t. u. p. 58 sq.
4. Mon. Germ, hist,, Script., t. v, p. 272.
5. Will, op. cit., p. 29.
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6. Nous attribuons, avec Giesebrecht, une grande importance
au temoignage des Annales du monastere de Nieder-Altaich
en Baviere, composees par Fabbe Wenzel, conseiller d'HenrilV1 .
Avehtin, Brunner, Staindel et d'autres connurent et utiliserent
ces Annales Altahenses, aux xvie et xvne siecles. Mais, perdues
vers cette epoque, elles furent reconstitutes par Giesebrecht a
1'aide des citations de ces auteurs. C'est a ces citations que nous
devons la plupart de nos renseignements sur le concile de
Mantoue. Nous en donnerons plus loin le detail. Qu'il suffise ici
de remarquer que les Annales d'Altaich placent ce concile de
Mantoue en 1064, apres la Pentecote 2 (p. 104). Will 3 et Konen 4

cherchent, il est vrai, a amoindrir Fautorite de cette source.
Le chroniqueur d'Altai'ch, dit Will, a beaucoup emprunte a
Hermann Contract et a son continuateur Berthold ; peut-etre
leur doit-il cette date de 1064 pour le concile de Mantoue.
Comment en serait-il ainsi, si, comme on Fa pretendu, les mots
synodus Mantuse, qui se trouvent dans Berthold, n'etaient
qu'une interpolation posterieure ? Peut-etre, disent ces auteurs,
1'annaliste d'Alta'ich n'a-t-il pas donne de date pour le concile
de Mantoue, et Aventin aura voulu combler cette lacune en
inserant la date adoptee par Baronius 5. Nous repondrons qu'un
doute passablement discutable ne saurait resoudre positive-
ment une question. On sait au contraire que Wenzel, abbe
d'Altai'ch, joua, a Mantoue, un role tres important et distingue,
dontil parle longuement. Et on pretendrait que, contrairement
aux usages des annalistes, il n'a pas donne la date de cette
assemblee !

7. La chronique de Lorsch favorise egalement la date de 1064.
^] Elle rapporte que, pendant la minorite d'Henri IV, Anno etant

alle a Mantoue tenir un concile, Farcheveque Adalbert s'etait
charge de Feducation du jeune roi. — Or, Henri fut declare

1. Nieder-Alta'ich, Altaha inferior, diocese de Passau, Baviere. Sur le recueil
conmi sous le nom de Annales Altahenses majores, 708-1073, cf. U. Chevalier,
Repertoire des sources historiques, Topo-bibliogr., col. 85 ; Potthast, Biblioth,
hislorica medii sevi, Berlin, 1896, t. i, p. 50. (H. L.)

2. Annal. Allah, ma/., edit. Giesebrecht, p. 104.
3. Op. cit., p. 34.
4. Op. cit., p. 4.
5. Will, op. cit., p. 34 ; Konen, op. cit., p. 6.
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majeur le 29 mars 1065 ; le voyage d'Anno est done anterieur
a cette date, ce qui le reporte en 1064 1.

8. Bonitho nous amene au rneme resultat : his ita transacts,
dit-il, c'est-a-dire apres le concile de Mantoue, Henri IV epousa
Berthe de Turin. Ce mariage eut lieu aussitot apres la Pente-
cote de 1066 ; il est done impossible de placer le concile de
Mantoue en 1067.

9. Nous ajouterons ici les donnees fournies par quatre docu-
ments qu'on n'a pas utilises pour la question presente. Le
premier est une bulle d'Alexandre II, du 15 mai 1066, con-
firmant la fondation du monastere de Siegburg faite par
Anno 2. Le second et le troisieme sont deux lettres adressees a
Alexandre en 1066 par Anno et par 1'archeveque de Mayence.
Les deux prelats demandent au pape de ne pas laisser impuni le
meurtre de 1'archeveque de Treves et de ne pas confirmer
1'intrusion d'Udo 3. Ces trois documents prouvent done que,
des avant 1067, Alexandre avait etc reconnu par Anno et
par 1'episcopat allemand, et par suite, que le concile de Mantoue
avait du avoir lieu avant cette epoque. — Le quatrieme docu-
ment est le Triumphus S. Remacli, ecrit par un moine de
Stavelot qui vivait precisement a 1'epoque du concile de
Mantoue 4. II raconte le conflit survenu au sujet du monastere
de Malmedy (pres d'Aix-la-Chapelle), qui appartenait depuis
loiXgtemps a Stavelot, niais qui fut ensuite usurpe par Anno
de Cologne 5. On voit, par son recit, que 1'archeveque Anno
resida en Allemagne depuis la fin de juin 1065 jusqu'en 1068 ;
il n'a done pu, quoi qu'en dise Konen, tenir en 1066 le con-
cile de Mantoue. Ce meme ecrit rapporte qu'en 1067, Theode-
rich, abbe de Stavelot, etait alle a Rome se plaindre de
1'archeveque Anno aupres d'Alexandre II. Ce fait suppose
qu'Alexandre etait generalement reconnu dans Fempire de
Germanic, c'est-a-dire que le concile de Mantoue avait deja eu
lieu. Alexandre accueillit les plaintes de 1'abbe, et exhorta

1. Annales Altahenses majores, edit. Giesebrecht, p. 814.
2. Voir § 565.
3. Voir § 565.
4. Man. Germ, hist., Script., t. xi, p. 438sq.
5. J. Halkin et C.-G. Roland, Recueil des charles de Vabbaye de StaveW-

Malmedy, in-8, Bruxelles, 1909.
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^il'archeveque, tout en le louant des services rendus, a quitter cette

mauvaise voie ; nouvelle preuve qu'Alexandre avait deja
etc reconnu par Anno et par 1'episcopat allemand. Quelque temps

apres, continue le meme auteur, Anno, qui ne connaissait
pas la decision portee par le pape, se prepara au voyage de

Rome, afin de faire changer le pape de sentiment. Ce second
voyage d'Anno en Italie, en 1068, avait done un tout autre but

que la convocation d'un concile pour regler le conflit survenu

au sujet du Siege pontifical ; la situation etait bien differente,
car, pour 1'archeveque Anno comme pour 1'abbe de Stavelot,

le veritable pape etait Alexandre II ; le concile de Mantoue

etait done un fait accompli 1.
Ayant ainsi etabli la date de 1064, il nous reste a resoudre

les objections apparentes ou reelles soulevees par les docu-

ments donnes par Giesebrecht 2. Le premier document oppose

a nos conclusions est une lettre du pape Alexandre II a Ger-

vais, archeveque de Reims, dans laquelle il se plaint que
1'Eglise soit, depuis cinq ans, agitee par Cadaloiis 3. Ce dernier

ayant etc elu le 28 octobre 1061, le concile de Mantoue, qui a mis
fin a sa papaute, aurait en lieu cinq ans plus tard, dans les
derniers mois de 1066 ou en 1067. Cette argumentation sup-

pose, sans aucune preuve, que Cadaloiis aurait cesse toute
opposition apres le concile de Mantoue. Au contraire, meme apres

la celebration de ce synode, il maintient ses preventions, signe des
Jettres papales et exerce les fonctions du souverain pontificat,
sans desavouer les menees de ses amis 4. Bien plus, il regar-
dait sa cause comme si bonne, qu'il attaqua le concile de
Mantoue et faillit presque en avoir raison. C'est meme cette

1. J'avais espere trouver quelques renseignements sur la question present
dans les deux ecrits du vieux moine Aime du Mont-Cassin, qui ont ete jugqu'ici
bien peu mis a profit : I'Ystoire de li Normant et la Chronique de Robert Viscart
(ed. Champollion-Figeac, Paris, 1835). On sait, en effet, que les Normands
ontpris part au demele entre Alexandre II et Cadaloiis ; mais mon espoir
a ete frustre. [Ces documents qui sommeillaient, en effet, il y a un demi-
siecle, ont ete depuis lors exploites et mis a profit, nous en avons parle deja.
(H.L.)]

2. Annales Altahenses ma/ores, p. 186 sq.
3. Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 1088 ; Mansi, op. oil., t. xix, col. 952 ;

P- L., t. CXLVI, col. 1298.
4. Giesebrecht, op. cit., p. 187, 189 ; Jaffe, Regesta, p. 402.
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obstination qui a jete dans 1'erreur Lambert d'Hersfeld, lequel
place 1'attaque de 1'antipape centre Rome en 1063 apres le
concile de Mantoue, erreur dont les adversaires de la date de
1064 ont tire bon parti pour leur systeme.

II existe neanmoins une donnee assez importante, fournie
par les documents originaux, qu'il est assez difficile de concilier
avec notre conclusion. C'est cette phrase de Bonitho :« Cadaloiis

avait etc enferme dans le chateau Saint-Ange par son ancien
ami Cencius, jusqu'a ce qu'il eut 'paye une somme de 300 livres
d'argent. G'est ainsi qu'il etait reste deux ans dans ce castrum,

oil il avait eu beaucoup a souffrir. Enfin, apres s'etre rachete,
il s'etait rendu, avec un seul serviteur et un seul cheval, inter

oratores, a Bercetum 1. » Ces oratores sont les ambassadeurs

d'Anno, qui conduisirent Cadaloiis a Mantoue. La relation de
Bonitho est confirmee sur deux points par Alexandre II lui-meme
et par les Annales Altahenses. Dans sa lettre a Gervais de Reims

(ecrite au printemps de 1064), le pape Alexandre rapporte aussi
que son adversaire a ete retenu dans une tour par ses propres
amis, jusqu'a complet remboursement des sommes depensees

pour sa cause 2. Bonitho s'accorde avec les Annales Altahenm

pour faire aller Cadalous a Bercetum, mais ensuite les Annales

font sejourner Cadalous a Aqua-Nigra, tant que dura le concile
de Mantoue. Bercetum se trouve en effet sur le chemin de

Rome a Aqua-Nigra, non loin de cette derniere ville, et an
sud de Parme. Aqua-Nigra est situee pres de Bardi sur 1(
Ceno, Bercetum un peu plus a Test, et 1'une et 1'autre a envi

ron douze mille au sud-ouest de Mantoue. Bercetum et Aqua
Nigra appartenaient a la Lombardie ; Mantoue se trouvai
au contraire dans le territoire de la marquise Beatrix
femme du due Gottfried 3. — La seule difficulte de ce pas
sage de Bonitho est dans les mots : deux ans ; mais peut
etre. faut-il y voir une faute de copiste, ou un lapsus di
1'auteur lui-meme, peut-etre enfin faut-il lire, avec certains

1. Jaffe, Monum. Gregor., p. 646.
2. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1028 ; Mansi, 'Cone, ampliss. coll

t. xix, col. 945.
3. Bercetum et Aqua-Nigra se trouvent bien indiquees dans VAtlas de Sprul

ner, carte 6e, haute et moyenne Italie a 1'cpoque des Hohenstaufen.
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I rnenses au lieu de annos 1. Ce qui suit tendrait a prouver, en
effet, que telle est la veritable legon. Anno ayant convo-
que les deux papes a Mantoue — le fait est hors 'de doute — il
devait faire en sorte qu'ils pussent s'y rendre personnellement.
Or, le concile de Mantoue s'etant tenu a la Pentecotc
(30 mai 1064), et la lettre d'Alexandre II a Gervais, ou le pape
mentionne remprisonnement de Cadaloiis, ayant ete ecrite
au printemps de 1064 2, on en peut deduire que la captivite
de 1'antipape au chateau Saint-Ange a dure deux mois. —
Gfrorer a cherche a faire accorder cette date de 1064 avec
les deux annees dont parle Bonitho 3 : il suppose que Ca-
daloiis a ete laisse en liberte pendant la duree du concile de
Mantoue, sur la caution d'Anno, et que, le concile termine, on
1'a remis en prison. Cette explication est en contradiction avec
le texte de Bonitho, qui fait durer deux ans la captivite de
Cadaloiis au chateau Saint-Ange, avant son voyage a Bercetum,
c'est-a-dire par suite avant son voyage a Mantoue. — Du reste
a quelque explication que 1'on s'arrete, Bonitho ne peut servir
a prouver que le concile de Mantoue s'est tenu en 1067, car
il eut lieu avant le mariage d'Henri IV avec Berthe de Turin,
lequel fut celebre en 1066.

Les Annales Altahenses 4 parlent ainsi du concile de Mantoue :
« On convoqua un concile a Mantoue pour la Pentecote ;
Alexandre et Honorius (Cadaloiis) y furent convoques. Vers le
temps marque pour sa reunion, 1'archeveque Anno et la plupart
des princes de 1'empire germanique, tant civils qu'ecclesiastiques,
et avec eux Wenzel, abbe d'Alta'ich, se rendirent, sur 1'ordre de
1'empereur (du roi), a Mantoue, ou se trouverent aussi en grand
nombre les princes ecclesiastiques ou laiques de 1' Italic 5. Alexandre

1. Giesebrecht, op. cit., p. 180 ; Jaffe, Regesla pontif. roman., p. 177.
2. Dom Marlot, Hislor. Remensis, cite par Giesebrecht, op. cit., p. 177.
3. Gregor VII, t. n, p. 77.
4. Annal. Altahens., edit. Giesebrecht, p. 104.
5. D'apres certaines traditions plus recentes, trois eveques espagnols auraient

assiste a 1'asseinblee de Mantoue. Baronius, Annales, ad ann. 1064, n. 32 ;
Hardouin, op. cit., t. vi, col. 1143; Mansi, op. cit., t. xix, col. 1031. Mais c'est
a tort que les collections des conciles, Mansi et Hardouin, loc. cit., comptent
Pierre Damien au nombre des membres du synode de Mantoue. Sans doute. II
est vrai, nous 1'avons vu, le pape 1'avait invite a s'y rendre, mais le debut
de son opusc. XXXIII prouvequ'il nerepondit pas a cette invitation.Hildebrand
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se rendit au concile, Honorius ne depassa pas Aqua-Nigra. II fit
dire a Anno qu'il n'etait pas convenable que le maitre fut juge
par les disciples, c'est pourquoi, il ne paraitrait pas au concile
si on ne lui octroyait la presidence. Apres s'etre consulte
avec ses collegues, Anno lui repondit brievement d'avoir a se
soumettre au saint concile et a la decision de 1'Eglise. Honorius
s'obstina a ne pas se rendre dans 1'assemblee, mais fut tenu au
courant de tout ce qui s'y passait par des messagers. Le lundi
de la Pentecote, les eveques, les princes et les seigneurs se reuni-
rent dans 1'eglise, arm d'implorer le secours divin, et assisterent
a un service solennel. Alexandre fit un discours sur la paix et sur
1'unite de la chretiente. Puis Anno [se leva et dit : « Beaucoup
«ont dit au roi et aux princes que tu n'etais parvenu au siege apos-
«tolique que d'une maniere simoniaque et qu'outre ce crime,tu
«t'etais allie aux Normands, ces ennemis de 1'empire, avec le
«concours desquels, au mepris des lois ecclesiastiques et malgre
«le roi, tu gardes le pouvoir. Le roi nous a envoyes savoir ce qu'il
«y a de vrai dans tout cela.» Le pape repondit :« Fils bien-aime!
«si mes accusateurs voulaient etre et paraitre sinceres, ils auraient
«du rn'imiter et se trouver ici. Si je reponds a leurs accusations,
«c'est spontanement et sans y etre oblige : vous savez que les
«disciples ne sauraient accuser et juger le maitre. Toutefois, pour
«que la sainte Eglise de Dieu ne soit pas scandalisee amonsuje t ,
«j'atteste et je jure, par ce Saint-Esprit venere par nous, que
«jamais je n'ai souille ma conscience du peche de simonie; c'est
«malgre mes protestations, malgre mes refus qu'onm'a sacre et
«qu'on m'a fait asseoir sur le Siege apostolique 1. Ceux-la m'ont

n'etait pas non plus a Mantoue ; Benzo raconte que la crainte 1'empecha de
s'y rendre (Mon. Germ, hist., Script., t. xi p. 632), et Gfrorer, t. u, p. 151, croit
qu'Anno fut cause de son absence, car il pouvait esperer avoir beaucoup plus
d'influence sur Alexandre II, si Hildebrand n'etait pas la.

1. Nous avons vu plus haut Pierre Daniien, cet homme tout d'une piece,
eriger en regie que « quiconque refuse la tiare, declarant hautement qu'il est
indigne de la porter, en est, a juste titre, revetu malgre ses sinceres protestations.)'
Alexandre applique et corrobore cette maxime. II y a la un agreable artifice qui
ne trompe personne et qui pour etre quelquefois sincere n'en est pas moins
une finesse que, pour notre part, nous ne pouvons approuver. Celui qui se dit
indigne d'une charge, fut-ce de la tiare, doit se croire tel et il n'y a commande-
ment, ni sollicitation qui puisse et qui doive pouvoir le decider a laisser souiller
ou compromettre par son elevation le rang et la charge qu'on lui destine, S'il
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«fait violence qui, d'apres 1'antique usage romain, ont le droit et le
(tpouvoir d'elire et de sacrer leur pontife. Je n'ai rien a repondre
«au sujet de mon amitie et de mon alliance avec les Normands.
«mais si jamais le roi, mon fils, vient lui-meme a Rpme pour
«recevoir la benediction et la c'ouronne imperiale, il verra par lui-
«meme ce que son reproche a de fonde. »(H. L.)] Les membres du

synode jugerent cette justification suffisante, et comme Honorius
(Cadaloiis) ne s'y etait pas rendu, il fut depose l ; Alexandre fut,
au contraire, reconnu pape et solennellement proclame. L'assem-

blee se separa, sur ces ehtrefaites, apres avoir chantele Te Deum.

Le lendemain 2, les clercs se reunirent de nouveau dans 1'eglise,
a Fexception d'Anno. Mais les partisans de Cadaloiis se reunirent

aussi dans la ville, y occasionnerent une emeute, se precipiterent
armes dans 1'assemblee synodale, outragerent Alexandre, et le
menacerent de mort 3. Les Peres prirent la fuite et Alexandre
resta presque seul a sa place. II songeait a fuir lui-meme lorsque

1'abbe Wenzel le retint, lui rendit courage et le forga ademeurer.
Puis il s'adressa aux revoltes, leur parla avec vigueur et sut leur
faire peur. A ce moment la duchesse Beatrix parut sur le seuil de
1'eglise avec une nombreuse escorte, et les partisans de Cadaloiis
prirent aussitot la fuite. Les membres du concile regagnerent
leurs places et excommunierent Cadaloiis ; 1'assemblee fut ensuite

dissoute 4. Alexandre revint a Rome et les autres membres du
concile retournerent dans leur patrie. »

est asse/ peu convaincu de cette indignite pour se laisser persuader du contraire,
qu'il cesse done d'en faire etalage et s'avoue candidat. L'humilite est une
chose admirable, mais il n'y a rien qui y ressemble plus que 1'hypocrisie. Je prends
de preference pour la faire remarquer Foccasion que m'offrent un saint et un
pape auxquels cette derniere et facheuse note ne saurait s'appliquer. Par-dessus
Fhumilite il y a une vertu plus altiere, en apparence, plus rare et plus precieuse :
la sincerite. (H. L.)

1. Apres le. discours du pape, on chanta le Te Deum. Ensuite Alexandre con-
damna Cadaloiis, on cria : Fiat, Fiat. (H. L.)

2. Anno n'y etait pas, cela laissait le champ libre. II est assez curieux qu'on
se prepara a tenir la deuxieme session sans lui. (H. L.)

3. Gfrorer op. cit., t. n, p. 56, croit que Beatrix, souveraine de Mantoue, avait
eu certainement connaissance des projets des partisans de Cadaloiis, mais qu'elle
n'avait voulu rien empecher, sachant bien que 1'antipape se perdrait par cet
eclat.

4. II y eut les deux jours suivants deux autres sessions, on y expedia les
affaires pendantes. (H. L.)
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Bonitho est, pour le fond, d'accord avec ce recit, mais il

fait preceder le concile de negociations entre Anno, Alexandre

et Hildebrand, et suppose que le pape Alexandre avail convoque

le concile.a la demande d'Anno. Voici son recit : « Anno se

rendit a Rome pour retablir la concorde entre 1'empire et le sacer-
doce, et s'enquit aupres du pape comment il avait ose accepter

le pontifical sans 1'ordre du roi des Remains. Hildebrand ayant

repondu que, d'apres les decrets des anciens Peres, les rois
n'avaient aucun droit sur les elections papales, Anno voulut

faire decouler ce droit de la dignite de patrice ; mais Hildebrand
prouva son sentiment par les actes d'un concile celebre sous le

pape Symmaque 1. Le-s deux partis en appelerent au decret du

pape Nicolas 2 et 1'archeveque demanda au pape la convocation
d'un concile en presence duquel il pourrait s'expliquer. Quoique

cette proposition portat atteinte a la dignite de la papaute,
Alexandre s'inclina devant la necessite (quia necessitas urgebat)

et Faccepta. Us (c'est-a-dire le pape et Anno) convoquerent
done un concile a Mantoue, afin que Cadalous put s'y rendre avec

les eveques lombards. Tous les Lombards s'y rendirent en effet
avec leur metropolitain (Guido de Milan), mais Cadaloiis n'y

vint pas, sa conscience lui faisant des reproches. En revanche,
le venerable pape se disculpa a Mantoue et gagna aussitot ses
anciens ennemis. Les eveques lombards se jeterent a ses pieds et
lui demanderent pardon. Apres que 1'empire et le sacerdoce eurent

ete ainsi reconcilies, le pape revint a Rome au milieu des plus
grands honneurs, et les eveques regagnerent leur pays. Ace grand

concile assisterent aussi Gottfried, due de Lorraine-Toscane, et
Otton le Saxon, due de Baviere. »

Giesebrecht 3 et Gfrorer 4 assurent que le pape Alexandre

presida au concile de Mantoue, et citent, a 1'appui de leur assertion,
les Annales Altahenses et Benzo 5. Ces deux documents ne le disent

1. C'cst le conole tenu le 6 novembrc 502 (voir§ 220), et les paroles que Ton
prete ici a Hildebrand se trouvent en effet dans le proces-verbal du concile, dans
Hardouin, Coll. cone., t. n, col. 978.

2. Voir § 555.
3. Annales Altahenses, edit. Giesebrecht, p. 181.
4. Gregor VII, t. n, p. 47.
5. Benzo, Ad Heinricum IV, 1. IV, c. xxvii, dans Mon. Germ, hist., Script.,

t. ix,p. 632.
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pas formellement, mais il est tres probable, puisque 1'antipape
n'assista pas au concile, qu'Alexandre s'y purgea par serment
et fut reconnu par tous pour le veritable pape.

Les Annales Altahenses disent qu'Alexandre ouvrit 1'assemblee
par un discours. Benzo, qui ne perd aucune occasion de denigrer,
assure que le pape parla si mal que personne n'y entendit rien, et
et qu'Anno 1'arreta, en disant que la seance serait reprise le

lendemain. Benzo s'ecarte encore plus des autres documents

et de la verite a propos de certains details. D'apres lui, « a
I'issue de la premiere session, 1'archeveque Anno aurait fait
connaitre a la duchesse Beatrix, 1'enlevement du jeune roi a
Kaiserwerth, ajoutant qu'il etait perdu s'il ne parvenait pas

a eloigner de nouveau le pape Alexandre. II demandait a
Beatrix de 1'y aider. On ne ferait aucun mal au pape, qu'on

emmenerait en Germanie, ou il se reconcilierait avec le jeune roi

et serait nomme archeveque de Cologne, tandis que lui, Anno,

se contenterait d'etre son chapelain. Beatrix lui aurait promis

son concours. b) Le lendemain, Anno n'etait pas venu a la

deuxieme session, afin de ne pas etre oblige d'entendre la suite du

discours d'Alexandre ( !). c) En revanche, 1'armee de Cadaloiis

avait envahi Mantoue, sur 1'ordre d'Anno ( ! !), le matin du

troisieme jour J, Cadaloiis jeta partout 1'epouvante et menac,a
de mort Alexandre. La duchesse fut tellement effrayee qu'elle
dut s'aliter, ce que voyant, Anno tomba a terre a demi mort.

Mais la fortune etait subitement revenue. Apres plusieurs
syncopes, la duchesse revint a elle, et, nouvelle Eve, elle

parvint a determiner Anno a s'abstenir de son projet. Alexandre
fut done reconnu. »

II serait superflu de refuter un pareil recit ; on se demande
neanmoins pourquoi Anno n'a pas assiste a la deuxieme session.
Malheureusement nous ne savons pas ce qui s'est fait dans cette

iOl session 2. Les Annales Altahenses se bornent a mentionner la

1. Benzo compte done trois sessions du synode, mais pour la seconde il se
contente de dire que le discours du pape y fut continue.

2. Ce qui s'y fit, pas grand'chose vraisemblablement. Apres la debandade
des eveques, 1'invasion de 1'eglise, 1'admonestation du pape, 1'arrivee de la
duchesse, la fuite des cadaloi'tes et le retour des eveques qui, vraisemblablement,
u'accoururent pas au premier signal, on peut croire qu'il ne resta que le temps
de se congratuler et de lever la seance, (H. L.)
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reunion des ecclesiastiques, les princes n'ayant assiste qu'a la
premiere session. Si nous savions 1'ordre du jour assigne a cette
seconde session, nous pourrions peut-etre en induire le motif de
1'absence d'Anno. On conjecture assez naturellement que la
premiere session ayant ete consacree a la deposition de Cadalous
et a la reconnaissance d'Alexandre, on se proposait, dans la
session suivante, de preter serment a Alexandre. Or, la situation
d'Anno 1'empechait de preter ce serment avec ses collegues, car
il n'assistait pas au synode de Mantoue comme eveque de
Cologne, mais en qualite de commissaire royal ; aussi devait-il
attendre 1'approbation par la cour de Germanie des actes de la
veille, avant de preter serment au nouveau pape.

Gfrorer 1 arrive par un chemin different a une explication
presque identique, car 1'absence d'Anno sert de base a son hypo-
these concernant le concile de Mantoue. II dit que le pape
Alexandre avait ecarte la premiere des deux accusations por-
tees contre lui, la simonie, en se purgeant par serment.
Quant a la seconde, il 1'avait esquivee, afin de ne pas deplaire
aux Allemands. II aurait du montrer comment leurs precedes
1'avaient amene peu a peu a faire cause commune avec les
Normands. Pour eviter le desagrement de ces explications publi-
ques, Alexandre avait propose de tenir a Rome une reunion
privee, et Anno avait accepte ce projet. Celui-ci consentait
a reconnaitre Alexandre, mais il poursuivait en meme temps
deux autres buts : a) II voulait faire reconnaitre les droits de
la cour dans 1'election des papes. b) II s'employait a rompre
1'alliance du pape avec les Normands. Ces deux points avaient
fait 1'objet de negociations entre Alexandre et Anno qui ne
consentit a reconnaitre le pape qu'apres en avoir obtenu ce qu'il
desirait. Aussi ne peut-on admettre le recit d'Aventin, qui a mal
compris sur ce point les Annales Altahenses, a savoir que, des la
premiere session, Alexandre avait ete reconnu en presence d'Anno.
Ce dernier avait, au contraire, nous 1'avons dit, mis comme con-
dition a la reconnaissance d'Alexandre, les deux points indiques.
Neanmoins, comme entre la premiere et la seconde session
Alexandre prit une sorte d'engagement, Anno permit que
dans la seconde session le pape fut reconnu par les autres eveques,
ou, pour mieux dire, fut de nouveau elu. Quant a lui, il ne s'y

1. Op. cit., t. ii, p. 46 sq.
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rnontra pas, parce que, en qualite de commissaire royal, il reser-
vait son acte de reconnaissance jusqu'au moment ou le pape
aurait souscrit aux conditions onereuses. II se donna bea^ucoup
de peine pour amener la rupture entre Alexandre et ses allies
les Normands, et la reconnaissance formelle du droit royal de
confirmation ou de rejet d'une election papale. Le fait
qu'Alexandre excommunia, quelque temps apres, les Normands,
prouve que le pape ceda sur le premier point 1, et la conduite de
Gregoire VII montre qu'il ceda aussi sur le second, car dans sa
lettre au roi Henri IV pour lui demander de confirmer son elec-
tion, Gregoire lui reconnait formellement le droit de confirmation.

564. Resultats immediats du concile de Mantoue. Chute d'Anno.
Nouvelle d£tresse dupape et des patares.

Apres le concile de Mantoue,Alexandre II revint a Rome, tandis
que Cadaloiis regagna Parme, sans renoncer a ses preventions a
la papaute. Son parti etait, il est vrai, tres reduit, depuis que
Guido de Milan et ses suffragants avaient fait a Mantoue leur
soumission. Seuls, le cardinal Hugues Candide, I'archeveque
de Ravenne, et quelques autres eveques de la Haute-Italic
suivirent Cadaloiis dans sa mauvaise fortune. — Les eveques
lombards avaient ete obliges de capituler, a la suite sans doute
des progres considerables des patares. Si la maladie avait
force Landulf a se retirer du combat, Ariald avait gagne au parti
son frere, le vaillant et prudent capitaine Erlembald, qui
revenait de Jerusalem et jouissait aupres du peuple d'une

1. « C'etait en grande partie aux Normands qu'Alexandre II devait son success
defmitif, car c'est grace a eux qu'il lui fut possible de tenir dans Rome. L'entente
de la papaute avec les Normands ne dura pas et les progres de ses allies effraye-
fent le pape. Deja Alexandre II avait du se plaindre des attaques de quelques
comtes normands centre des monasteres relevant directement de Rome, cf.
Kehr, Papsturkunden in Italien, dans Nachrichlen der kaiserl. Gesellschaft der
Wissenschaften zuGottingen. Phil. hist. Klasse, 1900, HeftS, p. 220; pour la date,
ibid., 1898, Heft 3, p. 265. Les progres de Richard lui parurent egalement dange-
leux et nous aliens le voir appuyer les ennemis du prince de Capoue. »
P. Chalandon, Histoire de la domination normande en Italie et en Sidle, in-8, Paris,
1907, t. i,'p. 218. (H. L.)

C O N C I L E S - IV — 79
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grande autorite. « Nous voulons, lui dit-il, delivrer 1'Eglise depuis
longtemps assiegee et avilie par les pretres maries ; toi, tu la
delivreras par la loi du glaive, et nous par la loi de Dieu. »
Nous ne rechercherons pas si Landulf vivait encore a cette
epoque, ainsi que le dit son historien Landulf, ou s'il etait
deja mort, ainsi que le pretendent Arnulf et Andre 1. Er-
lembald se decida d'autant plus facilement a entreprendre la
lut^e contre le clerge concubinaire, que naguere il avait rompu
avec sa propre fiancee a. cause des rapports de celle-ci avec
un clerc 2. Toutefois, pour donner a une affaire de cette impor-
tance une sorte de consecration prealable, Erlembald se fendit
avec Ariald3a Rome aupres du pape Alexandre II, qui lui remit
1'etendard de Saint-Pierre, avec mission de resister jusqu'au
sang aux ennemis du Christ 4. Le resultat fut un nouvel elan
et une nouvelle victoire des patares, de sorte qu'a Milan meme,
la regularite fut remise en honneur parrni les clercs vers 1'epoque
oil fut celebre le concile de Mantoue 5.

1. Monum. Germ. Just., Script., t. viu, p. 83. [La mort de Landulphe est ante-
rieure a 1066. (H. L.) ]

2. Argelati, Bibliotheca Mediolanensis, 1745, t. i, part. 2, p. 485-486 ; Ada,
sand., 1709, jun. t. v, p. 303-310 ; 3e edit., t. vn, p. 272-279. (H. L.)

3. Argelati, Bibliotheca Mediolanensis, 1745, t. i, part. 2, p. 27-28 ; Biblioth.
hagiogr. lat., 1898, n. 109, 1318 ; Budinsky, Univ. Paris, 1876, p. 181-182;
A. Fabricius, Biblioth. medii sevi, 1734, t. i, p. 350 ; 2e edit., p. 134; Mazzuchelli,
Scrit. d'ltalia, 1753, t. i, part. 2, p. 1051 ; F. Meda, Arialdo ed Erlembaldo, dans
Scuola cattolica, 1895, IIe serie, t. x, p. 535-552; Papebroch, dans Ada sand.,
Comment, de SS. Arialdo diacono et Herlembaldo milite, Mediolani in Insubria,
1709, jun. t. v, col. 279-281 ; 3e edit., t. vn, p. 250-252 ; P. L., t. CXLIII,
col. 1515 ; t. CXLVII, col. 935; C. Pellegrini, / santi Arialdo ed Erlembaldo, storifl
di Milanb nella seconda meta del secolo Xi, in-8, Milano, 1897. Cf. Anal. bolL
1897, t. xvi, p. 527-529 ; G. Calligaris, dans Archivio storico lombardo, 1895,
t. xxv, part. 1, p. 221-233 ; A. de Santi, dans Civilta cattolica, 1897, t. xi,
serie XVII, p. 91-95; J. P. Puricelli, DeSS. martyribus Arialdo Alciato et Herlem-
baldo Cotta, Mediolanensibus, veritati ac luci restitutis libri IV, in-fol., Medio-
lani, 1657. (H. L.)

4. P. L., t. CXLIII, col. 1456.
5. Bonitho, Liber ad amicum, 1. VI, dans Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 647.

A ce moment les patares entrent dans la crise decisive. Les sources contempo-
raines qui parlent de ce parti reformateur doivent etre, vu 1'aprete des interets
mis en jeu, consultees avec prudence : Arnulf, Gesia episcoporum Mediolanensium,
dans Monum. Germ, hist., Script., t. viu, p. 1 sq.; Landulf, Historia Mediola-
nensis, dans Monum. Germ, hist., Script., t. vm, p. 32 sq.; Andre, Vita Arialdi,
dans P. L.. t. CXLIII, col. 1437 sq.; Bonitho, de Sutri, Liber ad amicum, dans
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Rien de surprenant si la victoire des patares eut un heureux
contre-cbup pour la cause et Fautorite d'Alexandre. C'est

Monum. Germ, hist., Libelli de lite imperatorum et pontificum ssec. xi et xm cons-
cripti, Hannoverse, 1891, t. i, p. 568 sq. ; C. Hegel, Geschichte der Stadtever-
jassung von Ilalien, in-8, Leipzig, 1847, t. u, p. 140 sq. ; Paech, Die Pataria in
Mailand, 1057-1077, in-8, Sondershausen, 1872 ; A. Kruger, Die Pataria in
Mailand, i, u, Progr. d. Friedrichsgymnasiums, Breslau, 1873, 1874; W.jjWicher-
kiewicz, Die kirchliche Stellung der Erzbischofe von Mailandzur Zeit der Pataria,
in-8, Breslau, 1875; J. Wattendorf, Papst Stephan IX, in-8, Paderborn, 1883;
G.Meyer von Khonau, Jahrbucher des deulschen Reichs unter Heinrich IV, in-8,
Leipzig, 1890, t. i, p. 669; W. Giesebrecht, Geschichte der deutschen Kaiserzcit,
5eedit., in-8, Leipzig, 1890, t. in; A. Dresdner, Kultur und Sittengeschichle der
italienischen Geistlichkeit im x und xi Jahrhundert, in-8, Breslau, 1890 ;
C. Mirbt, Die Publizistik im ZeitalterGregors VII, in-8, Leipzig, 1894, p. 244 sq.,
264 sq., 447 sq. ; le meme, Pataria, dans Realencyclopddie fur protest. Theol.
und Kirche, 1904, t. xiv, p. 761-764 ; W. Martens, Gregor VII, in-8, Leipzig,
1894; A. Hauck, Kirchengeschichle Deutschlands, Leipzig, 1896, t.ui, p. 692 sq.,
147 sq. .

Sur Bonilho, cf. J. Henncs, De fide quse Bonizonis « Libra ad Arnicum »
Iribuenda sit, dissertatio historica, in-8, Bonnsc, 1865; A. Krueiier, Bonizonis
iliber ad amicum » num ea fide dignus sit, quam illi recenliores scriplores
tribuere solent, diss. inaug. hist., in-8, Boiina3,1865; F.-J.-G. La Porte du Thcil,
Notice historique sur la vie et les outrages de Bonizon deSulri, dans Notices e t
atrails des manuscrits, an XII, t. vn, part. 2, p. 48-83 ; H. Lehngriibner, Benzon
wnAlba, 1887, p. 129-151; W. Martens, Bonilho von Sutri und seine historischen
IFer/fe,dans Theolog. Quartalschr., 1883, t. LXV, p. 457-483; CEfele, Monitum de vita,
Aitu et scriptis Benzonis, dans Rer. Boicar. script., 1763, t. n, p. 780-794;
\=P.L., t. CL, col. 781-802); Monum. Germ, hist., Leges, 1868, t. iv, p. 663-664,
J. v. Pflugk-Harttung, Beitrdge zur Kritik von Benzo, Lambert und Berthold,
Jans Neues Archiv derail, deulsch. Gesch., 1887, t. xui, p. 325-341; H. Saur,
Studien uber Bonizo, dans Forschungen d. deutsch. Gesch., 1868, t. vui, p. 397-
l;Steindorff, Jahrbucher PIeinrichs III, 1874, t. i, p. 457-462; t. u, p. 473-482;
Stenzel, Gesch. Deutschl., frank. Kaiser, 1828, t. 11, p. 67-80; C. A. Vogel, DC
Bonizonis episcopi Sutrini vita et scriptis, in-8, Jena), 1850 ; Watterich, Ponti/ic.
itm.ntee, 1862, t. i, p. XXIII-XLIII; R. Bock, Die Glaubwurdigkeit der Nachrich-
knBonithos von Sutri im Liber ad Amicum und der en Verwertung in der
^uerenGeschichtsschreibung, dans Hislorische Studien, fasc. 73.ia-8, Berlin, 1909.

Sur Arnulf, cf. Wattembach, dans Pertz, Monum. Germ, hist., Script., 1848,
Ivni, p. 1-6 (= P.L., t. CXLVI, col. 279); Deutschl. Geschichtsquellen, 1874, t. u,
M68.

Sur Landulf le vieux, cf. L. A Fcrrai, / fonti di Landolfo seniore, dans Bull.
«i(. star. ItaL, 1894, t. xiv, p. 7-70 (Anal, boll., i. xiv, p. 209-210); O. Kurth,
^ttdulf der /Eltere von Mailand, cin Beilrag zur Kritik italidnischer Geschichts-
'•'heiber, Inaug. Dissert., in-8, Halle, 1885.
Sur Landulfe le Jeune, Jaffe, dans Pertz, Monum. Germ, hist., Script., 1868

^x, p. 17-21. (H. L.)
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sans doute alors (1065) qu'eurent lieu les deux conciles romains
dans lesquels, au rapport de Pierre Damien, le pape defendit
de la maniere la plus expresse les mariages entre parents 1. Dans
un de ces synodes (avril 1065), on confirma les privileges de
Saint-Denis et de Corbie, qui furent declares exempts de la juri-
diction episcopale. Nous avons deja dit 2 que le synode d'Elne
ou de Tulujas, que quelques-uns placent en 1065, s'etait tenu vers
1045 3. Mais en [1066] se tint, a Londres, un grand concile dans
lequel Edouard le Confesseur fit confirmer la fondation4 et les
privileges de 1'abbaye de Westminster qu'il avait instituee5.

En 1065 la cause d'Alexandre perdit un de ses soutiens. Apres
le concile de Mantoue, 1'archeveque Anno avait sejourne long-
temps en Italic, negociant avec le pape, et preparant les fiangaillei
de Bertha, princesse de Turin, avec son jeune maitre. II differs
son retour jusqu'en 1065, mais pendant son absence Adalberl
avait pris un grand ascendant sur Henri IV, et, le 29 man
1065, il le declara majeur en le ceignant du glaive. Henri n'etai
age que de quatorze ans et demi ; aussi Adalbert gouverna-t-i
en son nom avec un pouvoir illimite, et a son retour d'Italic Ann
tomba en pleine disgrace, probablement a cause de la reintegra
tion d'Alexandre et des fiangailles conclues avec Bertha. Peu s'e
fallut qu'Henri ne fit contre Anno le premier exercice de so
pouvoir, et, des ce moment, le pape Alexandre eprouva le mauvai
vouloir de la cour d'Allemagne 6. Alors aussi la situatio

1. L'un de ces decrets synodaux est entre dans le Corp. jur. canon., Causa
qusest. vn, can. 35.

2. Voir § 536.
3. Tuluges, en Roussillon, P. de Marca, Sacerd. et Imper. Concordia, 1663, t

p. 276-277 ; 1669, p. 250-251 ; 1704, p. 232-233 ; Rivet, Histoire litter, de
France, 1746, t. vn, p. 568-569 ; de Vic-Vaissette, Histoire de LanguA
1733, t. n, p. 607-608, preuves, p. 206-208 ; 3e edit., t. iv, p. 164-165 ; t.
p. 442-445 ; d'Aguirre, Cone. Hispaniss, 1754, t. iv, p. 426-430; Recueil des hi
de la France, t. xi, p. 510-511. (H. L.)

4. Pagi, Critica, 1869, ad ann. 1065, n. 6 ; Maiisi, Condi, ampliss. col
t. xix, col. 1049; [Labbe, Concilia, t. ix, col. 1188-1195; Hardouin, Coll. con
t. vi, col. 1149 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 135 ; Willkins, Cone. Britanm
1737, t. i, p. 316. (H. L.)]

5. La fondation de 1'abbaye de Westminster est tres anterieure au reg
d'Edouard Ier ; elle remonte au debut du vne siecle ; Edouard le Confessi
confirma les privileges anciens et en ajouta de nouveaux. (H. L.)

6. Gfrorer, Papst Gregor VII, t. n, p. 81-84 ; 93. [H. E. Bezzenberger, M«
von Sente Annen, Erzebiscove ei Kolnebi Rine, in-8, Marburg, 1847 ; H. Flc



564. R E S U L T A T S I M M E D I A T E DU C O N C I L E DE M A N T O U E 1253

changea en Lombardie. Le bon propos de Guido, archeveque
de Milan, dura peu, et, a 1'exemple d'Adalbert, qui vendait
alors en Allemagne les charges et dignites ecclesiastiques 1,
farcheveque de Milan revint a la simonie, Ariald le denonca de
pouveau a Rome, et lepapel'excommunia^L'archevequeannonga
publiquement cette sentence au peuple le jour de la Pentecote,
ajoutant que pareille mesure constituait une atteinte a 1'hon-
neur de 1'Eglise de Milan et de saint Ambroise, et qu'il fallait punir
les sacrileges auteurs de ce revirement. La vie d'Ariald et d'Er-
lembald fut menacee. En apprenant cette nouvelle, les patares
irrites s'en prirent a 1'archeveque et a son palais. Toutefois, les jours
suivants, Guido parvint, au moyen de largesses, a gagner a sa cause
une grande partie du peuple, et jeta 1'interdit sur la ville tant
qu'elle souffrirait la presence d'Ariald, ce qui obligea ce dernier
a fuir ; on le traqua comme une bete feroce 3. Dans 1'espoir de

Dissertatio historica de S. Annone, in-4, Berolini, 1847 ; Th. Lindner, Anno II
der Heilige, Erzbischof von Kbln (1056-1075), in-8, Berlin, 1869 ; De sancto
Annone archiepiscopo Coloniensi, in-8, Vratislaviae, 1868; Arg. Muller, Anno II
der Heilige, Erzbischof von Koln und dreimaliger ReichsverweservonDeulschland,
sein Leben, sein Wirken und seine Zeit nach den Quellen bearbeitel, in-8, Leipzig,
1858. (H. L.)

1. Ainsi Adalbert, frere de Rudolf, due de Souabe, obtint Worms. Get
Adalbert, qui etait avant son elevation moine de Saint-Gall, etait un veritable
mons'tre, enorme, glouton et hai'ssable, de telle sorte qu'on ne pouvait le voir
sans eprouver une impression de degout. Lambert, ad ann. 1065, dans Mon.
Germ, hist., Script., t. vn, p. 171.

2. Pierre Damien avait cru a la duree du mouvement de reforme qu'il avait
provoque a Milan, voir son Opuscul. V, dans P. L., t. CXLV, col. 89; il lui fallut
convenir bientot que cet enthousiasme avait ete un feu de paille: Nicolaitarum
quoque hseresis quse, nobis vobiscum simul collaborantibus videbalur evulsa, redi-
vivis adhuc germinibus pullulat. P. L., t. CXLIV, col. 367. Le trouble qui suivit
la mort de Nicolas II, les enibarras d'Aletfandre II firent penser aux « etalons
lombards » que le moment etait venu de secouer 1'attitude que les patares leur
imposaient. Guido de Milan etait d'autant plus ebranle qu'il n'ignorait pas
qu'Alexandre II avait ete le principal" promoteur de la Pataria; aussi apres le
concile de Mantoue il passa au parti de Cadaloiis; c'etaitmal choisir son moment,
amis certaines gens sont ainsi faits qu'ils joignent toujours une sottise a une
mauvaise action. II fut aussitot excommunie. Cf. Arnulf, Gesla archiepiscopor.
Mediolan., 1. Ill, dans Monum. Germ, hist., Script., t. vin, p. 23. Un passage
de Bonitho, Liber ad amicum, 1. VI, dans Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 648,
prouve qu'en s'eloignant de Rome, Guido visait surtout a faire nommer, par la
cour de Germanic, son Arnoulf a 1'eveche de Cremone. (H. L.)

3. Landulf, 1'ancien capitaine des patares, venait de mourir, son frere Erlem-
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trouver asile, il se fit connaitre a un pretre, qui le trahit, et, sur
Fordre d'une certaine Oliva, niece de Guido, ce malheureux fut
massacre par deux clercs sur les bords du lac Majeur, avec une
cruaute inoui'e 1. Au milieu des railleries et des insultes, on hi
coupa les oreilles, le nez et les levres, on lui arracha les yeux et
on lui coupa la main droite qui avait ecrit souvent a Rome et les
parties naturelles, parce qu'il avait constamment preche la chas-
tete; et enfin, on lui coupa la langue, qui avait tant de fois rappele
les fautes du clerge, et le corps fut jete a la mer 2. Les ennemisdes

bald lui succeda. L'historien milanais Landulf qui le deteste cordialement,
n'cn parle pas moins de lui avec eloge : « II descendait, dit-il, d'une illustre race
de capitaines ; lui-meme etait un soldat d'une bravoure consommee ; sa barbe
etait rouge conime celle des heros de 1'antiquite ; il avait un ceil d'aigle, une
poitrine de lion et un courage a toute epreuve ; sa parole enflammait la multi-
tude, et, a la guerre, il avait la fermete de Cesar. » Histor. Mediolan., 1. Ill,
c. xiv, dans Monum. germ, hist., Script., t. vm, p. 82.

Les premiers troubles eclaterent a la fin de mai 1066, entre la fete de 1'Ascen-
sion et celle de la Pentecote. L'Eglise de Milan avait 1'usage de consacrertrois
jours a des prieres solennelles accompagnees de jeune et d'abstinence. On remar-
que facilement 1'analogie entre cette coutume et celle des trois jours des Roga-
tions precedant 1'Ascension avec des prieres et 1'abstinence, sans jeune. Arnulf,
Histor. Gesta archiepisc. Mediolan., 1. Ill, c. xvii, dans Monum. Germ, hist.,
Script., t. vm, p. 22 ; Landulf, Histor. Mediolan., 1. Ill, c. xxx, ibid., t. yni,
p. 95 ; Bonitho, Liber ad amicum, 1. VI, dans Jaffe, Monum. Greg., p. 648, sont
d'accord pour faire remonter les troubles de 1Q66 a 1'incident rapporte; Andre
de Vallombreuse, biographe d'Ariald, est moins expljcite. P. L., t. CXLIII,
col. 1468 sq. Ariald et Erlembald, invoquant la liturgie romaine, soutinrent que
ce jeune etait en opposition avec les coutumes del'Eglise catholique et qu'on
devait y renoncer. Grace a la confusion qui existait dans les cervelles et dans la
realite entre les notions de droit, de municipe, d'independance, de libertes
mijanaises, de traditions ambrosiennes, d'envahissement romain, on s'exasperade
son mieux dans chaque parti et le 4 juin 1066, jour de la Pentecote, les patares
envahirent la cathedrale, s'emparerent de Guido, le battirent et 1'abandonnerent
mourant. Ses partisans furieux chercherent Ariald pour le massacrer. (H. L.)

1. Arnulf, Gesta episcop. Mediolan., 1. Ill, dans Man. Germ, hist., Script.,
t. vin, p. 23; Andre de Vallombreuse, Vita Arialdi, c. vn, n. 70, 71, dans P. L.,
t. CXLIII, col. 1476. Landulf, Bonitho et Arnulf confirment les particularite's
principales du recit d'Andre ; Landulf est presque enau par le recit de ce
martyre. (H. L.)

2. Le corps fut enseveli quelque temps sur le lieu meme de 1'assassinat ; il
ne s'agit pas de jeter le corps a la mer, on est en plein pays demontagnes, ait
bord du lac Majeur. Lqrsque Erlembald et son parti connurentla fin d'Ariald, ils
attendirent le moment favorable et allerent assieger Guido et Oliva dans leurs
chateaux, exigeant le corps du martyr sous peine d'effroyables represailles. Le
corps fut rendu, apporte a Milan et enseveli dans le monastere de Saint-Celse.
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patares triomphaient et le hardi Erlembald resta longtemps
sans oser se montrer. Andre, biographe de saint Ariald, place

i]cet attentat le 27 ou le 28 juin 1066 ; Gfrorer prefere 1065 1, parce
que, en cette annee, le parti antipapal et oppose aux patares
dominait a la cour. — Quant a moi, par egard pour 1'autorite
d'Andre, j'hesite a suivre Gfrorer ; je noterai simplement en sa
faveur que 1'abbe de Vallombreuse suivait volontiers le comput
florentin, qui, comme on sait, commence 1'annee avec la fete de
1'Annonciation, ce qui fixaau 25 mars 1065 le debut de 1'annee 10662.

La lettre ecrite a cette epoque par Pierre Damien au roi
Henri IV prouve que Cadaloiis etait redevenu puissant et mena-
gait de nouveau J'autorite du pape ; Damien exhorte 3 le jeune
roi a tirer le glaive qui pend a sa ceinture en faveur de 1'Eglise
romaine, qu'il a le devoir de proteger.

565. Chute d'Adalbert. Temps meilleurs pour la papaute.

Si Adalbert jouissait encore de la confiance d'Henri IV lorsque
arriva la lettre de Pierre Damien, il n'est pas douteux qu'elle
regut mauvais accueil. Mais la corde trop tendue par Adalbert
cassa ; au debut de 1066, les seigneurs et les prelats opprimes
et molestes sans treve par la cour, tinrent une diete a Tribur, et
exigerent d'Henri le renvoi d'Adalbert (fevrier 1066) et son
mariage avec Berthe *. On regla aussi que toutes les affaires de

apres une procession triomphale a travers la ville. Cf. Andre de Vallombreuse,
Vila Arialdi, c. vm, 77, dans P. L., t. cxuir, col. 1480. (H. L.)

1. Gfrorer, Papst Gregor VII, t. u, p. 95.
2. L'ere de 1'Annonciation variait suivant qu'on suivait le calcul pisan

(comptant 1'an 1000 du 25 mars 999 au 25 mars 1000) ou le calcul florentin
(comptant 1'an 1000 du 25 mars 1000 au 25 mars 1001). Hefele s'abuse done
id, puisque le comput florentin est en retard de trois mois et non en avance
de neuf mois. (H. L.)

3. Pierre Damien, Epist., 1. VII, n. 3.
4. Berthe etait fille d'Otton, marquis de Suze; elle epousa Henri IV en 1066,

tQourut en 1089. Cf. A. Aniore, Berta di Savoia, imperalrice di Germania, in-16,
Milano, 1881; A. Galletti Cambiagi, Berta di Savoia, saggio storico, in-8, Torino,
1880 ; J. Grosmann, Kaiserin Bertha, culturhistorische Abhandlung, in-8, Thorn.
^76. (H. L!)
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1'empire ne seraient decidees qu'avec le consentement de la
princesse, et apres avis d'un conseil d'Etat, compose des
eveques, etc. 1. Une bulle d'Alexandre II, du 15 mai 1066, confir-
mant la fondation du monastere de Siegberg faite par Anno de
Cologne 2, nous apprend que les Allemands avaient renoue des
relations avec Alexandre etle reconnaissaient pour pape. Anno
avait peuple Siegberg de moines de Fructuaria, qui rivalisaient
avec ceux de Cluny pour le zele et pour la rigueur de la regie, et
la nouvelle fondation devait servir de modele et d'exemple a la
reforme du monachisme en Allemagne 3. Cette bulle montre
qu'on se souvenait a Rome des services rendus a 1'Eglise
par Anno. Depuis la chute d'Adalbert, Anno s'etait encore
certainement rendu utile a Alexandre, car celui-ci ecrivit a Gervais,
archeveque de Reims : « Durant cinq ans (c'est-a-dire depuis le
mois d'octobre 1061), 1'Antechrist a tellement opprime 1'Eglise
romaine, que nous avons pu a peine regler nos affaires inte-
rieures, et quant a celles des pays eloignes, il a ete impossible
d'y songer. Mais maintenant le ciel est devenu, grace a Dieu,plus
serein, et nous pouvons nous occuper aussi de ce qui concerne
les lointains pays 4. »

Dans la seconde moitie ou la fin de 1'annee 1066, Anno de
Cologne et Siegfried de Mayence, les deux premiers prelats de
FAllemagne, s'adresserent a Alexandre d'une fagon qui prouve
qu'ils le reconnaissaient comme pape legitime. Sur le desir
d'Anno, Henri IV avait, au commencement de mai 1066,
nomme archeveque de Treves Cunon, prevot de la cathedrale
de Cologne, et lui avait donne sans delai 1'investiture par
Fanneau et la crosse, au grand mecontentement des habi-
tants de Treves qui voulaient maintenir leur droit d'election.
Aussi, lorsque le nouvel archeveque voulut faire son entree dans

1. Gfrorer, Gregor VII, t. n, p. 129 sq., 144.
2. Siegberg, regence de Cologne, Prusse Rhenane. Cf. P. E. Schwaben,

Geschichle der Stadt, Festnug und Abtei Siegberg im Herzogthum Berg., in-8,
Coin, 1826. (H. L.)

3. Hardouin, Coll. cone., t. vi, part. 1, col. 1085 ; Mansi, Cone, ampliss. coll,
t. xix, col. 949 ; T. J. Lacomblet, Urkundenbuch fur die Geschichte des Nieder-
rheins oder des Erzstifls Coin, in-4, Diisseldorf, 1840, document i, p. 134; Gfrorer,
Papst Gregor VII, t. n, p. 135 ; Jaffe, Regest. pont. rom., p. 392.

4. Voir § 563. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1088 ; Mansi, Cont-
ampliss. coll., t. xix, col. 952; P. L., t. CXLVI, col. 1298.
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son diocese, il fut attaque et vaincu, le 17 mai 1066, a Bittbourg
pres de Treves, et massacre le ler juin. Le principal auteur de
ce forfait etait Theoderic, comte de Treves, 1'un des premiers
du chapitre. Les habitants de Treves elurent alors Udon, comte
de Nellembourg, frere d'Eberhard de Nellembourg, conseiller
influent du roi ; aussi Henri IV confirma-t-il cette election. Mais
1'archeveque de Mayence et Anno reclamerent le chatiment du
coupable et Anno en particulier adjuraAlexandre, enluirappelant
ses anciens services, de ne pas confirmer 1'intrus Udon, quoiqu'il
se fut rendu a Rome avec beaucoup d'argent 1. Nous verrons
bientot comment, a la suite de cette lettre, Udon fut cite a
comparaitre devant le concile a Paques 1068.

Deja, dans sa lettre a Gervais de Reims, le pape avait annonce
un concile romain pour Paques 1067 ; mais la situation a
1'egard des Normands empecha cette reunion 2. L'alliance
conclue avec eux par le pape Nicolas II avait ete recemment
rompue, et, d'apres Gfrorer 3, par le pape lui-meme, en execution
de la promesse faite dans ce sens a Anno au concile de Mantoue.
II est certain que les nouvelles et terribles invasions des
Normands dans F Italic centrale, dans la Campanie etles autres
possessions du Saint-Siege, obligerent le pape Alexandre a cher-
cher du secours aupres du roi Henri IV. Dans ce but il envoya
en Allemagne a plusieurs reprises lettres et deputes 4. Henri IV
envoya des ambassadeurs aux Normands, qui n'eurent pas plus

1. Floss a decouvert, dans un manuscrit de Treves, la lettre d'Anno au pape,
Die Papstwahl unter den Ottonen, in-8, Freiburg-im-Br., 1858, p. 141 (des pieces
justificatives). Quant a "la lettre de Farcheveque de Mayence, on 1'avait deja
depuis longtemps dans le codex Udalrici, dans Eckard, Corpus hist., t. u, p. 124,
n. 129.

2. Alexandre II avait fiiii par trouver un protecteur dans Gottfried de Lorraine,
marquis de Toscane, personnage passablement ambigu. Cf. Dupreel, Histoire
critique de Godefroile Barbu, Uccle, 1904, p. 115. Gottfried marcha centre Richard
de Capoue qui se retira derriere le Garigliano, tandis que Jourdain, fils de Richard,
et Guillaume de Montreuil arretaient Gottfried devant Aquino, oul'on conclut
un accord dont nous ignorons les clauses. Dans tous les cas, 1'accord regnait
entre Alexandre II et Richard dans 1'ete de 1067. Le pape s'arreta a Capoue
au cours d'un voyage dans 1'Italie meridionale. F. Chalandon, Hist, de la dom.
norm, en Italic et en Sidle, 1907, t. i, p. 221.

3. Gfrorer, Papst Gregor VII, t. n, p. 63.
4. Aime, L'Ystoire de li Normant, edit. Champollion-Figeac, p. 174. [F. Cha-

landon, op. cit'., t. i, p. 219. (H. L.)]
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d'egards pour les ordres du roi que pour 1'excommunication du
pape. Les Annales Altahenses disent en 1067 : « Les Normands
reprirent les armes a cette epoque et entrerent en Campanie ;
ils envoyerent au roi une lettre de railleries, et firent a ses
princes (ses ambassadeurs) de hautaines reponses. Ayant enleve
aux empereurs d'Orient et d'Occident une partie de 1'Italie, ils
n'etaient nullement effrayes par les foudres de rexcommuni-
cation (lors de leur premiere conquete), et pour 1'avenir ils se
confiaient toujours a leur invincible bravoure l. »

Henri IV resolut de venir en personne en Italic, soit pour
humilier les Normands, soit pour se faire couronner empereur
a Rome. II convoqua une diete a Augsbourg pour le jour de
la Chandeleur 1067 2. Telles sont les donnees fournies par Aime
dans son Histoire des Normands, et par Leon d'Ostie 3; mais il
faut citer ici une lettre d'Anno a Ale'xandre II, decouverte par
Floss 4. Elle montre qu'Anno avait coopere a ce plan d'une expe-
dition en Italie, et qu'il la preparait, ainsi que Gottfried, alors en
Germanic. Mais lorsque tout etait pret, cinq jours avant le depart,
Anno regut d'Augsbourg la nouvelle que la campagne etait
remise a 1'automne suivant 5. Dans sa lettre au pape, Anno
ne veut pas donner les motifs de ce delai, que, dit-il, il ne connait
qu'imparfaitement. Toutefois il rapporte que le roi, ou plutot
ses confidents actuels, 1'auraient volontiers exclu, lui et le due
Gottfried, de Fexpedition a Rome, et leur avaient propose
de rester chez eux, evidemment pour que leur presence en
Italie ne fut pas une gene. Anno avait repousse cette proposi-
tion injurieuse, et il etait decide a suivre le roi partout ou il
irait. — Tel est le resume de la partie centrale de cette lettre
d'Anno a Alexandre ; mais le debut et la fin de ce document
ne sont pas moins dignes d'attention. Anno s'y plaint d'abord
de ce que le pape, ajoutant foi aux calomnies de ses enneniis,

1. Annales Altahenses, edit. Giesebrecht, p. 108.
2. Et non pas 1Q68. Cf. Gfrorer, op. cit., t. p, p. 160.
3. Leon d'Ostie copie Aime, Mon. Germ, hist., Script., t. vn, p. 714.
4. Die Papstwahl, p. 137.
5. Pour des motifs incertains Henri IV renonca a son expedition. Meyer

von Khonau, Jahrbucher, t. i, p. 546-550. II semble qu'il faille attribuer a 1'inac-
tion de Gottfried de Lorraine 1'echecduprojet en voiede realisation. Cf. Dupreel,
Histoire critique de Geofray le Barbu, Uccle, 1904, p. 115, qui cherche a cpncilier
les diverses opinions suscitees par la conduite de Gottffried. (II. 'L.)
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1'accuse d'ambitionner le Siege pontifical et de venir a Rome
dans ce but. C'etaient evidemment les adversaires d'Anno,
c'est-a-dire les confidents du roi, qui, desirant tenir 1'archeve-
que de Cologne a 1'ecart de 1'expedition en Italie, avaient fait
parvenir an pape ces bruits et avaient determine Alexandre a
se plaindre d'Anno. Peut-etre, ajoute celui-ci, l'avait-on soup-
ijonne a Rome, parce que, au lieu de youloir se rendre en
Italie avec 1'armee du roi par la route de Trente, il avait
prefere avec Gottfried traverser la Bourgogne. II jure devant
Dieu qu'en agissant de la sorte il n'avait eu aucune pensee
secrete ; son unique preoccupation avait ete que la pauvrete
de la vallee de Trente ne pourrait suffire a nourrir en meme
temps deux armees. — En terminant, Anno formule le souhait
que le pape ne se trouve jamais dans la necessite d'interceder
pour sa propre existence, d'autant mieux qu'il avait pour
son investiture les meilleurs temoignages, et qu'il etait deja
remonte deux ou trois fois sur son siege par ordre du roi. Que le
pape reprenne done courage. Anno et Gottfried ne 1'aban-
donnent jamais, et si lui, Anno, veut se rendre en Italie,
c'est uniquement pour travailler, avec le secours de Dieu, a
1'union du sacerdoce et de 1'empire.

II me semble que, par ces paroles, Anno laisse entrevoir que,
d'apres lui, les confidents d'Henri avaient des desseins perfides
en se rendant a Rome. Mais je ne saurais admettre, avec
Gfrorer l, que ce soupgon detourna les membres de la diete
d'Augsbourg de 1'expedition en Italie, dans la crainte de nuire
au pape.

Aime et apres lui Leon d'Ostie disent que 1'expedition d'Henri
en Italie fut abandonnee parce que, au lieu de se rendre a la
diete d'Augsbourg, le due Gottfried etait parti pour 1'Italie. Mais
la lettre d'Anno prouve la faussete de cette allegation, elle dit
en effet qu'Anno et Gottfried avaient fait leurs preparatifs et
etaient sur le point de partir, lorsqu'on leur manda d'Augs-
hourg que la campagne etait remise. Anno resta chez lui,
mais Gottfried prit avec son armee le chemin de 1' Italie au

printemps de 1067. Aime a peut-etre raison de dire que ce

depart de Gottfried avait eu lieu contre la volonte de la cour

Op. dt., t. ii, p. 163.
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de Germanic ; mais il ajoute l que Gottfried avait reussi
auparavant a tranquilliser son maitre, le roi Henri IV. Aussi

doit-on croire les Annales Altahenses, lorsqu'elles rappor-
tent que :« Gottfried partit pour 1'Italic en qualite de gouverneur
du roi (il etait en effet vicaire imperial en Italic), avec une armee

composee d'Allemands et de Longobards auxquels se joignirent
des Romains, et comme Alexandre avait deja excommunie les
Normands, Gottfried marcha centre les ennemis menagants, leur
reprit la plupart de leurs conquetes, et enfin les assiegea a Aquino.
La ville etait sur le point de se rendre, lorsque Richard, due

des Normands, demanda une entrevue a Gottfried et promitde

se soumettre au roi. Aussi Gottfried leva le siege et laissa son
armee se disperser 2. » Aime et Leon d'Ostie font le meme recit
pour le fond. Toutefois ce dernier ajoute cette donnee chrono-
logique, que Gottfried avait paru devant Aquino vers le milieu

du mois de mai (1067) 3.
A cette meme epoque, si les donnees chronologiques de la

biographic d'Ariald sont fondees, les patares, abattus quelque
temps a Milan, commencerent a relever la tete. Erlembald leur
donna une sorte d'organisation militaire, s'etablit a Milan, avec

ses amis, dans une grande maison dont il fit une sorte de forte-
resse, afin de combattre de la 1'archeveque et ses partisans.

Au bout de quelque temps, dit Bonitho 4, il forc,a les Milanais
a rendre le corps d'Ariald, qui, d'apres une tradition, avait ete
miraculeusement retrouve, apres avoir passe dix mois entiers

dans 1'eau 5, et qui fut solennellement rapporte a Milan le jour
de 1'Ascension. On le laissa pendant dix jours dans 1'eglise Saint-
Ambroise expose a 1'universelle veneration, et il fut ensuite
depose dans le monastere de Saint-Celse. De memoire d'homme
on n'avait vu a Milan une telle foule de peuple : tous voulaient
venerer le martyr. L'archeveque estima plus prudent de
quitter la ville, tandis qu'Erlembald profitait de cette absence

pour faire jurer au peuple de s'employer pour la bonne

cause 6. Les evenements de Milan eurent leur contre-coup dans

1. Op. cit., p. 175.
2. Ann. Allah., edit. Giesebrecht, p. 109.
3. F. Chalandon, op. cit., t. i, p. 221-222. (H. L.)
4. Bonitho, dans Man. Germ, hist., Script., t. vin, p. 649.
5. Le corps avait probablement ete enterre au bord du lac. (H. L.)
6. Mon. Germ, hist., Script., t. vni, p. 23, 96 ; P. L., t. CXLIII, col. 1480.
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les autres villes de la Lombardie, et surtout a Cremone, ou venait
3/9] d'etre nomme eveque Arnulf, neveude Guido de Milan 1. Dans cette

ville, douze hommes, sur le conseilde Christophe, preterent le ser-
ment des patares, c'est-a-dire de combattre le clerge concubinaire;
tout le peuple fut bientot de leur.cote, de sorte que le nouvel
eveque dut preter un serment analogue avant son sacre. Comme,
loin de le tenir, il fit saisir, le vendredi-saint 1067 2, un
clerc patare, il y eut une sedition dans laquelle 1'eveque
fut personnellement maltraite 3. — Apres Paques, les habitants
de Cremone envoyerent des ambassadeurs au pape, ; dans sa
reponse que nous a conservee Bonitho (loc. cit.}, Alexandre les
exhorte a ne pas tolerer qu'un pretre, diacre ou sous-diacre,
possede un benefice ou une charge ecclesiastique, s'il est simo-
niaque ou concubinaire. Du reste, le pape leur promet-
tait des instructions orales plus developpees, les invitant a
envoyer des deputes a Rome pour le prochain synode pascal,
fixe au 22 avril 4. Tous les clercs, simoniaques ou concubi-
naires, de Cremone furent exclus de leiirs charges ; peu
apres on fit de meme a Plaisance, dont 1'eveque avait deja
ete excommunie. Tel est le recit de Bonitho 5 ; Gfrorer 6

regarde comme tres probable que d'autres villes de la Haute-
Italie, en particulier Asti, Lodi et Ravenne, se declarerent aussi
pour les patares.

Devant la prise d'armes des patares 1'archeveque de Milan
avait pris la fuite ; renouvelant son ancienne tactique, il fit sa
soumission au pape et fut releve de I'excommunication ; c'est
ce que nous apprennent les proces-verbaux de la mission des

1. Non pas en 1065, ainsi que le pretend Gfrorer, op. cit., t. n, p. 175, car, le
30 octobre 1066, Ubald, eveque de Cremone, vivait encore. Cf. Ughelli, Italia
sacra, t. iv, p. 597 ; Jaffe, Regesta, p. 393.

2. Et non pas 1066 ; voyez la note precedente.
3. Bonitho, dans Mora. Germ, hist., Script., t. vm, p. 649.
4. D'apres ce qui precede, il s'agit ici du synode pascal de 1068, et non de

1067, ainsi que 1'a pretendu Jaffe, op. cit., p. 393. En octobre 1066, 1'eveque
Ubald vivait encore; a Paques 1067, a lieu la sedition de Cremone ; apres
les fetes de Paques les habitants de Cremone envoient des messagers au pape,
qui demande qu'une autre deputation revienne a Rome pour le prochain synode
pascal.

5. Bonitho, loc. cit., p. 651.
6. Op. cit., t. n, p. 175.
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cardinaux et legats du( pape, Maginard, eveque de Silva Candida
et Jean Minutus, pretre de Rome;c'est en leur compagnieque
Guido reparut a Milan, ou il joua, dit Bonitho J, le role d'un
penitent bien contrit. Car a la nouvelle des violences surve-
nues a Milan, Alexandre s'etait hate d'y envoyer ses legats
afin d'y retablir Fordre et la paix entre le cleirge et le peuple.
Ces legats publierent, le ler aout 1067, un statut, dans lequel, i
tout en donnant raison aux reclamations des patares contre le
clerge, ils maintenaient a celui-ci ses immunites, et en particulier
le privilege du fort ; en outre, ils jugerent prudent de fixer des
limites afin que le pouvoir des lai'ques bien pensants lie put
devenir exorbitant 2.

1, Mon. Gregor., p. 681.
2. Los legats deelarent d'abord quc, s'en remettaiit aux mesures prises en

1059 par Pierre Damien, ils ne veulent pas revenir sur le passe ; ils s'occuperont
done uniquement de la situation presente et ils reiterent les defenses poutees
contre la sinionie et le concubinage. Au sujet des lai'ques ils ajoutent cette pres-
cription : tout lai'que ayaiit sur un clerc une autorite quelconque au point de vue
du temporel et etant convaincu que ce clerc enfreint la loi du celibat, doit le
denoncer a 1'archeveque et a 1'ordinaire ; si le clerc est puni par ses superieurs,
le lai'que veillera a ce que la punition soit observee pour ce qui concerne le tem-
porel ; si 1'archeveque et 1'ordinaire passaient outre et manquaient a leur devoir,
le laique pourrait alors priver le clerc de son benefice temporel, mais a la
condition de rendre plus tard ce benefice et les revenus echus; soit a ce clerc
s'il avait fait une penitence suffisante, soit a sdn successeur legitime.

« Guido, archeveque de Milan, etant en 1067 excommunie par Rome, on est
surpris de voir que les cardinaux legats recommandent a\ix clercs et aux lai'ques
de 1'Eglise de Milan de respecter leur archeveque et de lui obeir, et qu'ils con-
damnent ceux qui voudraient se soustraire a sa juridiction spirituelle. II est vrai
que les legats ne'nomment pas Guido, et se contentent d'affirmer les droits du
titulaire du siege de saint Ambroise ; mais un tel langage ne pouvait que raffer-
niir son pouvoir, puisque, a ce moment, aucun competiteur ne lui disputait le
gouveriiement de 1'Eglise de Milan. Pourquoi cette attitude des legats ? Avant
de repondre a cette question, remarquons que les deux cardinaux se taisent
egalement au sujet d'Ariald et de ceux qui 1'ont fait mourir, et qu'ils n'hesitent
pas a condamner les exces des patares. « Quant a ceux, disent-ils, soit clercs
soit lai'ques qui, s'elevant contre les clercs simoniaques et incontihents, se sont
de bonne foi engages par sermcnt a ne pas les laisser aller plus loin dans cette
voie mauvaise, et qui, pour atteindre leur but. n'ont pas recule devant rincendie,
le pillage, 1'efHisiori du sang et bien d'autres violences, nous leur conlmandons
de la maniere la plus formelle de ne plus agir ainsi a 1'avenir. Ils doivent s'observef
cux-memes ct se borner a denoncer les delinquants qu'ils corniaJtront, soit a
1'archeveque et a 1'Ordinaire, soit aux eveques suflragants ; la est la voie
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L'archeveque Guido ne tarda pas a voir sa situation empirer a
tcl point qu'il soilgea a abdiquer. Aussi Erlembald entahia des
pourparlers avec Rome, pour que Milan obtint un eveque d'une
irtaniere canonique et non par le bon plaisir du roi. Mais Guido
vendit brusquement son siege a son ami,le sous-diacre Godefroid,

canonique. » Viennent enfin, dans le proces-verbal des legats, les sanctions dcs
mesures prises ; ce sont des amendes proportionnees a la situation du transgres-
seur, cent livres deniers pour 1'archeveque, vingt livres deniers pour le clerc ou
le lai'que de 1'ordre des capitaines, dix livres pour le vavasseur, cinq livres pour
le negociant, etc. La conduite des legats prouve que, tout en rendant hommage
aux bonnes intentions de quelques-uns des patares, le Saint-Siege se rendait
compte de ce qu'il y avait de dangereux dans ce mouvement populaire ; plus
d'une fois deja il avait depasse le but ; sous pretexte de donner la chasse aux
clercs refractaires, les rivalites entre castes, les mauvais instincts de la foule
s'etaierit parfois donne pleine carriere ; le respect pour la hierarchic de 1'Eglise,
pour son sacerdoce pouvait sombrer a tout jamais dans ces tourmeiitcs demo-
cratiques. Un passage d'Arnulf et un autre passage de Bonitho expliquentla
reserve des deux legats a 1'egard de I'archeveque Guido. D'apres Arnulf, Hilde-
brand etait persuade en 1067, lors de 1'envoide ces legats, que le meilleur moyen
de restaurer en Lombardie la paix religieuse, etait d'obtenir que Guido donnat
sa demission et qu'il fut remplace par un archeveque dont le Saint-Siege approu-
vait 1'elevation. De son cote, Bonitho affirme que, sur ces entrefaites, Guido, se
resignant a faire penitence, se retira dans la vie privee et se choisit un succes-
seilr ; il est done probable que, conformement aux conseils et aux instructions
d'Hildebrand, les legats insisterent aupres de Guido pour qu'il renonfat a sa
charge et que le vieil archeveque, malade, presque impotent, harcele en outre
par Erlembald et'par les patares. plusardents que jamais depuis la mortd'Ariald,
ne resistat pas a la pression exercee sur lui. Son role endiverses circonstances,
notamment quand Pierre Damien etait venu a Milan, en 1059, prouve qu'il
manquait de caraclere ; il aura d'autant plus facilement promis de faire ce qu'on
lui demandait, qu'il voyait 1'autoritc du pape Alexandre II de plus en plus
reconnue dans toute 1'Eglise, et que la couronne de Germaniene lui accordait
pas a lui-meme 1'appui qu'il avait espere. En menageant I'archeveque, en no
renouvelant pas l'excommunication prononcee anterieurement centre lui, en
evitant toute recrimination sur le passe, les legats agissaient done en pacifica-
teurs ; ils maintenaient les principes dans leur integrite, mais savaient, dans les
questions de personnes, faire les sacrifices indispensables. Grace a cette mode-
ration et a cette "sagesse, grace aussi a la resolution prise par Guido, on pouvait
esperer que des jours meilleurs allaient luire dans la province ecclesiastique de
Milan. » O. Delarc, Le pontifical d'Alexandre II, dans la Revue des questions
historiques, 1888, t. XLIII, p. 44-46. Cf. Constitutiones quas legati sedis aposlolicse
Mediolanensibus observandas prsescripserunt, dans Hardouin, Coll. concil., t. vi,
Part. 1, col. 1082 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 946. (H. L.)
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qui obtint a prix d'argent sa confirmation du roi Henri IV *. Au
rapport de Bonitho, Godefroid s'etait engage a combattre les
patares et a livrer Erlembald. Toutefois, pendant le sejour du
nouveau prelat a la cour d'Allemagne, Erlembald s'etait empare
de toutes les places fortes de la Lombardie, si bien qu'a son
retour Godefroid se vit abandonne de tous, meme de I'archeveque
Guido. Celui-ci voulut se reconcilier avec Erlembald, mais ce
dernier le forc,a a entrer dans un monastere, tandis que le
pape Alexandre condamna 1'elevation de Godefroid 2.

Le jour meme ou 1'on promulguait a Milan ces statuts
(ler aout 1067), le pape celebra un concile a Melfi3, surle territoire
des Normands. Au mois de mai precedent, il avait, avec ses
cardinaux, suivi le due Godefroid dans son expedition contre les
Normands4; mais, la paix conclue, le due avait quitte la Basse-

1. Guido envoya a Henri IV sa crosse et son anneau en le priant de les dormer
au sous-diacre Godefroid. (H. L.)

2. Bonitho, dans Jaffe, Monum. Gregoriana, p. 651 ; Mon. Germ, hist., Script.,
t. vin, p. 24, 87. Les relations entre Alexandre II et Henri IV commencaient a
se gater; aussi le jeune roi ne laissa pas echapper 1'occasion d'affirmer ses droits
pretendus sur 1'Eglise de Milan. Godefroid fut nomine et sacre a Novare; d'apres
Landulf, Histor. episc. Mediolan., 1. Ill, c. xvm, Guido aurait investi Godefroid
de 1'anneau et de la crosse ignoranlibus universis. Arnulf, Gesta, 1. Ill, c. xxn,
insiste au contraire sur la facon peu honorable dont Godefroid avait
acquis les bonnes graces du roi de Germanic. Tous s'accordent sur le fait que
le clerge et le peuple de Milan ne prirent aucune part a 1'election. Godefroid ne
put penetrer dans le palais episcopal de Milan et dut se refugier dans le chateau
de Castiglione d'Olona. Erlembald, a la tete d'un corps nombreux de patares,
vint 1'y assieger et 1'intrus fut tombe en son pouvoir sans un terrible incendie
qui eclata a Milan et rappela dans leur ville les miliciens empresses de savoir si
le feu avait epargne leur foyer. Godefroid n'attendit pasunemeilleure occasion:
il s'enfuit, mais sans renoncer a ses pretentions. D'apres Bonitho, op. cit., p. 652,
1'incendie fut allume par les partisans de Godefroid pour faire une diversion, le
calcul reussit; la moitie de la ville fut detruite et la basilique de Saint-Laurent
perit ce jour-la. (H. L.)

3. Jaffe-Lowenfeld, n. 4636 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 165 ; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xix, col. 1063 ; JafTe, Regesta pontif. roman., 394 ; 2e edit., 1.1,
col. 581 ; P. L., t. CXLVI, col. 1335 ; F. Chalandon, Hist, de la domin. normande
en Italie et en Sidle, 1907, t. i, p. 221. (H. L.)

4. En 1066, Richard de Capoue avait pris Ceprano et ravage le pays jusqu'a
Rome ; le pape demanda du secours a Henri IV, Annales Atlahenses, ad ann.
1067, dans Mon. Germ, hist., Script., t. xx, p. 818. Nous avons dit que le projet
d'expedition fut abandonne par le roi de Germanie et Gottfried prit sa place; il
fit le siege d'Aquino. Peut-etre le pape le suivit-il jusque la. Cf. Bonitho, op. cit.,
p. 599 ; Leon d'Ostie, 1. Ill, c. xxn; Aime, Ystoire de li Normant, 1. VI, c. x ;
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Italic, le pape y etait reste pour poursuivre avec les Normands
les negociations amicales l. vLes nouvelles revues d'Allemagne
sur la cour et les dispositions du jeune roi lui dictaient cette
conduite. On ne possede, du concile de Melfi, qu'un document;
il nous apprend que le comte normand Guillaume 2, fils de
Tancrede, y fut excommunie, le ler aout, pour avoir enleve

Ijplusieurs possessions a 1'eglise archiepiscopale de Salerne, et
refuse de les rendre, malgre d'instantes representations. Plus
tard, dans un synode de Salerne, Guillaume fit preuve d'un
veritable repentir, et rendit al'eveche de Salerne toute une serie
de biens et d'eglises. Le pape les remit a 1'archeveque de Salerne
menaca de 1'excommunication quiconque y attenterait a
Favenir 3.

Les Annales Altahenses mentionnent en 1068 1'envoi en Italie
d'ambassadeurs d'Henri IV, a savoir : Anno, archeveque de
Cologne, Henri, eveque de Trente et Otton, due de Baviere.« Us
leverent les impots dans ce pays, tinrent des reunions et rendi-
rent la justice au noni du roi. Chemin faisant, ils tinrent des
conferences avec 1'archeveque de Ravenne et avec Cadaloiis.
Ces deux prelats etant excommunies, Alexandre refusait de

Annd. Allah., loc. cit., Annales August., dans Mon. Germ, hist., Script., t. in,
p, 128. (H. L.)

1. Dans 1'ete de 1067 les bonnes relations sont retablies entre Alexandre II et
Richard. (H. L.)

2. Guillaume du Principal, frere de Robert Guiscard.
3. A Salerne, ou Alexandre II fit sejour, il vit se reunir autour de lui tous les

princes de 1'Italie du sud : Guiscard, Gisolf, Roger, mais nous ne savons rien
des negociations politiques qui eurent lieu alors. « Pendant son voyage,
Alexandre II poursuivit avec energie 1'ceuvre de reforme entreprise par la
papaute. Jaffe-Lcewenfeld, n. 4615, 4640. Malheureusement certains documents
accordant a 1'archeveque de Trani (1063) et a 1'archeveque d'Acerenza (1068)
lesdroits de metropolitains sont tres douteux et ne permettent pas de fixer avec
exactitude les progres du rite latin sur le rite grec. Pflugk-Harttung, Ada inedita,
in, p. 97 ; Jaffe-Lowenfeld, 4514, 4515, 4697; Prologo, Le carte che si conservano
nelto archivio del capitolo metropolitano della citta di Trani, in-8, Barletta, 1877,
p. 55 ; Cod. diplom. Bar., t. i, p. 42. Toutefois, comme on 1'a remarque juste-
iient, J. Gay, L'ltalie meridionale el I'empire byzantin, p. 550, la bulle en
faveur de 1'eglise d'Acerenza indique les limites dans lesquelles 1'eveque de cette
Tille pretend exercer son autorite. Nous voyons ainsi que la conquete norniande
apermis a 1'figlise latine de prendre 1'offensive centre 1'figlise grecque dans
loute la region qui s'etend de Melfi a la Calabre. » F. Chalandon, op. cit., t. i,
M22. (H. L.)

C O N G I L ES — IV — 80
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recevoir a Rome ces ambassadeurs; il y consentit toutefois apres
qu'ils se furent justifies. Apres Paques, on tint a Rome un concile
qui releva Henri de Trente de l'excommunication encourue pour
avoir frappe mortellement un spoliateur des biens des eglises.
En revanche, 1'eveque de Florence et Udon, archeveque de Treves,
y furent accuses de simonie ; celui-ci se purgea par un serment,
mais le premier fut excommunie 1.»

L'auteur du Triumphus S. Remacli parle egalement de ce
voyage d'Anno a Rome 2 ; 1'un des principaux motifs etait,
dit-il, d'obtenir du pape confirmation de ses preventions sur le
monastere de Malmedy3. II qualifie Anno d' « ambassadeur
royal, » et ajoute, d'accord avec les Annales Altahenses, que
le pape avait raison d'etre mecontent d'Anno qui avait, a son
insu, communique avec Cadaloiis. C'est pourquoi 1'archevequefut
tenu a 1'ecart du concile et du pape, jusqu'a ce qu'il eut satis-
fait pour ce manquement en se rendant pieds-nus (a une
eglise).

Une lettre de Pierre Damien au due Gottfried nous apprend
que ce prince avait aussi pris part aux negociations des commis-
saires imperiaux avec Cadaloiis ; le cardinal lui reprocha sa
faute dans les termes les plus vifs. Cette faute, dit-il, lui fai t t
perdre tous les fruits de son jeune (recent) de quarante jours
et des riches aumones qui 1'avaient accompagne. Ces pourparlers
de Gottfried, et d'Anno avec Cadaloiis eurent probablement
lieu pendant le careme de 1068 ; Gfrorer suppose avec raison 4

que ces entrevues avec Cadaloiis cachaient le dessein de
renouveler la manoeuvre faite a Mantoue, c'est-a-dire d'imposer
des conditions au pape et de lui arracher des promesses, peut-
etre au sujet d'une nouvelle rupture avec les Normands.

1. Annales Altahenses, edit. Giesebrecht, p. 110. Cette excommunication
de 1'eveque de Florence, Pierre de Pavie, fut 1'occasion d'un evenement fameus
qui eut, au xie siecle, un grand retentissement: 1'epreuve du feu alaquellese
soumit volontairement un moine de Florence afin de prouver la culpabilitc
de 1'eveque. Andre, Vita S. Johannis Giialb., dans P. L., t. CXLVI, col. 765-812;
Atto, Vita B. Johannis Gualberti, dans P. L., t. CXLVI, col. 671-706 ; 0. Delarc,
L'epreuve du feu d Florence, 1068, dans la Revue des questions historiques,i$ti,
t. XLIII, p. 49-59. (H. L.)

2. Mon. Germ, hist., Script., t. xi, p. 448.
3. J. Halkin et C.-G. Roland, Recueil des chartes de Vabbaye de

Malmedy, in-8, Bruxelles, 1909. (H. L.)
4. Gfrorer, Papst Gregor VII, t. n, p. 186-192.
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Pes lors Cadaloiis disparait de 1'histoire; il mourut en 1072 1.
Quant au synode remain tenu en 1068, on sait settlement, outre
ce qu'en disent les Annales Altahenses, que 1'eveque de Chiusi y
fut declare innocent du crime de simonie 2. Mansi pense qu'en
cette meme annee 1068 (et non en 1070) le pape prit sous sa
protection immediate le monastere de Saint-Georges fonde sur
la Wyseharde par Wratislaw, due de Boheme 3.

Bonitho ecrit que, vers 1'epoque ou les patares triomphaient
a Cremone et a Plaisance 4, le cardinal Hugues Candide avait
embrasse le parti du pape, apres avoir beaucoup souffert pour
la cause de Cadaloiis. Alexandre lui pardonna et 1'envoya en
Espagne en qualite de legat. Gfrorer 5 suppose que 1'une des
conditions imposees au pape par Anno avait ete precisement
de faire bon accueil a ce louche Lorrain, jouant le role d'espion
royal. Mais de son cote le pape, voulant le mettre dans 1'impossi-
bilite de nuire, 1'avait exile en Espagne avec un titre honorifique.
Pour se rendre a son poste, Hugues Candide traversa le sud de
la France, ou, depuis quelque temps deja, se trouvait le cardinal
Etienne, legat du pape, qui venait de tenir, le ler avril 1068, un
concile a Bordeaux 6. Le cardinal Etienne, s'appuyant sur une
decision anterieure d'un concile romain tenu sous Nicolas II, regla
un differend survenu entre les moines de Saint-Aubin d'Angers
et ceux de Vendome, en donnant raison a ces derniers. — Le
cardinal Hugues Candide presida de son cote, en cours de route,
en 1068, un synode a Auch, en Gascogne 7. On y prescrivit que
toutes les eglises de Gascogne devaient donner a la cathedrale-
un quart de la dime ; exception faite pour le monastere de Saint-
Orens (a Auch). — Vers cette meme epoque, le cardinal Candide
'eunit a Toulouse 8 un autre concile, dans lequel on prit des

1. Bonitho, op. cit., p. 654.
2. Ughelli, Italia sacra, t. in, p. 629 ; Jaffe, op. cit., p. 395.
3. Mansi, op. cit., t. xx, col. 1 sq.
4. Bonitho, op. cit., p. 651.
5. Op. cit., t. n, p. 188.
6. Martene, Thes. nov. anecdotor., 1717, t. iv, col. 93-96 ; Coleti, Concilia, t. xn,

col. 169 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 1067. (H. L.)
1. L. d'Achery, Spicilegium, t. n, col. 592-594 ; Labbe, Concilia, t. ix, col.

1195-1196 ; Hardouin, Concilior. coll., t. vi, part. 1, col. 1157; Gallia Christiana,
^15, t. i, instr., 171 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 165 ; Mansi, op. cit., t. xix,
Col.l063. (H. L.)

8. Labbe, Concilia, t. ix, col. 1196-1197 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 2,
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mesures centre la simonie, et on reconstitua 1'eveche ou monas-
tere de Lectoure (au nord d'Auch)1. Apres 1'arrivee d'Hugues
en Espagne, nous notons, en cette annee 1068, la celebration
a Girone d'un synode qui decreta quatorze canons 2. Us sont
surtout diriges contre la simonie, les mariages incestueux, les
secondes noces du vivant de 1'un des coftjoints^e concubinage
des pretres, diacres et sous-diacres ; ils determinent aussi
les redevances dues a 1'eglise, et prescrivent aux juifs le
paiement de la dime pour les biens achetes a des chretiens,
Par ce concile, la treuga Dei fht introduite eri Espagne. Le
cardinal Hugues celebra a Barcelone, sous le comte Raymond, un
second concile espagnol, dans lequel on decreta 1'abolition dela
liturgie wisigothique ou mozarabe et 1'etablissement dela liturgie
romaine 3. Le second but du concile fut de faire respecter la
loi du celibat, et tels furent aussi sans doute les deux points dont
s'occupa le synode tenu dans le monastere de San Salvador a
Leyra 4. L'abolition complete de la liturgie mozarabtque n'eut
cependant lieu en Aragon qu'en 1071 5.

Bonitho assure, du reste, qu'au debut de sa legation en Espagne
le cardinal Hugues avail deploye le plus grand zele, en parti-

col. 1159 ; Gallia christ., 1715, t. i, col. 1074-1075 ; Coleti, Concilia, t. XH, col.
167 ; Mansi, Cone, ampliss, coll., t. xix, col. 1065. (H. L.)

1. Gall, christ., 1715, t. i, col. 1070-1096, 1326, instr., 175; Gams, Series episc.,
1873, p. 561-562 ; de Vic-Vaissette, Hist, de Languedoc, 1876, t. iv, p. 366-371,
911-912. (H. L.)

2. D'Aguirre, Cone. Hispanise, t. in, col. 239 ; Martene. Thes. nov. anecd.,
1717, t. iv, col. 1185-1188 ; Coleti, Concilia, t. xii, col. 173 ; Mansi, op. cil,
t. xix, col. 1069 ; Florez, Espana sagrada, t-. XLIII, p. 229-237, 477-480; Villa-
nueva, Viage liter, en Espana, 1850, t. xin, p. 261-264. (H. L.)

3. Coll. regia, t. xxv, col. 669 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1180-1181, 1197;
Hardouin, Coll. concil., t. vi, part. 1, col. 1143 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 145;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 1035. (H. L.)

4. Leyra, royaume de Navarre, diocese de Pampelune. Coleti, Concilia, t. xn,
col. 171-172 ; d'Aguirre, Cone. Hispaniee, 1754, t. iv, col. 431-432, 434-436.
H. Florez, Espana sagrada, t. in, p. 294-295, consacre un chapitre de sa disserta-
tion sur la liturgie mozarabe a prouver que : en Navarra no se mudo el Rito end
afio 1068, ni huvo concilio en Leyre sobre el punto. Ficcion de la escritura sobn
el concilio Leyrense. El oficio romano no se introdujo en Pamplona, ni en Leytt
hosta despues del 1076. (H. L.)

5. Florez, Espana sagrada, t. ni, p. 299 : Ano, mes, y dia fijo en que se introdujo
en Aragon el Oficio Romano abrogado el Muzarabe. (H. L.)
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culier centre les simoniaquesj rnais quo plus tard il avait, pour
de 1'or, absous les coupables,et pour ce motif avait etc rappele
d'Espagne. Ce fut uniquement par respect pour la memoire de
Leon IX qui 1'avait ordonne que Ic pape s'abstint de chatier

Hugues plus severement.

566. Reunion 'au sujet du divorce dHenri IV.

Vers la Pentecote de 1066, le roi Henri IV, cedant plutot a

la contrainte qu'a son inclination, conduisit enfin a 1'autel sa

i] fiancee Berthe de Turin. Mais, quoique jeune et belle, vertueuse

et spirituelle, le prince ne Faima pas, et pendant trois ans il
s'appliqua a 1'eviter, soit parce qu'elle devait partager le pouvoir

avec lui, soit parce que le mariage lui semblait un lien insuppor-

table. Au sortir de 1'enfance on 1'avait vu. a peine adolescent,
se jeter dans la debauche et loin de Fen blamer, 1'archeveque,

Adalbert avait calme ses scrupules de conscience, en lui disant

« qu'il pouvait suivre tous les penchants de son cceur1. L'essen-
tiel etait qu'il mourut bon chretien. » Nous n'avons pas a exami-
ner la valeur des recits parvenus jusqu'a nous des orgies

monstrueuses et des voluptes sanglantes du roi Henri IV 2 ;

mais nous ne pouvons passer sous silence ses demarches en vue

du divorce. Lambert de Hersfeld raconte que : « Lors de la

Pentecote (1069), le roi se rencontra a Worms avec les princes

de 1'empire; il s'y entretint d'abord secretement avec 1'arche-

veque Siegfried de Mayence, dont il chercha a obtenir le
concours. Au cas ou se realiserait son projet, il promettait a

1'archeveque de forcer — dut-il pour cela recourir aux armes —

les Thuringiens a payer la dime demandee par Mayence.

1. Adalbert savait que 1'inconduite lui donnait prise sur le roi pour les prodi-
galites a satisfaire ct 1'administration a expedier: deux ,soins dont on se
temettait a ce prelat qui y trouvait son compte. En somnie, c'est le precede
employe par le cardinal de Fleury avec Louis XV. Ecarter 1'influence de 1'epouse
legitime et occuper le temps du prince afin degouverner 1'Etatasa place. (H. L.)

2. H. Floto, Kaiser Heinrich der Vierte und sein Zeitalter, in-8, Stuttgart,
1855-1856, t. i, p. 320 sq.,t. n, p. 154 sq. ; s'est fait 1'apologiste d'Henri IV centre
les accusations de Bruno de Saxe, Mori. Germ, hist., Script., t. v, p. 331 sq., et
Mangold de Laterbach, Mon. Germ, hist., Script., t. XH, p. 148.
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L'archeveque tomba d'accord avec le roi, qui declara alors
publiquement son intention de divorcer, reconnaissant que la
princesse n'avait attire sur elle ce malheur paraucune faute, ce qui
n'empechait pas que, soit malefice, soit permission divine, il lui
etait impossible d'en faire son epouse. En consequence il priait
les princes, au nom de Dieu, de rompre cette chaine afm que
Berthe et lui pussent chacun de son cote se remarier et trouver
leur bonheur.Nulle difficulte a cela puisque le roi n'ayant jamais use

de ses droits conjugaux, Berthe etait vierge.—Toute 1'assistance
flaira une facheuse affaire, honteuse pour le roi, mais on n'osa le dire

tout net. L'archeveque de Mayence decida, sur 1'avis unanime,
de tenir un concile a Mayence le jour de la Saint-Michel afm de

prendre une decision 1. »

Aussitot apres, 1'archeveque Siegfried ecrivit au pape, lu i r
exposant en ces termes la demande du roietla recente reunion:

Le roi n'ayant d'abord donne aucun motif pour legitimer son
divorce, 1'archeveque lui avait resiste et 1'avait meme menace

d'excommunication si ses demarches n'etaient pas suffisamment

motivees. Mais Henri avail argue d'une impossibilite physique
d'accomplir le devoir conjugal avec Berthe, ce que la princesse

avait confirme. Cette declaration avait consterne 1'assistance ;
quant a lui, il se hatait de recourir aupape, interrogeant 1'oracle

sur la conduite a tenir. Du reste, ses collegues (et lui ?) avaient
convoque, a Mayence, un concile auquel ils avaient invite le roi
et la reine ; personnellement il estimait qu'une si importante

affaire ne pouvait pas se regler sans le pape, a qui il demandait
1'envoi d'un legat 2.

On voit que 1'archeveque de Mayence cherche a degager sa
responsabilite. Lambert continue : « Le jour fixe pour le concile
approchant, le roi vint a Mayence, mais en route il apprit 1'arrivee
dans cette ville d'un legat du pape qui defendait de proceder

au divorce, et menagait 1'archeveque des peines ecclesiastiques

a raison des promesses qu'il avait faites. Le roi voulut sur-le-
champ retourner en Saxe ;mais par egard pour les nombreux princes

deja arrives il suspendit son projet. Neanmoins il ne se rendit

1. Mon. Germ, hist., Script., t. v,p. 174 ; Hardouin, Cone, coll., i. vi, part. 1,
col. 1161; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, col. 1075; Bohmer, Regesla archiep.
Moguntin., edit. Will, 1877, p. 189. (H. L.)

2. Mansi, op. cit., t. xix, col, 1077 ; Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 1163.
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pas a Mayence, mais a Francfort, ou il convoqua les princes.
Damien prononc.a alors un discours energique, representant au
roi le crime d'un divorce et le menagant de se voir frustre de la
couronne imperiale. Les princes approuverent le legat et
conjurerent le roi de ne pas souiller sa gloire et la majeste de
son rang, et de ne pas donner aux parents de la reine un motif
si plausible de s'attaquer a 1'empire. — Le roi, plutot subjugue
que convaincu par ces paroles, dit : Si tel est votre sentiment,
je me dominerai et je subirai 1'inevitable joug 1. La reine < fut
alors associee de nouveau au gouvernement ; mais a fin de 1'eviter
Henri se hata de partir pour la Saxe avec une suite de quarante

|i personnes. II fut suivi par la reine et par le resle de la cour, et
lorsque la princesse arriva a Goslar avec le tresor, elle fut, sur
les instances des conseillers du roi, regue par Henri d'une maniere
amicale, sans qu'il consentit toutefois a se conduire en mari. »
Lambert termine ainsi sa relation. La tentative du roi pour
faire casser son mariage resta done sans resultat.

Dans les derniers mois de 1'annee 1070, les rapports d'Henri
avec sa femme s'ameliorerent, et au mois d'aout 1071 celle-ci lui
donna un fils qui mourut quelque temps apres son bapteme 2.
Gfrorer 3 croit qu'Adelaide de Turin 4, mere de Berthe, se sentant
plus forte par suite de la reconciliation de sa fille avec songendre,
s'enhardit alors a attaquer les patares et brula les villes de Lodi
et d'Asti ou ils avaient le dessus.

1. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 175 ; Bcihmer, Kegenta, p. 191.
2. On pent juger ainsi de la vale'ur de I'empechement physique. Dix-huit

mois environ s'etaient ecoules entre la Pentecote de 1069 et decembre 1070;
dans cet intervalle, d'apres ce que Ton sait des debauches anterieures
d'Henri IV par les recits des chroniqueurs, on ne peut guere supposer qu'il soit
seulement parvenu a la virilite ou a en accomplir les actes. (H. L.)

3. Gfrorer, Papst Gregor VII, t. n, p. 231.
4. G. N. Terraneo, La principessa Adelaide, comtessa di Torino, con nuovi

documenli illuslrata, in-4, Torino, 1759 ; D. Carutti, Dalla contessa Adela'ida, di
ft Arduino e delle origini Umbertine, dans Archiv. stor. Italiano, 1882, IVe serie,
t x, p. 18-52, 170-209, 293-323 ; G. Galligaris, Intorno al sepulcro di Adelaide di
Susa, dans Atti accad. scien. Torino, 1889-1890, t. xxv, p. 530-533 ; U. Rosa,
Ricerche sul sepulcro di Adelaide, contessa di Susa, in-8, Torino, 1888. Cf. G. de
Manteyer, Les origines de la maison de Savoie en Bourgogne (910-1060), dans les*
Mel. d'archeol. et d'hist., 1899, t. xix, p. 363-540. (H. L.)
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567. Derniers conciles sous Alexandra II.

Au concile d'Arise pres de Lyon, celebre en Janvier 1070
Achard, eveque de Chalon-sur-Saone, donna le monastere de
Saint-Laurent a 1'illustre monastere de Saint-Martin, de l'ile

Barbe (pres de Lyon), ou Charlemagne avait etabli la premiere
bibliotheque l. — Le jour de 1'octave de Paques 1070, se tint
a Winchester 2 un grand concile sous la presidence de trois legats
du pape, Hermanfried de Sion (Suisse) et les pretres romains
Jean et Pierre, et en presence de Guillaume le Conquerant ;
Stigand, archeveque de Cantorbery, y fut depose pour le crime
de simonie et pour avoir TCQU le pallium de FantipapeBenoit X.
On porta la meme peine contre quelques eveques et abbes
anglais. Le lundi de la Pentecote, apres le depart des deux
autres legats, 1'eveque de Sion celebra a Windsor un second
concile ou furent deposes plusieurs autres eveques et abbes
anglais, moins pour des fautes personnelles que pour faire place
aux proteges normands du nouveau roi 3. Ce dernier voulut

1. 26 Janvier. Le Laboureur, Mazures de I'Isle-Barbc, 1665, t. i, p. 73-74;
Labbe, Concilia, t. ix, col. 1201-1202; Hardouin, Concilior. coll.,t.\i, part.,1,
col. 1163 ; Coleti, Concilia, t. xii, col. 181; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix,
col. 1077 ; Gallia Christiana, 1728, t. iv, col. 956. (H. L.)

2. 11 avril. Labbe, Concilia, t. ix, col. 1202-1203 ; Hardouin, Cone. coll.,t.\i,
part. 1, col. 1165 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 181 ; Wilkins, Cone. Britann,,
t. i, p. 322-323 ; Mansi, op. cit., t. xix, col. 1080. (H. L.)

3. 24 mai. Labbe, Concilia, t. ix, col. 1203 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi,
part. 1, col. 1165 ; Coleti, Concilia, t. xn, col. 183 ; Wilkins, Cone. Britann., 1.1,
col. 324-325 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 4 ; O. Delarc, Le Saint-Sie^
et la conquete de I'Angleterre par les Normands, dans la Revue des questions histor.,
1887, t. XLI, p. 376.

L'Angleterre n'avait pas ete epargnee par la decadence. Si 1'heresie etait
inconnue et le los von Rom completement ignore, la misere, qui etait grande,
avait entraine le clerge au trafic des charges ecclesiastiques, la morale etait peu
respectee. Les chroniqueurs, desireux de faire la part belle a 1'invasion normande
qu'ils presentent volontiers comme regeneratrice, ontete souvent severes a 1'exces
et meme injustes pour 1'Eglise saxonne finissante. Nous croyons cependant que
1'expose de la situation laisse par Orderic Vital et par Guillaume de Malmesbury
est assez degage de passion pour etre historiquement accueilli. •« Ainsi que nous
1'avons dit, ecrit Orderic Vital, les Daces (Danois), que n'arretent ni la crainte de
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faire monter un clerc de Normandie sur le siege primatial de
$1] Cantorbery, et jeta les yeux, pour 1'occuper, sur le savant Lan-

Dieu iii la craiiitc des homines, ont pendant longtemps pietine et ravage 1'Anglc-
terre, et alors out etc commises impunemeiit d'imiombrables prevarications
centre la loi de Dieu. L'homme, toujours porte au mal, n'ayant plus de guide,
n'ayant plus a compter avec la force de la discipline, s'est souille de crimes sans
nom et tout a fait abominables. Clercs et lai'ques etaient tombes dans un tel
relachement que tous, sans distinction de sexe, s'adonnaient a la luxure. L'abon-
dance du boire et du manger inclinait a la volupte, et la legerete ainsi que la
mollesse de la nation la precipitaient dans tous les vices. La destruction des
monasteres avait notablement afTaibli la vie monastique et, jusqu'a 1'arrivee
des Normands, la regie des chanoines n'avait pas ete restauree et mise en honneur.
Longtemps avant, les moines d'au dela la mer etaient tombes dans le relache-
ment : leur train de vie differait a peine de celui des seculiers. Leur habit, leur
pretendue profession etaient pure duperie ; en realite, ils couraient les auberges,
cherchaient a s'enrichir et se plongeaient dans de honteuses debauches. » Orderic
Vital, Hist, ecclcs., 1. IV, edit, le Prevost, t. n, p. 208. « Le gout des lettres, les
etudes religieuses avaient disparu plusieurs annees avant 1'arrivee des Normands,
ajoute Guillaume de Malmesbury. Les clercs. se bornant a une instruction tapa-
geuse, pouvaient a peine balbutier les paroles sacramentelles ; ils devenajent
un sujet de stupeur, un vrai prodige pour ceux qui savaient leur grammaire.
Les moines, revetus d'habits fins, mangeant toute sorte de mets, ne tenaient
aucun compte de la regie. Les grands, devenus la proie de la gourmandise et de
la luxure, ne venaient plus a 1'eglise le matin comme les chretiens ont coutume
de le faire... Tous n'avaient pas honte de boire des journees et des nuits entieres.
Je ne voudrais cependant pas etendre ces reproches a tous les Anglais sans
exception ; j'ai connu en efl'et plusieurs clercs de cette epoque qui ont menc
une vie sainte et irreprochable, et de meme, plusieurs lai'ques de toute condi-
tion qui avant tout ont cherche a plaire a Dieu. » Gesla regum Anglorum, 1. I I ,
n. 245, P. L., t. CLXXIX, col. 1229 sq. Eadmer dit de son cote que beaucoup de
monasteres qui avaient subsiste jusqu'au regne d'Edouard furent mines et
demolis sous le regne de ce prince, Historia Novorum, 1. I, P. L., t. CLIX, col. 349,
qui, en mourant, avouait tristement que « les grands de FAngleterre, les dues,
les eveques, les abbes ne sont pas serviteurs de Dieu, mais serviteurs du demon.»
Guillaume de Malmesbury, 1. II, n. 237.

Hildebrand etait assez averti de cette situation pour pressentir avec sa pers-
picacite ordinaire, que le due de Normandie, Guillaume, conquerant de FAngle-
terre, devrait, s'il voulait affermir son etablissement, s'occuper a regenerer
cet instrument de regne, le clerge, reduit a peu pres a neant. Ce n'etait pas qu'on
se fit illusion sur le madre et tenace Normand avec lequel le Siege de Rome
etait entre en rapports a Foccasion d'un mariage que le due refusait de rompre
sans egard a rempechement de parente. On ne se faisait pas non plus une idee
trop relevee du clerge normand ou la simonie et le concubinage n'etaient pas
inconnus ; mais, ees restrictions posees, on ne pouvait meconnaitre que le clerge
normand pris dans son ensemble etait de beaucoup superieur au clerge anglais.
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franc, moine du Bee et abbe de Caen. Comme Lanfranc ne
voulait pas accepter, le legat Hermanfried convoqua, probable-

On avail eu a Rome des renseignements certains par Lanfranc, abbe du Bee,
homme grave et modere dans ses jugements et on pouvait, somme toute, assez
bien augurer du role et du caractere du nouveau roi.

Celui-ci, vainqueur a Hastings, accourut a Londres et 1'archeveque de Cantor-
bery, Stigand, fut accueilli par le prince comme im perc et un archeveque ;
cependant, malgre la tradition qui reservait aux archeveques de Cantorbery le
privilege de couronner le roi d'Angleterrc, G \iillaume recut la couronne des mains
de 1'archeveque d'York. Guill. de Malmesbury, De gestis pontif,Anglor., 1. I,
P. L., t. CLXXIX, col. 1459; Guill. de Poitiers, Willelmi conquestoris Gesta, P. L.,
t. CXLIX, col. 1259._ Stigand pouvait s'alarmer, mais Guillaume rendormit par
ses attentions flatteuses ; pendant quatre ans (1066-1070), le Conquerant usa
de managements avec 1'archeveque et avec le clerge saxon. Mais en 1070 il
jugea son pouvoir assez affermi pour entreprendre 1'epuration des clercs et la
reforme ecclesiastique. II deploya d'autant plus de zele que dans cette affaire
ou Rome voyait un grand interet religieux, lui voyait,avec sa finesse de Normand
et son talent d'homme d'Etat, un grand interet politique. Rome souhaitait la
deposition des eveques et abbes simoniaques ou relaches ; Guillaume visait a
eliminer les prelats saxons hostiles a sa cause afin de leur substituer des moines
ou des clercs normands d'une fidelite politique a toute epreuve. Pour donner
a ses actes plus d'autorite et engager la responsabilite de 1'Eglise romaine, il
demanda au Saint-Siege 1'envoi de legats. Ceux-ci debuterent dans leur mission
par 1'envoi aux eveques anglais de la circulaire suivante :

« Bien que 1'Eglise de Rome ait le droit de surveiller la conduite de tous les
chretiens, il lui appartient plus specialement de s'enquerir de vos mceurs et de
votre mariiere de vivre, car elle' vous a instruits dans la foi du Christ,et de reparer
la decadence de cette foi que 'vous tenez d'elle. C'est pour exercer sur vos per-
sonnes cette salutaire inspection que nous, ministres du bienheureux apotre
Pierre, et representants^utorises de notre seigneur le pape Alexandre, nous avons
resolu de tenir avec vous un concile, pour rechercher les mauvaises choses qui
pullulent dans la vigne du Seigneur et en planter de profitables au bien des corps
et des anies. Votre fraternite voudra prendre sa part d'une sollicitude qui touche
a des interets si importants. Aussi, en vertu de 1'autorite apostolique, nous vous
invitons a vous trouver a Winchester, le troisieme jour qui suivra la prochaine
fete de Paques ; aucune raison ne doit vous empecher de vous y trouver ; montrez,
en outre, les presentes lettres a tous les abbes de votre diocese et avertissez-les
de faire le voyage avec vous. »

Sur les deux assemblies tenues a Winchester et a Windsor nous ne sommes
renseignes que d'une maniere incomplete par la Chronique de Roger de Hoveden
ct quelques mots de I'Hisloire ecclesiastique d'Orderic Vital.

« La meme annee 1070, durant 1'octavede Paques, ecrit Roger, un grand con-
cile se tint a Winchester,par ordre et en presence du roi Guillaume, etaveclecon-
sentement du seigneur pape Alexandre qui s'yetait fait representer par ses legats

Hermanfried, eveque de Sion, et les pretres Jean et Pierre, cardinaux du Siege
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blement a son retour d'Angleterre, un concile en Normandie,
et ordonna a Lanfranc, au nom du pape, d'accepter la dignite
qu'on lui proposait. En 1070, un concile, tenu a Londres sous

apostoliquc. Dans ce concile, Stigand. archevcquc clo Cantorbery, fut degrade
pour trois motifs, parce qu'il s'etait empare du siege archiepiscopal Iors([uc
1'archeveque Robert etait encore vivant ; qu'il s'etait meme servi pendant
quelque temps, en celebrant la messe, du pallium que 1'archcveque Robert
avait laisse a Caiitorbery, quand il avait etc, injustement et par la force, expulse
de I'Angleterre ; enfin, parce qu'il avait recu le pallium des mains de Renoit,
excommunie par la sainte Eglise romaine, pour avoir voulu a prix d'argent
s'emparer du Siege apostolique. Son frere Agelmar, eveque d'East-Anglie (Elm-
ham), fut egalement degrade dans ce concile ainsi que plusieurs abbes. Pour
affermir la conquete encore recente de son roy'aume, le roi songeait en effet a
depouiller de leurs honneurs le plus grand nombre possible d'Anglais et a les
remplacer ensuite par des personnes de son pays. II poussa ce systeme de pre-
caution jusqu'a maintenir dans une prison perpetuelle,apres les avoir fait deposer,
des eveques et des abbes absolument irreprochables au point de vue des lois
religieuses comme des lois civiles... Le jour de la Pentecote (23 mai 1070) le ro1

etant a Windsor donna 1'archeveche d'York au venerable Thomas, chanoine
de Bayeux, et 1'eveche de Winchester a son chapelain Walkelin. Le lendemaiii
etpar son ordre, ledit Hermaiifried, eveque de Sion, tint un synode, les cardinaux
Jean et Pierre etant retournes a Rome. Dans ce synode, Algericus, eveque de
Selsey, fut depose, mais non d'apres les formes canoniques, et quoiqu'on n'cut
rien a lui reprocher, le roi le fit emprisonner a Mearlesberge. Plusieurs abbes
furent egalement deposes dans cette assemblee ; le roi donna ensuite 1'eveche
d'Elmham, dans 1'East-Anglie, a son chapelain Arfast, celui de Selsey, a Stigand,
un autre de ses chapelains, et plusieurs abbayes a des moines normands.L'arche-
veque de Cantorbery etant depose, celui d'York etant mort, le roi prcscrivit
durant 1'octave de la Pentecote, a Hermanfried, eveque de Sion et legat da Siege
apostolique,de proceder a 1'ordination de Walhelin. » Roger de Hoveden, Chronic.,
part. 1, edit. Stubbs, t. i, p. 122 sq. Orderic Vital est dans 1'erreur quand il
ecrit que Guillaume garda les trois cardinaux aupres de lui pendant un an, « les
ecoutant et le-^ honorant comme des anges de Dieu. »

Les abus dae pouvoir commis par Guillaume le Conquerant sous pretexte de
reforme ecclesiastique frapperent evidemment d'honnetes gens sacrifies a la
reaction politique. Si des plaintes furent faites, elles n'ontpas laisse trace, sauf
une seule, celle de 1'eveque de Chichester Abricius. vSa requete parvint jusqu'au
pape Alexandre II qui ecrivit a Guillaume : « Nous vous faisons savoir que la cause
d'Abricius depose de son eveche de Chichester par les representants de nos legats,
ne nous parait pas sufFisamment instruite. Conformement aux sages prescrip-
tions des canons, nous avons done decide qu'il devait au prealable etre retabli
sur son siege et nous avons confie a notre frere, 1'archeveque Lanfranc, le soin
d'examiner et de resoudre cette question apres une enquete minutieuse et
conforme aux regies canoniques. » Mansi, Cone, arnpliss. coll., t. xix, col. 950 ;
P.L., t. CXLVI, col. 1366. (H. L.)
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la presidence de Lanfranc, decida le transfer! dans les grandes
villes de sieges episcopaux etablis dans d'infimes localites.Bath,

Lincoln, Salisbury, Exeter, Chester et Chichester devinrent alors
villes episcopates 1. Lanfranc deposa en meme temps Wulftan,
eveque de Winchester, prelat pieux mais d'une ignorance crasse.

Dans un autre concile anglais celebre a Peterdan, Lanfranc
ordonna Thomas, le nouvel archeveque d'York 2.

Apres la mort de Rumold, eveque de Constance (4 novembre
1069), le roi Henri IV avait donne cet eveche a Charles, chanoine
de Magdebourg et auparavant du chapitre de Goslar. Le

clerge de Constance fut force de le recevoir, mais bientot le
bruit courut que Charles avait. achete son eveche ; en meme
temps les fideles de Constance se plaignirent de ses bruta-
lites, et de sa depredation des tresors de 1'Eglise pour

payer ses dettes. L'archeveque de Mayence differa le sacre

du nouvel elu. Ces bruits, d'autres egalement defavorables a
1'Eglise d'Allemagne, arriverent jusqu'a Rome, ou le pape

appela les archeveques Siegfried de Mayence, Anno fde
Cologne, et 1'eveque Hermann de Bamberg. Ce dernier etait
accuse de simonie ; mais Lambert de Hersfeld pretend que
d'habiles distributions de presents a Rome lui avaient non seule-

ment epargne la deposition mais valu le pallium et d'autres marques

de distinction. Le pape blama severement les trois prelats

qui avaient vendu les ordres, communique avec les simo-
niaques et leur avaient impose les mains. En les congediant, il

leur fit jurer de tenir une autre conduite. L'archeveque de

Mayence, hors de lui, voulail: abdiquer et se retirer dans un
monastere, mais le pape ne le lui permit pas 3. II lui defendit aussi

1. Sur les circonstances qui avaient amend le declassement des grandes villes
d'autrefois et la presence de sieges episcopaux dans de veritables bourgades,
cf. H. Leclercq, Bretagne (Grande-), dans Dictionn. d'archeol. chret. et de liturgie,
t. ii, col. 1167. (H. L.)

2. Labbe, Concilia, t. ix, col. 1204 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1,
col. 1166 sq. ; Coleti, Concilia, t. xii, col. 185 ; Wilkins, Cone. Brit., 1737, 1.1,
col. 324 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 6 sq. (H. L.

3. Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 176. Gfrorer suppose, Papst Gregor VII,
t. n, p. 225, 234, qu'Anno avait ete injustement accuse aupres du pape, el que
celui-ci avait regarde a tort comme simoniaques les taxes que tous les eveques
allemands devaient payer lors de leur avenement et qui etaient iiecessaires a
1'empire. Le pape etait probablement alors sous 1'influence d'Hugues Candide;
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de sacrer Charles, eveque elu de Constance. L'archeveque Sieg-
fried raconte qu'il fut persecute par le roi pour avoir refuse de
faire cette ordination, quoique le pape lui eut ordonne par ecrit
de se reunir en concile avec Anno et les autres eveques pour
y examiner la cause de Charles. II n'avait pu executer cet
ordre, parce que le roi 1'avait mande pour 1'accompagner
dans une guerre (contre les Saxons). Mais comme le bruit courait
que le roi voulait envoyer Charles a Rome, pour y etre sacre
par le pape, Siegfried priait sa Saintete de n'en rien faire et de
lui laisser, a lui metropolitain, le soin de consacrer 1'eveque de
Constance, afin que le roi ne put attribuer a une animosite
personnelle, et non a la defense du pape, son refus de faire cette
ordination.

Les actes du concile de Mayence, tenu au mois d'aout 1071 l,
temoignent qu'en effet le pape laissa 1'archeveque de Mayence
et le concile allemand decider cette question. Les deux metro-
politains de Salzbourg et de Treves, legats du pape, assisterent
a cette assemblee, avec de nombreux eveques et abbes. La
premiere session se tint le 15 aout dans la partie Est du
choeur de la cathedrale de Mayence ; elle consista dans les
solennites habituelles d'ouverture avec la • profession de foi
traditionnelle, dans laquelle on prononga 1'anatheme contre
Simon le niagicien et contre tous ses imitateurs. Le deuxieme
jour, apres avoir expedie quelques affaires, on abordait la ques-
tion de Feveche de Constance, lorsque arriverent des messagers
du roi demandant a 1'assemblee de remettre cette affaire
au lendemain et de ne pas user de rigueur. Le troisieme jour,
les eveques se rendirent en personne aupres du roi, afin de
lui adresser de severes representations sur son ingerence et

' faire appel a sa conscience. Le roi plia ; il assura n'avoir pas

aussi fut-il possible, du moins a cette epoque, a 1'eveque de Bamberg, d'eviter
la peine qui le menacait. Mais plus tard Gregoire VII le forga a rendre compte
de sa conduite. Cette hypothese de Gfrorer a pour elle une lettre que
Gregoire VII ecrivit plus tard a Hugues de Lyon, et dans laquelle il disait :
« Tu sais toi-meme que mon predecesseur Alexandre s'est laisse quelquefois
tromper par la malice de certains homines. » Mansi, op. cit., t. xx, col. 355.

1. 15-18 aout 1071. Coll. regia, t. xxv, col. 688 ; Labbe, Concilia, t. ix,
col. 1204-1210; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1167 ; Coleti, Concilia,
t. xni, col. 185 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. 1374 ; Cone, ampliss. coll.t
t. xx, col. 7 ; Mon. Germ, hist., Script., t. v, p. 185-189. (H. L.)
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regu d'argent pour 1'eveche de Constance, ajoutant que, si Charles
en avail donne a des personnages de la cour pour les faire
intervenir en sa faveur, c'etait a lui-meme de se defendre. Apres
cet entretien, le roi accompagna les eveques au concile, et
Charles y fut introduit avec ses accusateurs, les deputes de 1'eve-
che de Constance. II 1'accuserent de simonie et d'accaparement
des biens des eglises, et citerent des temoins en grand nombre.
Charles nia tout, et la dispute se prolongea fort avant dans la
nuit. L'accuse avait annonce son dessein d'exposer sa defense
dans la quatrieme session, niais pendant la nuit, il changea
d'avis, et rendit de plein gre au roi 1'anneau et la crosse, invoquant
un decret du pape Celestin, d'apres lequel nul ne devait s'imposer
comme eveque. Les eveques louerent Dieu, ordonnerent de
conserver les actes de 1'assemblee dans les archives de Mavence,•* j
et, conformement aux anciennes traditions, envoyerent au pape
une copie de ces actes dont ils sollicitaient la confirmation.

Nous possedons encore la lettre ou 1'archeveque Siegfried
fait au pape le recit de ces evenements ; il lui demande en
meme temps de s'employer contre les Thuringiens qui refu-
sent de payer la dime, et contre certains grands qui s'attardent
dans leurs unions incestueuses 1.

Mansi, trompe par Benzo, place en 1071 un autre concile
allemand, dans lequel Anno de Cologne serait parvenu a faire
rendre une sentence favorable a Alexandre II et opposee a
Cadaloiis. Mansi fait evidemment ici allusion au concile d'Augs-
bourg en octobre 1062 ; son erreur vient de ce qu'il a
suivi la chronologic erronee de Benzo, et de ce qu'il anticipe
la mort de Gottfried, due de Lorraine et de Toscane, survenue
seulement le 24 decembre 1069.

[Au debut d'octobre 1071, il se tint une importante reunion
au Mont-Cassin 2. (H. L.)j

1. Hardouin, Coll. concil., t. vi, part. 1, col. 1167 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xx, col. 7; Hartzheim, Conc.Germ., t. in, p. 153; P. L., t. CXLVIII, col. 143 sq.;
Bb'hmer, Regesta, p. 193 sq. ; Binterim, Deutsche Concilien, t. in, p. 427. Dans les
actes de ce concile, 1'eveque de Mayence est appele pour la premiere fois Primas
et apostolicse Sedis legatus, et son siege, principalis sedes Germanise et Gallic
cisalpinse.

2. « Le ler cotobre 1071, la paix regnait dans 1'Italie meridionale, car a cette
date nous voyons la plupart des princes de 1'Italie dusudreunis au Mont-Cassin,
autour d'Alexandre II qui celebrait la dedicace de la nouvelle eglise de 1'abbaye.
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II s'est tenu a Sens, en avril 10711, un synode, ou Philippe,
roi de France, confirnia la donation qu'Hugues, eveque de
Xroyes, avait faite au monastere Saint-Pierre de Celle. — Au
debut de 1072, un synode romain revint sur le conflit qui
agitait 1'Eglise de Milan. On a vu qu'Adelaide, marquise de
Turin et belle-mere d'Henri IV, a'vait combattu les patares,
et force, parait-il, les Milanais a reprendre leur ancien archeveque
Guido. Celui-ci etant mort le 23 aout 1071, la cour de Germanic
voulut faire reconnaitre Godefroid, mais les patares, soutenus par
Rome, et aides par un legat du pape, elurent archeveque, le
6 Janvier 1072, le clerc milanais Otto (Atto), de bonne maison
et de reputation meilleure encore. Pendant le repas solennel
qui suivit cette election, les adversaires du nouvel archeveque
s'emparerent de lui et le forcerent, par d'indignes traitements,
a renoncer a son siege. Le legat du pape fut egalement bouscule
dans 1'echauffouree, il eut ses vetements mis en pieces. Er-
lembald, surpris, reprit des le lendemain le dessus dans
la ville, mais non dans la province, ou des representants
d'Henri IV firent sacrer Godefroid a Novare par des eveques de
Lombardie. Otto s'adressa alors a Rome (Janvier 1072), et quel-
ques semaines plus tard le pape reunit ce synode, qui relevait
Otto d'un serment extorque par la violence, le reconnaissait
pour eveque de Milan et excommuniait Godefroid 2.

Deux conciles anglais tenus a Winchester (Paques) et a Wind-
sor (Pentecote 1072), par ordre du pape Alexandre II et sous la
presidence de son legat Hubert, reglerent les rapports entre le

Leon d'Ostie, in, 29, et Narratio de consecratione et dedications ecclesise Cassi-
nensis, P. L,, t. CLXXIII, col. 997; Muratori, Rerum italic, script., t. v, p. 76. Cf.
J. Gay, L'Italic meridionals et I'empire byzantin, p. 550-552. Aux cotes du pape
sont mentionnes les archeveques de Naples, de Capoue, de Salerne, de Sorrente,
et aussi ceux de Siponto, de Trani, de Tarente, les eveques de Giovenazzo, de
Bisceglie, de Cannes, de Minervino, de Ruvo, d'Otrante. II semble bien qu'il
faille regarder.comme autant de succes pour 1'fCglise latine, la presence de prelats
devoues a la papaute sur les sieges de Trani, de Siponto, de Tarente, d'Otrante et
sur la plupart des sieges apuliens. » F. Chalandon, Histoire de la domination
normande, en Italic et en Sidle, 1907, t. i, p. 223. J'ai peine a croire que cette
reunion d'eveques n'ait pas porte quelques decrets. (H. L.)

1. 25 avril 1071. Martene, Script, veter. coll.. 1733, t. vu, col. 63-64 ; Mansi,
Concilia, Supplem., t. i, col. 1375 ; Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 18. (H. L.)

2. Mon. Germ, hist., Script., t. vni, p. 25 ; Gfrorer, op. cit., t. n, p. 360.
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primat de Cantorbery et 1'archeveque d'York 1. Celui-ci n'avait
pas voulu reconnaitre a Cantorbery aucune suprematie : aussi et
Lahfranc s'en etait plaint a Rome 2. Les deux partis produi-
sirent leurs titres : Lanfranc invoqua 1'histoire ecclesiastique
du venerable Bede, les decisions d'anciens conciles anglais
et de nombreux decrets des papes, tandis que Thomas d'York
ne put produire qu'une lettre du pape Gregoire, plagant sur
la nieme ligne les eveques de Londres et d'York, mais ne
parlant pas de Cantorbery 3. Thomas d'York, battu, renonga
a ses pretentious et pria Lanfranc de lui pardonner ses prece-
des anterieurs 4. Le concile prit de son cote la decision sui-
vante : 1'Eglise d'York est sous la dependance de celle de
Cantorbery, et doit suivre, en tout ce qui concerne la reli-
gion chretienne, les prescriptions de 1'archeveque de Cantorbery,
primat de toute 1'Angleterre. En revanche, Lanfranc con-
sentit a ce que 1'eveche de Durham (Dunelmum) fut soumis
a 1'archeveque d'York, avec tout le territoire compris entre
les limites de Litchfield et le fleuve Humber jusqu'a 1'Ecosse.
« Si 1'archeveque Cantorbery veut celebrer un concile ou bon
lui semblera, 1'archeveque d'York doits'y rendre avec ses suffra-
gants et se conformer aux decisions canoniques prises par 1'as-
semblee. A la mort de 1'archeveque d'York, 1'archeveque de
Cantorbery se rend en cette ville avec les eveques de cette province,
ordonne le nouvel elu. A la mort de 1'archeveque d'York, son
successeur, nomme par le roi, ira se faire sacrer par 1'archeveque
de Cantorbery. » Lanfranc prouva encore que, d'apres 1'ancien

1. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1173 ; Mansi, Cone, ampliss, coll.,
t. xx, col. 19 sq.

2. Attestatio Willelmi I de primatu Cantuariensis Ecdesise (1072). Cf. Hardy,
Descriptive catalogue, 1865, t. n, p. 22 ; Decreta papalia de primatu Cantuarise,
dans Twysden, Hist. Anglic, script., 1652, p. 1749 ; Historic/, controversies inter
sedes Cantuariensem et Eboracensem de primatu, dans Wharton, Anglia sacra,
1691, p. 65-77. (H. L.)

3. A. du Boys, Lanfranc et Guillaume le Conquerant, I'figlise et I'Etat dans la
Grande-Bretagne au xe (xie) siecle, dans la Revue des questions historiques, 1881,
t. xxx, p. 342-343. (H. L.)

4. Thomas de Douvres, tresorier de Bayeux, archeveque d'York en 1070,
mort en 1100. Cf. Dictionary of national biography, t. LVI, p. 160 ; Dugdale,
Monast. anglic., 1846, t. vi, part. 2, p. 1199 ; Hist. litt. de la France, 1747, t. vm,
p. 641-648; Wright, Biogr. Brit, lit., 1846, t. n, p. 24-25.
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droit, 1'archeveque d'York devait preter serment a 1'archeveque de
Cantorbery, mais il declara que, pour Thomas, il se contenterait
d'une promesse ecrite, tout en reservant les droits de ses
successeurs. Dans ce document qui nous a ete conserve,
Thomas promet a Lanfranc et a ses successeurs 1'obedience
canonique, puis il ajoute :«Comme lorsde mon ordination j'avais
des doutes sur ce point, je t'ai promis une obeissance.sans limites,
tandis que je ne promets a tes successeurs qu'une obeissance
limitee. » Lanfranc ecrivit au pape ce qui venait de se passer.

En 1072, Jean, archeveque de Rouen, celebra avec ses suffra-
gants, dans 1'eglise de Sainte-Marie de Rouen, un concile
provincial. Lorsque tous les membres de 1'assemblee eurent
proteste de leur attachement a la foi des quatre premiers conciles
oecumeniques, ils decreterent les vingt-quatre canons suivants 1 :

1. Conformement aux ordonnances des Peres, les saintes
huiles doivent etre consacrees apres none par 1'eveque entoure
de douze pretres.

2. A 1'avenir pendant la vacance du siege, les archidiacres ne
devront plus se contenter de demander un peu d'huile a un autre
eveque pour la meler avec celle qu'ils avaient deja. Ils doivent
faire consacrer par cet eveque toute 1'huile dont ils ont besom.

3. Les doyens distribueront les saintes huiles, avec le plus
grand soin et revetus de 1'aube.

4. Aucun pretre ou eveque ne doit dire la messe sans
! communier.

5. Le pretre qui baptise doit etre a jeun et revetu d'une aube
et d'une etole ; on excepte les cas de necessite.

6. Les hosties et i'eau benite ne doivent pas etre conservees plus
dehuit jours. Faute de nouvelles hosties,on ne doit pas, comme cela
est deja arrive, consacrer de nouveau des hosties deja consacrees.

7. Le ministre de la confirmation et ceux qui regoivent le
sacrement doivent etre a jeun, et on devra toujours avoir du
feu (c'est-a-dire des cierges allumes, symbole du Saint-Esprit).

8. Les saints ordres doivent etre administres aux jours fixes
par le decret dans la nuit du samedi au dimanche ou le matin

1. Labbe, Concilia, t. ix, col. 1225-1230 ; Pommeraye, Sanctee Rothomagensis
Ecclesise concilia, 1677, p. 85 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1187 ;
Bessiu, Concilia Rothomagensis provincise, 1717, p. 5'* ; Coleti, Concilia, i. xn,
col. 207 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xx, col. 3't. (H. L.)

G O N G I L E S — IV — 81
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de ce jour, en continuant le jeune. L'evcque et les ordinands doivent
etre a jeun.

9. On observera les quatre-temps.
10. Toute collation irreguliere des ordres, et les ordinations

per saltum sont defendues.
11. Si un tonsure laisse son etat, il sera excommunie jusqu'a

ce qu'il s'amende. Les clercs qui veulent sefaire ordonner doivent
se presenter a 1'eveque le jeudi.

12. Les moines ou les religieuses vagabonds seront contraints
a revenir dans leur monastere.

13. L'achat et la vente des eglises sont defendus.
14. On ne celebrera pas les mariages en cachette ni 1'apres-

midi ; le marie et la mariee a jeun seront benis par un pretre
a jeun. On examinera leur genealogie et on ne procedera pas au
rnariage s'ils sont parents au septieme degre.

15. On observera a 1'egard des pretres, jusqu'aux diacres et sous-
diacres maries, 1'ordonnance du concile de Lisieux, 10551 : ils
ne pourront administrer aucune eglise, ni par eux-memes, ni par
representants, ni meme posseder aucun benefice. Les archi-
diacres ne devront avoir ni concubine, ni inulier subintroducta,
mais ils devront rnener une vie chaste et reguhere et servir de
modeles a leurs inferieurs. On ne choisira pour doyen que des
hommes capables de diriger leurs subordonnes, et d'une con-
duite irreprochable.

16. Celui qui est soupgonne d'adultere ne peut pas, devenu
veuf, epouser la femme qu'on dit avoir ete sa complice.

17. Celui dont la femme a pris le voile ne peut pas se remarier
avant d'etre veuf.

18. Celle dont le mari est parti en voyag'e ne peut se remarier
que sur la certitude de la mort de son mari.

19. Les clercs coupables d'une faute publique ne doivent
pas etre reintegres sans examen et reparation.

20. Pour la deposition d'un pretre on exigera six eveques,
et pour la deposition d'uii diacre, trois, tous presents en personne
au jugement, ou representes par leurs procureurs.

21. Pendant le careme, nul ne mangera avant la neuvieme
heure ecoulee, c'est-a-dire le commencement de Fheure des vepres.

22. Le samedi-saint, 1'office ne doit pas commencer avant

1. Voir § 552.
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ja neuvieme heure 1. Le vendredi et le samedi saints on ne

celebre pas la messe (la messe du samedi-saint n'est arrivee dans
ja matinee de ce jour que par une anticipation progressive de
javigile, en realite elle appartient au dimanche).

23. Si une fete de saint ne peut etre celebree en son propre jour,

elle sera celebree, non pas a^ant, mais apres ce jour, et pendant
foctave.

24. Le bapteme general ne doit avoir lieu que les samedis
veilles de Paques et de Pentecote, et non en la vigile de 1'fipi-
phanie, sauf les cas de necessite 2.

Vers 1072, le pape Alexandre II envoya en France avec le titre
de legat, le cardinal Gerald, autrefois moine de Cluny, eveque
d'Ostie et successeur de Pierre Damien qui venait de mourir. II
avait principalement mission, en venant en France, de s'opposer
a la simonie 3. II celebra plusieurs conciles, notamment celui
deChalon-sur-Saone qui fit plusieurs donations au monastere de
Saint-Roman a Maeon4. Quelque temps apres, le legat cita Lari-
celin, eveque simoniaque de Die ; le coupable ne s'etant pas reridu
a la convocation, le peuple choisit pour eveque, malgre sa
resistance, Hugues, camerier de Lyon, qui se trouvait sur les lieux;
plus tard le pape Gregoire VII confirma cette election5. De la
Gerald se rendit par ordre du pape en Espagne. Une lettre de
Gregoire VII nous apprend que, sur sa route, le legat tint un
concile dans la province d'Auch (Novempopulania); il y deposa
Guillaume, archeveque d'Auch, et Ponce, eveque de Bigorre
(Tarbes). La lettre du pape blame les legats de lui avoir tu ce
concile et prescrit la reintegration des deux eveques si on n'a
d'autre reproche a leur faire que d'avoir entretenu des rapports
avec les excommunies 6.

Enfin deux autres conciles datent des derniers mois

1. Voir mes remarques sur le samedi-saint dans les Beitrdge zur Kirchen
$eschichte, Archeologie und Liturgik, Tubingen, 1864, t. n, p. 290 sq.

2. Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1187 ; Mansi, op. cit., t. xx, col. 34.
3. Mansi, op. cit., t. xx, col. 391.
4. Mansi, op. cit., t. xx, col. 47; Martene, Thesaur. nov. anecdot., t. iv, p. 97-98;

Coleti, Concilia, t. xn, col. 121 ; U. Chevalier, Cartulaire de Saint-Bernard de
Romans, p. 184-186. (H. L.)

5. Mansi, op. cit., t. xx, col. 391.
6. Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 120 ; Mansi, op. cit., t. xx, col. 72 ;

Gregoire VII, Registrum. 1. I, epist. xvi.
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de la vie d'Alexandra II qui mourut le 21 avril 1073 : Fun a
Rome, 1'autre en Germanic. Adalbert, archeveque de Breme,
etait mort (16 mars 1072), et Henri IV se vit force par 1'opi.
nion publiquede rendre le gouvernement a 1'archeveque Anno. On
vit bientot les heureux resultats de ce changement : la justice
fut mieux rendue, la simonie ne se montra plus a decouvert, etc,
Mais au debut de 1073, Anno quitta le pouvoir, pretextant son
grand age, en realite a cause de ses divergences politiques et
religieuses avec le roi Henri IV qui se rejouit fort d'echapper a
cette tutelle 1 : il comptait plus, pour faire accepter ses idees,
sur Siegfried de Mayence, bon et faible. Siegfried parait avoir
lui-meme compris ce qu'il y avait de defectueux dans son
caractere, car, des 1070, il voulait resigner son archevechea
Rome. Deux ans plus tard, il renouvela sonprojet, et sous pre-
texte de pelerinage a Compostelle, vint en 1072 a Cluny ou
il se fit moine. Mais apres deux mois, 1'abbe Hugues lui
commanda, en vertu de 1'obeissance monastique, de revenir
a Mayence, ce premier siege de la Germanic risquant de tomber
en de mauvaises mains 2. Le roi Henri projetait sans doute de
donner ce siege a une de ses creatures, dessein qui echoua, comme
en 1070, par la resistance du pape et du parti de 1'Eglise,
et aussi a cause du retour de Siegfried3. Des 1071, Siegfried avait
cherche a faire rendre par les Thuringiens les dimes qu'ils devaient
au siege de Mayence, et, a cette fin, il s'etait adresse au roi et
au pape. Deux autres lettres de lui a Alexandre II et a Hil-
debrand prouvent qu'il voulait tenir, a ce sujet, un con-
cile apres les fetes de Paques 1073, et qu'il y souhaitait la
presence d'un legat du pape4. Lambert de Hersfeld qui est ici
notre source la plus importante, pretend que le roi Henri IV
avait lui-meme engage 1'archeveque a maintenir ses revendica-
tions sur la dime : en paraissant soutenir 1'archeveque et veiller
aux interets de 1'Eglise le roi esperait donner la charge sur ses
autres preventions. Gfrorer5 va plus loin, et decouvre dans cette

1. L'archeveque Anno mourut le 4 decembre 1075 et fut canonise en 1183.
2. Lambert de Hersfeld et Marianus Scotus, dans Man. Germ, hist., Scrifi

t. v, p. 191, 560.
3. Gfrorer, op. cit., t. n, p. 339.
4. Hardouin, op. cit., t. vi, part. 1, col. 1193 ; Mansi, op. cit., t. xx, col. 53.
5. Gfrorer, op. cit., t. n, p. 351.
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d'Henri un plan profond ; en poussant les eveques a
jjsister au sujet de la dime, son intention etait de separer 1'epis-
copat (d'abord 1'archeveque de Mayence, ensuite les autres
eveques) de 1'aristocratic qu'il comptait abattre, et du peuple
iju'il voulait accabler d'impots. Quoi qu'il en soit, le concile
s'ouvrit un peu plus tot que la date primitivement fixee, le
10 mars 1073, a Erfurt1 . Outre le roi et 1'archeveque de Mayence,
on vit dans 1'assemblee Herimann de Bamberg, Hezel de Hildes-
jieim, Eppo de Zeitz, et Bonno d'Osnabriick. Comme le monastere
de Hersfeld, residence de Lambert, fut greve par ce concile de
plusieurs redevances envers 1'Eglise de Mayence, il n'est pas
surprenant que Lambert ait parle de cette assemblee avec une
severite qui touche a 1'injustice. Ces eveques, dit-il, n'ont pas
ete convoques pour prendre des decisions conformes aux lois
de 1'Eglise, mais pour adherer aux volontes du roi, et quoique
laplupart d'entre eux eussent au fond de tout autres sentiments,
la crainte du roi et leur deference a 1'egard de 1'archeveque les
ont empeches de manifester leurs convictions. Le roi avait
amene avec lui beaucoup de gens d'armes, afin de rendre la
resistance impossible. Les Thuringiens avaient mis leur plus grand
espoir dans les abbes de Fulda et de Hersfeld, quipossedaient en
Thuringe un tres grand nombre d'eglises, et beaucoup de biens
ou ils percevaient des dimes. Si ces abbes venaient a ceder, leur
propre resistance devenait impossible. Lorsque les abbes furent
pries de s'expliquer, ils demanderent d'abord au nom du Seigneur
a 1'archeveque de laisser a leurs monasteres les donations regu-
lierement acquises, confirmees par tant de papes et que tous
les eveques de Mayence avaient respectees. L'archeveque leur
repondit sechement que ses predecesseurs avaient gouverne
1'Eglise comme la situation le demandait, qu'ils avaient donne
aux nouveaux convertis du miel au lieu d'une nourriture solide,
et avaient ferme les yeux sur bien des choses. Mais maintenant,
FEglise ayant grandi, et s'etant developpee, le moment etait

1. Coll. regia, t. xxv, col. 695 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 1230-1234 ;
Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 1191 ; Coleti, Concilia, t. xm, col. 223 ;
Mansi, op. cit., t. xx, col. 50 ; Lambert de Hersfeld, ad ann. 1073, dans Mon.
Germ, hist., loc. cit., p. 192 ; Hartzheim, Cone. Germ., t. in, col. 16 ; Heine,
Collect, synodor. Erford., p. 37 sq. ; Bohmer, Regesta archiep. Moguntin., edit.
WiH, 18,77, p. 196. (H. L.)
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verm de dormer une nourriture solide, c'est-a-dire d'exiger d'eujj
1'observation des lois de 1'Eglise; ils devaient done obeir, sous
peine d'etre exclus de 1'figlise.

Les abbes demanderent alors, au nom du Seigneur, a 1'arche-
veque de Mayence, de se contenter, pour lui et pour ses miss(
du quart de la dime, suivant 1'usage etabli dans Tunivers entier,
et de laisser les autres trois quarts aux eglises qui en etaient
en possession 1. — L'eveque n'estima pas s'etre donne tant
de peine pour rien et avoir poursuivi pendant dix ans entiers
cette affaire, pour ceder de son droit, maintenant qu'il touchait
le but. Deux jours se passerent en discussions, et les Thuringiens
declaraient vouloir en appeler au Siege apostolique, lorsque le
roi jura qu'il ferait mettre a mort tout appelant et confisquerait
ses biens. Epouvante, 1'abbe de Hersfeld demanda au roi de
s'entremettre entre 1'archeveque et lui, et, apres beaucoup de
discussions, le prince parvint a faire accepter aux deux partis
le compromis suivant : Dans dix de ses eglises prelevant des
dimes, 1'abbe devait en percevoir les deux tiers et 1'arche-
veque un tiers ; pour les autres eglises, 1'abbe et 1'archeveque
devaient partager par moitie 2 ; sauf si une eglise appar-
tenait en propre a 1'archeveque, auquel cas les dimes lui
reviendraient exclusivement 3. En outre les possessions de
1'archeveque devaient etre affranchies de toute dime. -
L'abbe de Hersfeld ainsi soumis, les Thuringiens, qui avaient
beaucoup compte sur sa prudence et sur son eloquence, perdirent
tout espoir et promirent de payer fidelement les dimes a 1'avenir4,
L'abbe de Fulda resista quelques jours de plus, mais corame

1. D'apres 1'ancien droit canon, un quart des offrandes revenait a 1'eveque,
et les trois quarts appartenaient au clerge, a la fabrique et aux pauvres.

2. Dans les deux cas, 1'abbe devait certainement pourvoir aussi a 1'entretien
du clerge de ces eglises, ainsi qu'aux frais du culte, etc. Gfrorer, op. cit., t. n,
p. 348.

3. L'archeveque avait naturellement dans ce cas 1'entretien du clerge, etc.,
a sa charge.

4. Ils ne les avaient done pas payees jusque-la, et la loi sur les dimes portee par
Charlemagne n'avait pas ete executee. Dans ces pays ou la dime n'existait pas,
le droit de patronat se retrouvait dans toutes les paroisses; elles avaient ete
fondees par les nobles, le clerge. Au concile d'Erfurt, ces eglises furent cor
damnees a payer les dimes archiepiscopales ; elles perdirent de cette fa^on 1«
droit de patronat, ou du moins il fut fort restreint. Gfrorer,op. cit., t. n, p. 319'
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jl etait defendu de partir avant d'avoir cede, il fmit, sous
1'empire de la crainte, par accepter le partage aved'archeveque
de toutes les dimes de son monastere; d'ailleurs les possessions ainsi
que celles de 1'archeveque seraient exemptees de toute dime.
Le roi, sachant que ces decisions ne seraient pas acceptees a
Rome, defendit aux deux abbes, sous de graves menaces, de
s'adresser mediatement ou immediatement au Siege de Rome,

Pendant ces evenements Alexandre II celebra a Rome son
dernier synode (careme de 1073). Bonitho raconte que le cardinal
Hugues Candide, naguere legat dans les Gaules, fut accuse de
simonie par le parti de Cluny. Dans ce synode, le pape
excommunia quelques conseillers d'Henri IV qui travail-
laient a le separer de 1'Eglise. L'imperatrice-mere avait
recommande ces mesures. Le synode termine, Guibert, 1'an-
cien chancelier de la Lombardie, vint a Rome, pour obtenir
du pape confirmation de son election au siege de Ravenne, que
rimperatrice-mere lui avait donne au lieu du siege de Parme
qu'il desirait. Le loup, dit Bonitho, se presenta sous la peau de
la brebis et trompa le cardinal Hildebrand lui-meme, qui consen-
tit a confirmer son election et a 1'ordonner, tandis qu'Alexandre II
dit : « Je suis vieux et je mourrai bientot, mais toi, Hildebrand,
tu sauras toute la malice de cet honime.» Afin de Her Guiberl;,
on lui fit jurer fidelite au pape Alexandre et a ses successeurs,
et s'engager a ne reconnaitre ni comme empereur, ni comme
patrice, le roi de Germanic 1. — En supposant que Bonitho ait
fidelement rapporte les promesses de Guibert, il faut evidemment
entendre ces derniers mots dans ce sens que Guibert deniait au roi le
droit d'intervenir, en qualite de patrice de Rome, dans les elec-
tions pontificales, comme aussi qu'il ne lui reconnaissait pas
les droits imperiaux avant son couronnement par le pape.
Il n'etait pas juste, en eflet, que le roi exerc.at les droits
imperiaux sans avoir ete couronne. Mais Hildebrand lutta en
vain pour detruire cet usage. En revanche, il parvint a faire
annuler les droits de patrice, et lui-meme fut le dernier pape
qui demanda la confirmation de 1'empereur. — Comment Hilde-

1. Bonitho, dans Jaffe, Monum. Gregor., p. 655. Gfrorer, op. cit.,t. n, p. 370,
a dejg. remarque qu'au lieu du texte falsific: nullo modo imperalorem nee rcgem
nominans vd palriciiim, il fallait lire: Nullo modo regem nee imperatorem norni-

nans vel patricium.
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brand a-t-il pu s'employer en faveur de Guibert ? II a du avoir
pour cela de graves motifs. Bonitho dit que Fimperatrice-mere
desirait cette elevation de Guibert, en meme temps qu'elle
demandait 1'excommunication des mauvais conseillers du roi.
La princesse, devenue tres pieuse, vivant a Fructuaria sous la
conduite de Damien, voulait evidemment s'opposer a la
politique anti-chretienne de son fils, qu'elle avait etc a meme
d'apprecier pendant son recent sejour a la cour, et tenir en
echec les perfides conseillers du prince ; il se peut que Guibert,
qui vivait depuis des annees a la cour, lui ait offert ses services
dans ce but. Aussi Bonitho dit-il que Guibert avait ruse et trompe
Hildebrand lui-meme ; car si, dans le moment present, il se donna
comme un adversaire de la politique d'Henri et joua ce role
quelques annees, il n'en est pas moins vrai qu'il embrassa ensuite
1'autre parti, et qu'en 1080 il se laissa proclamer antipape contre
Gregoire VII sous le nom de Clement III. — Cette explication
me parait plus plausible et plus simple que 1'hypothese tres
compliquee de Gfrorer1 , d'apres lequel toutes les operations de
ce concile auraient ete le resultat d'un compromis entre Hilde-
brand et Anno de Cologne. Anno aurait alors abandonne le
cardinal Hugues Candide, dont il avait fait jusque-la son instru-
ment au service de la cour d'Allemagne, et pour le remplacer,
il avait travaille a 1'elevation de Guibert, lui demandant en retour
de s'employer avec 1'imperatrice contre les mauvais conseillers
du roi. Quoique Anno et Hildebrand aimassent profondement
1'Eglise et voulussent tout pour elle, ils etaientgrandement divises
sur la maniere de la servir ; Anno etait gibelin et revait une
sorte de suzerainete de 1'empire de Germanie, s'etendant sur
1'Eglise pour la proteger, tandis que le guelfe Hildebrand, se
placant sur un terrain theocratique, voulait assurer la liberte
de 1'Eglise aux depens de 1'empire.

Le cardinal Hugues Candide avait ete, il est vrai, accuse
par le parti de Cluny, mais ni le pape ni le concile ne
1'avaient puni ; on ignore les raisons de cette condescen-
dance. Gfrorer, poursuivant toujours son hypothese, veut
qu'Hildebrand, d'accord avec Anno, ait cherche a abattre
Candide, mais le pape s'y serait oppose. Gfrorer oublie que,
lors de 1'elevation d'Hildebrand au trone pontifical, Hugues

1. Op. cit., t. ii, p. 377 sq.
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Candide se rhontra son partisan devoue et tres reconnaissant.
Nous avons, du reste, un document decisif sur ce sujet dans
une lettre de Gregoire VII (30 avril 1073), quelques jours
apres son election, au legat Gerald ; il envoyait, disait-il, le
cardinal-pretre Hugues Candide pour lui raconter la mort
d'Alexandre II et sa propre election. Le nouveau pape deman-
dait a Gerald de reconcilier avec Cluny le cardinal Hugues, entre
pleinement dans son parti et ses idees, ajoutant que ce qu'onavait
eu a lui reprocher du vivant d'Alexandre etait plutot imputable
a d'autres qu'a lui-meme 1. On voit qu'Hildebrand se faisait
le patron de Hugues, comme il avait ete celui de Guibert ; il
voulait tourner vers le bien les facultes et les talents de ces deux
homines, qui s'etaient jusqu'alors si tristement conduits. Mais
en comptant ainsi sur la vertu humaine et sur la possibilite d'une
conversion, Gregoire VII se trompa, et nous verrons, dans le
livre suivant, les graves consequences de son erreur.

1. Hardouin, op. cit., t. vi, col. 1198 ; Mansi, op. cit., t. xx, col. 63.





ET N K G L I G K S OU E C O U R T E S PAR HEFELE.

Ainsi que nous 1'avons fait pour le tome me, nous reunissons dans cet
appendice des notes sur quelques conciles passes sous silence ou traites
trop sommairement par Ilefele. Certains d'entre eux sont loin cependant
d'etre depourvus d'importance.

CONCILE A TOUL, 15 octobre 838.
Cf. A. Calmet, Histoire de Lorraine, in-fol., Nancy, 1728; 2e edit., Nancy,

1745, t. i, p. 484 ; t. ii (2e edit.), p. cxxvi; J. Hartzheirn, Concilia Ger-
manise, 1760, t. n, col. 136; Gallia christiana, t. xm (1785), instr. 450, ex
archivo S. Apri, cf. p. 447 (= Mabillon, De re diplomatica, p. 524).

CONCILE AU MANS, 12 mai 840.
Gesta Aldrici, c. LVIII; Baluze, Miscellanea, Parisiis, 1680, t. in, p. 146;

edit. Mansi, Lucse, 1761, t. i, p. 112.

CONCILE A CHIETI, 12 mai 840.
Ughelli, Italia sacra, 2e edit., in-fol., Venetiis, t. vi (1720), col. 679;

Mansi,[Concilia, Supplem., 1.1, col. 897; Cone, ampliss. coll.. t. xiv, col. 779.

CONCILE DE GERMINY, septembre ou octobre 843.
Voir plus haut p. 109. II s'agit de Germiniacus in territorio Aurelianensi,

c'est-a-dire Germiny-des-Pres, arrond. d'Orleans, canton de Chateauneuf-
sur-Loire, depart, du Loiret. La date de 1'assemblee est mai fixee. On ignore
ce qui s'y passa. Le seul renseignement certain est contenu dans le diplome
synodal en faveur de 1'abbaye de Moutiers-Saint-Lomer (Corbionense
monasterium). Une allusion formelle au traite de Verdun et la mention
de 1'indiction septieme montrent que 1'acte est posterieur au 31 aout.
Peut-etre a-t-il subi quelques retouches, ainsi que la plupart des actes de
1'abbaye de Saint-Lomer. L'original a disparu, nous connaissons 1'acte
par des copies reproduites dans Mabillon, Acta sanct., 0. S. B., saec.,iv,
part. II, p. 249 ; dom Noel Mars, Histoire du royal monasterede S.Loema
de Blois, 1646, publiee par A. Dupre, Blois, 1869. p. 81, 85. Cl.Annales,
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ord. S. Bened., t. IT, p. 641; Coleti, Concilia, t. ix, col. 921; Bouquet,
Recueil des hist, des Gaules, t. vn, col. 284 ; Mansi, Cone, ampliss. coW.,
t. xiv, col. 284; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 793; Miihlbacher,
dans Neues Archiv, 1900, t. xxv. p. 638, note 3 ; p. 641, note 1.

L'assemblee n'aboutit a rien de serieux au moins au point de vue
ecclesiastique. Elle n'est nieme pas mentionnee dans les canons du grand
synode de Paris-Meaux, ou Ton reprend mot pour mot les decisions des
assemblees precedentes : Loire, Coulaines, Thionville. II semble pourtant
bien qu'il y ait eu a Germiny non seulement une assemblee generale (con-
ventus) mais un synode (concilium}. On lit en effet dans le diplome synodal:
ubi (a Germigny) etiam nos qui superna largiente dementia, etsi indigni,
episcopi dicimur, convenimus, ut scilicet per sacrorum antistitum maxime
concilium qui de diversis regni partibus aderant, ea quse in quibuslibet
ordinibus ecclesise minus utiliter constare videbantur, ob incuriam negligen-
tium, aut propter civilis belli-transacti violentiam, juvante Christo in melius
reformare satageret, et ilia quse hactenus bene constituerant regali providentia
honorificentius amplecteretur et firmius roborari studeret etc.

Le caractere encore semi-international de 1'assemblee de Germiny
apparait dans les souscriptions de prelats etrangers au royaume de Charles
le Chauve. Appartiennent a 1' « empire » Notom, archeveque d'Aries ;
Agilmar, archeveque designs de Vienne ; Arduic, archeveque designe
de Besangon ; un ou deux Italiens, Hodemaurius d'Ostie (?) et peut-etre
Amarius, dont le siege est inconnu. II est evident que ces prelats avaient
assiste a 1'assemblee de Verdun (Agilmar et Arduic y avaient etc designes
sans doute par Lothaire) et que, regagnant leurs sieges respectifs par les
vallees de la Saone et du Rhone, ils ont fait un detour vers 1'ouest pour
participer au synode. La presence d'un eveque du royaume de Louis le
Germanique, 1'archichapelajn Baturich, eveque de Ratisbonne (signum
Batheum, lire signum Batherici dans 1'edition), s'expliqueplus difficilement.
On peut supposer qu'il etait charge d'une mission en Italic par son souve-
rain et qu'il accornpagna les eveques lotharingiens et italiens. Baturich
etant mort le 12 Janvier 847, on ne peut admettre que sa souscription ait
ete apposee apres coup, comme celle d'Hincmar, par exemple, ou celle de
Louis le Germanique a un diplome royal. On ne voit pas pourquoi
Miihlbacher, dans Neues Archiv, 1900, t. xxv, p. 641, note 1, se refuse a
admettre que Baturich et les eveques de Lotharingie et de Provence aient
ete presents a Germiny. II est bien certain, au contraire, que les mots vocatus
episcopus, dont Arduic de Besangon et Agilmar de Vienne font suivre
leurs signatures, n'ont point de sens apres 843. F. Lot et L. Halphen,
Le regne de Charles le Chauve, 1909, p. 86, note 1.

CONCILE DE THIONVILLE, octobre 844.
Voir plus haut p. 116. Cf. J. Sirmond, Karoli Calvi et successo-

rum,., capitula, Parisiis, 1623, c. xi ; Meurisse, Histoire des evesques
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de I'figlise de Metz, Metz, 1634, p. 197 ; Sirmond, Cone. Gall, t. in,
col. 11; Baluze, Capitularia, 1677, t. n col. 7 ; Le Cointe, Annales
ecclesiastici Francorum, in-fol., Parisiis, 1683, t. vm, p. 738 ; Sirmond,
Opera varia, 1696, t. in, col. 7; Bouquet, Recueil des historiens de la Gaule,
t. vii, col. 601; Hartzheim, Cone. Germ., t. 11, p. 146; Walter, Corp. juris
Germanici, t. in, p. 4; Monum. Germ, hist., Capitularia, t. n, p. 113;
P. L., t. cxxxvin, p. 533; A. Verminghoff, Verzeichnis der Akten fran-
kischer Synoden von 843-918, dans Neues Archiv.1901,1. xxvi, p. 612;
F. Lotet L. Halphen, Le regnede Charles leChauve, 1909, p. 123-126 ; J.
Calmette, La diplomatic carolingienne, du traite de Verdun a la mort de
Charles le Chauve, 1901, p. 4, 5; C. Pfister, L'archeveque de Metz, Drogon,
dans Melanges Paul Fabre, 1902; E. Lesne, La hierarchic episcopale en
Gaule, 1905, p. 254; L. Bourgain, Contribution du clerge a Vimpot, dans
la Revue des quest, historiques, 1890, t. XLVIII , p. 63.

La reunion fut precedee de negociations cordiales, en apparence du
moins, au dire des Annales Bertiniani: Interea fratrum, id est, Hlotharii,
Hludowici et Karoh, alternatim fraterno affectu legatis multifariam discur-
rentibus, mense octobri idem penes Theodonis villam conveniunt, habitoque
diebus aliquot amicabili pernecessarioque conloquio inter se fraternitatis et
caritatis jura in posterum non violanda confirmant. La reunion eutlieu au
palais de Yiitz, en Alsace-Lorraine, cercle et canton de Thionville, alors
dans le territoire soumis a Lothaire. D'un commun accord la presidence
fut reconnue a Drogon, en sa qualite de representant du pape. Les actes
de 1'assemblee ne nous ont pas etc conserves. Nous n'avons qu'une analyse
d'un des assistants, 1'annaliste Prudence, eveque de Troyes, et les propo-
sitions des eveques aux souverains. Monum. Germ, hist., Capitularia, edit.
Krause, t. n, p. 112; les trois niss. qui nous ont transmis ces capitula les
font preceder du titre suivant : Secuntur capitula quse acta sunt in sinodo
secus Teudonis villa habita, in loco qui dicitur Judicium, quando tres fratres
gloriosi pnncipes, Hlotarius videlicet, Hludowicus et Karolus simul conve-
nerunt, anno V regni Karoli; cui synodo Drogo Mettensis episcopus prsesedit
consensu eorundem regum. Quse et ipsi principes ante.se fidelesque eorum
relecta capitula adprobaverunt et se eadem servatwos, auxiliante Domino
promiserunt, mense octobrio, indictione septima. Ce sont, au jugement de
M. F. Lot, moins des canons de « synode » (comme le disent Calmette,
p. 5 ; Dummler, t. i, p. 256 ; Pfister, p. 120 ; Lesne, p. 254) que des propo-
sitions. Le mot synodus doit s'entendre plutot d'une assemblee que d'un
« eoncile » proprement dit. Drogon preside I'assemblee, non comme eveque
et comme clerc, mais comme representant du pape. C'est a ce titre que
tous, meme les rois, lui cedent le pas.

Si nous possedions les admonitiones de cette reunion, il est probable
qu'elles refleteraient des dispositions analogues a celles qui avaient etc
prises a Coulaines, qu'on y fondait, comme on a dit, le regime de la Concorde,

bien marquer leur solidarite, les princes « deciderent d'adresser de
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concert et dans une intention paciiique des envoyes a Pepin, Lambert et
Nominoe, pour engager ceux-ci a se rendre sans delai aupres de Charles,
leur frere, pour lui promettre obeissance et fidelite a 1'avenir ; faute de
quoi, ils les avertissent que tous trois marcheront centre eux a la premiere
occasion menagant de tirer vengeance de leur trahison. » AnnalesBertiniani,
p. 31.

Chose etrange, remarque M. F. Lot, de 1'affaire qui semblait plus que
toute autre passionner 1'assistance, le vicariat de Drogon, il ne parait pas
qu'il ait ete question. Sans doute, 1'entrevue de Thionville avait-elle etc
decidee en principe 1'annee precedente, et le vicariat de Drogon n'etait,
pour ainsi dire, pas a 1'ordre du jour. II est significatif que la « petition »
des eveques aux rois n'en souffle mot. On ajourna certainement la deci-
sion apres Fexamen particulier qu'en devait faire le clerge de chaque
royaume. C'etait dire que 1'unite spirituelle, au profit de 1'empereur
du regnum Francorum etait ruinee d'avance.

CONCILE DE VER, decembre 844.
Voir plus haut, p. 117. Cf. Sirmond, Karoli Kalvi et successorum...

capitula, Parisiis, 1623, c. xvu ; Lupi, Opera, edit. Baluze, P arisiis,
1.664, p. 195 ; 2e edit., Antverpiae, 1710, p. 195; de la Laude, Com.
Gallise, Lutetiee Parisioruni, 1666, p. 353 ; Baluze, Capitularia, 1677,
t. n, col. 13; Le Cointe, Annales eccles. Franc., t. vm, col. 742; Sirmond,
Opera,t. in, p. 11; 2e edit., t. in, p. 15; Bouquet, Recueil des hist, de la
France, t. vin, col. 601; Walter, Corp. jur. Germ., t. HI, p. 9 ; Monum.
Germ, hist., Capitularia, t. n, p. 382; P. L., t. cxix, col. 611; t. cxxxvni,
col. 539; Lupi, Opera, edit. Baluze, p. 472; E. Diimmler, Geschichte des
ostfrankischen Reiches, Leipzig, 1887, t. i,p. 257, note 3; A. Verminghoff,
Verzeichnis der Akten frdnkischer Synoden von 813-918, dans Neues Archiv,
1901, t. xxv\, p. 612; F. Lot et L. Halphen, Leregne de Charles le Chauve,
1909, p. 126-128; Levillain, Etude sur les lettres de Loup de Ferrieres,
dans la Bibliotheque deVEcole des chartes, t. LXIII.

« Les petitions, les remontrances meme, du synode de Ver n'avaient
rien qui put serieusement choquer le roi. II savait que la grande majorite
des ecclesiastiques lui etaient fideles. Le president del'assemblee, 1'archi-
chapelain fivroin de Poitiers, lui etait tout acquis, de meme 1'abbe de
Sant-Denis et chancelier Louis et aussi 1'abbe pieux et lettre qu'on choisit
pour rediger les propositions du clerge, Loup de Ferrieres. De meme, le
pretre Hincmar, dont 1'influence commence a se faire sentir. Leur devoue"
ment aux interets de Charles, les prelats le montraient bien et par 1'invite
a pourvoir au siege de Reims et par la maniere ingenieuse dont ils esqui-
vaient le vicariat de Drogon et eventaient les desseins secrets de 1'em-
pereur. Par la premiere proposition, 1'episcopat occidental se prononcait
dcfinitivement centre Ebbon. II delivrait Charles du cauchemar d'avoir
a reinstaller sur le siege metropolitain de la plus imporlante province
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ecclesiastique de la « France » une creature de Lothaire. Par la seconde,
il lui evitait un danger encore plus grand peut-etre, Fabandon de 1'hege-
monie spirituelle de 1'ensemble de son royaume a son frere aine ; il lui
indiquait le moyen efficace de faire avorter les grands desseins de celui-ci.
De fait, le concile general des Gaules et de Germanic, que ne desiraient
hi les eveques de France, ni ceux de Germanic, ni Charles, ni Louis, ni,
au fond, le pape, ne se reunit jamais. Drogon, nature douce, pacifique,
amie du repos, ne fera rien pour exercer les prerogatives de son vicariat.
L'affaire sera enterree l — jusqu'au jour ou Charles, couronne empereur,
reprendra, avec aussi peu de succes que lui, les projets ambitieux de
son aine.

« Mais, si les propositions du synode de Ver n'avaient rien que de
favorable a la royaute, elles allaient directement a 1'encontre des interets
de 1'aristocratie lai'que. A Coulaines, a Thionville, celle-ci avait reconnu
en principe le bien-fonde des reclamations du clerge. Quand il f u t
question de passer a 1'application, les grands ne voulurent rien entendre.
Leur opposition fut telle que Charles n'osa accepter les propositions des
prelats. Les canons du synode de Ver ne furent pas promulgues.

« Le clerge avait prevu qu'il rencontrerait des resistances 2. Neanmoins
1'echec de ses plans lui fut une cruelle deception. Incapable de renoncer
a sa chimere, incapable de comprendre qu'en tentant de depouiller les
guerriers de leurs moyens de subsistance, la royaute, son seul appui,
se serait suicidee, 1'Eglise de France vit dans les malheurs qui allaient

1. Diimmler, t. i, p. 256 ; Parisot, p. 30 ; Calmette, p. 8 ; Pfister, p. 121 ;
Lesne, p. 255-256. Ce dernier croit, centre MM. Parisot et Pfister, que Lothaire
reprendra ce projet vers 851, en faveur d'Hincmar. Voy. son important travail :
Hincmar et I'empereur Lothaire, dans la Revue des quest, hist., 1905, t. LXXVIII.
Ce projet, en tous cas, n'aboutit point. II serait imprudent d'accorder pleine
confiance a Hincmar lorsqu'il loue Drogon d'avoir renonce a exercer ses fonc-
tions de vicaire pour eviter un « schisme ». Drogo interea, Metensium episcopus,
jaslu regise prosapise subvectus, hanc prselationem in Cisalpinis regionibus, nacta
quadam occasione tempore Kloiarii imperatoris, apud Sergium papam obtinuit ;
sed quod affeclu ambiit, actu non habuit, ct quod efficacise usu, non consentientibus
quibus inlererat, obtinere non potuit, patieniissime, ut eum decuit, toleravit, ne
scandalum patribus et consacerdotibus generans, schisma in sanciam Ecclesiam
inlroduceret. Quern tantse generositatis ac dignitdtis virum quisque nostrum
imitari debuerat, ne indebite appeterel quod non habebat, qui sine contentione non
exequi perlulit quod adeptus juerat. Passage tire du De jure metropolitanorum,
c. xxxv, P. L., t. cxxvi, col. 206, compose en juillet 876, au moment meme ou
1'archeveque de Reims voyait avec rage son rival, Ansegise de Sens, pourvu de
cette haute fonction, et il est possible qu'il ait exagere la resignation et le desin-
teressement de Drogon.

2. Voir notamment le debut du c. xn et la prosopopee ou le roi est invite
a ne pas craindre les « hommes irrites ».
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fondre sur le pays un effet de la vengeance de la Divinite, irritee du rejet
par le roi et les grands du programme de reformes de decembre 844.

« Le silence de Prudence de Troyes sur le concile de Ver, dans les
Annales Bertiniani parait un indice de son insucces. Le grand synode
de Meaux-Paris, qui collige toutes les decisions des assemblies precedentes
depuis 843, n'en recueille aucune du concile de Ver. II le mentions
cependant en ces termes tres significatifs : Quartum ex convenientia in
prsedicto conventu ceptum et in Verno palatio perpetratum, sed invidia
ac mahtia diaboh seu ministrorum ejus nondum principis et popuh aunbus
propalatum. Inde vero quia, sicut necesse fuerat, divinis jussionibus non
est secuta oboedientia, dedit Dominusv. ab aquilone », unde juxta prophetam
« pandetur malum », dignos meritis nostris apostolos, crudeles scilicet
et immanissimos christianitatis persecutores Normannos, qui usque Parisios
venientes, quod jussit Dominus monstraverunt • quorum actus Domini
sacerdotes, ut prsevenerant ex ore Domini, sermone sunt etiam subseculi.
Capitularia, edit. Krause, t. u, p. 396. — Dans une lettre a Hincmar, de
la seconde moitie de 845 (epist. XLII, edit. Diimmler, p. 50), Loup declare
que si le roi eut consenti a suivre les conseils qui lui avaient etc donnes a
Ver, Dieu 1'eut fait regner en paix. Ces canons, ecrits de sa main, il
laisse a la posterite a en apprecier la justesse, au juge supreme a garder
le souvenir de la pieuse intention de leur auteur. II est singulier de voir
1'assemblee de Bonneuilde 855, dans sa remontrance au roi, lui dire qu'il
a accepte les decisions du synode de Ver, Capitularia, edit. Krause, t. u,
p. 424. Mais elle rappelle aussi au souverain les decisions prises a Epernay,
de concert avec les eveques et les barons, et cette derniere assemblee ne
donna point satisfaction aux voeux principaux de 1'episcopat. N'en
faudrait-il pas conciure qu'a onze ans d'intervalle, les eveques ne serappe-
laient plus exactement ce qui s'etait passe a Ver, ou plutot qu'ils feignaient
de croire qu'on leur avait donne satisfaction dans le passe pour forcer
le roi a agir de meme dans Favenir ? » F. Lot, op. cit., p. 128,129.

CONCILE DE BEAUVAIS, mi-avril 845.
Voir plus haut, p. 118. Cf. Sirmond, Karoli Kalvi et successorum... capi-

tula, Parisiis, 1623, c. xxxv ; Baluze, Capitularia, t. u, p. 19; Le Cointe,
Annal. eccles. Franc., t. vin, p. 751; Sirmond, Opera, t. m, p. 17; 2e edit.,
t. in, p. 23 ; Walter, Corp. jur. Germ. t. in, p. 14 ; Gousset, Actes
de la province ecclesiastique de Reims, Reims, 1842, t. i, p. 199 ; P. L.,
t. cxxxvin, col. 543 ; Monum. Germ, hist., Capitul., t. n, p. 387 ; Flo-
doard, Hist. Remens. Eccl., 1. Ill, c. i, dans Monum. Germ., Scriptores,
t. xin, p. 474 ; Schrors, Hinckmar, Erzbischof von Reims, Freiburg-im-
Br., 1884, p. 43, note 75 ; A. Verminghoff, Verzeichnis der Akten fran-
kischer Synoden von 843-918, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 612,
613; F. Lot et L. Halphen, Le regne de Charles le Chauve, 1909, p. 142.

La prise de Paris par les pirates normands vint donner raison aux
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pressentiments et aux augures dc malheurs. La ville fut occupee le
29 mars 845 et le synode de Beauvais fut convoque et reurii des le
18 avril pour le moins. Cette date est attestee par Hincmar qui, dans
une lettre ecrite a Charles le Chauve en 868, luirappelle que le synode a
ete tenu anno incarnationis dominicds DCCCXLV, menseaprili, anno VI
regni vestri in Belgivaco civitate. Hincmar se borne peut-etre a repro-
duire une mention qu'on trouve dans plusieurs copies des articles
promulgues a Beauvais, notamment dans une copie qui remonte au
ixe siecle et suivant laquelle le synode a ete tenu apud Belvacum civitatem
anno incarnationis dominicse. DCCCXLV, mense aprili, anno VI regni
domini Karoli, indictione VII. Capitularia, ed. Krause, t. n, p. 387. Dans
ce dernier texte, les chiffres de Findiction sont evidemment errones,
car ils correspondent a 1'annee 844, qui ne peut etre en cause. D'ailleurs,
fan vi du regne, indique de part et d'autre, nous reporterait a 846 ;
mais cette date elle-meme ne saurait etre retenue, car le preambule des
articles votes au synode de Paris, en fevrier 846, fait allusion au synode
de Beauvais, et, sans preciser Fepoque, la place entre le synode de Ver
(dec. 844) et celui de Meaux (juin 845). La date d'annee est, au surplus,
confirmee par Fepitre qu'adresserent au pape, en 868, les Peres du Concile
de Troyes : Anno autem incarnationis dominicse DCCCXLV. Carolus
synodum episcoporum regni sui apud Belgivacum civitatem provincise
Rhemensis convocavit. Bouquet, Rec. des hist, de la France, t. vn, col. 591.
Flodoard, Hist. Rem. Eccles., 1. Ill, c. i, dans Mon.Gertn., Script., t. xnr,
p, 474, reproduit d'apres Hincmar la date de 845, sans 1'indication du
mois. Dans son De prsedestinatione, Hincmar place le concile de Beauvais
dix ans apres la deposition d'Ebbon, laquelle est de mars 835.

La note placee en tete des articles donne la liste des eveques ; parmi
eux, outre les prelats de la province de Reims, on remarque Rothade
de Soissons, Simeon de Laon, Renier d'Amiens, Loup de CMlons-sur-
Marne, Erpoin de Senlis, Immon de Noyon, Ganelon de Sens avec des
suffragants : Erchanre de Paris, Elie de Chartres et Agius d'Orleans. Le
roi etait present au concile.

Hincmar etait le candidat de Charles le Chauve pour le siege de Reims
et sur son nom s'accordaient 1'eveque de Paris, 1'archeveque de Sens,
et ses suffragants, 1'abbe et les moines de Saint-Denis, les eveques de
la province de Reims. Hincmar pretend que Finitiative de la tenue du
concile de Beauvais vint des eveques suffragants du siege metropolitain
ie Reims, et que le roi ratifia leur choix : Transacto autem decennit
kmpore post depositionem ipsius Ebonis, convenerunt episcopi Remorum
hiaiceseos ad synodum Belvacensium civitatis et obtinuerunt consensu

i Karoli regis gloriosi quemdam ex dicecesi Senonensi el parocchia
apud archiepiscopum et civitatis ipsius episcopum ceterosque

ejusdem coepiscopos) Hincmarum, venerabilis monasterii
Dionysii sociorumque ejus monachum; quern cum decreto

CONGILES — IV - 82
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canonico cleri et plebis Remorum ecclesise eidem metropoli ordinaverunt
episcopum, sicut diceceseos Remorum episcopi in prsefata synodo evidently
simis et regularibus studuerunt ostendere documentis. Hincmar, De prsedes-
tinat., c. xxxvi ; Epist. ad synod. Suession, et Epist. ad Nicol. papam. La
Narratio clericorum Remensium dit plus justement: Karolus rex eandem
Ecclesiam longo post tempore reverendo viro Hincmar gubernandam conmisit.
Bouquet, Rec. des hist, des Gaules, t. vn, col. 280. Dans un diplome du
ler octobre 845, on lit : Electo et ordinato munere Sancti Spiritus per Dei
et nostram dispositionem in eadem sancta sede Hincmaro archiepiscopo.
E ancien archeveque depose Ebbon, si longtemps la creature de Lothaire,
venait d'encourir la disgrace de 1'empereur. II s'etait refugie aupres de
Louis le Germanique qui le gratifia de 1'eveche d'Hildesheim. Selon
Schrors, Hincmar, p. 38, 476-480, cette concession serait anterieure au
concile de Beauvais, et aurait facilite sa tache.

Une fois 1'election d'Hincmar terminee, les prelats soumirent au roi
leurs doleances qui ressemblaient assez a des conditions. Capitularia,
edit. Krause, t. n, p. 387, 388. Elles ne differaient guere des exigences
manifestoes au concile de Coulaines et au concile de Ver. L'aristocratic
ri etait plus en etat de s'y opposer et le roi Charles prit envers les eveques
des engagements « pour toute sa vie. » Une note du ixe siecle placee en
tete des articles dans plusieurs copies s'exprime ainsi : Quse (capitula]
collata sunt inter eundem principem domnum Karolum et episcopos regni sui
et eadem idem princeps gloriosus, Deo teste, sub fidei suse adstipulatione
se servaturum promisit erga omnes ecclesias et episcopos regni sui.Capitulari^
edit. Krause, t. 11, p. 387. Longtemps apres, en 868, Hincmar rappellera
a Charles qu'a Beauvais, il a promis cum maxima contestatione aux eveques
presents et futurs d'observer ces articles « a tout jamais ». Hincmar Epist.,
ad Carol., P. L., t. cxxv, col. 1066. Voir aussi son admonitio au roi:
Et hoc cum aliis capitulum quod subsequilur in Belgivaco civitate anno VI
regni vestri, coram Deo et angelis ejus, in fide et dextera vestra per spatam
vestram jurantes, sicut prsesentes episcopi qui adfuerunt petierant, illis et
caeteris episcopis regni vestri ac successoribus suis et eorum ecclesiis, cunctis
diebus vitse, vestrse, vos servaturos promisistis petentibus. Mansi, Cone.
ampliss. coll., c. xvi, col. 782; P. L., t. cxxv, col. 1066.

CONCILE DE MEAUX, 17 juin 845.
Voir plus haut, p. 120. M. Flacius Illyricus, Ecclesiastica historia, Ba-

sileae. 1569, t. ix, p. 406 ; Surius, Concilior. omnium turn generalium turn
provincialium, Coloniae Agrippinaj, 1567, t. in, p. 453; Bollanus-Nico-
lini, ConciL, t. in, col. 865 ; Binius, Condi., t. in, part. 1, col. 606 ;
Monum. Germanise histor., Capitularia, t. 11, p. 388; U. Stutz, Geschi-
chte des kirchlichen Beneficialwesens, in-8, Berlin, 1895, t. i, p. 266; A.
Verminghoff, Verzeichnis der Akten frdnkischer Synoden von 843-918,
dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 613; L. Halphen, dans F. Lot et
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[,, Halphen, Le re gnede Charles leChauve, 1909. p. 145-148 : « Les actes du
synode de Meaux ne nous sont parvenus que sous la forme ou ils furent
promulgues quelques mois plus tard au synode de Paris (fevrier 846) ;
mais il est vraisemblable qu'on n'y fit alors que des retouches insigni-
fiantes. On en trouvera le texte dans les Capit. reg. Francor., edit. Krause,
t.n, p. 388-421, n.293. Cette edition n'est pas de tous points satisfaisante.
}1. Koninger a etabli, dans un memoire intitule : Zu den Beschlussen der
Synoden von Meaux 845 und Koblenz 922, dans Neues Archiv der Gesell-
schaft fur altere deutsche Geschichtskunde, 1906, t. xxxi, p. 379-398, que
plusieurs copies importantes avaient echappe a Krause et qu'il fallait
ajouter au texte qu'il a publie tout un article entre les articles 79 et 80.
Get article supplementaire n'a d'ailleurs pas de portee politique. »

Le concile de Beauvais n'avait rien termine ; on assembla done un
nouveau synode pour formuler un programme detaille de reformes et etablir
le texte d'une serie d'articles que le roi examinerait de concert avec les
nobles lors du grand plaid annuel du debut de 1'ete. On lit dans le
preambule du concile de Paris (fevrier 846) :... Wenilo videlicet Senonicse
sedis archiepiscopus cum suffraganeis suis, Hincmarus quoque sanctas
metropolis Ecclesiae Remorum episcopus cum coepiscopis suis et Hrodulfus
Bitericae civitatis archiepiscopus, ceteris etiam Domini sacerdotibus legatis
nl scnptis suam prassentiam exhibentibus, in Meldensem Ecclesiam de
mis civitatibus convenerunt, ibique secundum synodalis ordinis censuram
midentes, anno dominicee incarnationis DCCCXLV piiqueregis tKaroli
mccrescente feliciter VI, cujus consensu sub divino nutu illuc conventum est
w kalendas julii. Capitul., edit. Krause, t. n, p. 397.

Les eveques avaient devant eux Foeuvre des synodes anterieurs qui
avaient discute et redige un plan de reforme soumis a 1'empereur (Capitul.,
t. n, p. 26, n. 196) ; aussi, loin de songer a innover ils voulurent
s'approprier ce qui etait bon dans ces anciennes decisions. Les vingt-
quatre premiers canons renouvelaient ces ordonnances d'autrefois
(voir p. 120). C'etait d'abord ceux de Coulames : Capitula ex conventu
kbito in villa quse dicitur Colonia consensu principis et episcoporum ac
teterorum fidelium prolata et confirmata et ab omnibus Dei fidehbus neces-
mrio observanda (Capitul., t. u, p. 398); — puis ceux de Thionville (Yiitz)
eny faisant quelques coupures pour abreger, et en supprimant tout a fait
1'article 5 qui autorisaitle maintien provisoire d'abbes laiques, sous cer~
taines conditions. Cette suppression, ecrit M.L. Halphen,est significative; —
quelques articles de Loire et de Beauvais, en supprimant dans ce dernier
concile les articles 1, 2, 7 et 8 qui faisaient probablement double emploi
avec de nouveaux articles. Des actes du synode de Ver il n'est pas question ;
on a du les trouver trop violents. Cela fait, s'inspirant du programme
elabore en 829 (en particulier des articles 4, 9, 12, 16, 17, 22, 24, 25, 26,
27, 31, Capitul., t. n, p. 29-39) les eveques redigerent des articles
nouveaux, resumes par Hefele, p. 120-125,
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Ce sont les articles remarries qui nous interessent surtout en ce
montrent le cheminparcouru en quelques annees. « Quelques-uns ont etc
simplement inseres au milieu de dispositions prises dans les synodes ante-
rieurs afin de les completer. Gene sont pas, comme bien on pense, les moins
caracteristiques. C'est ainsi qu'apres avoir transcrit la protestation adressee
au roi dans Fassemblee de Yiitz contre 1'usage de confier les abbayes a des
la'iques, les eveques reunis a Meaux crurent devoir aj outer un long passage
ou ils fletrissent cet abus scandaleux. Capital., t. n, p. 400,401, art. 10.
Us s'indignent que des laiques osent usurper le gouvernement des ames
et disposer des choses sacrees. Sous peine d'excommunication, ils leur
prescrivent d'abandonner immediatement les abbayes, font defense
a quiconque de recevoir d'eux Fhabit monacal et interdisent aux eveques
de tolerer la continuation de ces desordres. C'est, de meme, dans quatre
articles additionnels, annexes aux actes du synode de Beauvais (Capitul,
t. n, p. 403,404, art. 20-23), qu'on trouve editeesles mesuresles plus precises
destinees a faire rentrer 1'Eglise en possession des biens dont elle avait
ete depouillee et a prevenir le retour des abus : 1° necessite d'une grande
enquete poursuivie sans delai dans tous les comtes par des missi, que le
roi choisira parmi les representants du clerge et de 1'aristocratie laique,
afin de verifier les titres de propriete « beneficiaire » ou « allodiale » de
tous ceux qui detiennent des biens ayant appartenu a 1'Etat ou aux
« vassaux royaux » sous Charlemagne ou sous Louis le Pieux ; 2° annu-
lation des actes de precaire et d'echange conclus pendant les vacances
des sieges episcopaux par des eveques intrus ; 3° interdiction de conceder
dorenavant des biens ecclesiastiques en precaire autrement que dans des
conditions soigneusement precisees ici, et interdiction a quiconque,meme au
au roi, d'intervenir en quoi que ce soit dans ces concessions ; 4° necessite
pour les eveques de se bien renseigner avant que de conclure un echange.»
L. Halphen, op. at., p. 147.

CONCILE DE PARIS, 14 fevrier 846.
Voir plus haut, p. 126. Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 58; Coll.

regia, t. xxi, col. 511; Labbe, Concilia, t. vn, col. 1848; Baluze, Capi-
tularia, 1677, t. n, col. 759; Hardouin, Cone. coll.,t. iv, col. 1501;
Coleti, Concilia, t. ix, col. 989; A. Miraeus, Opera diplomatica et historica,
edit, alt., Bruxellis, 1723, t. i, p. 338 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv,
col. 843. Tandis que Hefele adoptela date 846, Miihlbacher, dans Neues
Archiv, 1900, t. xxv, p. 638, note 3, prefere847, ainsi que A. Verminghoff,
Verzeichnis der Akten frankischer Synoden von 843-918, dans Neues Archiv,
1901, t. xxvi, p. 614; mais L. Halphen. Le regne de Charles le Chauve,
1909, p. 158, s'en tient au 14 fevrier 846.

Sur ce concile voir encore : Simson, Entstehung der pseudo-isidoris-
chen Falschungen in Le Mans, in-8, Leipzig, 1886, p. 112, note 1.

Le preambule des actes du concile est ainsi redige : prsedicti venerabiles
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ipiscopi una cum seque venerabili Gunbaldo Rhotomagensi archiepiscopo ac
[oepiscopis suis, consensu supradicti gloriosissimi regis Karoli, anno incar-
jintionis dominicse DCCCXLVL, xvi kalendas martias Parisios convene-
junt et ceptum divinum negotium pertractantes ut ad perfectionemdebitam,
propitiante Christo, perduceretur satagarestuduerunt (Capitul., t. n, p. 397.

Les evenements politiques avaient mis le roi dans la quasi-impossibilite
d'appliquer les decisions du concile de Meaux d'une maniere generale ;
tout au plus avait-il pu faire ou ratifier quelques restitutions aux etablis-
sements ecclesiastiques. Nous ignorons en quoi consista le travail de
revision du concile de Paris, puisque les articles de Meaux ne nous sont
parvenus que sous la forme ou ils furent promulgues par les Peres du Concile
de Paris. Peut-etre cette revision se borna-t-elle a une simple ratification.

En tout cas, il convient de distinguer ce concile de celui tenu a Paris
en 846, dans lequel fut traitee 1'affaire d'Ebbon.

CONCILE D 'EPERNAY, juin 846.
Vois plushaut, p. 127 1. Epernay etait un domaine de 1'Eglise de Reims.

hnnales Bertiniani, ad ann. 846, p. 33 : Karolus apud villam sancti Remigii
Sparnacum nomine contra morem conventum populi sui generalem mense
\unio habuit. Le contra morem s'explique par 1'habitude de tenir les
plaids generaux sur le domaine royal. Cf. Fustel de Coulanges, Les trans-
formations de la royaute pendant Vepoque carolingienne, p. 408.

L'aristocratie la'ique s'etait ressaisie, elle se montra intraitable et le roi
n'eut guere le choix d'opter entre elle et 1'episcopal qui fut sacrifie : EC
pa factione quorumdam motus est animus ipsius regis contra episcopos,
iissidentibus regni primoribus sui ab eorundem episcoporum ammonitione
Aremotis ab eodem concilia episcopis, ex omnibus illis capitulis hsec tantum
observanda et complacenda sibi collegerunt et episcopis scripto tradiderunt.
iicentes non amplius de eorum capitulis acceptasse quam ista et ista se velle
turn principe observare. Capitul., t. n, p. 261. Sur les quatre-vingt-trois ou
quatre-vingt-quatre articles qu'ils avaient rediges, dix-neuf seulement
furent pris en consideration. Leur texte meme ne nous a pas etc conserve.
On en possede seulement une table, dans Capitul., edit. Krause, t. n,
p. 261, n. 257. « Un groupe de manuscrits, dont Fun est du ixe siecle
(mss. 1, 2, et 3 de Fedit. Krause), substitue a une partie de cette table le
texte integral de quelques-uns des articles votes par les eveques aux
synodes de Meaux et de Paris. Mais Krause nous parait avoir convena-
hlement explique les raisons de cette substitution, et nous croyons

1. Une lettre d'Hincmar adressee a Aniolon, archeveque de Lyon : de placito
<iuod habuerat cum rege regnique primoribus et de Judssorum in hoc regno statu,
Flodoard, Hist. Rem. Ecdes., 1. Ill, c. xxvn, traitait, semble-t-il, de 1'assemblee
d'fipernay; elle ne nous est pas parvenue. Cf. Schrors, Hincmar, p. 519, n. 16;

L. Halpheii, op. cit., p. 163.
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avec lui qu'elle est le fait d'un copiste et ne represente pas la veritable
tradition manuscrite. Krause admet neanmoins 1'exactitude de la con-
cordance etablie par un copiste du ixe siecle entre 1'intitule des articles
d'Epernay et le texte des articles de Meaux-Paris et croit, en consequen-
ces, que le roi promulgua a Epernay les articles 1, 2, 3, 20, 21, 22, 24, 28,
37, 40, 43, 47, 53, 56, 62, 67, 68 et 72 proposes par les eveques. Mais si
la concordance en question est le fait d'un copiste et n'apar suite, aucune
valeur officielle, nous devons rechercher si elle est exacte. Nous croyons qu'il
n'en est pas toujours ainsi et nous essaierons de le montrer dans les notes
qui suivent. En outre, on ne peut affirmer que les articles visesaient ete
tous promulgues sous la forme meme ou les eveques les avaient presentes.

« On declara en premier lieu, selon 1'usage, qu'il fallait honorer la sainte
Eglise et ses ministres (art. 1, 2) 1 ; on menaga d'excommunication ses
oppresseurs (art. 8) 2 ; on reconnut aux seuls pretres le droit de percevoir
les dimes et aux eveques de disposer des Liens de leurs eglises (art. 13
et 16 ) 3 ; on approuva les menaces d'anatheme contre les ravisseurs
de nonnes (art. 17) 4 ; on decida la remise en etat des « hospices » de
pelerins (art. 7) 5 ; on adopta meme, en tout ou en partie, 1'article episcopal
reglementant les concessions en precaire des biens ecclesiastiques
(art. 6) 6. Le roi promit d'operer une enquete au sujet des biens de

1. Table : De honore et cultu ecclesiarum. — De honore episcoporum et venera-
tione servorum Dei (Capitul., t. u, p. 261),ce qui correspond evidemment a Fart.
1 du synode de Meaux-Paris, emprunte lui-meme aux actes de I'assemblee de
Coulaines.

2. Table : De rapacibus. Krause admet qu'il s'agit de 1'art. 24 de Meaux-
Paris transcrit par les mss. 1-3. Or, le mot rapax n'y est meme pas prononce. Au
contraire, la concordance semble parfaite avec 1'art. 61 de Meaux-Paris ou les
oppresseurs des eglises sont compares aux rapaces dont parle saint Paul. Ibid.,
p. 412, lig. 29.

3. Table : Ut a nullo sedes episcopalis proprio infirmante episcopo usurpetur
(art. 13) et Ut laid decimas de ecctesiis non conlingant. Ibid., p. 262. Pour la
premiere note, la concordance avec 1'article 67 de Meaux-Paris donnee par les
mss. 1-3 ne saurait faire de doute. Mais pour la seconde, nous sommes renvoye's
a 1'art. 62, ou il est question non point de la'iques qui veulent percevoir les dimes,
mais de ceux qui refusent de les payer. C'est evidemment 1'art. 78, ou plutot
une partie de cet article, ibid., p. 419-420, qui est visee ici

4. Table : De sanctimonialibus contra auctoritatem nuptis. Ibid., p. 262. Ici
la concordance etablie par les mss. 1-3 avec 1'art. 67 de Meaux-Paris est hors
de doute.

5. Table : De hospilalibus. Ibid., p. 202. II s'agit evidemment de 1'art. 40 de
Meaux-Paris, comme 1'a vu le copiste du ixe siecle suivi par les mss. 1-3.

6. Table : De precariis. Ibid., p. 262. Les mss. 1-3 ne font ici aucune identi-
fication. Krause pense qu'il s'agit des articles 21 et 22 de Meaux-Paris. On peut
adniettre qu'il ne s'agit que de 1'article 22 destine a reglementer les futurs coir
trats de precaires. II serait etrange qu'on eut promulgue 1'article 21 qui porte
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1'Eglise concedes indument en alleu par lui ou par son pere (art. 11) l ;
jlconsentit a quelques-unes des mesures reclamees par les eveques comme
necessaires au bon fonctionnement de la religion : il leur laisserait les
loisirs necessaires a l'accomplissement de leur ministere (art. 9) 2 ; inter-
diction est faite aux clercs de porter les armes (art. 10) 3 ; la simonie est
proscrite (art. 12) 4 ; les chanoines devront passer la nuit dans des dortoirs
speciaux (art. 14) 5 ; sauf les abbes, les moines ne devront plus venir
au palais, sinon pour faire acte d'obeissance (art. 15) 6; seuls, eve-
ques et cures auront le droit d'accorder la sepulture dans des eglises
(art. 19) 7. Enfin, quatre autres articles portaient : que les fideles ne
seraient depouilles de leurs biens qu'apres jugement (art. 3) 8 ; que les

annulatiou des actes de precaire conclus au cours des annees precedentes
pendant la vacance des sieges episcopaux.

1. Table : Ut missi diriganlur qui inquirant si prsecepta a nobis de rebus eccle-
siarum ad proprium sunt facta, ibid., p. 262, ce qui represente peut-etre le texte
meme de 1'article. Mais les mss. 1-3 y substituent 1'article 20 de Meaux-Paris
prescrivant une enquete destinee a la verification des titres de propriete tant
« beneficiaire » qu' « allodiale » de tous ceux qui detiennent des biens ayant
appartenu a 1'Etat ou aux « vassaux royaux » sous Charlemagne ou sous Louis
le Pieux et demandant au roi de prendre immediatement les mesures que la
situation comportera. Qu'un article aussi dangereux pour 1'aristocratie lai'que
eut ete adopte, il y aurait de quoi s'etonner. L'article de Meaux-Paris vise ici
nous semble bien plutot 1'article 12 qui demande seulement au roi de s'enquerir
des biens ecclesiastiques indument donnes par lui ou par son pere in alodem
(equivalent de ad proprium) et de reparer la chose dans la mesure du possible.
Ibid., p. 408. D'ailleurs, comme nous venons de le dire, il se peut que le texte
insere dans le texte de la table d'Epernay soit le texte meme promulgue par le roi.

2. Table : Ut episcopis tempus congruum observetur ad ministerium suum pera-
gendum. Ibid., p. 262. L'allusion evidente al'art. 28 de Meaux-Paris, ibid., p. 405,
a ete vue du copiste que suivent les mss. 1-3.

3. Table : Ut clerici arma militaria non contingant. Ibid., p. 262. Comme
Findiquent les mss. 1-3; il s'agit de Fart. 37 de Meaux-Paris. Ibid., p. 407.

4. Table : De heresi simoniaca, ibid., p. 262, comme 1'indiquent les mss. 1-3,
il s'agit de 1'article 43 de Meaux-Paris. Ibid., p. 408.

5. Table : Ut canonici infra dormitorium dormiant, ibid., p. 262, allusion
certaine a 1'art. 53 de Meaux-Paris, ibid., p. 411, que reproduisent ici les mss. 1-3.

6. La table donne peut-etre le texte meme de 1'article : Ut monachi ad palatium
non veniant nisi causa obedientise, exceptis abbatibus. Ibid., p. 262. En tout cas
on vise 1'article 37 de Meaux-Paris, ibid., p. 411, que reproduisent ici les mss. 1-3.

7. Table : De sepulturis infra ecclesiam. Ibid., p. 262. II s'agit de 1'art. 72 de
Meaux-Paris, ibid., p. 415, dont les mss. 1-3 donnent ici le texte.

8. Table : De justitiis. Ibid., p. 261. II semble qu'il s'agit de 1'art. 3 de Meaux-
Paris (= 3 de Coulaines) designe d'une facon analogue dans une des tables
jointes aux actes de cette assemblee, ibid., p. 390. C'est 1'identification qu'a
faite le copiste du ixe siecle suivi par les mss. 1-3.



1304 APPENDICE I

rebelles a 1'autorite royale seraient excommunies (art. 5) * ; que les
adulteres seraient soumis aux peines ecclesiastiques (art. 18) 2 ; mais que,
malgre tout, les eveques ne devraient user de 1'excommunication qu'avec
reserve3 (art. 4) 4. »

COLLOQUE DE MEERSSEN, 847.

Nous n'avons pas a traiter de cette assemblee purement politique. Cf.
E. Bourgeois, U Assemblee deMersen, dans les Melanges Paul Fabre, 1902,
p. 72-100 ; E. Bourgeois, Le capitulaire de Kiersy-sur-Oise, in-8, Paris,
1885 ; Ch. Bayet, dans la Revue historique 1886, p. 179-183; E. Dummler,
dans Gottingische Gelehrte Anzeiger, ler septembre 1885 ; Parisot, Le
royaume de Lorraine sous les Carolingiens, Paris, 1899, p. 32-39 ; Pouzet,
Le traite de Verdun, dans la Bibliotheque de la Faculte des lettres de Lyon,
1890, t. vn, p. 76 sq.; Fustel de Coulanges, Les transformations de la
royaute carolingienne, p. 454, 479-493 ; Nouvelles recherches d'his-
toire : Les articles de Kiersy-sur-Oise, p. 42 sq. ; E. Bourgeois, Uas-
semblee de Kiersy-sur-Oise, dans les Melanges Monod, 1898 ; Monum.
Germanise historica, Capitularia, t. n, p. 68 ; F. Lot et L. Halphen, Le
regne de Charles le Chauve, in-8, Paris, 1909, p. 171-179; Levillain, Etude
sur les lettres de Loup de Ferrieres, dans la Bibliotheque de V Ecole des
chartes, t. LXIV, p. 270-271 ; Calmette, La diplomatie carolingienne, du
traite de Verdun a la mort de Charles le Chauve, in-8, Paris 1901, p. 12,
note 2 ; Schrors, Hinkmar, Erzbischof von Reims, in-8, Freiburg im Br.,
1884, p. 71 ; Lapotre, U Europe et le Saint-Siege a Vepoque carolingienne,
in-8, Paris, 1895, p. 285-291; C. von Noorden, Hincmar, Erzbischof von
Rheims, Beilage i, p. m-vii.

CONCILE DE PARIS, decembre 846 — Janvier 847.
Voir plus haut, p. 128 : A la suite de 1'echec du concile de Treves, Charles

le Chauve, a Finstigation d'Hincmar, fit convoquer par Gombaud de Rouen,
charge de 1'affaire de Reims, un nouveau concile a Paris. Ebbon y fut cite
par Erpouin de Senlis (.P. L., t. cxxvi, col. 82). maisne comparut pas. Au
dire de ses partisans, il avait fait preuve de bonne volonte en se mettant
en route, mais un mal au pied ( !) le contraignit de retourner dans son eveche

1. Table : De his qui contra regiam potestatem contumaces esse molientur. Ibid.,
p. 262. Suivant les mss. 1-3 qui renvoient ici aux actes de 1'assemblee de Cou-
laines, reproduits par les Peres du synode de Meaux, Krause croit qu'il s'agit
de 1'art. 2 de Coulaines, ibid., p. 398. La presence du mot contumax nous fait
penser qu'il s'agit plutot de 1'art. 15 de Meaux-Paris, ibid., p. 402, emprunte
aux actes du synode tenu a Loire en 843.

2. Table: De sponsis aliorum, ibid., p. 262, allusion evidente a 1'art. 68 de
Meaux-Paris, ibid., p. 414, comme 1'a vu le copiste suivi par les mss. 1-3.

3. La table donne ici le texte menie de 1'article, ibid., p. 261, dans lequel
Krause voit avec raison un echo de 1'art. 56 de Meaux-Paris. Ibid., p. 411.

4. Texte et notes de L. Halphen, Le regne de Charles le Chauve, 1909, p. 162-165.
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d'Hildesheim. Cf. Narratio clericorum Remensium, dans Bouquet, Recueil
des hist, des Gaules, t. vn, p. 280. Schrors, p. 54, note 15, accepte cette
assertion. Qu'Ebbon ait eu le projet de venir en France, on le peut croire,
mais au concile de Paris, on n'en a nulle preuve ; peut-etre songeait-il
simplement a se rendre au concile d'Attigny en 847.

Le concile de Paris se reunit dans les derniers jours de 846 et se
prolongea jusqu'a la fin du mois de Janvier 847. II ecarta definifivement
les preventions d'Ebbon et confirma la validite de la nomination
d'Hincmar. Hincmar, Epist. adNicolaum papam, P. L., t. cxxvi, col. 78,
82,84. « Flodoard, qui analyse cette lettre au livre III, c. n, de son Historia
Ecclesise Remensis, fournit des details qu'on ne trouve point dans Hincmar :
le concile se tint a Paris ; il comprit les metropolitans de Sens, Tours
et Reims, Ganelon, Landran et Hincmar avec leurs suffragants : Ebbon
se vit interdire 1'entree de la province (dicecesis) de Reims, a moins
qu'un ordre du pape Serge n'y convoquat un concile general ; mais Ebbon
n'en appela plus desormais a aucun synode ni au Siege apostolique ; il
survecut environ cinq ans et mourut en 851. Flodoard a done utilise
ici une autre source a cote de la lettre d'Hincmar.

« L'affaire d'Ebbon ne fut pas la seule dont eut a s'occuper le concile
de Paris. Nous savons par un passage de la Translatio sanctorum Ragno-
berti et Zenonis que 1'eveque de Bayeux, Baufroi, y comparut, inculpe de
trahison envers le roi: il fut absous et s'en retourna comble de presents.
II serait possible que 1'auteur de la Translatio ait eu en mains une lettre du
pape sommant Baufroi de comparaitre au concile et qu'il en ait tire et le
nom de Serge et 1'indiction. Surtout, il parait bien que ce second concile
de Paris s'occupa de Gotescalc et que les partisans de celui-ci firent un
effort en sa faveur. Hefele et Lesne, dans la Rev. des quest, hist., t. LXXVII,
p. 9, note 5 et p. 14 note 2, ont demontre que ce second concile de Paris
s'etait tenu a la fin de 846 et au debut de 847. Ce dernier precise le terminus
ad quern. « Le concile qui absout Hincmar a du se terminer en Janvier 847.
((Hincmar dit expressement (Mansi, op. cit., t. xv, col. 719) non pas que
«la nouvelle de la mort de Serge (27 Janvier) est arrivee a Tissue du concile,
«ce qui permettrait de la retarder jusqu'en fevrier, mais que le pape est
«mort peu apres la cloture du concile.» Mais il a tort de dire que le roi fut
present au concile. L'etude de Titineraire demontre que Charles n'a pu
etre a Paris de novembre 846 a mars 847.

« M. Levillain (Charles de Vabbaye de Corbie, p. 258, note 1) a voulu
abaisser d'un an ce second concile de Paris, comme 1'avait deja propose
Mansi, t. xiv, col. 848, et mettre en fevrier 847 un diplome synodal en
faveur de 1'abbaye de Corbie, mais cet erudit est revenu a la date
fin 846.» F. Lot, op. cit., p. 179-180. « Les mots jam divisione regni ac pace
cum fratribus Hlotario scilicet et Hludowico regibus confirmata qu'on trouve
au debut du diplome synodal, avaient frappe M. Levillain qui y avait
vu une allusion au colloque de Meersen de fevrier 847 ; mais, outre que
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ce colloque ne traita pas de la divisio regni et qu'il n'etablit pas la paix,
on doit faire observer que ces mots se retrouvent dans les diplomas
synodaux de Saint-Lomer-le-Moutier, du 10 octobre 843, et pour Seyssieu,
pres de Lyon. Us derivent d'un formulaire remontant au traite de Verdun
selon Muhlbacher. Cf. Neues Archie, t. xxv, p. 640. Le diplome synodal
pour Corbie contient les souscriptions des Peres du concile de Paris.
Mais est-ce le premier concile (fevrier) ou le second (decembre) ? L'indic-
tion 10 convient au second. Seulement Ton s'etonne, je ne dis pas de
rencontrer la souscription del'eveque de Lisieux, Frecoux, qui n'y assista
pas — car elle pourrait avoir ete ajoutee apres coup — mais de n'y
point voir celle de Landran, archeveque de Tours, qui y prit part selon
Flodoard. Enfin, Hincmar affirme que-la lettre destinee au pape Serge,
confirrnant la validite de son ordination, done emanee dull6 concile de
Paris, portait les souscriptions de la presque totalite des eveques des Gaules
de Neustrie et d'Aquitaine, Mansi, op. cit., t. xv, col. 719 ; P. L., t. cxxvi,
col. 53 : dans le diplome synodal pour Corbie on ne trouve aucune
signature d'eveque aquitain. La solution de ce petit probleme reste
done incertaine. »

L'envoi a Rome des decisions du concile de Paris et de la lettre
d'approbation du roi Charles le Chauve fut retarde par suite de
la mort du pape Serge II (27 Janvier 847) dont le successeur Leon IV
fut couronne le 10 avril. Liber pontificalia, edit. Duchesne, t. n,
p. 106. Ce retard eut ete de nature a porter prejudice a la situation
d'Hincmar, mais par un revirement inattendu, 1'empereur Lothaire s'etait
declare son partisan et avait abandonne la cause d'Ebbon. Passant d'un
extreme a 1'autre, 1'empereur (debut du mois de mai) ecrivit au nouveau
pape pour s'excuser d'avoir si longtemps soutenu Ebbon et lui demander
le pallium pour Hincmar. Mansi, op. cit., t. xiv, col. 885 ; Bouquet,
Recueil des historiens des Gaules, t. vn, col. 565, 566. On voit par cette
meme lettre que c'etait Hincmar qui avait transmis a Tempereur les gesta
synodalia provinciarum cisalpinarum. M. Lot croit que 1'archeveque
rencontra 1'empereur au colloque de Meersen, tenu un mois apres Tissue
du concile. Hincmar, dit-il, avait toujours evite de prendre une attitude
hostile a Lothaire ; dans une lettre a 1'imperatrice Ermengarde il
protestait de sa fidelite a 1'empereur. M. E. Lesne a demontre, contre
MM. Parisot et Calmette, que la reconciliation de 1'empereur et de
1'archeveque etait faite des 847 et non en 849. Cf. E. Lesne, Hincmar et
1'empereur Lothaire, dans la Revue des questions historiques, 1905,
t. LXXVII, p. 5-58.

CONCILE D'ATTIGNY, 25 avril 847.
Attigny, arrondissement de Vouziers, depart, des Ardennes. Plusieurs

conciles ont ete tenus dans cette bourgade, ancien sejour des rois francs.
Cf. Beglot, Communication sur Attiniacum (Attigny}, dans le Conges
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archeologique de France, 1855-1856 p. 523; Duvivier, Notice sur Attigny
(Ardennes] et sur son ancienne maison royale, dans les Memoires de la Soc.
nat. des antiq. de France, 1834, t. x, p. 249-286; H.-L. Hulot, Attigny avec
ses dependances, son palais, ses conciles et autres tenements qui ont contri-
lue d son illustration et a sa decadence, in-8, Attigny, 1826. On signale dans
les collections conciliates des assemblies tenues en 762, 765, aout 822,
novembre 834, 865, mai 870. Quant a la reunion de 847, elle est generale-
rnent passee sous silence. A. Verminghoff, dans Ncues Archiv, 1901, t. xxvi,
n'en fait pas mention. Seul F. Lot, Le regne de Charles le Chauve, 1909,
p. 182, etnotel, lui accorde un instant d'attention.« II est possible, ecrit-
il, qu'un grand concile, convoque a Attigny pour le 25 avril, ait confirm e
les decisions du concile de Paris. Lettre de Loup de Ferrieresa Markward,
abbe de Prum : Commode autem et me prsesente id vos facturos puto si
secunda ebdomade mensis maii [8-14 mai] iter ad nos arripiatis j nam-
que quinto decimo die post pascha [10 avril] synodus magna, ut aiunt,
apud Atiniacum celebrabitur, cui me abesse nequaquam, ut credo, nostri
prsesules patientur. Epist., LX, edit. Diimmler, loc. cit., p. 61. Au temoignage
de Flodoard, 1. Ill, c. xxi, Hincmar adressa a Amolus, archeveque
de Lyon, une lettre de synodo a tribus regibus condicta et de Ebone
prsedecessore ipsius et aliis nonnullis. Schrors, Hinkmar, p. 562, note 7,
et Dummler, t. i. p. 301, note 1, croient qu'il s'agit dans cette lettre
du projet d'assemblee qui devait se tenir le 24 juin 847 a Paris. Le
mot synodus peut s'entendre en effet d'un colloque, mais mieux encore
d'un concile, celui d'Attigny (?). II faut signaler que, le 27 mai, Charles
le Chauve est a Attigny. »

CONCILE DE MAYENCE, leroctobre 847.
Voir p. 131. Pour les mss. contenant la lettre synodale de Rhaban a Louis.

Cf. A. Verminghoff, Verzeichnis der Aktenf rankischer Synoden von 843-918,
clans Neues Archie, 1901, t. xxvi, p. 614; pour les collections : Surius, Con-
ciliorum omnium turn generalium turn provincialium, Colonise Agrippinae,
1567, t. in, col. 421; Bollanus et D. Nicolini, Conciliorum omnium tarn gene-
ralium quam provincialium, Venetiis, 1585, t. in, 832; Baronius, Annales, ad
ann. 847, n. 26 ; Binius, Concilia generalia et provincialia, ColoniaB Agrip-
.pinse, 1606, t. in, part. 1, col. 631; Coll. regia, t. xxi, col. 574; Hardouin,
Coll. concil., t. v, col. 5; Labbe, Concilia, t. vm, col 39; Coleti, Concilia,
t. ix, col. 1035; Lunig, Reichsarchiv, t. xvi, Spicilegium ecclesiasticum.
t. n, 1716, p. 4 ; J. H. de Falkenstein, Codex diplomaticus antiquita-
tum Nordgaviensium, Francofurti, 1733, appendice xxvi ; D. Bouquet,
Recueil des hist, de la France, t. xn, col. 580 ; Hartzheim, Concilia
Germanise, Colon. Agripp., 1760, t. n, col. 151 ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xiv, col. 899 ; P. L. t. cxii, col. 1562 ; Monumenta Germanise,
Capitularia, 1897, t. n, p. 173, avec le renvoi aux sources, notamment
avi concile de Mayence de 813 ; Annales Fuldenses, ad ann. 847, p. 36 ;
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Vita Anskarii, c. xxn, p. 47 ; ft TVimmi ^ , . ,
, „ . , ' ,. V • . uummler, Geschickte des Ostfranki*-

chen Ketches, 2e edit., Leipzig, 1887 t i ^ Q i o \ u i v -Lr ea j-^u/, i. i, p j^y . ^ Hauck, Kirchen-
geschichte Deutschlands, 2^ edit., Leipzig, 1900, t. 11, p. 718, note 4 ;

A. Verminghoff, loc. cit., p. 614.

CONCILE DE MAYENCE, octobre 848.
Voir p. 137. Sirmond, Cone. Gall, t. m, col. 66; Coll. regia, t. xxi, col. 596;

D. Marlot, Metropolis Remensis historia, 1664,1.1, p. 407; Labbe, Concilia,
t. vin, col. 52; Coleti, Concilia, t. ix, col. 1048 ; Sirmond, Opera, t. iv,
col. 289; 2e edit., t. iv, col. 427; 3e edit., t. iv, col. 289; Hardouin, Coll.
concil., t. v, col. 15; Hartzheim, Cone. Germ., t. n, col. 163; Mansi, Cone.
ampliss. coll., t. xiv, col. 914 ; Gousset, Actes de la prov. eccles. de Reims,
t. i, p. 203; P. L., t. cxn, col. 1574; t. cxxv, col. 84; Monum.Germ, histor.,
Poet.lat., t. in, p. 713; Annales Fuldenses, ad ann. 848, p. 37 ; Vita Am.
karii, c. xxn, p. 47; Bohmer-Miihlbacher, Regesta imperil, Innsbruck,
1899, t. i, n. 1348, 1349 ; E. Diimmler, op. cit., t. i, p. 326 ; A.
Verminghoff. op. cit., 1901, t. xxvi, p. 614-615.

CONCILE DE COITLOUH, pres de Redon, avant le 6 niai 849.
Voir 1'Appendice consacre a ce concile, p. 1371.

CONCILE DE QuiERZY-suR-OisE, printemps de 1'annee 849.
Voir p. 150; Charles le Chauve fit cette annee-la un long sejour au palais

de Quierzy (fevrier-mai). Ce fut pendant ce sejour que se tint le concile. Ces
deux assemblies de Mayence et de Quierzy etoufFerent la doctrine theolo-
gique de Gotescalc. L'acharnement deploye contre Je novateur peut s'expli-
quer par la personnalite tres marquee de 1'heretique et celle non moins
accentuee de son principal adversaire, Hincmar ; toutefois, il y avait
encore une autre raison, croyons-nous. Au fond, les doctrines de Gotescalc
n'etaient pas nouvelles, on les connaissait et on les redoutait depuis
assez longtemps pour ne pas les menager. Cf. Schrors, Hinkmar, Erz-
bischof von Reims, p. 480-490 ; J. Tunnel, La controverse predestina-
tienne au ixe siecle, dans la Revue d'histoire et de litterature religieuses,
1905, t. x, p. 47-69. II est interessant de lire les compositions poetiques
de Gotescalc, au point de vue de la vulgarisation de sa theorie, cf.
Godescalci Carmina, edit. L. Traube, dans Monum. Germ, historica,
Poetse lat. <zvi. carol., 1896, t. m, p. 707-738.

Renvoye par les eveques siegeant a Mayence devantsonsuperieur,l'arclie-
veque de Reims, le moine avait ete cite par celui-ci devant une nouvelle
assemblee qui comptait les quatre archeveques de Reims, de Sens, de
Tours et de Lyon, neuf eveques suffragants de Reims, les choreveques
de Reims et de Cambrai, et divers autres prelats sur la presence desquels
nous sommes renseignes par Hincmar lui-meme qui fit, en 859 ou 860,
1'historique de 1'affaire. Gotescalc dans son deuxieme traite De praedesti-
natione, c. n., P. L., t. cxxv, col. 85. Parmi les clercs presents a la reunion,
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plusieurs devaient fournir une belle carriere ecclesiastique, par exemple :
Guenelon qui sera archeveque de Rouen, Enee alors simple notaire royal
qui montera sur le siege episcopal de Paris, le diacre Isaac futur eveque
de Langres. Diimmler, Regesta imperil, t. i, p. 335-336 ; Schrors, op. cit.,
p. 103, 104 ; F. Lot, Le regne de Charles le Chauve, 1909, p. 200.

Les Actes du concile de Quierzy-sur-Oise sont perdus. Neanmoins
on connait Fattitude irreductible de Gotescalc et 1'hesitation de Fassemblee
a son egard. On ne put obtenir une condamnation unanime. Hincmar
]ui-meme est contraint d'en faire 1'aveu, dans une lettre ecrite en 864
au pape Nicolas Ier. Revenant sur les evenements passes, Hincmar
explique qu'il a fait choix pour l'interneinent du novateur d'un monastere
de son diocese parce que 1'eveque du diocese de Soissons, Rothade, se
montrait plutot favorable aux doctrines condamnees : quoniam Rothadus,
de cujus parochia (diocese) erat, illi nesciebat resistere et novitates amans,
timebatur a nobis ne disceret prava sentire qui noluit discere recta docere.
P. L., t. cxxvi, col. 43.

Tout ce que nous savons sur cette assemblee, nous le tirons des sources
suivantes :

1° La sentence des eveques centre Gotescalc ; 2° Divers ecrits
d'Hincmar ; 3° Le Liber de tribus epistolis compose entre 849 et 853 en
guise de protestation contre le novateur.

La sentence est d'une authenticite tres probable (cf. Schrors,
Hinkmar, Ezbischof von Reims, p. 490-494). on la trouve dans Mansi: op.
cit., t. xiv, col. 921 et dans les Poetselatini carolini sevi, 1896, t. in, p. 713.
Voici ce texte dont nous donnons la traduction plus haut, p. 151 : frater
[Gotescalc], sacrosanctum sacerdotalis mysterii officium, quod inregulariter
usurpasti et in cunctis moribus ac pravis actibus atque perversis doctrinis
eo hactenus abuti non pertimuisti, judicio spintus sancti, cujus gratise
munus est sacerdotale officium, per virtutem sanguinis domini nostri Jesu
Christi noveris tibi esse, si quoquo modo suscepisti, sublatum et, ne ulterius
eo fungi prsesumas, perpetuo inter dictum ; insuper, quia et ecclesiastica
et civilia negotia contra propositum et nomen monachi conturbare contemnens
jura ecclesiastica prsesumpsisti, durissimis verberibus te castigari et secun-
dum ecclesiasticas regulas ergastulo retrudi auctoritate episcopali decernimus
et, ut de cetero doctrinale tibi officium usurpare non prsesumas, perpetuum
silentium ori tuo virtute seterni verbi imponimus. Dans cette sentence il
n'est pas question de faire bruler par 1'auteur ses propres ouvrages ; ce
fut la evidemment une vexation supplementaire sur laquelle s'exprime
assez severement 1'auteur du Liber de tribus epistolis, c. xxiv, xxv, P. L.,
t. cxxi, col. 1027-1030, lequel d'ailleurs n'epargne pas non plus le concile
lui-meme et la procedure suivie. II mentionne la fustigation, Femprison-
nement et la violence faite au novateur pour le contraindre a bruler ses
ecrits : ille miserabilis flagris et csedibus trucidatus est donee (sicut
narraverunt nobis qui prsesentes aderant) coram se accenso igni libel-



1310 APPEND1CE I

lum in quo sententias scriplurarum sive sanctorum patrum sibi colle-
gerat, quas in concilio offerret, coactus est jam pene emoriens suis manibus
in flammam projicere easque incendio concremare. Hincmar ne pouvait
oublier le role qu'il avail joue dans ces evenements et ily revient plusieurs
fois. Dans son deuxieme traite De prsedestinatione, c. n, il resume ainsi le
jugement : In quorum prassentia, item Gothescalcus sicut et in Moguntina
civitate, inventus hsereticus atque incorngibilis, honore prsesbyterah, quern
per Rigboldum Remorum chorepiscopum, cum esset Suessonicse parochise
monaclius, inscio civitatis sux episcopo usurpaverat potius quam acceperat,
abjectus ct pro sua irrevocabili contumacia secundum leges et Agalhenses
cunones ac Regulam sancti Benedicti, ut improbus virgis caesus, sicut
decreverant Germanise provincise episcopi, ne aliis noceret qui sibi prodesse
debebat, ergastulo est redusus, P.L.,t. cxxv, col. 85. Nouvelle allusion dans
la lettre d'Hincmar au pape Nicolas Ier, en 864, P. L., t. cxxvi, col. 43 ;
enfin dans les Annales Bertiniani, edit. Waitz, p. 37 : publice flagellatus
librosque suarum adsertionum igni cremare compulsus est.

Hefele s'est attache a jeter le doute sur 1'authenticite du texte de la
sentence du concile de Quierzy, qu'aurait plus ou moins alambique un
chanoine de Saint-Paul-Trois-Chateaux du nom de Camuzat (Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 921 ; Cellot, Historia Gotteschalci prsedes-
tinatiani, Parisiis, 1655, p. 58) ; mais outre ce ms., il y a celui de Reims,
du xe siecle, aujourd'hui a Berlin, Phillipps, n. 89. Cf. V. Rose, Die latei-
nische Meerman-Handschriften, Berlin, 1892, p. 186; J. Havet, (Euvres,
t. n, p. 124; G. Gundlach, dans Zeitschri/t fur Kirchengeschichte, t. x,
p. 258-309.

D'apres Cellot, op. cit., p. 68, et L. Traube, op. cit., p. 714 et 716 note 1:
Godescalci confessionem breviorem nihilaliud esse nisi libelli in conveniu
cremati exemplum. Cette confessio brevior qui se lit dans le ms. de
Paris, 12.292, du xe siecle, est imprimee dans P.L., t. cxxi, col. 347. La
confessio prolixior est celle au sujet de laquelle Hincmar s'exprime ainsi :
tertium quoque thomulum quantitate parvum, sed impietate maximum ab
illo ipso mihi oblatum suscepi. (Zeitschrift fur Kirchengeschichte, t. x,
p. 262, cf. P. L., t. cxxv, col. 495) ; Rhaban Maur n'est guere plus bien-
veillant ; il parle des nugas Gotescalci. Kunstmann, Hrabanus Maurus,
in-8, Mainz, 1841, p. 215, P. L., t. cxn, col. 1529 ; Schrors, Hinkmar,
p. 495; J. Scot, De prsedestinatione, P. L.,t. cxxn, col. 366, 367, 369).

CONCIJLE DE PARIS, 5 novembre 849.
Voir p. 162. B. d'Argentre, Uhistoire de Bretagne, Paris, 1588, fol. 137;

Barom'us, Annales, ad ann. 849, n. 14;Binius, Concilia generalia et provin-
cialia, t. HI, part. 1, col. 638 ; Sirmond, Condi. Gall., t. HI, col. 69; A.
du Chesne, Histories Francorum scriptores, Lutetise Parisiorum, 1636, t. n,
p. 769; Coll. regia, t. xxi, col. 605 ; Lupi, Opera, edit. Baluze, p. 126;
2e edit., p. 126; Labbe, Concilia, t. vni, col. 58; Coleti, Concilia, t. ix, col- .
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1057 ; G. Dubois, Historic*, Ecclesise Parisiensis, Parisiis, 1690, p. 403;
Hardouin, Condi, coll., t. v, col. 19; Bouquet, Recueil des hist, de
la France, t. vn, col. 503; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 923;
P. L., t. cxix, col. 550 ; Lettres de Servat Loup, edit. Desdevises du
Dezert, dans la Biblioth. de V Ecole des Hautes Etudes, fasc. 77, Paris,
1888, p. 156 ; A. Verminghoff, Verzeichnis, dans Neues Archiv, 1901,
t. xxvi, p. 616.

La tenue de ce concile est attestee par le Chronicon Fontanellense, dans
Duchesne, Script., t. n, p. 389 : Episcopi in Parisio synodum generalem
tenuerunt. Autumnale tempus. Unacte de Charles le Chauve. du 24 mai 850,
confirmant un diplome synodal de cette assemblee en faveur de FEglise
de Nevers, nous renseigne sur sa date: Unde etiam testamenti scriptum
ladens [Herimannus Nevernensis episcopus] propriaque manu roborans
sanctorum patrum episcoporum, scilicet regni nostri, pro utilitate sanctse
Dei ecclesiss octingentesimo quadragesimo nono anno incarnationis Domini
nostri Jesu Christi et regni nostri nono [alias decimo], in die nonarum
novembris Parisios convenientium auctoritate studuit confirmari. Bouquet,
Recueil des hist, de la France, t. vin, col. 509, n. 94).

Brequigny, Table chronologique des diplomes, Paris 1769,1.1. p. 229; d'Ar-
gentre, Preuves de I'histoire de Bretagne, 1.1. p. 291, attribuent au concile de
Paris la redaction de Fenvoi d'une lettre synodale a Nominee, contenant
une vigoureuse protestation centre les exces de ce prince et son inter-
vention brutale dans les affaires ecclesiastiques de Bretagne. U. Stutz,
Geschichte des kirchlichen Beneficialwesens, in 8, Berlin, 1895, t. i, p. 270;
B. von Siinson, Die Entstehung der pseudoisidonschen Falschungen
in Le Mans, in-8, Leipzig, 1886, p. 137). Mais M. R. Merlet, L'eman-
dpation de V Eglise de Bretagne, dans Le moyen age, 1898, t. xi,
p. 21-30. a montre que cette opinion n'etait pas defendable: il propose
une date differente pour cette lettre synodale, cf. Levillain, Loup de
Ferrieres, 1901, p. 307-311 ; nous y reviendrons a propos du concile
d'Anjou de 850.

Hefele admettait encore que le concile de Paris avai.t decrete 1'abolition
de 1'institution des choreveques. On s'appuie sur un passage d'un compi-
lateur du xuie siecle, Alberic de Trois-Fontaines : Audradus chorepiscopus
Senonensis ... Senonas reversus Parisios ad concilium evocatus est • et non
solum ipse, sed etiam omnes alii chorepiscopi qui erant in Francia in eodem
concilio depositi sunt. Monum. German, histor., Scriptores, t. xxir, p. 735.
Mais P. Hinschius, Das Kirchenrecht der Katholiken und Protestanten,
Berlin, 1883, t. n, p. 167, n. 5, a montre qu'en 1'espece Alberic neinerite
aucune confiance. Au fond, tout ce qu'on peut dire d'assure sur ce concile
de novembre 849, c'est qu'il confirme une donation de 1'eveque de Nevers,
Heriman, en faveur du chapitre de son Eglise. F. Lot, Le regne de Charles
le Chauve, 1909, p. 209, note 2.
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CONCILE DE ROME, avril 850.
Voir p. 189; Muratori, Antiquitates Italicse, in fol., Mediolani, 1742, t. vi,

col. 389; Mansi,Concilia, Supplem., t. i, col. 939; Pecci, Storia dell vescovado
edellacittd di Siena, Lucca, 1748, p. 74;Lanci, Ecclesise Florentine monu-
menta, Florentise, 1759, t. i, col. 323; P. L., t. cxv, col. 658; R. Hiibner,
Geschichtsurkunden der frdnkischen Zeit, Weyrnar, 1893, t. n, n. 744.
Hefele, Hist, des conciles, t. iv, part. 1, p. 210 'donne, ce concile a
1'annee 853-855; Jaffe-Ewald, Regesta pontif. Romanor., p. 331; Bohmer-
Miihlbacher, Regesta Imperil, n. 1144a; A. Verminghoff, Verzeichnis
der Akten frdnkischer Synoden von 843-918, dans Neues Archiv, 1901,
t. xxvi, p. 616, adoptent la date, avril 850. Cf. J. A. Ketterer, Karl der
Grosse und die Kirche, Miinchen, 1898, p. 142. note 9.

CONCILE EN ANJOU, aout 850.
Ce fut une importante reunion de 1'Eglise franque chargee d'adresser a

Nominee, chef des Bretons, une solennelle et supreme admonition. La
redaction de cette piece fut confiee a Loup, abbe de Ferrieres dans la
correspondance duquel elle nous est parvenue (edit. Dummler, p. 75,
n. 84). Comme nous venons de le dire il n'y a qu'un instant, on a
longtemps admis que cette admonitio emanait du concile tenu a Paris
en 849. Voir les anciennes editions: d'Argentre, Hist, de Bretagne,^. 137;
Baronius, Annales, ad ann. 849, n. 14; Bini, Concilia, edit. Cologne, 1618,
t. in, part. 1, col. 638; Sirmond, Concilia, t. in, col. 69; Coll. regia, t. xxi,
col. 605; Labbe, Concilia, t. vin, col. 58; Hardouin, Concilia, t. v, col. 19;
Coleti, Concilia, t. ix, col. 1057; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col.
923). Cette lettre, adressee par vingt-deux eveques des provinces de Tours,
Sens, Reims et Rouen, etait, sous sa forme vehemente, une veritable
tentative de conciliation. La voici :

« Landran, eveque metropolitan! de Tours ; Dodo, eveque d'Angers ;
Aldric, eveque du Mans ; Wenilon, eveque metropolitain de Sens ;
Heribold, eveque d'Auxerre ; Prudence, eveque de Troyes ; Agius,
eveque d'Orleans ; Ercanrad, eveque de Paris ; Hucbert, eveque de
Meaux ; Helie, eveque de Chartres ; Heriman, eveque de Nevers ; Hinc-
mar, eveque metropolitain de Reims ; Immon, eveque. de Noyon ;
Pardulus, eveque de Laon ; Rothade, eveque de Soissons ; Hilmerad,
eveque d'Amiens ; Erpoin, eveque de Senlis ; Ermenfrid, eveque de
Beauvais ; Paul, eveque metropolitain de Rouen ; Saxbode, eveque de
Seez ; Frecolfe, eveque de Lisieux ; Balfrid, eveque de Bayeux — a
Nomenoe, chef de la nation bretonne, salut en Notre-Seigneur Jesus-Christ.

« II y a longtemps que Dieu, par son jugement cache, mais juste, a
permis que tu devinsses le chef de ta nation ; ce que tu t'es montre dans
ce gouvernement, ta conscience en est temoin, et aussi les plainles
ameres des eglises, les tristesses des nobles et des non nobles, des riches
et des pauvres, des veuves et des orphelins, que ta damnable cupidite
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et ton horrible cruaute ont tourmentes. Mais comme tu n'as pas com-
pletement renonce au nom de chretien, et, comme, en notre qualite de
successeurs des apotres, nous nous devons a tous pour exhorter a la perse-
verance ceux qui font le bien, pour provoquer a la penitence, en vertu
de 1'autorite divine, les defaillants, nous nous affligeons profondement
de tes exces, et par notre sollicitude paternelle et episcopate, nous desirons
t'arracher a ta perte.

« Par ta cupidite, la terre des chretiens a ete ravagee ; les temples de
Dieu en partie detruits, en partie incendies avec les ossements des saints
et les autres reliques. Les biens des Eglises qui representaient les VCEUX
des fideles, la redemption des ames, le patrimoine des pauvres, ont ete
de'tournes a ton usage. Les nobles ont ete depouilles de leurs heritages
et une multitude infmie d'hommes, tues ou reduits en servitude. Des
rapines barbares ont ete commises ; des adulteres et des viols ont ete
perpetres partout. Des eveques legitimes ont ete expulses de leurs sieges,
et, pour parler avec moderation, des mercenaires, pour ne pas dire des
voleurs et des larrons, ont ete introduits en leur place. Les droits du
diocese de notre saint patron saint Martin, dont vous dependez (vous
Be pouvez le nier), ont ete violes ; enfin, tous les ordres ecclesiastiques
ont ete bouleverses. Nous disons tout cela le cosur navre et compatissant.

« Ces crimes suffisaient a ta perdition ; mais, a ce comble de maux,
ta as ajoute la temerite et tu as blesse toute la chretiente en meprisant
le vicaire de saint Pierre, le pape Leon, auquel Dieu a donne la primatie
del'univers. Tu lui avais demande de t'inscrire dans son livre et d'irnplo-
rer pour toi la clemence de Dieu ; il te le promit par lettre, si tu obeissais

ses avertissements ; non seulement tu n'as rien fait de ce qu'il te
demandait, mais tu n'as pas meme recu cette lettre ; et, parce que tu

voulais pas t'eloigner du mal, tu as craint d'entendre celui qui te
donnait des conseils salutaires. En cela, tu as done offense les Apotres,
dont Pierre est le prince ; tu as offense les eveques qui regnent deja dans
leciel avec Dieu et qui brillent sur la terre par leurs miracles ; tu nous
Js offenses, nous aussi, qui, par la grace de Dieu, bien que nous n'ayons

leurs merites, possedons le meme office.
Naguere, en outre, en accueillant Lambert, que 1'Eglise avait recu
une maternelle pitie, a la condition qu'il se corrigeat et cessat

'ompletement les maux qu'il avait accoutume de faire, tu t'es rendu
!»mplice ou plutot auteur du trouble du peuple chretien. En effet, notre
%ieur le roi, ami de la paix, 1'avait, a ton instigation meme, eloigne

tes frontieres et 1'avait pourvu d'autres charges; et maintenant tu as
:u comme dans ton sein cet homme, pret a la revolte, et tu ne cesses
i de le rechauffer pour qu'il persevere dans le mal. Ordonne qu'on
porte tes livres, tu y entendras les menaces de Dieu: Impio prsebes

, et his qui oderunt Deum amicitia jungeris, et tu trouveras que
seulement les auteurs, mais aussi les complices sont dignes de la mort.

C O N G I L E S — IV — 83
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« Tu n'ignores pas que, des 1'origine de la domination des Francs,
il y a eu des limites certaines qui ont ete revendiquees par eux, des limites
certaines qu'ils concederent aux Bretons sur leur demande. Comment
done meprises-tu la loi de Dieu qui dit : Ne transgredieris terminos quos
posuere patres sui ? Et comment t'efforces-tu de revendiquer pour toi
la terre des Francs ? Ne redoutes-tu pas cette malediction : Maledictus
qui transgressus fuerit terminos proximi sui "I Oh ! que feras-tu au jour
du grand jugement quand tu devras rendre compte de tes annees, mois,
heures, moments ? Et ce sera bientot. II est bien vrai qu'un jeune homme
peut mourir subitement ; il est vrai aussi qu'un vieillard ne peut vivre
longtemps ; avant toi, le siecle etait vieux ; apres toi, Dieu sait combien
il durera. Pour cette vie si breve, crains d'acquerir une peine eternelle.

« Si tu ne cesses d'attaquer autrui, d'opprimer tout le monde, de
t'associer aux gens perdus, et si tu ne regois pas 1'admonition du Siege
apostolique et de notre humanite, ni la foi, nice que tu consideres comme
des bonnes osuvres ne te seront utiles, parce que le Sauveur a dit : Non
omnis qui dicit mihi Domine, Domine, intrabit in regnum cselorum ; sed
qui facit voluntulem palris mei qui in cxlis est, ipse intrabit in regnum
cselorum. Songe a ce que merite celui qui aura scandalise le moindre des
hommes, et tu pourras ainsi e valuer quelle immense damnation tu
encourrais si tu ne venais a resipiscence, toi qui as gravement trouble
la majeure partie du peuple chretien.

« Desireux de ton salut, nous t'avertissons, nous te prions, nous
t'adjurons de mettre fin a tes mauvaises actions, de te tourner vers Dieu,
dont personne ne peut fuir le jugement. Produis de dignes fruits de peni-
tence ; c'est-a-dire, puisque tu as grandement pecbe, fais grandement
16 bien, pour que non seulement tu ne subisses par les tourments de 1'enfer
avec le diable et les reprouves, mais aussi pour que tu te rejouisses
dans le ciel avec Dieu et ses elus. Nous t'offrons ce parti parce que, si
tu reviens a Dieu, nous desirons interceder aupres de lui pour tes peche's;
et nous nous efforcerons d'obtenir de notre pieux prince qu'il te traite
bien, toi et ta posterite.

« Ton plus grand crime, a nos yeux, est d'avoir repousse la lettredu
Siege apostolique. Tu pensais qu'elle contenait des choses qui t'etaient
nuisibles. Mais le venerable pape a bien voulu nous en transmettre uii
exemplaire, et nous te faisons savoir qu'elle ne contient rien qui puisse
te blesser. En outre, nous sommes prets, si tu le veux. a t'envoyer une
seconde fois le legat du Siege apostolique avec la lettre que tout le monde
doit respecter. Que si tu ne le regois pas, nous qui t'avertissons, nous
serons excusables. Si pourtant tu le regois et 1'ecoutes, tu te rendras Dieu
et saint Pierre propices, et, reunis dans la meme esperance, nous te serons
favorables par notre intercession. Mais si tu meprises nos sages avertisse-
ments, sois certain que jamais il n'y aura place pour toi dans le ciel, et
bientot meme sur la terre, parce que, par ta faute, separe de la societe
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apostolique et de la notre, sous le coup de 1'anatheme, tu auras — que
Dieu t'en preserve ! — une place dans le Tartare. Par ton entremise,
nous faisons savoir tout cela aux homines de Lambert et a ceux de ta
nation parce que, s'ils font cause commune avec lui et participent a
sa rebellion, ils seront condamnes a 1'anatheme et mourront livres a
Satan pour I'eternite. Nous les accueillons repentants ; nous faisons des
vceux pour qu'ils perseverent dans la foi chretienne et nous sommes
tout disposes a implorer en leur faveur, dans la mesure de nos moyens,
la clemence du roi, notre seigneur. »

A cette excellente traduction de M. L. Levillain nous ajouterons le
commentaire dont cet erudit 1'a fait suivre 1.

« D'abord, fixons les dates extremes entre lesquelles cette lettre a pu
etre ecrite. Parmi les eveques se trouve le metropolitan! de Rouen, Paul,
qui fut consacre le 6 Janvier 849 2. La lettre est adressee a Nominee,
qui mourut le 7 mars 8513. Elle ne peut done se rapporter qu'aux evene-
ments concernant les rapports de la Francia occidentalis et de la Bretagne
de 849-851. Elle a ete datee de novembre 849 par tous ceux qui, depuis
la publication de la Chronique de Fontenelle par Andre Duchesne en 1639,
se sont occupes de la correspondance de Loup de Ferrieres ou des guerres
d'independance de la Bretagne, ou du concile 4. On 'la considerait commc
emanee du concile de Paris, dont parle la Chronique de Fontenelle 5.
Cette opinion n'etait pas soutenable, et c'est a M. Rene Merlet que revient
le merite d'avoir le premier ruine cette erreur 6. Les Annales de Saint-

1. L. Levillain, Etudes sur les lettres de Loup de Ferrieres, dans la Bibliothe-
lede I'Ecole des chartes, 1903, t. LXIII. p. 303-312.
2. L. Duchesne, Pastes episcopaux, t. u, p. 210.
3. Chronicon Engolism., ann. 851. Cf. Merlet, Guerres d'independance de la

hetagne sous Nominoe et Erispoe (841-851), dans la Revue de Bretagne, de Vendee
tf d'Anjou, 1891, tirage a part, p. 11. note g, dans laquelle M. Merlet rejette la date
11 apres le 8 juillet », adoptee par M. de la Borderie d'apres deux chartes de
Won. Cf. A. de la Borderie, dans la Biblioth. de I' E cole des chartes, 1864, p. 279-
280 ; le meme, Hist, de Bretagne, t. n, p. 474 sq., ou 1'auteur a repris et defendu
"u opinion, sans cependant arriver a Fetablir solidement.

4. C'est encore la date que Ton trouve dans le catalogue des actes des conciles
Wcs de M. Alb. Vermirighoff, dans Neues Archie, 1903, t. xxvi, p. 616. Cet
'fudit, en ecrivant que « Merlet place cet cent a un synode term en un lieu
'nconnu, » prouve qu'il a lu d'un. osil distrait 1'articlc auquel il rcnvoie.

o. La chronique de Fontenelle signale ce synode apres la venue de Charles
'eChauve a Bourges, en decembre. La date de novembre est Journie par un
"iplome de Charles le Chauve du 24 mai 850, Bouquet, Recucil, t. vm, p. 509,
"•94, qui dit que le 5 novembre 849 les eveques se sont reunis a Paris.

6. Rene Merlet, Guerres d'independance de la Bretagne, dans la Revue de Breta-
\ de Vendee el d'Anfou, 1891, p. 10.
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Bertin et surtout la Chronique de Fontenelle1 nous apprennent qu'a
la fin de 849 Nominee, en paix avec Charles le Chauve depuis 846, avait
repris les armes et ravage 1'Anjou. Dans cette campagne, le prince breton
cut pour principal adversaire le comte franc Lambert qui, en 846, avait
echange le comte de Nantes contre le comte d'Angers 2. Charles le Chauve
etait en Aquitaine lorsque se produisit 1'agression de Nominee ; il revint
dans le Nord au debut de 1'annee 850 3, et, sans doute pour recompense
le comte Lambert, il lui donna le commandement de toute la region entre
Seine et Loire 4. Cela se passait vers le mois de fevrier 850.

« Or, notre lettre nous dit que Nominee a rec,u le comte Lambert
rebelle. Elle est done posterieure a tous ces evenements. La Chronique
de Fontenelle, apres avoir parle du plaid de Verberie, qui se tint au mois
de juin 850, ajoute : Lantbertus conies et Warnerius frater ejus ... a fide
defecerunt et Nomenoio tyranno Brittonum se conjunxerunt. La defection
de Lambert dut suivre de peu la tenue du plaid, car Charles le Chauve
entreprend immediatement de combattre ses adversaires et, des le mois
d'aout, il se dirige vers la Bretagne 5. MM. Merlet, L. Duchesne, de la
Borderie, Giry placaient la lettre en juillet ou aout 850. Mais le premier,
dans un nouveau memoire, a cru devoir abandonner cette opinion et
reporter la lettre a une date ulterieure de quelques mois 6. Voici ses
arguments :

« On lit dans la lettre synodale : episcopi legitimi sedibus propriis
expulsi, et ut mitius loquamur, quia dicere noluimus fures et latrones, mer-
cenarii introducti. On trouve cette expression injurieuse, que les eveques
ne veulent pas employer dans un fragment de lettre adressee par le pape
Leon IV a Nominee, ainsi congu : Non furem et latronem qualem Gislardum
sentimus esse in Namnetica sede, qui viventis, quod non licuit, locum non
timuit usurpare, pro cujuscumque munens donis ultra debes defensare'.
Les eveques affirment qu'ils ont entre les mains un exemplaire de la lettre
de Leon a Nominee. II n'y a pas de doute que ce soit la lettre dont nous
ne possedons plus que ce fragment.

« Cette lettre du pape est posterieure a la deposition d'Actard et a

1. Ann. Bertiniani, arm. 849 ; Chron. Fontanelli, aim. 849.
2. R. Merlet, op. cit.; A. Giry, Elude critique de quelques documents angevins

de I'epoque carolingienne. I. Diplomes de Charlemagne et privilege de Charles le
Chauve en faveur de Saint-Aubin d'Angers, p. 208.

3. R. Merlet, op. cit., p. 10 ; A. Giry, Etude critique, p. 235, n. 3.
4. Chron. Fontanell., ann. 849.
5. R. Merlet, op. cit., p. 12-13.
6. R. Merlet, L'emancipation de I'Eglise de Bretagne et le concile de Tours

(848-851). Appendice : Note sur la lettre adressee d Nominoe par les Peres du con-
cile de Tours, dans Le moyen age, 1898, janv.-fevr., p. 20-21.

7. P. L., t. cxv, col. 673.
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la promotion de Gislard. Charles le Chauve s'etait avance d'Angers
jusqu'a Rennes, ou il etablit une garnison (dans la seconde quinzaine
d'aout, dit M. Merlet). Mais, a peine etait-il parti que Nominee et
Lambert prennent la ville et en rasent les murs. Us marchent sur Nantes,
defendue par le comte Amauri et 1'eveque Actard, et s'en emparentl (dans le
courant de septembre, d'apres le meme erudit). L'un des premiers actes
de Nominoe fut de chasser Actard et de lui donner comme successeur
un pretre vannetais du nom de Gislard 2. L'eveque Actard depossede
partit (immediatement) pour Rome. II fallait environ six semaines pour
aller du Nord de la Gaule a Rome 3. En donnant au voyage qu'Actard
fit en toute hate, a Taller et au retour, une duree de trois mois, on setient
dans les limites de la vraisemblance, et 1'on placera vers la fin de decem-
bre 850 ou le commencement de Janvier 851 le retour d'Actard.

« Actard revenait avec un legat charge de remettre a Nominoe la
lettre du pape. Nominoe ne voulut pas prendre connaissance de cette
lettre. II venait de devaster 1'Anjou et le Maine et cherchait a envahir
le Vend6mois et le pays chartrain. Dans 1'epitre synodale, il est question
detous ces ravages de 1'armee bretonne, et aussi de ce fait que Nominoe
a refuse de s'entretenir avec le legat du Saint-Siege. Get acte des eveques
a done ete ecrit au plus tot dans le courant de Janvier 851. Si 1'on considere,
d'autre part, que Nominoe mourut le 7 mars de cette annee, notre lettre
est datee de Janvier ou fevrier 851.

« Dans cet intervalle, il est possible de preciser. Baronius, Bini, Andre
duChesne, Sirmond, etc., ont considere cette epitre comme emanee d'un
concile de Tours, fondant leur opinion sur ce que Landran, archeveque
de Tours, est nomme le premier dans les suscriptions de 1'acte, comme
s'il avait preside Fassemblee dans laquelle furent examines les droits
de sa metropole. On avait objecte que, nulle part, il n'etait parle de ce
pretendu concile de Tours. Une charte extraite du Cartulaire de Cormery
re'duit a neant cette objection ; la date de cette charte est, en effet, ainsi
congue : Data calendis februarii anno XI regnante domino Carolo rege.

Actum Turonis civitate, in concilio publico 4. C'est dans ce concile que
fut ecrite la lettre 84 du recueil de Loup de Ferrieres.

« L'argumentation de M. Merlet est plus seduisante que solide. C'est
cette derniere mention d'un concile tenu a Tours en fevrier 851 qui a
determine cet erudit a changer d'opinion. La raison est faible. Rien ne
prouve que notre lettre ait ete ecrite dans ce concile.

1. Chron. FontanelL, arm. 850 ; Chron. Aquitan., ann. 850.
2. 45e opuscule d'Hincmar.
3. M. Merlet cite, a ce propos, une lettre de Nicolas Ier a Hincmar, ecrile le

23 octobre 869, qui parvient a destination (a Corbeny, dans le Laonnais) le 13
iecembre suivant. Cf. Ann. Bertiniani, ad ann. 869.

4. Bourasse, Cartulaire de Cormery, p. 39.
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« Les prelats, auxquels Loup servit de secretaire, reprochent a Nominee
ses pillages et ses injustices. M. Merlet, pour les besoins de sa cause, y
voit une allusion a la campagne de septembre et octobre 850. C'est une
pure hypothese. Notre lettre n'est ici qu'un requisitoire dans lequel on
rapporte les mefaits de Nominoe depuis qu'il s'est rendu independant
dans son gouvernement de Bretagne. II me semble meme que, lorsqu'il
est question de 1'impulsion des eveques, le cas d'Actard, qui ne peut
pas etre assimile a celui des eveques bretons, n'est pas vise. L'allusion
a 1'erection de la metropole de Dol « qui viole les droits du diocese de
Saint-Martin,)) suivant immediatement le passage touchant la deposition
des eveques, montre que les prelats suivent ici un ordre chronologique
rigoureux 1.

« M. Duchesne a, de son cote, remarque que la lettre de Leon IV rela-
tive a 1'affaire d'Actard et de Gislard n'est pas celle dont il s'agit dans
1'epitre synodale. « D'apres la fagon dont le concile parle de la lettre
«refusee par Nominoe, celle-ci devrait etre anterieure a la trahison de
((Lambert (etc 850); elle parait avoir etc plutot une protestation centre
«la deposition des eveques de Bretagne et la fondation de la metropole
« de Dol 2 .» Cela ne parait pas douteux, M. Merlet ne peut invoquer, pour
identifier la lettre de Leon IV, dont parle Loup de Ferrieres, avec le frag-
ment ou il est question de Gislard, que les mots fur et latro. II veut que
ce soit la lettre synodale qui les ait empruntes a la lettre pontificale
aujourd'hui perdue ; les prelats auraient voulu attenuer 1'efTet deplorable
qu'eussent produit sur Fesprit de Nominoe les expressions injurieuses
du pape. L'hypothese de M. Merlet ne tient pas compte du temoignage
des prelats, qui affirment au roi breton que la lettre du souverain pontife,
dont ils ont un exemplaire, ne contient rien qui puisse le blesser. Si done
Ton veut a tout prix qu'il y ait un emprunt d'une lettre a 1'autre (et cela
meme ne me parait pas necessaire, car 1'expression est courante dans le
style ecclesiastique) 3, pourquoi n'admettrait-on pas que le pape se fut
inspire de 1'acte synodal et eut dit sans detour ce que les eveques disaient
avec hesitation, en ayant recours a un precede de rhetorique ?

« La lettre de Leon IV, dont parle M. Duchesne, ou une lettre de
meme nature, est signalee dans une lettre de Nicolas Ier- a Salomon,
roi de Bretagne 4.

1. Sur le classement de ces faits, cf. A. de la Borderie, Hist, de Bret., t. n,
p. 52-59 ; R. Merlet, L'emancipation, dans Le moyen age, 1898, p. 21-30.

2. L. Duchesne, Pastes episcopaux, t. n, p. 264, note 1.
3. C'est simplement une citation scripturaire, ille fur est et latro, Job., x, 1,

de meme dans la note suivante multifarie multisque modis. Hebr., i, 1.
4. Bouquet, Rec. des hist, de France, t. n, col. 406, n. 22. Cette lettre de

Nicolas Ier fait mention: 1° d'une lettre de Leon IV a Nominoe sur une ques-
tion generale ayant trait a la deposition des eveques ; 2° d'une lettre du meme
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«Les eveques blament encore Nominee d'avoir accueilli recemment
(nuper) le comte Lambert, revolte centre son roi et bienfaiteur et d'avoir
franchi la frontiere franco-bretonne. Cela nous reporte a 1'ete de 1'an-
jiee 850. L'absence de tout autre renseignement sur les evenements
subsequents nous empeche de suivre M. Merlet jusqu'en 851 ; nous ne
voyons nulle part ces allusions directes a la campagne de 850-851 qui
seraient peremptoires.

« M. Duchesne ajoute : « II est difficile d'expliquer, dans le systeme
«de M. Merlet, qu'Actard n'ait pas assiste au concile, que celui-ci sesoit
jtenu a Tours ou ailleurs -1. »

« De tout cela, il resulte que notre lettre, posterieure, mais de tres
peu, a la trahison de Lambert et anterieure a la deposition d'Actard,
qui fut la consequence immediate de la prise de Nantes par Lambert
et Nominee (sept. 850), ne peut etre que de juillet ou d'aout de cette
meme annee 850.

« Le document, dont nous venons de discuter la date, eut ete un acte
vide de sens si 1'on ne voulait y voir qu'un « pamphlet » et une « philip-
«pique» centre Nominee 2. Les hostilites entre le chef breton et le roi
etaient commencees lorsque Loup redigea cette adresse. Charles le Chauve
ne pouvait pas compter sur cette intervention pacifique pour arreter
son adversaire. II tenait sans doute a faire proclamer par FEglise 1'ille-
galite des reformes ecclesiastiques accomplies par Nominee en Bretagne
pour justifier d'avance les mesures qu'il comptait prendre si la victoire
passait dans son camp. Mais il y a plus. L'Eglise franque, au moment
ou Charles prepare en hate des armements, represente le souverain
carolingien comme le liberateur de sujets opprimes par un tyran, comme
le protagoniste de 1'integrite du territoire franc, comme le defenseur des
droits meconnus de 1'Eglise, comme le vengeur du pape meprise et de
Dieu provoque, en un mot, comme le champion d'interets generaux dont

aux eveques bretons contemporains de la precedente; 3° d'une lettre du meme
a Nominee au sujet de Gislard et de 1'eveche de Nantes. A. de la Borderie,
Hist, de Bret., t. n, p. 55, ne parle pas de la premiere. En outre, dans cette
meme lettre, le pape rappelle a Salomon que jamais Leon IV n'a pu donner
a Nominee le conseil de deposer les eveques bretons : Quippe quern (Leonem)
mnstat multifarie multisque modis, ne hoc ab aliis quam a cerlo episcoporum
numero fieret, prsecepisse. II resulte de ce passage qu'il y a eu de nombreux
echanges de notes a ce sujet entre le pape et Nominee. Et, si vraisemblablement
ilne peut etre question dans la lettre de Loup de Ferrieres qui fait 1'objet de la
presente note de la missive que le pape Leon IV remit a 1'abbe de Redon, Con-
wo'ion, en 848, il s'agit certainement d'une communication de 850.

1. Duchesne, loc. cit. ; cf. une remarque analogue de A. de la Borderie dans
son Hist, de Bret., t. n, p. 62.

2. A. de la Borderie, op. cit., t. n, p. 62-63, n'y voit point autre chose.
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la conservation est la raison d'etre principale du gonvernement confra-
ternel des fils de Louis le Pieux. II n'est pas inutile, en effet, qu'il apparut
preoccupe de poursuivre dans la mesure de ses forces 1'ceuvre commune
de defense du patrimoine legue au nouveau regime par 1'Empire, dans
1'instant meme qu'il poxivait craindre une entente contre lui de la part de
ses deuxfreres, 1'empereur Lothaire et Louis le Germanique, dont les de-
monstrations d'amitie faisaient 1'etonnement de beaucoup de gens l et
cachaient peut-etre une de ces alliances a deux qui, enrompant 1'equilibre
carolingien, etaient une menace pour le troisieme frere tenu a 1'ecart 2. »

M. F. Lot ajoute que la « charte de Cormery, invoquee par R. Merlet,
ne prouve pas necessairement 1'existence d'un concile a Tours le ler fe-
vrier 851. La phrase finale Actum Turonis civitate in concilia publico peut
s'entendre non d'un concile, d'un synode, mais d'une assemblee, royale
ou non, telle qu'un mallus. La date de juillet-aout, avancee par M. Levil-
lain, est tres admissible. Pour le lieu, nous proposerons l'Anjou:le roi et
1'armee ont sejourne au moins deux semaines dans ce pays ; Nominee
n'est pas loin, puisqu'on lui offre de tenir a sa disposition une copie de
la lettre de Leon IV 3. »

CONCILE DE PAVIE, 845-850.
Pour la chronologie, Hefele, t. iv, part. 1, p. 186, s'entient al'anneeSSO.
II faut distinguer deux documents : 1° le Commonitorium de Louis II

aux eveques et 2° les capitula des eveques. *
1° Crabbe, Conciliorum omnium..., t. 11 (1551), col. 705 ; Sagittarius,

Canones conciliorum omnium, Basiliae 1553, col. 397 ; F. Joverius.
Sanctiones ecclesiasticse tarn synodicse quam pontificiss, Parisiis, 1555,
t. n, fol. 110 ; Surius, Concilia, t. in, col. 480 ; Bollanus-Nicolini,
Concilia, t. in, col. 894 ; Binius, Concilia, t. in, part. 1, col. 655 ; Coll.
regia, t. xxi, col 699 ; Labbe, Concilia, t. vin, col. 146 ; Coleti, Concilia,
t. ix, col. 1161 ; Baluze, Capitularia (1677), t. 11, col. 349 ; Hardouin,
Coll. concil, t. v, col. 97 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 15 ;
t. xvn, app. 11, col. 237 ; Walter, Corp. jur. Germ., t. in, p. 268 ;
Monum. Germ, histor., Leges, t. i, p. 430; P. L., t. cxxxvni, col. 609;
Monum. Germ, histor., Capitularia, t. n. p. 79 ; Bohmer-Muhlbacher,

Regesta, t. i, n. 1167.
2° Crabbe, Concil., t. n, col. 703 ; Sagittarius, op. cit., col. 398;

Joverius, op. cit., t. n, fol. 110; Surius, op. cit., t. in, col. 480 ; Bollanus-

1. Annales Xantenses, ann. 850, dans Mon. Germ, hist., Scriplores, t. n, p. 292.
L'entrevue d'Osnigwald, en Westphalie, avait precisement lieu a la fin de juin.
Cf. Bohmer-Miihlbacher, Regesta, t. i, n. 1109.

2. Cf. Parisot, Le royaume de Lorraine, p. 33, n. 5; Calmette, La diplomatic
carolingienne, p. 21.

3. F. Lot, Le regne de Charles le Chauve, in-8, Paris, 1909, p. 220, note 3.
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Nicolini, Concilia, t. in, col. 894 ; Binius, Concilia, t. in, 1, col. 655 ;
Coll. regia, t. xxi, col. 699 ; Labbe, Concilia, t. vm, col. 146 ; Coleti,
Concilia, t. ix, col. 1161 ; Baluze, Capitularia, t. n, col. 351 ; Hardouin,
Coll. concil., t. v, col, 97 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 16 ;
Walter, Corp. fur. Germ., t. in, p. 269; Monum. Germ, histor., Leges,
t. i, n. 430; P. L., t. cxxxvin, col. 620; Monum. Germ, histor., Capitularia,
t. n, p. 80 ; Bohmer-Muhlbacher, Regesta, t. i, n. 1167.

Les vingt-quatre canons decretes par le concile : Canisius, Antiques lectio-
nes, t. v, part. 12, col. 674; Binius, Concilia, t. in, part. l,col. 639; Coll.
regia, t. xxi, col. 609 ; Labbe, Concilia, t. vin, col. 61 ; Coleti, Concilia,
t. ix, col. 1063; Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 25; Canisius-Basnage,
Thesaurus monumentorum, Antverpiae, 1725, t. n, part. 2, p. 361 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 929 ; Monum. Germ, histor., Leges, t. i,
p. 396, 400 ; P. L., t. cxxxvin, col. 557 ; Monum. Germ, histor., Capi-
tularia, t. n, p. 116 ; Bohmer-Muhlbacher, op. cit., t. i, n. 1145 ;
A. Verminghoff, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 616, 617.

CONCILE DE MORET, decembre 844-mai 856.
Moret, au diocese de Sens. Dans le manuscrit des lettres de Loup de

Ferrieres, le n. 115 se compose de deux fragments d'interet inegal. Nous
n'avons a nous occuper que du premier fragment. II est adresse a Er-
canrad, eveque de Paris, de la part de Wenilon, archeveque de Sens,
de H. et d'Agius, eveque d'Orleans, reunis en concile a Moret. Ce docu-
ment a ete frequemment imprime ; neanmoins Hefele ne parait pas y
avoir prete attention. A. du Chesne, Historiss Francorum scriptores, t. n,
col. 783; Lupi, Opera, edit. Baluze, p. 169; 2e edit., p. 169; de la Lande,
Cone. Gall., p. 158; Labbe, Concilia, t. vin, col. 72; Coleti, Concilia, t. ix,
col. 1077 ; Dubois, Hist, eccles. Paris} p. 406; Hardouin, Coll. concil., t. v,
col. 34 ; Bouquet, Rec. hist. France, t. vn, p. 507; Mansi, Cone, ampliss.
coll.,t. xiv, col. 943 ; P. L., t. cxix, col. 589; Loup, Epist., edit. Desde-
vises du Dezert, n. x. L. Levillain, Etude sur les lettres de Loup de Ferrieres,
dans la Bibl.. de V E'cole des chartes, 1903, t. LXIII, p. 539, laisse la
date de cette lettre incertaine entre 844-856, tandis que tous les auteurs
precedents s'accordaient a lui fixer la date de 850 ; c'est aussi celle
que donne A. Verminghoff, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 617.
E. Diimmler, Lupi abbatis Ferrariensis epistulse, dans Monum. Germ, his-
tor., Epist. sevi carolini, t. iv (1902), p. 98, conserve a la lettre le n° du
ms. (115} et adopte egalement la date 842-856. Voici le document :

Argument : Les prelats remercient Ercanrad d'avoir, bien que tardi-
vement, envoye son vicaire ; ils pensent cependant que la personne
episcopale eut eu plus d'autorite. Pour leurs peches, 1'epoque est tres
troublee ; depuis de longues annees, le developpement de 1'iniquite
leuraenlevelapossibilite.de celebrer un conventus. Ils sont decides a pro-
filer de ce que Dieu a amolli le coaur du roi pour lui faire des remontrances
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et ils esperent qu'a son retour, Charles le Chauve leur accordera ce qu'ils
demandent.

Reverentissimo praesuli Ercanrado Guenilo, Heriboldus (?), et Agius
episcopi et universa synodus apud Murittum in Dei nomine congregate
perpetuam salutem.

Sanctitati vestrse, gratias agimus, quod, quamquam tardiuscule, tamen
vestrum vicarium direxistis, qui pondus deliberationum nostrarurn
nobiscum exciperet definiendisque rebus necessarium conamen adhiberet.
Sed persona vestra apud simplices quosque tantum amplius contulissei
auctoritatis, quantum prsecedit apice dignitatis. Proinde, quia, peccatis
nostris merentibus, turbulentissimum tempus est et tot sibi succedentibus
annis, exuberante iniquitate, defuit facultas celebrandi conventum ac regis
cor Deus ita mollivit, at nobis aliquam correctionis largiretur oportuni-
tatem, momenta vero vitse nostrse nullam sui transitus dilationem reci-
piunt, causam ipsius Dei nostri haudquaquam segniter debemus curare
nee nos ab executione officii, quod indigni suscepimus, ulla nisi impossi-
bilitatis necessitate subtrahere, quoniam, ut scriptum est, homo videt
in facie, Deus autem in corde 1, qui redditurus est, ut alibi verissime
dicitur, unicuique secundum opera sua 2. Atque utinam super ero gar emus
aliquid, ut ipse rediens optata mercede cumularet. Caritatis igitur... (le
reste manque).

Ercanrad mourut le 9 mai 856 3. L'eveque d'Orleans designe depuis
quelque temps deja et ordonne en 843, ne fut reconnu par le roi qu'apres
le mois de decembre 844. C'est entrecesdeux dates (844 dec.—856 mai)
que nous placerons notre lettre. Quant au troisieme eveque mentionne
par la suscription, H.5 suffragant de Wenilon, ce peut etre Hucbert
de Meaux ou son successeur Hildegaire, ou encore Heribold d'Auxerre,
Heriman de Nevers ou Helie de Chartres. Rien ne permet de fixer un
choix entre eux : 1'allusion a un evenement qui a amolli le coeur du roi
est trop vague pour etre utilisee.

Le concile de Moret ne nous est connu que par cette unique lettre.

DEUXIEME ASSEMBLES DE MEERSSEN, (vers mai) 851.
Monum. Germ, histor., Capitularia, t. u, p. 72 ; Bohmer-Muhlbacher,

Regesta, n. 1146 ; F. Lot, Le regne de Charles le Chauve, 1909, p. 226-229.
Cette assembles etant purement politique, nous ne nous y arretons
pas.

CONCILE DE REIMS, ler novembre 852.
Ce concile est probablement du nombre de ceux vises par Hefele

1. I Reg., xvi, 7.
2. Matth., xvi, 27.
3. L. Levillain, dans la Bill, de VEcole des chartes, 1903, t. LXIII, p. 321.
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sous cette designation ( p. 192) : « sans nous arreter a deux reunions
peu nombreuses et sans importance ... »

Statuts diocesains d'Hincmar pour 1'annee 852 : Kal. nov., c. 1 : Ut
unusquisque presbyterorum (17 canons). Pour les mss., cf. A. Verminghoff,
Verzeichnis der Akten frdnkischer Synoden von 843-918, dans Neues
Archiv, 1901, t. xxvi, p. 618. — Sirmond, Condi. Gall., t. in, col. 618;
Coll. regia, t. xxn, col. 505 ; Hincmar, Opera, edit. Sirmond, Parisiis,
1645, t. i, col. 710 ; G. Marlot, Metropolis Remensis historia,
Insulis, 1664, t. i, p. 417 ; Labbe, Concilia, t. vin, col. 569 ; Coleti,
Concilia, t. x, col. 1 ; Hardouin, Coll., cone., t. v, col. 391 ; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xv, col. 475 ; Th. Gousset, Les actes de la province
ecclesiastique de Reims, Reims, 1842, t. i, p. 204-224 ; P. L., t. cxxv,
col. 773 ; G. Morin, Hauteur de Vadmonition synodale sur les devoirs
du clerge, dans la Revue benedictine, 1894, t. ix, p. 102 sq.; E. Seckel,
Studien zu Benedictus Levita, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 45 sq.

CONCILE DE SOISSONS, 22 avril 853.
Voir p. 192. Proces-verbaux des huit sessions : Dum quaedam ecclesias-

ica. Pour les mss., cf. Verminghoff, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi,
p. 618.— Surius, Concilia, t. in, col. 470 ; Bollanus-Nicolini, Concilia,
t. in. col. 883; Baronius, Annales, ad. ann. 853, n. 2 ; Binius, Concilia,
t. in, part. 1, col. 643; le reste, voir plus haut, p. 192, note 3. Sur 1'en-
semble cf. Hincmar, De prsedestinat., cxxxvi ; sur les sessions lre et 5e,
la Narratio Clericorum Remensium, dans du Chesne, Hist. Franc, script.,
t. 11, p. 340, d'apres le ms. de Paris 12.710, du xiie siecle ; voir ega-
lement F. Maassen, dans Anz. der Wiener Akademie, phil.-hist. Classe,
t. xix, p. 75.

Capitulaires et canons : ms. dans Verminghoff, loc. cit., p. 619. —
Sirmond, Karoli Calvi capitula, p. 78 ; Baluze, Capitularia, lre edit.,
t. 11, col. 49; Sirmond, Opera, t. in, col, 43, 2e edit., t. in, col. 59 ; Bou-
quet, Recueil des hist, des Gaules, t. vn, p. 49 ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xvii, app. ii, col. 33 ; Walter, Corp. jur. Germ., t. in, p. 38 ;
Monum. Germ, hist., Capitularia, t. n, p. 263. Pour la deuxieme recen-
sion, ms. dans Verminghoff, op. cit., p. 619. — Surius, Concilia, t. in,
col. 469 ; Bollanus-Nicolini, Concilia, t. in, col. 881 ; Binius, Concilia,
t. in, part. 1, col. 646; Sirmond, Opera, t. in, col. 75; du Chesne, Hist.
Franc. Script., t. n, p. 412 (canons 1-6) ; Coll. regia, t. xxi, col. 636 ;
Labbe, Concilia, t. vin, col. 78 ; Coleti, Concilia, t. ix, col. 1087 ; Har-
douin, Coll. cone., t. v, col. 41; Mansi, Cone, ampliss, coll.,t. xiv, col. 977;
Monum. Germ, histor., Leges, t. i, p. 416 ; Gousset, Actes de la pro-
vince ecclesiastique de Reims, t. i, p. 226 ; P. L., t. cxxxvin, col. 589 ;
Mon. Germ, hist., Capitularia, t. 11, p. 263.

Capitulaire Missorum de Charles le Chauve, dans Monum. Germ, hist.,
Capitularia, t, n, p. 266.
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Sur le Concile de Soissons : Annales Bertiniani, ad. ann. 853; Flodoard,
Hist. Eccl. Remensis, 1. Ill, c. xi ; Gesta episcopor. Cameracensium, I>
c. XLIII ; Monum. Germ, scriptores, t. vn, p. 416 ; Lot, Le regne de
Charles le Chauve, p. 190, note 3. Lettres de Leon IV, Benoit III et
Nicolas ler dans P. L., t. cxv, col. 672; Mansi, op. cit., t. xv, col. 110,397,
374 ; Jaffe, Regesta, n. 2631, 2632, 2664, 2674, 2720. Cf. B. Krusch,
dans Neues Archiv, t. xx, p. 531.

CONCILE DE QUIERZY, niai 853.
Nous retablissons ici la chronologic de ces conciles, chronologic inter-

vertie par Hefele, t. iv, p. 196-197, 195, qui a relegue le concile de
Quierzy tenu en mai, apres les assemblies de Verberie (aout) et de Rome
(decembre). II faut voir dans cette disposition une simple inattention,
croyons-nous. Hefele ne parait pas avoir songe a noter la date de ce
concile et cette lacune 1'a induit a une legere inadvertance de classement.

Pour les mss. des quatre Capitula centre Gotescalc, cf. VerminghofI,
Verzeichnis, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 619. — Sirmond,
Cone. Gall., t. in, col. 66 ; Coll. regia, t. xxi, col. 602 ; Maugin,
op. cit., t. n, part. 2, p. 173 ; Marlot, Metropolis Remensis Historia,
t. i, p. 412 ; Labbe, Concilia, t. vni, col. 56 ; Coleti, Concilia, t. ix,
col. 1055 ; Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 18 ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xiv, col. 920 ; Gousset, Actes de la prov. eccles. de Reims, t. i,
p. 233 ; P. L., t. cxxv, col. 63 ; Schrors, Hinkmar, p. 128, note 11.

CONCILE DE ROME, 19 juin 853.
Deuxieme excommunication rendue contre le cardinal Anastase. Cf.

Annales Bertiniani, ad ann. 868; Jaffe, Regesta, n. 2635. Voir le concile
tenu a Rome le 16 decembre 853.

CONCILE DE VERBERIE, 27 aout 853.
Lemonastere de Lebraha (=Leberaw) dont il est ici question est celui

de Liepvre, ancien departement du Haut-Rhin (Alsace-Lorraine), a
neuf kilometres au nord-ouest de Ribeauville. Le monastere avait
ete fonde en 770 par Fulrad, abbe de Saint-Denys. Cf. Grandidier,
Geschichte des Leberthals, in einem Auszuge aus den malenschen Ansich-
ten des Elsasses, in-8, Mariakirch, 1808 ; Histoire de la vallee de Lievre,
dans Vues pittoresques d'Alsace, in-8, Sainte-Marie-aux-Mines, 1810.

Mss., cf. Verminghoff, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 620.— Sir-
mond, Karoli Calvi Capitularia, p. 92 ; Sirmond, Concilia, t. in,
col. 91 ; du Chesne, Hist. Franc, script., t. n, col. 415 (can. 1, 2 ); Coll.
regia, t. xxi, col. 667 ; Labbe, Concilia, t. vni, col. 99 ; Coleti, Con-
cilia, t. ix, col. lll;Baluze, Capitularia (1677), t. n, col. 57 ; Sirmond,
Opera, t. in, col. 51; 2e edit., t. in, col. 71; Hardouin, Coll. concil., t. v,
col. 59; Bouquet, Rec. des hist, de la France, t. vii, p. 610; Gallia chris-
tiana, t. xii, instrum. 303 (can. 1); Chr. L. Scheidt, Origines Guelficse,
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in-S, Hanaoverse, 1751, t. n, prob. 89 (can. 2) ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xvn, col. 39 ; Grandidier, Histoire de rfiglise de Strasbourg,
in-4, Strasbourg, 1778, t. n, p. ccxxxvi (can. 2) ; Walter, Corp. jur.
German., t. in, p. 46 ; Monum. Germ, histor., Leges, t. i, p. 420 ; Gousset,
Actes de la prop, eccles. de Reims, t. i, p. 234 ; P. L., t. cxxxvni, col. 595 ;
Monum. Germ. hist.. Capitularia, t. n, p. 421.

CONCILE DE ROME, 8 decembre 853.
Leon IV a Anastase : Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 1018 ;

P. L., t. cxv, col. 670 ; Jaffe, Regesta, n. 2636.
Admonition du pape et reponse des eveques ; 42 canons, mss., cf.

Verminghoff, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 620 ; — L. Holsten,
Collectio romana bipartita, Romae, 1662, t. n, p. 48 ; Labbe, Concilia,
t. via, col. 113 ; Coleti, Concilia, t. ix, col. 1127; Hardouin, Coll. cone.,
t. v, col. 69 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 1009, 1029. Cf.
Hincmar, De presbyteris criminosis, xi, xni, xxvn, xxx, P. L.,
t. cxxv, col. 1097, 1099, 1107 ; Deusdedit, Coll. canonum. i, c. cxxn-
cxxiv ; in, c. xix, XLVIII, XLIX, edit. Martinucci, p. 93, 249, 260;
Ewald, dans Neues Archiv, t. v, p. 588, sur la Collectio Britannica.

Acta depositionis Anastasii: Baronius, Annales, ad ann. 853, n. 35;
Binius, Concilia, t. in, part. 1, col. 649; Coll. regia, t. xxi, col. 671; Hol-
sten, Coll. rom. bipart., t. n, p. 101 ; Labbe, Concilia, t. vni, col. 119 ;
Coleti, Concilia, t. ix, col. 1134 ; Hardouin, Coll. cone., t. v, col. 75 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xiv, col. 1017.

Sur le concile, Liber pontificalis, t. n, Vita Leonis, c. LI, edit. Duchesne,
t. n, p. 129; Annales Bertiniani, ann. 868; Bohmer-Muhlbacher, Regesta,
n. 1162.

CONCILE DE SENS ou DE PARIS, 856.

Voir p. 199. Deux lettres de la Correspondance de Loup de Ferrieres
se rapportent a cette reunion. Ce sont les lettres 98 et 99 du ms.
(GXVI-CXVII , classement Desdevises ; 88-89, classement L. Levillain).
La premiere est celle par laquelle le clerge seculier et regulier du
diocese de Paris annonce la mort de Feveque Ercanrad et demande a
Wenilon, archeveque de Sens, et a ses suffragants de ratifier le choix
du roi et d'ordonner Enee : « Dieu, qui a dans ses mains le cceur
du roi, a inspire a notre prince le glorieux Charles, en qui nous avons
pleine et entiere confiance, le projet de nous confier a 1'autorite de
1'homme dont il avait eprouve la fidelite dans maintes affaires spi-
rituelles ou politiques. Remerciant Dieu d'une si prompte bienveillance
envers nous, heureux de recevoir cette preuve de la faveur royale...
nous avons choisi Enee d'un commun accord ; nous desirons avoir
Enee pour pere, pour eveque. Quoique notre roi se distingue par une
prevoyance et une droiture de jugement remarquables, que le choix
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seul qu'il a fait d'un pareil homme puisse nous suffire, cependant,
connaissant bien la nature humaine et soucieux de 1'avenir, nous
avons longuement examine la vie et les mceurs des palatins, et c'est
parmi les hommes graves et recommandables, veritablement saints,
que nous avons trouve celui que nous desirons avoir pour notre chef. »

La deuxieme lettre est la reponse des eveques de la province de Sens.
Wenilon le metropolitan!., Heribold, eveque d'Auxerre, Agius, eveque
d'Orleans, Prudence, eveque de Troyes (represente), Herirnan, eveque
de Nevers, Frotbald, eveque de Chartres, Hildegaire, eveque de Meaux.

Les prelats disent la douleur que leur a causee la mort d'Ercanrad et
la joie que le choix d'Enee leur procure : Quis enim vel leviter tetigit
palatium cui labor ^Enese non innotuit, et fervor in divinis rebus non
apparuit P Us ont decide unanimement de promouvoir Enee a la dignite
du pontificat et ils souscrivent tous a son ordination.

Ces deux lettres sont de dates tres rapprochees ; ecrites posterieure-
ment a la mort d'Ercanrad survenue le 9 mai 856 et avant celle d'Heri-
bold d'Auxerre, survenue le 25 avril 857, elles nous permettent de fixer
approxiaiativement la dale du concile, tres probablement en 856.

Le cas d'Enee, clerc palatin, notaire de la chancellerie royale (P. L.,
t. cxxv, col. 84), comme nous 1'apprenrient Hincmar et les nornbreuses
souscriptions des diplomes royaux, est un exemple entre aulres de
1'intervention du roi dans les elections episcopates en vertu de la dele-
gation, reelle ou pratendue, du pape Zacharie a Pepin le Bref l.

CONCILE DE VALENCE, 8 Janvier 855.
Voir p. 204. Vingt-trois canons, mss., cf. VerminghofT, dans Neues Archiv

1901, t. xxvi, p. 621. — Surius, Concilia, t. m, col. 475; Bollanus-Nicolini,
Concilia, t. in, col. 888; Binius, Concilia, t. in, part. 1, col. 651;Maugin,
op. cit., t. n, part. 2, p. 231; la lettre d'Hincmar a Charles le Chauve, dans
Flodoard, Hist. Eccl. Remensis, III, c. xv; Schrors, Hinkmar, p. 133 ; U.
StutZjGeschichte des kirchlichen Beneficialwesens, Berlin, 1895, t. i, p. 268.

CONCILE DE BONNEUIL , 24 aout 855.
Voir p. 211. Hefele prend parti pour Bonneuil-sur-Marne. Julien Ha-

vet, Questions merovingiennes. Les chartes de Saint-Calais, dans (Euvres,
1896, t. i, p. 150, ecrivait plus prudemment :« Quant au lieu du concile,
on ne parait pas encore avoir trouve de raison qui permette de faire
un choix entre Bonneuil, au nord de Paris (Seine-et-Oise, arrondissement
de Pontoise, canton de Gonesse), et Bonneuil-sur-Marne, au sud-est
(Seine, arrondissement de Sceaux, canton de Charenton-le-Pont).

Martene, Veterum scriptorum collectio nova, Rhotomagi, 1700, t. i,

1. L. Levillain, Elude sur les lettres de Loup de Ferrieres, dans la Bibliotheque
de I'Ecole des chartes, 1903, t. LXIII, p. 321. Cf. Imbart de la Tour, Les elections
cpiscopales dans I'JSglise de France du ixe au xne siecle, in-8, Paris, 1891, p. 92.
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part. 1, p. 215 ; Mabillon, Annales ord. S. Benedicti, Lutetiae Parisiorum
1706, t. in, col. 668 ; Martene et Durand, Thesaurus novus anecdotorum,
Lutetian Parisiorum, 1717, t. iv, p. 59 ; Labbe-Coleti, Concilia, t. ix,
col. 1597 ; Mansi, Concilia, Supplem., t. i, col. 933 ; Cone, ampliss. coll.,
t. xv, col. 21, 25 ; J. Havet, Les chartes de Saint-Calais, dans la Biblioth.
de V ficole des chartes, 1887, t. XLVIII, p. 235 sq. = (Euvres, 1896,
p. 149, p. 179 ; L. Froger, Cartulaire de Vabbaye de Saint-Calais, Le
Mans, 1888, p. 27 ; A. Verminghoff, Verzeichnis der Akten frankischer
Synoden von 843-918, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 621-622.

Parmi les chartes carolingiennes du Cartulaire de Saint-Calais, le n. 17
est 1'acte des eveques de France, assembles en concile national a Bonneuil,
qui proclame Findependance du monastere et rejette les pretentious
de 1'eveque Aldric 1. Le n. 20 est le diplome par lequel Charles le Chauve
sanctionne la decision du concile : Cum societas venerabilium prsesulum
Bonoilum unanimem sui exhiberet prsesentiam vocatione ... regis sere-
nissimi Karoli, anno incarnationis dominicse DCCCLV indictione prima,
regni etiam memorati augusti XVI...21, et, a la fin des deux pieces, la
date est ainsi exprimee : Data VIII [1] Id. septemb. anno XVI regnante
Karolo glorioso rege, indictione I. Actum Bonoilo villa. Les auteurs
de VArt de verifier les dates remarquent a ce propos 3 : « Ces dates ne
s'accordent pas. Le P. Mabillon pretend qu'il faut lire indict. III.
Le P. Mansi soutient, au contraire, que Ferreur est dans 1'annee de
1'incarnation, qui doit etre, selon lui, DCCCLIII, et cela sur le fondement
que Charles ayant commence a regner en 837, la seizieme annee de
son regne tombe en 853. Mais nous ferons voir, a 1'article de ce prince,
qu'il faut distinguer quatre differentes epoques de son regne, dont la
principale et la plus commune est celle de 840, apres la mort de son
pere. » En effet, dans la plupart des diplomes royaux originaux, le
point de depart du compte des annees de Charles le Chauve est le 20 juin
840 4 et par consequent le 24 aout de la seizieme annee du regne doit
etre le 24 aout 855. D'ailleurs M. Haureau a montre que si 1'on voulait
placer ce concile en 853, on rencontrerait des difficultes a peu pres insur
montables 5. II faut done s'en tenir a 1'annee 855 qui satisfait a deux
donnees sur trois et admettre qu'ona ecrit indictione prima par erreur 6

l.J. Havet, (Euvres, in-8, Paris, 1896, t. i, p. 179, n. 17, ajouter p. 183, n. 18,
qui coiitient les signatures des eveques qui n'avaicntpas pris part a 1'acte prece
dent.

2. Mabillon, Annales, t. in, p. 669 ; Bouquet, Recueil, t. vin, p. 527 ; J. Havet,
op. dt., t. i, p. 385, n. 20.

3. Dans le chapitre de la Chronologie historique des conciles, a 1'annee 855.
4. Renseignement communique par M. A. Giry.
5. Gallia Christiana, t. xiv, col. 39, note 1.
6. Sur les difficultes inextricables de la chronologic des Actes de Charles le
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CONCILE DE SAINT-LAURENT-LES-MACON, 855.
Abbaye fondee pres de Macon (Saone-et-Loire). Sur ses vicissitudes :

Rameau, Notes historiques sur Saint-Laurent-les-Mdcon (Ain), dans
Revue soc. litt. Ain, 1877, t. vi, p. 278-287.

Pour les mss., cf. Verminghoff, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi,
p. 622. — Fr. Maassen, Eine burgundische Synode vom Jahre 855, dans
Sitzungsberichte d.Akad d. Wissenschaften, 1878, t. xcif, p. 599-611 ;
Bibliotheque de I'ficole des chartes, 1879, t. XL, p. 142 143 ; E. Caillemer,
Un synode d Saint-Laurent-les-Mdcon en 855, dans les Mem. de VAcad.
des sc. de Lyon, 1884, t. xxn, p. 185-198 ; Spicilegium Cassinense,
in-fol., Monte-Cassino, 1893, t. i, p. 330.

Ce concile reunit les eveques des deux provinces de Lyon et de Vienne ;
il avait ete completement oublie et ne se trouvait represente dans
aucune collection de conciles lorsque Fr. Maassen, au cours de ses recher-
ches, rencontra les canons de ce concile dans deux manuscrits de la bi-
bliotheque capitulaire de Novare 1. Dans les deux manuscrits, dont Fun,
du xe ou du xie siecle, est probablement le type sur lequel 1'autre,
du xne siecle, a ete etabli, ces canons suivent immediatement les canons
du concile de Valence de 855 2. Us ne sont pas dates ; mais le rappro-
chement des deux synodes, la declaration par les Peres de Saint-Laurent
que Prsesenti anno, cum >aliquibus ex fratribus nostris in Valentinensi
synodo... capitula qusedam confecta sunt, la similitude des temps et
1'analogie des dispositions votees equivalent a une date certaine.

« M. Maassen appelle notre synode le synode de Macon, bien qu'il
le qualifie de synode burgonde. II nous parait plus conforme a la verite
historique de lui donner le nom de synode de Saint-Laurent-les-Macon.
Ce n'est pas sans raison que les eveques ont siege in ecclesia beati Lau-
renti martyris, non longe a civitate Matasconum posita. Bien qu'on
puisse, a la rigueur, et en ne tenant compte que du voisinage, dire que
Saint-Laurent est un faubourg de Macon, on ne doit pas oublier que
Macon, situe sur la rive droite de la Saone, dependait du royaume de
Charles le Chauve, tandis que Saint-Laurent, situe sur la rive gauche,
appartenait a Lothaire. II y eut, sans doute, dans 1'assemblee formee
des eveques des provinces de Lyon et de Vienne, quelques prelats,

Chauve, voyez les judicieuses observations de M. d'Arbois de Jubainville,dans la
Bibl. de I' E cole des chartes, 1880, t. XLI, p. 87.

1. F. Maassen, dans sa Bibliotheca latino, juris canonici manuscripta, 1866,
p. 387 sq., avait deja decrit les mss. XV et XXX de la bibliotheque capitulaire
de Novare. Mais tout ce qu'on pouvait extraire de sa notice se bornait au concile
tenu regnante Domino nostro Jesu Christo anno DCCCLV ab incarnatione efus,
gloriosissimo Hlotario imperante XV, indictione III,menseJan., VI id. ejusdern
mensis, apud Valentianam, in domo basylicse sancti Johannis adjacente.

2. Nous citons la dissertation de M. E. Caillemer, loc. cit.



' NOTES C O N C E R N A N T CENT TROIS C O N C I L E S 1329

gujets de Charles ; tels etaient les eveques de Langres, d'Autun, de
Chalon-sur-Saone et de Macon, suffragants de Lyon. Mais les deux
Uietropolitains etaient sujets de Lothaire et ils durent exiger que le
synode fut tenu, sinon tres loin de la frontiere de France, au moins
dans un lieu soumis a leur empereur 1.

« L'assemblee comprenait ou pouvait comprendre les representants
de onze dioceses ; 1'archeveque de Lyon et ses quatre suffragants :
Macon, Chalon-sur-Saone, Autun et Langres ; 1'archeveque de Vienne
et ses cinq suffragants : Geneve, Grenoble, Valence, Die et Viviers 2.
L'eveque de Tarentaise etait, depuis pres d'un siecle, devenu metro-
politain, et 1'antique province viennoise avait ete demembree a son
profit. L'eveche de Belley dependait deja de 1'archeveche de Besangon.
Dijon et Saint-Claude n'etaient pas encore sieges episcopaux.

Les quatre canons votes dans 1'assemblee de Saint-Laurent-les-Macon
ne nous font pas connaitre toutes les questions qui furent agitees par
les eveques 3. Le preambule nous avertit que plusieurs problemes
durent etre ajournes, apres discussion, pour etre soumis a une nouvelle
deliberation dans une assemblee plus nombreuse de dignitaires eccle-
siastiques.

Cum, in nomine Domini nostri, convenissemus, nos, humiles servi Christi,
duarum provintiarum episcopi, Lugdunensis scilicet et Vienensis in ecclesia
beati Laurenti martiris, noil longe a civitate Matasconum posita, ibique rese-
dissemus, ut, sub timore omnipotentis Dei, quas saluti nostoe et saluti populorum
sub manu et regimine nostro positorum convenirent, tractaremus, inter alia,
quae Deo disponente tractata sunt qua;que etiam suo tempore una cum reliquis
coepiscopis et fratribus nostris subtilius discemenda tractare disposuimus, ha^c
pauca capitula collegio fratrum relegenda dignum subnotare credidimus.

1. Le diocese de Lyon tout entier faisait-il partie de I'empire de Lothaire ?
N'y avait-il pas une region notable de ce diocese sur la rive droite de la Saone,
qui reconnaissait la suzerainete de Charles le Chauve ?

2. L'archeveque de Lyon, en 855, etait Remi ; ses quatre suffragants etaient
Jonas d'Autun, Godescalc de Chalon, Teutbald de Langres et Brendwic de
Macon.

3. Les copistes auxquels nous devons les mss. de Novare contenant les Capi-
tula du synode de Saint-Laurent ont cru qu'il y avait plus de quatre Capitula,
qu'il y en avait huit. Apres le cap. 4, ils ont ecrit : Hie desunt capitula tria; puis
ils ont transcrit ce qui etait pour eux le huitieme chapitre, sans remarquer qu'ils
eerivaient pour la deuxieme fois le capitulum 9 du synode de Valence. Cette
erreur de leur part explique pourquoi ils n'ont pas trouve les trois chapitres
precedents. Ils etaient obliges de constater leur absence, parce qu'ils croyaient
aun huitieme canon. Mais, ce huitieme canon n'existant que dans leur imagina-
tion, rien ne nous autorise a croire qu'il y ait eu plus de quatre capitula adoptes
a Saint-Laurent.

GONGILES — IV — 8 4
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Cap. I. — Sicut frequentibus sinodis auctoritate sanctorum patrum sanctitas
vestra definivit et capitulis piissimorum imperatorum de rebus sacris Ecclesiarum
statutum est, ita et nobis in prajsenti sinodo visum est, ut his, qui res Ecclesise
debitas vel proprias occupaverit, retinuerit, et, agnito jure Ecclesiaj, non statim
eas restituerit, aut pro hoc in judicio electorum distulerit, quousque restituerit
ipsas res, communione privetur. Item siquis res Ecclesiffi tenet et ammonitus
juditium declinaverit, quousque ad discussionem veniat aut restituat, commu-
nione privetur. Item sit dandi, accipiendi aut subscribendi anathema.

Cap. II. — Jam, presenti anno, cum aliquibus ex fratribus nostris, in Valen-
tinensi sinodo, propler communem pacem et correctionem delinquentium,
maxime ut rapina}, qua} ex longa consuetudine, quasi non sit culpa, parvi penden-
tur, de quibus fraternitas vestra, ut comprimerentur, frequencius scriptis et
dictis elaboravit, capitula quasdam confecta surit, qua}, ut deinceps firmius
serventur, iterum relegere et ad notitiam multorum proferre decrevimus.

Visum nobis est ut hi, qui rapinis et depredationibus hactenus operam dederunt
humili et digiia satisfactione secundum qualitatem et modum facti judicio epis-
coporum suorum pcenitentiam habituri Deo satisfacerent.

Sed quia, sub occasione generalis mali, multa scelera a quibusdam perpetrata
sunt, homicidia videlicet, adulteria, rapine, incendia, sacrilegia atque infrac-
turffi ecclesiarum, membrorum detruncationes et si qua alia, qua} nonnisi longiori
poenitentia censure ecclesiastics sananda sunt, ita sententiam excommunica-
tionis moderare nobis visum est, ut hi qui in levioribus rapinis, sub quadam
occasione necessitatis deliquerunt, tamdiu a limine ecclesi* sint seclusi et a cor-
pore et sanguine Domini suspensi, donee, in quantum valerent, seu per solutionem
seu per elemosinarum Deo gratam oblationem, seu per veram cordis contritio-
nem et fraternam lacrimis expostulatam iiidultionem, vitam suam emendarent
et modum pcenitentiai atque postmodum reconciliationem ab episcopo suo
expeterent ; illi vero, qui h*c tempera resolutionis et liberius in majoribus
criminibus versati sunt et abhominabilia multa perpetraverunt, non solum a
corpore et sanguine Domini essent segregati, verum etiam, in conspectu epis-
coporum suorum prostrati, poenitentiam secundum perpetrati sceleris sui modum
humiliter expetentes susciperent, ut,- qui pluribus fuerant in exemplum perdi-
tionis, fierent postmodum multis in exemplum emendationis.

Si qui autem haec, qua} pro pace et salute omnium statuimus, transgredi
maluerint et in sua iniquitate pertinaci corde durare delegerint, in conspeetu
omnis Ecclesia} Dei spiritu dampnati et excommunicati a co3tu et a consortio
fidelium maneant, non solum a mensa Domini et altari ejus separati et exclusi,
sed etiam convivio et conlocutione et oratione fidelium omnium discreti fiant,
ita ut neque oblatio eorum inter benedictiones fidelium aut in sacrario aut in
gazophilatio recipiatur ; sed neque defunctis postmodum, si sacerdotalem
absolutionem, per culparum suarum humilem confessionem, prius non merue-
rint, more fidelium exsequia}, cum psalmis et sacris precibus, celebrabuntur,
neque ulla post obitum mentio ad altare Domini nominis eorum inter fideles
defunctos fiet ; et, quia non amaverunt Dominum nostrum Jesum Christum
erit eis juxta Apostolum anathema maranatha.

Cap. III. — Ut canonica igitur regula circa excommunicatos et delinquentes
districta sit et severa, neque cuiquam facile sit ad excusandas excusationes in
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peccatis evagandi et sententiam episcopal! censura prolatam effugiendi locus,
obsecramus et per virtutem spiritus sancti humiliter obtestamur reliquos fratres
jostros coepiscopos ut hujus decreti nostri constitutum pia sollicitudine et
caritate servare dignentur neque ullo favoris aut timoris aut muneris genere in
aliam partem contra vigorem sui ordinis declinare, sed memores communicatioiiis

jjostrse in omnibus secundum regulam ordinis fautores et adjutores iiobis existant.
i Si quis autem tarn nostrum quam eorum qui mine sancta? sinodo ex provintiis
Lostris defuerint, hanc salubrem ordinationem nostram pro viribus solerter adim-
plere neglexerit,convictus totius fraterna) caritatis aliquamdiu habeatur extraneus.

Cap. IV. — Et quia quorundam protervia et temeritas castigationem et
districtionem episcopalem contempnit in tantum, ut contra salutem suam
violenter niissarum sollempnia (ut rem bonam ad pernitiem suam utantur) extor-
quere a timidis presbiteris non pavescant, visum nobis est, ut, cohercitis ordinis
nostri ministris, nee excommunicati pro transgressione sua in conspectu Dei
durius punirentur et pro superbia gravius ligarentur, etiamsi quod fugitives aut
pseudopresbiteros hujusmodi homines habentes zelo pietatis canonice inter-
diceremus. Statuimus igitur ut nullum talium presbiterorum quilibet laicus sine
conscientia etprobatione episcopi suiretinere prassumat ; sed auctoritate episcopi,
utregulaB canonica3 inconvulsse maneant, [his], quihaberepresbiterum desiderat,
ae et ipse prater episcopum fiat, ut subditis filius et pius Christianus habere et

jtenere eligat.

i « Ces pauca capitula sufFisent pour peindre sous les couleurs les plus
"sombres Fetat du Lyonnais au milieu du ixe siecle. Le temps dans
lequel vivent les Peres du synode est, disent-ils, un temps de decom-
position et de disorganisation, tempora resolutionis. Le mal est general :
on n'entend parler que d'homicides, d'adulteres, de rapines, d'incen-

-dies, de sacrileges, de destructions d'eglises, de mutilations de per-
sonnes. Le vol et le pillage, notamment, sont entres dans les habitudes
iu peuple depuis si longtemps qu'on n'y attache plus d'importance ;

|on dirait presque qu'ils ne sont pas delictueux : Rapinse, ex longa con-
^wtudine, quasi non sint culpa, parvipendentur. Le devoir des Peres
n'est-il pas de reprimer ces abus ? »

j Le premier canon rappelle la legislation des synodes et des capitu-
laires anterieurs centre les usurpateurs des biens d'Eglise. Desormais,

jtout detenteur d'un bien ecclesiastique qui ne repondra pas a une
jtitation en revendication sera provisoirement exclu de la communion
]les fideles ; la meme peine frappera le defendeur qui, ayant comparu,
!n'executera pas sur-le-champ le jugernent de restitution des biens a
jl'Eglise. Le possesseur condamne pourra toutefois, sans encourir con-
Damnation, ajourner la restitution en portant I'affaire in judicio
'kctorum, c'est-a-dire en recourant a une seconde juridiction. Celle-ci
"'est pas, comme on pourrait etre tente de le croire, le tribunal des
fesi dominici constitues juges d'appel par de precedents capitulaires 1,

1. Cinquieme capitulaire de 819, capitulaire de 823, cap. 27.
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Les eveques repugnaient trop a soumettre leurs litigcs aux juges seculiers
pour adopter une semblable mesure 1 ; c'est devant un tribunal eccle-
siastique que la cause ira en appel. La regie imposee est evidemment
celle qu'on retrouve jusqu'a trois fois formulee dans la collection d'Anse-
gise : Si quis episcopus a quoquam impetitur, vel ille aliquam qusestionern
retulerit, per episcopos judices caussa finiatur, sive quos eis Primates
dederint, sive quos ipsi vicinos ex consensu delegerint 2.

Le deuxieme canon rappelle les peines edictees par le recent concile
de Valence contre les delits les plus frequents, notamnient centre le
vol accompagne de violence. En outre, quelques dispositions nouvelles
sont adoptees. « Le synode divise les malfaiteurs en deux grandes
classes : la premiere, comprenant ceux qui se rendent coupables de vols
et de pillages sans gravite, coupables, en quelque sorte, inconscients
de leur faute, agissant sous 1'empire des idees fausses qui ne permettent
plus de distinguer nettement le bien du mal: la seconde sera composee
de ceux qui, de propos delibere, commettent d'enormes crimes : Hi
qui majoribus criminibus versati sunt et abhominabilia multa perpetra-
verunt. Les premiers seront exclus de 1'Eglise et de toute participation
au corps et au sang du Seigneur, tant qu'ils ne seront pas amendes,
soit par des sacrifices pecuniaires, restitutions ou aumones proportion-
nees a leurs ressources, soit par une vraie et sincere penitence. Us
s'adresseront simplement a leur eveque, qui leur dira quelle correction
ils doivent s'imposer ; c'est lui qui, plus tard, jugera si la satisfaction
est suffisante, et qui les reconciliera avec 1'Eglise. Pour les autres, il y
aura, outre ces penitences, une reelle humiliation. II convient, en
effet, que ces hommes, qui, par 1'enormite de leurs crimes, ont scanda-
lise leurs freres, les edifient maintenant par leur repentir. Ils viendront
publiquement se prosterner aux pieds de leur eveque, et, dans cette
humble posture, ils solliciteront une penitence proportionnee a leur
faute. Les coupables qui ne tiendraient pas compte de ces dispositions
motivees par la preoccupation des eveques de pourvoir a la paix gene-
rale et d'assurer le salut de tous les hommes, et qui s'obstineraient
dans leur peche, seront exclus de la communaute des fideles. Non
settlement ils ne pourront pas s'approcher de 1'autel et de la table
sainte, mais encore il leur sera defendu de s'asseoir dans le monde a
la meme table que les fideles ; ils ne pourront pas meme converser
avec leurs freres. Leurs oblations seront rejetees. S'ils meurent sans
avoir humblement confesse leurs fautes et sans avoir etc, a 1'article de
la mort absous, par un pretre, ils n'auront pas de funerailles religieuses,

1. E. Caillemer, Florus et Moduin, episode de Vhistoire de Lyon au ixc sikU,
dans Mem. de I'Acad. de Lyon, Cl. des letlr., t. xxi, p. 367 sq.

2. Capitula Angilramni, vi, 109 ; vn, 171, 178.
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etleurs noms ne seront pas inscrits sur la liste des deftints pour lesquels
1'Eglise offre le saint sacrifice de Pautel.»

Le troisieme canon invite les eveques a veiller a la stricte execution
des peines prononcees sans se laisser influencer par la crainte ou par
les presents. II faut que tous les eveques soient solidaires ; en conse-
| quence, tout eveque des deux provinces representees au concile de
j Saint-Laurent-les-Macon, qu'il ait souscrit ou non aux canons promul-
| gues, devra y confornier scrupuleusement sa conduite, sinon on
| le placera en une sorte de quarantaine dont la duree n'est pas
de'terminee.

Le quatrieme et dernier canon, dont le texte est fort corrompu dans
les manuscrits, n'en laisse pas rnoins apercevoir un curieux trait de
moeurs. Les coupables sur lesquels tombait la censure ecclesiastique
s'obstinaient dans leur peche sans pouvoir se resoudre a renoncer aux
pratiques religieuses. Puisque 1'entree de 1'eglise et 1'assistance a la
messe leur etaient interdites, ils se faisaient celebrer la messe dans leur
propre maison. Ils cherchaient un pretre timide et a 1'aide de menaces
et de violences, 1'obligeaient a celebrer la messe devant eux : contra
salutem suam missarum sollempnia extorquent. De tels pretres ne sont
guere dignes de managements, aussi le concile les traite en pseudo-

l pretres et leur interdit desormais 1'exercice de leur ministere. A 1'ave-
nir, mil lai'que ne pourra avoir un pretre a son service sans que 1'eveque

\ en ait etc informe et ait donne son approbation formelle.
i

i CONCILE DE QUIERZY, 14 fevrier 857.
; Voir p. 212. Sur ce concile : Flodoard, Historia Remensis Ecclesise,
i l III, c. xxiv, edit. J. Heller et G. Waitz, dans Monum. Germ, hist.,
\Scriptores, t. xin, p. 535 ; Capitulare Karoli Carisiacense, dans Brequi-

gny, Table chronologique des diplomes, Paris, 1769, t. i, p. 247. Cf. A.
Verminghoff, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 162. — Baronius,
A.nnales, ad ann. 856, n. 12 ; M. Goldast, Collectio constitutionum
imperialium, Hannovise, 1609, t. in, p. 276 ; Sirmond, Karoli Calvi
Capitula, p. 143 ; Baluze, Capitularia, 1677, t. n, col. 87 ; Sirmond.
Opera, t. in, p. 81 ; 2e edit., t. in, p. 115 ; Bouquet, Recueil des hist;
iela France, t. vni, p. 552; Mansi, Coll. ampliss., t. xvn, app.; t. in, col.
59 (pour les autres references, cf. plus haut, t. iv, part. 1, p. 210, note
3); Walter, Corp. juris Germanici, t. in, p. 68 ; Gousset, Actes de
h prov. eccles. de Reims, t. i, p. 240 ; P. L., t. cxxiv, col. 862 ,
t. cxxxviii, col. 643; Monum. Germ, hist., Capitularia, t. 11, p. 285.

Dans le recueil des lettres de Loup de Ferrieres, une piece se rattache
au concile ici etudie. « La lettre c (cxix, classem. Desdevises; xciv,
classem. L. Levillain) est une admonitio. II faut, dit 1'auteur,
fechercher la cause des maux dont nous souffrons : cette cause reside
fens le peche. Apres ces considerations generales il a jou te : Et ut nostrae
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cupiditates temperentur et modum aliquem teneant, venial noils in
memoriam celer eorum transitus quos in dignitatibus vidimus, nee obli-
viscamur quod eos quotidie sequimur. Ad mortem enim sine intermissione
properamus j repetamus mores quibus hoc regnum crevit et viguit. Nullse
sint factiones, nullse conspirationes inter nos, qui patrem invocamus
Deum ... Per concordiam parvse res crescunt : per descordiam vero
maximee dilabuntur, ne forte dum cupimus noslra securius tenere, vel
ad maforum capienda felicius conscendere, justo Dei judicio, ruina nos
regni, quam nostris dissentionibus prssparamus, involvat, et in permciem
animse et corporis pertrahat. Assurement ce morceau fut ecrit a une
epoque ou les affaires du royaume de Charles etaient compromises
par un danger exterieur et par des defections. M. Emile Bourgeois 1,
adoptant la date de 856 que lui fournissait dom Bouquet, pensait que
Charles le Chauve avait charge Loup de Ferrieres d'ecrire en son nom
aux grands de FOuest et aux Aquitains qui avaient forme une societe
de rebelles 2 en 856 et auxquels fut adresse un capitulaire 3. M. Desde-
vises, de son cote, dit que la lettre peut avoir ete ecrite au nom de
Wenilon, d'apres le synode de Quierzy, tenu le 15 fevrier 857 4, et il
rapproche [cette admonition de la circulaire lancee par Charles le
Chauve aux missi et aux comtes 5, dans le « plaid » de Quierzy-sur-Oise,
le 14 fevrier. L'opimon de Mv Desdevises nous parait la meilleure,
mais a la condition de ne pas dire que la lettre fut ecrite au nom de
Wenilon et apres le synode. L'association des rebelles de 856 dura
jusqu'en 858. Un synode et un plaid ont ete tenus a Quierzy le meme
jour ; les actes du plaid sont connus. L'admonitio, redigee par Loup,
est, a n'en pas douter, 1'acte du concile, ce dont personne, jusqu'ici, ne
s'etait rendu compte 6. La lettre c est done datee exactement du
14 fevrier 857 et se trouve a sa place chronologique dans le manuscrit
des lettres de Loup de Ferrieres 7.

1. fi. Bourgeois, Le capitulaire de Kiersy-sur-Oise, 877, p. 225-226, 235.
2. Annales Bertiniani, aim. 856 : Comites pene omnes ex regno Karoli regis cum

Aquitaniis adversus eum conjurant...
3. Capitula ad Francos et Aquitanos missa (7 juillet 856); Krause, Capitularia,

dans Mon. Germ, hist., t. n, p. 279.
4. Desdevizes du Dezert, Etude sur Servat Loup, p. 201 note.
5. Capilula ad missos et comites, dans Krause, Capitularia, t. n, p. 286.
6. Cf. sur les evenements de 856-858 : J. Calmette, Etude sur les relations de

Charles le Chauve avec Louis le Germanique, dans Le moyen age, 1899, p. 131 sq.;
le meme, La diplomatie carolingienne, p. 36 sq. ; A. Giry, Sar la dale de deux
diplomes de I' Eglise de Nantes et I'alliance de Charles le Chauve avec Erispoe,
dans les Annales de Bretagne, juill. 1898.

7. L. Levillain, Etude sur les lettres de L,oup de Ferrieres, dans la BibliotheqW
de I'Ecole des chartes, 1903, t, LXIII, p. 321-323.
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CONCILE DE ROME, 855-858.
Sur le personnage, le role et la destinee du cardinal Anastase, cf.

L. Duchesne, Les premiers temps de V Etat pontifical, dans la Revue
d'histoire et de litterature religieuses, 1896, t. i, p. 319-324, 325, 332.
j\Tous parlons d'ailleurs d'Anastase assez longuement dans les notes
du present tome ive pour nous dispenser d'y revenir ici.

CONCILE DE TOURS, 16 mai 858.
Ms., cf. A. Verminghoff, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 623. —

Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 116; Coll. regia, t. xxii, col. 590; Coleti,
Concilia, t. x, col. 59 ; Baluze, Capitularia, t. i (1677), col. 1283 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvi, app., col. 677 : P. L., t. cxxi, col.
763 ; Fragm. hist. Armoricse, dans Martene et Durand, Thesaurus
novus anecdotorum, Lutet. Parisior., 1717, t. in, p. 842.

CONCILE DE QUIERZY, novembre 858.
Mss., cf. Verminghoff, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 623. —

Baronius, Annales, ad ann. 858, n. 18 ; Sirmond, Karoli Calvi capitula,
p. 167 ; Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 117 ; Coll. regia, t. xxii, col.
613; Labbe, Concilia, t. vin, col. 654; Coleti, Concilia, t. x, col. 89 ;

I Baluze, Capitularia (1677), t. n, col. 101; Sirmond, Opera, t. in, col. 93;
2e edit., t. in, col. 133; Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 463; Bouquet.
Rec. des hist, de la France, t. vn, p. 519 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xvii, app. 11, col. 69; Walter, Corp. juris Germanici, t. in, p. 79 ;

j Gousset, Actes de la prov. eccles. de Reims, 1.1. p. 247; P. L., t. cxxvi, col.
9; Walter, Monum. Germ, hist., Capitularia, t. n, p. 247-441 : Epistola
synodi Carisiacensis ad Hludowicum regem Germanise directa. Voici

j 1'argument de Sirmond : Hsec, quse sequuntur, capitula miserunt episcopi
i provinciarum Remensis et Rhotomagensis a Carisiaco palatio, quo
I convenerant, per Wenilonem Rhotomagensem archiepiscopum et Ercan-
] radum Catalaunensem episcopum Hludowico regi in Attiniaco palatio
\ (Attigny) consistent, ann. inc. dom. 858, in mense Novembrio I.

I CONCILE DE SOISSONS, 858.
j Lalande, Cone. Gall., col. 154 ; Coll. regia, t. xxii, col. 798 ; Labbe,
j Concilia, t. vin, col. 1933-1934 ; Hardouin, Coll. cone., t. v, col. 468 ;

Coleti, Concilia, t. x, col. 89; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 523;
Fr. Germain, Histoire de Vabbaye royale de Notre-Dame de Soissons, de
I'ordre de Saint-Benoit, divisee en quatre livres, avec les preuves et plu-
neurs titres tires des archives de cette abbaye, in-4, Paris, 1675, p. 429; A.
Verminghoff, Verzeichnis, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 624.

1. Schrors, Hinkmar, Erzbischof von Rheims, p. 80 ; Bohmer-Muhlbacher,
Regesla Imperil, n. 1394 a ; Dummler, Ostfrdnk. Reich, 2° edit., t. i, p. 430 sq. ;
Annales Bertiniani, ann. 858, edit. Waitz, p. 50 sq.
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CONCILE DE LANGRRS, avril-rnai 859.
Voir p. 216-217. Cl. Perry, Histoire civile ct ecclesiastique de Chalon-sur-

Saone, Chalon, 1659, pr. 30; L. d'Achery, Veterum aliquot scriptorum
spicilegium, 2e edit., t. i (1723), p. 415; t. in, p. 357; E. Perard, Recueil
de Bourgogne, Paris, 1664, p. 147; Sirmond, Cone. Gallise, t. in, col. 136,
153; Coll. regia, t. xxii, col. 641; Labbe, Concilia, t. vni, col. 673-674,
690-694; Hardouin, Coll. cone., t. v, col. 481; Coleti, Concilia, t. x, col.
Ill; dom Plancher, Histoire generale et particuliere de Bourgogne, in-fol.,
Dijon, 1739, t. i, pr. vm ; Gallia Christiana, Parisiis, 1738, t. iv, instr.
55; Mansi, Concilia, Suppl., t. i, col. 981; Cone, ampliss. coll., t. xv, col.
527. Cf. Flodoard, Hist. Remens. Eccles., 1. Ill, c. xvi.

Sur les saints Jumeaux de Langres, cf. U. Chevalier, Repertoire (Topo-
Bibliog.}, t. i, col. 1587, au mot Jumeaux.

C'est tres probablement pendant le concile de Langres qu'ont ete
rendues trois chartes de Jonas, eveque d'Autun, pour les chanoines
de son eglise cathedrale ou pour 1'abbaye de Saint-Andoche. Gallia
Christiana, t. iv, preuves, col. 50, 51, 51-54, 54-56. Toutes trois, il est
vrai, sont datees de la 18e annee du regne de Charles, ce qui corres-
pondrait a 858, mais la premiere et la troisieme qui concernent les
chanoines de la cathedrale, portent vne indiction, ce qui coincide avec
859. En outre, comme ces documents ont ete accordes in territorio
Lingonensi in monasteno sanctorum Geminorum, que de plus ils portent
les souscriptions de plusieurs prelats bourguignons et provengaux et
justement de ceux que 1'on retrouve au concile de Savonnieres, on
ne peut douter qu'ils ne soient de 859. Les deux premiers sont dates du
13 des calendes de juin (20 mai), le troisieme du 13 des calendes de
mai, evidernment par suite d'une erreur ; le scribe aura ecrit le nom du
mois en cours au lieu de celui du mois suivant.

CONCILE DE METZ, 28 mai - 4 juin 859.
Voir p. 215. Canones, Mss., cf. Verminghoff, dans Neues Archiv, 1901,

t. xxvi, p. 624. —- Baronius, Annales, ann. 859, n. 6 ; Sirmond, Karoli
Calvi cflpitularia, p. 207; Meurisse, Histoire des eves ques del'figlisedeMetz,
Metz, 1634, p. 219; Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 131; A. du Chesne, Hist.
Franc, script., t. n, p. 430;Co/L regia, t. xx, col. 634 ; Labbe, Concilia,
t. vm, col. 668;Baluze, Capitularia(1617), t. n, col. 121; Sirmond, Opera,
t. in, col. 109; 2e edit.,t. in, col. 157; Hardouin, Coll. cone., t. v, col. 477;
Coleti, Concilia, t. x, col. 105; Bouquet, Rec. des hist, de la France, t. vn,
col. 633; Hartzheim, Cone. Germ., t. n, col. 186; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xvn, app. 11, 81; Walter, Corp. jur. Germanici, t. in, p. 96 ; Monum.
Germ, histor., Leges, t. i, p. 458 ; P. L., t. cxxxvm, col. 653 ; Monum-
Germ, histor., Capitularia, t. n, p. 441-446,

Relatio episcoporum.Mss., Verminghoff, op. cit. —- Baronius, Annales,
ad ann. 859, n. 14 ; Sirmond, Karoli Calvi capitularia, p. 219 ; Meurisse,
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Histoirc des evesques de I'figlise de Metz, p. 224 ; Sirmond, Cone. Gall.,
t. in, col. 135 ; A. du Chesne, Hist. Franc, script., t. n, col. 433 ; Coll.
regi/i, t. xxn, col. 640 ; Labbe, Concilia, t. vni, col. 672 ; Baluze.
Capitularia, 1677, t. 11, col. 127; Sirmond, Opera, t. in, col. 164; 2e edit.,
1. in, col. 164; Hardouin, Coll. cone., t. v, col. 481 ; Bouquet, Recueil,
L vii, p. 636 ; Coleli, Concilia, t. x, col. 110 ; Hartzheim, Cone. Germ.,
t, n, col. 189 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvn, app. n, 85 ; Walter,
Corp. fur. Germ., t. in, p. 101; Monum. Germ, hist., Leges, t. i, p. 461;
P. L., t.i cxxxvin, col. 658 ; Monum. Germ, hist., Capitularia, t. n,
p. '446.

Annal. Berlin., ann. 859; Annal. Fuld., aim. 859; Parisot, Le royaume
de Lorraine sous les Carolingiens (843-923], in-8, Paris, 1899, p. 126,
127 ; Bohmer-Muhlbacher, Regesta Imperii, n. 1253 b; 1398 a, b.

« Le concile s'ouvrit le 28 mai, dans une des plus importantes villes
du royaume de Lothaire, Metz, 1'ancienne capitale de 1'Austrasie mero-
vingienne. Nous ne connaissons pas les noms de tous les prelats qui
frequenterent le concile, mais seulement des archeveques et eveques
qui furent envoyes a Louis le Germanique : Giinther, archeveque de
Cologne, et Advence, eveque de Metz, etaient au nombre de ces derniers.

« La mission du concile etait la suivante, qu'il 1'eut regue de Charles
et de Lothaire, ou qu'il 1'eut prise de sa propre initiative : Louis le
Germanique, en envahissant les Etats de son frere, avait viole les ser-
ments qu'il avait jures a Verdun et a Meersen ; ce n'etait pas tout :
au cours de son expedition, il avait commis ou laisse commettre mille
violences contre les eglises, les abbayes ou les particuliers. Violences
et manquement a la parole donnee constituaient des fautes dont
1'Eglise avait a connaitre. Louis s'etait mis en dehors de la communion
des fideles ; pour y rentrer, pour recevoir 1'absolution, il devait confesser
ses torts et faire penitence. Tel est le point de vue des prelats reunis
a Metz 1.

« Apres en avoir delibere, ils arreterent les instructions suivantes pour
ceux de leurs collegues qui devaient se rendre aupres de Louis le Ger-
manique. Les archeveques et eveques delegues par le concile recevaient
pleins pouvoirs pour donner 1'absolution a ce prince, a condition qu'il

| reconnut et confessat les fautes dont il s'etait rendu coupable, promit
1 de faire penitence, de conclure la paix avec son frere et son neveu,

1. II est vraisemblable quo Lothaire assistait an concile de Metz. Pour son
oncle, nous n'avons aucune certitude. Les Annales Bertiniani, ad ann. 859, p. 52,
parlent de plusieurs synodes d'eveques que ce prince reunit. Le 9 mai, on trouve
le roi de France a la frontiere de Lorraine, a Ponthion, ou il rend un diplome
pour 1'abbaye de Montierender. Recueil des hist, de la France, t. vni, p. 549.
Peut-etre se rendait-il alors aupres de son neveu ?
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de ne plus renouveler le scandale qu'il avait donne, de retirer sa pro-
tection aux mauvais conseillers qui 1'avaient entraine au mal, et
s'engageat enfin a travailler au bien de 1'Eglise et du peuple. Les delegues
etaient invites a se montrer larges et misericordieux en ce qui concer-
nait la penitence a infliger au roi de Germanic. Mais si ce prince refusait
de donner satisfaction, il etait interdit aux ambassadeurs, sous peine
de se voir desavoues par le concile, de lui accorder 1'absolution. Et
si, par malheur, il retombait dans ses anciennes fautes, le concile
1'avertissait qu'il aurait a en rendre compte a Dieu et a 1'Eglise. Les
delegues etaient, de plus, charges de demander la paix, peut-etre d'en
debattre les clauses, et d'inviter Louis a venir conferer avec son frere
et son neveu, s'il temoignait de dispositions conciliantes 1. »

Les delegues : Giinther de Cologne, Hincmar de Reims et Wenilon
de Rouen 2, escortes de six eveques parmi lesquels Advence, se rendirent
a Worms et, ainsi qu'on pouvait le prevoir, n'aboutirent a aucun
resultat.

CONCILE DE SAVONNIERES, 14 juin 859. Voir p. 216-217.
1° Capitula de Us quse in synodo gesta sunl (13 canons), mss., Vermin-

ghoff, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 625. — Baronius, Annales,
ad ann. 859, n. 18 ; Binius, Concilia generalia et provincialia, Coloniae
Agripp., 1606, t. in, part. 1, p. 797 ; Sirmond, Karoli Calvi el successo-
rum ... capitula. Parisiis, 1623, p. 221; A. du Chesne, Hist. Franc,
scriptores, Lutet. Parisior., 1636, t. n, col. 434 ; Sirmond. Cone. Gallise,
t. in, col. 137 ; Coll. regia, t. xxn, col. 642 ; Labbe, Concilia, t. vni,
col. 675 ; Baluze, Capitularia (1677), t. n, col. 129 ; Sirmond, Opera,
t. in, p. 115 ; 2e edit., t. in, p. 165 ; Hardouin, Coll. cone., t. v, col. 483 ;
Coleti, Concilia, t. x, col. 113 ; Bouquet, Rec. des hist, de la France,
t. vn, col. 637 ; Hartzheim, Cone. Germanise, t. n, col. 173; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xvn, app. n, col. 87 ; Walter, Corpus juris
Germanici, t. in, p. 102 ; Monum. Germ, hist., Leges, t. i, p. 463 ; Duru,
Bibliotheque historique de VYonne, Auxerre, 1850. t. i ; P. L., t. cxxxvin,
col. 661 ; Monum. Germ, hist., Capitularia, t. 11, p. 447. Cf. Hampe,
dans Neues Archiv, 1898, t. xxni, p. 609.

2° Libellus proclamations Caroli adversus Wenilonem (14 ch.).
P. Pithoeus, Annalium et historise Francorum scriptores cosstanei, Franco-
furti, 1594; Baronius, Annales, ad ann. 859, n. 25 ; Binius, Concilia,
t. in, part. 1, col. 798 ; M. Goldast, Collectio constitutionum imperia-
lium, Hanoviae, 1609, t. in, p. 279 ; Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 142 ;

1. R. Parisot, op. cit., p. 127.
2. Krause a confondu ce Wenilon de Rouen avec le Wenilon do Sens qui allait

etre incessamment juge a Savonnieres.
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du Chesne, Hist. Franc, script., t. n, p. 436; Coll. regia, t. xxn, col.
649 ; Labbe, Concilia, t. vin, col. 679 ; Baluze, Capitularia (lre edit.),
t. ii, col. 133 ; Sirmond, Opera, t. in, col. 119 ; 2e edit., t. in, col. 173 ;
Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 487 ; Coleti, Concilia, t. x, col. 117 ;
Bouquet, Rec. hist. France, t. vn, p. 639 ; Hartzheim, Cone. German.,
t. ii, col. 176; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvn, app. 11, col. 89; Walter,
Corp. fur. German., t. in, col. 106; Monum. Germ, historica, Leges, t. i,
p. 462 ; Duru, Biblioth. hist, de I'Yonne, t. i, p. 297 ; P. L., t. cxxiv,
col. 897; t. cxxxvm, col. 659; Monum. Germ, histor., Capitularia, t. ii,
p. 450. Cf. Annales Bertiniani, arm. 859, p. 52 ; Bouquet, Recueil, t. vin,
p. 407 ; Bohmer-Muhlbacher, Regesta Imperil, n. 1254.

3° Epistola synodalis ad Wenilonem : De instauratione pads. — Baro-
nius, Annales, ad ann. 859, n. 31 ; Binius, Concilia, t. in, part. 1, col.
799 ; M. Goldast, Collectio constitut. imperialium, t. in, p. 281; Sirmond,
Cone. Gall., t. in, col. 144 ; A. du Chesne, Historise Francorum scrip-
tores, t. n, p. 437 ; Coll. rcgia, t. xxn, col. 653 ; Labbe, Concilia, t. vin,
col. 681 ; Hardouin, Cone, coll., t. v, col. 490 ; Coleti, Concilia, t. x,
col. 120; Bouquet, Recueil hist, de la France, t. vii, p. 582; Ilartzheim,
Cone. Germanise, t. ii, col. 178 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv, col.
529 ; Duru, Biblioth. hist, de VYonne, t. i, p. 295.

4° Commonitoriurn Herardi Turonensis ad Wenilonem : Cerium
habeat vestrse. — Sirmond, Cone. Galliss, t. in, col. 156 ; Coll. regia,
t. xxn, col. 672 ; Labbe, Concilia, t. vin, col. 694 ; Hardouin, Coll.
concil., t. v, col. 500 ; Coleti, Concilia, t. x, col. 134 ; Mansi, Concil.
ampliss coll., t. xv, col. 54 ; P. L., t. cxxi, col. 773.

5° Canones synodi Lingonensis in synodo apud Saponanas relecti :
C. 1. Quia doctorem gentium (16 can.) : Sirmond, Cone. Gall., t. in,
col. 153 ; Coll. regia, t. xxn, col. 665 ; Maugin, op. cit., t. n, part. 2,
p. 235 ; Labbe, Concilia, t. vin, col. 690 ; Hardouin, Coll. cone., t. v,
col. 498 ; Coleti, Concilia, t. x, col. 128 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xv, col. 537. Les canons 1 a 6 inclusivement sont empruntes au concile
de Valence de 855. Cf. Hincmar, De prssdestinatione, praef.

6° Epistola synodalis ad episcopos Britannise. — P. Pithoeus, Scrip-
tores cosetanei, p. 496 ; Baronius, Annales, ad ann. 859, n. 33 ; Binius,
Concilia, t. in, part. 1, col. 799 ; Goldast, Coll. constit. imperial., t. in,
p. 282 ; Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 148 ; A. du Chesne, Hist. Fran-
cor. scriptores, t. ii, col. 439 ; Coll. regia, t. xxii, col. 658 ; Labbe,
Concilia, t. vin, col. 685 ; Martene, Veterum scriptorum collectio nova,
t. T, part. 1. p. 38 ; Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 493 ; Martene
et Durand, Thesaurus novus anecdotorum, t. in, col. 857 ; Coleti, Con-
cilia, t. x, col. 124 ; Bouquet, Recueil hist. France, t. vn, col. 583 ;
Hartzheim, Cone. Germ., t. n, col. 181 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv,
col. 532. Cf. R. von Kalkstein, Robert der Tapfere, Berlin, 1871, p. 146.

7° Epistola synodalis ad Salomonem, ducem Britannise : Propter



1340 A P P E N D I C E I

dissensiones. — Baronius, Annales, ad ann. 859, n. 41; Binius, Concilia,
t. in, part. 1, col. 799 ; Sirmond, Condi. Gall, t. in, col. 149 ; Coll regia,-
t. xxn, col. 660 ; Labbe, Concilia, t. via, col. 686 ; Hardouin, Cone.
Coll., t. v, col. 494 ; Coleti, Concilia, t. x, col. 125 ; Bouquet, Rec. hist.
France, t. vii, col. 584 ; Hartzheim, Cone. German., t. n, col. 182 ;
Mansi, op. cit., t. xv, col. 534.

L'insucces de la negociation tentee aupres du roi Louis par les man-'
dataires du concile de Metz dut etre vivement ressenti par les eveques
et surtout par les deux rois Charles et Lothaire qui avaient provoque
la reunion et inspire sa demarche. Charles et Lothaire, sans plus tarder,
resolurent de reunir un autre concile auquel devaient assister de nombreux
eveques et abbes. « Les questions les plus diverses devaient etre
soumises a ce synode, relatives soit au retablissement de la paix, soit
a la conduite de certains grands qui avaient abandonne Charles le
Chauve pour se rallier a Louis, soit enfin a la discipline de 1'Eglise.
Pour que le concile eut une autorite plus grande, il ne devait pas seule-
ment compter des eveques francais et lorrains : le haut clerge du royaume
de Provence y avait ete convoque et y fut represente par quelques-uns
de ses membres. En outre, Charles et Lothaire avaient decide le petit
frere de ce dernier a venir se joindre a eux pour presider le concile.

« La presence de Charles de Provence au concile de Savonnieres est
attestee par les Annales Bertiniani, ann. 859, p. 52, par 1'inscription
placee en tete des actes du concile l et par un diplome de Lothaire II,
pour 1'Eglise de Lyon 2.

« Douze provinces ecclesiastiques de 1'ancienne Gaule etaient repre-
sentees a ce concile par huit archeveques : trois lorrains, un provengal,
et quatre frangais, ainsi que par trente-quatre eveques : sept lorrains,
quatre provengaux, et vingt-trois fran§ais ; enfin, trois abbes, dont
deux au moins etaient francais, completaient 1'assistance 3.

« Les archeveques lorrains etaient Gimther de Cologne, Theutgaud
de Treves et Arduic de Besangon. — Le provencal etait Rene, arche-
veque de Lyon depuis 852. II avait joui d'une certaine influence aupres
de Lothaire Ier, comme le prouvent de 'nombreux diplomes rendus
pour 1'Eglise de Lyon elle-meme, ou pour des eveches et abbayes qui
en dependaient 4. Archichapelain du jeune Charles de Provence 5, il

1. Capitularia, edit. Krause, t. n, p. 447.
2. Bohmer-Miihlbacher, Regesten des Kaiserreichs, n. 1259.
3. Sur les prelats qui assisterent au concile de Savonnieres, voir la liste placee

a la suite des actes, Capitularia, t. n, p. 450.
4. Bohmer-Muhlbacher, op. cit., n. 1322, 1123, 1127, 133 ; cf. les actes faux,

Bohmer-Muhlbacher, n. 1118, 1119, 1121.
5. Bohmer-Muhlbacher, op. cit., n. 1295.
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etait avec le comte Gerard le plus puissant personnage du royaume
que gouvernait ce prince, ainsi qu'en temoignent les diplomes qu'il
a obtenus pour son Eglise et ceux ou il figure conime intercesseur 1

Les Frangais etaient Hincmar de Reims, Wenilon de Rouen, Herard
de Tours et Rodolphe de Bourges.

« Parmi les eveques, le premier qui se presente sur la liste des eveques
presents au concile 2 est Hunger d'Utrecht. Hunger avait succede, on
ne sait en quelle annee, a Liudger, dont 1'episcopat fut de courte duree.
D'ailleurs, a cette epoque, les eveques d'Utrecht ne font que passer 3. —
Apres 1'eveque d'Utrecht vient celui de Bale, Fredebert, qui assista
au concile tenu a Tuzey en 860 4 et sur lequel nous ne possedons aucun
renseignement 5. — Arnoul, eveque de Toul, a du etre consacre en
846 ou en 847 6, il etait originaire du pagus d'Orleans. — Advence de
Metz et Hatton, eveque de Verdun, nous en parlons dans les notes de
ce tome iv 7. — Francon de Liege occupait ce siege probablement
depuis 1'annee 856 8.

« Les quatre eveques provengaux etaient : Teuranne de Tarentaise,
qualifies seulement d'eveque, alors qu'a Ingelheim en aout 840 son
predecesseur Audax prenait le titre d'archeveque ; Ebbon de Grenoble,
Ratbert de Valence et Abbon de Maurienne.

Parmi les abbes frangais : Loup de Ferrieres 9, Frodoin de Saint-
Lomer et un nomme Evrard, inconnu.

1. Ibid., n. 1293, 1295, 1296, 1298, 1299.
2. Capitularia, t. n, p. 450.
3. Sur ce personnage et les titulaires du siege d'Utrecht a cette epoque, cf.

R. Parisot, Le royaume de Lorraine, p. 129, note 4.
4. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 560.
5. C'est a peine, du reste, si Ton connait les noms des prelats qui ont occupe le

siege de Bale pendant la seconde moitie du ixe siecle. Cf. Fiala, Nomina cano-
nicorum Basilensium aus dem Verbruderungsbuche der Abtei Reichenau, dans
Anzeiger fur schweizerische Geschichte, nouv. serie, t. iv, p. 104 sq.

6. Les Gesta episcop. Tull., c. xxvn, dans Mon. Germ, hist., Scriplores, t. vin,
p. 638, disent siniplenient de ce prelat qu'il occupa pendant vingt-cinq ans le
siege de Toul et qu'il niourut le 17 du niois de novembre (le Liber vitse de Reini-
remont, dans Neues Archiv, t. xix, p. 70, fait mourir Arnoul le 16 novembre).
Cf. Parisot, op. cit., p. 129, note 4.

7. R. Parisot, op. cit., p. 126, note 2; p. 131, note 9.
8. Ibid., p. 130, note.
9. La lettre cxvm du recueil epistolaire de Loup de Ferrieres est posterieure,

mais de peu, au concile de Savonnieres dont les membres avaient decide de
former entre eux des associations de prieres. Ici, Loup repond a Herard de Tours
qui lui proposait cette association ; il 1'accepte. Quant a la lettre 124 du recueil
de Loup, elle doit etre retardee jusqu'en 862. Cf. L. Levillain, dans la Biblioth.
de I' Ecole des chartes, 1902, t. XLIII, p. 548-560.
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D'apres le Libellus proclamationis adversus Wenilonem 1, hi le 14 jinn.,
on pourrait etre tente de croire que le concile s'ouvrit ce jour-la, mais
rien ne s'oppose a ce que Fouverture ait eu lieu quelques jours aupa-
ravant. Les princes s'etaient loges a peu de distance : Charles le Chauve
a Tuzey probablement et Lothaire a Gondreville 2.

Savonnieres est aujourd'hui une ferme de la commune de Foug
(Meurthe-et-Moselle). « Dans 3 une riante vallee qu'arrose le ruisseau
d'Ingressin, s'elevait autrefois, au pied du coteau de Moncel, la Manse
de la maison royale de Saponaria. II y a en France beaucoup de lieux
qui portent le nom de Savonnieres ; la Lorraine entre autres en compte
quatre, et dom Calmet pense avec assez de fondernent que cette deno-
mination a ete donnee a cause des manufactures de savon etablies
dans ces localites au temps de la domination romaine. On sait que
les Gaulois avaient, au dire de Pline, invente ce produit industriel
et qu'ils en faisaient un grand commerce. S'il y eut effectivement une
savonnerie dans la vallee d'Ingressin elle a depuis longtemps cesse d'exister.
La maison royale et le village qui entourait celle-ci ont disparu a leur
tour et leurs materiaux ont servi, dit-on, a coristruire le chateau des
dues d'Anjou, situe sur la hauteur qui domine le village de Foug. Les
materiaux de 1'eglise, dont on voyait encore les ruines au commencement
du [xvme] siecle, ont aussi ete enleves, et de beaux enclos de vigne
etendent maintenant leur tapis de verdure sur 1'antique residence.
Un de ces enclos a conserve le nom de Sail ; les Francs nommaient
ainsi leurs maisons royales, et Ton trouve plusieurs exemples de ce
fait sur les bords du Rhin. » Quelques squelettes et des debris merovin-
giens ont ete retrouves a 1'ouest, au lieu designe en 1560, dans les
pieds-terriers, sous le nom d'« ancien cimetiere de Savonnieres »., a
une notable distance de 1'eglise.

CONCILE DE SISTERON, en 859.
Sisteron, sous-prefecture du departement des Basses-Alpes. Cf. Quiche-

non, Histoire de Bresse et de Bugey, p. iv, pr. 227; Mabillon, Acta sanct.
0. S. B., t. iv, part. 2, p. 500 ; 2e edit., t. vi, p. 507 ; Coleti, Concilia,
t. x, col. 135 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 541.

CONCILE DE TUZEY, 22 octobre-7 novembre860.
Voir p. 227. Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 160; Hartzheim, Cone.

Germ., t. n, p. 255; P. L., t. cxxvi, col. 122; A. Gaudenzi, Bibliotheca

1. Capitularia, t. n, p. 450.
2. C'est ce qui ressort des diplomes de Charles des 14 et 17 juin et du diplome

de Lothaire II pour Langres du 17 juin. Bohmer-Miihlbacher, op. cit., n. 1254
3. Beaulieu, Savonnieres-les-Toul, dans Memoires de la Societe royale des sciences,

lettres et arts de Nancy, 1838, t. ix, p. 291-298.
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juridica medii £epi,Bononise, 1892, t. n, p. 20; Schrors, Hinkmar, p. 337,
n. 125 ; E. Diimmler, Geschichte des ostfrdnkischen Reiches, 2e edit.,
Leipzig, 1887, t. u, p. 18, n. 4;Gietl, dans Hist. Jahrb., I. xv, p. 573;
Seckel, dans Zeitschrift fur Savignystiftung fur Rechtsgeschichte, Rom.
Abtheil., t. xxi, p. 214; A. Verminghoff, Verzeichnisder Akten frdnkische
Synoden von 843-918, dans Neues Archiv, 1901, t. xxxvi, p. 627-628.

Un Conventus episcoporum auquel Hincmar adresse sa lettre : Quidam
beato Ambrosio, P. L., t. cxxvi, col. 154 ; Mansi, op. cit., t. xv, col. 589,
et dont Sdralek, Hinkmar canonistisches Gutachten, p. 196, fait une
session tenue au mois de novembre du concile de Tuzey. Cf. Hincmar,
De divortio Lotharii, interr. xxn, qusest. v, resp. ; Annales Bertiniani,
ad aim. 863; Nicolas Ier, Lettres a Hincmar et a Charles; Jaffe, Reg.
n. 2684, 2685, Mansi; op. cit., t. xv, col. 326, 366 ; Diimmler, Gesch
des ost/rdnk. Reiches, 2e edit., t. n, p. 16.

CONCILE DE TROYES, en 860 ? 861 ?
Lettre des eveques francs et lorrains aux eveques allemands : Claret

vestrse prudentise. Baronius, Annales,. ad ann. 867, n. 6;Binius, Concilia,
t. in, part. 1, p. 812; Coll. regia, t. xxn, col. 879; Labbe, Concilia, t. vm,
col. 868 ; Hardouin, Coll. cone., t. v, col. 679; Coleti, Concilia, t. x, col.
371; Mansi, op. cit., t. xv, col. 789. Pour la date de cette lettre, cf.
E. Diimmler, op. cit., t. n, p. 168, n. 3.

CONCILE DE POITIERS, 13 mai 861.
Juge une contestation : Cum resideret venerabilis domnus Frotharius

Pictavas sedis episcopus die martis quod evenit tertio idus mail Pictavis
civitate, in ecclesia Sancti Petri Senioris canonica, una cum suis canonicis
necnon et aliis sen et rurium presbyteris in suo synodali conventu ad
multorum causas audiendas rectaque negotia ecclesiastica ibi definienda
adfuit ibi ... Archives de Noaille. Ms. (842-866), lat. 12.757, fol. 281-
282. J. Flach, Les origines de Vancienne France, in-8, Paris, 1886, t. i,
p. 288, note 1 ; R. Hiibner, Gerichtsurkunden der frdnkischen Zeit,
dans Zeilschrift des Savignystifturig fur Rechtsgeschichte. Germ. Abtheil.,
t. xiv, p. 250, n. 367 sq.

CONCILE DE PITRES, 25 juin 861.
Privilege pour Saint-Denys. Cf. Mabillon, De re diplomatica, p. 453,

pi. LIV ; 2e edit., p. 453, pi. LIV; 3e edit., t. i, p. 469, pi. LIV; Doublet,
Histoire de Saint-Denys, p. 457 ; Dubois, Hist, eccles. de Paris, p, 430 ;
Felibien, Hist, de Saint-Denys, p. 68; Tardif, Monuments historiques,
p. 112 ; J. von Pflugk Harttung, Diplomatisch-historiche Forschungen,
Gotha, 1879, p. 88; Verminghoff, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi,p. 629.

CONCILE DE ROME, 18 novembre 861.
Summarium actorum relatifs aux droits de 1'archeveque de Kavenne.
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Mansi, op. cit., t. xv, col. 598; Agnelli, Liber pontific. Ravenn., edit. Bian-
chim, t. n, app. i,xxx; Ughelli, Italia sacra, t. n, p. 347; Muratori, Script.
rer. italicar., t. n, part. 1, p. 204; Coleti, Concilia, t. x, col. 189; P. L.,
t. cvi, col. 787. Sur ce concile, voir la notice du pape Nicolas, c. xxi, dans
le Lib. pontif., edit. Duchesne, t. n, p. 168, note 17 ; Jaffe-Ewald, Reg.
pontif. rom., p. 343.

CONCILE DE ROME, mars 862.
Muratori, Scriptores rerum Italicarum. t. IT, part. 2, p. 127 ; Coleti,

Concilia, t. x, col. 1409 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 658 ; P. L.,
t. cxix, col. 794. Cf. Lettres de Nicolas Ier, dans Mansi, op. cit., t. xv, col.
178; lettre a Adon de Vienne, ibid., col. 469; Jaffe, op. cit., n. 2693, 2823.

CONCILE DE ROME, novembre 862.
Notice de Nicolas Ier dans le Lib.pontif., edit. Duchesne, t. n, p. 156 ;

Lettres de Nicolas Ier dans Monum. Germ, histor., Script, langob., p. 444;
Mansi, op. cit., t. xv, col. 343; P. L., t. cxix, col. 1134; Jaffe, Regesta, n.
2695, 2697,2868; Verminghoff, dans NeuesArchiv,lWl,t. xxvi, p. 630.

DIETE D'ATTIGNY, juin-juillet 870.
Voir p. 615. Labbe, Concilia, t. vm, col. 1837; Coleti, Concilia, t. x, col.

1345; Hardouin, Coll. cone., t. v, col. 1405; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv,
col. 856. Cf. Hincmar, Libellus expostulations, c. xm, Mansi, op. cit., t. xvi,
col. 595; Lettres du pape Hadrien, Mansi, op. cit., t. xv, col. 836, 846 (=
Jaffe, Regesta, n. 2910, 2928); Annales Bertiniani, adann. 870, p. 109; Von
Noorden, Hinkmar, p. 269 ; Bohmer-Muhlbacher, Regesta Imperil, I. Die
Regesten desKaiserrechs unter denKarolingern, in-8, Innsbruck, 1899, n. 1436.

REUNION A MEERSEN, 8 aout 870.
Monum. Germ, histor., Capitularia reg.francor., t. n, p. 193 (= Bohmer-

Muhlbacher, n. 1437).

SYNODE DE BAISSEY (Haute-Marne), 870.
Jugement a 1'occasion du conflit survenu a propos de la dime de

Feglise de Lux (canton d'Is-sur-Tille, dep. de la Cote-d'Or) ; Chronicon
Besuense, ms., Paris, Bibl. not. 4997, xne siecle; Potthast, Bibl. hist., 2e

edit., t. i, p. 56 ; L. d'Achery, Veterum aliquot scriptorum spicilegium, 1.1,
p. 517 ; 2e edit., t. n, p. 408; Analecta Divionensia, Documents inedits pour
servir a Vhistoire de France, et particulierement a celle de Bourgogne, in-8,
Dijon, 1875, t. i, p. 268; R. Hiibner, Gerichtsurkunden der frdnkischen
Zeit, Weimar, 1891, t. i, n. 384.

CONCILE DE VIENNE, 870.
Voir p. 619 : Decision pour 1'abbaye de Saint-Eugende. L. d'Achery,

Spicilegium, t. xn, p. 135; 2e edit., t. in, p. 360; Mabillon, Acta sand.
ord. S. Benedicti, t. iv, part. 2, p. 269; Coleti, Concilia, t. x, col. 1047;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvi, col. 561 ; P. L., t. cxxxni, col. 443.
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CONCILE DE VERBERIE, 870.
Voir p. 619 : Decision pour 1'abbaye de Saint-Waast d'Arras. P. De

Marca, De concordia sacerdotii et imperil, t. i, p. 215 ; 2e edit., t. i, p. 313 ;
3e edit., t..i, p. 139; 4eedit., t. n, p. 339; Labbe, Concilia, t. vrn, col. 865;

i Coleti, Concilia, t. x, col. 369; Hardouin, Cone, coll., I. v, col. 675 ; A.
; Mirseus, Opera diplomatica et historica, 2e edit., Bruxelles, 1723, t. i,

•= p. 134 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 785 ; t. xvi, col. 565;
Gousset, Actes de la province ecclesiastique de Reims, t. i, p. 289.

SYNODE DE COMPIEGNE, Janvier 871.
! Lettre synodale concernant 1'excommunication de Carloman. Karlo-

mannus domini nostri Karoli... filius ; F. de Lalande, Concilior. antiquor.
Galliss supplem., 1666, p. 204, ex codice Petaviano in biblioth. regime Sue-
else, P. L., t. cxxvi, col. 277; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvi, col. 605. Cf.
Hincmar, Libellus expostulationis, c. xx, dans Mansi, op. cit., t. xvi, col. 606;

I Lettres du pape Hadrien II, 13 juillet 871; Mansi, op. cit., t. xv, col. 850,
I 851 (= Jaffe, Regesta, n. 2940, 2942); Schrors, Hincmar, p. 579, note 117.

SYNODE AU FUNDUS BULLENSIS. vers le 25 mai 871.
La localite ainsi designeeserait-elleBeuil, petite villed'Indre-et-Loire, je

*\ ne sais, cela nous entraine un peu loin d'Orleans, dont I'eveque Gautier
• proclama des statuts en vingt-quatre canons. Ms., Barcelone, Arch. cor.

Aragon, n. 40, xie siecle. Cf. de Lalande, Cone, antiquor. Gall, suppl.,
p. 182, d'apres Cellot ; Labbe, Concilia, t. vur, col. 637 ; Coleti, Concilia,

•i t. x, col. 69; Hardouin, Cone, coll., t. v, col. 459 ; Mansi, Cone, ampliss.
I coll., t. xv, col. 503 ; P. L., t. cxix, col. 725.

' CONCILE DE DOUZY, aout-septembre 871.
Voir p. 619. Pour les documents relatifs a ce concile.

i 1° Privilege pour le monastere de Saint-Medard a Soissons : Anno ab in-
> carnal. Dom. 871, cf. Germain, Histoire deVabbaye royale de Not re-Dame de
1 Soissons de Vordre de saint Benott, divisee en IV livres, avec les preuves
\ etplusieurs litres tires des archives de cette abbaye, in-4, Paris, 1675, p. 432.

2° Proclamatio Karoli adversus Hincmarum Laudunensem, c. iv ...Quas
habeo profitetur ; ms. Paris. 1594, fol. 1-5 ; de Lalande, Cone. Gall.,
p. 206, d'apres la publication du P. Cellot, ainsi que les suivants : Labbe,
Concilia, t. vm, col. 1549 ; Coleti, Concilia, t. x, col. 1061 ; Hardouin,
Coll. concil., t. v, col. 1222; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvi, col. 578;
Annal. Bertiniani, ad ann. 871, dans Mon. Germ, hist., Script, rer.
Germ., 1883, p. 116, 117.

3° Libellus expostulationis Hincmari Remensis, pr. Sanctus Cselestinus,
c- i, Cum sacri Antiocheni (35 ch.) ms., Paris, 1594, fol. 6; de Lalande,
Cone. Gall., p. 208 ; Labbe, Concilia, t.. vm, col. 1552 ; Coleti, Concilia,
l- x, col. 1065 ; Hardouin, Coll. cone., t. v, col. 1225 ; Mansi, op. cil.,
l- xvi, col. 581 ; P. L., t. cxxvi, col. 566.

C O N G I L E S - IV - 85
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4° Responsa episcoporum ad proclamationem Karoli, c. i, De his quse,
contra (12 ch.) ms., Paris. 1594, fol. 103 ; de Lalande, Cone. Gall., p. 241 ;

Labbe, Concilia, t. vm, col. 1617 ; Coleti, Concilia, t. x, col. 1128 ;
Hardouin, Coll. cone., t. v, col. 1285; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvi,
col. 643.

5° Acta cum Hincmaro Laudunensi, c. i : Et dum hsec omnia (10 ch.),
ms. Paris. 1594, fol. 124 ; de Lalande, Cone. Gall., p. 248 ; Labbe,
Concilia, t. vm, col. 1632 ; Coleti, Concilia, t. x, col. 1143 ; Hardouin,
Coll. cone., t. v, col. 1299 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvi, col. 658 ;
-P. L., t. cxxvi, col. 634 (c. x).

60 Epitre synodale a Hadrien II, 6 septembre 871 : Diutinis ac multis,
ms. Paris. 1594, fol. 156 ; de Lalande, Cone. Gall., p. 259 ; Labbe,
Concilia, t. vm, col. 1654 ; Coleti, Concilia, t. x, col. 1164 ; Hardouin,
Cone, coll., t. v, col. 1318 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvi, col. 678 ;
Gousset, Actes de la prov. eccles. de'Reims, t. i, p. 395 ; P. L., t. .cxxvi,
col. 635.

7° Lettre d'Hincmar a Hadrien II : Venerabilem fratrem, ms. Paris,
1594, fol. 162 ; de Lalande, Cone. Gall., p. 261 ; Labbe, Concilia, t. vm,
col. 1658 ; Coleti, Concilia, t. x, col. 1169 ; Hardouin, Condi, coll., t. v,
col. 1323 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvi, col. 682 ; Gousset, op. cit.,
t. i, p. 400 ; P. L., t. cxxvi, col. 641. Cf. les lettres de Cbarles dans le
ms. de Paris. 1594, fol. 150, 174, 195, et dans de Lalande, op. cit., p. 264,
267, 274.

8° Lettre d'Hadrien II, 26 decembre 871 : Caritatis vestriz littems, dans
Mansi, op. cit., t. xv, col. 862; P. L., t. cxxii, col. 1312 (= Jall'e, Regesta,
n. 2945).

9° Reponse de 1'episcopat : Veniens ad nos, ms. Paris. 1594, fol. 196 ;
M. Goldast, Collectio constitutionum imperialium III, Hanoviee, 1609,
p. 289 ; Sirmond, Cone. Gall., t. m, col. 405; Coll. regia, t. xxn, col. 785 ;
de Lalande, Cone. Gall., p. 275 ; Labbe, Concilia, t. vm, col. 1539 ;
Coleti, Concilia, t. x, col. 1051 ; Hardouin, Cone, coll., t. v, col. 1218 ;
Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvi, col. 569 ; Gousset, Actes de la ~prov,
eccles. de Reims, t. i, p. 407 ; texte incomplet dans toutes ces collections,
cf. E. Dummler, dans Sitzungsberichte der Akademie des Wissenschaften,
zu Berlin, philos. histor. Classe, Berlin, 1899, p. 755, note 3 ; Lettre
d'Hadrien II a Charles le Chauve, dans Mansi, op. cit., t. xv, col. 855
(= Jaffe, n. 2966); E. Dummler, Geschichte des ostfrdnkischen Reiches,
2e edit., 1887, t. n, p. 323 ; A. Verminghoff, Verzeichnis, dans Neues
Archiv, 1901, t. xxvi, p. 644-645.

REUNION A GONDREVILLE, arrondissement de Toul, Meurthe-et-Moselle,
9 septembre 872.
Ce fut une assemblee d'eveques et de lai'ques, non pas un concile. Cf. Mo-

num. Germ, histor., Capitul. reg. Francor., edit. Boretius, t. n,p. 341.
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R E U N I O N A QUIEKZY, 4 Janvier 873, comme la precedente.
Assemblee d'un caractere plus politique que religieux. Capitul. reg.

Francor., edit. Boretius, t. n, p. 342.

SYNODE A CHALON-SUR-SAONE, 21 mai 873,
Voir p. 636.—A. Verminghoff, Verzeichnis, p. 645, donne cette date j

21 mai, cf. Cl. Ferry, Histoire civile et ecclesiastique, ancienne et moderns
dela ville. et cite de Chalon-sur-Saone, enrichie..., in-fol., Chalon-sur-Saone,
1659, p. 31, ex cartulario S. Marcelli ; R. Hiibner, Gerichtsurkunden
der frdnkischen Zeit, Weimar, 1891, n. 395.

CONCILE A COLOGNE, 27 septembre 873,
Voir p. 636. — 1° Diplome de Willibert de Cologne : Noverit omnium sanc-

tse, Labbe, Concilia, t. ix, col. 252, d'apres Heister, Suffraganei Colonienses,
1641; Coleti, Concilia, t. ix, col. 249; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1,
col. 137; Hartzheim, Cone. Germ., t. n, col. 356;Mansi, op. cit., t. xvn,

1 col. 275. Pour les diplomes de Liudbert de Mayence et de Bertolfe
| de Treves, Th. Lacomblet, Urkundenbuch fur die Geschichte des Nie-
! derrheins,in-8, Diisseldorf, 1840, t. i, p. 32, 33 ; Diimmler, Geschichte des
\ ostfrdnkischen Reiches, Leipzig, 1887, t. n, p. 368, n. 2. — 2° Diplome d'Alt-

fried d'Hildesheim : Cum inter immensas, N. Schaten, Annales Paderbor-
nenses, Neuhusii, 1693, t. i, p. 174; Chr. Fr. Paullini, Rerum et anliquitatum

: Germanicarum syntagma, in-4, Francofurti ad Moenmn, 1698 ; Ihslona
collegii Visbeccensis, Francofurti ad M cerium, 1699, p. 10 ; J. G. Leuck-

, feld, Antiquitates Halberstadenses, 1714, p. 622 ; Liinig, Relclisarcldv,
t. xvin (= Spicil. eccles., t. iv, 1716), p. 18, 323 ; Mansi, Concilia,
Supplem., t. i, col. 1025; Hartzheim, Cone. Germ., t. n, col. 359 ; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xvn, col. 331 ; Th. J. Lacomblet, Urkundenbuch)
t. i, p. 34 ; F. Ph. Funke. Geschichte des Hochstifts Essen, Miihlheim,
1848, p. 243; K. Janicke, Urkendenbuch des Hochstifts Hildesheim,
Leipzig, 1896, t. i, p. 10 ; W. Diekamp, Westfdlisches Urkundenbuch,

I Supplement, Minister, 1885, p. 43 ; E. Diimmler, op. cit., 2e edit.,
1 P- 369, 11. 1.
j
I CONCILE A SENLIS, en 873.
1 Voir p. 637. —De Lalande, Cone. Gall., p. 360; Annales Bertiniani, ad
^ ann. 873, edit. Script, rer.germ., p. 121; E. Diimmler, Geschichte des oslfrdn-

• kischen Reiches, 2e edit., Leipzig, 1887, t. n, p. 357 ; A. Verminghoff,
-i Verzeichnis, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 646.

j CONCILE A DOUZY, 13 juin 874.
i Voir p. 638. — Annal. Bertiniani, ad ann. 874, p. 125. Pour Faffaire de la
I nonne Duda : Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 414 ; Coll. regia, t. xxiv,
1 col. 396 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 265 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 261.
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SYNODE A ATTIGNY, ler juillet 874, omis par Hefele.
Decision synodale: c. i, Episcopus Bardnonensis. J. Sirmond, Caroli

Caid et success.... capitula, Parisiis, 1623, p. 400; Baluze, Capitul. reg.
Francoram, Parisiis, 1677, t. n, p. 233; Sirmond, Opera varia, Parisiis, 1696,
t. in, p. 205 ; 2e edit., 1696, p. 301 ; 3* edit., Venetiis, 1728, t. m,
p. 305; Bouquet, Recueil des histor. des Gaules, t. vn, p. 688; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xvn, appendix n, col. 159; ¥. Walter, Corpus juris
germanici antiqui, in-8, Berolini, 1824, t. in, p. 186 ; Monum. Germ, hist.,
Leges, t. i, p. 522; P. £., t. cxxxvm, col. 751; Man. Germ, hist., Capitul.,
t. n, p. 458 (=Hubner, Gerichtsurkunden der frdnkischen Zeit, t. i, n. 398).

SYNODE A REIMS, 11 juillet 874,
Voir p. 640. — 1° Capitula presbyteris data, c. i: Quia nonsolum. Sirmond,

Cone. Gall., t. in, p. 637; Coll. regia,t. xxn, col. 532; de Lalande, Com.
Gall., p. 283 ; Marlot, Metropolis Remensis historia, in-4, Insulis, 1664,1.1,
p. 457 ; Hardouin, Cone, coll., t. v, col. 408 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xv, col. 493 ; Gousset, Actes de la prov. eccles. de Reims, t. i, p. 430.

2° Capitula archidiaconibus data, c. i : Egregius doctor gentium. Sirmond,
Cone. Gall., t. in, col. 641; Coll. regia, t. xxn, col. 539; Marlot, op. cit., t. i,
p. 459; Labbe, Concilia, t. vin, col. 591 ; Coleti, Concilia, t. x, col. 23;
Hardouin, Coll. cone., t. v, col. 412 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv,
col. 497 ; Gousset, Actes de la prov. eccles. de Reims, t. i, p. 435 ; P. L.,
t. cxxv, col. 799 ; Schrors, Hinkmar, p. 460.

SYNODE A SOISSONS, ler mars 857, omis par Hefele.
Diplome d'Odon de Beauvais : Notum sit omnibus. Louvet, Histoire

et antiquitez du diocese de Beauvais, in-8, Beauvais, 1635, p. 343 ; Sir-
mond, Cone. Gall., t. in, col. 599 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 278 ; Co-
leti, Concilia, t. xi, col. 275 ; Hardouin, Coll. cone., t. vi, part. 1, col. 163 ;
Gallia christiana, t. ix, instrum. 243 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvn,
col. 303 ; Marlot, Histoire de Reims, Reims, 1845, t. n, p. 816 ; Gousset,
Actes, t. i, p. 448; P. L., t. cxxiv, col. 1127; A. Verminghoff, dans Neues
Archiv, 1901, t. xxvi, p. 647.

SYNODE A CHALON-SUR-SAONE, 875.
Voir p. 640.—Brequigny, Table chronologique des diplomes, Paris, 1769,

t. i, 300, et a ce propos, un faux diplome de Jean VIII date du 29 avril
878, P. L., t. cxxvi, col. 772 (= Jaffe, Regesta, n. 3136); A. Verminghoff,
Verzeichnis der Akten frdnkischer Synoden von 843-918, dans Neues Archiv,
1901, t. xxvi, p. 647.

CONCILE A ROME (octobre-decembre) 875.
Voir, p. 640. —A. Verminghoff, op. cit., p. 647.

CONCILE A ROME, 19 avril 876.
Voir p. 648.—Em. L. Richter, Marburger Protectorats Programme,
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1843; E. Diimmler, Auxilius undVulgarius,in-8, Leipzig, 1866, p. 157 ;
Lettre de Jean VIII, du 21 avri!876, dans Mansi, op. cit., t. xvn, col. 236
(= Jalfe, Regesta, n. 3041).

CONCILE A ROME, 30 juin 676.
Voir p. 650. — E. Dummler, Geschichte des ostfrdnkischen Reiches,

2e edit., Leipzig, 1887, t. in, p. 27, note 1.

CONCILE DE PONTHION, 21 juin au 16 juillet 876, Voir p. 650.
Pour les documents relatifs a ce concile : 1° Electio Karoli confirmata:

Jam quia divina ; mss. Rom. Vallic., C. 16 ; Vatic. 4982 ; Vat. Reg. 291.
Vianne 501 ; cf. P. Pithoei, Annalium et historise Francorum... scriptores
cosetanei, Francofurti, 1594, p. 506 ; Sirmond, Karolit Calvi et successorum
Capilularia, p. 407 ; Sirmond, Cone. Gall., t. in, p. 437; A. du Chesne,
Histor. Francor. scriptores, t. n, p. 458 ; Coll. regia, t. xxiv, col. 417 ;
Labbe, Concilia, t. ix, col. 283 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 281 ; Baluze,
Capitul. reg. Francor., 1677, t. n, col. 235 ; Sirmond, Opera varia, 1696,
t. HI, p. 209 ; 2e edit., 1696, t. in, p. 305 ; 3e edit., Venetiis, t. in, p. 209;
Hardouin, Coll. concil., t. vi, part. 1, col. 169 ; Bouquet, Recueil des
historians de la France, t. viz, col. 690; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvii,
col. 310; appendix III, col. 161 ; Walter, Corpus juris germanici, t. in,
p. 189 ; Monum. Germ, histor., Leges, t. i, p. 528 ; Capitularia, edit.
Boretius, t. n, p. 348, cf. p. 99 ; .P. L., t. cxxxvm, col. 761.

2° Confirmatio Cisalpinorum : Sicut domnus Johannes. Sirmond,
Karoli Calvi capitularia, p. 410 ; Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 438 ;
A. du Chesne, Hist. Francor. script., t. n, p. 459; Coll. regia, t. xxiv,
col. 418 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 284 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 282 ;
Baluze, Capitul., t. 11, col. 239 ; Sirmond, Opera, t. in, p. 210 ; 2e edit.,
t. in, p. 308 ; 3e edit., t. in, p. 210 ; Hardouin, Coll. cone., t. vi, part. 1,
col. 170 ; Bouquet, Recueil, t. vii, col. 690 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xvn, append. II, col. 162 ; Walter, Corp. juris Germ., t. n, p. 190 ;
Monum. Germ, hist., Leges, t. i, p. 533 ; Capitul., t. 11, p. 348 ; P. L.,
t. cxxxvm, col. 767.

3° Serment episcopal: Sic promitto ego. Pithou, op. cit., p. 510 ; Sirmond,
Cone. Gall., t. in, col. 447 ; P. Pithou, Pr&uves des libertez de V figlise
Gallicaine, Paris, 1639, p. 134 ; 2e edit., Paris, ^1651, p. 651 ; Coll. regia,
t. xxiv, col. 431 ; Hincmar, Opera, edit. Sirmond, t. 11, p. 834 ; Marlot,
Metropol. Remensis historia, 1.1, p. 470 ; P. Labbe, Concilia, t. ix, col. 293;
Coleti, Concilia, t. xi, col. 291 ; Baluze, Capitul., t. 11, col. 250 ; Sirmond,
Opera, t. in, p. 219 ; 2e edit., t. in, p. 321 ; 3e edit., t. in, p. 219;
Hardouin, Coll. cone., t. vi, part. 1, col. 177 ; Muratori, Scriptor. rer.
Italicar., t. 11, part. 2, p. 150; Bouquet, Recueil des historiens de la
France, t. vii, p. 693; Toustain et Tassin, Nouveau traite de diplomatique,
in-fol, Paris, 1750, t. i, p. 281, note 1 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvii,
appendix II, col. 170 ; Walter, Corpus juris Germanici antiqui, t. in.
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p. 200 ; Monum. Germ, hist., Leges, t. i, p. 533 ; Capitul, t. n, p. 348;
cf. p. 100 ; Gousset, Actes, t. i, p. 461 ; P. L., t. cxxv, col. 1125 ;

t. cxxxvirr, col. 768 ; Diimmler, Geschichte des ostfrdnkischen Reiches,
2° edit., t. n, p. 408, n. 4.

4° Capitulaire de Charles le Chauve : In nomine Patris, c. i, Ut sancta
Romana. Sirmond, Karoli Calvi et successorum capitularia, p. 411 ;
Sirmond, Cone. Gall., t. in, p. 438 ; A. du Chesne, Hist. Franc, script.,
t. n, p. 459 ; Coll. regia, t. xxiv, col. 419 ; Labbe, Concilia, t. ix,
col. 285 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 283 ; Baluze, Capitularia, t..n,
col. 237 ; Sirmond, Opera, t. in, p. 211 ; 2e edit., t. in, p. 309 ; 3e edit.,
t. in, p. 211 ; Hardouin, Coll. concil, t. vi, part. 1, col. 170 ; Muratori,
Script, rer. italic., t. 11, part. 2, p. 155 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xvn, col. 311; appendix II, col. 162 ; Walter, Corpus juris Germanici
antiqui, t. in, p. 191 ; Monum. Germ, hist., Leges, t. i, p. 533 ; Capitul.,
t. n, p. 348 , cf. p. 101 ; P. L., t. cxxxvin, col. 768 ; Gousset, Actes
de la prop, eccles. de Reims, t. i, p. 453.

5° Libellus proclamations Ecclesise Remensis adversus Hludowicum regent:
Paternis magisteriis. Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 446 ; Coll. regia,
t. xxiv, col. 429 ; Marlot, Metropolis Remensis historia, t. i, p. 469 ;
Labbe, Concilia, t. ix, col. 292 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 290 ; Baluze,
Capitularia, t. n, col. 249 ; Sirmond, Opera, t. in, p. 217; 2e edit., t. in,
p. 319 ; 3e edit., t. in, p. 217 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 176;
Bouquet, Recueil, t. vii, col. 693 ; Mansi, op. cit., t. xvn, append. II,
col. 169 ; Walter, op. cit., t. in, p. 199 ; Monum. Germ, hist., Leges,
t. i, p. 532 , Capitul., t. n, p. 350 ; Gousset, Actes, t. i, p. 460 ; P. L.,
t. cxxxvin, col. 767 ; Bohmer-Miihlbacher, Regesta imperil, n. 1475.

6° Definitio de Adalgando : Pridie idus Julii. Sirmond, Cone. Gall.,
t. 11, col. 446 ; Coll. regia, t. xxiv, col. 430 ; Labbe, Concilia, t. ix,
col. 293; Coleti, Concilia, t. xi, col. 291; Baluze, Capitul., t. n, col. 249;
Sirmond, Opera varia, t. in, p. 217; 2e edit., t. in, p. 319 ; 3e edit., t. in,
p. 217 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 177 ; Muratori, Script.
rer. Italic., t. n, part. 2, p. 157 ; Bouquet, Recueil, t. vii, col. 693 ;
Mansi, Op. cit., t. xvn, appendix II, col. 169 ; Walter, Corp. jur. Germ,
ant., t. in, p. 200 ; Mon. Germ, hist., Leges, t. i, p. 534 ; Capitul., t. n,
p. 350 ; Gousset, Actes, t. i, p. 460 ; P. L., t. cxxxvin, col. 770.

7° Capitula ab Odone Bellovacensi proposita, c. i. Obeunte Hludowico.
Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 444 ; Coll. regia, t. xxiv, col. 427 ;
Labbe, Concilia, t. ix, col. 290 ; Coleti, t. xi, col. 289 ; Sirmond, Opera
varia, t. HI, p. 215 ; 2e ed., t. in, p. 315 ; 3e edit., t. in, p. 215 ; Hardouin,
Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 175 ; Bouquet, Recueil des historiens de
la France, t. vn, p. 691 ; Mansi, op. cit., t. xvn, appendix II, col. 167 ;
Walter, Corp. jur. Germ, antiq., t. in, p. 197; Monum. Germ, histor.,
Leges, t. i, p. 534 , CapituL t. n, p. 351 ; Gousset, Actes, p. 458 ; P. L,
t cxxxvin col 1125, — Des extraits dans Chronicon Odorani et
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Chronicon Clarii, cf. Duru, Bibl. hist. deVYonne, t. i, p. 306; t. n, p. 393,
474 ; E. Duniinler, Geschichte des ostfrdnkischen Reiches, 1887, t. n,
p. 405, note 2.

8° Consensus Leonis Sabiniensis episcopi : Quia domnus noster Johannes.
Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 446 ; Coll. regia, t. xxiv, col. 430 ; Labbe,
Concilia, t. ix, col. 293 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 291 ; Baluze,
Capitularia, t. n, col. 249 ; Sirmond, Opera varia, t. HI, p. 218 ; 2e edit.,
t. in, p. 320 ; 3e edit., t. in, p. 218 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1,
col. 177 ; Muratori, Script, rer. Italic., t. 11,. part. 2, p. 158 (incomplet);
Bouquet, Recueil, t. vn, col. 693 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvn,
appendix II, col. 169 ; Walter, Corp. fur. Germ., t. in, p. 200 ; Monum.
Germ, hist., Leges, t. i, p. 535 ; CapituL, t. n, p. 352 ; P. L., t. cxxxvin,
col. 772 ; Gousset, Actes de la prop, eccles. de Reims, t. i, p. 460.

9° Diplome pour le monastere de Charlieu (Carilocus], juin 876 ; Dum
in nomine Domini. J. Severt, Chronologia historica successionis hierar-
chicse... archiantistitum Lugdunensis archiepiscopatus, Lugduni, 1628,

i t. i, p. 186 ; de Lalande, Cone. Gall., p. 286 ; Labbe, Concilia, t. ix,
j col. 1261 ; Coleti, t. xi, col. 293 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1,
1 col. 178 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvn, col. 316 ; Annales Berti-

• niani, ad ann.' 876, p. 130 ; Diimmler, op. cit., 1887, t. n, p. 407.

SYNODE A MAYENCE, printemps de 877 ; omis par Hefele.
1 Lettre de Liutbert de Mayence a Salomon de Constance : Dilectio

tua novit. Form. Sangall., edit. Diimmler, n. 38, edit, de Roziere, n. 526;
] edit. C. Zeumer, n. 37; Jaffe, Bibliotheca rerum german., t. in, p. 334
j (= P. Ladewig und Th. Miiller, Regesta episcoporum Constantiensium,

in-8, Innsbruck, 1895, n. 160).
— Reponse de Salomon de Constance : Sanitate dulcedinis. Form.

Sangall., edit. Diimmler, n. 39 ; edit, de Roziere, n. 527 ; edit.
C. Zeumer, n. 38 (= P. Ladewig und Th. Miiller, op. cit., n. 161). Sur
1'epoque de ce synode dont il ne s'est rien conserve, cf. C. Zeumer, dans
Neues Archiv, t. vni, p. 525.

PLAID DE QUIERZY, 14-16 juin 877.
Voirp. 659, note 3.— Cf. E. Bourgeois, Le capitulaire de Kierzy-sur-

Oise (577); etude sur I'etat et le regime politiques de la societe carolingienne
a la fin du ixe siecle, d'apres la legislation de Charles le Chauve, in-8,
Paris, 1885. Outre 1'etude de M. E. Bourgeois, qui a renouvele la ques-
tion, il faut lire A. Lapotre, Le pape Jean VIII, p. 282 sq. ; Fustel de
Coulanges, Les articles de Kierzy, dans ses Nouvelles recherches sur quel-
ques problemes d'histoire, 1891, et Ch. Bayet, dans la Revue historique,
1886, t. xxxii, p. 178-183, dont nous resumons, en la citant. 1'utile notice
sur ce document.

« Le capitulaire de Kierzy-sur-Oise avait deja perdu quelque peu de
son prestige aux yeux de ceux qui ne se contentent pas d'opinions toutes
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faftes. Cependant, on ne se defendait guere encore de 1'entourer d'un culle
particulier ; si tous ne le consideraient plus comme 1'acte de naissance
officiel de la feodalite, volontiers on lui attribuait le merite de marquer
une evolution nouvelle dans 1'histoire de ses progres. » Tandis que les
Chroniques et Annales ignorent 1'acte de Kierzy, Hincmar, le seul annaliste
alors bien instruit de 1'histoire de la France occidentale, connait ce capitu-
laire qu'il « juge tout autrement que les modernes : les dispositions
relatives aux benefices, objet de tant de belles phrases, ne fixent meme pas
son attention.

« Le texte meme du Capitulaire ne s'etait conserve que dans un manuscrit
de la Bibliotheque nationale ; par une singuliere fatalite, ce manuscrit
unique a en grande partie disparu ; il n'en reste plus que quelques
fragments. » D'apres 1'inventaire des pieces qui le composaient, 1'auteur
aboutit a conclure que c'etait un recueil de lois ecclesiastiques continuant
celui d'Ansegise ; ce fait ne diminue en rien le caractere politique du
document. « Si le recueil ou il figure a etc compose, comme 1'auteur le
soutient avec vraisemblance, dans la province de Reims, c'est que les
archeveques de Reims ont ete au ixe et au xe siecle les directeurs de la
politique carolingienne. » Cf. E. Bourgeois, L'assemblee de Quierzy-sur-
Oise, dans Etudes d'histoire du moyen age, dediees a G. Monod, in-8, Paris,
1896, p. 137 sq.

CONCILE A RAVENNE, aout 877, Voir p. 659.
Voici les documents relatifs a ce concile :
1° Lettre de Jean VIII, 25 mai 877. a Anspert de Milan et Antoine de

Brescia : Quia diversis. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 46 ; P. L., t. cxxvi,
col. 732; Jaffe, n. 3098 a.

2° Du meme, 27 mai, au doge de Venise : Multis esses. Mansi, op. cit.,
t. xvii, col. 48 ; P. L., t. cxxvi, col. 733 ; Jaffe, n. 3100. Cf. Lettre de
Jean VIII du 19 juillet, dans Mansi, op. cit., t. xvn, col. 51 ; Jaffe,
n. 3108.

3° Du meme, 27 mai 877, aux eveques de la province de Venise :
Universale tandem ; Mansi, op. cit., t. xvn, col. 48 ; P. L., t. cxxvi,
col. 733 ; Jaffe, n. 3101.

4° Du meme, 27 mai, a 1'eveque Jean de Ravenne : Quia jam ad : Mansi,
op. cit., t. xvn, col. 49 ; P. L., t. cxxvi, col. 731 ; Jaffe, n. 3102 ; cf.
Lettre de Jean VIII, du 30 mai ; Mansi, op. cit., t. xvn, col. 50; Jaffe ;
n. 3106.

5° Lettre de Jean VIII et reponse des eveques: Omnibus generationibus,
P. Pithcei, Scriptores cosetanei, p. 498 ; Baronius, Annales, ad ann. 876,
n. 1; Binius, Concilia, t. in, part. 2, col. 1009 ; Goldast, op. cit., t. n.
p. 31; Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 457; A. du Chesne, Hist. Franc,
script., t. 11, p. 467; Coll. regia, t. xxiv, col. 433; Baluze, Concilia, t. n,
col. 251 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 295 ; Goleti, Concilia, t. xi, col. 295;
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Sirmond, Opera varia, t. in, p. 219 ; 2e edit., t. in, p. 321 ; 3e edit., t. in,
p. 219 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 181 ; Dumont, Corps
universel diplomatique du droit des gens, Amsterdam, 1726, t. i, p. 18 ;
Bouquet, Recueil, t. vii, p. 695 ; Mansi, op. cit., t. xvii, appendix II, col.
171 ; Walter, op. cit., t. in, p. 201.

6° Statuts, c. i. Quisquis metropolitanus. L. Holsten, Collectio romana
bipartita, t. 11, p. 149 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 299 ; Coleti, Concilia,
t. xi, col. 301 ; Hardouin, Coll. cone., t. vi, part. 1, col. 185 ; Mansi,
op. cit., t. xvn, col. 336. Cf. Deusdedit, Collectio canonum, edit. Martinucci,
Venetiis, 1869, p. 260, 1. Ill, c. XLIX-LIV.

7° Diplome pour Adalgaire d'Autun : Anno Domini incarn. 877.
G. Violens, Defensio sive vindicise reliquiarum S. Reginse virginis et
martyris, 1653; Labbe, Concilia, t. ix, col. 304 ; Coleti, Concilia, t. xi,
col. 505 ; Hardouin, Coll. concil., t. vi, part. 1, col. 189 ; dom Plancher,
Histoire de Bourgogne, Dijon, 1739,1.1, preuves xi ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xvi, col. 341 ; Brequigny, Table chronologique des diplomes, t. i,
p. 312 ; Chifflet, Histoire de I'abbaye de Tournus, 1664, pr. 249 ;
De Charmasse, Cartulaire de V figlise d'Autun, in-8, Paris, 1865, t. i,
p. 50 ; Pour la date : Jaffe-Ewald, Regesta, p. 395 ; sur le concile :
E. Dummler, Geschichte des ostfrdnkischen Reiches, 1887, t. in-, p. 49 ;
A. Verminghoff, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 651

CONCILE A TROYES, aout-septembre 878
Voir p. 666.—Les lettresdu pape Jean VIII convoquantau concile sont

conservees au nombre de dix-huit, dans Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvii,
col. 75-92, et dans P. L., t. cxxvi, 767-799; enumeration dans A. Ver-
minghoff, Verzeichnis, dans Neues Archiv, 1901, p. 651. Outre ces dix-huit
documents nous mentionnons :

19° Ordo synodi, Act. I : Dum domnus Johannes (5 actions). Sirmond,
Cone. Gall., t. in, col. 473 ; Coll. regia, t. xxiv, col. 440 ; Labbe, Concilia,
t. ix, col. 307 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 309 ; Hardouin, Cone, coll.,
t. vi, part. 1, col. 191 ; Mansi, op. cit., t. xvii, col. 345.

20° Question de Jean VIII touchant Lambert et Adelbert: Carissimi,
condolete. Sirmond, Cone. Gall., t. in, p. 475 ; Coll. regia, t. xxiv,
col. 443; Labbe, Concilia, t. ix, col. 309; Coleti, Concilia, t. xi,col. 311 ;
Hardouin, Coll. cone., t. vi, part. 1, col. 194 ; Mansi, op. cit., t. xvn,
col. 437 ; P. L., t. cxxvi, col. 961 ; Jaffe, Regesta, n. 3177.

21° Reponse de 1'episcopat : Domine sanctissime. Annal. Bertiniani,
ad ann. 878, p. 141 ; Baronius, Annales, ad ann. 878, n. 17 ; Sirmond,
Cone. Gall., t. in, col. 476; Coll. regia, t. xxiv, col. 444; Labbe, Concilia,
t. ix, col. 309 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 312 ; Hardouin, Cone, coll.,
t. vi, part. 1, col. 194, ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvii, col. 348 ;
£. L., t. cxxvi, col. 961.

22° Plainte d'Hincmar de Laon : Domine et summe. Baronius, Annales,
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ad ami. 878, n. 20 ; Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 482 ; Coll. regia,
t. xxiv, col. 452 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 315 ; Coleti, Concilia, t. xi,
col. 317 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 199 ; Bouquet, Recueil,
t. ix, col. 302 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvn, col. 352 ; Gousset,
Actes, t. i, p. 467; P. L., t. cxxiv, col. 1071 ; Schrors, Hinkmar, p. 424.

23° Canons du concile, c. i, Ut episcopi... Sirmond, Karoli Calvi et
successorum capitularia, p. 449 ; Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 478 ;
Coll. regia, t. xxiv, col. 447; Labbe, Concilia, t. ix, col. 311; Coleti, Con-
cilia, t. xi, col. 314; Baluze, Capitul., t. n, col. 273; Sirmond, Opera varia,
t. in, p. 241, 2e edit., t. in, p. 351; 3e edit., t. HI, p. 241 ; Hardouin,
Coll. cone., t. vi, part. 1, col. 196 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvn,
appendix II, col. 187 ; Walter, Corp. f u r . Germ, ant., t. in, p. 219.

24° Decret : De pervasoribus (ecclesiarum). Annales Bertiniani, ad ann.
878, p. 142 ; Sirmond, Cone. Galliss, t. in, p. 476 ; Coll. regia, t. xxiv,
col. 445 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 310 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 312;
Hardouin, Coll. cone., t. vi, part. 1, col. 195 ; Mansi, op. cit., t. xvn,
col. 349; Wiener Sitzungsberichte d. Akad. d. Wissenschaften, t. XLIV
col. 449 ; P. L., t. cxxvi, col. 962.

25° Anatheme contre Formose : Auctoritate apostolica. Sirmond, Cone.
Gall., t. in, col. 477 ; Coll. regia, t. xxiv, col. 446 ; Labbe, Concilia,
t. ix, col. 311 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 313 ; Hardouin, Coll. cone.,
t. vi, part. 1, col. 195 ; Mansi, op. cit., t. xvii, col. 349 ; P. L., t. cxxvi,
col. 963.

26° Statut de Jean VIII : Inter nonnulla. Sirmond, Cone. Gall., t. in,
col. 447 ; Coll. regia, t. xxiv, col. 446 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 311;
Coleti, Concilia, t. xi, col. 313 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1,
col. 196 ; Mansi, op. cit., t. xvn, col. 350 ; P. L., t. cxxvi, col. 963.

27° Lex de sacrilegis a Johanna VIII gothicis legibus addita : Noveritis
dilectissimi. Sirmond, Cone, gall., t. in, col. 480 ; Coll. regia, t. xxiv,
col. 450 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 314 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 316;
Baluze, Capitul., t. n, col. 276 ; Hardouin, Coll. cone., t. vi, part, i,
col. 198 ; Bouquet, Recueil, t. ix, col. 174 ; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xvn, col. 351; appendix II, col. 189 ; Walter, Corp. fur. Germ, antiq.,
t. in, p. 221 ; Sitzungsberichte d. Akad. d. Wissensch. zu Wien, t. LVII,
p. 194 ; P. L., t. cxxvi, col. 795 (= Jaffe, n. 3180).

28° Lettre de Jean VIII a Frothaire de Bourges : Ad synodum igiiur,
Mansi, op. cit., t. xvn, col. 352 ; P. L., t. cxxvi, col. 791 ; Jaffe, n. 3178.

29° Diplome de Jean VIII, 18 aout 878, pour le monastere de Saint-
Gilles : Notum sit. Menard, Histoire civile, ecclesiastique... de Nismes,
Paris, 1750,1.1, pr. 13 ; Bouquet, Recueil, t. ix, col. 167 ; P. L., t. cxxvi:
col. 792; Goiffon, Bullaire- de I'abbaye de Saint-Gilles, Nimes, 1882
p. 11 (= Jaffe, n. 3179.)

30° Excommunication de Hugues, 10 septembre 878 : Hugonem Lotharii,
Mansi, op. cit., t. xvii, col. 94 ; P. L., t. cxxvi, col. 799 ; Jaffe, n. 3184
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Cf. la lettre de Jean VIII dans Mansi, op. cit., t. xvn, col. 223 (— Jaffe,
n. 3156).

31° Excommunication du comte Bernard : Bernardum sacrilegum. Mansi,
op. cit., t. xvn, col. 93; P. L., t. cxxvi, col. 800 (= Jaffe, n. 3191).

32° Lettre de Jean VIII a Rostaing d'Aries : Sanctitati vestrae. Mansi,
op. cit., t. xvn, col. 94 ; P. L., t. cxxvi, col. 802 (= Jaffe, n. 3190).

33° Discours final du pape aux eveques : Vos confratres. Baronius,
Annales, ad ann. 878, n. 18 ; Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 484 ; Coll.
regia, t. xxiv, col. 456 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 317 ; Coleti, Concilia,
t. xi, col. 319 ; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 201; Bouquet,
Recueil, t. ix, col. 303 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvn, col. 354 ;
P. L., t. cxxvi, col. 961 (= Jaffe, n. 3177).

34° Le pape a Louis le Begue. Vos carissime. Baronius, Annales,
ad ann. 878, n. 19 ; Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 484 ; Coll. regia,
t. xxiv, col. 456 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 317 ; Coleti, Concilia,
t. xi, col. 320 ; Baluze, Capitul. t. n, col. 276 ; Hardouin, Cone, coll.,
t. vi, part. 1, col. 202 ; Bouquet, Recueil, t. ix, col. 303 ; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xvn, col. 354; appendix II, col. 189 ; Walter, Corp.
jur. Germ, ant., t. in, p. 221 ; P. L., t. cxxvi, col. 962 (= Jaffe, n. 3177) ;
Annales Bertiniani, ad ann. 878 ; von Noorden, Hinkmar, p. 358 ;
E. Diimmler, Geschichte des ostfrdnkischen Reiches, 2e edit., Leipzig,
1887, t. in, p. 83.

CONCILE A REIMS, 22 avril, 849 ou 864 ou 879.
Lettre synodale de Hincmar : Notum sit omnibus. Hincmar, Opera,

edit. Sirmond, t. n, col. 821 ; Gousset, Actes de la province de Reims,
t. i, p. 474 ; P. L., t. cxxvi, col. 254.

Lettre synodale dumeme, dans Hincmar, loc. cit., t. n, p. 821 ; Gousset,
op. cit., i. i, p. 471 ; P. L., t. cxxvi, col. 255 ; Schrors, Hinkmar, p. 460.

CONCILE A ROME, ler mai 879.
Voir p. 679. — Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvn, col. 107,108,120; P. L.,

t. cxxiv, col. 820, 822, 829 ; Jaffe, Regesta, n. 3222, 3224, 3240, 3241.

CONCILE A MANTAILLE, 15 octobre 879.
Voir p. 681.—Cf. M. Mille, Abrege chronologique de fhistoire de Bour-

gogne, Paris, 1773, t. in, p. 323; Monum. Germ, hist., Leges, t. i, p. 548;
Capitul., t. n, p. 365 ; P. L., t. cxxxvni, col. 789 ; F.-J. Dunod,
Histoire du second royaume de Bourgogne, Dijon, 1737, t. n, p. 589;
Annales Bertiniani, ad ann. 789.

Waitz, op. cit., p. 150 ; Bohmer-Muhlbacher, Regesta imperil, n. 1264 ;
Dummler, op. cit., 2e edit., t. in, p. 125.

CONCILE A ROME, 15 octobre 879.
Voir p. 681. —Mansi, op. cit.,t. xvii,col. 122, 123,133,164-166; P. L.,
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t. cxxvi, col. 836, 837, 850, 885, 886, 888 ; Jaffe, Regesta, n. 3252,
3253, 3269,3270, 3292, 3294, 3305, 3306, 3311, 3312; A. Verminghoff,
Verzeichnis, dans Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 656.

CONCILE A ROME, 8 novembre 880.
Voir p. 684. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 188, 189, 204; P. L., t. cxxvi,

col. 712, 913, 915 ; Jaffe, Regesta, n. 3325, 3326, 3328.

CONCILE A FISMES, 2 avril 881.
Voir p. 684. — Lettre synodale. Dij>ersarumprovinciarumepiscopi,c.i:

Hsecnamquesunt; Sirmond, Cone. Gall., t. in, col. 502; Coll. regia, t. xxiv,
col. 479; Marlot, Metropolis Remensis historia, t. i, p. 482; Labbe, Concilia,
t. ix, col. 337 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 509 ; Hardouin, Cone, coll.,
t. vi, part. 1, col. 439; Bouquet, Recueil des historiens de la France, t. ix,
col. 307; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvn, col. 537; Gousset, Actes de la
prov. de Reims, t. i, p. 476; P. L., t. cxxv, col. 1069. Cf. Monum. Germ,
hist., Capitul., t. n, p. 266 ; Hincmar, Opera, edit. Sirmond, t. n, p. 188,
196 ; Von Noorden, Hinkmar, p. 378 ; Schrors, Hinkmar, p. 434.

Lettre a Louis III : In epistola vestrse, dans Baluze, Miscellanea,
t. vn, p. 47; Mansi, op. cit., t. iv, col. 23.

CONCILE A ROME, avril 881.
Excommunication de Feveque de Naples Anastase. Mansi, Cone, am-

pliss. coll., t. xvii, col. 200 ; P. L., t. cxxvi, col. 930 (= Jaffe, n. 3346).
Cf. Mansi, op. cit., t. xvn, col. 215; Jaffe, n. 3378.

CONCILE A REIMS, juillet 881.
Lettre synodale portant excommunication d'Odacre de Beauvais, c. i :

Sicut longe ante. Hincmar, Opera, edit. Sirmond, t. n, col. 811 ; Gousset,
Actes, t. i, p. 505; P. L., t. cxxvi, col. 245, tous incomplets; de Lalande,
p. 297, complet. Cf. Schrors, op. cit., p. 439, note 101 ; p. 587, note 171.

CONCILE A ROME (24 septembre ?) 881.
Mansi, op. cit., t. xvn, col. 202, 203, 204, 206, 210 ; P. L., t. cxxvi,

col. 932, 933, 934, 935 ; Jaffe, n. 3348, 3351, 3352, 3354, 3361.

SYNODE A LANGRES, 8 octobre 883.
Diplome de Geilon de Langres pour le monastere de Saint-Pierre de Beze:

Omnibus dignitatibus sublimibus. Cf. Chronicon Besuense, ms. Paris., 4997;
Potthast, Bibl. medii sevi,1e edit., 1896, t. i, p. 56 ; L. d'Achery, Veterum
aliquot scriptorum spicilegium, Parisiis, 1657, t. i, p. 519; 2e edit., Parisiis,
1723, p. 408; Analecta Divionensia, Documents inedits pour servir a I'histoire
de France et particulierement a celle de Bourgogne, Dijon, 1875, t. i, p. 269.

SYNODE A ROME ? 17 avril 885.
Diplome du pape Hadrien II pour le monastere de Saint-Sixte a Plai-

sance : Omnibus quidem. Campi, DelV historia ecclesiastica di Piacenza,
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in-8, Piacenza, 1651, t. i, p. 470 ; C. Cocquelines, Bullarum, privile-
giorum... amplissima collectio, Romse, 1739, t. i, p. 225 ; Mansi, Cone,
ampliss. coll., t. xvin, col. 2 ; Histories patrise monumenta, Codex diplom.
Langob., p. 551 ; P. L., t. cxxvi, col. 971 ; Jaffe, n. 3401.

SYNODES EN ITALIE, en 886.
Voir p. 687. — Diplome pour Saint-Martin de Tours : Utilitas ecclesiasticx

doctrinx, ms. Paris., Arm. de Baluze, 76, fol. 11. Lesueur, n. 63,132;dom
Housseau, n. 8595. Cf. Mabille, dans les Memoires dela Societearcheologi-
que de Touraine, 1865, t. xvn, p. 438 ; Martene, Veterum scriptorum et
monumentorum collectio nova, Rhotomagi, 1700, t. i, part. 1, p. 221 ; Mar-
tene et Durand, Thesaurus novus anecdotorum, Lutetise Parisiorum, 1717,
t. iv, p. 65; Coleti, Concilia, t. xi, col. 569 ;. Bouquet, Recueil des histor.
de la France, t. ix, p. 313 ; Mansi, op. cit., t. xvin, col. 43.

SYNODE A COLOGNE, 1 avril 887.
Voir p. 687. -— Decret en six chapitres : Anno inc. Dom. nost., J. C. 887,

c. i: Quod clerus Mimidonensis. Cf. P. Crabbe, Concilior. omnium, t. n, 1551,
col. 776 ; F. Joverius, Sanctiones ecclesiasticse tarn synodicx quam
pontificise, Parisiis, 1555, t. i, fol. 124 ; Surius, Concilia, t. in, fol. 544 ;
Bollanus-Nicolini, Concilia, t. iv, col. 17; Binius, Concilia, t. in, part. 2,
col. 1023 ; Hartzheim, Cone. Germ., t. n, col. 365 ; A. Theiner, Disquisi-
tiones criticse in prsecipuas canonum et decretalium collectiones,Rom&, 1836,
p. 325 ; Binterim, op. cit., t. m, p. 227; Hinschius, Das Kirchenrecht der
Katholiken und Protestanten, Berlin, 1883, t. in, p. 482, note 4.

SYNODE A L'ABBAYE DE SAINT-MARCEL-LES-CHALON, 18 mai 887.
Voir p. 687. — Hefele fixait ce synode a 1'annee 886 ; Verminghoff,

donne 887. Comme on peut le voir p. 687,ilya eu un synode a Chalon
en 886, le 18 mai, un autre en 887.

1° Diplome pour 1'Eglise de Lux : Anno incarn. dom. 866, Chronicon
Besuense, ms. Paris., 4997. Cf. Potthast, op. cit., 1896, t. i, p. 56 ;
d'Achery, Spicileg., t. i, p. 520 ; 2e edit., t. n, p. 409 ; Anal. Divion.,
t. i, p. 270 ; il avait deja ete question de cette Eglise au concile de
Baissey, en 870 (voir plus haut).

2° Diplome pour Saint-Etienne de Dijon : Anno dom. incarn. 887.
Perard, Recueil... de Bourgogne, Paris, 1664, p. 50 ; Fyot, Histoire de
I'figlise abbatiale et collegiale de Saint-Estienne de Dijon, Dijon, 1696,
p. 34 ; Brequigny, Table chronologique des diplomes, Paris, 1769, t. I,
p. 309, 338.

3° Diplome pour Feveche de Langres : Anno Domini incarn. 887. Martene
et Durand, Thesaurus nov., t. iv, p. 67 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 575;
Mansi, op. cit., t. xvin, col. 51.

4° Diplome pour le monastere de Charlieu : Anno incarn. 886. Severt,
Chronol. episcop. Matisconensium, p. 50 ; de Lalande, Cone. Gall., p. 303;
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Labbe, Concilia, t. rx, col. 399 ; Coleti, Concilia, t. xi, col. 575 ;

Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col: 395; Mansi, Cone, ampliss. coll.,
t. xvin, col. 49.

SYNODE A FERMO, le 14 septembre 887.
Voir p. 687. — Diplome pour le monastere de Sainte-Croix. Ughelli, Italia

sacra, t. 11, p. 683 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvin, col. 53.

SYNODES DANS L'!TALIE MERIDIONALE, vers 887.
C. 1 : Primo omnium communi, Ms. Londres, Brit. Mus., Addit. 164i3.

Cf. G. Morin, Un concile inedit tenu dans V Italic meridionale a la fin du
ixe siecle, dans la Revue benedictine, t. xvn, p. 431sq..Cf. Histoire des
conciles, t. in, part. 2, p. 1222 ; Verminghoff, op. cit., p. 659.

SYNODE A SIPONTO, vers 887.
Debita fratres carissimi, c. 1, Primo capitulo ponitur (22 ch.). Spicile

gium Cassinense, t. i, p. 386. Cf. Histoire des conciles, t. in, part. 2,
p. 1222 ; A. Verminghoff, op. cit., p. 659.

SYNODE A ORIA, vers 887? 888?
Regnante in perpetuum, c. 1, Primum statutum est (10 ch.). Spicil. Cassi-

nense, t. i, p. 377 ; Verminghoff, op. cit., p. 660.

CONCILE A MAYENCE, en juin 888.
Voir p. 690. —Decret: Fratres nosse, c. i; Staluimus ut oratio (26 ch.).

Crabbe, Concilia, t. n (1551),fol. 777; Sagittarius,Can. cone., p. 448;Joverius,
Sanctiones ecclesiast.^t. n, fol. 125; Surius, Concilia, t. in, fol. 546; Bollanus-
Nicolini, Concilia, t. iv, p. 18; Binius, Concilia, t. in, part. 2, col. 1025; Coll.
regia, t. xxiv, col. 572 ; Labbe, Concilia, t. ix, col. 401 ; Coleti, Concilia,
t. xi, col. 579; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1, col. 401 ; Hartzheim,
Cone. Germ., t. n, col. 368 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xvin, col. 61.

Diplomes pour Corvey et Herford : Convenil episcopali auctoritati,
originaux au Staatsarchiv de Miinster. Schaten, Annales Paderbornenses,
1693, et les autres references dans A. Verminghoff, Verzeichnis, dans
Neues Archiv, 1901, t. xxvi, p. 660.

ASSEMBLEE (ET SYNODfi ?) A FRANCFORT, juillet 889.

Diplome de Wolfhelm de Miinster. Cf. N. Kindlinger, Miinsterische
Beitrdge zur Geschichte Deutschlands, Miinster, 1790 ; K. A. Erhard, Re-
gesta historise Westphalise, Miinster, 1847, t. i, part. 2, p. 33 ; R. Wilmans,
Die Kaiserurkunden der Provinz Westfalen, Miinster, 1867, t. i, p. 528 (=
Bohmer-Miihlbacher, Regesta Imperil, 1771 a).

CONCILE A FORCHEIM, mai 890.
Voir p. 695. — Diplome pour Neuenheerse : Quoniam omnibus : Schaten,

Annales Paderbornenses, t. i, p. 221; Liinig, Reichsarchiv, t. xvn, p. 700;
Coleti,Concilia^, xi, col. 1487; Falke, Codex traditionumCorbeiensium, Lip-
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siae, 1752, p. 598; Hartzheim, Cone. Germ., t. n, p. 383; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xvnr, col. 97 ; Wilmans, Die Kaiserurkunden der Provinz West-
falen, Munster, 1867, 1.i, p. 526; W. Diekamp, Westfdlisches Urkund'enbuch,
Supplement, Munster, 1885, p. 49.

CONCILE A FRANCFORT, aout 892.
Lettre du pape Formose a Hermann de Cologne : Litteras tuas. Cf. J. M.

Lappenberg, Hamburgisches Urkundenbuch, Hamburg, 1842, t. i, p. 779;
P. L., t. cxxix, col. 840; Jaffe, Regesta, n. 3483, cf. n. 3487,3488; A. Hauck,
Kirchengeschichte Deutschlands, 2e edit., t. n, p. 687, n. 3.

CONCILE A METZ, 1<* mai 893.
Decret: Annoab inc. Dom. nostr. J. C. 893, c. 1, Episcopi et presbyteri

(13 ch.). Surius, Concilia, t. in, p. 551 ; Bollanus-Nicolini, Concilia,
t. iv, col. 24 ; Binius, Concilia, t. in, part. 2, col. 1029; Meurisse, Histoire
des evesques de V Eglise de Metz, Metz, 1634, p. 283 ; Sirmond, Cone.
Gall., t. in, p. 524 ; Coll. regia, t. xxiv, col. 590 ; Labbe, Concilia, t. ix,
col. 412; Coleti, Concilia, t. xi, col. 591; Hardouin, Cone, coll., t. vi, part. 1,
col. 409 ; Hartzheim, Cone. Germ., t. n, col. 380 ; Mansi, Cone, ampliss.
coll., t. xvin, col. 77 ; H. Beyer, Urkundenbuch zur Geschichte des Mit-
telrheins, Coblentz, 1860, t. i, p. 132. Pour la date, cf. E. Dummler,
Gesch. des ostfrdnkischen Reiches, Leipzig, 1887, t. in, p. 360, note 1 ;
R. Parisot, Le royaume de Lorraine sous les Carolingiens, p. 504, nole (i ;
A. Verminghoff, Verzeichnis, dans Neues Archiv, 1901, L xxvi, p. 661.

CONCILE A TRIBUR, mai 895.
Pour la tradition manuscrite du texte, cf. A; Verminghoff, dans Neues

Archiv, 1901, t. xxvi, p. 662. C'est le concile de Tribur (et non de Treves,
Rev. des quest, histor., 1893, t. LIII, p. 191) qui a discute les Ordalies. Cf.
E. Vacandard, U Eglise et les ordalies au xne siecle, dans la Revue des
questions historiques, 1893, t. LIII, p. 185-200 ; Patetta, Le Ordalie, in-8,
Torino, 1890, p. 333.

CONCILE A ROME, en 898.
Voir p. 663. —Decret: Lectum est indiculum, c. 1, Synodum tempore. Ms.

Bamberg, P. Ill, 20 de la fin du xe siecle (can. 1 a 6); ms. Paris., Bibl. de la
Sorbonne, 280 (10 canons, cf. Archiv, t. vni, p. 301; Monum. Germ, hist.,
Leges, t. n, part. 2, p. 158; P. L., t. cxxxi, col. 37 ; Damberger, Kn-
tikheft, t. iv, p. 71); ms. Rome, Vallicell. A. 5, ix-xe siecle (Mansi, op. cit.,
t. xvni, col. 226); ms. Vallicell., C. 18 et Vatic. 4899 (Mabillon, Mu-
sxum Italicum, t. i, part. 2, p. 86; Coleti, Concilia, t. xi, col. 699; Mansi,
Cone, ampliss. coll., t. xvin, col. 221).

Les canons seuls dans Baronius, Annales, ad ann. 904, n. 4 ; Binius,
Concilia, t. in, part. 2, col. 1049 ; Coll. regia, t. xxiv, col. 696 ; Labbe,
Concilia, t. ix, col. 502 ; Hardouin, Concilior. coll., t. vi, part. 1, col. 487;
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Dumont, Corps diplom., t. i, p. 27. Cf. Weilaml, dans Zeitschrift fur
Kirchenrecht, t. xix, p. 85.

Sur ce concile, cf. Jaffe-Lcewenfeld, p. 439, 441; Diimmler, Auxilius
und Vulgarius, p. 10-12.

CONCILE A ROME, le 31 aout 900.
Cf. supra, p. 718. — Lettre de Benoit IV a Agrinus de Langres : Quanta pie-

tatis; Mansi, op. cit., t. xvin, col. 239; P. L., t. cxxxi, col. 39; Jaffe, n. 3527.

CONCILE A AZILLAN, le 13 juin 902.
Martene, Thesaurus novus anecdot., 1717, t. iv, p. 69-70; de Vic-

Vaissette, Histoire generate de Languedoc, 1733, t. n, pr. 42; 3e edit.,
t. v, p. 109-111; Bouquet, Recueil des historiens de la France, 1757, t. ix,
p. 319; A. Sabarthes, Le concile d'Attilian, dans Bulletin de la Commis-
sion archeologique de Narbonne, 1902.

CONCILE D'OVIEDO, en 811 ? 877 ? 900 ?
Voir p. 721. — Le cardinal de Aguirre a public les actes d'un concile tenu

a Oviedo qu'il rapporte a 1'annee 811 1. Pagi prefere les retarder jusqu'en
877. Hefele ne prend pas parti sur une date de preference, il ecarte seu-
lement la plus tardive 2. Les actes donnent prise a la discussion et ils ont
ete habilement defendus et, a mon avis, rehabilites par Dozy et par le
P. Fita y Colome. Voici 1'opinion de Dozy : « L'authenticite de ce document
a ete contestee avec vehemence et defendue avec non moms de passion.
De part et d'autre on a avahce des arguments fort plausibles, et il faut recon-
naitre qu'a cote de signes evidents de faussete cette piece contient aussi des
donnees parfaitement exactes qu'un faussaire du xne siecle n'aurait pas
pu in venter, Aussi je crois que la verite se trouve entre les deux extremes.
A mon sens, ce document n'est ni tout a fait faux, ni tout a fait authen-
tique; c'est une espece de pastiche qui se compose des actes plus ou moins
alteres d'un concile et de fragments interpoles d'un discours tenu a la
fin de ce concile par le roi Alphonse II. Ces derniers fragments se
retrouvent dans les paragraphes 6, 10 oct. 113. » Le P. Fita a retrouve les
actes du concile dans un manuscrit en la biblioteca del Cabildo catedral de la
Santa Iglesia catedral de Toledo, cafon 27, mim. 25, formant le ne volume
de la collection de dom J. B. Perez. Le texte differe trop peu de celui
qu'a publie Risco pour modifier le sens general 4.

1. De Aguirre, Collectio maxima conciliorum, Romse, 1754, t. iv, p. 361 ;
Florez-Risco, Espana sagrada, Madrid, 1789, t. xxxvn, p. 295-311; Tejada y
Ramiro, Coleccion de canones y de todos los concilios de la Iglesia de Espana y
America, Madrid, 1861, p. 18-21.

2. Hefele-Leclercq, Histoire des conciles, t. iv, p. 636, 721.
3. Dozy, Recherches sur I'histoire et la litterature de I'Espagne pendant le moyen

age, in-12, Leyde, 1881, 3e edit., t. i, append., p. xxiv-xxv.
4. Fidel Fita y Colome, Concilia Ovetense del ano 900 ? Texto inedito, dans

Boletin de la Real Academia de la Historia, 1901, t. xxxviu, p.'113-133.
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CONCILES A SALONE, en 924 et 925.
Voir, p. 751. — Dans une etude de J. Zeillerl, ce concile est cite a la date de

924 et on rappelle que 1'authenticite des Actes a ete contestee. Ces actes nous
sont en effet parvenus « dans une compilation connue sous le nom d'Historia
Salonitana major 2, qui est assez suspecte ; neanmoins leur contenu ca-
drant assez bien avec ce que nous savons par ailleurs de 1'histoirereligieuse
de la Dalmatie, il paraitrait excessif de recuser ces actes. Que Jean X
ait temoigne beaucoup de sollicitude pour la reorganisation del'Eglisedu
royaume slave de Croatie-Dalmatie, il est inutile de le contester ; mais
on doit reconnaitre que cette sollicitude ne s'est pas exercee tout d'abord
en faveur des revendications indigenes ; si les decret du concile de
Salone, que dirigeaient ses legats, avaient ete immediatement regus
sans protestation, la liturgie slave aurait ete proscrite, les enfants
auraient ete eleves dans la langue latine et Ton aurait exige pour
F entree dans les ordres la connaissance de cette langue dans toute la
region ou les decrets etaient susceptibles de s'appliquer. En outre,
1'eveque national que s'etaient donne, au moins des le temps de
Nicolas Ier, les Creates, maitres de la Dalmatie, et qui residait a Nona,
aurait ete contraint de restreindre sa juridiction a 1'un des anciens
dioceses de cette province. « On ne sait si cet eveque, qui etaitalorsun
certain Gregoire, assistait au concile. En tous cas, il s'empressa de
protester contre ses decisions, et, a la suite de sa protestation, Jean X
1'invita, en meme temps que le metropolitan! de Salone, a venir conferer
avec lui. Tout fut done remis en question: les eveques latins conti-
nuerent de regarder les actes du concile comme valables, mais, du cote
create, on s'estimait autorise a prendre une attitude contraire ; Fusage
du glagolitique persista, et des pretres slavons furent encore ordonnes.
De la, la reunion d'un nouveau concile, toujours a Salone, sous la
presidence du legat pontifical [925], La cause slave y subit un echec
partiel, le diocese national Create, d'etendue indeterminee, fut supprime,
la localite de Nona rendue a 1'eveque de Zara, et Gregoire invite a
s'etablir au siege d'un des dioceses antiques de 1'Illyrie, celui de Scar-
dona, en joignant, s'il y tenait, au territoire de ce ressort, ceux des eve-
ches disparus de Siscia et de Deliminium. Ces decisions furent approuvees
en 928 par Leon VI, successeur de Jean X. Mais 1'aflaire du glagolitique
demeurait en suspens. On resta dans 1'equivoque3.»

1. J. Zeiller, Saint Dominus de Salone, dans Revue d'histoire et de lilterature
religieuses, 1906, t. xi, p. 394.

2. Historia Salonitana major, edit. F. Rocki, dans Monumenta spectantia
ad historiam Slavorum meridionalium, hi-8, Zagrabiae, 1894, t. xxvi, p. 36-38.

3. J. Zeiller, Chez les Slaves de Vlllyrie, Conflit lilurgique el religieux, dans la
Revue catholique des Eglises, 1908, p. 20.

C O N G I L E S _ IV — 86
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CONCILE A ORLEANS, au debut de 1'an 1000.
Bernon ecrivit son opuscule sur 1'Avent durant 1'episcopat d'Aribon

(1021-1031). II avait ete nomme abbe de Reichenauen 1008 sur le desir de
1'empereur Henri II mecontent d'Immon. II vivait alors au moiiastere de
Priini. J'ignore pourquoil'auteur desa notice dans le Kirchenlexicon avance
qu'on ne sait rien de lui avant ce temps. Dans la note supplemental
concernant 1'Avent, Bernon se range expressement parmi les moinesde
Fleury: nos Floriacenses fratres, monachi videlicet beatissimi Patris Bene-
dicti... — nos quippe Floriacenses... 1, a 1'epoque d'un certain concile
d'Orleans ou fut agitee la question des termes de 1'Avent. Ce concile ne
semble pas connu par ailleurs ; et, soit dit en passant, je ne le vois mar-
que dans aucun repertoire. Cependant Bernard Fez, en 1723, avait fait
un rapport exact du chapitre additionnel de Bernon : Novam nobis
Aurelianensem synodum, in qua de legitimo Adventum Domini inchoandi
ritu actum sit, recludit, cuius nulla, quod equidem sciam, apud concilwrum
et synodorum collectores mentio inicitur. Adeo nihil facile antiquorum monu-
mentorum spernendum est 2. A en croire Bernon, les eveques de France
furent presents en grand nombre a cette assemblee, et les moines de
Fleury s'y montrerent tres fermes, sinon bruyants. « Bernon y fit son
personnage — traduit D. Rivet 3 — et il s'ensuit de la qu'il avait alors
fini ses etudes.» A quelle date eut done lieu ce concile? Le meme D. Rivet
le place en 999 sans un mot d'explication. Ceci est en effet possible,
mais les premiers mois de 1'annee suivante paraissent un moment plus
convenable. Ce fut, toujours d'apres Bernon, a la suite d'un scandale
liturgique qui arriva a Fleury, et dont les chanoines d'Orleans furent
les temoins indignes. Ils etaient accourus comme de coutume le
4 decembre de cette annee-la qui tombait un lundi, pour assister a la fete
de 1'Illation de saint Benoit ; et ils s'aperQurent qu'au matin les moines
celebraient la messe de la premiere semaine de 1'Avent ; eux par erreur
avaient deja entame la veille la deuxieme semaine ! de la grand tapage.
II fallait convoquer un concile pour regler le differend. II eut lieu sans
retard, les moines y apporterent des arguments irresistibles, et redui-
sirent leurs adversaires a un silence piteux. Desormais la cause des trois
semaines fut entendue tant en France qu'en Germanic. Or le premier
dimanche d'Avent au 3 decembre repond a la fete de Paques au 9 avril.
Bernon indique d'autre part : mediante decennovenalis cych curricula.
II est vrai que ceci ne se verifie pas a la lettre. Les tables de comput
nous donnent pour cette periode un cycle de dix-neuf ans qui s'etend
de 988 a 1006 ; 1'annee 996 serait juste au milieu du cycle, mais avec

1. P. L., t. CLXH, col. 1087.
2. P. L., t. CXLII, col. 1053.
3. Hist, de la lilt, de la France, t. vn, p. 376.
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Paques au 12 avril ; seule 1'annee 999 avec 12 pour nombre d'or offre
paques au 9 avril. Sans doute cette meme annee 999 se presente exacte-
ment au milieu du cycle « lunaire », mais Bernon nomme clairement
le « cycle decennovenal » : force est done d'interpreter mediante largement.
De toute fac,on les calculs de D. Rivet se verifient. C'est en decembre
999 qu'eut lieu 1'affaire de Fleury, et c'est probablement au debut de
1'an 1000 que fut reuni le concile d'Orleans. Quant a Bernon vraisem-
blement il avail ete attire a Fleury par la reputation d'Abbon, et il y
demeura jusqu'a sa mort ; il se sera alors retire a Priim. », A. Wilmart,

: Le pretendu «. Liber officiorumv de saint H Hair e et V A vent liturgique, dans
i la Revue benedictine, t. xxvn, p. 551, note 2.

.i CONCILE A SALONE, en 1055.
', Les conciles tenus a Salone en 942 et 925 avaient laisse pendante la
j question en vue de laquelle ils avaient ete reunis ; plus de cent ans
! apres, Nicolas II voulut en finir.

II fit rassembler a Salone un III6 concile qui prohiba formellement
i 1'usage du slavon liturgique. « Gregoire VII reitera la prohibition. Et

pourtant cet usage ne disparut pas encore a la suite de cette nouvelle
mesure. II se maintint, soit grace a des autorisations octroyees individuel-
lement, soit par une vague tolerance tacite, soit tout simplement par
Fimpuissance pratique ou 1'on fut de le supprimer. Une par tie au moins
du peuple create tenait a cette tradition nationale, et il est assez vrai-
semblable que les souverains du pays, soucieux de ne pas le mecontenter,
deployment peu de zele a procurer Fexecution des mesures pontificales
ou conciliaires. II est des articles de discipline ecclesiastique qui, meme
chez un peuple tres attache a sa foi, ne parviennent pas a se faire
appliquer.

« La preuve en est que deux cents ans apres le concile de 1055, un
< eveque de Senia, emu apparemment de cet etat de ohoses, s'adressait

de nouveau au pape pour savoir quelle conduite il devait tenir au sujet
du glagolitique. Innocent IV repondit a sa consultation par une lettre
du 19 mars 1248 1, qui concedaitl'emploidu slave, dans le diocese de Senia,
la ou les circonstances le legitimeraient ; une autorisation analogue fut
accordee par lui quelques annees apres, le 26 Janvier 1255 2, pour le diocese
de Veglia.

« Urbain VIII crut devoir approuver 1'impression d'un missel imprime
en cette langue, ce qui etait bien une reconnaissance de la Iegitimite3».

H. LECLERCQ.

1. Theiner, Vetera monumenta Slavorum meridionalium, t. i.
2. Ibid.
3. J. Zeiller, Chez les Slaves de Vlllyrie, dans la Revue catholique des Eglises,

1908, p. 20.
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LE CONGILE DE COITLOUH, PRES DE REDON

Mars ou avril 849.

Hefele n'a guere porte son attention sur 1'Eglise de Bretagne et les
evenements qui s'y precipitent vers le milieu du ixe siecle. On va voir
qu'ils ne furent pas sans importance, d'ailleurs ils se groupent autour d'un
concile que nous ne saurions passer sous silence. Nous en parlerons d'autant
plus volontiers que les incidents qui 1'ont provoque et suivi ont fait
recemment 1'objet d'etudes approfondies, les-principales sont les suivantes:
R. Merlet, 'La Chronique de Nantes, dans la collection de textes pour ser-
vira I''etude et d Venseignement de Vhistoire, in-8, Paris, 1896, Introduction,
p. XLVIII-LIX; R. Merlet, L'emancipation de VEglise de Bretagne et le
concile de Tours (848-851], dans Le moyen age, 1898, t. xi (IIe serie,
t. n), p. 1-30; A. de la Borderie, Affaires ecclesiastiques de Bretagne,
dans son Histoire de Bretagne, in-8, Rennes, 1898, t. n, p. 477-486; L.
Duchesne, La metropole de Dol, dans Les Pastes episcopaux de Vancienne
Gaule, in-8, Paris, 1900, t. n, p. 256-273; L. Levillain, Les reformes
ecclesiastiques de Nominoe (847-848}; etude sur les sources narratives, dans
Le moyen age, 1902, t. xv (lie serie; t. vi), p. 201-257. F. Lot, Festien,
« archeveque » de Dol, dans Melanges d'histoire bretonne, vi-xie siecles,
in-8, Paris, 1907, p. 14-33; Nominoe, Erispoe et Vempereur Lothaire, dans
le meme ouvrage, p. 33-40 ; Le schisme breton [du xie siecle. Etude sur
les sources narratives : Chronique de Nantes, Gesta sanctorum Rotonen
slum, Indiculus de episcoporum Brittonum depositione, dans le meme
ouvrage, p. 58-96 ; Le regne de Charles le Chauve, in-8, Paris, 1909,
p. 211-217.

Quant aux sources, on les trouvera dans J. Sirmond, Karoli Cain et
successorum...capitula, Parisiis, 1623, append., 132; A. du Chesne, Historic
Francorum scriptores, in-fol., Lutetise Parisiorum, 1636, t. n, p. 407;
P. de Lalande, Conciliorum antiquorum Gallise supplementa, Lutetise
Parisiorum, 1666 (d'apres un ms. du Mont-Saint-Michel) ; Labbe, Concilia,
t. vni, col. 1596 ; Coleti, Concilia, t. ix, col. 1025 ; t. x, col. 260 ; Mabillon,
Acta sanctor. 0. S. B., Lutetiae Parisior., 1680, t. iv, part. 2, p. 186 ;
J. Sirmond, Opera varia, t. in, Parisiis, 1696, col. 281 ; t. in,
2e edit., col. 409 ; t. in, Venetiis, 1728, col. 281; Hardouin, Coll. com.,
t. v, col. 22; Bouquet, Recueil des historiens de la France, Paris, 1749, t. vii
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regler les rapports reciproques de 1'episcopat et des grands et aussi ceux
de la double aristocratic ecclesiastique et la'ique, avec la royaute. Le
texte de ce conventus 1 est redige au nom du roi.

« II commence par rappeler que 1'Eglise est comme un navire, tantot
stable, tantot battu par la tempete. Elle a joui de la paix au temps de
son aieul et de son pere. Mais la semence de discorde a ete jetee au milieu
du froment de la charite et 1'Eglise a ete en butte a toutes sortes de
tribulations. C'est au prix des plus grandes difficultes qu'on est arrive,
par respect pour la divinite et pour le soulagement des fideles de Dieu et du
souverain, a etablir la paix entre le roi et ses freres, a proceder au partage
des etats paternels et a laisser respirer tant soit peu 1'Eglise et la population
apres de telles epreuves. La tourmente passee, ses traces persistent.

« Avouons-le, chez nous, chez les ecclesiastiques, chez ceux qui nous
aident a administrer les affaires publiques, subsistent des brandons de
discorde. II est trop evident que, sans la grace de Dieu, nous sommes
tous 2 incapables d'echapper a la contagion du fleau dont, en ces dernieres
annees, nous etions possedes et d'envisager notre commune maladie.
En consequence, nos fideles se sont assembles, tant de 1'ordre venerable
des clercs que des lai'ques nobles. Enflammes de 1'amour de Dieu, se
rappelant la foi qu'eux-memes et leurs ancetres ont promise a nos
predecesseurs, ayant present a 1'esprit la dilection et la fidelite qu'ils nous
ont gardees depuis la mort de notre pere avec une Constance si louable,
comme dans 1'Ecriture sainte 3, ils se sont exhortes 1'un 1'autre a chasser
de leur coeur la rancune, pour quelque cause qu'elle y fut nee, et a s'unir
dans 1'obeissance de Dieu, la veneration de la sainte Eglise, la fidelite
qu'ils doivent nous conserver, dans la volonte d'affermir et maintenir
1'honneur et le pouvoir royal, bref, dans la paix, la concorde, la sincere
amitie, de telle sorte qu'ils fussent agreables a la clemence divine, qu'ils
pussent traiter avec plus de detachement des affaires touchant la stabilite
et 1'utilite du roi et du royaume et qu'ils prissent plus aisement les mesures
necessaires a leur propre interet, a celui du peuple tout entier et a la tran-
quillite publique. Ayant conclu d'une seule ame, conformement a la raison,
cet accord louable etagreable a Dieu, ils ont fait savoir tres fidelement a
notre bienveillance qu'ils nous etaient devoues et acquis. Et nous, ayant
attentivement considere le bon vouloir des fideles envers le trone, nous
leur avons, comme il convenait, rendu de dignes actions de graces. Nous

de trois kilometres, etait trop petite sans doute pour contenir 1'armee royale.
Son enceinte n'etait que delO hectares. Cf. Hadr. Blanchet, Les enceintes romaines
de la Gaule, iti-8, Paris, 1907, p. 44-49.

-1. Capitularia, edit. Krause, t. n, p. 253.
2. Idee mystique ; la grace de Dieu est sur 1'assemblee, consideree comme une

entite, nori sur chacun des membres qui la composent.
3. Mach., xn, 50.
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donnons 1'assurance que nous approuvons leur accord excellent et que
nous associons nous et notre pouvoir, en toute devotion, a cet acte qui,
sans aucun doute, tend au salut dans ce mande et dans 1'autre. Nous
renongons aux niesures que notre personne a prises jusqu'a present par
inexperience du pouvoir, par jeunesse, sous 1'ernpire de la necessite ou
sous une influence trompeuse.

« Apres commune deliberation, nous avons propose de rediger cet accord
et nous avons decrete de le confirmer, en outre, dela souscription de tous.
Nous y avons mis par ecrit ce qui nous a parule plus important touchantle
salut public, la stabilite du royaume, Finteret general, et meme 1'honnetete
dans toute sa plenitude. Nous n'avons pas prete a chaque partie un langage
different, de maniere a faire parler tour a tour la sublimite royale. I'autorite
episcopale, le bon vouloir des fideles; mais, d'apres la parole del'apotre1,
nous nous exprimons tous d'une meme voix, celle du Christ, pour que
ne faisant qu'un dans le corps de 1'Eglise une, dont tous nous sommes
membres, nous disions pour le commun profit, d'une voix unanime, par
celui et en celui qui a dit et dont on a dit : « Ce n'est point vous qui
parlez, mais 1'Esprit de votre Pere qui parle en vous 2. »

Voici les dispositions arretees en commun par le roi, les eveques et les
grands :

« 1. Au sujet de 1'honneur, du culte de Dieu et des saintes eglises etablies
sous I'autorite et la protection de notre gouvernement, nous decretons
d'un commun accord, par 1'intervention du Seigneur, qu'elles seront,
sous reserve de 1'equite, traitees, honorees, enrichies, comme au temps
de notre seigneur et pere d'heureuse memoire ; qu'elles conserveront
dans 1'avenir en leur integrite les biens dont notre liberalite les a honorees
et enrichies. Les ministres et serviteurs de Dieu obtiendront les garanties
ccclesiastiques et les privileges qui leur sont dus conformement a leur
reverente autorite. La puissance royale et le zele des grands et adminis-
trateurs des affaires publiques s'efforceront a 1'envi de leur faciliter 1'exer-
cice de leur ministere, conformement a la raison et a la justice.

« 2. Que tous, en toutes choses, comme au temps de nos ancetres,
nous temoignent 1'honneur qui convient au pouvoir royal et a sa dignite, la
sincerite et 1'obeissance qu'on doit a son seigneur,sans indolence,sans astuce,
en s'abstenant de toute louche frequentation qui irait a 1'encontre de notre
honneur, pouvoir et salut et de la stabilite du royaume. Et si quelqu'un
vient a apprendre de source certaine qu'il se trame quelque chose centre
nous et ce pacte de loyaute, s'il ne peut faire revenir le coupable, qu'il
le signale et le denonce au grand jour. Et qu'ainsi, par conseil et par aide,
I'autorite episcopale et la bonne intelligence des fideles travaille avec zele
a lutter pour que notre honneur et le pouvoir royal demeure inebranlable.

1. Coloss., i, 18.
2, Matth., x, 20.
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« 3. Les paroles du Seigneur nous ont appris quc noire devoir esl
d'honorer ceux a qui nous sommes redevables de notre propre honneur.
Aussi voulons-nous que tous nos fideles tiennent pour bien certain quo,
dorenavant, nous ne priverons personne, quelle que soil sa condition *,
ou sa dignite, de 1'honneur 2 qu'il merite, par caprice, ou sous une influence
perfide ou par une injuste cupidite, mais que nous userons des voies de
justice et nous conformerons a la raison et a 1'equite. Je promets 3, avec
1'aide de Dieu, de conserver a chacun, quel que soit son ordre ou sa dignite,
sa loi propre, telle que 1'ont eue ses ancetres au temps de mes predecesseurs.

« 4. Pour que notre autorite puisse se conformer plus facilement et
plus fermement a ces inesures, vous tous y preterez la main, ainsi que
vous en avez pris 1'engagement dans votre accord si memorable. C'est-a-
dire, a 1'avenir, tous prendront bien garde que personne, pour un interet
prive, par une cupidite blamable, poxir des liens de parente et d'amitie,
ne nous pousse sans retenue, par des prieres ou tout autre moyen de seduc-
tion, a quelque action allant contre la justice, la raison et la dignite de
notre nom, 1'equite d'un chef d'Etat.

« 5. Et si, d'aventure, notre bonne foi, etant donnee la faiblesse
humaine, est surprise, votre devouement eprouve, avec une fidelite
pleine de tact, menageant la haute dignite de la royaute et les besoins
des sujets, aura soin de nous avertir de faire reparation selon la raison.

« 6. Enfin, il nous a paru bon d'ajouter que si quelque homme a 1'ame
rebelle et opiniatre viole ce pacte de concorde salutaire que nous avons
lu pour conserver la paix et la charite et souscrit de notre main pro-
pre pour lui donner plus d'efficacite, il soit repris avec une affection
chretienne, engage a venir a resipiscence, a maintenir intact ce lien de
charite ; car, selon 1'avertissement divin,celui qui tentera de le detruire
reussira plutot a se perdre lui-meme qu'a le rompre. S'il oblempere,
que cette reunion fidele soit une joie pour tous. S'il refuse obeissance,
alors, que 1'autorite pontificale 4, la sublimite royale et ceux queleur gene-
rosite d'ame maintient dans le pacte de charite, manifeslent avec ardeur
leur zele et leur devouement selon les exigences de la situation et le rang
du coupable ; et que les decisions prises en vue du salut de 1'utilite et du
bien de tous, sous 1'inspiration de Dieu, soient executees jusqu'au bout. »

; « Nous avons tenu, ecrit M. F. Lot, a reproduire tout au long un docu-
i ment dont 1'esprit domine le regne de Charles le Chauve. II caracterise

1. La'ique ou clerc, grand ou petit.
2. Expression equivoque : le mot lionneur est pris sous son acception non seu-

lement morale mais materielle, dans le sens de fonclioiis publiques.
3. Perdono ne peut avoir ici quo ee sens.
4. Le mot s'entend naturellement des evequcs du royuuine et pas seulement

du pape.
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veritablement unc epoque. L'episcopat, encore bride sous Pepin et Char-
lemagne, s'est emancipe sous Louis le Pieux. II represente, avec la
papaute, la grande force morale du temps. Au debut du regne d'un prince
jeune, conteste, d'ailleurs tres pieusement eleve, il tente d'imposer sa
politique a la societe, c'est-a-dire au souverain ct a 1'arisLocratie lai'que.
'jette politique est d'une grande simplicite. Le but de 1'huinanite c'est,
en ce monde, la paix, le salut eternel dans 1'autre. Et les deux sont lies :
troubler la paix par des violences, des rapines, des rebellions, c'est com-
promettre son salut et celui des autres.

« La racine du mal, c'est la cupidite. Les grands, les peuples se pillent
mutuellement par avarice ; par avarice encore, ils depouillent les eglises
et les monasteres. La royaute n'est pas a 1'abri de ce vice. Dispensateur
des eveches, des abbayes, des comtes, des benefices de tous genres, le
souverain est la proie des solliciteurs. Par faiblesse ou cupidite, il se laisse
aller a ecouter les flatteurs et les calomniateurs, les « losengiers » comme
on dira plus tard et, de la sorte, provoque la rebellion des heritiers depouilles
des biens paternels. Ainsi le trouble et le peche regnent partout. L'enne-
ini, l '« aversier », est maitre de la chretiente. Comment ramener la paix ?
Par la justice, par le renoncement aux interets prives, 1'accord des ames,
par la concorde. Que tous, grands, eveques et le roi lui-meme n'aient qu'un
coeur, qu'une tete, a 1'exemple du Christ, et le bonheur regnera ici-bas
et Ton gagnera la-haut la felicite eternelle. Cette union des homines dans
le Christ, la confusion de 1'Etat avec 1'Eglise, de la morale chretienne avec
les vertus sociales, c'est 1'ideal formule par saint Augustin J. Sa Cite de
Dieu a eu une influence considerable sur le clerge de 1'epoque franque.
C'est d'elle que s'mspirent les membres les plus eclaires de 1'episcopat
quand, au sortir de la barbaric du vine siecle, ils se prennent a reflechir sur
la societe et ses fins. Cette conception, si noble et si chimerique, ne peut
s'expliquer que par la psychologic toute rudimentaire et nai've du chre-
tien d'alors. Le mal social se confond avec le peche individuel. Dieu nous
a donne le pouvoir de suivre le bien et de fuir le vice. Que chacun, quel
que soit son rang, s'applique a la vertu, et forcement tout ira bien dans
la societe.

« Les mesures preconisees a 1'assemblee de Coulaines et dans les reu-
nions qui suivront jusqu'a la fin du regne etaient inapplicables, cela va de
soi. Elles ne pouvaient faire que du mal ; tres certainement elles contri-

1. Cf. Em. Bourgeois, Le Capilulaire de Kiersy-sur-Oise, p. 300. II est regret-
table que 1'auteur n'ait pas consacre une etude d'ensemblea Tassemblee de Cou-
laines. II en traduit et commente quelques articles, mais ca et la, par bribes,
p. 228, 229, 236, 256, 264, 265. Voir encore Schrors, Hinkmar, p. 381 sq. ; W. Ohr,
Die karolingische Goltesslaat, Theorie und Praxis, Leipzig, 1902, Alte und neue
Irrtiimer uber das karolingische Staatskirchenrecht, dans Hislorische Vierteljahr-
schrijt, 1905, t. vin, p. 57.
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buerent a augmenter I'anarchie en donnant un semblant de justification
a 1'indiscipline des laiques, a 1'ego'isme des clercs.

« La royaute sortil de Coulaines gravement affaiblie en son principe.
Jusqu'alors le souverain franc avait ete, en theorie, absolu. Desormais,
il est reconnu, ad mis, meme par lui, que son autorite a des limites. Les
fideles ne sont pas tenus d'obeir au roi, s'il commet des injustices, s'il
se refuse a ecouter les « remontrances », non seulement des eveques, mais
des laiques, s'il viole ses engagements. Car il a pris des engagements. Voila
le fait nouveau, important, qui n'a pas ete mis en pleine lumiere 1. Ce n'est
pas assez que les fideles aient commence par se lier entre eux, chose pour-
tant bien grave puisqu'elle semble faire de la royaute un rouage superflu,
la reduire a un role simplement decoratif : la royaute a accepte ce precede,
]'a approuve, a consenti a entrer dans cette sorte de ligue du bien public.
Le roi ne domine plus la societe. II est descendu de son trone, s'est rnele
a la foule des fideles. L'acte qui consacre le nouvel etat de choses est redige
en son nom, mais les dispositions qu'il renferme, on a soin de nous le dire,
n'emanent pas de son autorite seule, mais de celle de tous ses fideles,
ou clercs, avec laquelle elle se confond — comme au bas du parchemin,

se confond la souscription du roi au milieu de celles des eveques et des
grands 2. Depuis Fassemblee de Coulaines, le roi des Francs n'est plus
vraiment que le premier d'entre ses pairs. La est nee la royaute debonnaire

1. A 1'exception de Fuslel de Coulanges, qui en parle Ires sommairement ct
avec des inexactitudes, mais qui en comprend bien la portee. « Dans cette charlo
de 844 (sic) dont le texte nous est parvenu, le roi ne traite pas avec une nation,
il traite avec des fideles, c'est-a-dire avec des eveques, des comtes, des beriefi-
ciaires de tout rang. L'autorite royale y est formellement reconnue, mais en
echange le roi s'engage a laisser les fideles en possession de leurs benefices et de
leurs dignites. II ajoute que les fideles auront un droit de controle sur tous ses
actes... Autrefois il avait ete de regie que le seigneur fut un juge pour ses fideles ;
ici Charles le Chauve ecrit que si un de ses fideles vient a violer la convention
faite, i) sera juge par tous les autres. Le roi renonce a son droit de justice sur eux.
F. de C., Les transformations de la royaute pendant I'epoque carolingienne, p. 646.
Cf. p. 644-645, qui sont d'une justesse saisissante: « Charles le Chauve fut un
chef de fideles a qui les fideles firent la loi. II ne put gouverner que comme ils
pretendirent qu'il gouvernat. Autant ils auraient du dependre de lui a cause de
leur serment, autant il dependit d'eux a cause de leurs interets. »

2. Ce detail nous est revele par un passage de VExtemporalis admonitio ad regem,
redigee par Hincmar a la fin de 868 : Vos ipse manu propria in villa quse dicitur
Colonia... confirmastis et per Ricuinum Ludovico fratri vestro misistis. Mansi,
op. cit., t. xvi, col. 871 ; P. L., t. cxxv, col. 1065 ; sur la date : Schrors, Hinkmar,
p. 301, n. 29 ; p. 533, n. 214. Cf. le Concilium optimatum Karolo datum d'aout
855 : Horlamur et precamur ut capitula quse vos ipse cum fidelibus vestris in
Colonia villa manu propria confirmastis..., diligentur et frequenter ad memoriam
reducatis et relegatis. Capitularia, edit. Krause, t. u, p. 424-425.
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et impuissante du moyen age ; ce qu'on a appele d'un terrnc fort impropre
« la royaute fcodale », je dirais presque la monarchic constitutionnelle,
si ce n'etait pousser trop loin une analogic pourtant reelle : si le pacte de
Coulaines n'est pas encore une constitution, c'est deja une charte, la pre-
miere en date dans 1'histoire du moyen age. Depuis lors les rois de France
prendront des engagements envers leurs sujets dans des circonstances
solennelles, notamment dans la premiere de toutes, leur sacre.

« D'un bout a 1'autre, le « pacte » de Coulaines decele la main de FEglise1.
Ce sont les eveques, que 1'armee trainait a sa suite depuis 1'assemblee de
Germigny, qui ont eu 1'idee de s'entendre avec les grands lai'ques. En les
prenant a part, en les chapitrant, en les suppliant de ne point arracher a la
faiblesse du jeune roi des concessions de domaines et des faveurs desas-
treuses a FEglise et au bien public, les eveques crurent sans doute suivre
une tactique habile, nullement avilir la royaute alors que, par orgueil,
par aveuglement — sous 1'influence de preoccupations materielles,
recouvrer les domaines donnes en benefice aux grands, — ils la livraient
a 1'aristocratie. L'indiscipline de celle-ci sera desormais justifiee. Elle ne
connaissait que la revolte brutale. Depuis cette heure,'l'appel aux armes,
1'ego'isme sanglant de cette classe pourra se targuer d'un semblant de
droit, d'une theorie juridique qu'elle cut ete incapable de formuler elle-
meme. La couleur purement chretienne dont les prelats decoraient leurs
reclamations, ne permettait point, j'imagine, a 1'aristocratie lai'que de
repondre par une fin de non-recevoir. Encore bien moins Charles, eleve
par son pere dans la reverence du clerge, pouvait-il se refuser a accueillir
ce pacte.

«En apparence, il renfermait, pour mi, certains avantages, pxiisque les
fideles promettaient d'honorer le souverain, de fortifier son autorite et de
poursuivre sans faiblesse les rebelles. La meilleure preuve qu'il ne se rendit
pas compte' de la rnalfaisance de ce pactus, c'est qu'il en distribua des
exemplaires — qu'on retournera contre lui douze ans plus tard, — et qu'il
en envoya un a Louis le Germanique, sans doute pour bien lui montrer
qu'il ne s'etait rien trouve de mal dans cette assemblee edifiante.»

H. LECLERCQ.

1. Les decisions sont reproduites coname celles d'un synode dans la collection
recapitulative des canons du concile de Meaux-Paris de 846. Capitularia, edit.
Krause, t. n, p. 398. II me semble y reconnaitre la main de Loup de Ferrieres
a la plume duquel on doit egalement la redaction des canons du concile de Ver
de 844, la lettre synodale adressee par vingt-deux prelats des provinces de Tours,
Sens, Reims et Rouen, a Nominee, un Rescriplum episcoporum de 856.
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LE CONCILE DE COULAINES

Novembre 843.

I/importance trop meconnue de ce concile a etc rappelee recemment :
on a inontre que les decisions de cette assemblee ont eu une signification
qui, jusqu'a present, n'a point ete mise en evidence. La notice suivante
est ernpruntee a 1'histoire du regne de Charles le Chauve par M. F. Lot l :

« L'assemblee de Germigny, nous 1'avons dit, n'avait abouti a rieri.
La marche de 1'expedition de Charles le Chauve vers la Bretagne n'empe-
cha nullement 1'aristocratie lai'que. ecclesiastique, surtout, de peser sur
le jeune roi pour obtenir de lui des promesses de reforme. Les eveques
suivaient 1'armee. Quelques semaines avant qu'on fut arrive sous Rennes,
au inois d'octobre, ils se reunissaient en concile dans un ancien domaine
royal de 1'Anjou appele Loire et tres certainement en presence du roi 2.
Les quatre articles decretes portent anatheme contre les hommes qui
meprisent les lois de FEglise, sont convaincus de crimes manifestes a son
egard ou refusent d'obtemperer aux monitions episcopales. Meme chati-
inent a 1'egard de ceux qui tranient des complots contre le trone et resistent
avec opiniatrete au pouvoir royal qui, seloii 1'apotre, « est de Dieu. »
Le dernier article afFirme 1'union etroite de 1'Eglise et de la Royaute.
Ces anathernes visaient le prince breton Nominoe et le due de Nantes
Lambert et avaient pour objet de leur donner un dernier avertissement
avant que Farmee franque entamat le siege de Rennes.

« Au lendemain de ce siege, quand 1'armee se fut retiree au Mans, il se
tint pres de cette cite, a Coulaines 3, un conventus ou Ton entreprit de

1. F.Lot etL.Halphen, Le regne de Charles le Chauve, 1909, p. 90-97.Ci. A.Ledru,
L'assemblee ou concile de Coulaines en 843, dans la Revue de la province du Maine,
1909, t, xvir, p. 357-373; G. Busson, A propos du concile de Coulaines, dans
meme revue, 1909, t. xvn, p. 410-412.

2. Capitularia, edit. Krause, t. 11, p. 396, 402. Lauriacus villa in pago Andega-
vensi, doit etre identifie a Loire, Maine-et-Loire, arr. de Segre, cant, de Cande.
Dans un diplome du 17 fevrier 797, Charlemagne permet la donation a 1'abbayc
de Priim de ce domaine, bien qu'il ait appartenu au fisc. Mon. Germ., Diplomala
Karolinorum, t. i, p. 243.

3. La villa quse dicilur Colonia est Coulaines, Sarthe, arr. et cant, du Mans.
C'etait peut-etre une villa royale. La cite du Mans dont elle n'est eloignee que
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col. 288. Pour les lettres de Leon IV, Monum. Germ, hist., Epistol., t. v,
p. 593, et de Nicolas Ier. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv, col. 394,
E. Diimmler, Geschichte des ostfrdnkischen Reiches, 2e edit., Leipzig^
1887, t. i, p. 340 ; A. Verminghoff, Verzeichnis, dans Neues Archiv, 1901,
t. xxvi, p. 615.

La Chronique de Nantes a consacre tout un chapitre, le xie, a exposer
1'origine du differend survenu au temps du due de Bretagne Nominee,
entre les eveques de cette province et 1'archeveque de Tours. Le conflit,
on va le voir, fut aigu et les eveques bretons obeissaient a une direction
qui n'etait pas de celles qu'on brave sans peril. Nominee etait fermement
decide a constituer la terre des Bretons en pays independant, bien qu'il
feignit le plus tard possible de reconnaitre pour souverain 1'empereur
Lothaire 1. Au point de vue religieux, qui primait alors le point de vue
politique, Nominoe ne pouvait voir avec plaisir la Bretagne relever tout
entiere de la metropole de Tours, ce qui, pratiquement, replagait la pro-
vince sous 1'influence du roi des Francs. De 1'impatience d'une semblable
sujetion au desir de s'en affranchir et aux efforts tentes dans ce but. il
semble qu'il n'y a qu'un pas ; il faut cependant y regarder de plus pres,
La Chronique de Nantes, redigee entre 1050 et 1059 2, doit nous y aider.
Malheureusement son temoignage est suspect : « La creation des trois
eveches de Dol, de Saint-Brieuc et de Treguier n'est signalee par aucun
auteur plus ancien que le chroniqueur de Nantes, et, comme le recit de
celui-ci renferme a ce sujet quelques erreurs evidentes et qu'il a ete redige
plus de deux cents ans apres Fevenement, il y a lieu d'en conclure qu'on
manque de preuves certaines pour affirmer que Nominoe soit Fauteur de la
division de la Bretagne en neuf eveches. Ce qui est hors de doute, c'est
que Nominoe etablit un archeveche a Dol et qu'il affranchit les dioceses dc
Bretagne de la juridiction de la metropole de Tours. L'autorite du chro-
niqueur de Nantes serait beaucoup plus grande si Ton constatait qu'il
ait mis en ceuvre dans ce chapitre quelque ancien recit d'origine bretonne;
rnais, a part la vie de Conwoion 3, dont il a fait usage en la remaniant a sa
guise, et la lettre du pape Leon IV, dont il nous a conserve Fanalyse, il
semble n'avoir utilise que des traditions ecclesiastiques assez confuses
et hostiles a Nominoe. II etait d'ailleurs lui-meme partisan declare de la
suppression de 1'archeveche de Dol et de la reunion des eveches bretons
a la province de Tours, et cela enleve encore quelque credit a son recit.
Cette question de 1'origine des trois eveches bretons reste done Fun des

1. F. Lot, Nominoe, Erispoe et 1'empereur Lothaire, dans Melanges d'hisloire
bretonne, in-8, Paris, 1907, p. 35.

2. La Chronique de Nantes, edit. R. Merlet, in-8, Paris, 1896, iiitrod., p. xxxix.
3. Appelee aussi Gesta sanctorum Rotonensium.
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points les plus obscurs de 1'histoire de Bretagne et, pour 1'eclaircir, il n'y
a, a mon avis, rien a tirer du recit de la Chronique de Nantes 1.»

II resulte d'une habile demonstration que 1'auteur de la Chronique de
Nantes a connu les Gesta sanctorum Rotonensium 2 ; des lors, les ressem.
blances entre son recit du schisme de Nominoe et le recit du meme evene-
ment contenu dans les Gesta vont acquerir a la Chronique une autorite
inattendue. Quant aux divergences, la partialite du chanoine nantais
suffira a les expliquer sans qu'il soit besoin de recourir a 1'hypothese d'une
source ancienne perdue.

Si on prend soin de lire le ch. xi de la Chronique de Nantes et le recit du
voyage a Rome de saint Conwo'ion dans les Gesta, la difference de ton et
de point de vue s'accuse aussitot. Mais pour bien comprendre la situation
il faut dire avant tout quelques mots des personnages qui occupent la
scene et des interets qu'on y debat.

Un clerc du diocese de Vannes, nomme Conwo'ion, fonde sous le regne
de Louis le Debonnaire une abbaye a Redon3. Le comte Nominoe prit la
maison en gre et lui accorda sa haute protection, tandis qu'il faisait du
superieur son principal conseiller pour les affaires ecclesiastiques. Tout
ceci n'etait pas fait pour apaiser le conflit toujours plus ou moins latent
entre seculiers et reguliers; 1'eveque de Vannes ne se felicitait guere d'avoir
laisse ces moines s'etablir chez lui; de leur cote les moines ne menageaient
pas 1'eveque qu'ils comparaient ni plus ni moins a Simon le Magicien 4.
Conwo'ion se montra tres alarme des progres de la simonie que 1'eveque
Susannus n'enrayait pas a son gre ; il denonga a Nominoe le mal et 1'eve-
que, le menagant, s'il n'intervenait, des vengeances divines. Apres un
acces de fureur, le prince breton convoqua eveques, docteurs et legistes
qui dependaient de lui. On lut les canons de l'Eglise;les eveques, inter-
pelles sur leurs precedes simoniaques, firent la declaration suivante :
« Nous n'avons rec,u de nos pretres ni dons, ni presents, mais nous avons
re§u et recevrons d'eux 1'honneur qui nous est du.»

Le conflit une fois souleve, il n'etait guere au pouvoir de 1'assemblee
de Fapaiser; il fut done decide de porter 1'affaire devant le pape. Deux des

1. R. Merlet, op. cit., p. 39, note l.C'est egalement 1'opinion de A. de la Borderie,
Hist, de Bretagne, t. u, et en ce qui touche le rapport de la Chronique et d'un
document plus ancien que les Gesta de F. Lot, Le schisme breton du ixe siecle,
dans Mel. d'hist. bret., p. 59. L'opinion opposee a etc soutenue par L. Levillain,
Les reformes ecclesiastiques de Nominoe (847-848} Elude sur les sources narratives,
dans Le moyen age, 1902, p. 201-257.

2. F. Lot, op. cit., p. 60-69.
3. Vita, dans Mabillon, Acta sanct. O. S. B., t. iv, part. 2, p. 211 ; D. Morice,

Preuves de Vhist. de Bretagne, t. i, p. 229 sq.
4. Vita, 1. II, c. x.



1374 A P P E N D I C E III

prelats incrimines, Susannus de Vannes et Felix de Quimper, furent dele-
gues par leurs collegues. De son cote, Fabbe de Redon, charge des presents
et fonde de pouvoirs de Nominee, se rendit a Rome; il presenta au pape
une couronne d'or ornee de pierres precieuses etne demandant en echange
qu'un corps de pape-martyr pour 1'eglise abbatiale de Redon. C'etait
faire preuve de peu de finesse de pourchasser jusqu'a Rome des
simoniaques en commen§ant par deballer de ses cofTres de riches
presents ; mais le comble de la maladresse pour 1'abbe Conwo'ion fut
de se placer sous le patronage d'un des homines les plus decries qu'on
cut vus a Rome depuis longtemps : Arsene, eveque d'Orte, flibustier
accompli1.

Leon IV reunit un concile et Ton y debattit 1'afTaire des eveques de
Bretagne, en presence de Conwoi'on. Aux reproches a eux adresses d'avoir
accepte des presents pour les ordinations, les Bretons ne savaient que
repondre : « Si nous en avons recu, c'est par ignorance. » Arsene bondit.
« Comment, dit-il, aucun eveque ne doit etre ignorant ; votre excuse
n'est pas recevable. » — On put un instant penser voir les loups se manger
entre eux. — Ensuite le pape Leon dit : « II faut obeir a FEvangile. Le
Seigneur lui-meme a dit : Si le sel perd sa saveur, qui le salera ? C'est-a-
dire si Feveque se trompe, qui le corrigera ? Les saints canons disent aussi
que si un eveque, un pretre, un diacre, est ordonne pour de Fargent, il
doit etre depose et son consecrateur avec lui. » On s'en tint la, le pape
donna un corps saint, celui de son predecesseur, le martyr Marcellin, et la
caravane reprit la route de Bretagne ou Nominee vint a sa rencontre et
fit un accueil solennel au corps saint. A partir de ce moment, les Gesta
sanctorum Rotonensium ne disent plus rien des eveques simoniaques
ceux-ci n'ayant ete introduits que pour servir de pretexte au voyage de
Fabbe de Redon eta la relique qui desormais attire la foule dans 1'eglise
abbatiale. Le narrateur essaye de donner a entendre que Conwoi'on et
Nominee ont eu gain de cause devant le pape. C'est le contraire qui est
vrai, comme nous le verrons bientot.

Si maintenant on compare le recit de la Chronique de Nantes avec celui
des Gesta 2, on releve les points suivants communs aux deux narrateurs :
1° Nominee, pousse par Conwoion, intente une accusation de simonie a
un certain nombre d'eveques de ses etats ; 2° Conwoion fait le voyage
de Rome et porte au pape les presents de Nominoe ; 3° A son retour il

1. Sur ce personnage, cf. A. Lapotre, L'Europe et le Saint-Siege a I'epoque caro-
hngienne,LepapeJeanVIII, p. 41; L. Duchesne, Pastes episcopaux de la Gaule,
t. n, p. 258 ; Histoire des conciles, t. iv, p. 359, 362, 466, 467.

2. Nous ne les donnons pas ici a cause de leur etendue; on les trouvera dans
F. Lot, Mel. d'hist. bret., p. 71-79.
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rapporte les reliques de saint Marcellin. Telles sont les concordances ; les
divergences sont plus nombreuses et plus graves.

« D'abord le ton est absolument different dans 1'un et Fautre recit: les
Gesta font un panegyrique, la Chronique une violente critique de la conduite
de Nominee. Cela est force. Le chanoine nantais, partisan de la suprematie
de la metropole de Tours, ennemi des Bretons 1, ne saurait admettre les
eloges decernes par les Gesta a 1'auteur du schisme, mais il n'en resul-
terait pas qu'il n'a pas utilise les Gesta parce que son appreciation sur
Nominoe differe du tout au tout. II y a autre chose : selon \esGesta, 1'insti-
gateur de la poursuite est Conwoion. Selon la Chronique, Conwoion,
« homme simple et innocent)), est trompe, « seduit» par le ruse Breton.
Mais cela encore est force. Le Nantais ne saurait, sous peine de ruiner sa
cause, accepter que 1'abominable affaire du schisme ait ete engagee par
un saint homme. Les eloges memes qu'il decerne a Conwoion, son insis-
tance a montrer qu'il n'est pas le vrai coupable, sont la meilleure preuve
qu'il a utilise — en la deformant — la Vita sancti Conwo'ionis, autrement
dite Gesta sanctorum Rotonensium.

« Selon ce dernier texte, c'est une couronne d'or ornee de pierres
precieuses que Nominoe envoie au pape; selon la Chronique, un vase d'or.
Faut-il croire qu'elle a utilise une autre source ? Nullement. Cette defor-
mation peut etre due soit a une distraction 2, soit — ce qui est plus pro-
bable — a une preoccupation politique. Notre Nantais — et il n'etait pas
le seul3 —serefusait a admettre que les princes de Bretagne eussentdroit
au titre de roi. Reproduire une ligne d'ou il appert que Nominoe possedait
une couronne 4 d'or et de pierres precieuses — une couronne royale —
n'etait-ce pas dangereux ? — La precaution que prend notre homme une
page plus loin d'indiquer (d'inventer peut-etre) que le pape 'ne permet
a Nominoe de porter qu'un simple « cercle comme font les autres dues
aux jours de fete 5 » semble meme de nature a appuyer cette interpreta-
tion.

1. Voir ]'Introduction de M. Rene Merlet a la Chronique de Nantes.
2. Nous ne paraissons pas nous douter que, d'une maniere generale, les com-

pilateurs et annalistes du moyen age, etaient, comme nous, distraits et sujets
a Ferreur.

3. Un contemporam de 1'auteur de la Chronique de Nantes prend soin de nous
avertir que le Breton Salomon etait appele roi mais ne 1'etait pas en realite,
et ne portait le cercle d'or et la pourpre que par la grace de Charles le Chauve :
Salomon rex appellatur, non quod re vera esset, sed quia circulo aureo et purpura,
concessione Caroli augusli utebatur, idcirco hoc nomine censebatur. Mabillon,
Ada sanct. O. S. B., ssec. n, p. 192.

4. II ne s'agit evidemment que d'une couronne votive (voir sur ces objets le
Dictionn. d'arch. chret., au mot Couronne).

5. Mais le mot seul a sum a effrayer le chanoine nantais.
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« La ou la divergence s'accuse nettement c'est dans le recit du sejour
de Conwoi'on a Rome. Pas de concile remain favorable a la these de Fabbe
dans la Chronique et surtout — car on cornprend qu'il ne pouvait repro-
duire ce passage — opposition absolue en rapportant la parole du pape.
Selon les Gesta, Leon, 1'« archeveque » Arsene, tout le monde condamne
les accuses. Selon la Chronique, le pape repond en rappelant les garanties
judiciaires qui, seules, peuvent rendre un jugement valable 1.

II existe un troisieme document relatif aux divers episodes du schisme
breton et intitule : Indiculus de episcoporum Britonum depositions. Ce
document, decouvert au xvne siecle 2, fut accueilli favorablement 3 ;
mais aujourd'hui personne ne croit plus que FIndiculus soit un document
du ixe siecle. On s'accorde a y voir un texte ecrit dans la province de
Tours, vers le milieu du xie siecle, dans 1'intention de combattre les pre-
tentions metropolitaines de Dol 4. I-,'Indiculus reproduit, en 1'elaguant,
le texte de la Chronique de Nantes 5 ; le sujet principal de son recit est
1'assemblee de Redon a 1'occasion de laquelle il tombe dans une confusion
qu'un ecrivain contemporain cut evitee ; car une charte authentique
de 1'annee 848 nous apprend que le synode, dans lequel plusieurs eveques
bretons furent deposes par Nominee, ne se tint pas a Redon, mais dans
un chateau appele Coitlouh 6. Ceci dit, voici ce que nous apprend Y Indi-
culus : « Nominee, homme orgueilleux, envahit les cites de Nantes, de
Rennes, d'Angers et du Mans jusqu'a la Mayenne ; devenu maitre de ces
villes et territoires, il en congut encore plus d'orgueil, et, meprisant les
droits des Francs, il songea a usurper le titre de roi. C'est pourquoi il
resolut de deposer les eveques de Bretagne et de leur substituer d'autres

1. F. Lot, op. cit., p. 80-82.
2. Decouvert par Sirmond dans un ms. de 1'abbaye du Mont-Saint-Michel et

public dans Karoli Calvi capitula, in-8, Parisiis, 1623, notse ad capilula, p. 132;
reedite plusieurs fois; 1'edition la plus accessible estcellede Bouquet, Recueil des
hislor. des Gaules et de la France, t. vu, col. 288-289.

3. Mabillon, Acta sanct. ord. S. Bened., ssec. iv, part. 2, p. 186-187, le juge bien
informe et digne de foi. M. L. Duchesne ne lui est pas moins indulgent; c'est,
selon lui, « un document tout aussi ancien, que la vie de saint Conwoi'on, mais
ecrit dans un autre esprit. » Fastes episcopaux, t. n, p. 259; Bull, crit., 1897,
3-7.

4. A. de la Borderie, Hist, de Bretagne, t. n, p. 477-486 ; R. Merlet, L?emanci-
pation de V Eglise de Bretagne, dans Le moyen age, 1898, p. 12, n. 2 ; Chronique
de Nantes, Introd., p. XLIX, sq. ; L. Levillain, Les reformes ecclesiastiques de
Nominee, dans Le moyen Age, 1902, p. 239 ; F. Lot, Le roi Hoel de Kerahes, dans
Romania, 1900, p. 393, n. 3 ; Mel. d'hist. bretonne, 1907, p. 92 sq.

5. R. Merlet, Chronique de Nantes, Introd., p. XLIX; ses conclusions sur ce
point particulier sont admises par F. Lot, Mel. d'hist. bretonne, p. 93-94.

6. Carlulaire de Redon, edit, de Courson, p. 87.
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prelats qui seraient a sa devotion 1. Le pretexte choisi fut 1'accusation de
simonie; mais comme les prelats ne se reconnaissaient nullement coupa-
bles, le prince leur fit conseiller en secret, par un de ses confidents, de ne
pas tergiverser plus longtemps a faire des aveux, sinon ils seraient tous
egorges. Les malheureux, troubles par cette perspective, firent ce qu'on
reclamait d'eux et Nominoe cut gain de cause 2. L'evenement se passa aux
environs de Redon, in aula quse vocatur Coitlouh, localite qui n'est pas
encore identified 3, en mars ou avril 849. Le redacteur de 1'Indiculus et
celui de la Chronique, obsedes par la pensee du role joue dans toute cette
affaire de simonie, ou de pseudo-simonie, par le monastere et 1'abbe de
Redon, ont tout simplement fixe le lieu du synode a Redon meme. On en
fait un grief au chanoine nantais, qui« nous dit lui-meme qu'il a eu entre
les mains des chartes de Redon ; il a done pu savoir par elles ou le synode
a siege 4. » Mais de ce que le Nantais a eu entre les mains les chartes de
Redon, s'ensuit-il forcement qu'il devait lire d'un bout a Fautre ces actes
au nombre de deux cents ou trois cents, noter un nom de lieu insere dans la
charte cxm et s'attendre a ce que cette particularity, infime et negli-
geable a ses yeux, prendrait quelque importance dix siecles plus tard ?

Nominoe donna des successeurs aux eveques demissionnaires. Ils
etaient au nombre de quatre : Susannus de Vannes, Felix de Quimper^
Salocon d'Aleth, peut-etre Liberalis de Leon5. Ils furent destitues,
expulses de leurs sieges et de la Bretagne et remplaces par des crea-
tures de Nominoe.

La chronologic de ces evenements a ete tiraillee. On est d'accord pour
fixer a 1'annee 847 le voyage a Rome de 1'abbe Conwo'ion, delegue de
Nomino.e. Son retour se placerait en fevrier 848 et le concile de Coitlouh
lui serait posterieur de deux mois environ. M. F. Lot propose d'abaisser
toutes ces dates d'une annee et, cette chronologic reposant sur la date de
la reponse du pape Leon IV au questionnaire des eveques bretons, il nous
faut maintenant aborder ces documents.

1. Bouquet, Recueil, t. vn, col. 288.
2. Lobineau, Histoire de Bretagne, t. n, col. 39-40, raconte 1'histoire de cette

assemblee d'apres I'Indiculus. La pression exercee par Nominoe est attestee
par la lettre de Nicolas Ier a Salomon. Cf. Chronique de Nantes, p. 60 : qui etsi
crimen aliquod confessi esse dicuntur, potest credi quod vi vel jormidine fassi
tantum et non confessi fuerint quod non fecerant, quia videbant laicos et sseculares
quosque una cum rege contra se conspirantes, quod nee saltern audierant.

3. D'apres A. de la Borderie, Co'itlouh ou Coetlouh se trouvait entre Vannes et
Redon. Cf. Hist, de Bretagne, t. u, p. 55, note 5.

4. L. Levillain, Les reformes ecclesiastiques de Nominoe, dans Le moyen age,
1902, p. 213.

5. Ce dernier nom n'est atteste que par la Chronique de Nantes et I'Indiculus.
Cf. Lot, Mel. d'hist. Iret., p. 92.

C O N G I L E S — IV - 87*
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Vers la fin [d'une arinee dout nous fixerons plus tard le millesime,
le pape Leon IV regut une deputation d'evlques bretons, porteurs d'une
lettre ecrite au nom de tous leurs collegues. La reponse du pape a pu etre
reconstitue integralement en y faisant rentrer quelques fragments qu'on
jugeait autrefois faire partie d'autres lettres du me"me pape x. Dans cette
reponse le pape temoigne sa satisfaction de voir les eveques s'occuper
des affaires ecclesiastiques ; il s'en rejouit d'autant plus que jusqu'alors,
a en juger par la condition de ceux qui s'en melaient, elles semblaient
tombees aux mains des la'iques 2; chacune 3 des questions posees par les
prelats au chef de 1'Eglise va etre 1'objet d'une reponse. Je neglige ici
les points relatifs a la discipline commune, aux sortileges, au mariage, au
pillage des biens ecclesiastiques, aux dimes et a 1'abstinence. II y en avail
d'autres qui concernaient plus ou moins directement 1'affaire soulevee
par Nominee. Les eveques avaient demande si des clercs simoniaques
pouvaient faire penitence en conservant leur dignite ou si on devait les
deposer saris retour. Le pape repond, conformernent a la discipline anti-
que, qu'il n'est pas possible de les maintenir en fonctions et qu'ils doivent
etre deposes. II ajoute que la sentence ne peut e"tre prononcee que par uu
tribunal compose de douze eveques et que les faits criminels doivent etre
prouves par soixante-douze temoins. Que si les inculpes sont eveques et
desirent etre juges par le pape, nul ne doit porter centre eux une sentence
definitive. II indique meme quels sont les textes de loi ecclesiastique
qui doivent regler la procedure et la penalite dans les jugements conci-
liaires. Les eveques demandaient ensuite qui a droit de diriger les affaires
ecclesiastiques. Le pape repond que ce sont evidemment les eveques et les
clercs qui ont regu 1'ordination. Cette reponse du pape, comme la question
elle-meme,suppose que les eveques bretons avaient a se plaindre de Finge-
rerice des la'iques (Nominee?) et des moiries (Conwoi'on ?) dans les affaires
ecclesiastiques. Une autre question portait sur les eulogies ou presents que
les eveques exigeaient des pretres quand ils venaient au synode. Le pape
dit qu'il n'y a rien de regie a ce sujet ; mais qu'il est peut-etre a craindre
que, si Ton exige quelque redevance de ce genre, les pretres soient moins
empresses de venir au synode. II est sage de ne rien imposer et de se
borner a accepter ce que Ton apporterait volontairement 4.

1. Jafle, Reg. pontif. roman., 2e edit., n. 2599.
2. Ces « la'iques)), dont le zele intenapestif inquietait le pape, pourraient bien

etre Nominee et son fils Erispoe.
3. Nous citons le resume de la lettre d'apres L. Duchesne, Pastes episcopaux,

t. n, p. 261.
4. Parallelement a cette lettre, existait une reponse du pape a Nominoe

laquelle n'est connue que par 1'analyse,peut-etre infidele, de la Chronique deNantes
et par une rapide citation contenue dans une lettre du pape Nicolas Ierau ro
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Cette reponse avait circule; une copie tomba entre les mains de Prudence
de Troyes qui cita un passage dans son De prasdestinatione contra Johannem
Scotum et ajouta cette indication : que Leon IV avait repondu aux Bretons
ante triennium, c'est-a-dire « il y a trois ans. » Or, la date du traite contra
Johannem Scotum se place vers novembre 951 1 et la lettre du pape Leon
aux eveques bretons, anterieure de trois ans a ce traite, date, en conse-
quence de la fin de 848. Mais, dira-t-on, cette lettre a du 6tre rapportee en
Bretagne par Conwoi'on en meme temps que les reliques de saint Marcellin;
or 1'arrivee de celles-ci a Redon est de mai 848: il y a contradiction. On
pourrait peut-etre lever cette difficulte en pretendant, avec M. Levillain 2,
qui, d'ailleurs, accepte la date de 847 pour la mission de Conwoi'on, que la
lettre du pape a ete remise, non a Conwoi'on, mais a Susannus et Felix et
que ceux-ci ont quitte Rome apres 1'abbe de Redon. En realite, la difficulte
n'existe pas : il est faux que les reliques de saint Marcellin aient ete trans-
ferees a Redon en fevrier 848. La charte sur laquelle on s'appuie ne porte
pas de date d'annee : elle rapporte simplement une donation de Conwal :
ipso die quando allatum est corpus sancti Marcellini in ecclesia sancti Salva-
toris... factum est hoc die dominica mense februario coram Conwoiono abbate
et suis monachis 3. La presence du corps de saint Marcellin est affirmee
dans un autre acte, du 18 fevrier 849, une donation de biens dans le pagus
de Nantes faite par Cadalo a 1'abbaye de Redon : ubi pretiosa corpora
sanctorum Marcellini Ypotemii, Melorii, etc. Actum Ormedo XII kal.
mart., anno nono regnante Karolo rege 4. II en faut conclure que la transla-
tion se place un des trois dimanches de fevrier 849, le 3, le 10 ou le 17, peu
apres le retour de Rome de 1'abbe de Redon, deux mois a peine avant le
synode de Coitlouh.

Celui-ci, eu egard aux desseins de Noniinoe, s'imposait d'autant plus
que si Comvoion avait regu a Rome un accueil des plus honorables, il ri'en
avait pas moins ete finalement econduit 5. De concile romain condamnant
les eveques bretons il ne fut jamais question que dans 1'imagination
de 1'auteur des Gesta qui, a un concile pres, neregarde pas a un mensonge 6.

Salomon, en 862. Jaffe, op. cit., n. 2708, t. cxjx, col. 806. Quoi qu'il en soit, elle
etait entierement conforme a la reponse aux eveques ; il y etait dit, en parti-
culier, que 1'affaire des simoniaques devait etre jugee, d'apres les canons, par un
tribunal competent et suivant une procedure reguliere.

1. Cette date est bien etablie par F. Lot, Le regne de Charles le Chauve, 1909,
p. 213, note 3.

2. L. Levillain, op. cit., p. 249-252.
3. Cartulairc de Redon, u. c.xv, p. 88.
<". Ibid., n. LJX, p. 47. Cf. F. Lot, Le regne de Charles le Chauve, p. 213, note 3.
5. Ibid., p. 215; MeL.d'hist. bret., p. 26-27.
6. Duchesne, Pastes episcopauoc, t. n, p. 262 ; F. Lot, Mel. d'hist. bret., p. 82;

Levillain, loc. cit., p. 249, 253.
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Le plus qu'on accorda a Rome fut de condamner la simonie — ce qui
s'executait periodiquement 1. Les termes employes etaient formels,
Nominee tira a lui le texte le plus possible, et feignit de ne douter guere que
le pape avait, au fond, acquiesce a sa demande. Cependant le pape s'y etait
carrement oppose lorsqu'il avait determine les garanties d'un jugement
episcopal concernant des simoniaques. Non seulement il deboutait le prince
de toute pretention et lui deniait toute qualite pour deposer les eveques
bretons, mais en renvoyant la cause a un tribunal de douze eveques, il
la soustrayait a 1'episcopat breton et la soumettait aux eveques francs
seuls en nombre, lesquels, certes, se garderaient d'entrer dans les preten-
dus scrupules du due breton. Comme on ne pouvait songer raisonnable-
ment a renvoyer Fabbe de Redon sur un tel insucces, que d'ailleurs Nomi-
nee avait envoye une couronne d'orfevrerie d'un certain prix, on espera
tout arranger en donnant des reliques. Celles-ci regurent un accueil officiel
fort brillantjon ne dit pas si le messager Conwo'ion fut egalement bien recu;
quant a la reponse du pape, Nominee n'en ditrien, on n'en parla pasetil
n'en fut tenu aucun compte.

Sur ces entrefaites s'assembla le concile de Coitlouh, pseudo-concile
ou dominaient les lai'ques. Nominee etait arrive a ses fins. Les eveques
de Vannes, de Quimper, d'Alet et de Leon ayant demissionne, « de leurs
quatre dioceses, ecrit M. L. Duchesne, il en fit sept, dent un eut son siege
au monastere de Del. Nominoe decreta que son titulaire serait archeveque;
de meme les monasteres de Saint-Brieuc et de Pabu-Tutwal furent eriges
en eveches. Ainsi il y eut trois sieges constitues par usurpation ; les quatre
autres furent maintenus avec de nouveaux titulaires. Ces changements
operes, Nominoe reunit ses eveques a Dol et se fit consacrer roi 2. »

La verite fut un peu differente.
« La creation des trois eveches de Dol, de Saint-Brieuc et de Treguier,

n'est signalee par aucun auteur plus ancien que le chroniqueur de Nantes;
et, comme le recit de celui-ci renferme a ce sujet quelques erreurs evidentes
et qu'il a ete redige plus de deux cents ans apres 1'evenement, il y a lieu
d'en conclure qu'on manque de preuves certaines pour affirmer que
Nominoe soit Fauteur de la division de la Bretagne en sept eveches. Ce
qui est hors de doute, c'est que Nominoe etablit un archeveche a Dol et
qu'il affranchit les dioceses de Bretagne de la juridiction de la metropole

1. L'auteur des Gesta dit que les eveques inculpes firent des aveux devant le
concile remain et exciperent de leur ignorance. II a, ce faisant, tire un habile
parti de ce qu'il est dit dans la reponse de Leon IV touchant les eulogies. Les
eveques ont questionne sur la legitimite de cette coutume. Le pape ne defend
pas, ne blame pas, il invite a s'abstenir. La question comportait un aveu
et c'est la-dessus que 1'on a bati 1'accusation de simonie et 1'aveu qui en aurait
ete fait par devant le pape.

2. Duchesne, Pastes episcopaux, p. 260.
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i. de Tours. L'autorite du chroniqueur de Nantes serait beaucoup plus
grande, si Ton constatait qu'il ait mis en ceuvre dans ce chapitre quelque
ancien recit d'origine bretonne; mais a part la vie de Conwoi'on, dont il a fait
usage en la remaniant a sa guise, et la lettre du pape Leon IV, dont il nous
a conserve 1'analyse, il semble n'avoir utilise que des traditions ecclesias-
tiques assez confuses et hostiles a Nominoe. II etait d'ailleurs lui-meme
partisan declare de la suppression de 1'archeveche de Dol et de la reunion
des eveches bretons a la province de Tours, et cela enleve encore quelque
credit a son recit. Cette question de 1'origine des trois eveches bretons
reste done 1'un des points les plus obscurs de 1'histoire de Bretagne, et,
pour 1'eclaircir, il n'y a rien a tirer du recit de la Chronique de Nantes 1.»
« L'erection de Dol en archeveche, qui faisait la Bretagne independante
de Tours et du royaume franc au point de vue ecclesiastique, ne semble
pas anterieure au regne de Salomon 2. Enfin, il est avere que, de son vivant,
Nominoe n'a jamais ete qualifie roi, meme par ses sujets 3. »

Le pseudo-concile de Coitlouh eut un epilogue ; il en eut meme plusieurs.
Tout d'abordremarquons qu'on ne trouve nulle part la liste des prelats

intrus que Nominoe etablit sur les quatre sieges devenus vacants. Parmi
les expulses, deux, Felix et Liberalis, se reconcilierent avec Salomon, le
deuxieme successeur de Nominoe, et furent reintegres sur leurs sieges en
SGG.Susannus et Salocon ne paraissent pas avoir beneficie de cette amnistie.
Salocon mourut a Flavigny et rien n'indique que Susannus ait revu la
Bretagne.

L'attentat schismatique de Coitlouh ne passa pas inapergu, il eut meme
un long retentissement. A la fin du xie siecle, le chanoine nantais auteur
de la Chronique nous met au courant des idees regues de son temps au sujet
des precedes qu'aurait employes Nominoe pour soustraire la Bretagne
a la juridiction du metropolitan! de Tours. Ces idees, les adversaires des
Bretons se les etaient formees en interpretant quelques documents du ixe

siecle recemment decouverts dans les archives ecclesiastiques de la pro-
vince. C'etait la reponse de Leon IV aux eveques bretons et la lettre
du meme pape a Nominoe, en outre une lettre du pape Nicolas Ier au due
Salomon et celle des peres du concile de Soissons au pape Nicolas Ier.
A 1'aide de ces pieces, le chanoine nantais se trouva enmesure de substituer
au Nominoe des Gesta un personnage un peu plus reel. Selon lui, « Nominoe
est un ambitieux criminel qui veut se soustraire a 1'autorite legitime du
roi des Francs et constituer un Etat independant, aussi bien au point de
vue ecclesiastique qu'au point de vue politique : il y parvient en erigeant

1. R. Merlet, Chronique de Nantes, p. 39, note 1.
2. F. Lot, Mel. d'hist. bret., p. 25-30.
3. F. Lot, Le regne de Charles le Chauve, p. 217. Cf. A. de la Borderit, Hist,

de Bret., t. n, p. 54, note 3, p. 58. C'est par anachronisme que Nicolas Ier et
Reginon (copie par les Annales Metenses) donnent a Nominoe le titre de roi.
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en metropole le monastere de Dol jusqu'alors dans le ressort de 1'eveche
d'Aleth et en augmentant le nombre de ses creatures par la transformation
en eveches des abbayes de Saint-Brieuc et de Treguier 1. » Ce dernier
point est contestable. Outre le fait qu'aucun titre du ixe siecle ne men-
tionne la creation par Nominoe des eveques de Dol, Saint-Brieuc et
Treguier, on doit se rappeler que ces deux derniers sieges, tout cornme Dol
et Saint-Pol, etaient des monasteres-eveches avant Nominoe et, apres
lui, conserverent ce caractere 2.

On le voit assez par ce qui precede, les passions locales, vivaces et achar-
nees, ont a tout instant fait devier 1'histoire qu'elles pretendaient ecrire-
Avec une dose minime d'imagination, le chroniqueur nantais, s'appuyant
sur la lettre de Nicolas Ier,compose tout un scenario a 1'occasion du concile
de Coitlouh. II represente Nominoe et un de ses familiers tramant un
complot passablement ridicule. Les prelats sont bernes par un traitre et
menaces d'avoir la tete coupee. L'auteur groupe a son aise ces incidents
secondaires qui lui semblent devoir donner a son recit une plus grande
apparence de realite. Mais il ne s'est pas montre tres habile dans le choix
de ces incidents, car, par exemple, le role qu'il a attribue au courtisan
de Nominoe n'a pas meme le merite de la vraisemblance.

On se demande aussi comment le chroniqueur a pu connaitre les noms
des quatre eveques chasses par Nominoe. « Suivant lui, ces eveques sont:
Susannus Venetensis, Felix Corisopitensis, Salocon Dialetensis et Liberal
Ocismorensis. Ces noms afFectent une forme archai'que qui attire 1'attention.
II etait d'usage au xie siecle de designer les eveques de Saint-Pol-de-Leon
sous le titre d'episcopus Leonensis ou Sancti Pauli Leonensis, et ceux
d'Aleth sous celui d'episcopus Aletensis ou Sancti Macuti. L'antique
appellation d'episcopus Ocismorensis etait depuis longtemps tombee
dans un complet oubli. Quant a 1'eveque d'Aleth, jamais il ne s'intitula
episcopus Dialetensis. Cette derniere denomination est une invention du
chroniqueur de Nantes. — II y avait des siecles que la cite des Ossismes
(civitas Ossismorum) etait disparue et il est certain que, des le ixe siecle,
le diocese de Saint-Pol-de-Leon ne representait plus que tres imparfaite-
ment ce territoire gallo-romain. La civitas Ossismorum est inscrite dans
la Notice des Gaules, et c'est grace a ce fait que le souvenir de cette cir-
conscription administrative a pu se perpetuer d'age en age et parvenir a la
connaissance des clercs du xie siecle qui se piquaient de quelque erudition.

« A 1'epoque meme ou fut redigee la Chronique de Nantes, la Notice des
Gaules dut etre soumise a un examen attentif de la part du clerge de la

1. F. Lot, Mel. d'hist. bret., p. 83.
2. Ibid., p. 84, notes 3, 4, donne les preuves de ce fait ; au xie siecle le siege

episcopal de Treguier etait encore qualifie de monaslerium par les religieux
eux-memes.
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province de Tours. On sait en effet que cette Notice, dont la composition
date de Fan 400 environ, presente, pour diverses raisons qu'il serait superflu
derappelerici,le tableau assez exact del'organisation primitive de 1'Eglise
de Gaule. Lors done qu'on voulut a Tours, vers Fan 1050, etablir la preuve
que 1'archeveque de Dol n'avait aucun titre au droit de metropolitain
et que jamais la Bretagne n'avait forme une province ecclesiastique
independante, le premier document qu'on songea a consulter fut la Notice
des Gaules, qui faisait loi en cette matiere. On crut, sur la foi de ce texte,
que de toute antiquite Feveque de Tours, comme metropolitain de la
troisieme province lyonnaise, avait exerce sa juridiction sur les huit cites de
cette province, a savoir les cites du Mans, de Rennes, d'Angers, de
Nantes, de Quimper, de Vannes, et celles des Ossismes et des Diablinles.
Ces huit cites etaient les seules inscrites dans la Notice des Gaules • on en
conclut que Dol, Saint-Brieuc et Treguier, qui ne figuraient pas sur cette
liste, n'avaient point etc, a 1'origine, siege d'un eveche, et Ton en arriva
tout naturellement a supposer que la creation de ces trois dioceses remon-
tait au temps ou Nominoe avait bouleverse 1'ancienne organisation de la
province. Quant aux deux cites a peu pres inconnues des Ossismes et des
Diablintes, on les identifia, la premiere avec 1'eveche de Saint-Pol-de-
Leon, ce qui etait en partie exact ; 1'autre avec 1'eveche d'Aleth, ce qui
etait une erreur.

« Le chroniqueur de Nantes, qui s'est fait a ce sujet Finterprete des
opinions du clerge de Tours, n'a pas hesite a tirer de la Notice des Gaules
les conclusions que je viens d'indiquer. Parmi les cites de la troisieme
Lyonnaise, il y en avait une, celle des Diablintes, qui avait disparu de
bonne heure et avait ete annexee tout entiere au diocese du Mans.
On ignorait completement au xie siecle ce qu'etait devenue cette cite,
et personne ne se serait alors avise d'en placer le chef-lieu a Jublains,
Mais une certaine analogic entre les noms fit qu'on s'imagina que la civitas
Diablintum n'etait autre que la cite d'Aleth. Pour rendre cette analogic
plus frappante et pour temoigner en meme temps de son erudition, le chro-
niqueur de Nantes donna constamment dans son recit a la ville et aux
habitants d'Aleth le titre de Dialetensis, Dialetenses. De ce fait, il semblait
resulter qu'anterieurement aux entreprises de Nominoe, il n'y avait que
quatre dioceses en Bretagne, celui de Quimper repondant a la civitas
Corisopitensis de la Notice des Gaules, celui de Vannes, civitas Venetensis,
celui de Saint-Pol-de-Leon, civitas Ossismorum, et celui d'Aleth, civitas
Diablintum. Restait a decouvrir quels etaient les pontifes qui adminis-
traient ces dioceses au temps de Nominoe.

« Le chroniqueur de Nantes savait, d'apres le recit des Gesta sanctorum
Rotonensium, que Susannus et Felix etaient alors eveques, 1'un de Vannes,
1'autre de Quimper. Quelque ancienne souscription de concile, ou peut-
e"tre sa propre imagination, lui aura fourni le nom de Liberal, eveque des
Ossismes. Enfin la lettre du concile de Soissons lui apprit que Salocon,
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eveque de Dol, avait aussi etc chasse de son siege par Nominee. Mais
cette derniere source contredisait formellement la theorie suivant
laquelle 1'eveche de Dol aurait ete cree par Nominoe lui-meme. II fallait
tourner la difficulte. Notre auteur se tira d'affaire en supposant que
Salocon etait eveque d'Aleth, et, qu'en cette qualite, il avait sous sa juri-
diction 1'eglise de Dol, qui n'aurait ete alors qu'un simple monastere.
Cette hypothese lui sembla sufFire sans doute a expliquer comment
Salocon avait pu, en 866, etre qualifie d'eveque de Dol par les Peres du
Concile de Soissons 1. »

Ainsi deux siecles avaient passe sur les evenements et on ressentait
encore des passions aussi vives qu'a 1'heure bu Nominoe recevait, a la
suite du concile de Coitlouh, une lettre solennelle a lui adressee par les
eveques des quatre provinces de Tours, de Sens, de Reims et de Rouen
reunis en concile vers la fin de 850 ou le debut de 1'annee suivante 2. Dans
cette lettre, les eveques reprochaient au prince tous ses mefaits et 1'invi-
taient a les reparer. En particulier, ils lui faisaient un grand crime de son
refus d'accueillir un envoye du pape et la lettre dont il etait porteur.
Que contenait cette lettre papale ? II est malaise de repondre, a defaut
de tout indice, bien que, a la fagon dont s'exprime le concile, on puisse
croire cette lettre anterieure a Fete de 850, ce qui autoriserait a en faire
une protestation contre le pseudo-concile de Coitlouh et la deposition des
eveques bretons. Les eveques declaraient a Nominoe que s'il ne s'amendait
ils jetteraient sur lui Fanatheme, lui fermant le ciel et abregeant sa vie
sur la terre. Or, Nominoe mourut a peu de temps de la, le 7 mars 851. Son
fils et successeur Erispoe (851-857) n'eut cure des remontrances episco-
pales et, apres lui, Salomon se montra plus traitable.

C'etait, bel et bien, un schisme que Nominoe avait commence. Salomon
n'en voulait point et il sollicita, apparemment du'pape Benoit III, une
decision qui regulariserait la situation du corps episcopal en Bretagne.
Benoit III repondit qu'il ne traiterait jamais sur la base d'une violation
flagrante des droits des eveques chasses de leur siege une dizaine d'annees
auparavant sans avoir ete juges par douze de leurs collegues 3.

On en etait la, quand, en 859, les eveques des trois royaumes de Charles
le Chauve, de Lothaire II et de Charles de Provence se reunirent en con-
cile a Savonnieres pres de Toul 4. Ils adresserent deux lettres, 1'une a des

1. R. Merlet, Chronique, Introd., p. LII-LV.
2. R. Merlet, dans Le moyen age, 1898, p. 21, fixe la redaction de cette lettre

au mois de fevrier 851.
3. Jaffe, Regesta, 2e edit., n. 2708. La lettre est perdue, mais se trouve citee

dans une lettre de Nicolas Ier a Salomon,
4. Hardouin, Coll. concil., t. v, col. 493 ; Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xv,

col, 532. Savonnieres est aujourd'hui une simple ferme situee a quelques minutes
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; seigneurs bretons dont on avait fort a se plaindre, 1'autre a quatre eveques
( du meme pays, Fastcarius, Wernarius, Garurbrius et Felix. Cette lettre
I etait signee des sept metropolitans de Lyon, Rouen, Tours, Bourges,

Reims, Cologne et Besangon. On y reprochait aux destinataires d'avoir
neglige d'assister au concile, bien qu'ils y eussent ete invites, et de ne pas
rendre au metropolitain de Tours 1'obeissance qui lui etait due ; on leur
rappelait que le schisme introduit sous Nominee avait attire 1'excommu-
nication ; on les invitait a reparer leurs torts ; ils devaient exhorter leur
prince a rentrer dans le devoir, tant au point de vue religieux qu'au point

de vue politique.
II est evident que le concile de Savonnieres ne pouvait s'adresser aux

eveques usurpateurs excommunies, et c'est pour cette raison que Ton
> ne trouve pas les noms des eveques de Vannes, Quimper, Aleth et Leon.
* II est non moins evident, qu'aucun des quatre eveques nommes dans
| 1'adresse n'est du nombre des excommunies. Consequence : ni Saint-
' Brieuc, ni Treguier, ni Dol ne sont des creations de Nominee.

Les noms de ces eveques bretons auxquels leurs collegues reunis a
Savonnieres ecrivent de si loin offrent un certain interet.

C'est d'abord Fastcarius qu'on identifie avec le Festgen du cartulaire
; de Redon et le Festinien eveque de Dol, mentionne dans la correspondance

du pape Nicolas Ier. Festinien fut bien, en effet, eveque de Dol, mais il
avait eu sur ce siege un predecesseur dont le gouvernement dura au moins
onze ans, car lui-meme n'y monta que sous le regne de Salomon, vers 859
seulement 1.

? Wernarius etait eveque de Rennes ; depuis 850, il etait entre dans
1'obedience des chefs bretons 2.

Garurbrius etait eveque de Saint-Brieuc ou de Treguier 3 ; il n'avait pas
ete institue par Nominee. C'etait un de ces « abbes-eveques » bretons
comme il s'en trouvait quelques-uns dans la province 4, et Garurbrius
occupait son siege a une epoque anterieure a la date a laquelle Nominoe

aurait cree ces dioceses.
Felix se trouverait dans les memes conditions que le precedent abbe-

; eveque de Saint-Brieuc ou de Treguier.
Cette explication est la seule qui rende acceptable ce que nous lisons dans

j 1'invective centre Nominoe du concile franc de 850, dans les objurgations
de ceux de 857 et de 866, dans les lettres des papes ou on ne rencontre pas

j de la commune de Foug (Meurthe-et-Moselle). Une colonne rappelle les assem-
I blees politiques et ecclesiastiques qui se tinrent dans la villa.
j 1. F. Lot, Festien, archeveque de Dol, dans Mel. d'hist. bret., p. 14.
I 2. Duchesne, Pastes episcopaux, t. n, p. 265.
| 3. Ibid., t. ii, p. 265, 386-387.
i 4. F. Lot, op. cit., p. 85-86, identifie Garurbrius avec Gernobrius « eveque de
j la province de Tours » qui siege a Quierzy en 849.
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un reproche, pas une allusion a la creation d'evechesnouveaux.Nicolas Ie*
parle comme d'une chose consacree des « sept eveques » de Bretagne 1

)

ce qui implique reconnaissance des eveches de Dol, de Treguier et de Saint
Brieuc ; le concile de Savonnieres adresse ses decisions a quatre eveques
bretons dont trois occupent les sieges susdits. Or, si ces sieges avaient etc
des creations de Nominoe, leurs titulaires se fussent trouves dans le cas
des intrus etablis a Vannes, Quimper, Alet et Leon, intrus que les peres
reunis a Savonnieres affectaient d'ignorer pour ne connaitre que les eve-
ques de Dol, Rennes, Saint-Brieuc et Treguier ; ainsi s'explique la
reconnaissance de sept sieges episcopaux par le pape 2 et se trouvent defi-
nitivement ecartes le morcellement des anciens dioceses et la f^ndation de
trois nouveaux sieges par Nominoe au concile de Coitlouh.

« Les quatre eveques designes dans la lettre synodale de Savonnieres
se sont rallies a la politique des dues bretons puisqu'ils ne veulent pas ou
n'osent pas 3 assister aux conciles francs et meprisent 1'autorite du
metropolitan! de Tours, mais leur election a etc reguliere 4. » Festinien
de Dol n'etait pas excommunie; le pape lui donnait le titre de « frere »
qui equivalait a une reconnaissance formelle de sa legitimite, laquelle
n'etait possible que si Dol etait un eveche ancien, existant comme tel au
moins avant 848.Le reproche adresse par le pape et les Francs aux Bretons,
ce n'est pas d'avoir cree 1'eveche de Dol, mais de vouloir 1'elever a la dignite
de metropole. Wernarius etait inattaquable puisqu'il occupait son siege
de Rennes bien avant le schisnie de Nominoe. Quant a Garurbrius et a

'•*•>Felix, leur nomination est anterieure a 849-850 et leurs eveches n'ont pu
en consequence etre crees par Nominoe.

Le schisme consomme par ce prince a Coitlouh se ramene done a la
depossession tyrannique de quatre prelats et a la substitution de quatre
intrus. Ces derniers ne pouvaient se faire d'illusion sur leur irregularite:
Fepiscopat franc la leur rappelait le jour ou il les ignorait totalement
dans la suscription de la lettre de Savonnieres: Courantgen de Vannes,
Anewethen de Quimper, Dotwo'ion de Saint-Pol et Rethwalatre d'Aleth
etaient bel et bien intrus et, comme tels, excommunies. Mais comme ils
etaient Nantais, ces eveques ne firent guere attention a ce qu'on pouvait
dire sur leur compte dans le pays des Francs; la lettre de Savonnieres fut
vite oubliee.

1. Nicolas Ier a Festinien, Vos (Britanni) qui tantum septem episcopos habetis.
Bouquet, Recueil, t. vn, col. 412 ; P. L., t. cxix, col. 970. Rennes et Nantes, qui
sont des cites franques, ne sont pas comprises naturellement dans ce chiffre.

2. Rennes toujours en dehors, bien entendu.
3. Garurbrius qui, apres avoir assiste au concile de Quierzy, un peu avant

1'assemblee de Coitlouh, n'osa plus, par suite, avoir de rapports avec le clerge
franc et se fit censurer par les Peres de Savonnieres.

4. F. Lot, Mel. d'hist, bret., p. 90.
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Cependant Salomon, deuxieme successeur de Nominee, souhaitait
trouver un terrain d'entente avec F episcopal franc et avec le pape. En 862
il envoya une ambassade a Nicolas Ier. C'etait s'engager avec une rude
partie. Ces Bretons qui ne s'imaginaient que fort confinement ce que
pouvaient etre des archives, vinrent raconter au pape que les quatre
eveques deposes a Coitlouh 1'avaient ete sur le conseil et avec 1'autorite
du pape Leon IV. Nicolas fit verifier 1'assertion dans les archives * et on
constata que les choses s'etaient passees d'une fagon contraire aux asser-
tions des Bretons. Ceux-ci soutinrent que, du moins, les coupables avaient
avoue leurs crimes. Lc pape retorqua que les malheureux avaient ete
terrorises : qui etsi crimen aliquod confessi esse dicentur, potest credi quod
vi vel formidine fassi tantum, et non confessi fuerint quod non fecerant, qui
videbant laicos et sseculares quosque una cum rege contra se conspirantes,
quod nee saltern audierant 2. La procedure intentee centre eux avait ete
nulle de plein droit, faute d'etre presentee devant un tribunal regulier.
Le pape invitait dans sa reponse le roi Salomon a porter cette affaire devant
le metropolitain de Tours assiste de douze eveques ; dans le cas ou il lui
repugnerait trop de s'adresser a Tours, il evoquerait le litige a Rome
meme, devant son propre tribunal, a condition qu'on lui envoyat deux
des eveques deposes et deux des intrus avec un representant duroi. Quant
a 1'erection de Dol en metropole, le pape 1'examinera apres que la paix sera
faite entre Francs et Bretons.

Cette paix ayant ete conclue en 863, Salomon revint a la charge,
reduisant ses demandes a 1'envoi du pallium pour 1'eveque de Dol et ne
parlant plus de la reconnaissance des eveques intrus (865). L'affaire du
pallium devait faire Fobjet d'une correspondance qui reste etrangere a
notre sujet 3 ; le pape repoussa cette prevention (17 mai 866) 4 et il ne
fut pas question des eveques depossedes a Coitlouh.

Peu apres, cette affaire revint au jour, ravivee par le concile tenu a
Soissons le 18 aout 866, ou assisterent sept metropolitans et vingt-trois
eveques du royaume de Charles le Chauve. Dans une lettre specialement
consacree aux questions bretonnes et confiee a 1'eveque de Nantes, Actard,
legat du concile, on enumere les mefaits des Bretons et en particulier
1'illegalite commise a Coitlouh :

De episcapis autem ab eisdem temere et irreverenter non solum absque vestri
pontificatus notitia, verum etiam absque ullius synodici conventus examine

\. P. L., t. cxix, col. 806.
2. Chronique de Nantes, edit. Merlet, p. 60.
3. Duchesne, Pastes episcopaux, t. n, p. 267-271 ; F. Lot, Mel. d'hist. bret.,

p. 25-3G.
4. Une lettre d'Hadrien II accordant ce pallium est une falsification insigne.

Jaffe, Regesta, 2e edit., n. 2950 ; P. L., t. cxxix, col. 1020 ; F. Lot, top. cit., p. 31,
note 2.



1388 APPENDICE III

atque consensu ejectis, id est de Salacone Dolense, adhuc quidem licet
expulso superstate, cui loco se jactitant sedem metropolim contra fas habere,
prsedicto fratre expulso, atque duobus in sede nuncupative subrogatis * absque
metropolitds scientia vel consensu ; Susanno etiam Venetense adhuc superstite
alioque suse sedi indebite substituto, frequens ad sanctam Romanam ecclesiam
processit mentio, cum adhuc ipsi exules demorentur ; licet quosdam idem dux
Britannicus infra prsesentis anni spatium, vestras auctoritatis institutis
prsemonitus, quos non solum modo suse gentis et linguse esse noverat, absque
synodi prsesentia, sine ullo reconciliationis vel restitutionis ordine, verbo
suo solummodo restituerit et quomodo qualiterque placuerit sedes amissas
recipere, non ecclesiastica determinatione sed barbarica deliberatione
permiserit.

Ainsi Salomon avait desavoue 1'oeuvre schismatique de Nominee ; il
avait autorise le retour de deux eveques depossedes; Felix de Quimper et
Liberalis de Leon etaient rentres en Bretagne et avaient pu reprendre
possession de leurs sieges. Moins bien traites,Susannus et Salocon restaient
en exil.

La reponse de Nicolas Ier a la lettre du concile de Soissons ne nous est
pas parvenue. Le pape mourut le 13 novembre 867. Son successeur
Hadrien II inclina en faveur de la metropole de Tours au titulaire duquel
il envoya le pallium • il declara en outre vouloir maintenir les droits de
la metropole de Tours centre les revendications du due Salomon et de son
peuple (868) 2.

Jean VIII, successeur d'Hadrien II, ecrivait en 878 a Mahen, eveque
de Dol, et a tous les eveques bretons, leur reprochant la scission avec leur
metropole de Tours et leur ordination irreguliere au mepris du droit des
eveques legitimes expulses par la force : Audivimus ut vos non antiquo more
a vestro metropolitano consecrati fuissetis, sed expulsis legitimis episcopis
de sedibus, sola potentia duds vestri, alter ab altero consecratus fuit 3. II les
menace d'excommunication s'ils ne viennent pas a resipiscence et ne
rentrent pas dans Fobeissance de Farcheveque de Tours.

Pendant les vingt dernieres annees du ixe siecle et le siecle suivant,
les documents nous font defaut sur les phases du conflit. La mort des
deux eveques exiles et depossedes, le bouleversement produit par Finva-
sion normande contribuerent a pacifier, mais ne firent pas oublier un
litige dont le chanoine nantais auteur de la Chronique nous a laisse voir la
tenace existence a la fin du xie siecle. Finalement, la victoire demeura

1. Sur le sens de cette phrase : Merlet, dans Chronique de Nantes, p. 54, note 3;
A. de la Borderie, Hist, de Bretagne, t. n, p. 270-271; F. Lot, op. cit., p. 19.

2. Jafle, Regesta, 2e edit., n. 2906 ; Sirmond, Cone. Gallise, t. in, col. 684 ;
P. L., t. cxix, col. 805, note b.

3. Jaffe, Regesta, 2e edit., n. 3144 ; P. L., t. cxxvi, col. 801.
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a la metropole de Tours. Un decret definitif du pape Innocent III, en
1199, vint restaurer les relations antiques et subordonner toutes les Eglises
de Bretagne au siege de saint Martin 1.

L'reuvre schismatique du concile de Coitlouh etait abolie.

H. LECLERCQ.

1. Martene, Thesaurus anecdotorum novus, t. in, col. 849-988. Cf. A. de la
Borderie, Hist, de Bretagne, t. in, p. 197 sq.



SUR LE CONGILE DE VALENCE, EN 855

ET LES CAPITULA DE QUIERZY DE 853

La doctrine de Gotescalc n'etait pas des plus claires. Le franc
Hincmar rendit au moine allemand ce premier service de lui apprendre
exactement ce qu'il enseignait, ensuite il le combattit et le pourchassa
avec ardeur, services d'une nature fort differente et que 1'heresiarque
ne dut pas mieux apprecier. Hincmar n'avait pas le don d'etre concis et
cette fois il parait 1'etre en comparaison du pathos de son adversaire dont
il resume 1'erreur dans les cinq propositions suivantes :

1° Avant tous les siecles et avant de faire aucune chose, Dieu a
predestine a la gloire qui il a voulu et a la damnation qui il a voulu. —
2° Les premiers ne peuvent se perdre, les seconds ne peuvent se sauver.
— 3° Dieu ne veut pas le salut de tous les homines, mais seulement le
salut de tous ceux qui sont sauves, auxquels seuls s'applique le mot de saint
Paul : Qui vult omnes homines salvos fieri. — 4° Le Christ ne s'est pas
inearne et n'est pas mort pour le salut de tous les hommes, mais seulement
pour ceux qui sont sauves par sa passion. — 5° Le premier homme ayant
prevarique par son libre arbitre, nul de nous ne peut user de son libre
arbitre que pour le mal *.

Sous ces formules portatives, la nouvelle doctrine laissait apercevoir
tout son venin; aussi Gotescalc fut-il condamne coup sur coup par tout
ce qui defendait la foi traditionnelle. Rhaban Maur,archeveque de Mayence,
fut des premiers prets; Hincmar condamna egalement dans un concile
tenu a Quierzy, en 849 ; puis ce fut le tour d'Amalaire, de Scot Erigene.
Toute la gent moutonniere aurait suivile branle si elle n'avait eu la sur-
prise d'apprendre que certains prelats fort considered —de ceux dont on
ne se debarrasse pas avec une vague insinuation d'heresie — se montraient
plus reserves ; c'etaient saint Prudence, eveque de Troyes, Loup de
Ferrieres, Ratramn et 1'Eglise de Lyon. Cela donnait a reflechir. Hincmar
etait pour sa part engage trop avant, il convoqua un nouveau coiicilc a
Quierzy, en 853, et redigea contre Gotescalc quatre capitula que saint
Prudence et saint Remy desapprouverent. L'affaire prenait tournure.

1. P. L., t. cix, col. 988.
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Bientot apres, on reunit a Valence un concile (855) qui proriiulgua des
canons doctrinaiix en opposition aux doctrines de Quierzy. Hincmar
tint bon, prit fait et cause, defendit ses capitula par de nouveaux ecrits.
Comnie tous les hommes tres forts et tres occupes, Hincmar n'avait pas
toujours le temps d'etre aimable ; cela, avec son merite, lui avait fait
beaucoup d'ennemis. II le vit bien avec Gotescalc, avec Vulfade, avec
Rothade, avec son neveu Hincmar. Cette fois on lui opposait des canons
promulgues a Valence, confirmes dans un autre concile, a Langres, en 859,
lus dans un nouveau concile, a Toul,mais sans y etre approuves, a cause
de 1'opposition faite par Hincmar et ses partisans. Saint Remy proposa
de reserver la question a un prochain concile, qui s'assembla et ou Ton vit
Hihcmar; mais ce deuxieme concile de Toul evita la discussion et, dans sa
lettre synodale,exposa la doctrine de FEglise sans faire mention des points
controverses. Le pape Nicolas Ier, qui supportait Hincmar a grand'peine,
approuva, semble-t-il, les canons de Valence, ce qui n'empecha pas
1'archeveque de Reims de les combattre a outrance.

Ainsi qu'il arrive souvent, partisans et adversaires etendirent et
developperent la doctrine du novateur fort au dela des bornes ou lui-meme
s'etait tenu. Les conciles de Quierzy (849) et de Valence (855) representent
nettement les positions des deux partis. Le concile de Valence presente
une veritable importance eu egard a sa confirmation expresse par le
concile de Langres, et a son approbation tacite par le Ier concile de Toul,
auquel assisterent les eveques de douze provinces qui ne rencontrerent
d'opposition que de la part des eveques de la province de Reims. En outre
1'approbation du pape Nicolas Ier est tres probable : Nicolaus, ponti/ex
romanus, de gratia Dei et libero arbitrio, de veritate geminse prsedestinatwnis,
et sanguine Christi, ut pro omnibus credentibus fusus sit, fideliter confirmat
et catholice decernit 1. Quelques annees plus tard, en 866, Hincmar
ecrivant a Egilon, eveque de Soissons et son avocat a Rome dans 1'affaire
d'Ebbon, feint d'ignorer que le pape se soit occupe de cette affaire ;
Prudence aurait tout invente : Qui etiam, videlicet domnus Prudentius, in
Annali gestorum nostrorum re gum, quae, composuit, ad confirmandam suam
sententiam, gestis anni Dominicse Incarnationis 859 indidit dicens : Nicolaus
catholica decernit. Quod per alium non audivimus, nee alibi legimus. Unde
quoniam ipsa gesta, quibus hsec conscripta sunt, jam in plurimorum manus
devenerunt, necesse est ut taliter de hoc domno apostolico suggeratis, ne scan-
dalum inde in Ecclesia veniat, quasi ipse, quod absit, talia sicut Gothescalchus
sentiat. At precor ut de mea parte nihil ei dicatur, quia commotum dicitur
kabere suum animum erga me, multis ad eum contra me scribentibus, ct
mihi derogantibus, ne scandalum in me inde retorqueat unde culpam non
habeo.

1. Annales Bertiniani, ad ann. 859.
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Si Hincmar etait homme, on le salt de reste, a oublier a point nomme
un texte genant pour ses preventions ou pour ses idees, il n'y a pas grande
difficulte a admettre un fait de ce genre dans la question qui nous occupe;
d'autre part, il est a peine croyable que saint Prudence, caractere rigide,
se soit oublie au point d'inventer une decision papale alors meme qu'elle
le servait si bien. Mais, faute de pouvoir etablir avec certitude de la con-
duite d'Hincmar, celle de Prudence et le jugement de Nicolas, nous
pouvons envisager le debat a 1'aide des recits d'Hincmar de Reims, de
Prudence de Troyes et deRemy de Lyon et rechercher si les decrets de
Quierzy ou ceux de Valence blessent le dogme catholique et se con-
damnent mutuellement.

Si on prend la patience de confronter les textes originaux, on ne releve
pas de condamnation, pas meme de contradiction absolue entre 1'ensei-
gnement de Quier/y et celui de Valence. Ce qu'on remarque a la simple
lecture, c'est un progres realise dans 1'exposition trop native a Quierzy,
plus precise et plus murie a Valence.

Dans la question de la predestination et du libre arbitre (Qu., can. 1, 2
= Vol., can. 2, 3, 4) les differences apparentes constatent 1'identite du fond
doctrinal.

II est facile de ranger les differences sous trois chefs : l°Une proposition,
rejetee dans les capitula de Quierzy parce qu'elle est prise dans un sens
errone, est approuvee par le concile de Valence, entendue dans sa juste
acception. — 2° Des articles juges essentiels sont professes explicitement.
— 3° Quelques expressions vraiment equivoques de Quierzy ou jugees
telles, sont expliquees par les canons de Valence J.

1° Les Peres de Quierzy condamnent la predestination a la damnation
pour les homines que Dieu prevoit devoir perir, les Peres de Valence
enseignent cette predestination. Les premiers attachent un sens errone
a cette doctrine, les seconds se renferment dans le sens orthodoxe. Les uns
entendent par la que Dieu est auteur du peche et que les reprouves destines
au chatiment avant que Dieu n'ait la prevision du peche ne peuvent se
sauver par aucun moyen et sont predestines a la mort eternelle comme le
sont les elus au bonheur eternel. D'autre part, le concile de Valence professa
la predestination a la mort des mediants dont Dieu prevoit la malice,
parce qu'il n'y vit pas ces horribles consequences, qui n'y sont pas en
realite et qu'il condamna formellement ; d'ailleurs, il la regarda comme un
corollaire necessaire de la prescience divine.

2° Le concile de Valence fait profession explicite de quelques articles
qu'il a juges essentiels et qui sont omis ou qu'il a crus omis dans les capitula
de Quierzy. Ainsi, il enseigne que la grace est necessaire a la creature en

1. Nous citerons en 1'abregeant beaucoup une dissertation intitules : Hinc-
mar et le concile de Valence dans I'affaire de Gotescalc, dans Analecta juris pon-
tificii, 61e livraison, t. iv, p. 539-563.
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tout etat ; que la predestination des elus est gratuite et que la prescience
et la predestination sont immuables. Saint Remy se plaint du silence garde
a Quierzy touchant ces dogmes, silence qui autorise le soupQon de
pelagianisme ; il se plaint egalement de ce silence au sujet de la predes-
tination gratuite des elus et de 1'immutabilite de la predestination. Ses
plaintes sont-elles egalement fondees par rapport a ces divers points ? Les
capitula de Quierzy semblent mentionner sufFisamment la predestination
gra tuite par ces mots : Quos per gratiam prsedestinavit ad vitam etc.; Prse-
destinatio aut ad donum pertinet gratise, etc.Ils ne parlent pas de la necessite
de la grace, mais Hincmar 1'admet expressement et cite une foule de textes
de saint Augustin, celui-ci, entre autres : Homo primus ut reciperet bonum
gratia non egebat, quia nondum perdiderat : ut autem in eo permaneret,
egebat adjutorio gratise, sine quo id omnino non posset. Hincmar ne savait
pas concilier 1'immutabilite de la prescience et de la predestination avec la
liber le, le merite et le demerite. Cette immutalibite est reellement omise
dans les capitula de Quierzy.

3° Le concile de Valence corrige ou explique exactement quelques
expressions vraiment ambigues de Quierzy ou jugees telles. Au lieu du libre
arbitre perdu par la faute onginelle : Libertatem arbitru perdidimus, le
concile enseigne que le libre arbitre a ete infirmatum. Saint Remy s'etend
longuement sur ce point, tout en avouant que 1'expression employee a
Quierzy est susceptible d'un sens catholique. En outre, le concile de
Valence, apres avoir touche quelques points concernant la grace et le libre
arbitre, s'en rapporte pour les autres aux saints Peres, aux conciles
d'Afrique et d'Orange, et aux definitions des papes. Or, saint Remy nous
apprend que le concile de Valence voulut designer par la les doctrines
suivantes : que le libre arbitre ne redevient pas apres le bapteme ce qu'il
etait dans Fetat d'innocence ; que 1'homme dechu a besoin de la grace
en toute occasion pour ne pas pecher et pour toutes les bonnes ceuvres
surnaturelles, y compris Yinitium fidei. En effet, ces divers points sont
traites incompletement et avec un peu d'ambiguite dans les capitula de
Quierzy.

Le quatrieme canon du concile de Valence renferme un paragrapne
contenant la condamnation expresse des capitula de Quierzy. Ce para-
graphe serait fort embarrassant s'il n'etait apocryphe, et ce point ne
nous semble pas contestable. A supposer qu'il ait fait partie des canons
de Valence, il en fut raye peu apres, puisqu'on n'en trouve plus trace des
le concile de Langres qui approuva un texte lu au Ier concile de Toul et
debarrasse de ce paragraphe. Celui-ci a-t-il fait partie un instant de la
redaction primitive ? Noel Alexandre le croit et 1'explique par le desir
d'Ebbon de jouer a son ennemi intime Hincmar un mediant tour. C'est la
une conjecture et qui ne vaut que cela. Bien que les hommes que leur
rang devrait rendre graves ne sachent pas se refuser toujours a de mesquines
preoccupations et a d'indignes espiegleries et qu'ainsi les actes les plus

G O N G I L E S — V — 88
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solennels se trouvent entaches de miserables passions, nous ne pouvons
attribuer gratuitement a Ebbon une conduite si peu en rapport avec les
interets traites en sa presence au concile de Valence. Ce paragraphe
inatteridu est d'autant moins recevable a la place ou nous le rencontrons
que la condamnation qu'il renferme n'est pas moins contraire aux
principes exposes dans ses ouvrages par saint Remy, le redacteur des
canons, qu'a la doctrine exprimee dans ces memes canons, qui ne
condamnent les capitula de Quierzy que sur un point, par erreur de fait.
A supposer que la suppression du paragraphe soit le fait du concile de
Langres, on y trouverait 1'indice que les auteurs et les partisans des canons
de Valence desavouaient une rnesure injustifiee et reconnaissaient leur
accord, pour le fond, avec les redacteurs des capitula de Quierzy.

Ce qui avait trait a la predestination etait plus aise a saisir que la
question passablement embrouillee de la volonte de Dieu de sauver les
hommes et de la mort du Christ pour eux. Saint Remy et 1'Eglise de
Lyon dont il etait alors le chef et 1'organe professaient sur ce point la doc-
trine suivante :

1° Le Christ a rachete les seuls elus, non les reprouves, appliquant ce
terme aux reprouves damnes avant la mort du Christ. — 2° Le Christ
est mort pour tous les fideles, non seulement quant au prix suffisant
qu'il a ofTert, mais aussi quant a sa volonte et a Fapplication d'un
des principaux fruits de sa mort, la justification. — 3° La predestination
gratuite est inconciliable avec la volonte antecedente en Dieu du salut
de tous les hommes et la mort du Christ pour eux. Si on poussait a 1'extreme
1'argumentation, on ferait dire a saint Remy que Dieu ne veut le salut que
des seuls predestines, au lieu qu'il enseigne comme article de f oi que Dieu
veut le salut de quelques hommes non predestines, c'est-a-dire le salut
de tous les fideles. — 4° Le sort des infideles prives de toute connaissance de
Dieu et du salut reste incertain. Si Dieu veut les sauver, ne leur en f ournit-
il pas les moyens ? — 5° Toute redemption devant etre feconde en graces
et celle des infideles ne pouvant etre telle, la redemption des infideles est
non recevable. — 6° Saint Remy estime pieux et probable le sentiment
de quelques Peres d'apres lesquels la redemption,dans Fintention du Christ,
comprend tous les hommes. II s'oppose a ce qu'on censure la doctrine
d'apres laquelle Dieu veut sauver les fideles seulement ; on peut tolerer,
selon lui, 1'interpretation que donnent les capitula de Quierzy au passage
de saint Paul et, finalement, regardant la question comme extremement
difficile et obscure, il juge qu'on est libre d'embrasser le sentiment qu'on
croit le plus probable, pourvu qu'on s'abstienne de part et d'autre de
condamner 1'opinion opposee et de presenter la sienne comme un dogme
de foi. Quant aux impies damnes anterieurement a la mort de Jesus-Christ,
saint Remy laisse indecise la question de savoir s'il faut les comprendre
dans la volonte de sauver tous les hommes.

D'apres cet ensemble qui ressort de 1'enseignement contenu dans les
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differents ecrits de saint Remy, nous pouvons comprendre plus aisement
les canons rediges par lui a Valence 1.

La doctrine du concile de Valence peut se resumer dans 1'enseignement
contenu dans les canons 4e et 5e. Le canon 4e ne liniite pas la redemption
aux elus, seulement il exclutde la glorification les reprouves morts av ant la
passion du Christ. Les expressions du concile montrent qu'il entend parler
de 1'application du fruit de la redemption, lequel est la glorification ; car
il n'est question que de la redemption de ceux qui ne perissent pas et qui
parViennent au salut. La raison que donne le concile : Ero mors tua en est
une autre preuve. Saint Remy developpe cet argument : Quia ergo electis
suis funditus occidit mortem, mors mortis exstitit j quia vero ex inferno
partem abstulit et partem reliquit, non occidit funditus, sed momordit infer-
num. Le canon 5e dit expressement que Jesus-Christ est mort aussi pour
tous les fideles qui ne perseverent pas ; d'ou il suit que Fanalogie de la
doctrine nous decouvre le vrai sens du canon 4e,tel que nous Findiquons,
et qui est d'ailleurs conforme aux sentiments de saint Remy et de 1'Eglise
de Lyon. La redemption s'etend-elle aux reprouves morts avant Jesus-
Christ pour ce qui concerne 1'intention du Redempteur ? Le concile de
Valence ne le nie et ne I'afnrme pas, et c'est encore conforme aux
sentiments de 1'Eglise de Lyon ; elle ne voulait pas que Ton definit si la
volonte de Dieu et la redemption embrassent tous les hommes ; mais
elle permettait d'adherer au sentiment le plus favorable, par rapport aux
infideles morts apres la passion. Quant aux infideles morts avant la passion
du Christ, elle permettait de les regarder comme compris dans la volonte
de Dieu de sauver les hommes, mais il n'est pas certain qu'elle usat de la
meme condescendance pour la redemption.

Le canon 5e enseigne que Jesus-Christ est mort pour tous les fideles,
meme quant a 1'application du fruit de la redemption, c'est-a-dire la
justification seule, pour ceux qui ne perseverent pas, et le salut eternel
pour ceux qui perseverent. — Les paroles du concile sont tellement claires,
que tout commentaire serait superflu. Ici encore, le concile est pleinement
d'accord avec 1'Eglise de Lyon qui tenait pour article de foi que le Christ
est mort pour tous les fideles, meme quant a 1'application des fruits de cette
mort.

Le concile de Valence ne nie pas que Jesus-Christ soit mort pour tous
les hommes, meme quant a 1'intention qu'il a eue en s'immolant pour
notre salut. Les deux canons 4e et 5e ne renferment aucun indice de cette
doctrine, attendu qu'ils la passent completement sous silence. Saint Remy
nous explique ce silence ; quoique partisan du sentiment negatif, il ne

1. Andre Du Chesne, Mabillon et dom R. Ceillier ne mettent pas en doute
et demontrent meme clairement que le redacteur des canons est aussi 1'auteur
des trois traites intitules : De tribus epistolis, paru en 852 ; De tenenda Scriptures
veritate, paru en 854, et De prsedestinatione, paru en 859.
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veut pas que Ton condamne 1'autre sentiment, qu'il regarde comme une
opinion pieuse, probable, enseignee par quelques saints Peres, digne d'etre
honoree, nullement dangereuse, et que Ton peut librement embrasser,
pourvu qu'on ne la regarde pas comme un article de foi. Les Annales
Bertiniani rapportent que le pape Nicolas Ier confirma la doctrine d'apres
laquelle le sang de Jesus-Christ a etc verse pro omnibus credentibus, sans
exclure les infideles. Mauguin s'est done trompe en affirmant que, par
1'approbation des canons de Valence, ce pape approuva Fopinion d'apres
laquelle le sang du Christ n'a ete repandu que pour les seuls fideles.

Pourtant le concile de Valence ne definit pas, meme tacitement, que
Jesus-Christ soit mort pour tous les hommes, ou tout au moins pour
quelques-uns qui ne sont pas fideles. Nous ne relevons aucune trace de
cette definition. Noel Alexandre a cru la trouver dans la comparaison
entre Jesus-Christ et le serpent d'airain ; mais tout le contexte montre
que les Peres de Valence apportent cet argument seulement pour montrer
que Jesus-Christ n'a rachete que les elus pour ce qui concerne le don de la
gloire eternelle. Noel Alexandre trouve dans le canon 5e la preuve que
Jesus-Christ est mort pour tous les hommes ; nous venons de voir que le
canon parle seulement des fideles. Cet auteur cherche un autre argument
dans le canon 4e, qui parle des impies morts avant Jesus-Christ, sans nier
que la redemption s'etende a ceux qui ont vecu apres la passion : mais
nous avons vu qu'il ne s'agit dans ce canon que de Facquisition de la gloire.
Enfin, de ce que le concile de Valence passe sous silence le me capitulum de
Quierzy, 1'pn ne peut pas conclure, avec Noel Alexandre, que les Peres
croyaient le Christ mort non seulement pour les predestines etles fideles,
mais generalement pour tous les hommes ; car ils purent ne pas croire
que Jesus-Christ soit mort pour tous les hommes et, d'autre part, ils purent
avoir de bonnes raisons pour ne pas enseigner leur sentiment comme un
article de foi et pour ne pas condarnner le sentiment oppose. Or, nous
savons qu'en realite il en fut ainsi ; saint Remy regardait comme tres
certain que Jesus-Christ n'est mort que pour les fideles ; mais ne croyant
pas que ce fut un article de foi, il voulait qu'on laissat la chose indecise,
comme nous avons eu occasion de le dire deja.

Si on compare les capitula de Quierzy aux canons de Valence en tenant
compte de Fexposition qui precede, on peut etablir les points suivants:

1° Unanimite sur 1'article de foi de la mort du Christ pour tous les fideles.
2° Dissentiment sur la doctrine du salut universel s'etendant a la

volonte de sauver tous les hommes sans aucune exception, laquelle
doctrine est affirmee a Quierzy et passee sous silence a Valence.

3° Redressement a Valence de quatre points du ive capitulum de Quier/y
traitant de la mort du Christ pour les hommes et qui sont : II n'y a pas,
il n'y a jamais eu et il n'y aura jamais d'homme dont la nature n'ait ete
assumee par Jesus-Christ. — Depuis le commencement du monde, il
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n'y a pas eu d'homme pour qui le Christ ne soit mort, quoique tous n'aient
pas profile du bienfait de sa passion. — Apres Jesus-Christ il n'y a pas eu
et il n'y aura jamais un seul homme qui n'ait etc rachete par Jesus-Christ.
— Les infideles ne participent pas a la passion du Christ, ni meme les
fideles qui n'ont pas la foi unie a la charite.

En ce qui concerne la nature prise par le Christ et la redemption limitee
a cette nature, c'est pure question de mots : Remy parle de nature, Hincmar
parle d'individus. — Relativement au profit que n'ont pas tire par leur
propre faute des secours a eux presentes les reprouves anterieurement a la
passion, Hincmar est finalement d'accord avec Remy ; le premier n'exclut
personne absolument, le second n'exclut personne specialement. —-
Relativement aux infideles posterieurs a Jesus-Christ, les eveques de Quierzy
leur etendent le bienfait de sa passion, alors que les canons de Valence
gardent un silence absolu sur ce point : c'est la seule difference reelle qui
les separe. — Enfm, a Quierzy on etablit vine distinction entre la passion
et la redemption, et a Valence on aboutit en definitive a une explication
analogue : le Christ est mort pour tous les hommes, mais n'a rachete que
les predestines, dit-on ici, et la-bason ajoutait que ceux qui n'etaient pas
rachetes ne devaient s'en prendre qu'a eux-memes et non a 1'insuffisance
de la redemption.

A quoi se reduit ce dissentiment ? A Valence les eveques enseignent la
predestination des hommes dont Dieu prevoit la perte, a Quierzy on
condarnne cette predestination. Les Peres de Valence font un proees
de tendance, interpretent le silence, signalent des expressions qui sont
inexactes, a moins qu'elles ne le soient pas, car on peut les entendre dans un
sens orthodoxe. Ils attribuent a leurs adversaires vrais ou supposes deux
erreurs presque contradictoires, savoir que les reprouves morls avant le
Christ ont etc sauves et que les chretiens qui se perdent n'ont pas ete
rachetes. Les eveques de Quierzy, considerantle bienfait de la resurrection
confere a la nature humaine, disent que Jesus-Christ a pris la nature cle
lous les hommes, au lieu que leurs adversaires de Valence, pensant unique-
ment a la justification et a la glorification, soutiennent qu'il a pris
seulement la nature de ceux qui devaient embrasser la foi. Les uns nient
en Dieu la volonte de sauver tous les hommes et nient aussi la redemption
generale de tous, parce qu'ils ne savent pas la distinguer de la justification;
ils confondent la volonte antecedente avec la volonte consequente, et ils
pensent que les doctrines de la volonte generale conduisent au pelagianisme;
rhais s'apercevant de leur meprise, ils proclament que la doctrine opposee
a la leur est pieuse et probable, que les Peres 1'ont enseignee, qu'elle n'offre
aucun danger, pourvu qu'on n'en fasse pas un article de foi.

Que d'utiles lecons dans cet episode polemique ! II n'y a pas lieu des'en
etonner pour peu qu'on connaisse Fhistoire des controverses theologiques
en general et particulierement les partis qui dechiraient les Eglises des
Gaules au ixe siecle. Dans 1'ardeur de la dispute, au lieu de signaler les
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points de contact et de prendre certaines propositions dans un bon sens,
on ne cherche que des querelles, on entend tout a contre-sens, et Ton
invente les divergences et les erreurs la ou on ne les rencontre pas. Les
debats prennent de plus grandes proportions lorsqu'on n'a pas soin de
preciser 1'etat de la question et qu'au lieu de repondre aux raisons des
adversaires, Ton ne pense qu'a apporter de nouveaux arguments a 1'appui
du sentiment pour lequel on s'est prononce. Des hommes de grande piete
tombent parfois dans ces defauts, parce qu'ils sont, eux aussi, sujets a
1'erreur. Le pire est que les discussions speculatives servent quelquefois
d'instrument aux passions; avec des intentions droites, on s'expose, sans
s'en apercevoir, a juger les doctrines plutot avec le cceur qu'avec 1'esprit.

Nous avons laisse des lacunes, et nous n'avons pas penetre au coeur
de toutes les questions, parce que notre unique but a ete de montrer que
la verite catholique ne fut pas effleuree dans cette grosse querelle qui agita
violemment les Eglises franques. Sans doute, ceux qui y prirent part ont
laisse planer de graves soupcons sur la purete de leur foi et quelques-uns
tomberent dans des erreurs reelles ; mais les symboles des deux partis,
c'est-a-dire les capitula de Quierzy et les canons de Valence, n'offrent
aucune erreur doctrinale. II n'y a rien a reprendre dans tout ce qui
concerne la prescience, la predestination, la grace et le libre arbitre ; la
controverse roula constamment sur des equivoques et des soupgons. Par
rapport a la volonte de sauver les hommes et a la redemption de Jesus-
Christ, tous s'accorderent a regarder comme un article de foi ce que nieront
les jansenistes, savoir : que Jesus-Christ a verse son sang pour tous les
fideles. La controverse concernait seulement les infideles, au sujet desquels
il etait bien permis de discuter, puisque 1'Eglise n'avait pas decide. En
outre, le vrai sujet de la controverse etait de savoir si c'etait, ou non, un
article de foi ; 1'Eglise de Lyon le niait, et c'est surtout a ce point de vue
que le concile de Valence combattit les capitula de Quierzy.

Du reste, 1'Eglise de Lyon protestait par la bouche de saint Remy
qu'elle admettrait la volonte et la redemption universelles si le pontife
romain les enseignait. Les theologiens du jansenisme attacherent une
grande importance aux canons de Valence, et s'efforcerent de les inter-
preter a leur point de vue, surtout eu egard a 1'approbation donnee par
saint Nicolas Ier a ces canons. Or, le Saint-Siege a defini contre le jansenis-
me, que Jesus-Christ n'est pas mort seulement pour les fideles, et cela ne
comporte aucun doute. D'ou il suit que les jansenistes, pour agir en
consequence de leurs principes, auraient du rreconnaitre que les fideles
ne sont pas les seuls pour qui Jesus-Christ soit mort.

H. LECLERCQ.



APPENDIGE V

SUR L'ASSEMBLEE DE PAVIE ET LE CONCILE

DE PONTHION (876)

En 875, le pape Jean VIII attribuait a Charles le Chauve la couronne
imperiale. Le roi de France, avec cette perspicacite et cette rapidite de
resolution qui faisaient le fond de son caractere, comprit que la realite
de son pouvoir etait inseparable du prestige d'un sacre accompli aux
lieux inemes ou son aieul Charlemagne avait ete couronne; en consequence,
malgre le danger menacant d'une invasion germanique, il partit pour
Rome ou il regut la couronne le 25 decembre 875. Le ineme jour, dans ses
Etats hereditaires, 1'envahisseur Louis le Germanique occupait le palais
royal d'Attigny. Charles ne s'attarda pas a Rome, qu'il quitta le 5 Janvier
et le 31 du meme mois il tenait un plaid a Pavie pour se faire elire roi
d'ltalie par les seigneurs lai'ques et ecclesiastiques reunis dans cette ville.
Le chef du parti frangais qui avait dirige Fassemblee de Pavie etait
Anspert, archeveque de Milan.

L'assemblee en question n'est pas un concile, mais une de ces reunions
de caractere mixte devenues si frequentes a Fepoque carolingienne ;
neanmoins elle doit prendre rang parmi les conciles a raison de la qualite
de ses membres et de la citation faite par le concile de Ponthion de la
decision prise a Pavie. Cette decision provoqua une difficulte d'ordre
critique. Les actes de Pavie nous sont conserves dans deux versions
distinctes ; 1'une donnee parr Muratori dans les Scriptores rerum Italic.,
t. n, part. 1, col. 149; 1'autre inseree dans les actes du concile de Ponthionj
et la dependance semble evidente puisque la reconnaissance faite par les
Francs a Ponthion se presente sous la forme d'une reconnaissance anterieu-
rement fait a Pavie par les Italiens.

Voici ces deux versions :

SCRIPT. HER. ITAL., t. n, 1, col. 149. CAPITUL. REG. FRANC., t. n, p. 347
(Murttori). (Boretius-Krause).

Gloriosissimo et a Deo coronato, Gloriosissimo et a Deo coronato,
magno et pacifico, imperatori dornno magno et pacifico imperatori domno
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noslro Karolo perpeluo augusto, nos nostro Karolo perpetuo auguslo, nog
quidem Ansberlus, cum omnibus epis- omncs episcopi, abbatcs, comitcs ac
copis, abbatibus, comitibus ac reli- reliqui, qui nobiscum convenerunt Ita-
quis, qui nobiscum convenerunt Ilalici lid regni optimates, quorum nomina
regnioptimates, quorum nomina genera- generaliter subter habenlur inserla,
litersubter habenlur inserta, perpetuam perpetuam optamus prospcritalem et
optamus prosperitatem et pacem. pacem.

Jam quia divina pietas vos beatorum Jam quia divina pictas vos, bea-
principum aposlolorum Pctri et Pauli torum principum apostolorum Petri
interventione, per vicarium ipsorum ct Pauli interventione, per vicarium
domnum videlicet Johannem, sum- ipsorum domnum videlicet Johannem,
mum pontificem et universalem pap am ftummum ponlificem el universalem
spirilalemque patrem vestrum, ad pro- papam spirilalemque palrem vestrum,
fectum sanclss Dei Ecclesise nostrorum- ad profeclum sanctse Dei Ecclesise nos-
que omnium incitavit et ad imperials Irorum omnium incitavit et ad impe-
culmen, Sancli Spiritus judicio, provexit, riale culmen, Santi Spiritus judicio,
nos unanimiler vos protectorem, domi- provexit, nos unanimiter vos protec-
nurn ac defensorem omnium nostrum tor em, dominum et defensorern omnium
ct Italic! regni regem eligimus, cui et nostrum eligimus cui et gaudenter tola
gaudenter lolo corde subdi gaudeamus... corde subdi gaudeamus...

M. J. Calmette x fait, au sujet de cet acte, les observations suivantes :
Les divergences que Ton observe en comparant Fun a 1'autre les deux

textes sont au nombre de deux: l°Muratori donne : nos quidem Ans I erlus,
cum omnibus episcopis, abbatibus ac reliquis, qui nobiscum convenerunt...
au lieu de : nos omnes episcopi, comites ac reliqui, qui nobiscum convene runt,..,
de sorle que le premier texte attribue a 1'archeveque de Milan un role
qui ne lui est pas accorde d'autre part. — 2° On lit dans Muratori, et
Italici regni regem devant le verbe eligimus. Ces quatre mots ne se hsent
point dans 1'autre texte : ce qui revient a dire que la mention de ce fait
capital, 1'election de Charles le Chauve comme roi d'Italic, ne figure que

dans 1'une des versions.
Or, il se trouve que Muratori n'a reproduit qu'un manuscrit du xvie

siecle. Par centre, plusieurs manuscrits — dont certains plus anciens —
nous ont transmis les actes de Ponthion. Dans ces conditions, Pertz 2,
au nom de la critique des textes, a sacrifie, sur les deux points ou il y a
divergence, la version de Muratori a la version contraire : il a pense que
le role prete a Ansbert provenait d'une substitution faite apres coup, et
il a condamne purement et simplement les mots et Italici regni regem
comme n'etant qu'une tardive interpolation. Plus liberal, M. Krause a
imprime les deux versions separement et a leur place. II donne les actes

1. J. Calmetto, L''election de Charles le Chauve comme roi d'Italic et les actes
de I'assemblee de Pavie (31 Janvier 876), dans Ladiplomatiecarolingienne du traile
de Verdun d la mort de Charles le Chauve (843-877), in-8, P.ris, 1901, p. 201-204,

2. Monum. German, histor., Leges, t. i, p. 529.
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de 1'assemblee de Pavie d'apres Muratori, avec indication des varianles
qu'il tire des actes du synode de Ponthion 1. Plus loin 2, il donne les actes
de ce nieme synode in extenso, et, en tete, se trouve ce que nous avons
appele la seconde version des actes de Pavie. Neanmoins, il est visible que
M.Krause s'en tient, sur le compte des lec,ons deMuratori, a 1'arret de Pertz;
car, s'il consent a maintenir ces logons, il a soin de n'en pas faire etat
dans son analyse. Enfin, le P. A. Lapotre n'hesite pas a juger, lui aussi,
bien fondee la sentence de Pertz. »

Pour resoudre la question, il sufBt de comparer dans les deux textes le
libelle de la suscription.

PAVIE PONTHION

Nos quidem Ansbertus cum omnibus Nos omnes episcopi, abba/cx, condtcs
episcopis, abbatibus, comilibus ac reli- ac rcliqui, qui nobiscum convenerunl,
quis, qui nobiscum convenerunt Italici Ilalici regni optimates, quorum nomina
regni oplimales, quorum nomina gene- generaliler subler habenlur inserta,
raliter subter habenlur inserta, perpe- perpetuam optamus...
tuam optamus...

Des deux textes, le seul acceptable est celui de Muratori, parce que c'est
le seul qui soit correct et qui ait un sens. Nos y designe Ansbert. Mais
dans le texte en regard, que peut bien signifier nobiscum 9 Ce mot nobiscum
renvoie a nos, sujet de la phrase ; mais, ici, la phrase est concjue au nom de
tous les personnages qui ont souscrit 1'acte : 1'unanimite ne peut parler de
ceux qui sont avec elle, par le seul fait qu'elle est 1'unanimite. Du moment
que le sujet grammatical de la phrase est NOS OMNES episcopi, abbates
comites AC RELIQUI, on ne saurait comprendre le membre de phrase qui
nobiscum convenerunt. II ne servirait de rien d'objecter que le sujet est
settlement nos omnes episcopi,abbates,comites, tandis que ac reliqui equivaut,
par une sorte d'anacoluthe, a cum reliquis.Qmconque a Fhabitude du latin
du ixe siecle sait bien que dans ce cas la legon serait certainement : nos
omnes episcopi, abbates, ET COMIXES AC RELIQUI ; car, dans une enumera-
tion, le dernier terme est invariablement precede de la copulative. Son
absence a la place voulue, dans tous les manuscrits, rend impossible cette
explication. II faut s'y resigner, la suscription de la version de Ponthion
presente un veritable non-sens. Aussi bien Forigine n'en est-elle pas
malaisee a decouvrir. A Ponthion, on a opere sur le texte de Pavie une
modification volontaire, et cela, afin d'intituler 1'acte non plus au nom
d'un prelat, mais au nom de 1'assemblee entiere. Peut-etre la susceptibilite
des eveques a 1'egard d'Ansegise est-elle le secret de cette precaution.
En tous cas, la correction a ete si maladroite et si gauche, que le remanie-

1. Monum. German, hislor., CapiL, t. n, p. 99.
2. Monum. German, hislor., Capit., t. n, p. 347.
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ment se trahit par 1'incoherence meme du libelle qui en resulte l. L'altera-
tion est flagrante, et du cote de la version que 1'onrepresented'ordinaire
corame primitive. De la comparaison des legons, il resulte, au contraire,
que le texte de Muratori est authentique, et que le libelle favorable au
role d'Ansbert est conforme a la realite historique. D'ailleurs, ce role
est atteste dans le meme sens et sous une forme de tous points analogue,
dans un texte sur le compte duquel on n'a eleve aucun soupgon : le capitu-
laire de Pavie 2. Cette circonstance est de nature a lever tous les scrupules :
une alteration posterieure ne saurait avoir pour resultat de rendre le texte
altere precisement conforme aux donnees d'un texte contemporain, lui-
meme authentique et sur.

De ce qui precede il ressort non seulement la rehabilitation du texte de
Muratori, ce qui serait un resultat assez mince et d'ordre exclusivement
critique, mais encore la confirmation du fait historique mentionne par ce
texte dans les mots et Italici regni regem, qui appartiennent a la version
primitive. On a eu tort d'y voir une interpolation, puisque leur omission
dans le texte de Ponthion etait aisee a decouvrir. Qu'importait aux
Francs la reconnaissance de leur prince en qualite de roi d'Italic ? Us
1'ont passee sous silence ; mais, au contraire, ils ont pris grand soin de
mentionner quelques lignes plus haut sa reconnaissance en qualite de
seigneur et defenseur qui etait, a leurs yeux, d'une tout autre importance.
II y a done eu deux formules volontairement differentes, et les actes de
Ponthion renferment une adaptation, mais non une reproduction et
encore moins une deformation des actes de Pavie, dont la version de
Muratori nous a conserve le seul texte authentique.

H. LECLERCQ.

1. II aurait fallu supprimer le membre de phrase revelateur qui nobiscum
convenerunt. Peut etre a-t-on cru, faute d'y regarder de pres, que qui n'avait
d'autre antecedent que reliquis.

2. Monum. Germ, histor., Capit., p. 101.



APPENDIGE VI

UN CONCILE TENU A SAINT-DENYS

VERS 992 ou 993.

Dans les notes consacrees a Feclaircissement du concile de Saint-Basle
nous avons eu 1'occasion d'exposer le conflit survenu en France entre
1'episcopat et les moines. Le concile tenu a Saint-Denys est un des
episodes de ce conflit et non des moins importants, bien que Hefele 1'ait
passe sous silence dans la Conciliengeschichte,

Parmi les eveques qui prirent part au concile de Saint-Basle, celui qui
joua incontestablement le premier role fut Feveque d'Orleans, Arnoul.
Non seulement Gerbert lui accorde le premier rang parmi tous ses
collegues des Gaules pour le savoir et F eloquence, mais Aimoin, moinede
Saint-Benoit-sur-Loire, et peu complimenteur, dit au sujet d'Arnoul:
Prsefatus antistes cum in reliquis actibus suis honestis semper se demon-
straret pollere moribus1. Personnage de haute capacite, Arnoul etait tout
designe pour devenir le leader du clerge franc a Fheure critique ou celui-ci,
ecoeure des spectacles d'infamie toujours renouveles que lui donnait la
Papaute, s'engageait dans une attitude d'independance qui pouvait
conduire a la secession. Deux raisons poussaient Feveque d'Orleans a
prendre le role qui s'offrait a lui. En premier lieu, il etait partisan declare
de la famille capetienne et son devouement datait de loin 2. En second
lieu, il etait au plus mal avec le monastere de Saint-Benoit-sur-Loire et
son abbe le celebre Abbon 3; aussi etait-il decide a revendiquer pour
1'episcopat la juridiction souveraine en depit des exemptions autorisees
par Rome 4.

1. Vita S. Abbonis, dans Bouquet, Histor. de France, t. x, p. 329 ; Miracula
S. Benedicti, edit, de Certain, 1. I, c. xix; Raoul Glaber, dans Recueil, t. x, p. 1>
et edit. Prou, p. 35 ; Ada sanct. ord. S. Benedicti, ssec. iv, part. 2, p. 370.

2. F. Lot, Les derniers Carolingiens, in-8, Paris, 1891, p. 116, 122-124.
3. Afm de mieux se garder de leur eveque, les moines invoquaient des privi-

leges; a defaut de privileges authentiques, ils en avaient de faux. Cf. Prou et
Vidier, Charles de Saint-Benoit-sur-Loire, in-8, Paris, 1900, t. i, p. 114, 173.

4. Sur Arnoul, cf. Histoire litteraire de la France, t. vi, p. 521-528; E. de Certain,
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II sc heurtait a une forte partie, ayant pour adversaire un homme
non moins celebre, non moins pieux, non moins savant et peut-etre plus
habile que lui-meme, le champion du monachisme et de la papaute, Abbon,
abbe de Saint-Benoit-sur-Loire 1. Ce n'etait pas seulement un defenseur
convaincu du monachisme, c'etait un partisan enthousiaste de la supre-
matie du Saint-Siege. Bien qu'il ne se fit pas d'illusion sur la valeur morale
de certains papes 2, il ne comprenait pas qu'on cut seulement 1'idee de
resister a un ordre du souverain pontife 3, surtout quand cet ordre etait
desagreable aux eveques 4.

La lutte qui s'etablit entre 1'eveque d'Orleans et 1'abbe de Saint-Benoit,
lutte tres vive, souvent violente 5, est un des episodes les plus instructifs
de 1'antagonisme qui regna d'une fac.on endemique pendant lemoyen age
entre les monasteres et les cathedrales. Des leurs origines, les groupes
monastiques avaient montre leur tendance a se soustraire a 1'autorile dc
1'eveque du diocese ou ils se fixaient. Le pouvoir abbatial leur sernble
devoir tenir la place de 1'ordinaire et assurer leur independance. Cette
prevention toujours discutee, souvent triomphante, eut des fortunes
diverses suivant les lieux etles epoques. A cet egard, comme pour presque
toutes les institutions du moyen age, on peut dire que le droit et son
interpretation varierent a Finfini. Des le commencement du ixe siecle,
les eveques avaient juge a propos d'exiger des clercs, a leur ordination,
ct des abbes lors de leur benediction solennelle, un serment de soumission
cbd'obeissance, a leur autorite spirituelle 6. Mais a la fin du xe siecle, la
difficulte s'etait compliquee d'une nouvelle exigence des prelats. Les eveques
congurent la pensee de se sournettre les moines par un lien de vassalile
ct de faire considerer les abbayes de leur diocese comme des fiefs relevant
de Feveche. Les monasteres se trouveraient ainsi dans une dependancc
spirituelle et temporelle qui les reduirait a une situation tres amoindrie.

Arnoul, eveque d'Orleans, dans la Bibliotheque de I'Ecole des diaries, 1852, t. xiv,
p. 425-463 ; E. Sackur, Die Cluniacenser, in-8, Hallo, 1892, t. i, p. 273; F. Lot,
Eludes sur le regne de Hugues Capet, in-8, Paris, p. 36-38.

1. Pardiac, Histoire de saint Abbon, in-8, Paris, 1872 ; Rochcr, Ilistoire de
I'abbaye royale de Saint-Benoit sur-Loire, in-8, Orleans, 1865; E. Sackur, op. oil.,
t. i, p. 270-299.

2. Sur Jean XV eri particulier, cf. le temoignage de son biographe Aimoin,
dans Recueil des hist, de la France, t. x, p. 334, et peut-etre aussi la lettre aTabbc
Leon, ibid., p. 424.

3. Voyez notamment sa lettre a Herve, P. L., t. cxxxix, col. 423.
4. F. Lot, Etudes sur le regne de Hugues Capet, p. 38.
5. Arnoul fait saisir un clos de vigne apparteriarit aux moines, Miracula

S. Bened., edit. De Certain, p. 110, 123-125 ; les vassaux d'Arnoul attaquent
Abbon pendant un voyage a Tours et rnettent son escorlc en dcroutc, etc.

6. Mabillon, Annales ord. S. Bencdicli, t. iv, p. 48. Voir le concile de Chalon,
en 813, can. 13.



UN CONCILE TENU A S A I N T - D E N Y S 1405

Arnoul d'Orleans entreprit d'appliquer cette discipline dans son diocese,
mais il rencontra une vigoureuse resistance lorsqu'il voulut faire valoir
ses preventions sur le monastere de Saint-Benoit, surtout lorsqu'en 988
Abbon prit le gouvernement du monastere. Des revendications et des
fins de non-recevoir, moyens trop platoniques pour des gens d'eglise du
xe siecle, on en vint aux violences et, une fois la querelle engagee sur ce
terrain, elle degenera rapidement en une sorte de guerre privee ou
s'engagererit les moines de Saint-Benoit et leurs homines d'un cote, et les
vassaux, les parents, les fideles de 1'eveque de 1'autre, et plus d'une fois
les proprietes de 1'abbaye eurent a souffrir des entreprises et des devasta-
tions de ceux qui auraient du les proteger. Un neveu de 1'eveque d'Orleans
qui portait le meme noni que lui, Arnoul, etait seigneur du chatel
d'Yevre, non loin duquel les moines de Saint-Benoit possedaient un
dornaine a 1'endroit appele aujourd'hui Yevre-la-Ville. Ce seigneur
rangonna de son mieux tout le domaine des moines. Abbon s'en plaigriit
a Hugues Capet que sollicitait en sens contraire 1'eveque d'Orleans. Fort
perplexe, Hugues essaya de raccommoder tout le monde au moyen d'une
charte ; c'etait se faire de grandes illusions.

On continua a disputer, et c'estalors qu'on imagina de tenir un concile.
Ce concile nous est connu par une lettre de Gerbert, adressee a Arnoul

d'Orleans1, ouil est parle d'un autre concile tenu a Saint-Denys, quelques
annees avant celui dont parle la suscription citee, le jour de Paques.
En 997, Paques tomba le 28 mars. Mais Gerbert, archeveque de Reims,
n'avait pas en cette qualite d'autorite a exercer sur les religieux du
monastere de Saint-Denys, au diocese de Paris. Comment done s'est-il
trouve dans le cas de les condamner ? Ce ne peut etre que dans un concile
auquel il prenait part. Ce concile avait lieu a Saint-Denys meme. C'est done
peut-etre celui dont il est question dans la vie d'Abbon, abbe de Saint-
Benoit-sur-Loire : les eveques y prirent des decisions qui exciterent la
colere des religieux de Saint-Denys ; ceux-ci souleverent une emeute
et les prelats n'echapperent qu'avec peine aux violences de la populace 2.
Abbon ne dit pas que ce concile se soit tenu le jour de Paques ; mais il
parle d'un eveque qui s'etait fait preparer un repas magnifique et qui se
sauva sans prendre le temps de le manger ; ce detail est tout particuliere-
ment a sa place au jour qui marque la fin du jeune du careme. Ce concile
de Saint-Denys eut lieu avant le premier voyage d'Abbon a Rome 3,
c'est-a-dire quelques annees avant son second voyage a la meme ville,
qui est de 997 4. II est done des annees 992 a 995 5. » La lettre de Gerbert

1. Epistolss Gerberti, n. 190, edit. Havet, p. 176.
2. Bouquet, Rec. des hist., t. x, p. 331.
3. Ibid., t. x, p. 331, 334.
4. Ibid., t. x, p. 334, note b.
5. J. Havet, op. cit., p. 176, note 8.
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qui contient ces details, semble avec quelque raison contenir une proposi-
tion qui « depasse la portee d'une alliance entre deux eveques seulement
et jeter les bases de 1'alliance episcopale decrites au synode de Chelles 1. »
D'autre part le synode de Chelles n'est pas autre chose qu'une ligue
d'excommunication. N'est-ce pas une reponse aux troubles du synode
de Saint-Denys ? La date du synode de Chelles n'est pas fixee avec
certitude. Au dire de Richer, il eut lieu vers 1'epoque du divorce de Robert
et de Suzanne qui est de 992. Le synode est a coup sur anterieur aux
guerres d'Eudes de Chartres et de Foulque d'Anjou qui se terminerent
au debut de 996. Mais comme, d'autre part, il est une reponse a « plusieurs
lettres » par lesquelles le pape attaquait la deposition d'Arnoul de Reims
et reprimandait les eveques frangais, il est posterieur aux citations d'Aix
et de Rome (992-993). La date de 993 semble done, par approximation,
la plus vraisemblable. Mais on pourrait proposer aussi 994 2. Le synode
de Saint-Denys serait done un peu anterieur a 1'une ou a 1'autre de ces
dates.

H. LECLERCQ.

1, F. Lot, Etudes, p. 88, note 1.
2. Ibid., p. 88, note 2.
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LE GONCILE DE VERDUN-SUR-LE-DOUBS, EN 1016

Des la fin du xe siecle des assemblies d'eveques travaillerent a etablir
dans le royaume de Bourgogne la Paix et la Treve de Dieu; ce mouvement,
parti de la Guyenne, se propage dans la France meridionale et gagne les
Etats des rois capetiens dans les premieres annees du xie siecle. Coup sur
coup se reunissent des synodes a Charroux, 989 ; a Narbonne, 990 ; au
Puy, 990 ; a Anse, 994 ; puis une interruption, ou plutot une periode
pendant laquelle nous ignorons tout sur la propagation de ce mouvement,
notamment en Provence et dans les pays au-dela du Jura. En 1016, la serie
se rouvre avec le concile de Verdun-sur-le-Doubs, que suivront les
conciles d'Hery, en 1024 ; d'Anse, en 1025 ; de Charroux, en 1028, etc.

En 1016, les grands de la Bourgogne franchise et les eveques de la
premiere Lyonnaise se reunirent a Verdun-sur-le-Doubs pour y retablir
et confirmer la paix. Us se conformaient en cela aux inspirations de Hugues,
eveque d'Auxerre et comte de Chalon, comme nous 1'apprennent les Gesta
episcoporum Autissiodorensium, c. XLIX : ... per Hugonis tamen consilium
quidquid idem rex (Robert le Pieux) facere decreverat disposuit, eique
quod accipere placuit, libentissimus condonavit. Constituit ergo, pro redin-
tegranda seu firmanda 'pace, concilium episcoporum ac multorum tarn
nobilium quam plebeiorum innumerse multitudinis in comitatu quern guber-
nabat Cabillonense, in loco qui Viridunus dicitur ; ubi etiam sanctorum
rcliquiss diversis regionibus illatss d'wersas sanitates contulerunt 1. La
situation decette localite2, sur la frontiere des deuxroyaumes de France
et de Bourgogne, explique le choix qui en fut fait pour tenir une assemblee
dans laquelle se rencontreraient 1'archeveque Bouchard de Lyon et
1'archeveque Gautier de Besamjon, c'est-a-dire le prelat qui venait d'etre,
a ce qu'il semble, installe, les armes a la main, sur le siege archiepiscopal
de cette ville 3.

1. Gesta episcoporum Carrieracensium, edit. Bethmann, dans Monum. Germ,
hist., Scriptores, t. vi,

2. Verdun-sur-le-Doubs, chef-lieu de canton, arrondissement de Chalon-
sur-Saone, departement de Saone-et-Loire. Cf. A. Girault de Saint-Fargeau,
Notice historique sur Verdun-sur-le-Doubs (Saone-et-Loire), dans son Dictionn.
geogr. hist, commun. de France, in-8, Saint-Cloud, s. d.

3. Par Otto-Guillaume, comte de Bourgogne/Cf. R. Poupardin, Le royaume
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Ce concile est reste ignore, croyons-nous, de tons les collecteurs, sans
excepter Hardouin et Mansi ; Hefele n'en fait aucune mention1. Cependant,
un fragment des actes du concile avait etc copie au xvne siecle par le
jesuite Chifflet dans un manuscrit de Saint-Benigne de Dijon et publie
des 1656 dans les Preuves accompagnant sa Lettre touchant Beatrix comtesse
de Chalon, laquelle declare quel jut son mary, quels ses enfants, ses ancestres
et ses armes. Envoyee a Monsieur Lantin, conseiller du Roy, et Maistre
ordinaire en sa chambre des Comptes a Dijon par le P. Pierre-Francois
Chifflet, de la Compagnie de Jesus. Avec une table genealogique qui fait
descendre du comte Lambert cette princesse, aussi bien que son mary, in-4,
a Dijon, 1656. Ce texte, ainsi presente, comprend a la fois un fragment
des actes du concile, avec les noms des prelats et le texte incomplet et
lacuneux du serment prete par Fun des adherents a la paix 2.

Ces sortes de serments commencent a etre mieux connus. On a decouvert
et publie depuis peu celui prete par le comte Humbert aux Blanches-
Mains devant le concile d'Anse, en 1025, de respecter la paix dans les
comtes de Vienne et de Sermorens 3 ; nous possedons egalement le texte
du serment prete en 1023 par Guerin, eveque de Beauvais 4, qui semble
bien etre « le modele d'un pacte qu'il voulait faire jurer aux seigneurs. »
Tel etait certainement son dessein, mais des formules finales: sicut ego
Varinus episcopus hac hora novissima derationavi, permettent d'induire
que le document conserve represente le texte du serment prete par
Feveque lui-meme en tant que seigneur temporel. Quoi qu'il en soit de cette
application particuliere tres vraisemblable d'un formulaire general,
celui qui s'est conserve avec les actes du concile de Verdun-sur-le-Doubs
parait avoir ete pris par un seigneur lai'que ou ecclesiastique du diocese
de Langres, car le signataire prend 1'engagement de se constituer, le cas
echeant, en otage dans cette ville.

Nous transcrivons maintenant integralement le texte publie par Chifflet
sous ce titre : Fragmentum concihi Verdunensis, ad amnium Dubis et
Araris confluentes. — De pace Burgendise, et de prsescnptione legum militise,
prsesertim equestris (Ex codice Divionensi pervetusto}.

de Bourgogne (888-1038). Etude sur les origines du royaume d'Aries, in-8, Paris,
1907, p. 129, n. 2.

1. L. Huberti, Sludien zur Rechtsgeschichte der Gottesfrieden und Landesfrieden,
in-8, Ansbach, 1982, p. 156, n'a pas connu ce texte.

2. R. Poupardin, op. cit., p. 305, n. 2, a publie une partie de 1'engagement.
3. G. de Manteyer, Les origines de la Maison de Savoie en Bourgogne (910-1060).

La paix de Dieu en Viennois (Anse [17] juin 1205) et les additions d la Bible de

Berne (ms. Bern. A. 9), dans le Bulletin de la Societe de statistique de I'lsere,
1904, t. xxxni.

4. Ch. Pfister, Etudes sur le regne de Robert le Pieux, in-8, Paris, 1885, p. LXI»

p. 171.
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Audite Christiani convenientiam pacis. Ecclesiam nullo niodo infringam. Atria
ecclesia} non infringam, nisi proptcr ipsum malefaclorcm qui hanc pacem infre-
gerit : et si ipsa atria infregero, nihil inde traham nisi ipsum malefactorem, aut
ejus guarnimentum, me sciente. Clericum, et monachum arma sajcularia non
portantes non assaliam : nee ambulantes cum eis sine armis, nee res eorum
rapiam ; nisi talis pnesentialiter eorum culpa fuerit, ut rcctam rationem habeam
faciendi : et si culpa eorum pra;sentialis fuerit, non plus inde prendam nisi caput
forfacti, de lege, si convenit. Prffidam non faciam de bove, de vacca, de porco,
de vernece, de agno, de capra, de asino et asina, et fascc quern portant. De auca,
de gallo et gallina, nisi pro accipitribus : et si propter eos accepero, emam illam
duos denarios. De equa disferrata, et pullo ejus indomito. Villanum et villanam,
vel servientes, aut mercatores non prendam, nee denarios eorum tollam, nee
redimere eos faciam, nee suum habere eis tollam aut perdam, nee flagellabo eos.
Mulum aut mulam, aut caballum, aut equam, seu aliquam bestiam quaj in
pascuis fuerit, aut in eundo vel redeundo, vel in locis in quibus fuerint, nisi eos
in meo damno invenero, non tollam ulli homini : et si invenero, non occidam eos>
nee confundam : et si infra spatium octo dierum mihi emendare voluerit dam-
num quod mihi fecerit, et legem si convenit, reddam ei. Mansiones non incen-
darn, nee destruam, nisi inimicum meum caballarium cum armis intus invenero,
aut latronem ; et nisi castello iuncta? fuerint quod in nomine castelli consistit.
Vineas alterius non truncabo, neque flagellabo, neque eradicabo ; neque vinde-
miabo nisi in ilia terra quee mea est, aut mea debet esse in dominio omne sciente.
Illos autem qui vinum, aut annonas, cum carro, vel curribus, vel navibus, aut
aliquam substantiam duxerint, non assaliam, nee quicquam eis tollam. Molen-
dinum non destruam, nee annonam qua) in eo fuerit rapiam, nisi in hoste fuero,
et quasi in mea dominicata terra fuerit. Latronem publicum et renominatum
non conducam ilium, nee consentiam, nee ejus latrocinium, me sciente : et ilium
hominem qui istam pacem infregerit se sciente, et ad meum conductum venerit
aut fuerit,non conducam ilium postquam scivero: et si nesciens infregerit, aut emen-
dabo pro illo, aut emendare faciam infra spatium quindecim dierum postquam
ad rationem missus fuerit. Caballarium ad carrucam non assaliam, neque occi-
dam... non eflugiam... judicabit, aut illi homines quibus prseceperit, et juste...
aut in civitate Lingonum, aut in burgis, in hostadio habuero, liberque fuero,
infra xv dies in hostadio me conducam: et de ipso hostadio cui ipse prseceperit
nomine absolutionis nisi ipse propter aliam rem me detineret. In hoc breve scrip-
turn... adtendam ego quamdiu vixero. Hie deest unum saltern folium in codice
antiquo : sequitur deinde finis aclorum hujus synodi, ut infra.

...sive de franchisiis, seu de comandis me sciente ; excepto per bastimentum
ct obsidionem castelli, et per hostem Regis, atque archiepiscopi Lugdunensis
et Episcoporum quorum episcopatus supra descripsimus ; et Comitum, excepta
cavalcata militum. Ita tamen ut in illis solum conductum accipiant. Et nihil
meam ad domum meam ut in illis solum conductum accipiant. Et salvamenta
ecclesia? in supradictis hostibus non infringam, nisi mihi mercatum aut conduc-
tum victus vetaverint. A capite jejunii usque clausum Pascha, caballarium non
portantem arma ssecularia non assaliam, nee substantiam quam secum duxerit
per exfortium tollam. Illos autem obsides, qui propter hanc pacem firmandam
missi fuerint, dum in captione loco obsidum venerint, non eos assaliam in cundo
vel redeundo. Ha3c omnia supradicta adtendam usque ad prasentem festivitatcm

C O N C I L E S — IV — 89
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Sancti Johannis Baptists, et ab ilia usque in septem annis. Si[c] Deus me adju-
re!, et isti Sancti.

ExCOMMUNICATIO

Burchardus Lugdunensis Ecclesiae archiepiscopus hoc pacis foedus in concilio
Verdunensi constituit, residentibus ejus episcopis ; scilicet Walterio archiepis-
copo Vesontionensi, Elniuino episcopo -Eduensi, Lamberto episcopo Lingo-
nensi, Gosleno Matiscensi, Gausfredo Cabilonensi, Hugone prs:sule Autissio-
dorensi, Beraldo Suessionensi.Qui siniul omnes exconiunicaverunt, ut qui hanc
pacem ab hodierno die non tenuerit, et usque beati Petri festivitatem non jura-
verit (exceptis his qui jam juraverunt), ecclesiam non intret cum christianis,
nee societatem habeat ; Corpus et sanguinem Domini non recipiat, usque quo
hanc pacem juret. Hoc sacramentum nori praicipimus ut jurent nisi ilji qui
caballarii sunt, et arma ga^cularia portant. Interfuit autem huic concilio Udul-
ricus in re honorabilis sacerdos, in spe episcopus venerabilis.

H. LECLERCQ.
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Le manuscrit lat. Philipp. 93 de la Bibliotheque royale de Berlin a etc
successivement conserve a Paris, chez les jesuites du college de Clermont
(n. 502 du Catalogue imprime en 1764), chez les Meerman (n. 431 du
Catalogue imprime en 1824), chez sir Thomas Philipps (n. 1664). Co
volume a eu la bonne fortune d'etre decrit par M. Valentin Rose, Die
Handschriften-Verzeichmsse der Koniglichen Bibliothek zu Berlin. XII.
Verzeichniss der lateinischen Handschriften, in-4, Berlin, 1893, t. r, p. 197-
203, et par M. Leopold Delisle, Notice sur les manuscritsonginaux d'Ademar
de Chabannes, dans les Notices et extraits des manuscrits de la Bibliotheque
nationale et autres bibliotheques, 1896, t. xxxv, p. 244-276. M. V. Rose
en a fait connaitre le contenu et nettement determine le caractere ; il n'a
pas eu de peine a demontrer que c'est 1'cEuvre d'Ademar de Chabannes,
le fougueux defenseur de la legende de saint Martial. C'est lui qui, le
premier, souleva cette question de la dignite apostolique du saint et la
rendit brulante.il n'eut pas, comme on 1'a dit a tort, 1'idee de faire admettre
saint Martial au nombre des soixante-douze disciples du Christ et de
lui attribuer les rnerites et les dons surnaturels les plus eclatants ; mais il
s'employa pendant de longues annees, avec une ardeur infatigable, une
profonde conviction et une injustice criante a 1'egard de ses contradicteurs,
a faire triompher son opinion. Dans la Commemoratio abbatum Lemovi-
censium, histoire abregee des abbes de Saint-Martial jusqu'en 1025, il
signale une assemblee qui se serait tenue en France, entre 1014 et 1020,
devant le roi Robert, pour discuter sur la realite de cet apostolat. L'eclat
qu'apporte Ademar a soutenir sa these doit etre assurement compte pabmi
les causes de convocation des conciles de Limoges tenus en 1029 et 1031.
Nous les avons fait connaitre (voir § 535). Heureusement le ms. de Berlin
apporte un contingent appreciable de renseignements dus a Ademar
lui-meme qui, a trois reprises, au cours du volume, nous apprend qu'il est
ecrit de sa main (fol. 17 v°, fol. 37, fol. 57).

Parmi les sermons que contient le ms., le plus long et le plus curieux est
celui qui est copie du fol. 83 v° au fol. 96 ; il est intitule : Sermo ad sinodum
de catholica fide et roule sur les dogmes de 1'Eglise catholique. C'est evidcm-
ment Foeuvre d'Ademar. L'elogc de saint Martial y ticnt une tres large
place. Ainsi, ecrit M. L. Delisle, a qui nous empruntons eette description
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(p. 257 sq.), 1'auteur ayant etc amene a parler de .1'heresie des ariens,
fait remarquer que 1'Aquitaine en fut a peu pres exempte, grace a la
protection de saint Martial. Celui-ci, avant de mourir, avait specialement
recommande au. Seigneur les peuples qu'il avait evangelises et dont les
representants etaient, au moment supreme, accourus autour de lui. Un
peu plus loin sont rapportees en grand detail les legendes relatives au succes
de la predication de saint Martial et a la fondation des eglises de Bordeaux,
de Saintes et de Poitiers. Le souvenir de ces faits merveilleux a ete
transmis a la posterite par la relation d'Aurelien, qui devait se trouver
entre les mains de tous les pretres du Limousin et qu'il fallait preferer
a une Vie plus moderne, redigee dans un latin peut-etre meilleur, mais
moins digne de confiance.

Quelques lignes plus loin nous voyons que le sermon en question devait
etre prononce dans un synode de 1'annee qui suivit le concile de Limoges,
ou, apres un debat contradictoire, la qualite d'apotre fut reconnue a saint
Martial. Ce concile avait ete celebre en 1031, et nous en possedons une
sorte de proces-verbal dont la redaction est attribute avec beaucoup de
vraisemblance a Ademar. Le sermon de 1'annee 1032 fournit, sur les
incidents du precedent concile, des renseignements dont plusieurs sont
entierement nouveaux et dont les autres eclaircissent quelques passages
du proces-verbal anterieurement public dans les differentes collections
des conciles 1. Nous y voyons que le concile de 1031 avait ete rassemble
pour assurer 1'observation de la paix et que, par suite, 1'eveque de Limoges
y avait appele le due d'Aquitaine, avec les comtes et les principaux barons
de la province. Un predicateur y prononga un sermon sur le mystere de la
Trinite, d'apres le symbole de saint Athanase ; faute de memoire, il omit
d'expliquer le verset : Perfectus Deus, perfectus homo, ex anima rationali
et humana carne subsistens ; 1'eveque de Poitiers 1'ayant averti d'avoir
a reparer cet oubli, les autres prelats, dans une sorte de comite secret,
deciderent qu'il y avait danger d'essayer d'approfondir le mystere de la
Trinite en presence des seigneurs laiques, insumsamment prepares a
entendre des discussions sur des matieres aussi delicates. La question fut
done ajournee ; on la reprit au synode de 1'annee 1032, exclusivement
compose d'ecclesiastiques. Ce fut apparemment Ademar qui fut charge
de precher au synode de 1032. C'est lui du moins qui a compose le sermon
destine a cette assemblee, sermon dans lequel il combat 1'heresie d'Arius
et developpe ses idees sur la mission de saint Martial comme Favait definie
le concile de 1'annee precedente. Mais telle est la longueur du texte copie
dans le manuscrit de Berlin, qu'on peut se demander si un discours aussi
developpe et aussi diffus a pu etre prononce dans une seance de synode.
Quoi qu'il en soit, je ne puis me dispenser de reproduire une bonne partie
de ce qui a trait au concile de 1'annee 1031.

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. xix, p. 502-506.
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...Perfectus Deus, perfectus homo, ex anima rational! et humana came sub-
sistens. In concilio episcoporum qui fuit hesterno anno ; ilje grammaticus qui
faciebat sermonem de altitudine sanctae Trinitatis exposuit breviter hunc psal-
mum usque ad hunc versum ; et cum praetermisisset, quia perfecte non ejus
recordabatur, et episcopus Pictavensis juberet ei hunc versum exponere, dixerunt
alii secrete, propter laicos principes qui ibi aderant sermonem audientes: « Non
debet quis audientibus laicis de misterio sancta? Trinitatis profunditatem inves-
tigare, meliusque ut taceatur quam in cordibus laicorum, qui discrete nesciuiit
cogitare, nascantur inlicite cogitationes quae exeant ad blasphemiam. »

Fecerat ipsum concilium episcopus sanctse scdis Lemovicensis propter
pacern in provintia restituendam sedebantque plures episcopi in ips.o concilio
apud ipsam sanctam sedem beati Marcialis, in basilica Sancti Stephani, quae sedes
et ecclesia primae fuerunt in toto Occidente post sedem Romanam beati
Petri, qua; est ad Lateranis in basilica Sancti Johannis Baptists. Adduxerat
episcopus Lemovicensis ad ipsum concilium majorem ducem Aquitanorum 1

cum comitibus et principibus ejus, propter pacem. Episcopus Albiensis 2,
venerandus senior, et presul Bituricensis 3 cum prudenter hunc versum lauda-
rent propter laicos praetermittere, verterunt ad alia sermonem. Sed quia in hac
sinodo nullus est laicus, et requisivimus sententias catholicorum patrum de hoc
versu, cum vobis exponemus. Perfectus Deus, perfectus homo, hoc est : Domi-
nus noster Jhesus Christus, Dei filius, ipse verus Deus et verus homo est...

In illo concilio Lemovicensi, ubi prudenter hie versus propter laicos praster-
missus est, quia contionator grammaticus non bene expositionem ejus tenebat
in memoria, inter misterium sanctse Trinitatis, inter plura alia quas erant de
regulis ecclesiasticis et de divinis officiis, fortiter est discussum in conspectu
episcoporum cur beatus Marcialis a nobis praedicabatur apostolus in omnibus
divinis officiis. Cum episcopis enim interfuerunt plures doctissimi viri in divinis
libris. Ibi convicti sunt quidam zelantes qui eum negabant apostolum esse. Ibi
adeo reprehensi sunt qui eum confitebantur quidem apostolum esse, sed adquies-
cebant minus rationabilem suam solitam consuetudinem illam dimittere qua in
divinis officiis faciebant eum confessorem, non apostolum. Ibi conlaudati sunt
illi qui plus rationabilem auctoritatem eligebant sequi, in omnibus divinis offi-
ciis facientes eum apostolum, dicente episcopo Albiense : « Tarn prajcipuus est
iste primus patronus Gallic protector noster sanctus Martialis ut, quanto plus
eum honorare poterimus secundum veritatem, tanto debeamus eum honorare.
Scimus enim quia hie est unus de discipulis Domini, et plures sunt apostoli
extra xn et quia ipse ad nostram inluminationem directus est a Domino per
beatum Petrum, et ipsum confitemur parentibus nostris revelasse et adnun-
tiasse adventum Domini nostri Jhesu Christi in mundum, et ille omnem patriam
nostram Aquitaniam traxit de tenebris ad lucem. » Episcopus Pictavensis 4 ad
hffic respondit :« Sicut nulla falsitas est si eum confessorem quis facit, ita nulla
falsitas est si eum quis apostolum facit. » Sed sicut Petrus et Paulus apostoli

1. Guillaume le Grand.
2. Amelius.
3. Aimon de Bourbon.
4. Isembert.
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et mat-tyres sunt, et tameh non est necesse eos facere martires sed apostolos,
quia major gradus est apostolorum quam martirum, niilla tamen est falsitas si
qui[s] eos in divinis officiis faciat martires : sicut nulla falsitas est si qui[s]
Johannem apostolum et Philippuni et Mathiam et Lucam evangelistam qui,
apostoli et confessores sunt, faciat in divinis officiis confessores, ita Marcialem,
qui apostolus it confessor est, non est necesse ut faciamuS confessofem, sed
tantum modo apostolum, quia major gradus est apostolorum quam confessorum.
Et omnes apostoli qui hanc vitam finierunt, sive per passionem aut sine paSsione,
in eo vere sunt martires et vere pariter confessores, id est laudatores Dei, quia
semper confitebantur, hoc est laudabant Dominum, cum norrieri ejus gentibus
adnuntiarent, et martirii palmam noil amiserunt quia semper testiflcati sunt
Dominum, et viventes multa in corporibus suis portulerunt tormenta. Ideo
omnes sancti apostoli sirhu'l sunt martires et confessores, sed non omnes niartires,
et non omnes confessores apostoli fuerunt. »

Tune jussit legere grammatico qui sermonem in populo facicbat auctorita-
tem Hieronimi de tali questione. Et lectum est ita : « Ait Hieronimus quod,
exceptis xn, quidam vocentur apostoli, illud in causa est, omnes qui Dominum
in carne viderunt et eum postea predicaverunt apostolos fuisse appellatos... »

Senior vero qui sermonem fecerat quique haic legerat, adjunxit dicens quia
tanta auctoritas in Hieronimo cst ut nemo ex toto mundo recte possit contra-
dicere huic rationi qua iste doctor Aquitaniaj discipulus Domini et condiscipulus
Petri dicitur apostolus esse...

Tune quidam ex majoribus patribus qui primus post episcopos assidebat
stetit in medio, adjurans quondam ex sapientioribus patribus monachorum 1,
qui cum archiepiscopo Bituricensi ad ipsum concilium advenerat, et dixit : « Per
Deum et per ipsum sanguinem sancti Stephani, ante cujus adstamus altare,
obtestamur vos, o venerabilis pater, ut coram omnibus veritatem dicatis qua?
consuetude est antiqua de beato Marciale in vestris locis, quia, sicut vos libera-
libus artibus in Francia instituti estis et in palatio regis inter clericos gloriosior
f uistis, et in illo monasterio 2 quod sapientia et religione et gloria et dignitate om-
nia monasteria Francia3 superexellit habitum monasticum suscepistis, per manurri
ejus qui, a;tate senex et sapientia magnus, ipsius monasterii abbas et sedis Bitu-
ricensis archiepiscopus erat 3, et multis annis in ipso monasterio Deo militastis,
et demum ab ipso rege 4 quern novimus religiosum in omni pietate et sapieri-
tissimum in liberalibus studiis litterarum, curam pastoralem in ejus monasterio
Bituricensis suscepisti, ita in hoc concilio inter nos excellere fatemur auctoritatem
vestram de omni veritate, et quicquid dixeritis de hac questione omnino susci-
piemus pro intemerato testimonio veritatis. »

Tune ille venerabilis pater, sicut a dextris archiepiscopi assidebat,ita respondit :

1. II s'agit ici d'Azenaire, abbe de Massai, en Berri, qui avait ete eleve a Saint-
Benoit-sur-Loire et qui avait regu 1'habit monastique des mains de Gauzlin, abbe
de Saiiit-Benoit et archeveque de Bourges.

2. L'abbaye de Saint-Benoit-sur-Loire.
3. Gauzlin, fils naturel de Hugues Capet, mort le 8 mars 1030, apres avoir cte

abbe de Saint-Benoit et archeveque de Bourges.
4. Le roi Robert.
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« Per Deum et per ipsum sanguinem sahcti Stephani protomartiris, veritatem
borarn domnis episcopis pronuntio, quia nunquam apud nos nee vidi nee audivi
de beato Marciale alilid agere nisi apostolum, et in omnibus Isetaniis nostris ab
antiquitate scriptus est cum aliis apostolis in ipsd ordine apostolico ubi Petrus
et Paulus script! sunt. Sed postqUam abbas extiti, in lastaniis quaa inter Vos
scripta sunt, ubicumqUe eum potui reperire scriptum in ordine confessorum, mox
emendare curavi, et abstuli nomen ejus de gradu in quo non est, et misi in
gradu apostolico, in quo eum Deus misit, ipsumque patrem protestari audivimus
qui, dum, inqtiit, Hieros'olimam pergerem, antequam mohachus essem, in vigilia
PentecOstes deveni Constantinopoli ad Sanctee Sophia; basilicam, et in lastaniis
missarum, me audiente, Graci recitaverunt Marcialem in ordine aliorum aposto-
lorum, secundum consuetudinem locOrum nostrorum. »

Tune archiepiscopus ait : « Sicut antecessor meus archiepiscopus tenuit, sic
ego tenere me profiteer, et publics excommunicabo die crastina omnes illos qui
ultra abnegaverint apostolum esse beatum Marcialem, protectorem nostrum et
patronum totius Aquitanise primumque doctorem.

Episcopus autem Lemovicensis sive primas, nomine suo digrius, domnus
Jordanus, quasi Jordane a flumine in quo Dominus baptizatus est trahens
nomen, sic ait : « Sicut auctoritas papse Romani domni Johannis longe ante
auctoritate sua, cum sapientissimo episcopo Sanctse Rufinae, nomine Petro,
et cum clericis Romanse ecclesise, decrevit, quando altare beati Marcialis in
basilica Sancti Petri fecit et consecravit, et decrevit concilium Bituricense
quod super fuit per domnum archiepiscopum presentem cum aliis plurimis epis-
copis, ubi pro me advocatum meum misi venerabilem patrem sapientissimum
abbatem Odobricum, itaque sicut auctoritas Romanse sedis et concilium Bituri-
cense confirmaverunt, ita et ego confirmo et omnibus subjectis nostris observan-
dum jubeo, et solitam consuetudinem mutari in meliorem esse optimum judico,
et sicut in laetaniis Anglorum gentis probavimus eum scriptum esse antiquitus
non in confessorum sed proprie in apostolorum ordine in qua gente sanctus
Gregorius papa per discipulos suos ecclesiasticas consuetudines misit, ita et in
iBetaniis nostris fieri deinceps jubeo, et sicut in Igetaniis, ita et per omnia aposto-
lus officia divina sit, ne consentire videamur illis imperitis etschismaticis qui ejus
prfficlara gesta amrmare praesumunt falsa. Propter illos enim hsec questio
inter nos commota est. Credimus itaque quia ejus gesta vera sunt, et quia, sicut
ibi scriptum est, discipulus Domini fuit et potestatem apostolicam in ligando et
solvendo a Domino accepit, et a Domino per beatum Petrum ad nos apostolus
missus est, hebreus ex Hebreis, de tribu Benjamin, et omnium gentium linguas
per Spiritum Sanctum novit, et sex mortuos suscitavit, et multa praeclara mira-
cula fecit in nomine Christi, et Stephanum, regem Galliarum, et omnem Aqui-
taniam baptizavit, et idola comminuens demonia ex gente occidua eliminavit.
Et sicut virgo fuit corde simul et corpore, ita sine dolore passionis, sicut et
Johannes evangelista, exivit. Nee mirum nobis est quia in Evarigeliis non legitur
quia non omnia gesta Salvatoris, non .omnes ejus discipuli in Evangeliis scripta
sunt ; nee miramur si in Actibus Apostolorum non scribitur, quia nee Petrus in
Antiochia praefuisse in eodem libro legitur. Et sicut ille extremus in extremis
mundi partibus occiduis adventum Domini nuntiavit, ita a doctoribus orien-
talibus, velut ignotae gentis prsedicator, prsetermissus est. Gregorius autem, qui
gentium Anglorum per discipulos suos convertit, et creteri plures antiqui patres
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per diversa loca, qui ejus nomen in Isetaniis cum aliis apostolis scripserunt,
sciebant eum cujus gradus esset, nequaquam ignorantes eum de apostolico
ordine, gradu et societate esse, qui eum cum aliis apostolis scripserunt.

Tune quidam qui adstabant in concilio dixerunt : « Si Marcialis recte apostolus
est et eodem ordine quo Paulus et Barnabas apostoli sunt, apostolus et Satur-
ninus, Tolosse episcopus, et Frontus Petragoriensis, qui a Petro missi dicuntur,
apostoli erunt ; Dionisius Parisiacensis et Julianus Caenomannensis, quia
apostolos vidisse dicuntur, apostoli nobis erunt. » Periti vero dixerunt :
« Si isti quos dicitis hebrei essent genere, si omnes linguas gentium nossent, si
unusquisque non solum unam civitateni sed integram provintiam convertissent,
merito apostoli essent. Et sicut in antiquis est sapientia et in multo tempore
prudentia, si illi apostoli essent, prcfecto ab antiquitate per plures locos in
Iffltaniis scripti jam essent in ordine apostolorum, sed ex illis patribus qui ante
nos usque modo fuerunt nullus aliquem de his antiquis sanctis qui a Roma in
Galliam venerunt scripsisse potest inveniri inter apostolos nisi solum beatum
Marcialem ; nee est ista instructio nova, sed reformata vetusta in suum statum,
nee in patribus terminorum transgressio, sed legitima stabilitas. Hie certe nulla
est prassumptio novitatum, nulla novitas, nulla superstitio, ubi non nova sed
vetusta institutio ostenditur, ubi patres antiqui statuerunt quod nos necessario
confirmamus. Sicut autem nihil novum sub sole, neque valet quisquam dicere :
« Ecce hoc recens est, » ita in hac re nihil est novum neque valet quisquam
dicere : « Ecce hoc recens est quod patronus Aquitani* Marcialis praedicatur
aapostolus. » Jam enim prascessit in patribus ante nos quod antiquus etverus
apostolus, non novus, non pseudo, etab antiquitate, non a sola novitate, dictus
est. Impossibile autem ct nefas institui ulterius quod ab antiquitate non probatur
et quod statutis patrum antiquorum contraire videatur. »

Haac et his similia de hac re multa in concilio dicta sunt, et veritas defensa et
collaudata est, et contentio de medio ecclesia; destructa et finita est, quia, sicut
veritas super omnia vincit, ita iniquitas de media fraternitate tollenda erat,
ut nihil per contentionem ageretur.

In absolutione autem concilii, coram in finita multitudjne populi, prassentibus
episcopis et principibus, audivimus archiepiscopum Bituricensem post alia hajc
dicentem : « Omnibus subditis nostris denuntio, per ipsam auctoritatem quse
mihi commissa est, ut, sicut a patribus antiquis et ab apostolico Romana? sedis et
a concilio Bituricensi et ab isto Concilio beatus Marcialis pater noster et inlu-
minator totius nostra? occiduaj gentis in veritate praadicatus est et apostolus
Domini nostri Jhesu Christi, eodem ordine quo Paulus et Barnabas dicuntur
apostoli, a die prsesenti et in reliquam a nobis et ab omnibus subditis nostrse
dioecesi civitatibus, in omnibus divinis officiis et orationibus et libris prasdicetur
et scribatur unanimiter apostolus, et nulla dissencio ulterius, nullum scisma,
nulla contentio, ex hac re fiat, neque inter clericos neque inter laicos. Et si quis
post istum presentem diem ulterius aliquando huic sentential, qu« secundum
pietatem et veritatem et voluntatem Dei Deo placita est, et inspirante Sancto
Spiritu ab antiquis et ab apostolica Romana sede et a nobis concorditer confir-
mata est, contraire voluerit, vel blasphemiam vel scisma vel contentionem vel
contraria suscitare aliquo modo, vel publice vel clam, prassumpserit, tanquam
contrarius patribus sanctis, tanquam contemptor apostolica} sedis, tanquam
violator sancti concilii Bituricensis et hujus quod modo celebratum est, tanquam
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hostis et inimicus pacis et veritatis, sit extorris a sancta civitate et regno Dei. »
Omnis ecclesia, tanquam sub uno spiritu, una voce clamavit dicens : « Amen,

sic fiat ! »
Hoc ipsum secundo et tertio archiepiscopus cum Jordano episcopo et aliis

episcopis confirmavit; et secundo et tertio ab omni ecclesia uno ore etuna voce
confirmatum est.

Sicut autem versus istc qui dicit filium Dei perfectum Deum et perfectum esse
hominem, ex anima rationali et human* carne subsistentem, in illo concilio
rememoratus est, sed non expositus, ita hoc testimonium ipsius concilii de beato
Marciale memoravimus, ne aliqua inter vos surgat de hac re contentio, sed,
sicut a majoribus probatum et discussum atque confirmatum est, ita sine offen-
sione et absque scandalo tenete et alios docete observandum (fol. 94-95 r°).

Un peu plus loin (fol. 117 v°) nous lisons le morceau suivant qui est
assez important pour etre reproduit textuellement.

Ordo qualiter fit concilium apud Lemovicam urbem.
— Primitus incipiente aurora missam audiunt omnes episcopi; deinde clares-

ceute die induunt se ornati vestimentis cum cappis romanis, et unusquisque
virgam pastoralem in manu gestat, et exeunt foras ostium basilicas Sancti
Stephani ad claustra ; et nullus remanet in ecclesia praeter ostiarios et abbatem
Sancti MarciahV.

— Abbas clamat dicens : Procedant episcopi.
— Tune intrant omnes episcopi ordinate, unus post unum, honore se invicem

prasvenientes, et resident sicut primas Lemovicensis disponit ; et archiepisco-
pum Bituricensem, superiorem omnibus, sedere jubet, quia archiepiscopus Bitu-
ricensis, sicut antiquitus mos est, primatem Lemovicensem consecrat, et ipse
archiepiscopum ipsum consecrat, nullus alius episcoporum, nisi forte primas
Lemovicensis jusserit.

— Tune ornatur vestimentis sacris abbas Sancti Marcialis, cum aliis abbati-
bus, et habent virgas pastorales in manibus, et stant foris ad ostium.

— Tune primas Lemovicensis vel unus de episcopis cui ipse jusserit pergit
ad ostium et dicit : Procedant abbates.

— Tune intrant abbates, unus post unum, honore se invicem pra^venientes.
Et abbatem Sancti Marcialis jubet primas Lemovicensis juxta se in alia cathedra
consedere, in ipsa corona episcoporum; alios abbates facit sedere primas Lemo-
vicensis prout disposuerit.

— Tune jubet archidiaconum pergere ad ostium et dicere : Procedant presbi-
teri.

—• Tune soli presbiteri introeunt. Deinde, jubente primate, resident prout
disposuerit primas, hoc est post episcopos vel inter abbates.

— Deinde dicat archidiaconus : Procedant diacones et ceteri clerici.
— Tune diacones et monachi et reliqui clerici intrant ; deinde electi laici quos

primas voluerit nominatim ab archidiacono vocantur, et intrant, et clauditur
janua.

— Tune jubet primas archidiaconum vestibus sacris indui cum dalmaticas
Et cum steterit ante altare sancti Stephani, dicit excelsa voce archidiaconu.
antiphonam : Exaudi nos Domine, cum psalmo Salvum me fac Deus et cum
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Gloria. Deinde innuit primas cui voluerit, aut dc episcopis aut de abbatibus,
ut incipiat laHaniam modulando, et dicatur laetania omnibus in uno loco stantibus,
versis vultibus ad altare sive ad orientem ; et cum finita fuerit, innuit primas
archiepiscopo vel uni ex senioribus episcopis ut dicdt : Oremus.

— Tune diaconus dicit : Flectamus genua.
— Tune omnes, positis genibus, diutius profundis gemitibus et lacrimis orant,

nee ante dicat diaconus: Levate, quousque jubeatur a prinlate. Et postquam
diutius secrete oraverint, incipiat primas quinque psalmbs : Ad Domintim cum
tribularer, pro pace et salute totius sancta? Ecclesise, et fmitis psahnis dicit
diaconus : Levate.

•— Tune omnes surgunt, et dicit archiepiscopus capitula et prccos pro pdce et
tribulatione et pro peccatis et pro rego ct pro ecclesia et pro semetipsis et pro
dofunctis.

Da pacem, Domine, diebus nostris.
Fiat pax in virtute tua.
Da nobis,Domine, auxilium de tribulatione.
Clamaverunt ad Dominum cum tribularentur.
Peccavimus cum patribus nostris.
Domine, non secundum peccata nostra.
Domine, salvum fac regem.
Salvos fac servos tuos et ancillas tuas.
Mitte eis, Domine.
Salvum fac populum tuum, Domine.
Fiat misericordia tua, Deus, super nos.
Et venial super nos.
Sacerdotes tui induant /ustiliam.
Oremus pro fidelibus defunctis.
Domine, exaudi orationem meam.
— Et mox incipit orationem modulando, ita dicens : Actiones noslras, qusesu-

mus, Domine, et dicat Per Dominum nostrum.
— Deinde diaconus legit evangelium : Cum essef sero die ilia, usque ad eum

locum ubi dicitur : et quorum retinueritis noveritis retenta sunt.
— Secundo die dicunt alios psalmos V : Qui confidunt, et ceteros ; orationem :

Deus, qui apostolis tuis Sanctum dedisti Spiritum ; evangelium : Convocatis Jhesus
XII apostolis.

— Tertio die dicunt alios V psalmos : De profundis, et cseteros ; orationem :
Sancti Spiritus, Domine, corda nostra, evangelium : Designavit Dominus et alios
LXX duos ; post evangelium finitum, sedent omnes.

— Tune lector in medio lectionemopportunam concilio legit, etdum innuente
primate dicit : Tu autem, dicit archiepiscopus : Adjutorium nostrum in nomine
Domini :

— Respondent omnes : Qui fecit cselum et terram.
— Tune unus cui jussum fuerit levat se in edito loco ubi ab omnibus audiatur

et facit sermonem de evangelic et de lectione. Secundo et tertio die omnerh
populum jubent episcopi intrare in ecclesiam ad audiendam doctrinarfl. Post
sermonem factum exeant omnes ab ecclesia, nisi illi quos episcopi retinuerint
secum, et incipiunt loqui et consilium inter se accipere de utilitate sanctse Ecclesise
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et de his causis pro quibus congregati sunt, et constitutiones a se factas scribent
in tomo et usque ad horam nonam in concilio sedent.

— Tertio die denuntiant populo ut crastina die congregentiir omnes in basili-
cam Salvatoris ad Sanctum Marcialein, et ibi constitutiones suas tarn de pace
quam de aliis causis populo demonstrant. Illos qui rebelles sunt contra pacem
et justitiam et sanctam Ecclesiam Dei omnes excommunicant episcopi His autem
qui obedientes sunt sailctis canonibus dant benedictionehi.

— Et postquam singuli episcopi, dicentibus singulis diaconis : Humiliate vos
ad benedictionem, benedictiones episcopalcs singulos dixerint super populum,
dant sibi mvicem pacis osculum, et omnis populus inviccm. Et sic absolvitur
concilium, et omnes redeunt ad sua. nisi illi quos primas Lemovicensis verbb suo
ligat et nbn abscedant sine oris sui propria et spontanea absolutiohe ptopter
confifmandam justitiam et pacem.

Explicit de concilio.
Hi LECLERCQ.



APPENDIGE IX

CANONS DU GONCILE TENU A LISIEUX, EN 1064

M. Leopold Delisle a public, sous le titre qu'on vient de lire, dans le
Journal des Savants, 1901, p. 516 sq., une notice qui nous a .paru
devoir prendre place parmi les Appendices de YHistoire des conciles ;
nous reproduisons integralement ce qui concerne le concile. II s'agit d'un
manuscrit normand du xne siecle conserve a Trinity College, Cambridge,
classe sous la cote R. 16, 34 et analyse dans le catalogue de M. Montague
Rhodes James, sous la notice 982.

«Les quarante-six feuillets dont ce manuscrit est compose sont princi-
palement remplis par des extraits d'Aulu-Gelle, de Valere Maxime et de
Seneque, et par une copie du commencement du De officiis de Ciceron.
M. James, dans la notice tres soignee qu'il lui a'consacree, n'a point manque
d'y remarquer, au verso du fol. 26 et au recto du fol. 27, les canons d'un
concile tenu a Lisieux, en 1064. Ces canons paraissant avoir echappe aux
editeurs des Collections de conciles, je priai M. James d'etre assez bon
pour me procurer la photographic des deux pages sur lesquelles cette
piece a ete transcrite. Le texte m'en a semble assez curieux pour etre
immediatement mis au jour.

« Je commence par reproduire la piece, telle que le manuscrit nous la
presente, encadree entre des fragments du De beneficiis de Seneque et le
commencement du De officiis de Ciceron, sans que le copiste, menager du
parchemin dont il disposait, ait meme mis a la ligne la rubrique et le texte
des canons :

Anno ab incarnatione Domini M. LXIIIIto, indictio II, factum est concilium
Lexovio, sub Willelmo, nobilissimo principe Normannorum, presidente ibidem
domino Maurillio, Rotomagensium archipresule, cum ceteris suffraganeis epis-
copis atque abbatibus.

I. Ubi imprimis tractatum est de fide sanctse et individu* Trinitatis, necnon
de corpore et sanguine Domini.

II. Postca sancitum est de villanis presbiteris atque diaconibus, ut nullus
abinde uxorem vel concubinam seu introductam mulierem duceret; qui vero a
tempore Rotomagensis concilii duxerat perderet.

III. Est etiam decretum ibidem ut nullus canonicorum a clero in antea uxorem
acciperet ; qui vero acceperat omnino amitteret, si quidem presbiter vel diaconus
esset. Ceteris vero minorum ordinum non auferentur violenter, sed si posset
fieri sermone et precibus ex[h]ibitis diligenter.
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IV. Et ut pra^bendaj et possessiones canonicorum non invaderentur neque
disturbarentur pro foris facturis aliorum hominum.

V. Ut etiam clerici arma non ferant nee assailant, vel assaliantur, nisi ipsi
promeruerint, neque etiam tune, nisi facta proclamatione apud episcopum
rationabiliter.

VI. Et ut omnes presbiteri III ampullas habeant, unam crismatis, alteram
olei caticuminorum, tertiam olei infirmorum.

VII. Ut nulli laicorum assaliaritur in comitatu monachorum vel clericorum.
VIII Ut clerici non sint feneratores, vel laicorem officiorum prsepositi vel

administratores.
IX. Et ut religiones quas dicunt, in quibus comeditur et bibitur, omnino delean-

tur.
X. Ut etiam trevia Dei frequenter recenseatur et firmiter teneatur.

«II faut maintenant resumer les dispositions prises dans le concile. C'est
le meilleur moyen d'en faire apprecier 1'importance et de montrer qu'en
Normandie, sous le gouvernement du futur conquerant de 1'Angleterre,
le haut clerge preparait deja les reformes dont Gregoire VII devait, un peu
plus tard, poursuivre l'accomplissement avec une indomptable energie.

«Le concile commenc,a par s'occuper des controverses dont les dogmes
de la Trinite et de 1'Eucharistie etaient alors 1'objet ; mais le proces-
verbal ne laisse pas entrevoir les points sur lesquels s'arrete 1'attention
de 1'assemblee. On entrevoit que les defenseurs de I'orthodoxie devaient
etre encore emus de 1'agitation que les predications et les ecrits de
Berenger avaient excitee dans le monde religieux.

«La question du celibat ecclesiastique fut ensuite mise en deliberation.
Des deux canons qui ont trait a ce point de discipline, le premier vise les
pretres de campagne et les diacres: il leur est interdit de prendre des
epouses ou des concubines et d'habiter avec des femmes. Ceux qui, depuis
la celebration du concile de Rouen, ont enfreint cette regie, devront
desormais s'y conformer.

«Le concile de Rouen auquel cet article se refere doit etre le concile de
Rouen, tenu en 1063, sur lequel on peut voir ce qu'ont dit les benedictins,
dom Pommeraye x et dom Bessin 2.

« Par le second article, il est defendu aux chanoines de se marier. Ceux
qui auraient pris des femmes devront s'en separer, s'ils sont pretres ou
diacres ; mais on ne contraindra pas les clercs engages seulement dans les
ordres mineurs a quitter leurs femmes ; toutefois on les exhortera ou on
les priera de le faire.

«Les decisions relatives au celibat du clerge seculier qui viennent d'etre
citees furent expressement rappelees fruit ans plus tard dans un autre
concile, tenu a Rouen, en 1072, et dont Orderic Vital a insere les actes

1. Sanctse Rotom. Ecclesise concilia, p. 57.
2. Condi. Rotom. provincise, part. 1, p. 49.
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au livre IV de son Histoire ecclesiastique. Voici dans quels termes est congu
Ic canon 15 du concile de 1072 * : De sacerdotibus et levitis et subdiaconibus
qui feminas sibi usurpaverunt, concilium Lexoviense observetur, ne ecclesias
per se neque per suffraganeos regant nee aliquid de beneficiis habeant.
Archidiaconi qui eos regere debent non permittantur aliquam habere nee
concubinam nee subintroductam mulierem nee pellicem, sed caste et juste
vivant, et exemplum castitatis et sanctimonise subditis prsebeant. Oportet
etiam, ut tales decani eligantur qui sciant subditos redarguere et emendare,
quorum vita non sit in/amis, sed merito prseferatur subditis.

« Ni les benedictins qui ont public les conciles de Normandie, ni le dernier
editeur d'Orderic Vital ne pouvaient soupgonner Fexistence du concile
tenu a Lisieux en 1064. Us ont tout naturellement suppose 2 que les
prelats reunis a Rouen, en 1072, quand ils invoquaient 1'autorite d'un
concile de Lisieux a propos du celibat ecclesiastique, avaient en vue
le concile tenu dans cette derniere ville en 1055 et dont le seul acte connu
est la deposition de Mauger, archeveque de Rouen 3.

« Maintenant, il est de toute evidence, que le texte vise dans le canon 15
du concile de 1072 est le troisieme canon du concile de 1065. Les deux
textes sont en parfaite concordance. II n'est pas jusqu'au mot subintro-
ducta de 1'un qui n'ait son equivalent dans le mot introducta de Fautre.
Je n'ai pas a discuter ici la signification de ce mot, ; il suffit de renvoyer
a la note qu'un benedictin, dom Ange Godin, lui a consacree 4 et a un
article du Glossaire de Du Cange 5.

«Apres avoir resolu la question du celibat, le concile de Lisieux se
preoccupa d'assurer la securite des gens d'Eglise. II decida que les
chanoines ne devaient pas etre troubles dans la jouissance de leurs
prebendes et de leurs biens, par suite de mefaits de personnes etrangeres.
D'autre part, defense fut faite aux clercs de porter des armes et d'attaquer;
mais il etait interdit de les attaquer, s'ils n'avaient pas commis d'actes
legitimant un acte de violence ; encore, dans ce cas, devait-on prealable-
rnent porter plainte a 1'eveque.

« Les lai'ques qui accompagnaient les moines ou les clercs devaient rester
a 1'abri de toute attaque.

« Par le sixieme canon du concile, il est recommande a tous les cures de se
pourvoir de trois ampoules : 1'une pour le saint chreme, une autre pour
1'huile des catechumenes et la troisieme pour Fhuile des malades.

1. Edition de la Societe de 1'histoire de France, t. n, p. 240, 241.
2. Pommeraye, Sanctse Rotomag. Ecclesise concilia, p. 513 ; Bessin, Cone.

Rolom. Eccl., part. 1, p. 161 ; Ord. Vital, t. it, p. 241.
3. Voir le recueil de Pommeraye, p. 69, et celui de Bessin, part. 1, p. 46.
4. Dans le recueil de Pommeraye, p. 513, et dans celui de Bessin, part. 1, p. 61.
5. Sur les mulieres subinlroductse ou « sreurs agapetes», cLIIist. des conciles,

t. i , p. 201, n. 2; p. 236, n. 4; p. 538.
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«Un article inlerdit aux clercs de se livrer a 1'usure et de semettreau
service des lai'ques pour etre prevots ou faire acte d'administration.

«Le neuvieme canon prononce la suppression des pretenduescc religions)),
c'est-a-dire de confreries, ou Ton se reunissait pour boire et manger. C'est
peut-etre la le plus ancien temoignage qui nous soit parvenu sur la
repression des abus auxquels les confreries et notamrnent les charites
ont donne lieu en Normandie, au moyen age et dans les temps modernes.

«Le dernier article est un pressant rappel a 1'observation de la treve de
Dieu. Pareille recommandation revient dans presque tous les conciles
du milieu du xie siecle.

«Telle est la substance des canons dont le texte nous a ete conserve par
le manuscrit du college de la Trinite de Cambridge. »

H. LECLERCQ.
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I

Des le concile de Nicee nous constatons, de la part des papes de Rome,
line repugnance a se deplacer personnellement pour prendre part aux
conciles. En fait, leur presence pendant le cours des siecles y sera toujours
exceptionnelle et leur place sera tres generalement tenue par des legats.
L'histoire des voyages des papes n'a jamais ete faite, car on ne peut donner
ce nom a quelques itineraires partiels. Cette histoire nous montrerait la
tendance persistante de plus en plus sedentaire. Si, au moyen age et pen-
dant la Renaissance, les papes voyagent unpeuplus, leurs deplacements
sont stnctement limites a certaines contrees. Apres les mesaventures
auxquelles ils se trouvaient exposes chez les Byzantins, les papes renon-
cerent de bonne heure a faire le voyage d'Orient ; Faccueil qu'ils rencon-
trerent plusieurs fois en Occident par dela les monts n'encouragea guere
leurs velleites itinerantes; ainsi, peu a peu 1'emploi des legats se trouva
consacre et transforme en institution.

D'autres raisons y contribuerent. Les methodes de la cour byzantine,
tour a tour rusee et violente, les fagons d'agir des rois barbares ombrageux
et intraitables mettaient ceux qui etaient destines a discuter avec eux
a une rude epreuve. La prudence la plus elementaire invitait a ne pas
conclure trop rapidement et sans un examen approfondi avec des politiques
retors. La necessite du recours au pape separe de ses legats par de longs
espaces autorisait bien des retards, bien des atermoiements qu'il ne fallait
pas mepriser, lorsque ces delais et ces ajournements permettaient souvent
d'eluder une situation menagante ou une exigence inacceptable, grace
a la revolution de palais, a 1'assassinat, au soulevement qui tres souvent
venait en aide au temporisateur en le debarrassant de son trop exigeant
adversaire. En outre, 1'envoi des legats dispensait de livrer le pape lui-
meme a des princes chez qui la moderation et la generosite ou le simple
respect du droit des gens etaient parfois des vertus dont le germe delicat
ne resistait pas a la violence d'un acces de colere ou d'un desir de vengeance.
Les traitements infliges aux papes Vigile et Martin Ier n'avaient rien de



NOTE SUU LES LKGATS DE LA COUR DE ROME

rassurant pour la dignite et la securite des papes et pouvaient cntrainer
de graves prejudices. De semblables perils menacaient sans doute les
plenipotentiaires, mais, F ambition d'un grand role et d'une belle
perspective aidant, cette consideration devait n'en arreter qu'un petit
nombre. Pour tout dire, si la quantite n'en souffrait pas, la qualite n'y
gagnait rien. On le verra bientot.

L'usage etait traditionnel a Rome de Conner a des legats le soin de
discuter les interets de FEtat et de recevoir ceux qui venaient avec ce titre
de la part des princes ou des pays etrangers. II y avait la le germe d'une
institution qui ne devait pas perir. Sous 1'Empire, il existait pour les
provinces deux types administratifs distincts sous les designations de :
provinces du Senat et provinces de FErapereur. Les gouverneurs de ces
dernieres, dont 1'empereur etait le veritable proconsul, prirent le titre de
legati Augusti ou legati Csesaris. Lorsque les papes se trouverent apres
un long travail avoir, de fait, succede aux empereurs, il arriva qu'ils
detenaient une vaste administration dont les principaux elements et le
cadre presque entier reproduisaient a peu pres intacte 1'ancienne organisation
imperiale. Cette superposition exacte de la centralisation ecclesiastique
a la centralisation monarchique fut 1'effet d'un travail lent et continu mais
en quelque sorte automatique, imposant, avec les modifications indispen-
sables mais plus apparentes qu'essentielles, une certaine correspondance
entre les dignites civiles et les dignites ecclesiastiques, entre les provinces
civiles et les provinces ecclesiastiques, entre les emplois et les charges de
Fun et Fautre domaine. C'est la un fait acquis x, mais les erudits modernes
n'ont pas ete les premiers a en faire la remarque 2. Des le ixe siecle,
Walafrid Strabon s'avise de rapprocher les litres portes par les dignitaires
de FEglise des titres portes jadis par les dignitaires de 1'Empire3; parallele
tout empirique d'ailleurs et dont Fauteur ne tire ni une remarque de
politique generale, ni une observation philosophique : ... placet inserere
quamdam ssecularium atque ecclesiasticarum comparationem digmtatum,..
Omissis ergo incertis, qu.se, notiora sunt invicem comparemus, ut ostendamus
ordinationes mundanse sapientise in spiritalem Ecclesise universalis rempu-

bhcam sacris distinctionibus commutatas... Sicut autem gens Romanorum
totius orbis monarchiam tenuisse fertur, ita summus pontifex, in sede Romana

vicem beati Petri gerens, totius Ecclesise apice sublimatur ... Similiter
intelligendum de principatibus sxculi, quod quamvis in diversis orbis
partibus per tempora sua fulsennt, tamen ad jus Romanum, quasi unum

1. B. Guerard, Essai sur le systeme des divisions territorialcs de la Gaule depuis
I'dge romain, fusqu'd la fin de la dynastie carolingienne, in-8, Paris, 1832.

2. J. Roy, Du role des legats de la cour de Rome en Orient et en Occident du
ive au ixe siecle, dans Bibliotheque de I'Ecole des hautes etudes. Sc. phi], ethist.,
1878, t. xxxv, p. 241-260.

3. Walafrid Strabon, De rebus ecclesiasticis, c. xxxi. P. L., t. cxiv, col. 963.
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apicem, postremo omnes psene relali sunt... Et Fauteur compare le pape
a Fernpereur, les patriarches aux patrices, les metropolitans aux dues,
les eveques aux comtes, en un mot il poursuit le parallele de maniere a
rapprocher, fonction par fonction, la hierarchic clericale a tous ses degres
avec la hierarchic administrative.

Une telle cornparaison, parfois un peu forcee, etait dans son ensemble
tres legitirne. Avec cet esprit de gouvernement qui caracterise la conduite
de FEglise de Rome pendant des siecles de laborieusecroissance, les papes
avaient entrepris de faire servir a 1'etablissement d'une nouvelle supre-
matie rornaine, les memes institutions qui avaient fait leurs preuves sous
le gouvernement des empereurs. Or, une des institutions les plus propres
a etendre et a fortifier Faction du pouvoir central etait Fenvoi de missions
temporaires ou perrnanentes confiees a des legats. Ce ne fut toutefois que
lentement et a travers bien des vicissitudes que ces intermediaires officiels
entre la papaute et les eveques conquirent le rang et 1'influence qui firent
d'eux, au moyen age, les principaux instruments de la grandeur de FEglise
romaine.

«Aussi loin que les textes historiques ou canomques nous permettent
de remonter, nous trouvons deux sortes de delegues du pape : les uns
temporaires, les autres permanents ; ceux-la missi, missi apostolicse
Sedis, legati', sont munis de pouvoirs particuliers pour chacune de leurs
missions; ceux-ci, vicaru apostohcse Sedis, apocnsiarii, responsales, ont des
attributions plus generales. Dans les decretales, par consequent dans le
langage officiel, les legats sont appeles missi, missi apostolicas Sedis ; le
Liber pontificalis emploie les termes missi et legati ; les Annales emploient
surtout legali. Des la fin du ixe siecle, la designation de legati, ou legati
sedis apostolicse est frequemment employee dans les lettres des papes, et
meme deux fois avec Fexpression alatere; une fois par Nicolas Ier, qui,
dans un concile tenu a Rome, en 860, crea les deux eveques Rodoald de
Porto et Zacharie d'Anagni ses legats a latere, et les envoya a Constanti-
nople a propos de la deposition du patriarche Ignace ; une autre fois par
Jean VIII : legatos sane e latere nostro plene instructos direximus -1. Dans
la plupart des cas, du ive au ixe siecle, ce sont des pretres, des diacres
et des sous-diacres qui remplissent les fonctions de legats ; elles sont aussi
confiees a des abbes, souvent a des eveques, principalement a partir du
vine siecle ; quelquefois a de grands personnages lai'ques, consuls, dues,
maitres de la milice, ou a de simples employes de la Cour pontificale,
clercs, notaires, bibliothecaires 2 .»

De nos jours, lorsque la carriere diplomatique requiert de la part de
ceux qui la suivent la connaissance approfondie de tant d'idiomes, on

1. P. L., t. cxxvi, col. 919.
2. J. Roy, op. cit., p. 245.



NOTE S U R LES LEGATS DE LA C O U K DE R O M E 1427

demeure abasourdi devant 1'ignorance des legats remains envoyes trailer
des questions epineuses dans un pays dontils n'entendent pas la langue
et ou ils se trouveront pour les relations quotidiennes comme pour les
discussions ardues a la merci d'interpretes d'une probite parfois douteuse.
A ce point de vue, 1'incurie romaine pendant des siecles depasse tout ce
qu'on peut imaginer. Avec les pelerins orientaux dont un courant ne cessa
de couler vers Rome, avec les exiles pour cause de religion et les refugies
politiques auxquels la politique imperiale rendait impossible le sejour a
Byzance et en Orient, on avait plus de moyens et de ressources qu'il n'etait
necessaire pour organiser en institution un simple cours de langue grec-
que. Faute de cette precaution elementaire, on assisteraa des scenes dans
lesquelles Fimposture est traversee d'une veine cornique, comine dans le
conciliabule de 879-880 ou les legats du pape ecouteront gravement et
applaudiront energiquement la lecture des lettres pontificates traduitcs
en grec, interpolees, denaturees et remaniees par Photius, lecture a laquelle
ils n'entendent rien,

Si, par fortune, on rencontre un homme instruit, sachant le grec assez
pour decouvrir les fraudes byzantines et sachant le monde assez pour ne
pas se laisser imposer, il arrive que c'est un coquin capable de tout,
excommunie periodiquement ; tel fut Anastase le cardinal bibliothecaire.
Decidement les papes n'ont pas la main heureuse et leur personnel est par
trop restreint.

A suivre la serie de ces legats, on formerait une curieuse galerie.
Osius de Cordoue ouvre le cortege. Personnage considerable, sorte

d'eveque consultant pour Constantin et pour le pape Silvestre qui le
chargent tour a tour de missions difficiles et solennelles. En 324, 1'annee
qui precede celle de la reunion des eveques a Nicee, Osius prelude a
Alexandrie au grand role qu'il aura bientot a tenir. L'empereur Fenvoie
a Alexandrie presider un concile destine a apaiser les disputes touchant
la Paque et la nouvelle heresie d'Arius. Le spectacle ne laissait pas d'etre
curieux de voir arriver du fond de 1'Occident, un eveque ne parlant que le
latin, et encore sans purete et avec accent, et s'appretant a faire discuter
et a juger dans la ville la plus polie qu'eut produite la civilisation grecque,
;me question a laquelle il entendait pen de chose, dans un langage qu'il
ri'entendait pas du tout. Osius se fit rendre compte de la doctrine nouvelle,
se fit enseigner le sens des termes grecs, repeta en balbutiant les mots
substance et hypostase et trancha la question. L'annee suivante, Osius
reparait a Nicee en qualite de president du concile. Est-ce la designation
de Fempereur ou la delegation du pape qui lui vaut cette distinction ? Bien
que nous ne trouvions pas les elements indispensables pour prendre parti 3,
nous pouvoris remarquer qu'Osius est flanque de deux pretres romains,

1. Voir Hist, des conciles, t. i, part, 1, p. 54, 425-427.
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Yite et Vincent, representants du pape et dont la competence, a en juger
par leur role silencieux et strictement protocolaire, ne s'imposa pas a
1'assemblee 1.

Une vingtaine d'annees plus tard (344), a Sardique, nous retrouvons
Osius presidant le concile, assiste de deux pretres romains, Archidamus et
Philoxene 2, personnages inconnus et qui ne semblent pas avoir eu bien
conscience de leur rang et des droits qu'il leur conferait, car si leurs noms
suivent immediatement celui d'Osius dans la liste de saint Athanase, on
ne les lit meme pas parmi les signatures de la lettre au pape Jules. Quant
a ce dernier, il avait justifie son absence par de si bonnes raisons que le
concile les tint pour sufFisantes, mais onnepeuts'empecher deremarqucr
que ses legats eurent un role bien efface.

Si on peut dire quel'insignifiance ou la rnaladresse des legats romains
en Orient s'explique par 1'inexperience des hommes avec lesquels ils
traitent et 1'ignorance d'une langue theologique subtile a 1'exces, il faut
chercher en Occident des raisons differentes a 1'insucces des legats, insucces
non moins repete et a peine moins lamentable. En Occident, 1'arianisme
ne causait pas de moindres ravages qu'en Orient, surtout lorsqu'en
353 Constance, arien sectaire, fut devenu seul empereur. Les conciles so
succedaient, faisant entrevoir la promesse indefiniment reculee de la
paix de 1'Eglise. Le pape Libere sollicita la reunion d'un concile a Aquilee;
Fempereur fixa Aries comme lieu de reunion (353). On y vit arriver un des
anciens legats de Nicee, Vincent, devenu eveque de Capoue, escorte de
Marcel, autre eveque de Campanie 3. Quand les eveques furent reunis,
on leur proposa un decret tout redige, probablement par Ursace et Valens,
et portant condamnation de saint Athanase. Les legats, forts de 1'appui
des eveques orthodoxes, se recrierent et, leur feu tombe, proposerent « en
vue de la paix », c'etait leur expression, de souscrire a la condamnation
d'Athanase a condition qu'on jetat une fois de plus 1'anatheme sur
1'heresie d'Arius. Mais cette concession en faisait presager d'autres.
L'empereur pressait, menacait; les eveques orthodoxes et les legats sous-
crivirent sans restriction, sans compensation 4. Le pape Libere ressentit
vivement la honte qu'une telle chute faisait remonter jusqu'a lui. « Je
comptais beaucoup sur Vincent, ecrivit le pape a Osius, et j'etais convaincu
que, confies a ses soins, les interets de 1'Evangile ne subiraient aucune
atteinte. Or, non seulement il n'a rien obtenu, mais encore il s'est laisse
entrainer au mensonge. Brise par le surcroit de douleur que sa conduite
me cause, je desire mourir pour la cause de Dieu, afin ne pas passer moi
aussi pour un traitre et de ne pas paraitre appuyer des doctrines que

1. Ibid., p. 411, note 13.
2. Ibid., t. i, part. 2, p. 749.
3. Ibid., p. 869.
4. Paulin de Treves demeura seul inebranlable.
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reprouve FEvangile l. » Ce fut une honorable revanche que prirent au
concile de Milan, en 355, Lucifer de Cagliari, le pretre Pancrace et le diacre
Hilaire qui seuls, avec Eusebe de Verceil et Denys de Milan, refuserent dc
signer la condamnation d'Athanase. Us furent exiles et le diacre Hilaire
fut battu de verges avant son depart pour 1'exil 2.

A 1'occasion du VIe concile oecumenique (680) le pape Agathon adressa
a 1'empereur une longue lettre que lui porterent les legats qui s'y trouvaient
ainsi decrits : Le pape avait arrete son choix sur ces ambassadeurs plutot
pour se conformer au desir de 1'empereur que par une extreme confiance
dans la science de ces representants. On ne pouvait, en effet, s'attendre
a rencontrer de grandes connaissances chez des hommes vivant au milieu
des barbares, obliges de subvenir a leur propre vie par le travail de leurs
mains et places dans une situation tres precaire. Meme compliment de la
part de cent vingt-cinq eveques signataires d'une deuxieme lettre destinee
a Constantin Pogonat. II a ete impossible, disent-ils, de decouvrir dans le
clerge des hommes instruits, en raison des troubles et des guerres inces-
santes. L'empereur prit 1'avertissement au serieux et des 1'arrivee des legats
a Constantinople il leur fit rendre de grands honneurs ; en meme temps
il leur fit dire de ne pas se creuser la tete par de grands efforts de dialec-
tique, mais de se borner a la sainte Ecritui-e. Malgre ce que les deux
lettres semblaient faire presager d'incapacite, on ne s'apergoit pas que les
legats aient ete inferieurs a leur tache.

L'affaire de Photius devait reveler la venalite et consacrer la honte de
deux legats remains. Au plus fort du conflit, au moment ou la cause
d'Ignace paraissait perdue sans retour, Photius multipliait les avances
aupres de la cour de Rome, sachant qu'il ne pouvait consacrer son usurpa-
tion s'il n'obtenait Fassentiment du pape. Dans ce but, il se resignait a
voir venir a Constantinople des legats remains, tout en pressentant que
cette demarche donnerait occasion a 1'Eglise de Rome d'amrmer bruyam-
ment une fois de plus sa primaute, mais cet inconvenient se trouvait
largement compense par les conclusions a tirer de la communication des
legats avec Photius, communication qui equivalait a une reconnaissance
de la legitimate de 1'intrus. Nicolas I er envoya en qualite de legats a latere
les eveques Rodoald de Porto et Zacharie d'Anagni avec mission de traiter
avec Photius considere comme simple la'ique. Arrives a Constantinople,
isoles, intimides, menaces de 1'exil et des mauvais traitements, les legats
resisterent pendant trois mois, puis ils cederent miserablement et dans
un conciliabule tenu en 861 dans 1'eglise des Saints-Apotres s'associerent,
contre la lettre de leurs instructions, a la deposition du patriarche legitime
et a Fintronisation de 1'intrus. De retour a Rome, les legats raconterent

1. Mansi, Cone, ampliss. coll., t. in, col. 201. Par sa conduite ulterieure, Vin-
cent regagna en partie 1'estime que sa defection lui avait fait perdre.

2. Hist, des conciles, t. i, part. 2, p. 875.
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que tout s'etait passe regulierement et que la deposition d'Ignace avait
ete confirmee. Deux jours plus tard, le pape recevait un recit circonstancie
et reunissant son clerge en synode ou consistoire, declarait solennellement
Findignite du role tenu par les legats et la nullite de leurs actes.

En meme temps, d'autres legats, envoyes en Lorraine pour FafTaire du
divorce de Lothaire II, se montraient egalement indignes : c'etaient Rodoald
de Porto et Jean de Ficoleee qui, au concile de Metz, juin 863, gagnes
par des presents, s'ecarterent de leurs instructions et retinrent par (levers
eux les lettres du pape.

Ces gens-la prenaient mal leur temps pour en agir de la sorte avec un
pape tel que Nicolas Ier. Rodoald n'en etait pas a son coup d'essai, mais
il etait en route pour sa mission de Lorraine lorsque le pape evil
connaissance de sa conduite a Constantinople. Aussitot, malgre la
rigueur de Fhiver, Nicolas Ier reunit un synode (863) et mit en jugement
Zacharie d'Anagni qui fut depose et excommunie. Son collegue etant
absent, on remit Finstruction de sa cause a une date ulterieure. A son retour
de Lorraine, Rodoald donna les meilleurs temoignages de sa nouvelle
mission, malheureusement il apprit la mesaventure qui le menagait apres
Zacharie et il prefera prendre la fuite a toute explication et justification.
Rentre a Rome avec les equipages de Fempereur, Rodoald fut bientot
averti qu'on allait Finviter a presenter sa justification; il la jugeait si ardue
qu'il s'enfuit une seconde fois et aussitot un synode romain prononca contre
lui la deposition et Fexcommunication.

II

Tandis que Fempire et les royaumes barbares donnaient le spectacle
de soudaines et formidables vicissitudes, tantot irresistibles, tantot
humilies et procbes de la ruine, passant alternativement des exigences
sans bornes aux concessions sans limites, FEglise de Rome se preservait
de ces extremites et, presque seule alors, affermissait son pouvoir et gran-
dissait son prestige a mesure qu'elle etendait ses droits. Elle recevait de
toutes mains, empereurs byzantins, rois francs ou ostrogoths. Une
novelle de Valentinien III semble ne pas trouver de termes assez forts pour
consacrer la puissance naissante du pontificat romain. Quid enim tanti
pontificis auctoritati non liceret"? Que le moindre mouvement, que tout ce
qui tendrait a amoindrir son autorite soit interdit ; bien plus qu'on prenne
pour loi la decision donnee par le Siege apostolique : Pro lege sit quic-
quid sanxit vel sanxerit apostolicse sedis auctoritas, ita ut quisquis episcoporum
ad fudicium Romani antistitis vocatus evenire neglexerit, per moderatorem
ejusdem provincise adesse cogatur 1. Cependant, a mesure que s'etendait la

1. Valentiniwi III, Novell., tit. xvi, edit. Haeriel, p. 172.
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chretiente, reculant de plus en plus les dioceses au dela des anciennes
limites de 1'empire, il devenait manifeste qu'on ne pouvait prodiguer les
convocations episcopales a Rome et faire grand fonds sur le concours
des administrateurs civils pour contraindre au besoin les eveques recalci-
trants a entreprendre ce long voyage au terme duquel on ne leur laissait
rien entrevoir que de desagreable.

Ces recours imposes au Siege apostolique, de meme que les recours
volontairement formes sous le nom d' « appel», entrainaient la reconnais-
sance d'une juridiction supreme qu'il importait de rendre pratique si on ne
sesouciait pas de 1'enerver. Une telle juridiction pouvait etre deleguee a
condition que cette jurisprudence fut admise ; c'est ce que nous constatons
par un texte d'une importance capitale, le canon 5 du concile de Sardique,
tenu en 343, dont voici le sens : Si un eveque depose par les autres
eveques de sa province en appelle a Rome et si le pape juge necessaire la
revision du proces, alors le pape doit ecrire aux eveques les plus voisins de
la province en question et leur prescrire d'examiner 1'affaire en detail et
de rendre un jugement conforme a la verite. Mais si celui qui veut etre juge
une deuxieme fois obtient de 1'eveque de Rome 1'envoi de pretres de son
entourage, ut de latere suo presbyterum mittat, afin qu'ils composent avec les
eveques susdits le tribunal de deuxieme instance, et si decrement mitlendos
esse qui prsesentes cum episcopis judicent, jouissant de 1'autorite qui appar-
tient a celui qui les envoie, HABENTES EJUS AUCTORITATEM A QUO DESTI-
NATI SUNT, le pape est libre d'agir ainsi.

Ce texte, source du droit, consacre ainsi le droit d'appel a Rome et la
juridiction personnelle qu'en certains cas determines, le pape peut exercer
par delegation. Presque aussitot, ce droit entre en vigueur et les successeurs
du pape Jules Ier s'appliquent a le faire reconnaitre et a 1'etendre, ce qui
se fait presque sans reclamation. Nous disons presque, car les eveques
d'Afrique ne resistent pas a la tentation de se livrer a une petite incartade.
Le pape Zosime avait delegue 1'eveque d'Hippone, en Numidie, pour
traiter quelques affaires a Cesaree de Mauretanie, c'est-a-direhors deson
diocese et de sa province. S'll y eut un petit fremissement on lereprima :
le delegue etait un Africain, un compatriote. Ce fut bien autre chose
lorsque le pape, enhardi, envoya un etranger, Faustin, eveque de Poteriza,
porter au concile de Carthage, en 419, les canons de Nicee et de Sardique
et y faire prevaloir la legislation relative au droit d'appel au Saint-Siege.
Ce fut alors une tempete. L'assemblee ecrivit au pape Celestin que les
legats envoyes par le siege de Rome n'etaient autorises par aucun canon des
conciles ; en consequence, on 1'invitait a rappeler Faustin au plus tot et a
ne plus envoyer de ses ecclesiastiques pour executeurs de ses sentences
avec un appareil plus convenable a un prince seculier qu'a un ministre du
Christ !.

1. L. Thomassin, Anciennc et nouvelle discipline de /.'Eglise, in-fol., Paris,lG79,
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Les Orientaux furent plus debonnaires. Apres le brigandage d1 fiphese,
Leon Ier envoie un eveque et un pretre a Constantinople et leur present
de s'entendre avec Feveque de cette ville Anatole pour retablir la foi
ebranlee dans tout FOrient 1. Mais il ne faut pas s'y tromper, le role
reserve aux legats remains en Orient est entierement subordonne au degre
de prestige eta la portee du service qu'onestime devoir attendre d'euxoudes
papes dont ils sont les delegues. Dansle profond bouleversement qui accom-
pagne les luttes de Farianisme, c'est par Feffet d'un coup d'oeil politique
superieur que saint Basile entrevoit le prix de 1'opinion du pape Damase
et Finfluence qu'il peut exercer. Cette vue Famene a preconiser 1'usage des
legations romaines en Orient avec juridiction plus ou moins etendue, etil
ecrit en ce sens a saint Athanase, imprimant ainsi une direction qui aura
dans la suite, a plusieurs reprises, une repercussion sur les dispositions des
orientaux a Fegard de Rome. Ainsi 1'empereur Leon Ier sollicitera du pape
Leon Ier 1'envoi en Orient de legats charges de porter remede aux exces
des Eutychiens.

Cependant on ne considerait pas au ive siecle comme une regie etablie de
voir le pape represente par ses legats dans toute assemblee conciliaire impor-
tante. En 359, a Rimini, le pape Libere est absent et n'a pas de legats ; en
381, au deuxieme concile oecumenique tenu a Constantinople, la presidence
est successivement attribute a Melece d'Antioche et a Gregoire deNazianze;
il n'est question ni de pape ni de legats. Par contre, au concile d'Ephese,
431, le pape designe comme legats deux eveques, Arcadius et Projectus,
auxquels il adjoint le pretre Philippe et il leur donne pour instructions de
suivre en tout Cyrille, le patriarche d'Alexandrie, tout en sauvegardant
la preeminence du Siege apostolique et en evitant de se meler aux disputes
entre les nestoriens et leurs adversaires, mais de se borner a juger les
opinions en presence. A la fin du concile, si la foi ancienne sortait victo-
rieuse et si Cyrille se rendait a Constantinople pres de Fempereur, ils
devaient, eux aussi, faire le voyage et remettre au prince les lettres du
pape ; mais si on ne parvenait pas a s'entendre, ils s'entendraient avec
Cyrille sur la conduite a tenir.

La premiere session solennelle s'ouvrit sous la presidence de Cyrille qui,
ainsi que le disent expressement les actes, tenait la place du pape. C'etait
un legat que sa personnalite placait malgre tout hors de pair; aussi
peut-on voir dans plusieurs sessions ses collegues moins eclatants vaquer
aux soins qui leur incombent et que le souci de la presidence devait fairs
negliger un peu par Cyrille. Dans la -troisieme session, les legats prennent

part. 2, 1. I, c. LVII. C'etait un moment d'effervescence. Un peu plus tard, sous
Gregoire Ier, le delegue Dominique sera avec les Africains dans les meilleurs
termes. Cf. H. Leclercq, L'Afrique chretienne, 1904, t. u, p. 289.

\. L'eveque se nommait Lucentius et le pretre Basile, S. Leon, Epist.,
LXXXV.
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la parole pour rappeler la preeminence du pape et Cyrille fait remarquer
a 1'assemblee qu'ils en sont les representants ; quant a lui, il est plutot un
representant honoraire.

Si les legats avaient fait honnete figure, toute la gloire remonta nean-
moins au seul Cyrille ; c'etait autant de soustrait au pape de Rome. Les
conditions dans lesquelles fut convoquee 1'assemblee tumultueuse qui
porte le nom de Brigandage d' fiphese (449) nepermettantpas au pape Leon
le Grand de s'y rendre en personne 1, il s'y fit representer par trois legats ;
Jules, eveque de Pouzzoles, Rene, pretre du titre de Saint-Clement, et un
diacre nomme Hilaire ; a ces trois legats le pape joignit son notaire
Dulcitius, homme d'une foi eprouvee 2. Le pretre Rene mourut au cours
du voyage, a Delos ; Hilaire fut seul a revoir 1'Italic 3. Seul aussi, ilavait,
dans la premiere session, proteste contre la deposition del'eveque Flavien;
nous ne voyons pas que 1'eveque Jules se soit joint a lui, mais parmi les
scenes de violence qui signalerent cette reunion il est malaise de faire la
part exacte de chacun.

L'indecente reunion d'Ephese imposait la reunion d'un nouveau concile
qui se tint a Chalcedoine en 451. Le pape Leon Ier, comprenant que desor-
rnais, malgre les garanties de la protection imperiale, il n'etait plus possible
a 1'eveque de Rome de risquer sa personne dans ces assemblies
d'Orientaux qu'une soudaine tempete pouvait transformer en arene de
combat, le pape Leon se fit representer par Paschasinus, eveque de Lilybee4,
et par le pretre Boniface. « L'un et 1'autre, ecrivait le pape a 1'empereur
Marcien, devront, d'accord avec les premiers legats, (qui se trouvaient a
Constantinople : Feveque Lucentius et le pretre Basile), de meme qu'avec
Julien, eveque de Cos, me representer dans le concile ; mais Paschasinus
devra seul presider I'assemblee a ma place. » C'etait un droit et non un
desir que le pape exprimait, ce droit de presidence du concile par les legats
pontificaux ne dependait nullement de la volonte de 1'empereur. Dans une
lettre datee du 26 juin et adressee au concile deja convoque, le pape
rappelait les invitations a lui faites de se trouver personnellement au
concile, « mais, ajoutait-il aussitot, ni les malheurs des temps ni la coutume
ne lui permettent de se rendre a cette invitation. Toutefois, ses legats
presideront 1'assemblee et de cette maniere il y sera encore present, mais
sans y assister en personne. » Au mois de juillet 451, les legats quitterent
Rome ; nous n'avons plus malheureusement les instructions particulieres
qui leur avaient ete remises. II est probable qu'on devait les stimuler contre
toute negligence prejudiciable au prestige du siege de Rome. Ce qui venait
de se passer recemment au deuxieme concile d'Ephese etait de nature a

1. Hist, des conciles, t. n, part. 1, p. 566 et note 2.
2. Ibid., p. 617 sq.
3. Ibid., p. 621. Si Jules revint en Italic, ce fut apres Hilaire, p. 603.
4. Ibid., p. 640. Libybee est aujourd'hui Marsala en Sicile.



A P P E N D I C E X

alarmer. En effet, 1'empereur Theodose II avait attribue la presidence a
Dioscore d'Alexandrie au detriment des legats pontificaux et nonobstant
leurs reclamations 1. A Chalcedoine, la situation faite aux legate sera toute
particuliere.

Les questions de preseance avaient du etre reglees avant la session
d'ouverture, car, contrairement a ce qui se presente d'ordinaire, il n'est
reste dans les proces-verbaux aucune trace de contestation a ce sujet. Le
soin qu'avait pris le pape de faire a 1'empereur 1'eloge du merite de
Paschasinus equivalait probablement dans sa pensee a une exclusion de
presidence du concile tacitement donnee a divers grands personnages
capables de briguer la premiere place : Dioscore d'Alexandrie, Juvenal de
Jerusalem, Thalassius de Cesaree ou quelques autres. Ce ne furent pas ces
eveques trop celebres, mais les commissaires imperiaux qui eclipserent
les legats romains. Rien que le choix des places le faisait pressentir, Les
commissaires et les senateurs s'etablirent a peu pres au centre de 1'Eglise;
les legats vinrent s'asseoir a leur gauche. Jusque-la rien n'etait compromis.
Mais bientot il fallut reconnaitre que la direction des debats echappait
aux legats et appartenait aux commissaires de 1'empereur. Ceux-ci faisaient
voter, fixaient 1'ordre du jour, concluaient les sessions ; en un mot, ils
exergaient les fonctions devolues au bureau d'une assemblee. Sans doute,
cette direction ne s'appliquait qu'a la conduite exterieure, elle ne portait
pas sur les discussions essentielles des deliberations, le concile seul decidait
et, soucieux de ne pas vicier Freuvre qu'ils dirigeaient, les commissaires
eurent soin a plusieurs reprises d'etablir une distinction entre eux et le
concile proprement dit. C'etaient les legats qui presidaient le concile ainsi
entendu. Toutefois, comme la presidence de fait etait exercee par les
commissaires imperiaux, les legats pontificaux parurent dans les opera-
tions du concile plutot comme les premiers votants que comme les presi-
dents de 1'assemblee. Mais leur superiorite sur tous les autres votants, au
titre de leur legation, n'est pas contestee ; bien plus telle ou telle decision
synodale ne tire sa valeur que de 1'approbation qu'ils lui donnent. A
Fexterieur, de meme que pour Forganisation materielle des sessions, ils
n'etaient que les premiers votants ; en realite, ils etaierit les presidents
effectifs de 1'assemblee decretant en matiere de foi et de discipline. Le
concile, d'ailleurs, en rendra lui-meme temoignage et decrira pour le mieux
la situation en s'exprimant ainsi : « L'empereur presida a cause de 1'ordre,
pour que tout se passat selon les regies... toi Leon, dans tes representants
tu as etabli 1'hegemonie, sur les membres du concile, de meme que la tete
stir les membres. » Le concile recourut au pape pour obtenir confirmation

1. Liberatus, Breviarium, c. xn, dans Mansi, Cone, ampliss. coll., t. ix, col. 678 :
Ecclesise Romanes diaconi vices habentes papse Leonis assidere non pdssi sunt,
eo quod non fuerit data possessio sanctse Sedi eorum.
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de ses actes et Leon ne manqua pas d'affirmer que tout s'etait passe dans
Fordre : « A ma place, les legats ont preside le concile. »

Du Ve concile cecumenique nous n'avons rien a dire, puisqu'il s'ouvrit
en 1'absence du pape et de ses representants. La reconnaissance tardive
dont ses decrets furent 1'obje't de la part de Vigile et les episodes qui
suivirent ne sont pas de notre sujet.

Au VIe concile (680) deux pretres remains, Theodose et George, et un diacre,
Jean, eurent le titre et exercerent les fonctions de legats, par consequent
la presidence ; un concile romain tenu en cette meme annee 680 deputa
trois eveques, mais ceux-ci ne signerent au concile cecumenique qu'apres
les patriarches. La presidence fut exercee par 1'empereur en personne, a sa
gauche — le cote gauche etait alors le plus honorable — se placerent
les deputes du pape. La presidence de 1'empereur se bornait a un role
purement exterieur, ainsi que nous 1'avons deja vu a Chalcedoine ; la
discussion et le vote appartenaient vraiment aux Peres.

Les legats romains au VIIe concile cecumenique furent totalemenl,
eclipses par le prestige du patriarche de Constantinople Tarasius; on les
entrevoit a peine (787).

Au contraire, leur role est preponderant dans le VIII6 concile (869).
Etienne de Nepi, Donat d'Ostie et un diacre nomme Marin composaient
cette legation a laquelle la politique de pacification religieuse quand meme
de Basile le Macedonien menageait une preeminence plus apparente que
reelle. Des difficultes toujours renaissantes, bien que toujours aplanies
apres des tiraillements prolonges montrent assez ce que 1'attitude soumise
et conciliante de 1'empereur recouvrait de calculs et de maneges en vue de
reprendre a 1'heure ou il lui conviendrait ce qu'il concedait si liberalement
a des latins. Les legats, places dans cette situation, avaient fait preuve
d'intelligence et de fermete, refusant avec energie de rouvrir un debat et
de juger une seconde fois le proces de Photius termine par le pape. Ce
devait £tre un triomphe sans lendemain.

En Occident, les missions confiees aux legats pontificaux n'ont plus la
solennite des missions que nous venons de leur voir remplir en Orient dans
les conciles cecumeniques. Cependant les legats ne laissent pas de s'y rencon-
trer souvent, principalement « en Italic, en Sicile et en Sardaigne charges
de la conservation du patrimoine que FEglise possede dans ces provinces
et de la surveillance des mceurs du clerge. Investis par le pape des plus
grands pouvoirs pour les affaires ecclesiastiques, ils assemblent les
conciles provinciaux, repriment les desordres du clerge, arretent les
oppressions des lai'ques, font bonne et prompte police partout ou le besoin
s'en fait sentir. Pierre, sous-diacre romain, est le type le plus parfait de ces
representants du pape Gregoire Ier, notiflant aux eveques de Sicile qu'il
le delegue aupres d'eux, les invite a s'assembler en concile et a regler avec
lui tout ce qui concerne la discipline ecclesiastique et le soulagement des
pauvres. Tan tot il lui ordonncdepourvoir les eglises vacantesdebons eveques
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ou de rassembler des religieux disperses par 1'invasion ; tantot il 1'envoie
en Campanie apaiser un dissentiment entre un eveque et son clerge, ou
presser les habitants de Naples d'elire un eveque. Instruments de 1'infati-
gable vigilance des grands pontifes, les legats de ce genre furent en Italic de
veritables inspecteurs generaux du clerge sous le gouvernement de
Gregoire Ier 1. »

Sur FEglise d'Afrique, si ombrageuse autrefois, mais alors en pleine
ferveur « transmarine » — un etat d'esprit qu'on ne peut comparer qu'a
1' « ultramontanisme » — pour retablir la discipline ebranlee, pour
soutenir centre 1'assaut des heretiques la resistance des eveques catholiques,
pour stimuler a 1'ceuvre de la propagande le zele affaibli des prelats, il
fallait que le pontife remain exergat une exacte surveillance. Gregoire le
Grand ne manque point a la tache. Le notaire Hilaire, charge d'adminis-
trer en Afrique les patrimoines de 1'Eglise romaine, devint dans la province
un veritable legat pontifical, charge de surveiller la conduite des prelats,
de faire sur leurs actes les enquetes necessaires, de reprimander leurs
fautes, de leur transmettre les instructions du pape, de provoquer pour les
juger la reunion des conciles. Dominique, metropolitain de Carthage et
un eveque de Numidie nomme Colombus devenaient en meme temps les
interpretes officiels et les executeurs de la volonte du pape dans tout ce qui
concernait les affaires ecclesiastiques de la province 2.

En Espagne, dans les Gaules, en Angleterre, 1'Eglise romaine ne posse-
dant pas de patrimoines ne se trouva pas amenee a envoyer des legats
temporaires pour ces questions territoriales et economiques qui la
mettraient aux prises en Italic, en Afrique et a Constantinople avec des
difficultes sans cesse renaissantes. L'envoi de legats n'eut done lieu que
dans des circonstances exceptionnelles. En 603, Gregoire Ier delegue le
defenseur Jean pour proceder en Espagne a une enquete judiciaire ; en
599, 1'abbe Cyriaque et Feveque Syagrius, pour combattre la simonie dans
1'Eglise franque ; cette delegation n'ayant pas eu d'effet, le pape invita
Brunehaut a demander elle-meme un legat dont les operations seraient
appuyees par 1'autorite royale 3. C'est un veritable legat, sinon par le titre
du moins par la nature et Fetendue de sa juridiction, que 1'eveque Augustin
envoye en Angleterre, en 596, pour fonder des eveches, constituer une
hierarchic. En 720, saint Boniface regoit une mission et des pouvoirs
analogues pour la Thuringe et la Germanic. Temporaires a 1'origine, ces
deux missions prennent un caractere permanent qui s' attache a leurs

1. J. Roy, op. cit., p. 251 ; S. Gregoire Ier, Epistular., 1. I, epist., i, xvm,
XLI, LXIX ; 1. II, epist. i, v ; 1. Ill, epist. xxxiv-xxxv.

2. Ch. Diehl, L'Afrique byzantine. Histoire de la domination byzantine en
Afrique, 533-709, in-8, Paris, 1896, p. 509-511.

3. Thomassin, op. cit., part. II, 1. I, c. LII.
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sieges de Cantorbery et de Mayence devenus de veritables sieges de
legation.

L'apparition des metropolitains, favorisee d'abord par le siege de Rome
jusqu'au moment ou 1'appantion des Fausses Decretales vint organiser
pour longtemps le gachis canonique le plus inextricable, n'est guere a
1'origine qu'un aspect de la delegation. L'aprete avec laquelle les detenteurs
revendiqueront leurs droits et la perseverance que mettront les papes a
ressaisir 1'autorite departie a des legats de la taille deBonifaceet d'Hincmar,
la lutte qui s'engagera a 1'occasion des abus de pouvoir commis et des
revendications hautement poursuivies, les conflits entre Hincmar de Reims,
Rothade de Soissons, Hincmar de Laon et le pape Nicolas Ier ont ete
exposes dans le present volume ; il suflit de les rappeler ici.

Ill

Outre les legats dont nous venons de rnarquer le role et dont la juridic-
tion etait essentiellement temporaire, il a existe des legats pourvus d'une
mission permanente. Ceux-ci n'ont qu'un rapport tout a fait intermittent
avec les conciles ; nous nous bornerons a reproduire les indications qui les
concernent dans Fetude de M. J. Roy. On a vu que la legislation de
Sardique instituait une juridiction supreme entre les mains du pape vers
lequel les recours se multiplierent assez rapidement et assez generalement
pour amener 1'institution de legations permanentes destinees a « faciliter
les rapports des provinces eloignees avec le Saint-Siege et a rendre sa
juridiction veritablement effective. C'est ainsi qu'a partir du ve siecle,
furent successivement fondes les vicariats apostoliques 1, et c'est ainsi que
nous voyons figurer comme vicaires apostoliques, un certain nombre des
metropolitains de Thessalonique, d'Aries, de Reims, de Seville, de Tolede,
de Mayence, de Cantorbery, d'York. Cette dignite etait d'abord toute
personnelle, puis on prit 1'habitude de la conferer au successeur d'un
metropolitan! qui en avait ete investi, et quand cet usage se fut renouvele
plusieurs fois de suite pour le meme siege, on considera le titre de vicaire
apostolique comme attache a ce siege. Cela n'assura point aux titulaires la

1. Thomassin, op. cit., part. II, 1. I, c. vr, a montre que c'est de la qu'est venue
la dignite de primat, et que les primaties de Seville et de Tolede, d'Arles et de
Reims, n'etaient que des vicariats ou commissions du Saint-Siege. Le pape
Simplicius fut le premier qui accorda cette legation apostolique a 1'eveque de
Seville (482). Saint Remy fut etabli vicaire apostolique dans le royaume de
Clovis par Hormisdas. L'eveque d'Arles disputa longtemps la qualite de metro-
politain a celui de Vienne ; mais Symmaque, revoquant les decrets d'Anastase,
qui etaient favorables au siege de Vienne, et lui semblaient contraires a ceux de
ses predecesseurs, donna a Cesaire, eveque d'Arles, un vicariat ou une legation
apostolique sur toutes les Gaules.
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perpetuite des droits prirnitivement attaches a la dignite du vicairc
apostolique : passe le ixe siecle, celle-ci degenere en titre purement honori-
fique, car les papes preferent envoyer plus regulierement des legats a latere
ou conferer momentanement des pouvoirs extraordinaires a un eveque de
la contree ou il y avait lieu d'exercer leur action.

« Les pouvoirs des vicaires apostoliques se ramenent a quelques attri-
butions assez nettement determinees. Dans les lettres de nomination
qu'ils recevaient, il leur est toujours recommande de respecter les droits
des metropolitans places sous leur juridiction, et les formules : Salvis
pnvdegiis qux metropolitanis episcopis decrevit antiquitas; Seivatis pnvi-
Icglis metro politanorum, se trottverit dans la plupart des lettres de ce genre.
Les droits ordinaires des metropolitans reserves, le vicaire apostolique
a les attributions suivarites : 1° il confirme les eveques et les inetropoli-
tains elus, avant qu'on puisse les ordonner ; 2° il termine les differends
qui n'ont pu etre decides dans les conciles provinciaux ; 3° il convoque
le concile des eveques de toute sa primatie ; 4° il veille sur toutes les Eglises
de son ressort, doit y faire exactement observer la discipline ecclesiastique
et informer le pape des desordres auxquels il ne pourrait pas remedier1...

« Tout autres etaient le caractere et les pouvoirs des apocrisiaires. Voici
ce qu'en dit Du Cange : Id porro nominis inditum legatis, quod a7toy.p!'<>£c;
seu responsa principum deferrent. Responsa enim non modo rescripta
pnncipum ad supphcantium hbellos, sed etiam qusevis deer eta el mandata
appellabant 2. Thornassin fait entrer dans son explication du mot apocri-
siaire, une expression rnoderne qui nous permettra d'arriver a une defini-
tion assez complete : « Les apocrisiaires etaient des commissaires dont les
« charges se developperent surtout au temps de saint Gregoire. C'etait
« cornme une espece de legation ou de nonciature; les nonces d'aujourd'hui
« ont a peu pres les memes fonctions dans quelques royaumes. Le noni
« d'apocrisiaire, qui est grec, est rendu parleterme latin responsalis et il
« n'est pas mal exprime par celui de nonce 3. »

« En rapprochant ces deux explications et en les comparant a ce que nous

1. Cf. pour les attributions des vicaires apostoliques, les lettres xxiv, xxvi,
XLI, XLII, XLIII, de Hormisdas et surtout la belle lettre de Leon Ier a Aiiastasc,
Epist. xiv. L'usage de sauvegarder les droits des inetropolitains ne s'est pas
maintenu. Les rapports du pape Nicolas Ier avec Hincmar prouvent surabon-
damment qu'au ixe siecle les metropolitains avaient perdu plusieurs de leurs
prerogatives. Les papes, au moins a 1'origine, ne concedaient aux eveques le
titre de vicaire apostolique qu'apres que les eveques 1'avaient demande et fait
demander par les rois. Voir a ce sujet les lettres des papes a Cesaire, Auxanius,
Aurelieri, Sapaudus et Virgile, qui se succederent sur le siege d'Arles au ve et au
vie siecle ; voir aussi Gallia Christiana, t. i, p. 537.

2. Du Cange, Glossarium, au mot Apocrisiarius.
3. Thornassin, op. cit., part. 2, 1. I, c. L.
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savons de la mission des apocrisiaires par les lettres des papes, nous pouvons
definir 1'apocrisiaire: le nonce ordinaire du pape residant a la cour imperiale
de Constantinople. Les grecs 1'appelaient apocrisiarius et les latins
responsalis, parce qu'il n'avait pour mission que d'exposer a 1'empereur
les ordres qu'il avait regus du pape, au pape les volontes de 1'empereur,
a Fun et a 1'autre leurs reponses respectives sur les affaires ecclesiastiques
en voie de negociation entre les deux cours. Ilsn'avaient aucune juridictioii
a Constantinople, et il leur etait meme interdit de se meler des causes qui
appartenaient aux autres eveques 1, a moins qu'ils ne regussent du pape
urie delegation speciale a cet effet. Quoique representants du pape, ils
cedaient le pas aux eveques, comrne on le voit en 536, au concile de
Constantinople, ou Pelage, apocrisiaire du pape Agapet, souscrivit apres
les eveques. Neanrnoins leur situation etait fort consideree, car plusieurs
diacres, tels que Pelage, Gregoire, Martin, etc., sont montes sur la chaire
de Saint-Pierre, apres avoir exerce les fonctions d'apocrisiaire a
Constantinople.

« Quant a 1'epoque ou apparait cette fonction, voici ce que dit Adalhard
dans son traite De ordine palatii, rapporte par Hincmar, dans une lettre
aux grands du royaume pour 1'instruction du roi Carloman : Apocrisiarn
ministenum ex eo tempore sumpsit exordium, quando Constantinus magnus
sedem suam in civitate sua, quse antea Byzantium, vocabatur, sedificavit.
Et sic responsales tarn romanse sedis quam et aliarum prsecipuarum sedium
in Palatio pro ecclesiasticis negotiis excubabant. Aliquando per episcopus,
ahquando vero per diaconos apostolica sedes hoc offtcio fungebatur 2.

« II est tres vraisemblable que cette institution date de Constantin, et
que du jour ou les empereurs furent convertis au christianisme et inter-
vinrent dans les affaires de FEglise, les papes aierit ete obliges d'avoir
des representants a la cour imperiale ; mais il ne faut pas en conclure que
les papes se soient crus obliges de detacher des ce jour a Constantinople
des apocrisiaires choisis dans leur entourage. Nous savons positivement
que les eveques de Constantinople ont ete quelque temps les apocrisiaires
et les agents de toute 1'Eglise. Le pape Leon Ier n'envoya Julien, eveque
de Cos, resider a la cour de 1'empereur Marcien, que parce qu'Anatolius,
eveque de Constantinople, negligeait etrangement les interets de la foi.
Le pape Celestin regardait evidemment Maximien, eveque de Constanti-
nople, comme son apocrisiaire, quand il ecrivait a 1'empereur Theodose le
Jeune qu'il devait ecouter cet eveque et lui preter secours pour la defense
de la foi orthodoxe : Hinc taliter electo ad componendum ecclesise statum, et
omnes virus pravse hasresis radicitus evellendum, obsecramus et poscimus,
ut consuestis, arma prsestetis 3. II le considerait bien encore comme son

1. Thomassin, op. cit., part. II, 1. I, c. LI.
2. Bouquet, Recueil des historiens des Gaules, t. ix, p. 263.
3. Celestin Ier, Epist., xxm.
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representant quand il ecrivait au peuple de Constantinople : Noslro vobis
loquitur ore collega x.

« Au temps de Justinien, le patriarche de Constantinople devait encore
passer pour intermediate naturel entre les differentes Eglises et 1'empereur.
puisqu'une novelle de ce prince prescrit aux eveques qui viennent a Cons-
tantinople de ne point lui presenter leurs requetes sans [les avoir, au
prealable, soumises au patriarche ou aux apocrisiaires : Hue advenientes non
prsesumant per semetipsos se prius pronunciare ad Imperium, sed primitus
aut ad Deo amabilem patriarcham proficisci, aut ad uniuscujusque dioeceseos
ex qua sunt apocrisiarios, et cum ipsis conferant causas propter quas venerunt,
et ingredi ad imperium ejus, et deinceps imperiali perfrui aspectu 2. Si nous
completons ce texte par un autre passage de la meme novelle : per
religiosos apocrisiarios cujusque dioeceseos sanctissimorum patriarcharum,
nous voyons que non seulement le pape, mais encore les patriarchies
devaient avoir un apocrisiaire a Constantinople pour le reglement de leurs
affaires 3. Cependant Finfluence des apocrisiaires des Eglises patriarcales
d'Orient dut etre detruite assez promptement par les apocrisiaires de Rome,
a en juger du moins par les pouvoirs que ceux-ci recevaient des papes
et par les affaires dont ils etaient charges. Ainsi Feveque de Cos, que nous
avons deja cite, a, sous une forme "generale, des attributions qui lui
permettent d'intervenir dans toutes les affaires ecclesiastiques de 1'Orient.
En le deleguant, Leon Ier le charge d'arreter en Orient les progres des
heresies nouvelles de Nestorius et d'Eutyches, et il ecrit a 1'empereur
Marcien pour lui faire agreer Julien, tant comme son representant
permanent a la cour imperiale que comme son delegue centre les hereti-
ques nouveaux. Dans d'autres instructions adressees a ce meme Julien,
il lui est tout particulierement recommande de veiller a Fobservation des
ordres du pape en Orient et de faire executer par 1'empereur les decisions
de Saint-Siege 4. L'heresie renaissait sans cesse dans tout FOrient a cette
epoque, et un envoye qui avait la mission de la combattre pouvait facile-
ment intervenir dans Fadministration de chaque diocese, ainsi que dans le
reglement de chaque affaire ecclesiastique qui arrivait au palais imperial.

« Des le vie siecle, nous voyons un certain nombre d'apocrisiaires
romains se succeder a Constantinople : sous le pape Agapet Ier, le diacre

1. Thomassin, op. cit., part. II, 1. I, c. LI.
2. Novelle VI, c. u, in.
3. Novelle VII, c. u:Sancimus itaque, ut si ecclesiaslica qusedam causa, incidat,

ilia vel per eos qui negolio sanctissimarum ecclesiarum gerunt, quos apocrisiarios
vocant, vel per clericos quosdam hue missosvelperoeconomos imperatori vel magis-
tralibus nostris nota reddalur atque decidatur. Nous savons par le Liber diurnus,
edit, de Roziere, n. i.xin, p. 124, que les papes eurent egalement un apocrisiaire
a Ravenne.

4. S. Leon, Epist., cxn, cxui, cxv, cxvii, cxvm.
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Pelage, sous Silvere, Vigile ; sous Silvere et Vigile, une seconde fois Pelage,
qui assiste et souscrit au concile tenu a Constantinople par lepatriarche
Menas, et qui est ensuite delegue par 1'empereur lui-meme pour proceder,
avec plusieurs eveques, a la deposition de Paul, eveque d'Alexandrie 1.
Sous Pelage Ier, nous trouvons comme apocrisiaires les diacres Etienne,
Laurent, Gregoire. Nous ne connaissons pas ceux que Jean III etBenoit Ier

envoyerent a Constantinople, rnais on dut continuer a en deleguer, puisque
le pape Gregoire Ier dit de celui qui avait ete constitue par son predecesseur:
quern juxta morem ad vestigia dominorum trans miser at, et qu'il envoie lui-
ineme Sabinien en 593 2. Cependant Phocas, en arrivant au pouvoir, se plaint
de ne pas trouver d'apocrisiaire romain dans le palais; le pape lui repond
que, par suite des rigueurs du regne precedent, personne ne veut aller remplir
ces fonctions a Constantinople3. II lui envoie cependantle diacre Boniface
(603). Nous retrouvons encore, quoique a une assez longue distance 1'un
de 1'autre, les apocrisiaires Martin. Anastase, Constantin; celui-ci envoye
u la sollicitation de Constantin Pogonat, restaurateur de la f oi orthodoxe en
Orient. Le pape Leon II, qui le delegua, ne voulut point accorder une
complete satisfaction a 1'empereur, et au lieu de la pleine legation qui
avait ete demandee pour 1'apocrisiaire romain, Leon ne lui donna qu'une
commission ordinaire, c'est-a-dire qu'il fut charge de transmettre a 1'em-
pereur les VCBUX du pape, de communiquer au pape les reponses de
1'empereur, et d'attendre, sur toute affaire, la decision du Saint-Siege.
Si Ton se rappelle que les Orientaux furent quelquefois assez habiles pour
corrompre les legats des papes, onne sera point surpris que Leon II n'ait pas
confere a son apocrisiaire le pouvoir de decider toutes choses en son nom.

« La persecution des Iconoclastes ayant de nouveau suspendu les
relations entre Rome et Constantinople, les papes cesserent d'envoyer des
apocrisiaires des le commencement du vme siecle 4.

« Toutefois le role des envoy es de la cour de Rome n'etait pas fmi dans
cette partie du monde. Au ixe siecle, sous le pontificat de Nicolas Ier, la
papaute fera un effort pour ressaisir cet Orient, qui ne s'etait jamais
soumis franchement a sa juridiction, et quelques legats fort habilement

1. Liberatus, Brevarium, 1. I, c. xxm : Misit imperator Pelagium diaconum et
apocrisiarium primse sedis Romse Antiochiam cum sacris suis, quibus prsecepit
ut cum Ephremio efusdem urbis episcopo... venirent Gazam et Paulo eplscopo
pallium auferrent et eum deponerent.

2. S. Gregoire, Epistolss., 1. V, epist. xvm ; 1. Ill, epist. LII, LUI.
3. Id., Epistolse., 1. XIII, epist. xxxvm : Nam quod permanere in Palatio

juxta antiquam consueludinem apostolicss Sedis diaconum Vestra Serenitas non
invenit, non hoc mess negligentise, sed gravissimse necessitalis fuit.

4. A. Lapotre, Le pape Jean VIII, 1895, p. 41 et note 2, fait erreur en avant
Qant que la charge d'apocrisiaire fut creee avec ses attributions pour Arsene,
eveque d'Orte, pere d'Anastase le bibliothecaire.

G O N C I L E S — IV —91
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diriges contribueront a retablir son influence en Orient. Restauration
bien ephemere ! Le siecle qui en fut temoin devait voir se reveiller tous les
sujets de discussion qui s'etaient eleves entre les deux Eglises depuis le
concile de Chalcedoine, et se preparer la rupture definitive de Rome et de
Constantinople.

« Plus heureux en Occident, les legats permanents ou temporaires,
avaient contribue a rattacher a Rome tous les peuples qui devaient jouer
un role important dans 1'histoire. En les habituant insensiblement a
reconnaitre 1'independance de la papaute, sa haute suzerainete, sa primaute
absolue, ils avaient subordonne a la juridiction romaine les Eglises particu-
lieres, les eveques et les archeveques, les metropolitains et les conciles, les
rois eux-memes. Bien avant Fan mille, ils avaient reussi a supprimer tout
intermediaire entre le pape et les simples eveques, et a retablir dans les
esprits 1'idee que le pape est le chef de 1'Eglise universelle, 1'interprete de
la foi, et qu'il a en tout et partout la juridiction la plus etendue. Cette idee
a pris corps ; elle est formee et ne fera que se developper, car elle trouvera
dans les legats-nes, les nonces apostoliques, les legats a latere de 1'age
suivant, des propagateurs aussi heureux qu'habiles qui lui donneront une
force nouvelle et un incomparable eclat1. »

H. LECLERCQ.

(1) J. Roy, op. tit.



ADDITIONS ET CORRECTIONS

J'ai eu le regret de nc pouvoir faire usage dans la preparation du present
volume de la deuxieme partie recemment parue des Concilia sevi karolini edites
par A. Verminghoff dans la collection des Monumenta Germanise, historica. Cette
deuxieme partie conlient les actes des conciles de 1'epoque carolingienne qui
se sont reunis entre 819 et 842. En voici I'enumeration : Aix-la-Chapelle, 819; —
Attigny, 822 ; — Corte Olona, 825 ; — Paris, 825 ; — Ingelheim, 826; — Rome,
826 ; — Mantoue, 827 ; — in Francia vers 825 ; — un concile qui se place
entre 818-819 et 829 ; — quatre conciles de 1'annee 829 ; — Langres, 830 ; —
Saint-Denis, 829-832 ; — Compiegne, 833 ; — Thionville, 835 ; — Aix-la-
Chapelle (836 ? ) ; — Quierzy, 838 ; — Toul, 838 ; — Le Mans, 840 ; — Chieti,
840 ; — Ingelheim, 840 ; — Milan, 842.

En appendice, 1'editeur a public des acta spuria se rapportant aux pretendus
conciles de Liege 710, de Mayence 745, de Rome Janvier 753, les canons fausse-
ment attribues au concile de Worms 770, un faux decret du pape Hadrieii
concernant les investitures 774, des actes d'un concile de Narbonne 788, ceux des
pseudo-conciles de Thionville 821, Quierzy 838, Saint-Benoit-sur-Loire, 838,
Saint-Omer 839.

Page 4 : cf. P. van den Veil, La vie grecque de saint Jean le PsichaUe, con-
jesseur, sous le regne de Leon I'Armenien, 813-820, dans Le Museon, 1902, t. in,
p.97-125 ;

Page 73 : cf. J. F. Marcks, Die politische kirdiche Wirksamkeit des Erzbischofs
Agobard von Lyon, 1888 ; R. Foss, Leben und Schriften Agobards,Erzbischof von

Lyon, 1897.
Page 196, ligne 5 : au lieu d'Australie lire Austrasie.
Page 237 : cf. L. M. Hartmann, Geschichte Ilaliens im Mittelalter, t. in, part. 1,

Italien und die frdnkische Herrschaft, in-8, Gotha, 1908, c. vn : Kaisers Ludwig

Gluck und Ende.
Page 252 : cf. Th. M. Rosseikine, Pervoe pravlenie Photiia patriarkha Konst

(le premier gouvernement de Photius, patriarche de Constantinople), dans Bogos-
lovsky Viestnik, 1909, t. in, p. 24-122, 448-479 ; J. Draeseke, Ratramnes und
Photios, dans Byzantinische Zeitschrift, 1909, t. xvin, p. 397-421.

Page 787, ligne 4 : lire, 962.
Page 890, ligne 13-14 : lire, de se faire donner le titre de papa.
Page 935 : cf. J. Kippenberger, Beitrdge zur Geschichte des Erzbischofs Aribo

von Mainz, 1021-1031, in-8, Leipzig, 1909.
Page 962 : note 3. A propos de cette procedure d'election d'un roi de Germanie

on trouvera d'interessantes remarques a rapprocher dans une etude sur la
Constitution de 1'empire allemand du milieu du ixe au milieu du xne siecle, dans
la Revue historique, 1877, t. v, p. 178-186.
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Page 961 : sur Raoul Glaber, cf. Revue historique, t. XL, p. 41-48; t. XLVIII,
p. 283-299.

Page 976, note 2, ligne 7 : au lieu de Onna lire Osma.
Page 1228 : sur le concile d'Augsbourg (Osboriense), cf. Analecta juris pontificii,

t. xi, p. 897 : Concile d'Usbore (sic) 1062.
Page 1371 : cf. F. Lot, Melanges d'hisloire bretonne. Le schisme breton au

ixc siecle, dans les Annales de Bretagne, avril 1907.
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Les chiffres gras donnent les dates des Candles.

Adalberon de Reims, 838-840.
Agobard de Lyon, 73-84.
Aix-la-Chapelle, 817, 9-18, 25-30.
Aix-la-Chapelle, 818, 30.
Aix-la-Chapelle, 819, 31.
Aix-la-Chapelle, 825, 39.
Aix-la-Chapelle, 828, fevr., 55, 56.
Aix-la-Chapelle, 828-829, 56, 57-60-
Aix-la-Chapelle, 831, 82.
Aix-la-Chapelle, 836, fevr., 93-99.
Aix-la-Chapelle, 837 fin, 100.
Aix-la-Chapelle, 838, careme, 191.
Aix-la-Chapelle, 842, 109.
Aix-la-Chapelle, 860, 9 janv., 242.
Aix-la-Chapelle, 860, fevr., 243.
Aix-la-Chapelle, 862, 29 fevr., 288.
Aix-la-Chapelle, 992, 873.
Aix-la-Chapelle, 1000, etc, 894.
Aix-la-Chapelle, 1023, 935.
Alexandra II, 1219-1289.
Amalaire, 91-92, 102.
Ambresbury, 978, 835.
Amiens, 1063, 1233.
Amolo, de Lyon, 178 sq.
Anastase, O1, 212, 467, n. 1, 483, 1335.
Anjou, 850, aout, 1312.
Anse, 994, 871.
Anse, 1025, 938.
Anse, 1070, janv., 1272.
Appel, 307.
Ariald, 1126-1132, 1249-1254.
Arnoul d'Orleans, 844.
Arras, 1025, 940.
Arsene, 359, n. 1, 362 sq., 466, 467, n. 1.
Attigny, 822, 34.

Attigny, 834, nov., 88.
Attigny, 847, 25 avril, 1306.
Attigny, 865, mi-juill., 363.
Attigny, 870, 25 juin, 615, 1344.
Attigny, 874, ler juill., 1347.
Auch, 1068, 1267.
Auch, 1072, 1283.
Augsbourg, 952, 7 aout, 784.
Augsbourg, 1062, 27 aout, 1228, 1278.
Autun, 1060-1070, 1233.
Avignon, vers 1060, 1204.
Azillan, 902, 31 aout, 1360.

Baissey, 870, 1344.
Bale, 1061, 28 oct., 1217.
Bamberg, 909.
Bamberg, 1012 mai, 915.
Barcelone, 906, 722.
Barcelone, 1009, 914.
Barcelone, 1054, nov., 1113.
Barcelone, 1068, 1268.
BasileleMacedonien, 442-454, 481-609.
Beauvais, 845, avril, 118, 1296.
Benevent, 1059, aout, 1184, 1190.
Benevent, 1061, juin, 1213.
Benningdon, 850, 189.
Benoit VI, 832-833.
Benoit VII, 834-836.
Benoit IX, 981-982.
Benoit le Levite, 50.
Berenger de Tours, 1040-1063, 1108,

1111, 1169.
Bergame, 908, 722.
Boniface VII, 833, 836.
Bonitho, de Sutri, 983, 1251.
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Bonn, 942, 759.

Bonneuil, 855 aout, 211, 304 n. 3,

1326.

Bordeaux, 1068, lcr avril, 1267.
Boris, 433-442.
Bourges, 841, ou 842, 110.
Bourges, 1031, ler nov., 953.
Bourges, 1038, 971.
Bourgognc, 952, 785.
Brandford, 964, 829.
Bulgares, 433, 357-542.

Cadaloiis, 1217-1267.
Caen, 1061 , 1213.
Calne, 978, 834.
Cantorbery ? 969, 830.
Carthage, 1053, 1076.
Cassianistes, 104.
Cathares, 924-934, 940-942.
Celchyt, 816, 8.
Chalon-sur-Saone. 839, juill . , 104.
Chalon-sur-Saonc, 873,21 mai, 1347.
Chalon-sur-Saonc, 873, juin, 636.
Chalon-sur-Saone, 875, 640, 1348.
Chalon-sur-Saone, 886, 8 mai, 687.
Chalon-sur-Saone, 887, 687.
Chalon-sur-Saone, 894, ler mai, 697.
Chalon-sur-Saone, 912-915, 733.
Chalon-sur-Saone, 1056, 13 fevr.,

1122.
Chalon-sur-Saone, 1063,1231.
Chalon-sur-Saone, 1072, 1283.
Chanoines (regie des), 10-25.
Chanoinesses (regie des), 10-25.
Charles le Chauve, 72, 78, 86, 100,

104, 127, 197, 214, 246 sq., 309 Sq.,
613-635, 641, 663.

Charlieu, 925-927, 752.
Charroux, 989, 869.
Charroux, vers 1028, 948.
Chateau-Thierry, 933, 757.
Chelles, 994, 873.
Chelles, 1008, 913.
Chieti, 840, 12 mai, 1291.
Choreveques, 122, n. 2.
Chrodegang (regie de), 18-25.
Civitate, 1076-1080.
Clement II, 990-992.

Clovcshoe, entre 822-825, 38-39.
Clovcshoe, 824, 39.
Cluny, 936 n. 1, 938.
Coblentz, 860, 5 juin, 216.
Coblentz, 922, 34, 751.
Coblentz, 1012, 11 nov., 916.
Coitlouh, 849, mars-avril, 1308,1371-

1389.
Cologne, 870, 26 sept., 618.
Cologne, 873, 27 sept., 636, 1347.
Cologne, 887, avril, 688, 1357.
Cologne, 965, Paques, 825.
Cologne, 1056-1057, 1124.
Compiegne, 816, 7, 9.
Compiegne, 823, 37.
Compiegne, 833, oct., 86.
Compiegne 871, janv., 1345.
•Compiegne, 999, 893.
Constance, 1043, 978.
Constantinople, 687, fin, 447.
Constantinople, 814, f in, 2.
Constantinople, 815, aprcs Paques,

5-6.
Constantinople, 842, 113-114.
Constantinople, 845, 211.
Constantinople, 856, 211.
Constantinople, 861, mai, 275.
Constantinople 869, 481-541.
Constantinople, 879-880, nov., 585-

606.
Constantinople, 920, 750.
Constantinople, 963, ete, 811.
Constantinople, 1023, 949.
Constantinople, 1027, nov., 949.
Constantinople, 1028, nov., 949.
Constantinople, 1029, 949.
Cordoue, 839, 104.
Cordoue, 852, 189.
Cordoue, 860-861, 190.
Cordoue, 862, 312.
Coulaines, 843, nov., 1364-1370.
Coyaca, 1050, 1064.
Crescent, 826, 837, 888.

Dalmatie, 677, 662,
De divortio Lotharii, 244 sq., 313.
Denier de saint Pierre, 1205.
Dingolfing, 932, 16 juill., 756.
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Dol, 403, n. 3, 1371-1389.
Dortmund, 1005, 7 juillet, 907.
Douzy, 871, aout, 619-635, 1345.
Douzy, 874, 13 juin, 638, 1347.
Duisbourg, 928, 752.

Ebbon, 90, 91, 106, 107,110, 118,128-
r 130, 192, 392 sq.
Elections episcopates, 284.
Elections pontificales, 7, 818-824,

1139-1165.
Empire carolingien, 737-743.
Enham, 1009 ? 914.
Epernay, 845, juin, 127, 1301.
Erfurt, 932, ler juin, 754,
Erfurt, 1073, 1285.
Erlembald, 1128-1132, 1149 sq.
Etienne, V, 7, 9.
Etienne IX, 1125-113

Famine de 1031, 961.
Fermo, 887, 688, 1358.
Fismes, 881, 2 avril, 685, 1356.
Fismes, 935, 757.
Florus de Lyon, 177 sq
Fontanetum, 1059, 1130.
Fontanis, 947, 759.
Fontcouverte, 911, 732.
Fontenoy, 841, 109.
Formose, 385-388, 433-442, 611, 648,

665, 677, 696, 709-714.
Forschheim, 890, mai, 695, 1358.
Francfort, 889, juill., 1358.
Francfort, 892, aout, 1359.
Francfort 1001, aout, 896.
Francfort, 1007, ler nov., 911.
Francfort, 1027, sept., 945.
Fritzlar, 1071-1022 ? 921.
Fundus Bullensis, 871, 25 mai, 1345.

Gandersheim, 1000 nov., 894,
Geisleden, 1028, 947.
Gerbert, 866, 867, 872-883, 888,

892-899.
Germigny, 843, 110, 1291.
Girone, 1017-1022 ? 921.
Girone, 1068, 1267.
Gnesen, 1000, fevr.-mars, 893.

Gondreville, 865, 4 juill., 363, n. 3.
Goiidreville, 869, 613, 614.
Gondreville, 872, 9 sept., 1346.
Goslar, 1019, mars, 920.
Gotescalc, 75, 137-186, 232-235.
Gratley, 928, 758.
Gregoire V, 883.
Gregoire VI, 987-991
Grona, 1025, mars, 943.
Giinther de Cologne, 242 sq., 250,

288 sq. 330, 333, 338-390.

Haba, 1012, 915.
Hadrien II, 378 sq.
Henri II, 902 sq.
Henri III, 977 sq.
Henri IV, 1119, 1227, 1252, 1269,

1271.
Hildebrand, 1000, 1113, sq., 1120 sq.,

1136 sq.
Hincmar de Laon, 475, 614, 620-635,
Hincmar de Reims, 119, 128 sq.,

150-186, 192, 197-210, 219-235,
296,298-302, 343-359,392-420, 614-
635, 667-684.

Hochst, 1024, 14 mars, 935.
Hohenaltheim, 916, 734-750
Hugues Candide, 1267.
Hugues Capet, 837-885.

Iconoclastes, 1-7, 40-49, 110-115.
Ignace de Constantinople, 254-278,

452-454, 481-564,
Images, 8, 455-465.
Ingelheim, 826, juin, 49.
Ingelheim, 831, 82.
Ingelheim, 840, aout, 105
Ingelheim, 948, 7-8 juin, 762-773.
Ingelheim, 958, Paques, 786.
Ingelheim, 972, sept., 832.
Ingelheim, 980, 835.
Investitures (querelle des), 1026-1029.
Italic, 886, 1357.
Italie, vers 887, 1358.

Jacca, 1062, 1214.
Jean VI11, 550, 564 sq. GO'J, 639, 641.
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Jean X, 734 sq.
Jean XII, 788-816.
Jean XIII, 825-832.
Jean de Ravenne, 284.
Jean Scot firigene, 175 sq.
Jonqueres, 909, mai, 722.
Judices electi, 305, n. 3.
Juifs, 73.

Kingsbury, 851, 189.
Kingston, 838, 103.
Kyrtlington, 978 ? 835.

Lanfranc, 1047-1063, 1109-1111,
1274, 1280.

Langres, 830, nov., 82.
Langres, 859, 216, 1336.
Langres, 883, 8 oct., 1356.
Laon, 869, 19 avril, 476.
Laon, 936, 758.
Laon, 948, 773.
Legats, 315, 1424-1442.
Le Mans, 840, 12 mai, 1291.
Leon V I'Armenien, 1 sq., 40.
Leon VIII (Bulle de), 818-824.
Leon IX, 995-1107.
Leon, 1012, juillet, 915.
Leon, 1017-1022 ? 921.
Leyra, [068, 1268.
Libellus satisfactionis, 489 sq., 494 sq.
Limoges, 832, 83.
Limoges, 1021, 937.
Limoges 1029, aout, 952.
Limoges, 1031, 18 nov., 955-959-

1411-1419.
Lisieux, 1055, 1121.
Lisieux, 1064, 1240-1423.
Liturgie mozarabe, 1215, 1268.
Liutprand, 727 sq.
Llandaff, 883 ? 687.
Llandaff, 950, 776.
Llandaff, 955, 785.
Llandaff, 1056, 1122.
Loire, 843, oct., 115.
Londres, 816, 38.
Londres, 833, 26 mai, 85.
Londres, 944, Paques, 759.
Londres, 948, 775.

Londres, 970, 971, 831.
Londres, 1067, 1252.
Londres, 1070, 1275.
Lothaire, 237 sq., 288-391.
Louis le Debonnaire, 9-36, 43, 55 sq.,

78 sq. 83-88, 93, 99, 105.
Loup de Ferrieres, 161 sq., 166 sq.
Lucques, 1062-1063, 1287.
Lyon, 814 ou 815, 7.
Lyon, 829, 57, 60, 73.
Lyon, 834, 91.
Lyon, 912-915, 733.
Lyon, 1055, 1120.

Magdebourg, 999, janv., 891.
Manicheens, 924-934, 940-942
Mantaillc, 879, 15 oct., 682, 1355.
Mantoue, 827 juin, 53-54.
Mantoue, 1053, fcvr., 1074-1075.
Mantoue, 1064, 1234-1249.
Marozzia, 726, 778.
Mathilde, 1179.
Mayence, 829, juin, 57, 60, 75, 139.
Mayence, 847, ler oct., 131-136, 1307.
Mayence, 848, ler oct., 137, 1308.
Mayence, 851, ou 852, 190.
Mayence, 857, 213.
Mayence, 877, printemps, 1351.
Mayence, 888, juin, 690, 1358.
Mayence, 950-954, 785.
Mayence, 976, 835.
Mayence, 1007, Pentecote, 910.
Mayence, 1023, Pentecote, 934.
Mayence, 1049, oct., 1029-1034.
Mayence, 1052, oct., 1072.
Mayence, 1071, 15 aout, 1277.
Meaux, 845, 17 juin, 120, 121, 1298.
Meaux, 962, 787.
Meerssen, 847, 1304.
Meerssen, 851, mai, 1322.
Meerssen, 870, 8 aout, 1344.
Melfi, 1059, juill, 1180-1189.
Melfi, 1067, ler aout, 1264,
Metropolitans, 622, n. 4.
Metz, 859, mai, 215, 1336.
Metz, 863, 5 fevr.., 320.
Metz, 863, 15 mars, 321.
Metz, 863, juin, 232, 234, 333, 353.
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Metz, 869, 9 sept., 478, 613.
Metz, 888, ler mai, 688.
Metz, 893, ler mai, 1359.
Meung-sur-Loire, 891 > 696.
Michel Cerulaire, 1081-1106.
Michel le Begue, 40, HO.
Milan, 1126, 1192, 1250.
Milan, 842, 110.
Milan, 860, 249.
Milan, 863, oct., 335.
Mille (an), 901, note 1-
Modene, 973, 833.
Moines, 25-27.
Moissac, 1063, dec., 1233.
Mont-Cassin, 1071, oct., 1278.
Montriond, 1041, 974.
Moret, 844, dec.,-856, mai, 1321.
Mouzon, 948, 760.
Mouzon, 995) 2 juin, 875-878.

Nantes, 658, 708.
Narbonne, 883, 687.
Narbonne, 902, 721.
Narbonne, 947, 759.
Narbonne, 990, 870.
Narbonne, 1043, 17 mai, 976.
Narbonne, 1045, ler aout, 976.
Narbonne, 1054, 25 aout, 1111-1113.
Nicephore, patriarche, 2-5.
Nicolas Ier, 248, 256 n. 2 ; 268 n. 3;

272, n. 2 ; 314, 343-359, 377,
392-412, 420-432, 433-442.

Nicolas II, 1133-1216.
Nimegue, 821, 31.
Nimegue, 830, oct., 80.
Nimegue, 838, 101.
Nimegue, 1018, 16 mars, 918.
Nimes 886, nov., 867.
Nominee, 403, n. 3, 1371-1389.
Normands, 1180 sq.
Noyon, 814, 7.

Ordinatio irrita, 692, n. 1.
Oria, 887 ? 888 ? 1358.
Orleans, 1000, 1362.
Orleans, 1022, 924-934.
Orleans, 1029, 948.
Oslaveshlen, 822-825, 38-39.

Otton ler> 787-833.
Oviedo, 8 1 1 ou 877 ou 900,636, 721,

1360.

Pactum confirmationis, 792-798.
Padoue, 955, 786.
« Paix de Dieu », 960-976
Pampelune, 1023, 1216.
Paris, 824, 44.
Paris, 825, 43-49.
Paris, 829, juin, 55, 60-72, 81.
Paris, 846, 14 fevr., 120, 121, 126,

1300.
Paris, 846-847, 130, 1304.
Paris, 849, automne, 162, 166, 186,

1310.
Paris ? 853, 199.
Paris (ou Sens), 856, 1352.
Paris, 1024, 24 mai, 937.
Paris, 1051, oct., 1062-1063.
Parme,l062, 1230.
Patares, 1126-1132, 1252, 1260, 1271.
Pavie, 845-850, 1320.
Pavie, 850, 186.
Pavie, 855, 4 fevr., 210, 360, n. 1,

373, 374, n. 1.
Pavie, 876, fevr., 642, 1399-1402.
Pavie, 889 ou 890, 693.
Pavie, 997, 885.
Pavie, 998, 20 sept., 890.
Pavie, 1018, 919.
Pavie, 1046, 25 oct., 979, 985.
Pavie, 1046, 25 oct., 979, 985.
Pavie, 1049, Pentecote, 1009.
Photius, 212, 252, 327, 420-232, 442-

454, 481-612.
Pierre Damien, 1224-1225, 1233,

1234.
Pistes, 861, 25 juin, 1343.
Pistes, 862, 303, 349.
Pistes, 864, juin, 353.
Pistes, 869, 477 sq.
Pohlde, 1028, 6 oct., 948.
Poitiers, 861, 13 mai, 1343.
Poitiers vers 936, 758.
Poitiers, 1000, 983.
Poitiers, 1024, 937.
Poitiers, I03|, 959.
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Ponthion, 876, 650-658, 1349, Rome
1399-1402. Rome,

Pornocratie, 726. Rome,
Pouvoir temporel, 798-801. Rome,
Predestination, 141-186, 197-210, 220r Rome,

235. Rome,
Prudence de Troyes, 161 sq., 175 sq., Rome,

199. Rome,
Rome,

Quedlimbourg, 1000, Paques, 894. Rome,
Quierzy, 838, sept., 101, 102. Rome,
Quierzy, 849, printemps, 150-156, Rome,

1308. ' Rome,
Quierzy, 853, 197-199, 1324, 1390- Rome,

1398. Rome,
Quierzy, 857, fevr., 212, 1333. Rome,
Quierzy, 858, mars, 214. Rome,
Quierzy, 858, nov., 1335. Rome,
Quierzy, 877, 14-16 juin, 1351. Rome,

Rome,
Ratisbomie, 932, 14 janv., 753. Rome,
Ratramn, 161 sq., 170 sq. Rome,
Ravenne, 874, 639. Rome,
Ravenne, 877, 22 juill., 659-662. Rome,
Ravenne, 877, aout, 1352. Rome,
Ravenne, 882, 13 fevr., 686. Rome,
Ravenne, 898, 717. Rome,
Ravenne, 954, 786. Rome,
Ravenne 967 apres Paques, 827. Rome,
Ravenne, 974 ? 834. Rome,
Ravenne, 998, 1 mai, 889. Rome,
Reims, 849 ou 864 ou 879, 22 avril, Rome,

1355. Rome,
Reims, 852, ler nov., 1322. Rome,
Reims, 874, juill., 640, 1348. Rome,
Reims, 881, juill., 1356. Rome,
Reims, 893, janv., 696. 1359
Reims, 900, juill., 718. Rome,
Reims, 924, 751. Rome,
Reims, 972, mai, 831. Rome,
Reims, 975, 834. Rome,
Reims, 989, fin mars, 840. Rome,
Reims, 995, ler juill., 880. Rome,
Remy de Lyon, 181 sq., 201 sq. Rome,
Reordinations, 731, 1005, n. 1, 1193. Rome,
Reserve eucharistique, 8. Rome,
Rhaban Maur, 131, 139, 173, 213. Rome,
Rome, 769, 8. Rome,

, 816, 8.
823, 36.
826, 15 nov., 50-52.
850, avril, 189, 1312.
853, 19 juin, 1324.
853, 8 dec., 1325.
853,'20 dec., 196.
853-855, 211.
855-858, 212, 1334.
860, 273.
861, ler nov., 284, 285.
861, 18 nov., 287, 1343.
862, mars, 311, 1344,
862, nov., 1344.
862 ou 863, 8.
863, debut, 326.
863, oct., 330.
864, nov., 335, 360, n. 1.'
869, 360, n. 1.
869, pen avant le ler juin, 469,
869, juin, 383, n. 1.
869, juillet, 383, n. 1.
872, 635.
875, oct.-dec., 1348.
876, 19 avril, 648, 1348.
876, 30 juin, 650.
879, ler mai, 679, 1355.
879, aout, 681.
879, 12 oct., 681.
880, 8 nov., 684, 1356.
881, avril, 1356.
881, sept., 684, 1356.
885, 17 avril, 1356.
893, ler mars, 696.
897, 15 oct., 1355.
898, 7-8, 712, 71'i, 715-717,

900, 31 aout , 1360.
901, few., 721.
904-911, 730.
949, 777.
957, 786.
962, 12 fevr., 791.
963, 6 nov., 805-810, 818.
964, 26 fevr., 812-816.
964, etd) 818, n. 3.
964> fin juin, 817.
967, H janv., 827.
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Rome, 967, dec., 828.
Rome, 973, 27 janv., 832.
Rome, 979, 835.
Rome, 981, 835.
Rome, 981, ou 982, 836.
Rome, 993, janv., 870.
Rome, 996, mai, 884.
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